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PRÉFACE

L’édition 2014 de Mediterra s’inscrit dans des contextes internationaux et méditer-
ranéens en pleine transformation. La multipolarité du monde se confirme sans se
traduire pour autant par un renforcement de la gouvernance multilatérale. Or, pour
répondre aux défis sociaux, économiques ou environnementaux de la planète, où
s’entremêlent complexité et incertitudes, jamais le multilatéralisme n’a été autant
nécessaire que de nos jours. Parallèlement, la globalisation des échanges se poursuit
(malgré la crise financière) et les flux géo-économiques se redessinent, avec l’ascen-
sion des pays émergents et les reclassements qui s’en suivent inévitablement dans la
hiérarchie des puissances commerciales.

La compétitivité des pays, des territoires et des entreprises passe de plus en plus par
leur capacité à anticiper, à innover et à mener des politiques intégrées, car avoir une
vision intersectorielle des enjeux est devenu indispensable. Dans ce monde qui change
si vite, où il faut être capable de commercer avec un maximum de partenaires, et
donc de diversifier ses relations extérieures, la performance logistique s’avère de plus
en plus stratégique. L’organisation des filières, le transport des marchandises et la
contractualisation des échanges constituent des étapes incontournables pour pro-
gresser dans le développement économique. Il faut pouvoir améliorer la mise en
marché des produits agricoles sur le plan temporel mais également sanitaire. Davan-
tage de commerce avec des produits de meilleure qualité : le défi est donc immense
pour les acteurs de l’agro-alimentaire.

C’est pour mieux comprendre ces dynamiques que le CIHEAM a décidé, à la
demande de ses treize États membres, de consacrer la 14e édition de son rapport
Mediterra à la logistique et au commerce agro-alimentaires en Méditerranée. Cette
publication, riche d’une expertise scientifique pluridisciplinaire et transnationale,
présente des articles inédits, avec des analyses à la fois géographiques et sectorielles.
Ces différentes contributions visent à poser les premiers jalons d’une réflexion plus
globale qu’il conviendra de poursuivre dans les années à venir sur le défi logistique
que les pays méditerranéens auront à relever afin d’améliorer leur sécurité alimen-
taire et de développer leur économie.



Le CIHEAM produit de la connaissance. Il veut également adapter cette connaissance
en fonction des besoins des pays méditerranéens et donc faciliter leur transformation
en solutions concrètes et innovantes au service du développement. Pour notre offre
de formation, notre champ de recherche et notre mission de coopération, la logis-
tique représente assurément un thème majeur pour l’action du CIHEAM. Rappro-
chant l’offre de la demande, elle est au cœur des échanges commerciaux et humains
et constitue une pierre angulaire d’un développement territorial plus inclusif. C’est
sans aucun doute le message principal de ce rapport. J’en ajouterai volontiers deux
autres.

J’aimerais souligner à quel point le commerce agro-alimentaire de ces pays médi-
terranéens s’est mondialisé et que les échanges euro-méditerranéens ne sont qu’un
flux à l’œuvre parmi tant d’autres dans cette région. Dire cela, c’est aussi rappeler
que le bassin méditerranéen est toujours un formidable corridor commercial par
lequel transitent quantités de marchandises et où circule donc la croissance
économique.

Je souhaite enfin affirmer l’utilité de combiner les approches globales avec les réalités
locales. Si des phénomènes et des enjeux communs traversent la région, les disparités
de situation entre les pays méditerranéens et entre les territoires d’un même État
exigent discernement et adaptation. La différenciation des politiques à promouvoir
et des modes de coopération à favoriser devient un paradigme stratégique pour agir
en faveur du développement en Méditerranée. Un développement qui ne saurait
ignorer les évolutions internationales et régionales, ni se construire avec des réponses
hors sol au niveau local.

Cosimo Lacirignola
Secrétaire général par intérim du CIHEAM
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> INTRODUCTION

Une Méditerranée en transition
Le contexte actuel de bouleversements sociopolitiques dans le bassin méditerranéen
invite à nous interroger sur l’état des économies des pays qui le bordent et sur les
leviers potentiels d’un meilleur développement pour la région. Le problème de
l’emploi, en particulier celui des jeunes, est central dans le mouvement de soulève-
ments populaires qui traverse cet espace à l’instabilité chronique, avec des manifes-
tations plus ou moins prononcées d’un pays à l’autre, que ce dernier soit situé sur
la rive nord, sud ou est du bassin, et avec des conséquences qui ont récemment
conduit à des changements de régime politique, voire à des conflits tragiques. L’amé-
lioration des conditions de vie figure parmi les principales revendications des popu-
lations confrontées à une précarité multidimensionnelle qui les plonge au quotidien
dans des situations de très forte vulnérabilité. L’accès à l’alimentation constitue une
variable déterminante dans cette équation. L’inflation des prix agricoles sur les mar-
chés internationaux et locaux pèse sur les budgets publics et sur le pouvoir d’achat
des ménages.

Ainsi, l’inquiétude de voir se poursuivre une lente dégradation de la sécurité ali-
mentaire dans la majorité des pays méditerranéens n’est pas exagérée ; à plus forte
raison si l’on considère que le commerce mondial agricole bascule dans une ère de
nervosité récurrente, que la dépendance de certains pays de la région s’accroît et que
les accidents climatiques peuvent affecter les puissances exportatrices. Mais tous les
espaces ne sont pas concernés de la même manière par l’insécurité alimentaire et
par la paupérisation. En effet, le fossé de richesses est souvent important entre des
villes mondialisées, sises pour la plupart sur les littoraux et donc ouvertes sur les
dynamiques de la globalisation des échanges économiques, et des zones intérieures
rurales où le mal-développement prédomine. Les inégalités sociales et spatiales,
quand elles se combinent, n’aboutissent pas à la stabilité sociopolitique, bien au
contraire. C’est la raison pour laquelle la construction d’une croissance qui soit
socialement et territorialement plus inclusive s’affiche comme une priorité absolue
pour les pays du pourtour méditerranéen.



L’interface méditerranéenne
La Méditerranée, véritable baromètre des tendances qui concourent à replacer les
questions agricoles et alimentaires au cœur des enjeux stratégiques contemporains,
ne saurait se passer du commerce. Les pages principales de l’histoire plurimillénaire
de cette région ont été écrites à travers des activités économiques, des échanges de
produits et des relations humaines. Des puissances impériales comme la Grèce et
Rome avaient déjà organisé un maillage commercial du bassin, voire au-delà, pour
assurer d’abord l’approvisionnement alimentaire du centre politique. Très tôt donc,
il a fallu penser les flux commerciaux et la logistique nécessaires à leur mise en
œuvre. Alors que les pays riverains de la Méditerranée représentent collectivement
un ensemble démographique de près de 500 millions d’habitants, cette exigence de
circulation des biens alimentaires et de l’organisation des échanges s’impose à nou-
veau avec une acuité sans cesse renforcée.

Plus que jamais en effet, le commerce y joue un rôle capital, accentuant les inter-
dépendances entre les pays riverains et tissant de nouveaux liens avec le reste de la
planète. Sans être le tout de l’économie, les dynamiques d’échanges entre ces pays
mais aussi celles que chacun d’eux entretient avec des pays tiers peuvent en partie
atténuer les problèmes décrits précédemment, si du moins l’échange demeure équi-
table. Les denrées agricoles et agro-alimentaires sont bien au cœur de cette mon-
dialisation des échanges économiques en Méditerranée. À ce titre, transports et
infrastructures s’avèrent indispensables pour orchestrer ces flux commerciaux au
niveau domestique, régional et international.

L’objectif de Mediterra 2014 est d’explorer l’état du commerce dans le domaine agro-
alimentaire, de mettre en exergue les flux d’échanges et de comprendre leurs logiques
dans le bassin méditerranéen mais aussi entre les pays de la zone et les pays tiers.
Observer les échanges, c’est mesurer les changements profonds qui s’opèrent sur le
plan économique à l’heure de la mondialisation ; c’est aussi dessiner une géopolitique
en Méditerranée tant les flux de marchandises révèlent des logiques d’acteurs qui
par-delà leurs ambitions économiques portent aussi des visées d’influence.

Dans ce contexte d’une Méditerranée en transition, où l’enjeu de la sécurité alimen-
taire s’amplifie, ce rapport souhaite aussi mettre en avant le rôle de la logistique.
Rappelons que ce secteur comprend l’ensemble des activités de transport et de stoc-
kage des biens, depuis leur production jusqu’à leur arrivée sur le lieu de leur vente.
S’intéresser à la logistique, c’est bien sûr faire un état des lieux des routes, voies
ferrées, ports et voies maritimes, ainsi que des plates-formes logistiques.

Le développement logistique permet quant à lui d’améliorer la compétitivité des
entreprises sur les marchés, d’accroître les échanges commerciaux grâce à une dimi-
nution des coûts de transport, et en particulier les importations, tout cela pouvant
avoir à terme un impact positif sur la croissance économique. La logistique devient
une condition indispensable au développement des pays méditerranéens. Or, trop
éloignée des radars médiatiques, son activité est même assez absente des publications
scientifiques. Voilà pourquoi Mediterra se propose cette année de participer aux
réflexions encore trop timides sur un secteur pourtant si déterminant.
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Dans le domaine agricole et agro-alimentaire, la logistique est un volet crucial,
la meilleure mise en marché des productions et, par conséquent, le désenclave-
ment des zones rurales intérieures dépendant de son optimisation. Sur le plan
environnemental, le convoyage des produits agricoles et agro-alimentaires est éga-
lement loin d’être neutre car son optimisation peut fortement limiter les pertes
et gaspillages. Dans un bassin méditerranéen où la pression sur les ressources est
des plus inquiétantes, tout ce qui limite les gaspillages est à promouvoir et l’on
sait combien ces derniers sont souvent la conséquence d’infrastructures et de
connexions défaillantes. Indépendamment du contexte très contraint des res-
sources foncières et hydriques en Méditerranée, l’amélioration logistique s’inscrit
dans la révolution énergétique que les changements climatiques mondiaux obli-
gent à opérer. Tous les pays doivent penser leur mix énergétique selon un prisme
à la fois économique et environnemental, cet aspect étant de toute façon de plus
en plus lié au premier. Devant l’urgence d’agir, Mediterra 2014 se propose d’ouvrir
des pistes de réflexion en vue de promouvoir un système logistique moins gas-
pilleur et plus propre.

Les dimensions économiques et environnementales ne sauraient être les seules à
servir de prisme à la logistique. Les investissements dans certaines infrastructures
révèlent aussi des desseins géopolitiques. Que la Chine s’intéresse au port du
Pirée en Grèce ne relève sans doute pas du seul ressort économique ! Considérant
que seule une approche la plus holistique possible permet d’appréhender au
mieux le réel, cette grille d’analyse sera donc de temps en temps utilisée. Étant
donné l’importance économique d’une logistique efficiente, ce rapport accorde
un focus particulier à l’état des systèmes d’acheminement, aux goulots d’étran-
glement qu’ils révèlent et aux pistes d’améliorations qu’ils offrent. Dans cette
perspective, l’accent est souvent mis, à raison, sur le développement des infras-
tructures, véritable enjeu politique et économique.

Disons-le tout de suite, les progrès logistiques des dernières années ont permis
de développer des échanges sur des distances de plus en plus longues, y compris
pour les produits frais (fruits et légumes) : l’amélioration de la chaîne du froid,
la révolution des porte-conteneurs, le développement des capacités portuaires et
des réseaux autoroutiers et ferroviaires ainsi que divers grands projets d’infras-
tructures constituent autant de changements qui modifient en profondeur les
échanges dans la région. Si ces progrès sont notables, il reste encore beaucoup
à faire en matière logistique pour obtenir de meilleures performances. Évidem-
ment, face à ce constat, on ne saurait passer sous silence le cadre de coopération
entre les rives dont l’accomplissement est fortement conditionné par eux. De
façon récurrente, l’histoire, en particulier en Méditerranée, a pu prouver combien
ce cadre pouvait être doux au sens de Montesquieu. Dans un espace méditer-
ranéen, loin d’être clos sur lui-même, la stabilité politique passera nécessairement
par l’amélioration des conditions de l’échange qui doit gagner en équilibre (négo-
ciations commerciales) et en fluidité (infrastructures).
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Pour une lecture géo-économique et logistique
des questions agro-alimentaires
Dans un premier temps, on présentera les dynamiques agro-commerciales de la zone
euro-méditerranéenne, de son histoire à ses perspectives d’évolution. Fort heureu-
sement, le commerce des pays méditerranéens ne saurait se réduire à l’espace du
bassin, aussi quelques chapitres sont-ils consacrés aux dynamiques d’échange avec
d’autres zones : Afrique subsaharienne, Asie, pays de la mer Noire, Amériques sont
ainsi très liés à une Méditerranée qui est à la fois un réceptacle du monde et une
zone aux dynamiques tournées vers lui.

On entrera ensuite dans l’analyse du commerce de certains produits agricoles par-
ticulièrement emblématiques de la région comme l’huile d’olive, le vin et les céréales.
Par-delà les champs de céréales, d’oliviers et de vignes, la Méditerranée est également
tapissée de serres et de champs cultivés en fruits et légumes dont le commerce mérite
également une analyse. Il en va de même de la richesse sous-marine dont les produits
de la pêche abondent dans les régimes méditerranéens. Et comment ne pas évoquer
le commerce des viandes qui constituent une autre source importante d’apports
protéiques ?

On abordera ensuite une géographie de la logistique agro-alimentaire finalement très
peu analysée dans la littérature. Cette troisième partie se propose d’évaluer les infras-
tructures du commerce, ports, corridors et chaîne du froid. Enfin, les problématiques
et questions émergentes ainsi que les innovations techniques et technologiques seront
traitées en dernière partie.

L’ambition de saisir une réalité large et foisonnante exigeait une approche interdis-
ciplinaire. Ce dévoilement de la réalité d’un objet par l’éclairage multidirectionnel
est le parti pris des rapports Mediterra et cette nouvelle édition ne s’abstrait pas de
cette approche. Non seulement ce travail est interdisciplinaire mais il est aussi mul-
tinational. À l’instar des précédents, ce rapport repose en effet sur le travail de
chercheurs et de décideurs venus de pratiquement tous les pays méditerranéens. Nul
exotisme en cela, c’est la démonstration en acte que l’espace méditerranéen de la
recherche existe bel et bien et que le CIHEAM porte depuis longtemps cette préoc-
cupation. Cette multiplicité de contributeurs permet d’opérer des changements
d’échelle : si les approches macro-spatiales à l’échelle du bassin restent privilégiées,
quelques contributions proposent aussi des regards sur des situations nationales
particulières.

Ce rapport Mediterra est une nouvelle contribution du CIHEAM dans la réflexion
progressive et la mission d’observatoire qu’il s’est fixé de construire au fil des années.
En 2008, le rapport avait été consacré aux futurs agricoles et alimentaires en Médi-
terranée. Le diagnostic posé à partir d’une grille large avait alors permis de dessiner
des scénarios pour le bassin méditerranéen. Quatre scénarios semblaient pouvoir se
dessiner : « une Méditerranée sans convictions » qui participait d’un scénario ten-
danciel ; « une Méditerranée sous tensions » illustrant un scénario tendanciel
aggravé ; « une Méditerranée éclatée mais réactive » qui exprimait certes un scénario
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amélioré mais avec une faiblesse des coopérations intra-méditerranéennes ; enfin,
« une Euro-Méditerranée en confiance » qui constituait une ligne d’horizon à recher-
cher. Six ans après, force est d’admettre que ce dernier scénario n’est pas celui qui
a connu la plus grande percée dans le temps. Après que les passifs historiques et les
contentieux politiques ont longtemps entravé la route de la coopération méditerra-
néenne, les crises politiques et économiques actuelles semblent renforcer le repli.
Mais à l’heure où la coopération multilatérale et l’intégration régionale semblent
tourner au ralenti, il faut pourtant regarder l’histoire qui nous enseigne combien les
efforts de mutualisation ont permis bien des sorties de crise. « S’associer pour ne
pas s’affaiblir séparément », telle est la conviction qu’a déjà exprimée le CIHEAM.
Le développement qui fait le lit de la paix ne suppose pas un jeu à somme nulle,
bien au contraire. Le secteur du commerce de la logistique en offre la preuve.
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CHAPITRE 1

UNE GÉOHISTOIRE
DU COMMERCE AGRICOLE :
LES TEMPS LONGS
POUR ÉCLAIRER LE PRÉSENT

Pierre Blanc
Bordeaux Sciences Agro et Sciences Po Bordeaux, France

Le commerce est un révélateur puissant des grands moments de l’histoire de la
Méditerranée, des dynamiques démographiques et politiques d’un bassin dont l’his-
toire est celle qui, à l’échelle du monde, plonge le plus loin dans le temps.

Directement liés aux besoins vitaux, les produits agricoles sont des marqueurs privilégiés
de la course du temps qui passe et des logiques qui la sous-tendent. À la différence de
produits dont l’usage peut se dévaluer avec le temps, voire disparaître, les produits
agricoles traversent les époques grâce à leur caractère fondamental et irremplaçable.
Une approche du commerce agricole à travers le temps permet ainsi d’appréhender
une Méditerranée plus profonde par son histoire que vaste par sa géographie.

Évidemment, les statistiques du commerce s’évanouissent très vite dès que nous
plongeons nos regards dans l’histoire lointaine. Pour déceler des tendances anciennes,
il ne faut pas compter sur les statistiques douanières telles qu’elles sont entretenues
de façon systématique depuis le XXe siècle. Il faut aller vers les chroniques d’obser-
vateurs, cependant que des témoignages archéologiques – notamment l’abondance
d’amphores en certains endroits – réservent quelques instruments plus quantitatifs.
L’histoire qui suit est donc forcément lacunaire et brossée à grands traits.

Croisant en permanence des données de l’histoire avec des épisodes bien établis du
commerce agricole, cette narration montre le caractère crucial des produits agricoles
dans le commerce et les stratégies de puissance d’acteurs géopolitiques qui ont
compté ou qui comptent encore en Méditerranée. Elle souligne aussi combien le
commerce n’a pas toujours été aussi doux que Montesquieu a voulu le croire tant
il a pu s’accomplir dans des contextes de domination et de violence. Enfin, si ce
regard en perspective historique fait apparaître des invariants, il permet surtout de
percevoir qu’au prisme des temps longs, la Méditerranée actuelle est inédite.



Du local au lointain
L’agriculture émerge avec la révolution néolithique. Et c’est en Méditerranée qu’elle
se produit à la faveur d’un réchauffement et d’une humidification climatiques qui
s’opèrent entre 14000 et 11000 av. J.-C. et qui permettent à la flore de se développer
dans l’est du bassin méditerranéen. L’archéologie montre qu’au Proche-Orient, les
céréales sauvages sont alors consommées : les graines de céréales sont concassées au
mortier pour être consommées sous forme de gruau ou déjà transformées en farine
(Albertini, 2009). Tout le génie des hommes qui sortent progressivement de l’éco-
nomie de prédation pour entrer dans celle de l’agriculture aux alentours de 9000
avant notre ère est alors de sélectionner des espèces qui feront la fortune de la
Méditerranée. C’est plus précisément dans le Croissant fertile, riche bande de terres
arables, que les céréales à paille (orge et blé) et certaines légumineuses sont progres-
sivement sélectionnées, l’accroissement de la population, lui aussi permis par le chan-
gement de climat, poussant à la domestication des espèces sauvages. C’est un peu
plus tard, entre 8500 et 8000 av. J.-C, que les hommes sédentarisés domestiquent
des animaux sauvages pour en faire des espèces de plus en plus sélectionnées, comme
la chèvre, le mouton et l’âne. Il est à noter aussi que les techniques de conservation
se développent en parallèle, et en particulier le silo de stockage souterrain.

Telle une lame de fond, l’agriculture et l’élevage vont se propager dans le bassin
méditerranéen au gré des vagues de migrations venues de l’est du bassin. Il semble
que l’accroissement de la population, permis par l’essor de l’agriculture, ait poussé
à cela. Car si cette dernière fournit plus de moyens de subsistance, les aléas ne
manquent pas de l’affecter. Aussi des compétitions pour les ressources alimentaires
obligent-elles parfois au départ de certaines populations vivant à l’est du bassin vers
de nouveaux espaces à coloniser. Lancé à partir du Proche-Orient, ce processus de
colonisation/néolithisation s’est en fait déroulé selon plusieurs courants de diffusion.
À côté du courant danubien qui a permis l’arrivée de l’agriculture au nord de l’Europe
via le Danube, le courant méditerranéen responsable de l’implantation de l’agricul-
ture dans les territoires côtiers septentrionaux du bassin s’est produit essentiellement
par circulation sur la mer Méditerranée. Ce processus s’est produit entre 6800 et
6100 av. J.-C. pour la Crète, la Grèce continentale, les Balkans et l’Italie du Sud puis
entre 6100 et 5700 av. J.-C. pour la Sicile et Malte, et encore plus près de nous pour
Chypre, l’Espagne et la France. Quant à l’Afrique du Nord et l’Égypte, l’agriculture
s’y est implantée par un courant de diffusion dit africain, essentiellement produit
par voie terrestre.

Ces processus de diffusion annoncent le développement du commerce à une échelle
très locale, c’est-à-dire entre villes émergentes et campagnes environnantes, puis
entre des foyers éloignés de population. L’apparition d’une ville – plutôt d’un gros
village – comme Jéricho aux alentours de 8000 av. J.-C. témoigne de la survenue
précoce d’un commerce local permis par l’essor de l’agriculture. C’est en Mésopo-
tamie du Sud avec la civilisation sumérienne mais aussi en Syrie que l’urbanisation
sera ensuite permise, aux alentours de 3000 avant notre ère, par le développement
du commerce agricole. En effet, l’agriculture permet alors de dégager des surplus
alimentaires et de libérer une partie de la population qui peut se consacrer à d’autres
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activités pour couvrir indirectement ses besoins alimentaires. Ce commerce est
permis par l’usage de l’âne « récemment » domestiqué. Il est assuré aussi par le
recours aux fleuves, à l’instar du Nil.

Dans cette haute Antiquité, le commerce agricole se fait principalement sur de faibles
distances, les populations n’ayant pas encore besoin d’aller chercher trop loin leurs
ressources alimentaires. Il en est ainsi de la cité-État d’Ebla, située à quelque 60 kilo-
mètres de l’actuelle Alep, dont l’apogée se situe vers 2500 av. J.-C. Toutefois, les
prémices d’un commerce agricole de grande échelle semblent se dessiner avec le
premier empire fondé par Sargon d’Akkad (2334-2279) qui couvre une bonne partie
de la Syrie et de l’Irak actuels. Situé à peu près sur les mêmes territoires que traversent
les deux grands fleuves mésopotamiens porteurs de richesse, l’empire de Babylone
fait de même entre les XVIIIe et XVe siècles avant notre ère. Aux alentours de
1500 av. J.-C les distances du commerce s’étirent plus encore, surtout depuis le déve-
loppement d’un convoyage par la mer. Un nouveau foyer de civilisation méditerra-
néenne se trouve alors en Crète où les Minoens venus depuis l’Anatolie ont fait
émerger des ensembles architecturaux inédits. Cette thalassocratie minoenne, décrite
comme telle par Hérodote et Thucydide car elle règne sur la mer Égée, a dû à
l’évidence se tourner vers l’Égypte pour s’approvisionner en céréales. Des figures
trouvées en Crète montrent en effet des émissaires minoens venus de l’île à la cour
du Pharaon pour lui quémander du blé de la vallée du Nil (Abulafia, 2011). Il faut
dire que cette civilisation égyptienne a très tôt développé la culture des céréales et
la panification. Après l’unification du pays au IVe millénaire sous le règne du roi
Narmer, l’agriculture irriguée s’est en effet fortement développée profitant de la
gestion des crues dont la force déterminait chaque année la largeur du territoire
agricole, et partant sa capacité productive. Cette utilisation des eaux du Nil a ainsi
très tôt conditionné la stabilité de l’Égypte et semble-t-il déterminé sa puissance.
C’est d’ailleurs cette dimension nourricière (Abulafia, 2011) qui a peut-être attiré
certains Hébreux venus du pays de Canaan au nord, un épisode que relate la Bible.
Cependant, longtemps, l’Égypte a quand même semblé peu tournée vers la Médi-
terranée, le premier port d’Alexandrie n’étant fondé qu’au IVe siècle (voir infra).

Encadré 1 : Comment stocke-t-on dans l’Antiquité ?

Nécessaire pour protéger les récoltes des incendies, des moisissures ainsi que des atta-
ques de différents prédateurs (rongeurs, oiseaux et insectes), le stockage de longue
durée se développe dès la haute Antiquité, que ce soit à des fins agricoles (semences),
domestiques (réserves familiales), sociales (stocks en prévision de disette ou de conflit)
ou commerciales (l’échange). Le procédé le plus répandu est le silo souterrain qui est
une sorte de fosse à embouchure étroite creusée dans le sol. En l’absence d’oxygène,
les grains entrent dans une phase de dormance qui favorise leur conservation tout en
ménageant leurs capacités germinatives. Avec les Grecs, les jarres connaissent un réel
essor qui permet de stocker les huiles et le vin. Pour les céréales, ils utilisent les silos
creusés, des greniers aériens avec des ouvertures d’aération (les horreos en Galice vien-
nent de cette période) ainsi que des celliers voûtés en pierre. Les Romains reprendront
ensuite ces types de stockage en développant aussi les techniques d’enduits destinées
à protéger les céréales des attaques de charançon. L’amurque qui résulte de la pressu-
risation de l’olive est ainsi répandu dans les réceptacles.
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Le commerce sur de grandes distances va surtout se développer à partir de
1000 av. J.-C avec la civilisation phénicienne. Situé sur les plaines côtières qui s’éten-
dent depuis l’actuelle Galilée israélienne à Ougarit en Syrie, le cœur de cette civili-
sation bat surtout de Byblos à Tyr au Liban en passant par Sidon. Adossée à un
hinterland très étroit, tandis que les plaines intérieures sont le plus souvent contrôlées
par diverses puissances, cette civilisation va devoir se projeter pendant de nombreux
siècles vers la Méditerranée qui, sous son influence, va être inaugurée comme un
ensemble vécu et partagé.

Très tôt se pose la question de l’approvisionnement des cités phéniciennes. Ainsi
vers 960 av. J.-C., alors que le roi Hiram règne à Tyr, la plus grande d’entre elles,
un accord est signé avec le roi Salomon qui permet aux Phéniciens de recevoir du
blé et de l’huile produits par les paysans hébreux en échange de bois destiné notam-
ment à l’édification du Temple (Finkelstein et Siberman, 2002). Mais il faudra
aller plus loin : « les vivres, l’huile, le vin, les matières premières, c’était aux marins
de l’apporter » (Braudel, 1985b, p. 108). La présence de bois en quantité dans les
forêts du Mont-Liban leur permet de constituer une flotte efficace et de s’élancer
vers la Méditerranée progressivement parsemée de comptoirs phéniciens, y compris
dans sa partie occidentale. Carthage, Lixus, Utique en Afrique du Nord sont parmi
les premiers à être édifiés entre 1100 et 800 av. J.-C. Sur la côte Atlantique, la
fondation de Cadix en dit long de la capacité des Phéniciens à concevoir des
bateaux très stables pour être en mesure de franchir le détroit de Gibraltar, autre-
ment dit les fameuses colonnes d’Hercule. Cette technologie phénicienne qui leur
permet de pratiquer la navigation hauturière, gage de gain de temps, ainsi que la
maîtrise des courants marins de la Méditerranée sont à la base de son miracle. Il
faut cependant noter que ce commerce est loin d’être uniquement agricole ; de
même faut-il souligner que les Phéniciens font usage de ce commerce du vin, de
l’huile et des céréales pour leur usage mais aussi parce qu’ils sont des prestataires
de services commerciaux pour les peuples de la bordure méditerranéenne
et d’ailleurs.

Fondée en 814 av. J.-C., Carthage est de loin le plus célèbre comptoir phénicien.
Pour qui vient de l’est du Levant, elle est sise sur la partie la plus avancée du continent
africain, dans la partie occidentale de la Méditerranée. Carthage devient à son tour
une véritable cité-État, progressivement détachée des cités orientales sous pression
de leurs voisins1, mais également une puissance maritime en Méditerranée occiden-
tale. La présence d’un hinterland riche en terres agricoles, notamment dans la pénin-
sule du cap Bon et la vallée de la Meterdja, lui permet de développer son agriculture
grâce à la diffusion des travaux de l’agronome carthaginois Magon entre les VIe et
IIIe siècles av. J.-C. Plusieurs siècles durant, Carthage, « la Phénicie du second souffle »
(Braudel, 1985b, p. 109), pourra ainsi s’approvisionner localement et faire commerce
de ses produits agricoles (blé, fruits et vin) et asseoir sa tutelle sur bien des comptoirs
de la Méditerranée occidentale.

1 - Situées à l’est du bassin, les cités-États phéniciennes, jalouses de leur indépendance, sont amenées à subir les convoi-
tises des peuples de la terre : d’abord, les Assyriens au VIIIe siècle, qui détruiront même Sidon, puis Babylone qui
exercera sa suzeraineté en 586 av. J.-C., et les Perses qui parviendront sur la côte orientale de la Méditerranée au
VIe siècle.
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Alors qu’elle domine entre les VIe et IIIe siècles dans le sud du bassin occidental,
Carthage est en revanche absente du nord de la Méditerranée où l’Italie septentrio-
nale est dominée par les Étrusques depuis le VIIIe siècle, tandis que la partie ionienne
et égéenne est sous l’emprise des Grecs. Certes, la puissance des Mycéniens y semble
loin mais une croissance démographique s’est opérée dans l’Attique et dans les îles
égéennes au tournant du VIIIe. Cette croissance a été sans doute permise par les
progrès de l’agriculture et par l’essor des greniers en terre cuite qui a facilité la
conservation des aliments. L’accroissement démographique a semble-t-il été trop
important pour s’en tenir à un approvisionnement local, alors que se pose la question
de la survie de la pléthore de paysans en manque de terres qui habitent les territoires
grecs. C’est ce manque de nourriture et de terres qui pousse à la colonisation de
l’ensemble égéen et ionien entre les VIIIe et VIe siècles. D’autres contrées plus éloignées
sont également colonisées par les Grecs organisés alors en cités : ainsi de la Cyré-
naïque au sud, des rives de la mer Noire et de la Gaule où les Phocéens – des Grecs
d’Asie mineure – fondent le port de Massalia (Marseille) d’où le commerce du vin
ne tarde pas à s’organiser.

Au Ve siècle, Athènes est la figure de proue de ces cités. C’est d’ailleurs autour d’elle
que les cités grecques constituent la Ligue de Délos pour combattre, au cours des
guerres médiques (– 490 et – 470), les Perses parvenus sur la côte orientale de l’Égée
sous le roi Darius Ier. Alimentée dans son environnement proche en raisin, en concom-
bres, en figues et en miel, Athènes, dont les besoins alimentaires n’ont cessé de croître,
doit souvent s’approvisionner plus loin en céréales via le grand port du Pirée. La mer
Noire leur offre le produit des ses plaines littorales, mais c’est surtout la Sicile qui
fournit les plus grandes quantités à Athènes ainsi qu’à d’autres grandes cités grecques.
Les aptitudes agronomiques de cette île et sa situation géographique au carrefour des
voies de circulation en feront longtemps un grenier mais aussi un jardin. Certes,
naviguer dans le détroit n’est pas chose aisée au point que les anciens créent le mythe
de Charybde et Scylla, mais l’île, la plus grande de Méditerranée (25 708 km2), présente
une surface agricole importante. Notons d’ailleurs l’étymologie de son nom, formé de
la contraction des mots grecs syké (figues) et elaia (oliviers). Terres abondantes mais
dont la topographie n’est a priori pas la plus propice : 61 % de ce territoire se pré-
sentant en collines et 25 % étant montagneux. De fait, cette île compte peu de plaines,
la plus importante étant la plaine de Catane avec 430 km2, mais les collines douces
facilitent l’implantation de céréales et d’oliviers.

La Sicile est tellement essentielle pour l’approvisionnement des cités grecques qu’elle
se retrouve elle-même au cœur des guerres du Péloponnèse (entre – 431 et – 404)
opposant Sparte et Athènes, qui se disputent le contrôle de l’île-grenier. Finalement,
appuyée par les Perses, Sparte l’emporte, Athènes menacée de famine capitule en
– 404. C’est Alexandre III le Grand, quoique roi macédonien, qui venge Athènes et
repousse les Perses hors des côtes méditerranéennes avant de les soumettre dans un
grand empire. Son passage laissera des traces pérennes. En plus de l’hellénisation de
la partie orientale du bassin, Alexandre a fondé Alexandrie en – 331 ouvrant l’Égypte
à la Méditerranée et à ses possibilités commerciales, les sociétés nilotiques étant peu
tournées vers le bassin, même si quelques liens commerciaux avaient pu être déve-
loppés de façon sporadique.
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Ce sont sous ses successeurs, les Ptolémées, que les échanges entre l’Égypte et la
Méditerranée se développent via Alexandrie. Beaucoup de produits transitent alors
par son port : noisettes de la mer Noire, fromages de Chios, huile d’olive, figues et
miel sont parmi les produits les plus présents. Les céréales sont les produits les plus
échangés, l’Égypte ayant continué à en développer la production. À la culture de
décrue qui a prévalu depuis des siècles s’ajoutent, durant cette époque ptolémaïque
(330 à 30 av. J.-C), des innovations comme la Saqqia et la vis d’Archimède (El Faiz,
2004) qui permettent le développement de l’irrigation, en particulier dans la dépres-
sion du Fayoum. Située plein nord, l’île de Rhodes est un bon client de l’Égypte à
qui elle fournit du vin. Athènes et d’autres cités profitent également des céréales
nilotiques, celles de la mer Noire étant rendues moins accessibles du fait des invasions
des tribus celtiques et scythes sur ses côtes. Il faut noter aussi que des épices arrivent
déjà d’Inde via un canal construit aux alentours de 270 av J.-C qui court depuis le
delta du Nil vers la mer Rouge. Ce canal relie en fait des lacs aujourd’hui disparus
du fait de la présence du canal de Suez. C’est longtemps par ce point que la Médi-
terranée et l’Océan indien seront liés, le contournement bien plus tardif par le cap
de Bonne-Espérance ne faisant pas disparaître cette possibilité.

Alors que nous nous trouvons presque au passage de la nouvelle ère, une autre partie
du bassin voit émerger la civilisation romaine qui fera de la Méditerranée un véritable
empire unifié en même temps que dominé.

Mare nostrum
ou la première intégration-domination
Longtemps cité italienne parmi d’autres, Rome urbanisée par les Étrusques à partir
de – 750 a commencé à vivre son propre destin avec l’expulsion de ses fondateurs
en – 504. Dans l’ombre de la Grèce brillante, les cités italiennes se sont longtemps
disputées entre elles, avant que Rome n’unifie la Péninsule entre les VIe et IIIe siècles
av. J.-C, l’Étrurie au nord et la partie méridionale où les Grecs avaient fondé des
colonies étant les dernières à passer sous domination romaine aux alentours de
265 av. J-C.

Au fur et à mesure que se développe son emprise sur le territoire, la République
romaine innove dans le domaine de la circulation. La volonté de se prémunir d’atta-
ques, doublée d’une soif d’expansion et d’hégémonie sur l’Italie, conduit la Répu-
blique encore fragile et menacée de l’extérieur à mettre en place un réseau de routes
empierrées et de relais. Conçue par le censeur Appius Claudius Caecus, la via Appia
qui relie Rome à Brindisi, alors le plus grand port de commerce avec la Grèce et
l’Orient, est la première à être établie en – 312. D’une largeur très régulière de
4,1 mètres, elle est pavée de grandes dalles de basalte bombées qui permettent la
circulation, tandis qu’elle est bordée par des chemins de terre pour les piétons. Puis,
d’autres routes sont construites qui permettent une circulation plus rapide et plus
aisée des biens marchands, ainsi que le déplacement rapide des troupes.

L’appétit de puissance ne s’arrête pas aux limites de la Péninsule et Rome se heurte
à Carthage, seule puissance en Méditerranée occidentale. Delenda est Carthago (« il
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faut détruire Carthage »), tel sera l’enjeu des guerres puniques qui se produiront en
plusieurs épisodes de – 264 à – 146. Prise à Carthage en – 264, la Sicile, « premier
bijou de la couronne romaine » selon les dires de Cicéron, est un grenier d’autant
plus stratégique pour Rome que sa population a beaucoup augmenté. Finalement,
grâce à sa flotte, Rome finit par prendre le dessus sur Carthage après plus d’un siècle
de conflit.

Le verrou carthaginois ayant sauté, Rome se déploie progressivement en Méditerranée
et fonde en – 27 un empire sous le règne d’Octave qui prend le nom Auguste et le titre
d’empereur. La prise de l’Égypte passée sous contrôle de Rome trois ans plus tôt a
constitué une étape essentielle dans l’unification de la Méditerranée et la convoitise du
blé nilotique paraît avoir été déterminante dans l’acquisition de ce territoire (Abulafia,
2011). Au fur et à mesure de l’expansion de l’Empire, l’administration romaine poursuit
la construction de voies à l’instar de celles qui ont été établies dans la Péninsule. À son
apogée sous Trajan, le réseau routier romain principal atteindra ainsi environ
150 000 kilomètres pour relier les quelque 3 millions de km2 de l’empire. Ce réseau se
double d’un important ensemble de ports et de routes maritimes qui permettent de
mettre les deux grands ports italiens d’Ostie et de Pouzzoles à moins de vingt jours de
ceux plus éloignés d’Alexandrie et de Laodicée (l’antique Lattaquié).

Grâce à cette expansion du maillage routier et maritime à grande échelle, des régions
entières se spécialisent et commercent entre elles : vins en Gaule et Hispanie, céréales
en Numidie, Liban, Sardaigne, Sicile et Égypte, huile en Afrique et en Bétique, pro-
duits carnés (fumés, salés...) en Gaule. Dans le cadre de cette expansion commerciale,
l’arrivée de produits agricoles fragilise les paysans de la Péninsule et les oblige à
devenir colons sur des terres publiques (ager public2) que Rome met à leur dispo-
sition, et partant à devenir les garants de la conquête.

La sécurisation de l’empire – ladite pax romana – se fait donc par un contrôle de la
terre mais aussi par celui de la mer car la piraterie menace. Dès 66, Pompée met en
place un système de protection, en particulier autour de la Sicile, de l’Afrique du
Nord et de la Sardaigne que Cicéron nomme les « greniers de l’État », tout en offrant
aux pirates des terres contre l’abandon de leurs actions en mer.

L’épopée romaine fait ressortir le souci manifeste de Rome pendant plusieurs siècles
d’organiser son approvisionnement alimentaire, y compris par l’aménagement d’un
cadre institutionnel. Sous la République, un magistrat peut être nommé en période de
disette. Caius Gracchus va encore plus loin en instaurant des lois frumentaires en
– 123, pour aider les plébéiens pauvres. La lex Sempronia frumentaria prévoit ainsi de
distribuer un boisseau de blé par mois à prix réduit à tous les citoyens pauvres. Mais
cette politique jugée « clientéliste » s’attire certaines foudres, tout comme celle sur la
redistribution de la terre impulsée auparavant par son frère Tiberius Gracchus.

Sous l’Empire, l’institutionnalisation du suivi alimentaire s’approfondit et débouche
sur la création d’un service de l’Annone (nom de la déesse de l’approvisionnement).

2 - Ces terres ont pu être appropriées par de riches familles, ce qui a conduit à une certaine concentration foncière au
IIe siècle avant notre ère. Le tribun Tiberius Gracchus puis son frère Caius s’opposeront à cet état de fait entre – 133
et – 121 av. J.-C.
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Dirigé par un préfet, ce service ne cesse d’évoluer dans son organisation, le but
demeurant toujours d’éviter des ruptures d’approvisionnement sources d’instabilité,
comme la période de la République avait pu le montrer. Ainsi, sous l’autorité du
préfet de l’Annone, les denrées de l’empire sont transportées vers Rome par des
convois composés de galères. Après avoir conflué vers la capitale de l’empire via les
ports d’Ostie sur le Tibre ou de Pouzzoles (près de l’actuelle Naples), les produits
sont stockés dans les entrepôts de la ville (Horrea) avant d’être vendus, soit aux
boulangers s’il s’agit de blé, soit aux autres commerçants de détail pour les autres
produits. Les prix sont libres mais dès la période d’Auguste, une partie du grain
stocké est distribuée aux plus pauvres. Le nombre d’ayants droit fixé à
200 000 citoyens ne changera pas jusqu’à la fin de l’Empire (Garnsey, 1995). La
quantité de blé distribuée gratuitement représente 80 000 tonnes par an soit, au
Ier siècle, le tiers des besoins annuels totaux de la ville de Rome3.

Avec l’édification de Constantinople au début du IVe siècle, les flux de céréales sont
progressivement modifiés car la cité créée par Constantin absorbe surtout le blé
égyptien et celui de la mer Noire quand Rome puise plutôt en Afrique du Nord et
en Sicile. Sachant que les rendements de blé sont plus variables en Afrique du Nord
qu’en Égypte où le Nil est une sorte d’assurance récolte, c’est donc une source de
fragilité supplémentaire pour Rome qui est déjà soumise depuis le IIIe siècle aux
pressions des peuples dits barbares. La conquête de l’Afrique du Nord par les
Vandales en 435 qui stoppent les approvisionnements de Rome est un coup terrible
porté contre elle avant que l’Empire romain d’Occident ne s’effondre. Le
bassin méditerranéen se trouve ainsi partagé entre peuples barbares implantés en
Méditerranée occidentale (Wisigoths en France et Espagne, Vandales en Afrique du
Nord, Ostrogoths dans les Balkans) et l’Empire romain d’Orient qui domine sur la
Méditerranée orientale incluant l’Égypte.

Insécurité et prospérité
dans une Méditerranée divisée
La restauration d’un grand empire romain par Justinien au IVe siècle n’est que pro-
visoire. Un siècle après sa mort en 565, les « cavaliers de l’islam» venus de la pénin-
sule Arabique s’emparent de toute l’Afrique du Nord ainsi que des terres du
Proche-Orient à l’exception du territoire byzantin. La Méditerranée est ainsi de nou-
veau fracturée pendant les premiers siècles de l’islam.

Avec l’occupation de la rive sud de la Méditerranée à partir du VIIe siècle, Byzance
voit son approvisionnement égyptien suspendu et, désormais, c’est depuis la région
danubienne que le blé est acheminé vers Constantinople qui développe aussi une
politique d’appui aux petits propriétaires agricoles tandis que des soldats-paysans
(les stratiôtes) sont envoyés dans de nouvelles circonscriptions à cultiver et à protéger
(Carpentier et Lebrun, 2001).

3 - Flavius Josèphe, Les Guerre juives, voir le site de Philippe Remacle (http://remacle.org/bloodwolf/historiens/
Flajose/guerre1.htm).
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Développant une civilisation urbaine innovante en Méditerranée, les Arabes s’appro-
visionnent, quant à eux, en Afrique du Nord et en Égypte. Même l’Andalousie nou-
vellement arabe s’alimente en partie de céréales d’Afrique du Nord. Les Arabes qui
se sont projetés aussi vers l’Asie centrale et dans l’océan Indien où ils rencontrent
des commerçants chinois ramènent avec eux des produits jusqu’alors inconnus dans
cette aire géographique méditerranéenne. C’est le cas en particulier des agrumes, du
coton, du riz, de l’aubergine, de l’asperge, de l’endive et de la canne à sucre qui
élargissent la base productive méditerranéenne.

Sur la rive sud de la Méditerranée, les Arabes œuvrent par des convois caravaniers
qui recourent beaucoup à l’usage du dromadaire. Pour autant, ils ne sont pas
dépourvus de flotte maritime bien qu’ils soient davantage tournés vers le cabotage
que vers les grandes traversées. Certes, des navires viennent encore de toute la Médi-
terranée jusqu’à Alexandrie, bien après la conquête arabe : de Séville aux ports
syriens, la Méditerranée est encore traversée parfois d’un trait. Mais cette flotte
s’active surtout sur des zones plus limitées : elle est active en Méditerranée orientale,
entre le Levant et l’Égypte ; elle l’est également en Méditerranée occidentale qui est
devenue un « lac musulman » au IXe siècle, profitant ainsi des produits agricoles de
la Sicile reprise aux Byzantins.

Cette bipolarité méditerranéenne et commerciale entre Byzantins et Arabes – mais
peut-on parler d’unité arabe avec la montée en puissance des Fatimides chiites ? –
est remise en question à partir de la seconde moitié du XIe siècle. Venus du Nord de
l’Europe, les Normands particulièrement à l’aise sur l’eau sont alors parvenus en
Méditerranée occidentale et reprennent la Sicile aux Arabes, rompant ainsi une
chaîne d’approvisionnement céréalier importante pour eux.

En cette fin de XIe siècle, un autre événement de portée majeure se produit. Associant
Normands et Européens, la première croisade débute, avant que d’autres ne suivent
jusqu’au XIIIe siècle. Le Levant, à l’est du bassin, accueille ainsi une présence latine
qui va faciliter le commerce avec les cités italiennes de plus en plus florissantes. Il
en est ainsi de Gênes, de Pise et de Venise qui, transformés en États, prospèrent en
transportant des croisés, des pèlerins et des marchandises vers le Levant. Ces cités
commercent aussi avec les Arabes, en particulier sous Saladin dont l’empire couvre
l’arrière-pays des États latins, à savoir l’Égypte et la Syrie. Sous son règne se déve-
loppent les funduq qui sont des sortes de complexes commerciaux réservés aux
commerçants italiens (Éddé, 2008).

Si elles monopolisent le commerce à l’est, ces cités italiennes, à l’ouest du bassin
méditerranéen, partagent leur domination avec Amalfi qui, après sa conquête pro-
visoire par les Normands au XIIe siècle, a dû abandonner l’avantage que les Byzantins
lui avaient concédé, à l’instar de Venise, de pouvoir assurer leur commerce. Depuis
son passage sous la tutelle normande, Amalfi doit se contenter de demeurer dans la
mer Tyrrhénienne où elle effectue surtout le commerce du vin, de la laine et de
l’huile avant d’être reprise par l’État d’Aragon au XVe siècle qui se projette alors en
Méditerranée occidentale essentiellement depuis le port de Barcelone et grâce à sa
flotte catalane.
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Ayant pris le dessus sur les autres puissances commerciales italiennes que sont Pise
et Gênes, c’est surtout Venise qui domine en ce XVe siècle dans l’ensemble de la
Méditerranée. Bien avant d’avoir atteint cette prospérité, Venise a d’abord construit
sa première fortune à l’abri de sa lagune qui lui a permis de récolter le sel. Les
avantages commerciaux que lui a procurés Byzance puis sa participation active à la
quatrième croisade qui lui a ouvert l’est du bassin sont autant d’étapes importantes
dans sa progression. Elle sera toutefois fortement affectée par la peste noire venue
de Crimée via des bateaux transportant des céréales en 1347. En effet, en Europe et
en Méditerranée, plus de la moitié de la population va disparaître avec cette épi-
démie, le potentiel productif se tarir et le commerce avec lui. Selon Ibn Khaldoun
qui perdit ses parents et bien des membres de sa famille, « une peste terrible vint
fondre sur les peuples de l’Orient et de l’Occident ; elle maltraita cruellement les
nations, emporta une grande partie de cette génération, entraîna et détruisit les plus
beaux résultats de la civilisation. Elle se montra lorsque les empires étaient dans une
époque de décadence et approchaient du terme de leur existence ; elle brisa leurs
forces, amortit leur vigueur, affaiblit leur puissance, au point qu’ils étaient menacés
d’une destruction complète. La culture des terres s’arrêta, faute d’hommes ; les villes
furent dépeuplées, les édifices tombèrent en ruine, les chemins s’effacèrent, les monu-
ments disparurent ; les maisons, les villages, restèrent sans habitants ; les nations
et les tribus perdirent leurs forces, et tout le pays cultivé changea d’aspect »
(Ibn Khaldoun, 1863, p. 130).

En dépit de cette catastrophe qui l’a beaucoup affectée, Venise constitue au XVe siècle
un véritable stato da mar avec une myriade de comptoirs et de territoires insulaires,
dont Chypre et la Crête, en relais pour sa flotte. Jusqu’au XVIe siècle, les bâtiments
vénitiens fréquentent ainsi les ports de Constantinople et de la mer Noire, du Levant
et d’Égypte. Cette flotte permet un essor évident des échanges, entre autres alimen-
taires et agricoles, aussi bien en Méditerranée qu’au-delà : grâce aux bateaux véni-
tiens, le monde islamique fournit des épices d’Inde, des fruits exotiques, des dattes
et des céréales de Barbarie (Maghreb), tandis qu’il importe de l’huile d’olive ; Byzance
fournit aussi du blé et achète du vin ; les îles ioniennes et le Péloponnèse exportent
des raisins secs, des fruits et de l’huile ; quant à l’Occident engagé dans un proto-
capitalisme textile, il importe de la laine et du lin. Même si Venise exerce essentiel-
lement sa vocation d’armateur, elle n’en a pas moins besoin de s’approvisionner, ce
que permet aussi son commerce. Elle ne se prive pas de stimuler aussi la production
agricole sur certains de ses territoires conquis notamment à Chypre d’où elle rapatrie
du vin et de l’huile.

Cependant, la Sérénissime doit faire face à un nouveau rival. À l’Est, les Ottomans,
héritiers de la tribu d’Osman qui a pris le dessus sur toutes les tribus turques venues
d’Asie centrale, commencent à ce moment-là à étendre ce qui est en train de devenir
un empire. La prise de Constantinople par Mehmet II en 1453 marque un virage
essentiel dans la construction de cet empire ottoman qui s’agrandit nettement sous
le sultanat de Soliman le Magnifique. Sous le règne de son héritier Selim II, la prise
de Chypre en 1570, au détriment de Venise, élargit un peu plus cet ensemble tout
en permettant de sécuriser le commerce en Méditerranée orientale, notamment celui
du grain. En effet, cette île faisant face au grand port ottoman de Mersin, des corsaires
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chypriotes, en période de faible récolte sur l’île, menacent les embarcations turques
amenant le grain d’Égypte.

L’emprise de Venise en Méditerranée est donc en retrait après son départ de
Chypre4. Qui plus est, la montée en puissance de concurrents porte un préjudice
à son rayonnement. Ainsi, les Français, en reconnaissance de leur soutien contre
le Saint-Empire dans une alliance scellée en 1535, obtiennent d’Istanbul un régime
de capitulations qui leur donne des avantages commerciaux dans l’Empire ottoman.
Mais surtout, le commerce méditerranéen qui a tant enrichi Venise est en recul au
XVIe siècle. La découverte du nouveau monde est encore trop récente pour consi-
dérer que c’est la marque du basculement mondial. Fernand Braudel mentionne
que les progrès du transport terrestre, notamment grâce à la sélection des animaux
de trait, expliquent pour partie cela (Braudel, 1985a). Mais pour David Abulafia,
il s’agit moins là d’une cause que d’une conséquence du renversement mer/terre
(Abulafia, 2011). Pour cet historien, c’est l’insécurité manifeste dans la mer
Méditerranée qui contribue à cet essor du transport terrestre et aux progrès de la
génétique animale. Il est sûr qu’en cette fin de XVIe siècle, la Méditerranée est divisée
entre deux pouvoirs navals, les Ottomans à l’est et au sud du bassin et les Espagnols
dans le bassin occidental où la Barbarie5 sous suzeraineté ottomane menace le
commerce par l’envoi de ses corsaires. Cependant, dans ses travaux, Fernand
Braudel montre aussi que si le commerce maritime s’étiole, celui du grain par mer
demeure tant bien que mal. La révolution animale ne permet pas de convoyer
d’aussi forts tonnages que le nécessite ce commerce-là. D’autre part, les greniers
de proximité ne suffisent plus, comme la Sicile qui prospère pourtant. En effet,
après avoir mis longtemps à retrouver ses niveaux d’avant la peste, la région médi-
terranéenne voit sa population s’accroître. Braudel souligne également que la
culture du grain en Occident est alors concurrencée par des productions plus rému-
nératrices comme la vigne et l’olivier.

Ainsi dans cette période du XVIe et du XVIIe siècle, la vie de l’Occident « est équi-
librée par les envois du Levant, celui-ci moins peuplé, plus riche en grains expor-
tables, généralement de moindre prix » (Braudel, 1985a, p. 335). Cependant à la
fin du XVIIe siècle, l’administration ottomane, devant faire face à l’accroissement
de ses besoins, interdit les exportations de céréales (blé et riz) hors de l’empire
et s’appuie notamment sur le blé égyptien. Mais la forte demande en grains en
Europe a comme résultat le développement de trafics de contrebande à partir
d’Alexandrie6.

4 - Cependant, en dépit de l’acquisition de Chypre, la progression ottomane vers l’Ouest s’interrompt avec la défaite de
Lépante en 1571. Venise participe à cette bataille contre Istanbul en participant à la Sainte Ligue qui associe aussi
l’Espagne et le Saint-Empire.

5 - C’est le nom qui apparaît en ce siècle pour désigner l’Afrique du Nord.
6 - L’État ottoman a mis en œuvre une batterie de mesures pour éviter le détournement, notamment l’interdiction à

tout navire chargé de grains de quitter un port égyptien sans autorisation délivrée par le pacha, l’obligation de garantie
pour le capitaine assurée par le responsable de la police (sûbâshi) ou le contrôleur des marchés (muhtasib), et
l’obligation pour le capitaine de rapporter aux autorités d’Alexandrie une attestation de livraison des chargements à
bon port.
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Des rives reconfigurées
et un commerce sous tutelle
Pendant deux siècles, cette nouvelle bipolarité se maintient avec, d’une part, un
Empire ottoman dont le territoire est très large et, d’autre part, une Europe émer-
gente mais très conflictuelle. Dans ce contexte, la Méditerranée reste un couloir
insécurisé notamment dans sa partie occidentale dans laquelle les régences ottomanes
au Maghreb vivent de la course, autrement dit de la razzia. Au début du XIXe siècle,
les risques en Méditerranée s’élèvent encore davantage. La Révolution française
conduit aux guerres napoléoniennes durant lesquelles la France fait face à des coa-
litions contre-révolutionnaires, comptant parmi elles la grande puissance anglaise.
Voulant fragiliser la Couronne dans ses approvisionnements alimentaires, Napoléon
décrète un blocus contre les Anglais en 1807. Ses corsaires agiront ainsi quelque
temps en Méditerranée où ils arraisonneront des navires britanniques transportant
notamment du grain d’Égypte, laquelle, et plus largement la Méditerranée orientale,
est l’objet des convoitises des deux puissances européennes rivales. La Méditerranée,
c’est la route des Indes et bientôt celle qui conduira au pétrole.

Comme le montrera la prise de Chypre par les Britanniques en 1878, en échange du
soutien de la Couronne au Sultan contre les convoitises russes, cette pénétration
occidentale est facilitée par les difficultés de l’Empire ottoman qui s’aggravent en ce
XIXe siècle. Faut-il le rappeler, cette offensive russe contre Istanbul est conduite au
cours de ce siècle pour protéger en particulier le couloir d’acheminement de son blé
vers la Méditerranée et importer depuis ses pays riverains certains produits (huile,
vin notamment) dont elle est devenue friande.

À cette pression russe s’ajoute pour le sultan une crise économique à forte compo-
sante agraire : la source des revenus de l’État ottoman repose encore essentiellement
sur la fiscalité agricole, la diversification industrielle ne s’étant pas produite (le refus
de l’imprimerie au prétexte qu’il est un instrument potentiel de sacrilège a coupé
les Ottomans du courant majeur de la connaissance) ; or la fiscalité lourde et la
corruption généralisée ont conduit à une déprise agricole (Landes, 1998). Cette fra-
gilisation économique s’accompagne aussi en ce XIXe siècle d’un rétrécissement du
territoire de la Porte avec l’affirmation des nationalismes dans les Balkans et en
Grèce, et le détachement progressif de l’Égypte sous le règne du vice-roi Mohamed
Ali (1805-1845) après que Britanniques et Français se sont battus au début du
XIXe siècle pour en prendre le contrôle.

Conscient du potentiel de son territoire et du caractère stratégique des céréales et
du coton, le vice-roi d’Égypte stimule alors l’agriculture du Delta. Les Anglais sont
particulièrement friands de blé égyptien ; d’ailleurs ils se retirent d’Alexandrie
en 1807 après que Mohamed Ali s’est engagé à leur fournir le blé dont ils ont besoin
en Méditerranée pour leur flotte et à Malte. Cette manne lui permet de financer sa
lutte contre les Mamelouks et d’acheter les soutiens nécessaires à Istanbul pour son
maintien en poste en Égypte. Non seulement il s’y maintient mais il détache tota-
lement son pays de l’emprise ottomane qui perd ainsi le contrôle d’un grenier essen-
tiel. Sous son autorité, les premiers grands travaux d’irrigation sont engagés, qui
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facilitent également le développement du coton à longues fibres et de la canne à
sucre. C’est en s’alliant à des ingénieurs saint-simoniens7 arrivés en Égypte en 1833
que Mohamed Ali peut mener à bien les grands ouvrages d’irrigation qui remplacent
progressivement les systèmes traditionnels d’inondation. Les canalisations perpen-
diculaires au Nil qui assuraient l’inondation puis la culture de décrue sont peu à
peu remplacées par de longues canalisations parallèles au fleuve, permettant la cir-
culation des eaux dans un système hydraulique de plus en plus intégré. Le premier
barrage construit pour rehausser les eaux du Nil en période d’étiage n’est cependant
envisagé qu’en 1840, avant d’être réalisé entre 1860 et 1880 dans le Delta, sous le
règne d’Ismaïl. Érigé à l’endroit où le Nil se sépare en deux branches, Rosette et
Damiette, le barrage doit relever le niveau des eaux pendant la période d’étiage et,
ainsi, faciliter l’irrigation. Ces travaux sont entrepris dans un contexte de fort essor
des prix du coton sur fond de guerre de Sécession (1860-1866), cette dernière ayant
réduit la présence américaine sur le marché mondial.

Après avoir profité de cette conjoncture favorable, l’Égypte profite d’une autre oppor-
tunité pour se plonger au cœur des échanges avec l’Europe. Non seulement elle est
un producteur important de produits de base, mais l’achèvement du canal de Suez
en 1869, à l’initiative des Français, la rend encore plus incontournable dans les
échanges internationaux car elle est devenue un lieu de passage stratégique. Mais la
faillite de l’État égyptien en 1876, principalement parce que les cours du coton se
sont durablement retournés, permet à Londres de prendre le contrôle du canal, avant
d’exercer sa mainmise sur la vie politique au Caire. Cette emprise britannique place
l’Égypte, comme à d’autres moments de son histoire, sous la dépendance d’un centre
de pouvoir auquel elle est supposée fournir de la matière première agricole. C’est
d’ailleurs à cette fin que les Britanniques établissent le premier barrage d’Assouan,
inauguré en 1902, pour réguler les crues et développer l’irrigation. L’indépendance
acquise en 1923 ne sera que de façade, et Londres maintiendra son contrôle sur un
pays qui se détachera de la tutelle européenne en 1952.

Ailleurs, au Proche-Orient, certains territoires participent progressivement aux dyna-
miques d’approvisionnement d’une Europe de plus en plus rayonnante. En Palestine
où les Britanniques ont établi un foyer national juif en 1917, les colons juifs du
Yishouv produisent des agrumes destinés à l’Europe. Ils s’ajoutent au savon que les
Arabes de Palestine produisent à partir de leurs oliviers pour le marché européen
via notamment le port de Marseille. De son côté, le Mont-Liban, alors autonome
de l’Empire ottoman, s’est progressivement spécialisé depuis le XIXe siècle, sous
l’influence des soyeux lyonnais, dans la culture du murier essentielle à la production
de ver à soie.

Au Maghreb, l’emprise ottomane qui s’est imposée partout à l’exception du Maroc,
est progressivement remplacée par celle des Français, des Italiens et des Espagnols
qui fondent protectorats et colonies. En Algérie, où la présence française remonte

7 - Le saint-simonisme s’inscrit dans la foulée de l’expédition en Égypte de Bonaparte (1798-1801), qui avait amené
aussi, en plus des soldats, 167 savants, ingénieurs et artistes. Ce flux intellectuel va nourrir les représentations d’une
Méditerranée commune, perçue comme une sorte de lit nuptial de l’Orient et de l’Occident. Les saint-simoniens
arrivés en 1833 en Égypte étaient regroupés autour de l’économiste Barthélémy Enfantin.
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à 1830, on assiste à une colonisation massive à la fin du XIXe siècle, avec l’envoi de
paysans sans terre, venus notamment d’Alsace-Lorraine annexée par les Allemands
en 1871. Le nombre des colons passe ainsi de 245 000 en 1872 à plus de 750 000
en 1914, l’emprise sur les terres étant facilitée par la loi Warnier (1885) qui a oblitéré
le caractère inaliénable des terres arch (terres collectives). Cette immigration nom-
breuse facilite l’expansion de la viticulture passée de 20 000 hectares au début des
années 1880 à plus de 200 000 à la veille de la seconde guerre mondiale (Vallaud,
2009). À ce moment-là, le domaine colonial représente 40 % des surfaces arables,
souvent les plus propices à l’agriculture.

Plus tardivement, la Libye subit le même sort, les Italiens l’ayant acquise lors de leur
guerre avec les Turcs en 1912. Là aussi des paysans sans terre venus de Calabre, de
Vénétie et de Sicile sont envoyés vers les nouvelles contrées à exploiter, en particulier
vers la région de Cyrène.

Jusqu’à la seconde guerre mondiale, le commerce agricole en Méditerranée est ainsi
orienté dans le sens Sud-Nord. Le Sud et l’Est produisent pour une Europe deman-
deuse en matières premières agricoles : les bouches à nourrir s’y multiplient – on
s’engage alors dans une transition démographique, même si deux guerres viendront
en limiter les effets –, et l’industrialisation appelle l’usage massif de matières pre-
mières comme le coton.

Une Méditerranée inédite
Après la seconde guerre mondiale, un ordre nouveau se dessine en Méditerranée.
L’Égypte donne le signal des bouleversements dans le monde arabe. La révolution
au Caire en 1952 marque clairement un changement de régime et une prise de
distance avec la tutelle britannique. Les États du Levant et du Maghreb sortent aussi
de plusieurs siècles de domination ottomane puis française, italienne ou britannique.
La Méditerranée qui sort de la seconde guerre mondiale n’a jamais connu au cours
de son histoire autant d’États souverains en son sein.

Dans ces États indépendants, la priorité est souvent donnée à l’agriculture à des fins
de sécurisation alimentaire, gage de leur stabilité et de leur souveraineté politiques
(Blanc, 2012). Aussi un énorme effort d’équipement hydraulique, de réformes fon-
cières et d’appui aux organisations agricoles est-il conduit. La Syrie, après l’avènement
d’un parti Baas très agrarien dans sa philosophie originelle, et l’Égypte, sous Nasser,
sont particulièrement représentatifs de ces choix fonciers, hydrauliques et organisa-
tionnels. Cependant, cette transition politique s’accompagne aussi d’une transition
démographique. Partout la mortalité recule brutalement, tandis que les indices de
fécondité mettent plus de temps à diminuer. Entre les deux, les taux d’accroissement
de la population s’élèvent, avec des décalages selon les pays (Courbage et Todd, 2007).

Ainsi, malgré les efforts productifs, les balances commerciales des pays du sud et de
l’est de la Méditerranée (hors Turquie) se détériorent alors qu’elles étaient équilibrées
au début des années 1960. C’est notamment l’Europe qui en profite, la politique
agricole commune (PAC) soutenant la révolution agricole au nord du bassin médi-
terranéen. La mise en œuvre de prix garantis sécurise les producteurs et les incite à
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investir, ce qui constitue un puissant facteur de productivité. De façon inédite dans
l’histoire, la polarité commerciale se renverse au cours des dernières décennies du
XXe siècle, le commerce agricole devenant éminemment asymétrique avec une nette
prédominance du Nord. Qui aurait pu envisager, il y a quelques décennies, que le
cinquième de la production française de blé tendre serait englouti par les pays
d’Afrique du Nord et du Proche-Orient (Abis, 2012) ? Aujourd’hui, alors que le Sud
et l’Est ont été d’importants pourvoyeurs de grains notamment, les voilà exposés à
une forte dépendance par rapport au Nord et plus largement par rapport au monde.

Cette entrée en lice de puissances non méditerranéennes dans le commerce agricole
est un autre élément à souligner. Certes, l’histoire a montré que les produits
consommés en Méditerranée avaient pu être importés d’Asie, notamment par les
Arabes, ou des rivages de la mer Morte par les Byzantins ou les Turcs. Mais le
caractère inédit de cette tendance réside plutôt dans la part considérable que les pays
tiers ont pris dans le commerce méditerranéen. Depuis le tournant des années 1950,
les céréales américaines rivalisent avec celles d’Europe et maintenant avec celles de
Russie et d’Ukraine quand les viandes arrivent de plus en plus d’Amérique du Sud.
Si la Méditerranée n’est plus l’économie-monde que l’on a connue, elle est comme
jamais un réceptacle d’influences et de logiques commerciales venues de loin.

Aujourd’hui, le commerce agricole bat ainsi son plein dans le bassin méditerranéen
sans que l’insécurité ne l’entrave, comme l’histoire l’a montré avec tant de constance.
Qui plus est, c’est entre États souverains qu’il s’opère, contrairement à ce qui s’est
longtemps produit, à savoir la prévalence de relations de sujétion entre des métro-
poles-phares fortement consommatrices et des territoires productifs, parfois éloignés
mais sous domination. Le commerce agricole paraît donc « libéré » de ces relations
de domination, voire d’inféodation, tandis que l’on assiste en sus à un désarmement
tarifaire. Mieux que cela, ce commerce s’opère aujourd’hui dans une Méditerranée
qui essaie tant bien que mal d’inventer un espace de coopération. Bien qu’il ne soit
pas exempt de tensions géopolitiques, ce moment paraît donc bien éloigné des nom-
breuses et longues périodes marquées par la domination/captation ou par une insé-
curité dirimante pour le commerce en mer et sur les rives.

Parmi les innovations, il faudrait aussi nommer les évolutions technologiques. Si les
Phéniciens, les Romains et les Vénitiens, pour ne citer qu’eux, ont acquis une telle
influence en Méditerranée, c’est bien entendu parce qu’ils ont su innover dans les
techniques de navigation mais aussi dans l’organisation logistique. Cet aspect est loin
d’emprunter au seul passé car les temps actuels sont également très féconds en
avancées technologiques et organisationnelles. La conteneurisation, les plates-formes
multimodales et les autoroutes de la mer sont au cœur d’une véritable révolution
du commerce agricole en Méditerranée.

La nouvelle orientation des flux, la puissance des technologies mobilisées, le caractère
somme toute pacifique des échanges et surtout l’avènement d’un nouveau cadre
politique un peu plus équilibré, au moins à l’aune d’une histoire où la domination
a prévalu, tout cela fait du très ancien commerce agricole en Méditerranée une
activité profondément renouvelée.
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CHAPITRE 2

ÉVOLUTION ET PERSPECTIVES
DES ÉCHANGES AGRICOLES
EURO-MÉDITERRANÉENS

Rym Ben Zid
Consultant international, Tunisie

Dans un contexte de crise économique mondiale, de transitions politiques, écono-
miques et sociales en Méditerranée, où la compétition autour des ressources natu-
relles s’accroît et rend l’accès à l’alimentation plus difficile, les échanges de produits
agricoles restent au cœur de la coopération entre l’Europe et les pays du sud et de
l’est de la Méditerranée (PSEM), et détermineront, largement, les relations futures
entre les deux rives. La production agricole et le développement des filières consti-
tuent, en outre, des éléments centraux pour le développement territorial.

Dans un premier temps, ce chapitre posera le cadre des échanges des produits agri-
coles entre l’Union européenne (UE) et les PSEM en mettant l’accent sur les éléments
fondamentaux qui ont contribué à le structurer (accords bilatéraux, normes, etc.).
Une analyse comparée des principales filières d’exportation tunisienne présentera
ensuite la performance et l’organisation actuelles des filières, ainsi que les contraintes
liées à leur développement, à différents niveaux (local, national et international),
dans le domaine de la logistique notamment. La Tunisie, pays précurseur de chan-
gements politiques, économiques et sociaux dans la région, est le théâtre privilégié
des enjeux actuels et à venir pour le commerce agricole euro-méditerranéen. Enfin,
sur la base du diagnostic établi dans les deux premières parties, le chapitre explorera
les scénarios possibles pour le commerce des produits agricoles entre les deux rives
de la Méditerranée. Une vision à long terme, intégrant de manière élargie les intérêts
des PSEM comme des pays de l’UE, et surtout le développement équitable de l’agri-
culture et des territoires dans les pays méditerranéens du Sud, reste la condition sine
qua non de la promotion des échanges de produits agricoles en Méditerranée et
d’une cohabitation harmonieuse entre les peuples.



Quelles dynamiques agro-commerciales
euro-méditerranéennes ?
La coopération entre l’UE et les PSEM est marquée depuis ces dernières années par
la multiplication des initiatives (Abis, 2013). En 1995, le partenariat euro-méditer-
ranéen (PEM) est lancé à la suite de la déclaration de Barcelone. En 2004, une
politique européenne de voisinage (PEV) est proposée pour répondre à la nouvelle
géographie d’une UE passée de quinze à vingt-cinq États membres. En 2008, l’Union
pour la Méditerranée (UPM) constitue l’ultime tentative pour relancer une relation
euro-méditerranéenne qui peine à se développer au niveau diplomatique malgré de
nombreuses actions sur le terrain et l’existence de programmes de coopération sec-
toriels parfois très encourageants.

Le processus de Barcelone n’a pas obtenu les résultats escomptés. Conçu au départ
comme un commerce intra-méditerranéen, l’Europe a développé un commerce euro-
méditerranéen caractérisé par la signature et l’entrée en vigueur d’accords bilatéraux
d’association commerciale (neuf au total), octroyant des avantages commerciaux
asymétriques aux pays du Sud méditerranéen, dépendant de l’état d’avancement des
négociations bilatérales et de la structure des exportations (Emlinger, 2010b). Si le
commerce intra-méditerranéen s’est structuré autour d’accords bilatéraux passés
entre l’UE et les pays du sud de la Méditerranée, in fine, le processus de Barcelone
n’a pas permis l’émergence de blocs régionaux ou sous-régionaux en Méditerranée.

Ces accords bilatéraux se sont différenciés et développés, en fonction de la date de
démarrage des négociations mais aussi de la situation politique et économique de
chaque pays. La compétitivité des agricultures, les produits à exporter, la diversifi-
cation des économies des pays considérés ont également été déterminants, les accords
de négociation sur l’industrie ayant précédé ceux sur le commerce des produits
agricoles (Comolet et al., 2013). Divers dispositifs de protection tarifaire, différents
selon les productions nationales, ont été mis en place. La moyenne des tarifs des
produits agricoles aux frontières européennes est d’environ 30 % et le système domi-
nant les échanges des produits agricoles entre l’UE et les PSEM est celui des quotas
(IPEMED, 2012). Les niveaux de droits de douane varient selon les saisons pour une
grande partie des fruits et légumes. Des frais ad valorem proportionnels à la valeur
du produit dans le cas de produits spécifiques sont appliqués à l’entrée. Plus le prix
à l’entrée est bas, plus le montant des droits spécifiques est élevé (Emlinger, 2010a).
Outre ces barrières tarifaires, rendues encore plus restrictives par la mise en place
de calendrier d’exportation, des barrières non tarifaires sont imposées aux pays
exportateurs des PSEM.

Cependant, l’UE accorde des réductions tarifaires distinctes selon les pays et les
produits (Comolet et al., 2013). Les nouveaux accords négociés entre l’UE, le Maroc
et l’Égypte, ont été conduits sur la base de l’ouverture mutuelle des frontières aux
produits agro-alimentaires de part et d’autre de la Méditerranée, à l’exception de
produits qui concurrencent directement les produits des pays du sud de l’Europe
(tomate, concombre, artichaut et fraise dans le cas de l’Égypte). Ces accords restent
restrictifs : dans le cas du Maroc, s’ils permettent la suppression ou la réduction de
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contingents tarifaires (oranges et artichauts), ils ne s’appliquent qu’à partir d’une
certaine quantité, avec certes une réduction de la taxe ad valorem mais aussi l’impo-
sition de mesures non tarifaires. Dans le cas du Liban, un plan d’action a été élaboré
pour la période 2103-2015 intégrant un système national de sécurité alimentaire à
développer pour que les produits à exporter soient aux normes européennes
(voir l’encadré 1).

Encadré 1 : Exportation de pommes de terre libanaises
suivant les normes de l’UE

Par le biais de deux accords, le Liban a mis en œuvre les premiers mécanismes destinés
à satisfaire aux exigences européennes en matière de protection phytosanitaire des
pommes de terre, afin d’exporter un quota de 50 000 tonnes de pommes de terre à
destination de l’UE, avec des revenus bruts pour les exploitants du Liban estimés entre
17 500 000 et 22 500 000 d’euros.

Le premier, l’accord d’association Liban-UE, a été signé en 2002 et ratifié en 2006. Il
a pour objectifs de : « a) fournir un cadre approprié au dialogue politique entre les
parties afin de permettre le renforcement de leurs relations dans tous les domaines
qu’elles estimeront pertinents pour ce dialogue ; b) fixer les conditions de la libérali-
sation progressive des échanges de biens, de services et de capitaux ; c) développer les
échanges, assurer l’essor de relations économiques et sociales équilibrées entre les par-
ties, notamment par le dialogue et la coopération, afin de favoriser le développement
et la prospérité du Liban et de son peuple ; d) promouvoir la coopération dans les
domaines économique, social, culturel, financier et monétaire ; e) promouvoir la coo-
pération dans d’autres domaines d’intérêt mutuel » (http://eeas.europa.eu/lebanon/
docs/euro_mediterranean_agreement_fr.pdf).

Le second, l’accord relatif au « couloir vert », signé en 2003 entre les ministères de
l’Agriculture libanais et italien, a pour but de faciliter le mouvement des produits
agricoles entre les deux pays et de dynamiser les futures exportations de produits
agricoles libanais à destination de l’Italie et du reste de l’UE. Malgré ces accords, le
Liban ne parvenait toujours pas exporter de pommes de terre vers le marché européen
à cause de l’absence d’un système structuré de suivi, d’une législation harmonisée en
matière de pathogènes de quarantaine aux points de sortie/d’entrée et du non-respect
de certains règlements européens concernant notamment la surveillance, les métho-
dologies d’échantillonnage et le système de traçabilité.

À la demande officielle du gouvernement libanais, le ministère italien des Affaires
étrangères a financé le projet Achieving European Standards for Quality Conformity
of Potato Production in Lebanon (EuLebPot), lequel a été mis en œuvre par le
CIHEAM-IAM de Bari et le ministère libanais de l’Agriculture. Pour la bonne appli-
cation de l’accord d’association Liban-UE et des accords relatifs au « couloir vert »,
le projet s’est appuyé sur deux axes stratégiques :

> le développement des capacités institutionnelles aux niveaux national et régional,
à travers un programme d’assistance technique et de formation portant sur les
bonnes pratiques sur le terrain (assistance technique pour une production de
qualité, pour la surveillance phytosanitaire), mais aussi sur les aspects liés au cadre
juridique et à la bonne gestion en laboratoire ;

> le renforcement socio-économique du secteur, grâce à la valorisation de la pomme
de terre de qualité via un processus de certification à la disposition de tous les
producteurs désireux de vérifier si leur pomme de terre peut être exportée vers
les pays de l’UE, avec une plus forte valeur ajoutée.
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Suivant ces deux axes stratégiques, le projet a mis en place des procédures opéra-
tionnelles en conformité avec les règlements phytosanitaires de l’UE, afin de garantir
un suivi rigoureux de la pomme de terre tout au long de sa chaîne d’approvision-
nement : points d’entrée et de sortie (semences de pomme de terre importées,
pommes de terre de conservation et pommes de terre de conservation exportées),
champs (inspection aux moments de la floraison et de la récolte) et installations
(entrepôts et unités de conditionnement). Le projet a ainsi permis : de conduire
4 193 analyses et 1 975 inspections pour la détection des bactéries responsables de la
pourriture brune et de la pourriture annulaire ; d’appliquer aux tubercules, à la terre
et à l’eau les protocoles de laboratoire pour la détection de la pourriture brune et
de la pourriture annulaire conformément aux directives européennes 2006/56/CE et
2006/63/CE ; d’élaborer un manuel opérationnel de certification pour le suivi phy-
tosanitaire de la pomme de terre, intégrant les fiches de données sur les principaux
organismes de quarantaine de l’UE ; d’organiser des ateliers techniques entre la
Chambre de commerce libanaise et les importateurs italiens de pommes de terre.
En outre, le projet a établi un système de traçabilité conçu sur une base d’adhésion
volontaire et capable de suivre toute la chaîne d’approvisionnement (production,
transformation, distribution). Ce système a été testé durant des opérations promo-
tionnelles organisées dans un supermarché de Beyrouth (Spinneys Hazmie).

À l’issue du projet, plusieurs rapports, assortis d’informations techniques sur la pro-
duction de pomme de terre et le statut phytosanitaire dans le Akkar et la Bekaa (les
principales régions productrices de pomme de terre) pour les saisons 2008-2012, ont
été envoyés à la DG Santé et consommateurs (SANCO).

Le 30 juillet 2013, l’UE a autorisé les États membres à prévoir des dérogations à
certaines dispositions de la directive du Conseil 2000/29/CE concernant les pommes
de terres autres que les pommes de terre de semence, provenant des régions du
Akkar et de la Bekaa au Liban (décision 2013/413/UE sur http://eur-lex.europa.eu).

Salah Hajj Hassan, ministère libanais de l’Agriculture et Institut libanais de recherche agricole (LARI)
(Italie) ; Daniele Galli et Biagio Di Terlizzi, CIHEAM-IAM de Bari.

Les échanges de produits agricoles sont complexes puisqu’ils impliquent des infras-
tructures et des moyens logistiques différenciés, contrôlés et gérés par divers inter-
venants, issus de territoires différents. Les performances logistiques et la distance
déterminant les échanges sont intégrées dans le concept d’« effet frontière1 ». Une
diminution des performances logistiques entraîne aussitôt un changement dans le
volume de produits commercialisés quand l’effet frontière est faible (Emlinger,
2010a). En revanche, un effet frontière élevé annule l’élasticité des échanges car de
nombreuses contraintes logistiques entravent une augmentation rapide des échanges
(Emlinger, 2010a). Ainsi, la faible performance logistique des PSEM ajoutée aux
barrières internes dans les pays d’arrivée ne favorise pas le développement des expor-
tations des pays du sud de la Méditerranée vers l’UE.

Les PSEM n’ont pas entrepris de réformes structurelles, comme la réforme agraire ou
la mise en place d’un système de financement du secteur agricole adéquat pour la
promotion de la petite agriculture. Les barrières tarifaires et non tarifaires ont en outre
contribué à renforcer un modèle de développement, fondé sur les cultures à haute

1 - L’effet frontière « correspond à l’avantage des producteurs nationaux par rapport aux pays exportateurs ; il capte
l’ensemble des coûts liés au fait de traverser une frontière [...] comme l’adaptation aux normes, les contraintes
sanitaires ou logistiques ou les coûts d’information » (Emlinger, 2010a).
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valeur ajoutée, consommatrices de ressources rares (l’eau) et à une hyperspécialisation
des exportations des PSEM vers l’UE : la production de fruits et légumes ou celle de
produits de contre-saison nécessitent plus d’investissements et plus de technologie, et
ces produits ne peuvent être commercialisés sur le marché local en raison de leurs
prix trop élevés. Les petits producteurs des PSEM, qui contribuent à la sécurité ali-
mentaire, sont ainsi pénalisés, alors que les opérateurs dotés de capital, y compris ceux
en association avec des sociétés européennes, ont pu adapter leur appareil de produc-
tion et sont en mesure d’exporter leurs produits, mis aux normes européennes.

Toutes ces contraintes (complexité des échanges des produits agricoles, barrières
tarifaires et non tarifaires imposées par l’Union européenne, absence de réformes
structurelles et de politiques publiques dans les pays concernés) ont conduit à la
structuration de filières hautement capitalistiques au sud de la Méditerranée, à la
défaveur des exploitations agricoles familiales et les opérateurs qui n’ont pas accès
au capital et aux ressources naturelles. Le modèle des échanges de produits agricoles
entre les PSEM et l’UE reste focalisé sur la rentabilité immédiate des filières agro-
alimentaires européennes. Cette situation risque de perdurer car les producteurs du
sud de l’Europe, fragilisés, qui n’ont pas bénéficié des mêmes soutiens que ceux
destinés aux céréaliers lors de la mise en œuvre des politiques agricoles communes
(PAC) successives (Tovias, 2010), vont continuer à faire pression sur leurs gouver-
nements respectifs.

Si le déficit de production engendré par la mise à l’écart de la plupart des exploita-
tions et des opérateurs de petite et moyenne taille limite les échanges de produits
agricoles entre les deux rives de la Méditerranée, par contre, les « accords hors
Euromed ont agi comme amplificateurs des exportations des PSEM vers l’UE, par-
ticulièrement dans le cas du Liban et de l’Égypte » (Comolet et al., 2013). Les accords
intégrant des barrières tarifaires élevées signés avec d’autres pays induisent ainsi pour
certains PSEM des effets positifs sur les exportations.

Globalement, les PSEM exportent des fruits, des légumes, des dattes et de l’huile
d’olive, et importent essentiellement des céréales. La balance commerciale des pro-
duits agricoles entre l’UE et les pays du sud de la Méditerranée reste largement
favorable à l’UE (voir les graphiques 1 et 2), sauf dans le cas du Maroc et de la
Turquie (Emlinger, 2010b) qui ont, en 2012, équilibré importations et exportations
(voir le graphique 2) ; ces deux pays dotés de ressources naturelles disposent d’une
agriculture relativement compétitive qui leur permet d’exporter des quantités impor-
tantes de produits agricoles vers l’Europe.

Les importations de l’UE auprès des pays du sud de la Méditerranée, constantes en
valeur, restent deux fois inférieures aux exportations de l’UE vers ces mêmes pays,
même si les produits exportés par les PSEM sont à haute valeur ajoutée. Les expor-
tations des PSEM n’ont pas augmenté en quantité, à l’exception de celles de la
Turquie et du Liban et du Maroc (SustainMED, 2012). Israël, grâce à une produc-
tivité du travail élevée et à des produits compétitifs car conformes aux standards
sanitaires et de qualité de l’UE, est sans doute le seul pays dont les exportations vers
l’UE ont augmenté (Emlinger, 2010a).
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L’Europe exportent essentiellement vers l’Algérie et la Turquie et le déficit en termes
de commerce de produits agricoles ne cesse de se creuser en raison des besoins accrus
en produits alimentaires de base et de la fluctuation des prix des céréales sur le
marché international (voir le graphique 1) ; cependant, parce que les pays européens
pratiquent des prix trop élevés, les PSEM, commencent à diversifier leurs sources
d’approvisionnement et se tournent de plus en plus vers des pays non européens et
non méditerranéens pour leurs importations agro-alimentaires.

Graphique 1 - Balance agro-commerciale de l’UE avec les pays arabes médi-
terranéens (en millions d’euros)
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Source : Abis (2013).

Enfin, les pays méditerranéens affichent toujours une structure d’exportation peu
diversifiée et les échanges intra-méditerranéens stagnent autour de 5 % du volume
total des échanges de produits agricoles (García Álvarez-Coque et al., 2012). Plus
précisément, les échanges euro-méditerranéens de produits agricoles se concentrent
autour d’un axe Maghreb (Maroc, Algérie et Tunisie) et pays européens méditerra-
néens (Italie-Espagne-France), du fait de la proximité géographique de ces pays. En
revanche, les pays du Moyen-Orient (Égypte, Liban et Syrie) ont développé des rela-
tions commerciales plus denses avec les pays du Golfe. Ainsi, le marché arabe est
en 2009 le premier destinataire des produits agricoles égyptiens (44 % des exportations
égyptiennes), alors que l’UE constitue le deuxième marché (29 % de ces exporations)
(SustainMED, 2012). Les échanges de produits agricoles se sont également intensifiés
entre la Tunisie et la Libye après les révolutions arabes. D’autres échanges substantiels
sont réalisés entre les pays arabes et ceux d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient,
dans le cadre d’accords bilatéraux définis par le Conseil de l’unité économique arabe.
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Au-delà des contraintes inhérentes aux accords négociés entre l’UE et les PSEM, le
déséquilibre du commerce entre les deux rives de la Méditerranée est en partie dû
aux politiques conduites par les PSEM qui ont aggravé leur dépendance vis-à-vis de
l’extérieur pour l’approvisionnement en produits alimentaires de premières nécessité,
aux contraintes structurelles qui bloquent la dynamique des filières, au manque
d’efficacité de leurs systèmes logistiques. Cela dit, si les PSEM sont plus intéressés
par le marché européen, plus grand et mieux organisé, les échanges de produits
agricoles avec les pays arabes limitrophes, qui n’imposent pas de restrictions en
termes de qualité et de quantités, peuvent constituer une première étape, permettant
d’augmenter les revenus des producteurs et des opérateurs ainsi que leur capacité
d’investissement. Pour illustrer ces constats, analysons plus en profondeur les moda-
lités d’exportation des principaux produits agricoles tunisiens (huile, agrumes, vin
et dattes) vers l’UE.

Exportations de produits agricoles tunisiens
vers l’UE et enjeux logistiques
L’huile d’olive
Les quantités de produits agricoles tunisiens exportés vers l’UE peuvent parfois
dépasser les quotas alloués. À titre d’exemple, l’UE absorbe environ 65 à 70 % des
quantités d’huile d’olive exportées par la Tunisie. Sur une production totale de
160 000 tonnes d’huile d’olive, 99 000 tonnes ont été exportées en Europe lors de la
campagne 2011-2012, dépassant largement le quota des 56 000 tonnes exonérées de
droits de douane. Malgré les aides de l’État, la quantité d’huile d’olive conditionnée
exportée est insignifiante par rapport à la quantité d’huile d’olive exportée en vrac
(90 % de l’huile exportée, voir le graphique 2), achetée en grande partie par l’Italie
et l’Espagne, principaux producteurs en Europe, qui l’utilisent pour augmenter leurs
exportations ou pour couvrir le déficit enregistré lors des mauvaises récoltes.

Graphique 2 - Évolution des quantités d’huile exportées, en vrac et condi-
tionnée (en kilos)
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Source : Office de l’huile (2013).
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Des barrières de différents types limitent l’accès des produits agricoles tunisiens au
marché de l’UE. Il en existe au moins trois types dans le cas de l’huile d’olive.
D’abord, tout nouvel importateur européen doit prouver qu’il a importé de l’huile
d’olive pendant au moins deux ans en payant des droits de douane élevés (1 euro
pour 5 kilos). Ensuite, l’exportation d’huile d’olive vers l’UE est conditionnée par
des quotas mensuels qui correspondent aux périodes de production dans le sud de
l’Europe2. Enfin, des coûts supplémentaires relatifs au stockage (d’avril à septembre)
réduisent la compétitivité de l’huile d’olive tunisienne, malgré l’augmentation de la
capacité de stockage chez les opérateurs privés, y compris dans les huileries.

Face à ces conditions d’accès au marché européen, les exportateurs tunisiens adop-
tent différentes stratégies. Quand il est possible d’augmenter les exportations et de
structurer la filière, comme dans le cas de l’huile d’olive, les opérateurs privés se
tournent vers d’autres pays d’Europe mais également vers l’Asie (Chine et Malaisie3),
vers l’Amérique latine (Brésil) ou vers les États-Unis, nouveaux marchés porteurs.
La hausse des exportations d’huile d’olive conditionnée augmente la part de la valeur
ajoutée captée en Tunisie, qui reste cependant aujourd’hui encore limitée (environ
10 % des exportations) car la mise en bouteille reste coûteuse.

Autre stratégie de diversification, la Tunisie se lance dans l’exportation de nouveaux
produits vers les marchés traditionnels (essentiellement l’UE). Ainsi, l’exportation
d’huile d’olive biologique, produit de niche, se développe et atteint 12 000 tonnes
en 2010-2011. Ces marchés de niche sont cependant peu porteurs car les Européens
possèdent leurs propres marques. Les coûts de certification et de production sont
de surcroît deux fois plus élevés que ceux de l’huile conventionnelle.

Les modalités de fixation des prix varient d’un produit à l’autre et conditionnent la
structuration de la filière et la valorisation des produits. Les prix à l’exportation de
l’huile d’olive en vrac et conditionnée dépendent du marché international et la ren-
tabilité de la filière est liée à des événements extérieurs difficiles à maîtriser : quand
l’Italie et l’Espagne enregistrent une mauvaise production, la demande et les prix
augmentent. De fait, le prix international, qui détermine le prix à l’exportation, et
le prix à la production4 sont en constant décalage. À partir de 2006, les exportations
d’huile d’olive ont été freinées en raison de la baisse du prix sur le marché interna-
tional (voir le graphique 3). Les opérateurs ne sont pas parvenus à écouler l’huile à
un prix supérieur aux dépenses et, de ce fait, à rembourser les crédits de campagne
contractés. À Sfax, près d’un millier d’huileries de petite taille ont cessé leurs activités,
entraînant la faillite de nombreux exportateurs, l’État ayant décidé de ne plus attri-
buer de crédits de campagne à l’automne 2010. Les manifestations et la grève générale
organisées par les travailleurs des huileries en faillite, le 12 janvier 2011, ont marqué
un tournant dans la révolution tunisienne, et contribué, entre autres, à la chute du
régime, quelques jours plus tard.

2 - 1 000, 4 000 et 8 000 tonnes par mois, entre, respectivement, janvier et mars, avril et mai, juin et septembre.
3 - Le prix de l’huile d’olive conditionnée atteint les 11 dinars tunisiens par litre en Malaisie.
4 - Le prix à l’exportation était en 2012 de 3,43 dinars tunisiens (DT) par litre et le prix à la production sera en 2013

de 4,5 DT par litre.
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Graphique 3 - Évolution du prix de l’huile d’olive extra-vierge sur le marché
international (en dollars par tonne)
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Source : Banque mondiale (2013).

Les agrumes
La Tunisie n’atteint pas en outre le quota d’exportation d’agrumes vers l’UE de
40 000 tonnes : la valeur ajoutée obtenue en vendant les agrumes sur le marché
intérieur est en effet plus élevée que celle obtenue à l’exportation, la demande inté-
rieure n’étant pas satisfaite. La quantité exportée, qui a pourtant augmenté entre 2002
à 2007, ne dépasse pas 5 % de la production, qui s’élève à 350 000 tonnes en 2012.
Ajoutons que l’exportation des agrumes tunisiens est peu diversifiée en termes de
variété et de destination : 90 % des oranges exportées sont des Maltaises, produit de
niche de petit calibre, et acheminées vers les grandes villes françaises (Lyon, Paris,
Marseille).

La diversification des marchés s’avère peu probable dans le domaine des agrumes :
même au sein de l’Europe, l’accès a de nouveaux marchés comme l’Allemagne se
heurte à une clientèle rebutée par le prix, relativement élevé, des oranges tunisiennes.
Compte tenu de la spécificité du produit exporté et de la compétitivité élevée des
oranges marocaines et israéliennes, le prix international de la « Maltaise de Tunisie »
s’avère supérieur de 30 à 40 % à ceux d’autres variétés (Naveline), y compris en
provenance de pays tiers.

Exportés généralement dans des cartons de 15 kilos, les agrumes tunisiens nécessitent
un reconditionnement en France, ce qui grève une part de la valeur ajoutée aux
dépens des exportateurs et des producteurs locaux. Des efforts sont consentis pour
diversifier les emballages mais sont encore insuffisants : seule 10 % de la quantité
totale exportée, destinée aux grandes surfaces, est exportée, en Girsac (filets), dans
de petits emballages de 10, 7 ou 2,5 kilos.
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Les dattes
65 à 70 % des dattes produites en Tunisie sont de type « Deglet Nour », une variété
noble très appréciée à l’étranger, dont la valeur commerciale est élevée. 50 à 60 %
de la production totale est exportée, soit 96 000 à 97 000 tonnes des 180 000 tonnes
produites. En dix ans, de 2003 à 2013, la proportion de dattes acheminées vers l’UE
a chuté de 70 % à 45 % en raison de la stabilisation de la consommation et de la
diversification des pays d’exportation (voir le graphique 4). Les nouveaux exporta-
teurs de dattes ciblent les marchés asiatique, américain et marocain, pour lesquels
les quantités exportées ont été respectivement multipliées par 10, 10 et 5 en dix ans.
La qualité des produits conditionne le prix à l’exportation, ce prix étant soumis au
jeu de l’offre et de la demande sur le marché international, et donc négocié entre
l’importateur, les grandes surfaces5 ou les distributeurs et l’exportateur.

Graphique 4 - Quantités de dattes exportées vers l’UE (en tonnes)
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Source : GIFRUIT (2013).

Comme pour les agrumes, la filière d’exportation de dattes s’est structurée ces der-
nières années. Au cours des cinq dernières années, grâce aux aides de l’État, la capa-
cité frigorifique a augmenté (100 000 tonnes) en plus de la capacité de stockage et
de conservation des exportateurs, prolongeant le délai d’exportation de trois à dix
mois (d’octobre à août) – ce qui correspondant à la période du ramadhan, tout en
assurant un minimum de qualité. Cependant, le décalage entre le taux de croissance
des exportations (environ de 8 % par an) et celui de la production (environ de 3 %
par an) entraîne une perte de la qualité à l’exportation. Pour garantir cette qualité,
la Tunisie devrait produire 300 000 tonnes de dattes par an et la part exportée ne
devrait pas dépasser 60 % de la production nationale.

5 - Les dattes tunisiennes sont vendues en France et en Allemagne sous les marques respectives de Carrefour et de Métro.
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Le vin
La Tunisie exporte 5 000 à 6 000 hectolitres de vin par an vers l’UE (essentiellement
en Pologne, en République tchèque, aux Pays-Bas et en Autriche), répondant aux
normes de qualité (teneur en fer, en SO2, etc.), sur un total exporté en 2012 de
120 000 hectolitres et avec une production locale de 200 000 hectolitres (voir le
graphique 5).

Graphique 5 - Quantités de vin exportées en vrac et en bouteilles
(en hectolitres)
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Source : GIFRUIT (2013).

Les quantités de vin tunisien exportées vers l’UE n’atteignent pas le quota des
200 000 hectolitres par an (150 000 hectolitres en vrac et 50 000 en bouteilles). Or il
existe un réel potentiel de commercialisation sur le marché européen, notamment
en France, en Italie et en Espagne, l’Europe accusant un déficit de production de
20 % par rapport à la consommation, en raison de la politique de Bruxelles, qui
encourage l’arrachage des vignes en attribuant une prime à l’hectare, et des séche-
resses récurrentes qui frappent l’Espagne, l’Italie et le Sud-Ouest de la France. La
Tunisie est parvenue à se positionner sur d’autres marchés (Canada, Russie, Nigeria
et Maroc) vers lesquels elle exporte davantage que vers l’UE, mais de manière spo-
radique et fragmentée.

Comme dans le cas des agrumes, le prix à l’exportation du vin est inférieur au prix
intérieur car la demande locale n’est pas satisfaite. Le vin tunisien est soumis sur le
marché international à la concurrence de vins produits dans des pays où l’agriculture
est plus productive. Ainsi, le prix CIF (pour Cost, Insurance, Freight, coût, assurance
et frêt) du vin en vrac argentin ou chilien, acheté par l’Italie et la France pour
l’assemblage (couleur et degré), est de 70 euros par hectolitre, car les rendements y
sont élevés. En revanche, le vin tunisien ne peut être exporté à un prix inférieur à
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100 euros par hectolitre, en raison de l’augmentation du prix du raisin de cuve
survenue après la révolution (0,6 euro par kilo) et des faibles rendements.

Encadré 2 : La Coopérative viticole de Bouargoub

La Coopérative de Bouargoub produit 20 % du volume de vin à l’échelle nationale
tunisienne. Elle compte 80 employés, vend du vin en gros aux hôtels, aux restaurants
et aux magasins, et dispose d’une société de vente au détail. Malgré une capacité de
100 000 hectolitres, elle ne produit que 50 000 hectolitres de vin par an, le manque
de citernes limitant la capacité de stockage et de pompes. La coopérative exporte
2 000 à 2 500 hectolitres de vin par an. Elle dispose de deux chaînes de condition-
nement (de 4 000 et 1 500 bouteilles par heure) utilisées à 60 % de leur capacité,
n’ayant pas de techniciens spécialisés capables d’en assurer l’entretien. Les adhérents
vendent le raisin au prix de base fixé et bénéficient d’une redistribution de bénéfices,
de l’ordre de 200 à 300 dinars tunisiens par hectare, après la vente du vin. La
contrainte principale est la disponibilité des bouchons en liège et le manque d’intérêt
des importateurs européens pour de nouvelles formes de conditionnement (cubi-
tainer). La coopérative achète les bouteilles en Italie, celles produites localement
ayant vu leur prix augmenté à la suite des revendications salariales de
l’après-révolution.

Réaliser les quotas d’exportation vers l’UE
Compte tenu des contraintes mentionnées ci-dessus, réaliser les quotas d’exportation
vers l’UE est l’objectif global poursuivi. Pour y parvenir dans le secteur des agrumes,
il est nécessaire d’investir pour augmenter la production, de diversifier les variétés
à exporter, d’augmenter la capacité de conditionnement et d’adopter très vite
l’emploi de petits emballages pour capter le maximum de valeur ajoutée. Dans le
secteur viticole, la Tunisie, qui dispose de terres appropriées, pourrait développer la
culture de la vigne de cuve, une culture à haute valeur ajoutée. L’augmentation de
la production de vin en général, et le développement de la culture de la vigne de
cuve en particulier, nécessitent la modernisation des infrastructures (cuves, équipe-
ments de conditionnement, etc.) et des moyens logistiques de transport, ainsi que
l’élaboration d’une politique de développement de la filière intégrant des mesures
d’incitation.

Dans le secteur de l’huile d’olive, parce que la production dépasse de loin la demande
locale, le quota d’exportation vers l’UE est, nous l’avons vu, largement réalisé. Cepen-
dant, la valorisation de l’huile d’olive par le conditionnement reste limitée en raison
de l’absence de marchés de proximité et du coût élevé des différents postes de condi-
tionnement (approvisionnement, stockage, etc.). De plus, compte tenu des fluctua-
tions du prix international, les investissements nécessaires à la construction d’unités
de conditionnement ou d’huileries comportent un certain risque. La constitution
d’un fonds de stabilisation intérieure du prix de l’huile d’olive permettrait de dédom-
mager les opérateurs quand le prix international est inférieur au prix intérieur et au
coût de production. Elle assurerait davantage la rentabilité des unités de condition-
nement existantes, dont les capacités seraient dès lors utilisées de manière optimale,
et garantirait la régularité de l’approvisionnement des pays européens importateurs.
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Le cas des dattes est à part, l’exportation vers l’UE n’étant pas soumise à un quota.
Le potentiel de développement du secteur en Europe est limité car c’est un marché
de niches, y compris pour les dattes biologiques. Compte tenu des limitations en
eau prévues dans le Sud tunisien, il est probable que les exportateurs ne puissent
plus fournir de dattes de qualité en quantité suffisante dans les années à venir. Une
solution réside alors dans la transformation locale des dattes en confitures et en
sirops, destinés au marché européen, sachant que ces produits possèdent un pouvoir
sucrant naturel sans additif chimique. Des unités de transformation de petite taille
pourraient dès lors être mises en place et avoir un effet structurant sur l’ensemble
de la filière. L’approvisionnement de ces unités, y compris en dattes de variétés
locales, se ferait auprès des producteurs à un prix garanti. Les bénéfices potentiels
d’une telle filière sont multiples : sauvegarde de la biodiversité, création d’emplois,
et donc croissance économique, développement du commerce vers l’UE.

Quel avenir pour le commerce des produits
agricoles en Méditerranée ?
Les PSEM visent deux objectifs principaux : l’équilibre entre exportations et impor-
tations (c’est-à-dire une balance commerciale agricole positive) et la sécurité alimen-
taire afin de diminuer la dépendance envers les importations de denrées de base, les
céréales des pays du Nord (y compris de l’UE) notamment. Leur balance alimentaire
et agricole est actuellement déficitaire comme le montre le tableau 1 pour les cinq
dernières années (2008-2012).

Ces deux objectifs sont bien évidemment difficilement réalisables. Les exemples tuni-
siens le prouvent, la solution serait, dans l’immédiat, de se concentrer sur les produits
pour lesquels il existe des parts de marché à l’export à conquérir (y compris au sein
de l’UE) comme le vin, les agrumes mais aussi l’huile d’olive. À moyen terme, pour
assurer leur souveraineté alimentaire, les pays du Sud, pour lesquels l’eau et la terre
sont des ressources rares, devront augmenter les investissements dans le secteur de
l’agriculture, et promouvoir notamment la production de produits de première
nécessité (céréales). À long terme, il s’agit de replacer le commerce des produits
agricoles et la réglementation des échanges entre l’UE et les PSEM dans un contexte
global de développement et de réduction de l’émigration. Cette démarche s’impose
après les révolutions arabes et les naufrages répétés de bateaux de fortune transpor-
tant des migrants, poussés à la mer par la faillite de modèles économiques fortement
insérés dans le système mondial et fondés sur l’utilisation d’une main-d’œuvre à bas
prix. Les revendications d’augmentation des prix à la production et des salaires de
la main-d’œuvre agricole, y compris dans les secteurs de la transformation, de la
commercialisation/exportation et du transport, issues de la révolution, vont contri-
buer à redistribuer les produits de la croissance de manière plus équitable entre les
différents segments des filières ; en attestent les augmentations de la rémunération
de la main-d’œuvre qui ont eu lieu, en Tunisie, dans le secteur agricole et autres
sous-secteurs reliés (main-d’œuvre ordinaire, main-d’œuvre dans les usines de pro-
duction de bouteilles, etc.).
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Le développement, dans les pays du Sud, des exportations de produits à forte valeur
ajoutée et la redistribution équitable des bénéfices aux acteurs des différents segments
pourraient entraîner la création d’emploi, augmenter les devises, équilibrer la balance
agro-alimentaire et freiner l’émigration. Or, la dépendance accrue des PSEM vis-à-vis
de l’UE pour leur approvisionnement en produits alimentaires de première nécessité
a renforcé la tendance au bilatéralisme. L’UE a privilégié des stratégies à court terme,
telles que le bilatéralisme asymétrique, en adoptant notamment une approche essen-
tiellement commerciale, d’autant plus que les préalables à la négociation entre PSEM
et UE (comme la réciprocité en termes de levée des subventions de part et d’autre,
par exemple) ne se sont pas concrétisés à cause du blocage des négociations sur les
produits agricoles au sein de l’OMC (Tovias, 2010).

S’ajoute à ces contraintes structurelles le manque de coordination des négociations
sectorielles entre les PSEM et l’UE. Les effets réciproques et prévisibles des mesures
adoptées ne sont pas analysés et pris en compte. Par exemple, l’UE ferme le marché
européen aux produits agricoles du Maghreb, mais aide ces pays à résoudre leurs
problèmes à la suite de l’ouverture du marché industriel et du démantèlement des
accords multifibres, qui a mis des pans entiers de leur économie (secteur textile en
particulier) en compétition directe avec celles des pays émergents où l’appareil indus-
triel très productif et le coût de la main-d’œuvre reste peu élevé (Tovias, 2010). Une
analyse serait à mener sur les interelations et interactions entre les différents secteurs
au cœur de la coopération entre l’UE et les PSEM ; l’impact des différentes mesures
sur chacun des secteurs serait à évaluer dans le but d’augmenter l’efficacité les
échanges entre l’UE et les PSEM et de rationaliser l’utilisation des ressources, alors
que la crise économique perdure.

L’échange inégal de produits agricoles entre l’UE et les PSEM risque de compromettre la
durabilité d’un partenariat déjà précaire. Les pays de la rive sud sont contraints de
rechercher de nouveaux partenaires commerciaux. « La supériorité de la logique
d’insertion des PSEM dans la globalisation est supérieure à celle de l’intégration régio-
nale, conduisant à une dilution du lien euro-méditerranéen » (Abis, 2012a). Toutefois,
« l’examen des tendances historiques des échanges commerciaux entre les PSEM et les
pays européens, et la simulation à long terme de leur évolution montreraient que ce
“coût de la non-Méditerranée” est relativement faible » (Comolet et al., 2013).

Les échanges de produits agricoles sont complexes et les accords bilatéraux présen-
tent différents champs d’intervention et d’application. Les analyses que nous venons
de mener montrent qu’il existe deux niveaux de négociation avec l’UE : des négo-
ciations politiques et stratégiques qui ne peuvent porter leurs fruits que si les PSEM
s’unissent pour s’approvisionner en céréales et, par extension, s’assurer l’ouverture
des marchés européens ; des négociations concrètes sur les échanges bilatéraux entre
l’UE et chaque pays (Tovias, 2010).

Dans les faits, la politique de coopération entre l’UE et les PSEM menée jusqu’à
maintenant s’est limitée, dans les secteurs agricole et agro-alimentaire, à établir des
accords bilatéraux de libre-échange. Aucune approche de long terme, se fondant sur
l’analyse des principaux enjeux de développement de ces secteurs en Méditerranée,
n’a été envisagée. Dans le passé, l’UE n’a pas encouragée l’établissement de stratégies
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de développement agricole dans les PSEM, craignant la concurrence pour sa propre
agriculture. Elle a en revanche privilégié l’élaboration de politiques nationales de
lutte contre le changement climatique, phénomène global ayant des effets néfastes
sur l’Europe mais qui n’apparaît pas comme prioritaire dans les PSEM (PEV, Tunisie,
2013). Cependant, l’agriculture a été récemment remise à l’ordre du jour de la coo-
pération, après la crise alimentaire de 2008 et les révolutions arabes. Dans le but
d’accroître l’efficacité des échanges, l’UE prévoit des réformes pour aider les pays du
sud de la Méditerranée à se rapprocher des normes de transport européennes et à
renforcer la coopération maritime, car elle y voit un intérêt réciproque.

Encadré 3 : Le programme ENPARD

Le programme européen de voisinage pour l’agriculture et le développement rural
(ENPARD) vient renforcer la coopération entre l’Europe et les pays du sud de la
Méditerranée et a pour objectif de promouvoir le développement local dans le milieu
rural. Il s’agit de tester une nouvelle approche fondée sur la participation des acteurs
au développement, la promotion d’initiatives individuelles ou collectives et de la
démocratie participative dans le cadre d’une phase pilote, avant de généraliser les
actions du programme à tout le territoire, dans les pays concernés (Tunisie, Égypte,
Jordanie). Le contrôle durable des ressources naturelles par les habitants des terri-
toires détermine toute dynamique de développement territorial et, par extension, de
création de richesse et d’investissement, et sous-tend la création d’emplois. L’orga-
nisation de filières territorialisées dans le but de maximiser la part de la valeur ajoutée
captée par les acteurs dans les territoires suppose la coexistence de deux types
d’organes de gouvernance : 1) un organe exécutif représentatif, doté de ressources,
chargé à la fois de la mise en œuvre de la stratégie territoriale traduisant la vision
commune des acteurs et du suivi de l’exécution de projets collectifs et individuels
de différente nature (agricole, agro-alimentaire, éco-touristique, d’infrastructure),
afin de développer les territoires et de renforcer la cohésion sociale en leur sein ; 2)
une instance interprofessionnelle chargée de contrôler qu’une plus grande part de
valeur ajoutée revienne aux habitants des territoires, et, de ce fait, garante de la
répartition équitable de la richesse. Les filières territorialisées doivent être la base
des échanges de produits agricoles entre les pays méditerranéens du Sud et l’UE. Les
structures interprofessionnelles pourraient également participer, aux côtés des ins-
tances étatiques, aux négociations (DUE Tunisie, 2013).

Des analyses prospectives réalisées récemment proposent des combinaisons de dif-
férents éléments qui déterminent l’augmentation des échanges de produits agricoles
entre l’UE et les PSEM, sur la base des changements dans la consommation des
produits alimentaires, des changements climatiques, et des modifications dans la
force de travail disponible et du niveau d’éducation (MEDPRO, 2012). Ces éléments
ne suffisent pourtant pas à expliquer les faibles niveaux de productivité et ne per-
mettront pas d’établir des modèles réalistes. Surtout, ils ne prennent pas en compte
l’accès inégal aux ressources naturelles qui empêche le développement d’activités
agricoles rentables et limite l’investissement dans les exploitations par manque
d’accès au crédit et de mesures incitatives. Ce sont précisément ces obstacles qui
viennent grever la production et freiner la structuration des filières lesquelles consti-
tuent pourtant le fondement d’un commerce agricole plus équitable entre l’UE et
les pays du sud de la Méditerranée.
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Seules des réformes structurelles destinées à augmenter la production et la produc-
tivité du travail permettraient, dans les PSEM, non seulement de dégager un surplus
agricole à commercialiser (y compris à l’étranger), mais aussi de créer des unités
industrielles en mesure d’absorber la main-d’œuvre écartée par la mécanisation
accrue de l’agriculture. La coopération multilatérale ayant échoué dans l’espace médi-
terranéen, l’UE gagnerait à encourager la coopération avec les entités sous-régionales,
notamment dans le commerce de produits agricoles. En outre, une meilleure inté-
gration des échanges de produits agricoles entre les PSEM permettrait de générer de
la croissance là où les économies sont diversifiées (Comolet et al., 2013). Enfin, la
stratégie européenne multiplie aujourd’hui les partenariats avec d’autres régions du
monde, parfois très éloignées : de nouveaux accords ont été signés entre l’UE et
Singapour, la Colombie ou l’Amérique centrale ; d’autres sont déjà en vigueur comme
avec le Pérou, la Corée du Sud, le Mexique, l’Afrique du Sud ; des négociations ont
été entamées avec le Canada, l’Inde, la Malaisie, le Vietnam et plusieurs pays
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (Abis, 2013). Les conditions d’application de
ces nouveaux accords vont, certainement, avoir des effets sur les échanges de produits
agricoles euro-méditerranéens.
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CHAPITRE 3

L’AFRIQUE SUBSAHARIENNE
ET LE MONDE ARABE :
DES ESPACES AGRICOLES
DÉCONNECTÉS

Mihoub Mezouaghi
Agence française de développement, France

Les relations commerciales entre les pays arabes et les pays d’Afrique subsaharienne
sont inscrites dans une histoire longue. En dépit des contraintes géographiques,
elles se sont fermement nouées à partir du IXe siècle à travers un florissant commerce
transsaharien de biens divers, alimentaires et non alimentaires. Durant la période
coloniale, ces liens économiques et commerciaux se sont distendus, la plupart des
pays africains assujettis devant satisfaire l’approvisionnement des pays européens
en matières premières. Les indépendances, à partir des années 1950, ont marqué
une refondation des relations arabo-africaines favorisant une solidarité écono-
mique, sociale et culturelle, qui s’est cristallisée à travers le mouvement des non-
alignés. Ces relations se sont rapidement essoufflées, à partir des années 1980, sous
l’effet de la crise économique et d’une instabilité politique chronique. Depuis,
chacune de ces régions a conçu sa sortie de crise en se tournant de manière pri-
vilégiée vers l’Europe à travers un partenariat commercial devant aboutir à la
constitution de zones de libre-échange euro-méditerranéenne et euro-africaine.
Plus récemment, les pays arabes et les pays africains ont progressivement développé
des relations économiques et commerciales avec les pays d’Asie et les autres pays
émergents.

En dépit d’accords commerciaux et d’un dialogue politique permanent, notamment
au sein d’institutions régionales (à caractère politique, économique, culturel ou
confessionnel), les relations entre les pays arabes et les pays africains ne s’inscrivent
pas dans un cadre stratégique susceptible de favoriser une intégration commerciale
et économique. De même, les présences significatives d’une diaspora africaine dans
les pays arabes (notamment au Maghreb et dans les pays du Golfe) et d’une diaspora
arabe dans les pays africains (notamment libanaise) ne contribuent pas significati-
vement à structurer des interdépendances commerciales.



Fondamentalement, les espaces économiques arabes et africains sont déconnectés, et
les agricultures le sont d’autant plus que chacune de ces régions subit un risque
croissant d’insécurité alimentaire, en partie et temporairement desserrée par la rente
pétrolière et gazière dans certains pays arabes.

La faiblesse des échanges agricoles entre les pays d’Afrique subsaharienne et les pays
arabes découle à la fois d’une divergence des structures économiques, de la crise
structurelle agricole, de l’absence de volontarisme commercial et d’une défaillance
des infrastructures de transport. Le déficit logistique, facteur majeur de la margina-
lisation de ces économies à l’économie internationale, entrave également tout pro-
cessus de régionalisation.

Pour autant, on observe depuis quelques années des dynamiques financières et pro-
ductives participant d’une plus forte intégration des espaces agricoles. Des flux
d’investissement croissants en provenance de pays arabes vers l’Afrique subsaha-
rienne favorisent le développement des échanges agricoles, la valorisation des terres
agricoles et l’internationalisation des industries de transformation. Pourquoi de tels
flux ? S’inscrivent-ils dans une approche cohérente et stratégique, et peuvent-ils être
durables et structurants pour impulser une logique d’intégration des espaces agri-
coles et économiques ?

Après avoir mis en perspective les échanges agricoles entre les pays arabes et les pays
d’Afrique subsaharienne et la crise structurelle qui caractérise leurs agricultures, et
précisé les facteurs de déconnexion des espaces agricoles au regard notamment du
déficit logistique, nous ferons l’analyse des logiques, encore fragiles (et réversibles),
de complémentarités agricoles.

Échanges agricoles et crise structurelle
des agricultures
La contribution décroissante de la production agricole dans les pays d’Afrique sub-
saharienne et les pays arabes, à partir des années 1980, à la satisfaction des besoins
alimentaires des populations découle à la fois d’un dysfonctionnent structurel de
l’activité agricole, d’une dérégulation des marchés et d’une marginalisation des
espaces ruraux.

Des échanges agricoles limités
L’Afrique subsaharienne et la région Afrique du Nord et Moyen-Orient représen-
taient 18 % de la population mondiale et 15,1 % des échanges agricoles mondiaux
en 2011. Cependant, et bien qu’en croissance constante, l’échange bilatéral repré-
sentait 0,3 % de ces échanges mondiaux, indiquant que ces deux ensembles sont peu
intégrés.

L’espace arabo-africain est particulièrement dépendant du marché mondial (voir le
tableau 1). D’une part, ses besoins alimentaires sont massivement satisfaits par
l’importation mondiale. En effet, seules 6,3 % des importations alimentaires des pays
d’Afrique du Nord provenaient de l’espace arabo-africain en 2011 (10,6 % pour les
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pays du Proche et du Moyen-Orient, et 18,7 % pour les pays d’Afrique subsaha-
rienne). D’autre part, leurs exportations alimentaires au sein de cet espace représen-
taient respectivement 59,6 %, 62,5 % et 77 %.

Tableau 1 - Exportations de biens alimentaires par destination en 2011 (en
millions de dollars courants)

AFN PMO ASS Monde

AFN 1 132,3 2 473,9 1 183,1 11 852,1

PMO 502,0 3 043,9 342,9 10 360,3

ASS 889,8 2 108,1 7 664,6 46 261,2

Monde 39 030,9 71 730,0 46 516,1 1 485 240,5

Légende : AFN : Afrique du Nord (Algérie, Égypte, Libye, Maroc, Tunisie) ; ASS : Afrique subsaharienne (y compris
Afrique du Sud) ; PMO : Proche et Moyen-Orient (Arabie Saoudite, Bahreïn, Émirats arabes unis, Irak, Iran, Israël,
Jordanie, Koweït, Liban, Oman, Qatar, Syrie, Yémen et Territoires autonomes palestiniens).
Source : base de données en ligne CHELEM (CEPII) (https://chelem.bvdep.com/).

Bien que relativement peu élevés, les échanges bilatéraux de biens alimentaires entre
les pays arabes et l’Afrique subsaharienne ont augmenté de manière soutenue au
cours des dix dernières années (voir le tableau 2). En effet, les exportations agricoles
des pays d’Afrique du Nord et des pays du Proche et du Moyen-Orient vers l’Afrique
subsaharienne se sont accrues, en moyenne, respectivement, de 21,3 % et de 15,9 %
par an entre 2001 et 2011. Elles ont été multipliées par 8 pour les premiers et par 5
pour les seconds. Les importations en provenance de l’Afrique subsaharienne ont
augmentées dans une moindre mesure.

Tableau 2 - Taux de croissance annuel des exportations de biens alimen-
taires par destination, 2001-2011 (en %)

AFN PMO ASS Monde

AFN 14,2 21,2 21,3 12,7

PMO 15,1 8,9 15,9 10,0

ASS 7,9 16,5 12,2 10,1

Monde 13,6 13,4 14,8 10,2

Source : base de données en ligne CHELEM (CEPII) (https://chelem.bvdep.com/).

L’échange bilatéral se caractérise par une forte concentration des produits agricoles. Trois
types de produit (sucre, conserves animales et végétales et produits céréaliers) représen-
tent près des trois quarts des exportations des pays d’Afrique du Nord vers l’Afrique
subsaharienne (voir le tableau 3). Par ailleurs, les pays arabes exportent de manière
croissante des engrais et plus marginalement des équipements et du matériel agricole.
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La structure de l’échange bilatéral reste inchangée dans le temps et globalement
asymétrique. Les pays arabes exportent des produits alimentaires transformés et des
engrais, alors que les pays d’Afrique subsaharienne exportent des produits à moindre
valeur ajoutée (matières premières, produits agricoles non transformés), plus sensi-
bles aux chocs externes (notamment à la volatilité des cours mondiaux). Cette struc-
ture conduit à une détérioration tendancielle des termes de l’échange, au détriment
des pays africains.

Tableau 3 - Évolution des exportations agricoles des pays arabes vers
l’Afrique (en millions de dollars courants)

AFN PMO

2001 2011 2001 2011

Céréales 26,8 27,3 3,5 31,2

Autres produits agricoles 5,1 76,8 19,4 54,7

Produits agricoles
non comestibles

2,6 86,5 11,2 19,3

Produits céréaliers 22,9 197,7 7,7 19,6

Corps gras 6,6 110,7 4,6 25,1

Viandes 1,4 26,4 3,6 94,3

Conserves animales 52,7 237,7 2,1 1,8

Conserves végétales 4,4 61,8 4,5 27,1

Sucre 14,1 264,8 5,7 41,6

Aliments pour animaux 0,04 3,7 0,3 13,6

Boissons 3,2 81,2 3,9 10,4

Tabacs manufacturés 0,3 7,8 0,3 3,7

Total agro-alimentaire 140,5 1 183,1 67,2 342,9

Matériel agricole 0,4 4,4 3,5 12,1

Engrais 9,7 169,8 73,4 442,6

Source : base de données en ligne CHELEM (CEPII) (https://chelem.bvdep.com/).

L’intensité agricole des flux commerciaux bilatéraux est importante, puisque 22 %
des exportations des pays d’Afrique du Nord vers l’Afrique subsaharienne sont
constituées de biens alimentaires (voir le tableau 4). L’intensité agricole des expor-
tations des pays d’Afrique subsaharienne vers les pays d’Afrique du Nord atteint près
de 30 %. Ces exportations sont dominées par les oléagineux, les fruits et les animaux
vivants. Parmi les biens non alimentaires, les exportations de cuirs et de peaux
représentent des flux significatifs.
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D’ampleur équivalente, les échanges entre les pays du Proche et du Moyen-Orient
et les pays d’Afrique subsaharienne sont plus déséquilibrés. L’exportation de produits
oléagineux, de fruits et d’animaux vivants a permis aux pays d’Afrique subsaharienne
de dégager un excédent commercial de 1,8 milliard de dollars en 2011. L’importation
en provenance des pays du Proche et du Moyen-Orient est dans une très large mesure
constituée de produits énergétiques et pétrochimiques (engrais).

Tableau 4 - Part des exportations de biens alimentaires dans les exporta-
tions totales en 2011 (en %)

AFN PMO ASS Monde

AFN 13,9 26,2 22,0 6,4

PMO 3,7 5,5 1,4 0,9

ASS 29,8 21,0 13,9 10,6

Monde 19,7 11,4 12,3 8,3

Source : base de données en ligne CHELEM (CEPII) (https://chelem.bvdep.com/).

Des logiques commerciales régionales structurent cet échange bilatéral. Cette régio-
nalisation s’explique par la proximité géographique, la similitude des modes de
consommation mais aussi par le caractère périssable des produits. L’échange intra-
régional est davantage développé entre les pays d’Afrique subsaharienne (8,2 % de
l’échange total) qu’entre les pays d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient (5,3 % de
l’échange total) dont la dépendance aux marchés extérieurs est plus forte.

Encadré 1 : L’essoufflement du commerce transsaharien

Les relations historiques entre les pays africains et les pays arabes sont ancrées dans
une tradition de commerce transsaharien. Datant du IXe siècle av. J.-C., ce commerce
a connu son apogée du XIIIe siècle à la fin du XVIe siècle, avant de décliner avec la
colonisation de l’Afrique par les Européens. Les produits échangés étaient variés :
les pays d’Afrique du Nord fournissaient des bijoux, du tissu, des dattes et du blé,
et les pays du Sahel de l’ambre, du sel, de la gomme arabique et des peaux.
Aujourd’hui, ce commerce concerne notamment des biens alimentaires (dattes,
bétail, arachides, etc.) (Lugan, 2001). Les échanges agricoles entre les pays d’Afrique
du Nord et les pays d’Afrique subsaharienne ont atteint près de 2 milliards de dollars
en 2011. Compte tenu de l’importance d’un commerce transfrontalier informel de
biens alimentaires vers et transitant par les pays du Sahel, ce volume d’échange est
très certainement sous-estimé.

Cependant, la désertification, l’exode rural, la faiblesse du contrôle des frontières et
l’instabilité politique régionale ont eu tendance au cours de ces dernières années à
modifier le contenu de ces échanges dans la région du Sahel, conduisant à une
substitution progressive d’un échange structuré de biens alimentaires par des filières
de transit de biens illicites (cigarettes, drogues, armes, etc.).

61L’Afrique subsaharienne et le monde arabe



Les relations agricoles arabo-africaines sont dominées par deux axes majeurs qui
reposent, d’une part, sur les échanges commerciaux entre les pays du Maghreb (et
notamment le Maroc) et les pays d’Afrique de l’Ouest (notamment la Côte-d’Ivoire,
le Sénégal et le Gabon) et, d’autre part, entre les pays du Golfe et les pays d’Afrique
Australe (Afrique du Sud) et de l’Est (Éthiopie, Kenya, Tanzanie). La tradition d’un
commerce transsaharien, longtemps vecteur d’une intégration commerciale entre le
monde arabe et le monde africain, a eu tendance à s’essouffler au moment où se
redéfinissaient les relations entre l’Europe et les pays du sud et de l’est de la Médi-
terranée et, à changer de nature au moment où les pays du Sahel s’enfonçaient dans
le sous-développement (voir l’encadré 1).

Crise agricole et dépendance alimentaire
La faiblesse des échanges agricoles entre l’Afrique subsaharienne et les pays arabes
découle fondamentalement des situations de crise structurelle de l’agriculture dans
les deux sous-régions. Selon les estimations de l’Organisation des Nations unies pour
l’alimentation et l’agriculture (FAO), les importations agricoles des pays arabes
devraient doubler entre 2000 et 2020. Cette évolution résulterait de la croissance
démographique, du changement climatique et de l’amélioration des conditions de
vie. Des tendances moins prononcées sont observées dans les pays africains.

D’abord, la croissance démographique, vigoureuse durant les dernières décennies, a
renforcé le déséquilibre entre la population et les ressources disponibles. La crois-
sance de la production agricole est demeurée inférieure à la croissance démogra-
phique, entraînant une baisse de la production alimentaire par personne (Banque
mondiale, 2008). Ce constat est surtout évident pour les pays arabes qui ont vu leur
déficit commercial agricole se dégrader lourdement. En effet, ce déficit a été multiplié
par 5 depuis le début des années 1980 pour atteindre près de 30 milliards de dollars
pour l’Afrique du Nord et plus de 60 milliards de dollars pour les pays du Proche
et Moyen-Orient (voir le graphique 1). Cette dépendance alimentaire est particuliè-
rement accentuée pour les céréales, ces pays comptant parmi les plus grands impor-
tateurs mondiaux. Le creusement du déficit agricole, au cours de ces dernières années,
résulte en partie de fortes hausses des cours mondiaux de céréales mais aussi de
facteurs monétaires (la dépréciation du dollar a conduit à une baisse relative de la
valeur de leurs exportations).

En dépit d’une détérioration sensible, le solde de la balance agricole reste globalement
à l’équilibre pour les pays d’Afrique subsaharienne. Néanmoins, ces pays devraient
enregistrer, à leur tour, un déficit structurel de leur balance agricole, dès lors que
les besoins alimentaires auront tendance à croître plus rapidement que les capacités
domestiques de production.
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Graphique 1 - Évolution du solde de la balance commerciale de produits
agricoles (en millions de dollars courants)
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Source : base de données en ligne CHELEM (CEPII) (https://chelem.bvdep.com/).

Dans les deux régions, les importations agricoles augmentent plus vite (en volume
et en valeur) que les exportations. Le ratio d’importation de produits alimentaires
par habitant, en forte hausse, a atteint, en 2011, 54 dollars pour l’Afrique subsaha-
rienne, 232 dollars pour l’Afrique du Nord et 325 dollars pour le Proche et Moyen-
Orient. Progressivement, le recours à l’importation pour satisfaire les besoins
alimentaires s’est partiellement substitué à la production domestique, signalant une
situation d’insécurité alimentaire préoccupante.

Les faiblesses structurelles des systèmes agricoles présentent des similitudes. Sous les
effets conjugués de la libéralisation des échanges commerciaux, de l’augmentation
des coûts de production (hausse notamment des prix du foncier, de l’énergie et des
intrants) et de la dégradation continue du pouvoir d’achat des agriculteurs, un sys-
tème dual s’est installé : d’une part, une agriculture moderne dans les activités ren-
tières et agro-industrielles, orientée vers les marchés extérieurs et organisée autour
de quelques filières exportatrices ; d’autre part, une agriculture de subsistance,
dominée par des exploitations familiales de petite taille.

Cette seconde composante des systèmes agricoles, qui occupe près des trois quarts
de la surface agricole1 et une très large part de l’emploi agricole, se caractérise par
une très faible productivité, l’utilisation de techniques rudimentaires, un accès limité
au financement, un manque de transparence des marchés, des circuits de commer-
cialisation dans les marchés urbains fragmentés et une inefficience de l’organisation
des filières (déficits en matière d’organisation paysanne et de capacité de négociation
avec les commerçants et les intermédiaires). Cette agriculture est, par ailleurs, mar-
quée par une très grande pauvreté et un fort exode rural.

Ces faiblesses structurelles ont conduit à une contribution décroissante de l’agricul-
ture au PIB, alors qu’elle continue d’occuper une part importante de la population.

1 - Plus de 96 % des agriculteurs d’Afrique subsaharienne cultivent moins de 5 hectares (Banque mondiale, 2008).

63L’Afrique subsaharienne et le monde arabe



Les investissements agricoles dans les pays arabes ne dépassent pas les 0,3 % du PIB,
alors qu’ils sont de 3 % dans les pays développés. L’agriculture continue de repré-
senter près de 27 % de l’emploi total dans les pays arabes et près de la moitié dans
les pays d’Afrique subsaharienne (voir le tableau 5).

Tableau 5 - Indicateurs comparatifs de l’activité agricole

Afrique
subsaharienne

Afrique du Nord
et Moyen-Orient

Population rurale (%) 64 41

Terres agricoles (%) 44,7 23

Valeur ajoutée (% du PIB) 12 10,5

Valeur ajoutée agricole par travailleur (dollars
constants de 2000)

322 2 626

Part de l’emploi total (%) 49 27

Taux de couverture

biens agro-alimentaires 99,4 20

céréales 11,5 3,6

Source : base de données en ligne de la Banque mondiale (2013) (http://data.worldbank.org/).

Les facteurs de la déconnexion
Cette revue synthétique des dynamiques commerciales et structurelles montre le
faible degré d’intégration des espaces agricoles arabes et africains. Le caractère res-
trictif de leurs accords commerciaux et l’insuffisante qualité des infrastructures de
transport empêchent toute connexion physique et institutionnelle.

Des régimes commerciaux restrictifs
L’Afrique subsaharienne et les pays arabes ont engagé à la fois une intégration
commerciale régionale (à travers des accords de libre-échange interafricain ou inter-
arabe) et une intégration commerciale avec des pays développés (à travers des accords
de libre-échange ou de partenariat économique, en particulier avec l’Union euro-
péenne, les États-Unis et certains pays émergents).

Ces deux régions sont également liées par plusieurs accords commerciaux, dont les
effets sur la facilitation des échanges commerciaux et la promotion des investisse-
ments semblent cependant limités. Ces accords ne définissent d’ailleurs pas un cadre
bilatéral spécifique pour les produits agricoles. De plus, leur enchevêtrement ne
relève pas d’une politique commerciale cohérente visant à valoriser les avantages
comparatifs des pays ou à soutenir des filières de production sélectives.
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Ces accords, à géométrie variable, sont à caractère :

> multilatéral (octroi réciproque de préférences tarifaires pour les produits échangés
répondant aux conditions d’origine dans le cadre des accords de l’OMC ou du
système de préférences généralisées) ;

> régional entre certains pays arabes et des ensembles régionaux africains, tels que
le Marché commun des États d’Afrique orientale et australe, la Communauté
économique des États de l’Afrique de l’Ouest, la Communauté de développement
d’Afrique australe, la Communauté économique et monétaire de l’Afrique cen-
trale, l’Union économique et monétaire ouest-africaine, l’Union douanière de
l’Afrique australe (exonération totale ou partielle des droits d’importation pour
des listes de produits) ;

> bilatéral (réduction des droits de douane, augmentation des quotas, facilitations
d’investissement, adoption de normes sanitaires et phytosanitaires).

En fait, la lente et incomplète application de ces accords se traduit par le maintien
de régimes commerciaux restrictifs (notamment pour les produits agricoles). Cer-
tains pays africains craignent un impact négatif d’un surcroît de concurrence des
produits en provenance de certains pays arabes à vocation agricole et tendent à
maintenir un niveau de protection élevé. Aussi, la tentation de préserver les
recettes douanières, constituant une part importante des revenus publics de ces
pays, est-elle grande.

Par ailleurs, si ces accords prévoient un abaissement substantiel des barrières doua-
nières et un allègement de certaines barrières non tarifaires, les barrières à l’échange
restent élevées. Les exigences administratives (certificats d’importation, contrôle de
qualité, etc.) augmentent considérablement les coûts de transaction, affectant ainsi
la compétitivité des exportateurs. De même, la complexité des régimes fiscaux
entrave l’échange. Par exemple, certains accords bilatéraux soumettent l’octroi des
avantages fiscaux à la condition du respect de la règle du transport direct. En outre,
lorsqu’un produit transite par un pays tiers, il ne bénéficie plus du bénéfice du
régime préférentiel.

Encadré 2 : Le Maroc, une diplomatie économique offensive

Durant la dernière décennie, le Maroc est le pays arabe qui met en œuvre la poli-
tique de coopération avec les pays africains la plus ambitieuse. Outre des opérations
d’annulation de dettes au bénéfice des pays les moins avancés, le Maroc a contracté
des accords commerciaux avec dix-sept pays africains prévoyant une exonération
totale de leurs produits des droits de douane à l’entrée du marché marocain (minis-
tère de l’Économie et des Finances [Maroc], 2012). Parallèlement, les autorités
marocaines encouragent fortement les investissements dans les secteurs des banques,
des assurances, du transport, du BTP, de l’eau, de l’électricité et de l’éducation.
L’agriculture ne semble pas constituer une priorité de cette diplomatie
économique.
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En outre, au-delà des discours, l’intégration commerciale entre les pays d’Afrique
subsaharienne et les pays arabes ne relève pas, à ce stade, d’une priorité stratégique
pour les deux parties. Seuls les pays du Maghreb, et en particulier le Maroc (voir
l’encadré 2), tentent de développer leurs relations économiques et politiques avec les
pays d’Afrique subsaharienne (Alaoui, 2010).

La qualité insuffisante des infrastructures de transport
Les infrastructures de transport de marchandises sont inégalement développées selon
les pays, et atteignent dans certains cas les standards internationaux (Dubaï, Richards
Bay, Tanger). Ces dernières années, de nombreux pays arabes et africains ont engagé
un programme de réforme et de modernisation du transport.

Cependant, les échanges agricoles entre les pays arabes et l’Afrique subsaharienne
empruntent des modes de transport fragmentés, conduisant à une circulation lente
et discontinue des marchandises :

> Le transport aérien est marginal en raison de son coût élevé. Les services de fret
aérien sont peu développés et ne peuvent concerner que de petites livraisons ponc-
tuelles de certains primeurs et denrées périssables. La libéralisation en cours du
transport aérien devrait davantage avoir un impact sur le transport des passagers.

> Le transport ferré est peu utilisé en raison d’une couverture réduite des territoires natio-
naux et d’une faible interconnexion entre les pays. Les réseaux ferroviaires, dans une large
mesure gérés par des entreprises publiques, sont dans l’ensemble anciens et le matériel
vétuste. Le transport ferroviaire des passagers et celui des produits miniers en Afrique
sont dominants. Le développement du transport par conteneur est peu développé.

> Le transport routier est principalement utilisé pour les liaisons nationales ou avec
les pays limitrophes. Cependant, en raison de la mauvaise qualité des routes – et,
pour le moins, de leur hétérogénéité –, les délais et les coûts sont importants pour
des produits alimentaires dont le taux de rotation est par nature élevé. L’atomicité
de l’offre de transport routier, l’ancienneté et la mauvaise qualité de la flotte, la faible
capacité d’investissement, le manque de régulation (réglementation sociale et fiscale,
normes techniques et de sécurité non appliquées) et la forte concurrence du secteur
informel contribuent à des surcoûts de transport qui affectent la compétitivité des
producteurs nationaux. De nombreux projets de modernisation des infrastructures
routières sont en cours afin de renforcer l’interconnexion continentale des pays2.

> Le transport maritime reste le mode de transport dominant3 pour les produits
agricoles. Longtemps caractérisé par des structures archaïques, le transport mari-
time fait face à de nombreux goulets d’étranglement (concentration du trafic sur

2 - Plusieurs projets soutenus par les institutions internationales doivent conduire au développement d’un réseau de
routes transafricaines permettant le renforcement de corridors commerciaux interafricains. Ce réseau, d’une longueur
de 56 683 kilomètres, comprendra neuf routes selon quatre axes Est-Ouest (Le Caire-Dakar ; Dakar-Djibouti ; Dakar-
Lagos-Mombasa ; Lobito-Beira) et trois axes Nord-Sud (Alger-Lagos ; Tripoli-Le Cap ; Le Caire-Le Cap).

3 - Plus de 80 % des flux commerciaux mondiaux s’effectuent par voie maritime et sont largement polarisés entre les
pays développés. Les flux du Sud vers le Nord restent dominés par les matières premières et les flux Sud-Sud restent
limités. L’espace euro-méditerranéen représente environ 30 % du trafic de fret maritime international et environ
20 % des flux d’hydrocarbures par mer (Plan Bleu, 2010).
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un nombre réduit de ports, exiguïté des terminaux à conteneurs, équipements
insuffisants et obsolètes, lourdeurs administratives, non-respect des normes inter-
nationales, ruptures de charge, systèmes d’information peu intégrés, faible concur-
rence dans la gestion des ports et faible concurrence des services portuaires) qui
conduisent à des surcoûts et à des délais de transit importants. Toutefois, les
infrastructures portuaires ont été marquées, ces dernières années, par une restruc-
turation importante sous l’impulsion d’investissements publics massifs et d’une
mobilisation de l’investissement privé. Plusieurs projets en cours doivent étendre
les capacités de production des ports. Sur le continent africain, plusieurs opéra-
tions de concession à des opérateurs privés (Algérie, Togo, Guinée, Cameroun)
ou d’extension des terminaux de conteneurs (Afrique du Sud, Égypte, Maroc,
Tunisie, Kenya, Mozambique, Tanzanie) ont été engagées. Ces projets doivent
accroître le potentiel de croissance de ces pays et visent particulièrement en Afrique
subsaharienne à augmenter les capacités d’exportation de matières premières.

Tableau 6 - Principaux ports africains

Ports Pays Millions de tonnes 2011/2010

Richards Bay Afrique du Sud 89,2 + 5,5 %

Durban Afrique du Sud 80,7 + 6,1 %

Saldanah Bay Afrique du Sud 59,6 + 11 %

Alexandrie Égypte 45,3 – 8 %

Port Said Égypte 39 + 6 %

Tanger-Med Maroc 27 + 17,4 %

Damiette Égypte 27 – 6,5 %

Skikda* Algérie 26,6 + 27 %

Casablanca* Maroc 23 + 15,9 %

Mombasa Kenya 19,9 + 5,4 %

Jorf Lasfar* Maroc 16,7 + 19,7 %

Abidjan Côte-d’Ivoire 16,6 – 26 %

Le Cap Afrique du Sud 13,8 + 4,8 %

Béjaïa Algérie 13,6 + 7 %

Port Elizabeth Afrique du Sud 11,8 + 7,1 %

Mohamedia* Maroc 11,4 + 14,2 %

Dakar* Sénégal 11 + 17,7 %

Tema Ghana 10,8 + 24 %

Nigeria 82,7 + 10,7 %

Mozambique 19 + 35,7 %

* En 2010.
Source : Atlas 2012 des enjeux maritimes, Université de Nantes, ISEMAR, Le Marin.
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Néanmoins, lorsque l’on considère les ports africains (voir le tableau 6), dont le
potentiel de croissance est relativement faible, ceux-ci sont contraints par un pro-
blème de masse critique qui limite les investissements de capacités et une plus forte
rotation. À l’exception de certains ports sud-africains et nord-africains, le tonnage
est relativement modeste (et dominé par les produits miniers).

Dans l’espace arabo-africain, les pays, dont la capacité portuaire est la plus élevée, sont
les Émirats arabes unis (15,1 millions de conteneurs EVP4 en 2010), l’Égypte (6,7),
l’Arabie Saoudite (5,3), l’Afrique du Sud (3,8) et le Maroc (2). Des projets en cours
devraient porter à horizon 2014 la capacité des ports de Doha à 12 millions de conte-
neurs EVP, de Tanger-Med à 8 millions et de Durban à 6 millions. Seuls ces ports,
du fait de leur capacité d’importation et d’exportation de marchandises, seraient en
mesure de participer significativement au transport maritime international.

Un coût logistique élevé
La Banque mondiale estime que les coûts logistiques des pays d’Afrique du Nord
s’élèvent en moyenne à 20 % du PIB. Ce coût serait encore plus élevé en Afrique
subsaharienne, alors qu’il est estimé entre 10 et 16 % dans les pays de l’Union euro-
péenne et entre 15 et 17 % dans les pays émergents (Mexique, Brésil et Chine). La
faible performance logistique dans l’espace arabo-africain résulte d’une qualité insuf-
fisante des infrastructures de transport mais également d’une offre de services logis-
tiques (inhérents à la gestion des flux physiques des biens et des flux d’information)
peu diversifiée. Cette situation affecte la compétitivité de ces économies et entrave
leur insertion dans les chaînes internationales de transport des biens.

Il en découle des surcoûts de transport et de transaction5, ainsi qu’un délai de trans-
fert des marchandises élevés (voir le tableau 7). Globalement, la faible accessibilité
des zones de production agricole allonge les délais d’acheminement et d’exportation
des produits agricoles. De même, le transit des produits importés est peu fluide. Le
délai avant l’importation (entre le point de déchargement des marchandises et leur
réception par le destinataire) est estimé par la Banque mondiale à 7,2 jours en
moyenne pour les pays arabes, à 7 jours pour les pays d’Afrique subsaharienne et à
seulement 2,8 jours pour les pays européens.

Cette contrainte est d’autant plus sensible pour les produits agricoles périssables, qui
nécessitent une optimisation de la chaîne logistique. Par exemple, concernant la
filière fruits et légumes, le respect de la chaîne de froid joue un rôle clé dans la
préservation de la qualité des produits entre le temps de la récolte et la commercia-
lisation comme dans la conservation de longue durée des produits. Toute rupture
dans la chaîne de froid détériorerait la valeur de la marchandise, voire provoquerait
sa perte (El Khayat, 2011).

4 - EVP : équivalents vingt pieds ; sources : Banque mondiale (2012) et Cnuced (2011).
5 - Dans le contexte des pays africains et arabes, en raison des incertitudes et du risque plus élevé, le coût des services

d’assurance est alourdi.
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Tableau 7 - Coût de transport d’un conteneur de 40 pieds (en dollars)

Coût d’exportation Coût d’importation

Port/aéroport* Routes** Port/aéroport Routes

Algérie 1 000 – 2 000 –

Égypte 773 1 097 1 123 1 392

Maroc 500 1 118 500 1 118

Tunisie 250 – 250 –

Arabie saoudite 506 932 1 225 410

Liban 672 1 145 975 1 285

Émirats arabes unis 495 626 618 743

Afrique du Sud 1 861 1 442 2 000 1 732

Nigeria 1 261 500 1 587 3 000

Côte-d’Ivoire 1 000 – 1 145 474

Sénégal – – 1 310 –

* Transfert des marchandises du point d’origine (usine) au port ou à l’aéroport.
** Transfert des marchandises du point d’origine (usine) à l’entrepôt des acheteurs.

Source : Banque mondiale (2012).

Parmi les défaillances logistiques (sources de conflits et de délai de transit), on peut
notamment relever le manque de coordination et de professionnalisation des acteurs
de la chaîne (producteurs, exportateurs/importateurs, transitaires, prestataires de
services logistiques, différents organismes publics de contrôle), la faible articulation
des modes de transport (dont la multimodalité n’est pas assurée), la gestion de
régimes fiscaux complexes (inhérents au transport international qui impose une
multitude d’impositions fiscales), le défaut d’information et de transmission de don-
nées, des procédures administratives contraignantes et peu transparentes (douanes,
contrôles physiques et financiers) et le manque de contrôle rigoureux et continu du
respect de la réglementation (FEMIP, 2010 ; Cnuced, 2011).

La performance logistique des nations est principalement mesurée par deux indica-
teurs : l’indice de performance logistique proposé par la Banque mondiale et l’indice
de connectivité maritime élaboré par la Cnuced. Le croisement de ces indicateurs
pour les principaux pays de l’espace arabo-africain montre une performance supé-
rieure de cinq pays (Émirats arabes unis, Arabie Saoudite, Afrique du Sud, Maroc
et Égypte). Le Maroc étant l’un des pays qui a enregistré les progrès les plus rapides
au cours des dernières années dans le classement mondial de la performance logis-
tique (50e rang en 2012 contre 113e rang en 2007) et dans celui de l’indice de connec-
tivité maritime (18e rang en 2011, contre 78e rang en 2004).
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Graphique 2 - Indice de performance logistique et indice de connectivité des
transports maritimes
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Source : auteur, à partir des données de la Banque mondiale (2012) et de la Cnuced (2011).

Ces pays pourraient s’imposer comme des pôles logistiques régionaux. Dans la pers-
pective d’une plus forte insertion des pays arabes et africains dans les échanges
internationaux, et compte tenu de la contrainte des délais et du coût de transport,
ces tendances préfigurent une organisation régionale des flux de transport de biens,
ces pays pouvant s’affirmer comme des hubs de transport maritime de marchandises,
notamment en mettant en œuvre des activités de transbordement pour leur transit
vers d’autres ports. Néanmoins, le risque d’une surcapacité des infrastructures à
l’échelle régionale n’est pas exclu et la multiplication d’infrastructures de transport
surdimensionnées pourrait conduire à un déficit de rentabilité et à des pratiques de
dumping.

Vers des complémentarités agricoles ?
Le désengagement de l’État est probablement un facteur majeur d’une crise agricole
structurelle dans les pays arabes et africains. Négligées avec l’adoption de politiques
d’ajustement structurel au cours des années 1980, les politiques publiques agricoles
ont été désarmées dans la plupart de ces pays. Depuis la crise alimentaire des
années 2007-2008, certains pays de l’espace arabo-africain ont pris la mesure de leur
exposition à l’insécurité alimentaire et tentent une relance de l’agriculture qui ne
s’inscrit, cependant, ni dans une politique régionale ni dans une approche stratégique
des complémentarités agricoles.

Ces complémentarités agricoles reposent principalement sur les ressources disponi-
bles, foncières et financières. En premier lieu, alors que la saturation des terres agri-
coles dans les pays arabes se confirme, l’Afrique subsaharienne dispose encore d’une
profondeur foncière non exploitée. La superficie des terres en jachère compte parmi
la plus étendue au monde. L’investissement productif insuffisant, l’atomisation des
terres et la domination de l’agriculture de subsistance ont entraîné une inertie fon-
cière et productive. En second lieu, les effets du changement climatique et l’épuise-
ment des ressources en eau constituent une contrainte plus forte sur l’agriculture
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des pays arabes, définissant des limites à une agriculture intensive dans les régions
où le déficit hydrique est élevé. Enfin, les inerties structurelles et le déficit d’inves-
tissement agricole devraient peser lourdement sur la capacité des pays africains à
dépasser les activités rentières d’exportation de produits agricoles non transformés.
Au contraire, la pression de la concurrence internationale dans les pays arabes devrait
inciter à une plus forte extraversion de leurs industries de transformation des pro-
duits agricoles.

Les contraintes qui s’exercent sur ces deux agricultures ont favorisé, au cours des
dernières années principalement, des dynamiques financières et productives suscep-
tibles de participer d’une intégration des espaces agricoles. La contrainte de l’insé-
curité alimentaire pourrait conduire à une accélération des investissements dans les
pays où la capacité foncière et le potentiel agricole restent élevés. Selon la FAO,
l’Afrique dispose de 60 % de la réserve mondiale de terre et seulement 20 % de cette
réserve est actuellement exploitée. En ce sens, l’Afrique est la région où la croissance
de terres arables sera la plus vigoureuse, alors que les pressions anthropiques
devraient conduire à leur baisse dans les pays arabes.

Cette divergence explique en partie le mouvement en cours d’acquisitions foncières
en Afrique (notamment en Afrique de l’Est et en Afrique de l’Ouest) par des inves-
tisseurs publics et privés arabes (et, dans une large mesure, du Golfe). Ce mouvement
est aujourd’hui insuffisamment évalué, imparfaitement cerné, compte tenu de l’opa-
cité des transactions et de l’hétérogénéité des opérations (allant d’une captation des
terres sur le long terme à des investissements de valorisation de la production agri-
cole)6. Mais, bien qu’appelés à se développer, ces flux financiers pourraient produire
deux impacts contradictoires.

D’une part, ils tendraient à renforcer les interdépendances financières, économiques
et agricoles entre les pays d’Afrique subsaharienne et les pays arabes. Les avantages
comparatifs des terres africaines (prix du foncier, qualité des sols, ressources en eau
abondante, surplus de main-d’œuvre) et les excès de liquidités de certains pays arabes
pourraient se traduire par des investissements de valorisation des terres agricoles et,
le cas échéant, être couplés à des investissements publics, pour permettre la moder-
nisation des exploitations agricoles, l’amélioration de la productivité agricole, la
construction d’infrastructures rurales, la création d’emplois qualifiés (et moins qua-
lifiés) et le développement d’échanges commerciaux.

D’autre part, ces flux financiers soulèvent, pour le moins, trois questions : d’abord,
celle de la permanence de la souveraineté des pays africains sur des terres agricoles
dont leur concession à des exploitants étrangers s’inscrirait dans des durées longues ;
ensuite, celle des conditions sociales d’exploitation de ces terres et des retombées
réelles sur les populations rurales locales ; enfin, celle de la préservation et de la
durabilité de terres soumises à une exploitation intensive.

6 - Voir l’Observatoire du foncier agricole (www.landportal.info), et Abis et Cusi (2010) pour une revue des opérations
de valorisation des terres agricoles menées par les pays arabes.
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La contrainte de la concurrence internationale, et notamment celle de producteurs
européens, devient plus forte à mesure que les pays arabes abaissent la protection
de leur production agricole (principalement dans le cadre des accords commerciaux
euro-méditerranéens). Par ailleurs, les barrières non tarifaires aux marchés euro-
péens continueront à être élevées. Cette situation incite certains producteurs des
pays arabes à réduire leurs coûts d’approvisionnement en important davantage de
matières premières d’Afrique subsaharienne7, à orienter davantage leurs exportations
vers les pays africains, voire à y délocaliser une partie de leur capacité de production.

Ces dynamiques productives participent d’une plus forte valorisation du potentiel
de croissance du marché africain, en même temps qu’elles favorisent une diversifi-
cation des filières exportatrices de biens alimentaires et non alimentaires vers
l’Afrique. Outre les produits transformés (conserves, huiles, etc.), les échanges pour-
raient progressivement s’étendre à des filières à potentiel de croissance (fruits et
légumes, céréales). Par ailleurs, l’intensification des investissements dans la pétro-
chimie et la mécanique dans les pays arabes, au cours des dernières années, pourrait
également renforcer les filières d’exportation d’engrais et de matériels agricoles (trac-
teurs, moissonneuses, presses, etc.).

En ce sens, les groupes agro-alimentaires (notamment du Maghreb) semblent opter
pour des stratégies d’intégration productive verticale pour, en amont, diversifier leur
source d’approvisionnement et, en aval, accroître localement leur capacité de pro-
duction et de commercialisation (voir l’encadré 3).

Encadré 3 : Investissements agricoles du Maghreb en Afrique

Les trois principaux groupes industriels privés du Maghreb s’engagent de plus en
plus dans une internationalisation de leurs activités. Le marché africain semble
constituer une nouvelle priorité.

Dans le secteur agro-alimentaire, les premières opérations de filialisation visent à ren-
forcer les débouchés sur le marché africain. Le groupe marocain ONA, à travers sa
filiale Lessieur Cristal, a acquis 36 % du capital de la société tunisienne La Raffinerie
africaine pour accroître ses capacités de production et d’exportation d’huiles de table
sur le continent. Dans une logique similaire de croissance externe, le groupe tunisien
Poulina Group, à travers sa filiale Med Oil qui exporte plus de 70 % de sa production
(margarine, huile végétale) vers l’Afrique subsaharienne, a créé une filiale au Sénégal
pour développer des capacités locales de production et de commercialisation.

Plus récemment, le groupe algérien Cevital envisage d’investir dans quatre pays
(Soudan, Éthiopie, Tanzanie et Côte-d’Ivoire) pour mettre en valeur plusieurs cen-
taines de milliers d’hectares pour la production (mais, riz, blé, oléagineaux, légumes,
betterave, canne à sucre) et développer sur place des unités de transformation (tri-
turation de graines oléagineuses, traitement de riz, raffinerie, fabrication d’aliments
pour bétail). Cette production serait destinée à la fois au marché local et au marché
algérien. Par ailleurs, Cevital n’exclut pas d’étendre ses investissements dans le
domaine logistique (complexe agro-industriel à Abidjan, port de San Pedro).

7 - L’importation de matières premières en provenance notamment d’Europe et d’Amérique latine pèse lourdement dans
les coûts de production des entreprises agro-alimentaires.
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Ces dynamiques financières et productives à l’œuvre sont facteurs de création de
valeur ajoutée et d’emplois dans chacune des deux régions et introduisent des leviers
d’intégration des espaces agricoles. Néanmoins, celles-ci sont insuffisantes et relèvent
davantage de comportements opportunistes. En effet, elles relèvent pour l’essentiel
soit d’une volonté des États de réduire leur insécurité alimentaire, soit de celle
d’entreprises de développer des niches d’exportation. Plus encore, elles sont hypo-
thétiques si elles ne s’inscrivent pas dans des politiques agricoles volontaristes visant
à améliorer la compétitivité des producteurs, des politiques structurelles permettant
une modernisation des infrastructures de transport de marchandises et des politiques
de coopération incitatives à l’échange commercial et à l’investissement entre les pays
d’Afrique subsaharienne et les pays arabes. La valorisation des complémentarités
agricoles potentielles reste exposée à de fortes contraintes. Plus fondamentalement,
la question des relations agricoles entre les pays d’Afrique subsaharienne et les pays
arabes soulève la question de leurs trajectoires respectives dans la globalisation. Leur
choix politique reste plutôt celui d’une intégration autonome à l’espace européen
dont l’articulation aux relations arabo-africaines n’est pas pensée.
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CHAPITRE 4

LES DYNAMIQUES
AGRO-COMMERCIALES
DES PAYS DE LA MER NOIRE

Natalija Riabko
Consultant international, France

Depuis quelques années, l’augmentation et l’instabilité des prix agricoles constituent
un risque majeur pour la sécurité alimentaire mondiale, en particulier pour les pays
importateurs de produits alimentaires, notamment du sud et de l’est du bassin médi-
terranéen qui dépendent fortement des marchés internationaux. Pour autant, il n’y
a pas de fatalité, dès lors que les flux vers ces zones déficitaires se font dans de
bonnes conditions et que les pays exportateurs peuvent mettre correctement en
valeur leur potentiel.

Les pays de la mer Noire (Russie, Ukraine, Roumanie) et d’Asie centrale (essentielle-
ment le Kazakhstan dont une partie du territoire est en Europe) comptent parmi les
pays supposés accroître leurs exportations. Ces pays en transition jouent déjà un rôle
de plus en plus important sur les marchés mondiaux des denrées alimentaires, et
certains d’entre eux, notamment les grands exportateurs de céréales comme le
Kazakhstan, la Russie et l’Ukraine, ont un potentiel qui leur permettrait de contribuer
à une plus grande échelle à la sécurité alimentaire. L’Égypte est d’ailleurs devenue
aujourd’hui un débouché très important pour les céréales russes et ukrainiennes.

Cette accélération des dynamiques d’échanges de produits agricoles entre les pays
de la mer Noire et les pays du Moyen-Orient et du Maghreb mérite que l’on y porte
attention. Le cas de la Turquie, qui fait l’objet dans ce rapport Mediterra d’une
analyse particulière, ne sera pas ici développé.

La Russie : le retour d’un géant
De retour dans le concert des nations, la Russie a fait de la région méditerranéenne
l’une de ses priorités géostratégiques, comme ce fut déjà le cas dans l’histoire contem-
poraine. De nombreux experts russes avancent aujourd’hui le concept scientifique
de « la Grande Méditerranée » qui comprend le Moyen-Orient et la région de la mer
Noire. Le retour en force de la flotte russe en mer Méditerranée en 2008 témoigne
de la volonté de Moscou de renforcer sa position dans la région avec laquelle elle



entretient déjà des liens économiques étroits (dans les secteur de l’énergie et du
tourisme notamment).

L’agriculture russe peut constituer l’un des axes majeurs de cette stratégie. Grâce à ses
tchernozioms, très profonds et très humifères, et du fait d’une relance agricole (sou-
tien de l’État aux producteurs de grain et à l’investissement privé), la Russie est déjà
redevenue le troisième exportateur de céréales. Sur la base d’une politique d’investis-
sements déjà ancienne, la Russie compte bien faire de la production de céréales le fer
de lance d’un food power, particulièrement utile dans une région stratégique comme
la Méditerranée. Autre atout de cette stratégie, le blé russe a vu sa qualité s’améliorer
depuis 2005 grâce aux importants investissements effectués dans les exploitations
agricoles et les silos (nouveau matériel de manutention et de séchage). L’augmenta-
tion du taux en protéines de ce blé constitue notamment une véritable menace pour
le blé français qui, jusqu’à présent, dominait le marché nord-africain. Cependant, la
mise en œuvre de la politique de soutien au secteur céréalier se heurte à deux obsta-
cles : le monopole de l’État sur l’infrastructure des transports et la politique de favo-
ritisme vis-à-vis de certains acteurs du marché des céréales russes.

Ce retour de la Russie se mesure à l’aune des parts de marché qu’elle détient aujourd’hui
dans le secteur céréalier de la région. Le Moyen-Orient reçoit le tiers des exportations de
céréales russes, avec, de loin, pour premier client mondial, l’Égypte, suivie par l’Arabie
Saoudite et l’Iran. Depuis 2011, Bahreïn a rejoint le club des importateurs réguliers de
céréales russes. Parmi les pays arabes méditerranéens, outre l’Égypte, la Tunisie et le
Maroc sont également des clients importants, tandis qu’en Europe méditerranéenne,
l’Italie, l’Espagne et la Grèce constituent ses débouchés privilégiés.

La Russie envisage dorénavant de développer ses exportations de produits transformés,
tels que la farine, là encore orientés vers la région du Moyen-Orient. Elle devrait par
ailleurs élargir sa gamme de produits alimentaires à l’exportation, vers des produits à
forte valeur ajoutée, ce qui lui permettrait de promouvoir le développement de son
industrie de transformation. En retour, la Russie importe des fruits et légumes en
provenance des pays arabes méditerranéens et du Moyen-Orient (voir le tableau 1).

Tableau 1 - Importations russes de fruits et légumes méditerranéens
et moyen-orientaux

Pays Fruits et légumes

Tunisie Huile d’olive, dattes

Jordanie Concombres et cornichons, tomates, raisins frais, abricots frais, pêches
fraîches, huile d’olive

Syrie Cerises fraîches, pêches, abricots, prunes, figues, agrumes, tomates,
concombres et cornichons

Liban Tabac, cerises, raisins frais, citrons frais, agrumes

Algérie Dattes (fraîches ou sèches), conserves de fruits

Maroc Mandarines, oranges, raisins, tomates, poivrons, piment doux,
pommes de terre, farine, semoule, boulettes de poisson, crustacés

Égypte Agrumes, pommes de terre, plantes médicamenteuses

Source : FranceAgriMer.
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Le Maghreb, et en particulier le Maroc, domine de loin les importations russes de
fruits et légumes. Fin 2011, la société danoise Maersk Line a ouvert une ligne de
directe de conteneurs entre le Maroc et la Russie nommée « MARUS Express » qui
réduit le temps de transit entre les ports d’Agadir et de Casablanca et celui de Saint-
Pétersbourg (le terminal Petrolesport) ; il est désormais de 8-9 jours aujourd’hui
contre 12-16 jours auparavant. Le trafic hebdomadaire de conteneurs est assuré par
trois navires de glace d’une capacité totale de 800 équivalents vingt pieds (EVP),
disposant de 200 conteneurs réfrigérés. Ce service novateur, essentiellement consacré
aux agrumes, assure également le convoyage des tomates. La réduction du temps de
livraison permet bien évidemment une baisse du prix final, améliorant ainsi la
compétitivité des exportateurs (dans les conditions antérieures de transport, un quart
des cargaisons de tomates était souvent endommagé).

Le fait qu’actuellement, une partie importante des importations russes de fruits et
légumes frais soit effectuée par voie maritime contribue à stimuler le développement
des infrastructures portuaires russes. Plus largement, le pays connaît une véritable
révolution du transport : la stratégie 2030 a pour but d’œuvrer à l’intégration de son
territoire dans le système international de transports, par le développement d’infras-
tructures logistiques et de modes de transport multimodaux articulés aux corridors
de transports nationaux et internationaux.

Graphique 1 - Exportations russes de blé
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Source : FranceAgriMer et International Grains Council.

L’échelle régionale permet de mesurer ces évolutions. Le district fédéral du Sud
dispose d’un important potentiel agricole et logistique. Rassemblant six unités fédé-
rales russes (la République d’Adygué, la République de Kalmoukie, le territoire de
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Krasnodar, les régions d’Astrakhan, de Rostov et de Volgograd), il s’étend sur
420 900 km2 et occupe la partie sud de la plaine d’Europe orientale, le nord-ouest
de la plaine Caspienne et la partie occidentale des montagnes du Caucase. Outre le
fait qu’il dispose de conditions favorables à l’agriculture (plaines et climat), ce district
bénéficie d’un emplacement géographique exceptionnel pour le transport eurasien,
en raison de la présence des routes Volga-mer Caspienne et Transsibérien-mer Noire
qui le traverse, reliant les pays de la région Asie-Pacifique (Chine, Corée, Japon)
avec les pays du bassin méditerranéen. Le district fédéral du Sud assure donc les
relations économiques extérieures de la Russie avec les pays de la mer Noire, de la
mer Caspienne et de la mer Méditerranée, et c’est donc là que se portent les efforts
du gouvernement.

Plus précisément, la région de Rostov, située autour de la mer d’Azov qui débouche
sur la mer Noire, affiche un dynamisme notable au niveau du commerce interna-
tional, puisqu’elle exporte vers plus de cent treize pays. Soulignons que les expor-
tations (hors pays membres de la CEI) sont constituées pour moitié de produits
agricoles et de matières premières agricoles, les principaux importateurs étant par
ordre décroissant la Turquie, la Suisse, l’Italie, l’Égypte, l’Arabie Saoudite, l’Iran et
Israël. La région prévoit plusieurs axes de développement dans le domaine du trans-
port ferroviaire, depuis longtemps privilégié en Russie : entre autres, l’augmentation
de la capacité de transport sur les grands axes de circulation (Moscou-Novorossiisk,
Volgograd-Kotelnikovo-ports du bassin des mers d’Azov et Noire) et la reconstruc-
tion complète de la ligne de chemin de fer Touapsé-Adler.

Quatre priorités ont également été fixées dans le domaine du transport maritime :
développement des stations portuaires et des routes d’accès aux ports dans la pénin-
sule de Taman ; modernisation des plaques tournantes du transport de l’eau
d’Astrakhan, de Rostov et d’Azov, qui doit permettre l’augmentation de la capacité
de manutention de fret de 32 à 34 millions de tonnes par an ; construction d’instal-
lations de transbordement dans le port de Taman, dont la capacité d’exportation
devrait atteindre 90 millions de tonnes par an ; création de lignes de ferry pour le
transport routier à destination des pays de la mer Noire et de la mer Caspienne.

Quant au transport fluvial, la région prévoit de créer des routes fluviales sur le Don
et la Volga. Le projet de doublement de la capacité du canal Volga-Don, situé dans
le district fédéral du Sud, vise à accroître le trafic de marchandises dans le cadre du
développement du couloir de transport international numéro 7 reliant le Danube à
la Volga.

La Russie cherche également à développer un hub de transit en Méditerranée qui
serait équipé d’un élévateur à grain moderne d’une capacité de 125 000 à
150 000 tonnes, d’installations de déchargement et de transbordement, ainsi que de
matériel de nettoyage, de fractionnement et de séchage. La Russie envisage sa
construction dans l’un des ports en eau profonde de Grèce ou de Chypre (Le Pirée,
Thessalonique, Patras, Limassol, Larnaca, etc.), ou dans les ports israéliens d’Ashdod
ou de Haïfa. Une fois arrivées dans le port, les céréales russes seraient triées, traitées
puis expédiées vers les clients du monde entier (région méditerranéenne, Afrique,
Asie, Europe de l’Ouest, etc.). Le manque d’installations d’accostage des ports de
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Novorossiisk et de Touapsé, qui limite aujourd’hui l’accès des grands navires, serait
ainsi compensé. Sur le plan géopolitique, le rapprochement de la Russie avec les
pays comme la Grèce, Chypre ou Israël assurerait une stabilité à une région
aujourd’hui traversée par de fortes tensions.

Encadré 1 : Vers une OPEP des céréales ?

La Russie, l’Ukraine, le Kazakhstan ont signé en octobre 2013 un accord qui les lie
dans un pool céréalier commun qui représente aujourd’hui 21 % de la superficie
mondiale de blé et 29 % de la surface en orge, soit respectivement 14 % et 21 % de
la production mondiale. Du fait du possible accroissement de la productivité, ces
proportions devraient s’accroître. En attendant, les trois pays assurent déjà 20 % du
commerce mondial des céréales, l’Ukraine étant aujourd’hui le plus grand exporta-
teur de céréales du groupe, devant la Russie et le Kazakhstan plus loin derrière.
Exprimée dès 2004 par une Russie ambitieuse, l’idée de ce pool avait été relancée en
juin 2009 dans le cadre d’un Forum céréalier mondial à Saint-Pétersbourg.

Sa création est dictée par la volonté de peser davantage sur les marchés mondiaux,
de réduire la volatilité de prix et d’assurer la transparence du marché, attirant par
là les investisseurs. Ce groupement n’introduit pas de compétition, chacun des trois
pays développant ses propres spécialisations céréalières : le Kazakhstan produit un
blé de haute qualité, la Russie un blé de qualité inférieure, et l’Ukraine un blé four-
ragé essentiellement. Les trois gouvernements se sont engagés à créer une structure
qui va gérer l’ensemble des exportations de céréales. En 2013, le pool a répondu a
un appel d’offres marocain, en proposant des prix plus attractifs (moins de 15-20
euros la tonne) que ceux de leur concurrent principal, la France.

Dans le cadre d’un futur organe consultatif, des recommandations pourront être
émises sur la régulation du marché des céréales ou la maîtrise des coûts. Le pool
envisage également de penser une logistique commune d’acheminement des céréales.
Particulièrement bien située dans la région, l’Ukraine cherche à accroître ses capacités
de transbordement de céréales et à optimiser ses infrastructures de transit, par l’entre-
mise de la société Nibulon, qui a racheté plusieurs élévateurs le long des artères
fluviales du pays. Le pays a acquis sa propre flotte de navires fluvio-maritimes et
développe le transport fluvial comme alternative au transport routier et ferroviaire.
Nibulon a d’ailleurs pour intention d’investir dans le transport fluvio-maritime en
Russie et en Égypte.

L’Ukraine et son grenier à blé
L’industrie agro-alimentaire représente une branche d’activité d’une importance
extrême pour l’Ukraine. Le pays bénéficie d’un fort potentiel céréalier, sans doute
supérieur à celui de la Russie en termes d’exportations. Sa capacité de production peut
en effet être raisonnablement estimée à 100 millions de tonnes par an, contre 130 à
140 millions de tonnes en Russie, mais avec une population trois fois inférieure à celle
de la Russie (48 millions d’habitants en Ukraine contre 150 millions en Russie).
Composé d’une vaste plaine de plus de 100 kilomètres d’est en ouest et de 600 kilo-
mètres du nord au sud, le pays dispose de 41 millions d’hectares de tchernozioms
situés dans le vaste bassin du Dniepr. Une forte capitalisation agricole – phénomène
déjà en cours avec l’entrée de capitaux étrangers – le placerait en position de nouveau
food power en Méditerranée. La Chine, très intéressée par ce potentiel, a déjà accordé
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une aide de 1,5 milliard de dollars au développement de l’agriculture ukrainienne.
Dans le cadre d’un accord signé en 2013 entre les deux pays, la Société nationale de
grain ukrainien (GPZKU) s’est d’ailleurs engagée à exporter vers la Chine 2 millions
de tonnes de blé. Pour l’heure, les principaux clients de céréales ukrainiennes sont
l’Égypte, l’Arabie Saoudite, l’Irak et la Jordanie. D’ailleurs, dans le cadre de l’accord
avec la Chine évoqué précédemment, la Société nationale d’ingénieurs de Chine
(CCEC) achètera le blé ukrainien pour le réexporter vers le Moyen-Orient
(75 000 tonnes vers l’Égypte et la Syrie, 25 000 tonnes pour la région méditerranéenne).

L’Ukraine se présente ainsi comme un acteur majeur sur les marchés du Moyen-
Orient et du bassin méditerranéen. Elle est même devenue l’un des fournisseurs
principaux du Maroc en blé tendre, au cours de la saison 2012-2013. Avec près de
5 millions de tonnes de céréales consommées par an, le Maroc est un importateur
structurel puisqu’en fonction des conditions météorologiques, il en achète entre 1 et
3,5 millions de tonnes par an, acheminées via Casablanca. Le pays fixe de hauts
standards de qualité pour les éventuels fournisseurs : la valeur boulangère (W) doit
être supérieure à 160 et la teneur en protéines supérieure à 11 %. La hausse signifi-
cative de la qualité des céréales ukrainiennes ces dix dernières années et la plus
grande rapidité du transbordement dans la région de la mer Noire pourraient bien
à l’avenir accroître le volume des contrats entre les deux pays.

Notons ici que les exportations de maïs ukrainien ont explosé en 2011-2012,
puisqu’elles ont dépassé les 15 millions de tonnes et triplé par rapport à la campagne
de commercialisation précédente. L’Ukraine a ainsi dépassé l’Argentine et le Brésil,
au point de devenir le deuxième plus grand exportateur de maïs au monde, derrière
les États-Unis, avec pour principales destinations l’Afrique du Nord, le Moyen-
Orient et l’Union européenne.

Graphique 2 - Exportations ukrainiennes de blé
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Source : FranceAgriMer et International Grains Council.

80 MEDITERRA 2014



L’Ukraine, comme la Russie, est un importateur important de fruits et légumes
d’Afrique du Nord et de Turquie. Les fruits proviennent majoritairement de Tunisie
(et non du Maroc, comme la Russie), tandis que la Turquie commence à prendre
une part croissante sur le marché ukrainien des légumes.

L’ouverture croissante aux échanges offre à l’Ukraine des marges de manœuvres
intéressantes en termes de logistique. Si, comme son voisin russe, le pays cherche
à moderniser son infrastructure portuaire, la situation économique actuelle,
générée par le déficit budgétaire et la dette, ne lui permet pas une gestion publique
de la politique d’investissement. L’Ukraine se tourne résolument vers les inves-
tissements privés. Les entreprises à capitaux étrangers représentent aujourd’hui
les principaux exportateurs en Ukraine et c’est elles qui investissent dans l’infras-
tructure portuaire. Les exportateurs cherchent en particulier à réduire les coûts
en construisant leurs propres terminaux de transbordement pour pallier les
retards dans les livraisons et les phénomènes de corruption. En 2011, deux nou-
veaux terminaux céréaliers ont ainsi été construits dans les ports de Kherson et
de Nikolaïev. Destinée à l’exportation de céréales vers l’Égypte, le second silo du
port de Kherson (qui possède une capacité de chargement de 3 millions de tonnes)
a été conçue pour gérer un volume d’environ 350 tonnes par heure par chemin
de fer et 300 tonnes par heure par la route. Trois autres ports (Illitchivsk, Odessa,
Youjne) jouent un rôle essentiel dans les échanges import-export et les flux de
marchandises en transit ou en provenance d’Ukraine. Au total, ce sont pas moins
de dix-sept ports maritimes ukrainiens qui assurent la manutention de plus de
40 % du fret.

Graphique 3 - Importations de fruits vers l’Ukraine
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Source : FranceAgriMer et Eurostat.
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Graphique 4 - Exportations turques de légumes

f:
\2

00
0\

im
ag

e\
15

97
91

\c
h4

\4

Source : FranceAgriMer et Eurostat.

Le Kazakhstan : les ambitions vertes
d’un pays pétrolier
L’Asie centrale est aujourd’hui le théâtre d’un jeu géopolitique autour de l’accès aux
ressources énergétiques et du contrôle des voies de communication et de transport.
Parmi les acteurs de ce jeu figurent la Turquie, l’Iran, le Pakistan et l’Inde, mais
aussi le Kazakhstan. Depuis quelques années, ce dernier cherche à développer sa
force économique, en particulier dans le domaine agricole. Cette volonté de puis-
sance, favorisée par les ressources énergétiques du pays, est conditionnée par l’amé-
lioration des infrastructures logistiques. En 2007, le Kazakhstan a conçu un complexe
industriel moderne dans le port de Bakou (Azerbaïdjan), capable de traiter
150 tonnes de farine par jour et de produire 50 millions de tonnes de farine par an.
Le pays est devenu le premier exportateur mondial de farine, avec pour principaux
clients les États voisins que sont le Kirghizistan, le Tadjikistan, l’Ouzbékistan et
l’Afghanistan.

Le Kazakhstan veut aller plus loin en étendant ses débouchés et surtout en cessant
de dépendre de la Russie et de l’Ukraine pour le transport des céréales. Les tarifs
élevés des autres circuits d’acheminement demeurant encore problématiques, la
moitié des 10 millions de tonnes de céréales exportées en 2012-2013 a été acheminée
via les ports russes et ukrainiens. Cependant, avec l’achèvement de la construction
du chemin de fer reliant la Turquie à la Géorgie, le coût du transport des céréales
kazakhes vers la Turquie devrait d’ici peu être divisé par trois (de 135 dollars la
tonne à 41 dollars). Le pays compte également sur l’achèvement de la construction
de la ligne ferroviaire Tbilissi-Kars en 2013-2014 et, à la même date, sur l’opération-
nalité du trajet ferroviaire Kazakhstan-Iran, via le Turkménistan, qui doit permettre
le transport de près de 3 millions de tonnes de cérales par an. Le port d’Aktau, situé
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sur la côte orientale de la mer Caspienne, est le seul port maritime du Kazakhstan
conçu pour le fret international.

Premier débouché du pays, la Turquie est particulièrement intéressée par le taux de
protéines élevé des céréales kazakhes pour la fabrication de ses pâtisseries (chocolat,
bonbons et produits semi-transformés) exportées en grosse quantité à travers le
monde entier et notamment dans le monde arabe. À titre d’exemple, en 2012, la
société turque Elvan Gıda a augmenté ses exportations vers l’Égypte de 300 % par
rapport à 2011, tandis que celles vers le Moyen-Orient dans son ensemble ont atteint,
à la même date, un montant de 35 millions de dollars. Au total, les exportations de
pâtisseries turques vers les pays arabes ont augmenté de 30 % depuis 2012, pour un
montant estimé en 2012 à 2,5 milliards de dollars (contre 2,05 milliards de dollars
en 2011).

Encadré 2 : L’Organisation de coopération économique
de la mer Noire

Né en 1992, le projet d’Organisation de coopération économique de la mer Noire
(OCEMN) semble reprendre vie après des années d’atermoiements. L’OCEMN est
une association régionale implantée dans douze pays (Albanie, Arménie, Azerbaïdjan,
Bulgarie, Géorgie, Grèce, Moldavie, Roumanie, Russie, Serbie, Turquie et Ukraine)
dont le siège social est situé à Istanbul.

Le but de l’OCEMN est de renforcer la coopération économique entre les pays
membres, d’améliorer la libre circulation des marchandises, des capitaux, des services
et du travail, et d’intégrer ces pays dans le système économique mondial. Elle pré-
voyait à ses débuts la création d’une « zone de libre-échange » et l’édification pro-
gressive de corridors de transport.

Cependant, avec l’avènement de la crise en 2008, la plupart des projets de l’OCEMN
ont été mis en stand-by. Depuis 2011, la coopération semble se réactiver, notamment
sous l’effet de l’activisme de la Russie qui y voit un moyen d’accroître son influence
de région-pivot, notamment vers l’Europe et son marché énergétique. De leur côté,
la Turquie et l’Ukraine considèrent l’OCEMN comme une structure qui peut ren-
forcer leur position dans les négociations pour une adhésion éventuelle à l’Union
européenne.

Zone stratégique pétrolifère et de gaz naturel, la région est en soi un moteur de
croissance. Aussi, dans le cadre de l’OCEMN, les pays adhérents cherchent-ils à
développer un système de transport intégré (rails et autoroutes) autour des mers
Noire et d’Azov avec des accès aux ports maritimes et aux principaux centres éco-
nomiques. Une telle dynamique de coopération doit permettre aux pays de la zone
d’obtenir des prix favorables pour les produits importés et d’élargir leurs parts de
marché à l’export.

La Roumanie : tenir enfin les promesses
Dotée de grandes plaines et de moyennes montagnes, la Roumanie dispose d’un fort
potentiel agricole et d’élevage. Entré de plain-pied dans une transition vers l’éco-
nomie de marché depuis la restitution foncière de 1991, le pays n’a pas connu depuis
cette date une évolution notable de sa situation foncière ni une transformation des
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structures agricoles : les 14 millions d’hectares de terres agricoles sont toujours
répartis entre 4 millions d’exploitations, dont 99 % ont moins de 8 unités de dimen-
sion européenne (UDE). Les exploitations de semi-subsistance et de subsistance cou-
vrent en moyenne de 40 à 50 % de la production nationale roumaine. Selon les
estimations, 30 % de la consommation d’une famille roumaine provient de sa propre
production, et ce taux atteint 80 % dans les zones rurales où l’agriculture est encore
l’activité principale du tiers de la population. Malgré tout, la Roumanie ne renonce
pas à l’objectif d’autosuffisance, notamment pour les viandes porcines et les volailles,
très appréciées par la population, dont la production est facilitée par la disponibilité
des céréales sur le marché intérieur. Pour ces dernières et les oléagineux, qui couvrent
ensemble 83 % des terres arables, l’objectif est même de conquérir de nouvelles parts
de marché à l’export.

Pays membre de l’Union européenne depuis 2007, la Roumanie bénéficie d’aides
directes de la politique agricole commune (PAC), qui constituent un levier puissant
pour développer son agriculture. De même, les investissements fonciers étrangers,
principalement européens, stimulent la productivité agricole. Ils concernent
aujourd’hui environ 700 000 hectares (soit 6,5 % des terres arables). La plupart des
structures d’exploitations demeurent cependant un frein à l’accroissement de la pro-
duction agricole, tout comme la faible qualité des infrastructures logistiques et de
transport. Si le pays est un carrefour sur le plan routier, le réseau intérieur, dans un
état encore très aléatoire, en particulier les routes secondaires qui maillent les zones
rurales, ne facilite pas le convoyage des produits agricoles.

Des efforts de modernisation doivent également être portés dans le secteur portuaire
et fluvial. La Roumanie dispose d’un réseau hydrographique intéressant et d’un large
littoral parsemé de nombreux ports. Le fret maritime transite par trois ports de la mer
Noire (Constantza, Midia et Mangalia) ; quatre autres ports (Braila, Galati, Tulcea et
Sulina) assurent le transport par voies navigables intérieures équipées de vingt-six
ports fluviaux. Si plus de la moitié de ces infrastructures portuaires et fluviales doivent
être reconstruites ou modernisées, certaines constituent déjà un atout pour le
commerce. C’est notamment le cas du nouveau canal reliant le nouveau port de
Constantza-Sud au Danube, qui raccourcit la voie fluviale traditionnelle vers la mer
Noire de près de 400 kilomètres. Porte d’accès au marché européen par le Sud-Est, ce
port se trouve à l’intersection de nombreuses routes commerciales européennes (Est-
Ouest, Europe-Afrique du Nord, Moyen-Orient-Asie). Situé à environ 300 kilomètres
du Bosphore, il permet d’accueillir des bateaux de grande capacité (165 000 tonnes de
port en lourd) et de traiter 85 millions de tonnes de marchandises par an.

La modernisation des ports roumains intéresse aussi les pays voisins. La Russie ren-
force ainsi ses positions en Roumanie en investissant dans la construction de nou-
veaux terminaux dans le port de Constantza. Les coopérations économiques tissées
avec l’Ukraine, la Moldavie et la Géorgie accroissent également les possibilités de
développement du réseau roumain de transit. À terme, ces initiatives peuvent favo-
riser la projection de la Roumanie sur les marchés internationaux, à commencer par
celui de l’aire méditerranéenne, devenu ces dernières années accessible pour les
céréales et les oléagineux roumains. Les céréales roumaines sont en particulier expor-
tées vers l’Espagne, plus grand importateur de céréales fourragères de l’Union
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européenne. L’intérêt croissant des traders internationaux a également permis à la
Roumanie de remporter les appels d’offres égyptiens et juillet-août 2013. En dépit
de ces progrès, le potentiel d’exportation de la Roumanie reste relativement modeste.
Il est donc peu probable que le pays devienne un rival stratégique pour la Russie et
pour l’Ukraine sur le marché égyptien, même si sa présence permet de modérer la
hausse des prix russes et ukrainiens.

Graphique 5 - Exportations de blé bulgare (en millions de tonnes)
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Source : FranceAgriMer et International Grains Union.

Graphique 6 - Exportations de blé roumain (en millions de tonnes)
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Source : FranceAgriMer et International Grains Union.
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Tableau 2 - Achat de blé de l’Autorité générale égyptienne (GASC) (en
tonnes)

Origines Campagne 2013-2014
(jusqu’au 20 octobre 2013)

Campagne 2012-2013

Roumanie 780 000 120 000

Ukraine 705 000 115 000

Russie 480 000 540 000

France 0 0

Argentine 0 0

Kazakhstan 0 0

Canada 0 0

Australie 0 0

États-Unis 0 0

Total 1 965 000 775 000

Source : FranceAgriMer et International Grains Union.

La Bulgarie : un pays qui peut compter
Située dans la partie orientale de la péninsule balkanique, bordée au nord par la
Roumanie, au sud par la Grèce et la Turquie, à l’ouest par la Serbie et l’ARYM, et
à l’est par la mer Noire, la Bulgarie dispose d’une position géographique favorable
aux échanges commerciaux. Ses riches terres agricoles lui permettent d’exporter
céréales, oléagineux et tabac. Les céréales (blé, maïs, orge, seigle, avoine) et les oléa-
gineux (tournesol, colza, canola) dominent son agriculture en occupant à eux seuls
50 % des terres arables.

Sur le plan politique, l’adhésion à l’Union européenne en 2007 a permis au pays
de développer son agriculture et de renforcer son excédent commercial agricole,
avec ses principaux partenaires européens que sont la Grèce et la Roumanie ainsi
qu’avec la Turquie, l’Albanie et la Croatie, du fait de leur proximité géographique.
Selon les données du ministère française de l’Agriculture, les principaux pays des-
tinataires des produits agricoles bulgares sont la Roumanie (30 %), la Grèce
(17 %), l’Espagne (9 %), l’Allemagne (8 %), la Belgique (7 %), l’Italie (6 %) et la
France (6 %). Ces mêmes pays sont également ses principaux fournisseurs : Grèce
(18 %), Roumanie (17 %), Allemagne (12 %), Pays-Bas (10 %), Pologne (7 %),
France (6 %) et Hongrie (6 %). Cette corrélation s’explique par l’ancienneté des
échanges avec ces pays (accords bilatéraux sur l’agriculture et actions de jume-
lage), qui a significativement favorisé l’intégration de la Bulgarie dans l’Union
européenne.
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Sur le plan des infrastructures de transport, la Bulgarie est traversée par de nom-
breuses routes internationales qui font d’elles un véritable couloir stratégique. Son
réseau ferroviaire et l’autoroute Belgrade-Sofia-Plovdiv-Andrinople-Istanbul lui per-
mettent de s’articuler au réseau de transport transeuropéen en direction du Moyen-
Orient et de l’Asie centrale et occidentale. Mer Noire et Danube lui confèrent un
rôle majeur dans le commerce par transport maritime et fluvial. Le port de Varna,
le plus grand port multifonctionnel de Bulgarie, dispose d’installations modernes,
d’excellentes liaisons de transport, de ferries et de services ferroviaires. Ses capacités
de transbordement sont de l’ordre de plus de 8 millions de tonnes de fret par an.

Conclusion
Les pays de la mer Noire s’affirment depuis quelques années sur le plan économique
et géopolitique. Dans ce contexte de montée en puissance, l’agriculture est un atout
évident pour ces pays à fort potentiel agronomique. Mais parmi eux, seules l’Ukraine
et la Russie semblent pouvoir jouer véritablement un rôle dans le renforcement des
liens avec la Méditerranée. Il y a près d’un siècle, le géographe britannique Mackinder
les désignait comme le Heartland du monde : « qui possède le Heartland, commande
l’île-monde [l’Eurasie], qui possède l’île-monde commande le monde ». Cette région
disposait déjà de terres agricoles en nombre, et d’un réseau ferroviaire étendu. Après
des décennies de stagnation, voire de déshérence, l’heure est donc au sursaut pro-
ductif et infrastructurel pour des pays qui veulent aussi actionner leur « poumon
vert » pour étendre leur influence économique, voire géopolitique, vers des zones
déficitaires, en particulier vers la région méditerranéenne qui importe aujourd’hui
près de 42 millions de tonnes blé par an.
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CHAPITRE 5

LES ÉCHANGES AGRICOLES
ET AGRO-ALIMENTAIRES
DES PAYS MÉDITERRANÉENS :
ENTRE GÉANTS AMÉRICAINS
ET ÉMERGENTS ASIATIQUES

Foued Cheriet, Jean-Louis Rastoin
Montpellier SupAgro, France

En prenant votre petit déjeuner à Alger, à Beyrouth ou à Florence, vous consom-
merez un café brésilien ou un thé chinois, accompagné d’une tranche de pain fabri-
quée à base de céréales canadiennes, américaines ou en provenance des plaines
d’Ukraine, avec une pâte à tartiner chocolatée contenant de l’huile de palme indo-
nésienne, et un jus à base d’oranges en provenance du Brésil ou de Californie. Cette
pénétration commerciale, en forte augmentation, des produits agricoles et agro-
alimentaires des pays émergents ou des grandes puissances agricoles américaines
n’est pas une simple vue de l’esprit. C’est une réalité qui bouleverse les équilibres
alimentaires et les flux commerciaux en Méditerranée.

L’accroissement de la présence de ces produits en Méditerranée rend compte de
l’activité d’approvisionnement (sourcing) des firmes de la grande distribution, des
stratégies des firmes multinationales agro-alimentaires, et d’une volonté de la part
des pays du sud et de l’est de la Méditerranée (PSEM) de diversification des four-
nisseurs agricoles, mais aussi de l’activisme commercial des pays agricoles émergents
(Brésil, Chine, Inde, Indonésie, Ukraine, etc.) et d’un repositionnement des puis-
sances agricoles nord-américaines. Il se traduit notamment par une augmentation
des flux commerciaux, par une reconfiguration des chaînes logistiques et par des
modifications importantes des modes de consommation, avec des conséquences non
négligeables en termes de sécurités alimentaire et nutritionnelle. Ainsi, alors que
la sous-alimentation (déficit calorique) reste à un niveau relativement faible en
Méditerranée, tous les autres clignotants (économiques, environnementaux, sani-
taires et sociaux) sont au rouge et autorisent à parler de grave insécurité alimentaire



et nutritionnelle que l’on peut imputer, notamment, à un système alimentaire de
type agro-industriel aujourd’hui en crise (Rastoin et Ghersi, 2010).

Dans ce chapitre, nous étudierons l’un des volets de cette insécurité alimentaire, à
savoir la dépendance extérieure dans l’approvisionnement des populations locales.
Nous analyserons dans un premier temps la mutation dans l’origine des importations
de produits agricoles et alimentaires par les pays méditerranéens, marquée par la
« tentation du grand large », c’est-à-dire par l’érosion des parts de marché des four-
nisseurs historiques – notamment européens –, au profit de nouveaux entrants amé-
ricains et asiatiques. Les flux commerciaux sont portés principalement, dans le cadre
de la globalisation des marchés, par les grandes firmes de l’agro-alimentaire et du
négoce dont nous présenterons les profils et les stratégies. Enfin, sur la base des
dynamiques de marché et des comportements des acteurs, nous esquisserons les
perspectives du redéploiement des sources d’approvisionnement alimentaire des pays
méditerranéens et leurs impacts potentiels en termes de sécurité alimentaire régionale.

Flux et acteurs : du Far West au Far East
La région méditerranéenne compte vingt-trois pays si l’on s’en tient à la définition
classique selon le critère de la façade maritime1. Ces pays ont dépensé 286 milliards
de dollars pour leurs besoins agricoles et alimentaires en 20112, soit 16 % des impor-
tations mondiales pour 7 % de la population. Ces achats massifs s’accompagnent
d’une faiblesse sectorielle à l’exportation et donc d’un déficit commercial très impor-
tant : 58 milliards de dollars en 2011. La progression rapide des importations (multi-
pliées par 2 entre 2003 et 2011) et du déficit commercial (multiplié par 2,4) indique
clairement une faible vocation exportatrice régionale et une influence déstabilisatrice
des prix internationaux. En effet, ces prix sont très volatiles, mais en tendance géné-
rale haussière du fait du déséquilibre entre l’offre et la demande, lui-même exacerbé
par la pression des productions biomassiques non alimentaires (agrochimie), par la
spéculation financière sur les bourses de produits et par de faibles régulations gou-
vernementales et intergouvernementales.

Les échanges commerciaux ne constituent pas la seule forme de sécurisation alimen-
taire. Les flux de capitaux investis dans le système alimentaire (agrofourniture, agri-
culture, industries agro-alimentaires, commerce et logistique) contribuent à moduler
les échanges en réalisant des substitutions d’importation, des exportations et des
achats locaux ou internationaux d’intrants. Une étude récente de l’OCDE montre
ainsi que près de 40 % des exportations mondiales sont générées par des importa-
tions d’intrants3. D’ailleurs, la part de valeur ajoutée imputable à des facteurs de

1 - Rive nord : Chypre, Espagne, France, Grèce, Italie, Malte, Portugal, Slovénie (soit huit pays, membres de l’Union
européenne, UE-Méd.) ; rive est : Albanie, Bosnie-Herzégovine, Croatie, Monténégro (quatre pays des Balkans, PBK) ;
rive sud-est : Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Palestine, Syrie, Tunisie, Turquie (onze pays de
l’est et du sud de la Méditerranée, PSEM). La Palestine n’étant pas présente dans les statistiques internationales
utilisées, les chiffres donnés n’incluent que vingt-deux pays au total ou dix en ce qui concerne les PSEM. Le critère
maritime méditerranéen n’est pas stricto sensu applicable à la Jordanie et au Portugal, mais l’usage intègre ces pays
pour des raisons historiques et naturelles.

2 - Base de données de l’OMC (http://stat.wto.org/Home/WSDBHome.aspx?Language=F).
3 - OCDE, Base de données OCDE/OMC sur les échanges en valeur ajoutée. Importance des chaînes de valeur mondiales

dans la politique commerciale, Paris, OCDE, 2013.
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production importés dans les exportations agricoles et agro-alimentaires serait
d’environ 20 % pour les pays à revenu moyen ou élevé.

Une région fortement importatrice
La région méditerranéenne est très hétérogène et traversée de multiples fractures,
dont l’économique n’est pas la moindre. Ainsi, en 2011, les pays méditerranéens des
Balkans représentaient 4 % de la population régionale pour 2 % des importations
agricoles et alimentaires totales de la zone. Ces proportions sont pour les PSEM
respectivement de 57 % et 25 % et pour l’UE-Méd. de 39 % et 73 %, traduisant des
écarts de revenus et de consommation nettement plus accentués. On constate les
mêmes disparités entre pays, au sein de chaque sous-région méditerranéenne. La
Slovénie dépensait en 2011 près de 2 000 dollars par habitant en importations agri-
coles et alimentaires (multiplié par 3,2 entre 2003 et 2011), la France 1 100 (× 1,7),
la Croatie 600 (× 2), le Maroc 200 (× 2) et la Libye 135 (stable), soit un écart de 1
à 20, alors que la moyenne mondiale se situe à 250 dollars par tête (× 2,2).

Dernière observation relative aux caractéristiques de la demande internationale :
en 2011, vingt et un des vingt-trois pays de la région méditerranéenne étaient défi-
citaires pour des montants allant de 21 milliards de dollars (Italie), à 10 milliards
(Égypte et Algérie), de 1 à 5 milliards pour douze pays, et de 500 millions à 1 milliard
pour cinq pays. Deux pays seulement étaient excédentaires : l’Espagne (4 milliards)
et la France (14 milliards). Autrement dit, les vingt et un pays déficitaires accumulent
des factures extérieures alimentaires totalisant 76 milliards de dollars, ayant plus que
doublé en huit ans. Cette situation devrait interpeller les responsables politiques dans
une conjoncture d’endettement croissant de la quasi-totalité des États de la région.

Dans ce contexte, les gouvernements cherchent évidemment à acheter au meilleur
prix les denrées alimentaires nécessaires et font donc jouer la concurrence interna-
tionale, ce qui leur permet en même temps de diversifier leurs sources d’approvi-
sionnement et de s’affranchir du risque de dépendance focalisée sur certains
fournisseurs, souvent hérités de l’histoire (Petit et al., 2006). Cette stratégie est faci-
litée dans certains PSEM par une centralisation étatique des achats des produits de
base au sein d’offices publics (notamment pour les céréales).

Courants commerciaux et insertion régionale :
le déclin européen
Pour analyser la dynamique récente des flux commerciaux entre les pays méditerranéens et
leurs fournisseurs étrangers, nous avons construit une matrice macro-régionale à partir de
la base de données « Comtrade » des Nations unies pour les années 2000 et 2010. Les
données disponibles nous permettent en 2010 de considérer les vingt-deux pays méditerra-
néens mentionnés plus haut regroupés en quatre zones. Nous avons ensuite retenu les
trente premiers exportateurs mondiaux vers la région méditerranéenne qui représentent à
eux seuls près de 80 % de l’ensemble des pays approvisionnant cette région, soit 136 mil-
liards de dollars sur 1724. Le tableau 1 confirme le fort déséquilibre commercial intra-zone.

4 - Le montant des importations mondiales des pays méditerranéens mentionnés plus haut (286 milliards de dollars
en 2011, 240 milliards en 2010) est sensiblement plus élevé du fait de nomenclatures et de sources différentes.
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On constate que le « reste du monde » (hors ces trente exportateurs leaders) pèse
beaucoup plus pour les Balkans méditerranéens que pour les PSEM et les pays UE-
Méd. Dans toute la région, on continue de privilégier la proximité puisque l’Europe
de l’Ouest, c’est-à-dire essentiellement l’Union européenne (UE)5 arrive très large-
ment en tête de l’ensemble des fournisseurs agricoles et alimentaires. Cette situation
s’explique par le poids de l’UE dans la zone et par l’intensité des échanges sur le
grand marché unique européen (commerce intra-zone).

L’UE assure plus du quart des besoins alimentaires des PSEM. On peut invoquer ici
les raisons historiques et géopolitiques, la zone de libre-échange euro-méditerra-
néenne, pièce maitresse du processus de Barcelone (1995) ne concernant pas encore
les produits agricoles et agro-alimentaires.

Tableau 1 - Importations de produits agricoles et alimentaires des pays
méditerranéens en 2010, selon les zones d’origine (en millions de dollars)

Importateurs
Origine

Balkans PSEM UE-Méd. Total Méd.

Monde 4 412 36 626 130 821 171 858

Répartition mondiale 3 % 21 % 76 % 100 %

Europe de l’Ouest 1 518 9 583 85 194 96 295

Amériques 388 9 917 10 650 20 956

Asie/Océanie 217 5 693 8 475 14 385

Europe de l’Est 67 3 193 1 144 4 404

Sous-total top 30 2 191 28 385 105 464 136 040

Top 30/monde 50 % 78 % 81 % 79 %

Autres pays 2 220 8 240 25 357 35 817

Source : nos calculs sur http://comtrade.un.org/db/, BEC, 28 mars 2013.

Cette position européenne ne cesse toutefois de s’éroder depuis une dizaine d’années
comme le montre le tableau 2 : alors que les importations agricoles et agro-alimen-
taires des pays méditerranéens ont été multipliées, en dollars courants, par 2,4
entre 2000 et 2010, l’Europe de l’Ouest n’a progressé que de 2,2, tandis que l’Europe
orientale (Russie et Ukraine) effectuait un bond de près de 5, la zone Pacifique (pays
asiatiques et océaniens) de plus de 3 et les Amériques de 2,5.

En conséquence, les parts de marché sont sensiblement remaniées : 8,4 points en
moins pour l’UE cédés à l’Asie/Océanie (+ 2,4), le reste du monde (+ 2,1), l’Europe

5 - Avec trois poids lourds à égalité autour de 16 milliards de dollars d’exportation vers les pays méditerranéens : la
France, talonnée par l’Allemagne et l’Espagne.
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orientale (+ 1,6) et les Amériques (+ 1,5). Il y a donc clairement une diversification
des fournisseurs des pays méditerranéens et une augmentation de leur nombre, au
détriment de l’UE et au profit principalement de l’Est.

Tableau 2 - Effritement de l’UE et montée des nouveaux entrants sur les
marchés agricole et agro-alimentaire méditerranéens, évolution 2000-2010
(coefficient multiplicateur du montant des importations et parts de marché)

Importateurs

Origine

Balkans PSEM UE-Méd. Total
Méd.

Part de
marché
en 2000

Part de
marché
en 2010

Écart
(points)

Monde 3,2 3 2,3 2,4 100 % 100 %

Europe de l’Ouest 3,3 2,1 2,2 2,2 64,4 % 56 % – 8,4 %

Amériques 4,1 3,0 2,2 2,5 10,7 % 12,2 % 1,5 %

Asie/Océanie 5,2 3,7 2,8 3,1 6 % 8,4 % 2,4 %

Europe de l’Est 37,4 6,0 3,7 4,9 0,9 % 2,6 % 1,6 %

Sous-total top 30 3,7 2,7 2,2 2,3 82 % 79,2 % – 2,9 %

Autres pays 2,8 4,0 2,5 2,7 18,8 % 20,8 % 2,1 %

Source : nos calculs sur http://comtrade.un.org/db/, BEC, 28 mars 2013.

L’émergence des nouvelles puissances commerciales
Concentrons-nous sur les deux zones privilégiées dans ce chapitre : les Amériques
et le Pacifique englobant l’Asie et l’Océanie.

Le Brésil est devenu en quelques années le premier fournisseur agricole américain
des pays méditerranéens, supplantant les États-Unis et faisant, avec plus de 7 mil-
liards de dollars, jeu égal avec l’Argentine, le Canada, le Chili et le Mexique réunis
(Abis, 2011). Son titre de « ferme du monde » n’est donc pas usurpé (Abis et
Nardone, 2009). C’est le Brésil qui a connu la plus forte croissance en dix ans,
multipliant par plus de 4 ses exportations vers les vingt-deux pays méditerranéens
et par près de 10 vers les PSEM, soit plus de 2 fois le rythme moyen mondial. Les
principaux clients méditerranéens des Brésiliens sont l’Espagne (2,5 % des exporta-
tions agricoles et agro-alimentaires totales du Brésil), suivie de l’Égypte, de la France
et de l’Italie (plus d’un milliard de dollars et autour de 1 %).
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Tableau 3 - Exportations brésiliennes vers les pays méditerranéens

Produits
2010, en millions de dollars Variation 2010/2000 (x)

Monde Pays
méditerranéens

% Méd.
Monde Pays

méditerranéens

Total
des produits
alimentaires

57 917 9 094 16 % 4,9 4,3

Sucre 13 006 2 386 18 % 10,0 16,5

Viandes 13 322 1 637 12 % 6,9 6,2

Oléagineux 11 096 1 419 13 % 5,1 3,2

Aliments
pour animaux

5 039 1 318 26 % 2,9 2,2

Café 6 374 1 282 20 % 3,1 2,6

Autres
produits

9 080 1 051 12 % – –

Source : nos calculs sur http://comtrade.un.org/db/dqBasicQueryResults, SITC rév. 2, 29 mars 2013.

Les produits concernés sont le sucre, les viandes (notamment volailles), les oléa-
gineux (soja) et les aliments pour animaux (tourteaux de soja) et le café (voir le
tableau 3). Une classe entrepreneuriale particulièrement dynamique servie par une
diplomatie offensive prônant l’intensification des relations Sud-Sud et une dias-
pora d’origine arabe parfaitement intégrée dans le pays et bien implantée dans le
négoce expliquent ce succès.

Les États-Unis ont de puissants intérêts politiques et économiques dans la région
et ont réussi à implanter dans la plupart des pays leur agrobusiness des céréales et
du soja. S’ils ont ébranlé le bastion européen, ils se voient à leur tour menacés
par leur équivalent du Sud, le Brésil, dont les exportations agricoles et agro-
alimentaires ont dépassé les leurs, avec six produits au-dessus du milliard de dol-
lars contre trois seulement pour les États-Unis, le point fort des États-Unis restant
les céréales.

On observe également un gros poste pour les fruits et légumes qui sont les seuls
produits agricoles américains à progresser plus vite en Méditerranée que dans
l’ensemble du monde. La concurrence est frontale avec le Brésil en ce qui concerne
le soja en graines ou en tourteaux. Les vingt-deux pays méditerranéens représentent
8 % des exportations agricoles totales des États-Unis, avec pour principaux clients :
l’Égypte (près de 2 %), la Turquie, l’Espagne (un peu plus de 1 % chacun), le Maroc,
Israël, l’Italie et la France (autour de 0,6 % chacun).
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Tableau 4 - Exportations des États-Unis vers les pays méditerranéens

Produits
2010, en millions de dollars Variation 2010/2000 (x)

Monde Pays
méditerranéens

% Méd.
Monde Pays

méditerranéens

Total
des produits
alimentaires

106 726 8 539 8 % 2,2 2

Céréales
et dérivés

23 505 2 747 12 % 2,1 1,4

Oléagineux 19 752 1 701 9 % 3,4 2,8

Fruits
et légumes

17 680 1 330 8 % 2,2 3,3

Aliments
pour animaux

9 308 799 9 % 2,3 1,6

Autres
produits

36 482 1 962 5 % – –

Source : adaptation des auteurs sur la base des données Comtrade (2013).

Les autres gros fournisseurs américains des pays méditerranéens sont, derrière le
Brésil (4,3 % des importations de ces pays en 2010) et les États-Unis (4 %), l’Argen-
tine (2 %), le Canada (1 %), le Chili (0,5 %) et le Mexique (0,3 %), avec des factures
s’établissant de 7,4 milliards de dollars à 600 millions6.

La zone Asie/Océanie est constituée de neuf pays formant une énorme masse démo-
graphique (Chine, Inde, Indonésie, Malaisie, Vietnam et Thaïlande) et, à ses lisières
de l’Ouest, de l’interface Orient/Occident (Turquie) et, au Sud, de l’Australie et de
la Nouvelle-Zélande.

Les importations agricoles et alimentaires méditerranéennes en provenance de ces
pays restent relativement faibles en parts de marché : Chine (1,5 %), Indonésie
(1,2 %), Turquie (1,1 %), Inde (1,1 %), Thaïlande (0,9 %), Vietnam (0,8 %),
Malaisie (0,7 %), Nouvelle-Zélande (0,6 %) et Australie (0,5 %), pour des mon-
tants allant de 2,6 milliards de dollars à près de 900 millions. Elles ont cependant
été en nette progression depuis dix ans : multipliées par un facteur de 3 à plus de
5 pour les pays asiatiques entre 2000 à 2010, sensiblement plus faibles pour la
Nouvelle-Zélande et surtout l’Australie.

La Chine, plus connue comme « l’usine du monde », est aussi un important agro-
exportateur (le 6e du monde en 2010, derrière le Brésil). Elle réalise dans les pays
méditerranéens plus de 2,5 milliards de dollars de chiffre d’affaires, avec une

6 - Les écarts constatés entre valeurs des exportations et des importations proviennent de nomenclatures et de critères
différents d’estimation.
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croissance rapide (multiplié par 3,2 dans les dix dernières années). Les deux prin-
cipaux produits exportés sont les fruits et légumes et les produits de la mer avec,
pour ces derniers, une augmentation beaucoup plus forte que la moyenne mon-
diale chinoise ; c’est également vrai pour les viandes et les huiles, mais les mon-
tants restent modestes.

Tableau 5 - Exportations chinoises vers les pays méditerranéens

Produits
2010, en millions de dollars Variation 2010/2000 (x)

Monde Pays
méditerranéens

% Méd.
Monde Pays

méditerranéens

Total
des produits
alimentaires

42 203 2 596 6 % 3,3 4,2

Fruits
et légumes

16 115 1 021 6 % 4,8 4,6

Poissons 13 209 879 7 % 3,6 5,7

Café 1 903 281 15 % 3,5 2,6

Oléagineux 707 126 18 % 1,7 2,4

Autres
produits

10 269 288 3 % – –

Source : adaptation des auteurs sur la base des données Comtrade (2013).

Le second pays asiatique présent dans la région, l’Indonésie, est plus discret, mais
réalise un score proche de celui de la Chine par l’amplitude (2 milliards de dollars
d’exportations de produits agricoles et agro-alimentaires, multiplié par près de 8
entre 2000 et 2010) et largement supérieur à la moyenne indonésienne mondiale
(multiplié par 4,7 en dix ans). Ce pays, 19e agro-exportateur en 2000, s’est hissé à la
9e place mondiale en 2010 sur la base d’un modèle de plantation agro-industrielle
de palmier à huile.

C’est précisément l’huile de palme qui constitue 80 % des achats méditerranéens à
l’Indonésie. Cette suprématie indonésienne (premier exportateur mondial) sur le
marché international des huiles végétales – les exportations mondiales d’huile de
palme sont 3 fois plus importantes que celles de soja, numéro 2 des huiles comes-
tibles – provient de prix particulièrement attractifs et d’une forte capacité de livraison.
L’huile de palme est plutôt un produit intermédiaire entrant dans la fabrication de
nombreuses denrées agro-alimentaires, dont les biscuits et pâtisseries particulière-
ment prisés dans les pays méditerranéens, et ceci au détriment de l’ingrédient local,
l’huile d’olive. Le café est le second produit importé d’Indonésie dans la région, et
les poissons le troisième, pour de faibles montants.
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Tableau 6 - Exportations indonésiennes vers les pays méditerranéens

Produits
2010, en millions de dollars Variation 2010/2000 (x)

Monde Pays
méditerranéens

% Méd.
Monde Pays

méditerranéens

Total
des produits
alimentaires

24 912 2 039 8 % 4,7 7,6

Huiles
et graisses

16 608 1 624 10 % 9,4 10,7

Café 3 240 206 6 % 2,9 3,4

Poissons 2 559 98 4 % 1,6 2,4

Autres
produits

2 505 111 – – –

Source : adaptation des auteurs sur la base des données Comtrade (2013).

Le troisième rang des agro-exportateurs asiatiques vers les pays méditerranéens est
occupé par la Turquie (1,9 milliard, multiplié par 2,6). L’Inde est proche (1,8 mil-
liard, multiplié par 3,2). Suivent autour de 1,3 milliard de dollars : la Thaïlande, le
Vietnam et la Malaisie. À noter pour le Vietnam des exportations multipliées par 5,4.
La Nouvelle-Zélande dépasse le milliard, en progression modérée (× 2,3) et
l’Australie est au-dessus de 800 millions, mais semble plafonner (× 1,6).

Pour ces pays, à la différence de ce que l’on peut observer pour la Turquie, le Brésil
ou les États-Unis, et a fortiori pour l’UE, il n’y a pas de vision stratégique globale –
ou bien elle est peu traduite en termes tactiques – sur la zone méditerranéenne ni
d’approche coordonnée des pays-clients ou des secteurs entre eux. Cependant, l’ins-
tabilité politique de la région pourrait inciter la Turquie à jouer un rôle politique
important en Méditerranée en raison de son mode de gouvernance et de sa réussite
économique. Son savoir-faire en technologie agro-alimentaire intéresse les industriels
locaux, et cette attractivité est renforcée par un dynamisme certain de l’amont agri-
cole (secteurs de l’agrofourniture et de l’agro-équipement), à travers notamment des
grands projets structurants (Huber, 2013). Enfin, tous les pays de la zone Pacifique
(à l’exception des Océaniens) auront à approvisionner en priorité un immense
marché intérieur, ce qui contraindra tôt ou tard leurs exportations. Le Far (South)
West semble en conséquence avoir plus de perspectives à long terme que le Far East
sous le soleil de la Méditerranée.

Stratégies d’entreprises et dynamique
des échanges en Méditerranée
Les investissements directs étrangers (IDE) aident les firmes multinationales à
implanter leurs activités et à accroître les échanges internationaux à travers les flux
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inter-filiales. Les IDE sont fortement corrélés avec la croissance économique et
l’intensité des exportations. En effet, le premier objectif des entreprises est de capter,
via les IDE, de nouveaux marchés nationaux et régionaux.

La région méditerranéenne bénéficiait en 2010, d’une intensité d’IDE supérieure à
la moyenne mondiale (266 dollars par habitant contre 195)7. Toutefois, les flux
entrants d’IDE sont très inégaux selon les pays, et leurs évolutions contrastées :
quatre fois plus importants dans les pays de l’UE que dans les PSEM, ils ont triplé
dans ces derniers entre 2000 et 2010 et diminué de 10 % dans les pays de la rive
nord de la Méditerranée.

Les PSEM sont longtemps restés à l’écart des IDE (Abis, 2013 ; Cheriet et al., 2012).
Au début des années 1990, ils n’accueillaient qu’autour de 1 % des flux entrants
d’IDE dans le monde, alors que leur population se situe aux environs de 4 %. Après
les vagues très importantes qui ont concerné les PECO puis les pays asiatiques, et
notamment la Chine, ils ont bénéficié, depuis le début des années 2000, de mouve-
ments importants pour culminer à plus de 51 milliards de dollars en 2007 (2,6 %
des flux mondiaux, 9 % des flux vers les pays en voie de développement [PVD]).
Ces flux sont ensuite retombés (38 milliards en moyenne triennale centrée 2010),
mais conservent la même part mondiale tout en régressant dans la catégorie des
PVD (5,7 %) (Cnuced, 2011).

Dans les PSEM, l’énergie, le bâtiment et travaux publics (BTP), la banque et les télé-
communications arrivent en tête des secteurs destinataires d’IDE en 2010, avec un peu
moins de 21 milliards d’euros en moyenne annuelle sur la période 2008-2010, soit
64 % des IDE accueillis dans les PSEM (33 milliards d’euros). Le complexe agro-
alimentaire (industries agro-alimentaires [IAA] et grande distribution) attire un peu
plus de 8 % de l’ensemble des IDE (2,7 milliards d’euros). La question des IDE dans
la région méditerranéenne renvoie à celles de la polarisation des flux de capitaux et
aux enjeux géopolitiques régionaux, mais elle traduit aussi, lorsqu’on l’analyse en termes
de formes et de nature d’investissement, les comportements stratégiques des firmes
dans la région. Regardons maintenant les spécificités des industries alimentaires ainsi
que celle de l’ancrage politique et institutionnel de ces investissements en Méditerranée.

Les stratégies des entreprises agro-alimentaires
et de négoce comme vecteur des flux de produits
et de capitaux
Un bref aperçu des investissements dans l’ensemble des secteurs permet de constater
la nature des flux et des projets, et l’évolution du profil des investisseurs en Médi-
terranée. Entre 2003 et 2011, les onze PSEM ont enregistré l’entrée de 305 milliards
d’euros de capitaux en provenance de l’étranger. Les firmes européennes sont tou-
jours en tête des investisseurs. Les IDE européens représentent 45 % des flux entrants
en 2011. Cependant, ils sont en net recul (– 7 milliards par rapport à 2010) et ont
atteint leur niveau le plus bas depuis 2004.

7 - Il s’agit ici de l’ensemble des secteurs. Les chiffres sectoriels par pays ne sont pas accessibles dans les bases de données
internationales, sauf pour les pays de l’OCDE.
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Cette évolution, peut-être liée au contexte de crise dans la région européenne,
contraste avec le dynamisme des deux autres groupes d’investisseurs : à eux seuls,
les États-Unis représentent en 2011 près du quart des IDE (23 %), avec un montant
en progression par rapport à 2010 (+ 1 milliard) pour atteindre 6 milliards d’euros.
De leur côté les BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud) représentent
un cinquième des investissements avec près de 5,6 milliards d’euros en 2011. En
termes de destination, l’année 2011 n’a pas connu de grand changement : la Turquie
continue à concentrer une grande partie des IDE en Méditerranée (44 %), suivie par
Israël et par l’Égypte. Elle marque aussi un niveau record des IDE dans le secteur
des IAA, qui, pour la première fois depuis 2003, est le second secteur en termes de
flux, avec près de 3,8 milliards d’euros (deux acquisitions d’entreprises brassicoles
en Turquie expliquent en grande partie ce montant).

Tableau 7 - Palmarès des pays investisseurs en Méditerranée (11 PSEM),
cumul 2003-2011 (en millions d’euros)

Pays Montant
en 2003

Montant
en 2011

Cumul IDE
2003-2011

Rang
du pays/montant
cumulé des IDE

États-Unis 1 583 5 284 49 468 1er

Royaume Uni 254 4 648 32 802 2e

France 813 783 29 154 3e

Espagne 1 933 69 12 123 7e

Italie 326 1 842 11 702 8e

Canada 72 936 5 693 16e

Arabie Saoudite 288 1 235 14 240 5e

Émirats arabes
unis

216 513 27 387 4e

Koweït 1 003 340 13 552 6e

Qatar NC 546 7 638 13e

Russie 0 1 852 11 687 9e

Chine 309 1 276 7 723 12e

Inde 0 453 3 532 18e

Afrique du Sud NC 110 2 798 21e

Brésil 0 NC 793 36e

Source : construit à partir de l’observatoire des IDE en Méditerranée, 2012 (animaweb.org).
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À partir des évolutions 2003-2011 du palmarès des investisseurs pour l’ensemble des
secteurs, on note d’abord la relative stabilité du classement de certains pays euro-
péens, puis le poids relativement important des pays du Golfe qui constituent le
second groupe de pays investisseurs, et enfin l’émergence des BRICS comme acteurs
secondaires, dont le poids a fortement augmenté durant la dernière décennie.

Ce dernier constat mérite cependant d’être nuancé par rapport aux poids de ces pays
en termes d’échanges commerciaux. Il existe semble-t-il un décalage entre le poids
en termes d’échanges et celui traduit par la présence effective via des IDE, décalage
particulièrement marqué pour les IAA. La croissance des flux d’exportation agricole
des BRICS ne s’est que faiblement concrétisée par une plus forte présence des firmes
multinationales agro-alimentaires de ces pays en Méditerranée.

Les IAA, un secteur spécifique pour les IDE en Méditerranée
L’analyse des IDE dans les secteurs agricoles et des IAA en Méditerranée atteste une
forte évolution des montants investis, malgré une stabilité relative du nombre de
projets concernés. Ainsi, entre 2003 et 2011, un total de 11 milliards de dollars a
été investi par des firmes étrangères dans ces secteurs, correspondant à près de 4 %
des IDE globaux. Par rapport aux autres secteurs, l’agriculture et les IAA se situent
à un niveau d’importance intermédiaire et sont en moyenne classées en 7e position,
loin derrière les secteurs de l’énergie, de l’automobile, des télécommunications ou
du BTP.

Tableau 8 - Évolution des IDE dans les IAA des PSEM entre 2003 et 2011
(en millions d’euros)

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 Total

IAA 354 288 249 2349 1052 1687 1206 264 3892 11 340

Total IDE 9 271 11 283 36 871 64 470 53 278 36 942 27 441 38 519 26 516 304 591

% IAA/total 3,7 2,6 0,7 3,6 2 4,6 4,4 0,7 14,7 3,7

Rang IAA/
25 secteurs

8e 10e 13e 10e 9e 8e 5e 15e 2e 7e

Source : calculs des auteurs à partir des données de l’Observatoire Anima-Mipo, 2012.

En dehors de l’année 2011, où quelques opérations importantes d’acquisitions par-
tielles ou totales d’entreprises brassicoles en Turquie ont été enregistrées, les secteurs
concernés enregistrent une moyenne de 35 projets d’IDE par an. En termes de des-
tination des IDE, force est de constater que la Turquie accapare une part importante
à la fois en termes de nombre de projets (88 projets entre 2003 et 2012) et de mon-
tants investis. Avec 72 projets annoncés au Maroc, 44 en Égypte, 33 en Tunisie et
29 en Algérie, les pays du sud de la Méditerranée constituent une destination privi-
légiée des projets d’IDE agricoles et agro-alimentaires (Observatoire Anima-Mipo,
2012).
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L’analyse de ces opérations d’investissement direct dans le secteur sur la période
2007-2011 avec un focus sur les firmes non européennes permet de remettre en
question l’idée d’une arrivée massive des firmes issues des BRICS dans les PSEM.
Hormis une dizaine d’opérations recensées, la majorité des opérations sont l’œuvre
de firmes européennes et, dans une moindre mesure, celle des pays du Golfe. Enfin,
quelques opérations ont concerné des IDE Sud-Sud (firmes égyptiennes, turques ou
tunisiennes investissant en Israël, en Libye ou en Jordanie).

Les IDE agro-alimentaires des pays du Golfe en Méditerranée répondent à deux
logiques distinctes. La première concerne des objectifs industriels et vise l’extension
de filiales existantes, l’acquisition d’entreprises locales ou des projets de partenariats.
L’entreprise saoudienne Savola/Afia illustre ce cas de figure à travers ses investisse-
ments en Turquie en 2007 (rachat de Yudum Foods) et en Algérie en 2008 (inves-
tissement dans des unités de production pour des capacités d’un million de tonnes
d’huile végétale). Les investissements en Égypte en 2007 de l’entreprise koweïtienne
Kuweit Food Co dans le secteur des céréales ou celui en 2009 d’une entreprise des
Émirats arabes unis dans une usine de fabrication de concentré de tomate destiné à
l’exportation en Europe et en Afrique, rendent compte de la logique agro-industrielle
qui sous-tend ce premier type d’IDE, sans pour autant masquer l’existence d’une
stratégie d’investissement de consolidation de leur présence dans ces pays. L’entre-
prise saoudienne Ajwa Group a ainsi investi 160 millions de dollars pour prendre le
contrôle de sa filiale égyptienne en 2010.

À côté de ces investissements « industriels », les IDE en provenance des pays du
Golfe relèvent aussi d’une logique de contrôle de l’amont des filières et se caracté-
risent par le poids croissant des fonds d’investissement institutionnels et privés pour
le contrôle de la production agricole à travers l’acquisition ou la location de terres.
De très nombreux projets ont été recensés dans ce sens. Ils ont été menés par des
fonds émiratis (Tiris Euro Arab au Maroc en 2009 pour 700 000 hectares ou le fonds
Jenaan en Égypte pour exploiter 42 000 hectares de céréales, ou encore le fonds EIIC
Mahassil qui investit 132 millions de dollars pour construire la plus grande ferme
laitière d’Afrique adossée à un projet de production fourragère en Algérie) ou
d’Arabie Saoudite avec l’annonce d’un projet spectaculaire de 2,2 milliards de dollars
en 2009 par le fonds Planet Food World pour la création de 20 000 fermes indus-
trielles occupant une surface de 200 000 hectares en Turquie durant la
période 2010-2014.

Les objectifs des IDE en provenance des États-Unis sont différents : les firmes amé-
ricaines ont été relativement actives durant la période étudiée à travers la signature
d’accords d’extension de filiale (cas de Kraft Food au Maroc en 2007, de Coca Cola
en Turquie en 2008 ou de Pepsi Co en Égypte en 2009). Certaines opérations rele-
vaient d’acquisition ou de consolidation de la présence, en particulier pour Heinz
en Égypte qui a repris les parts du Koweïtien Americana Group dans le capital de
l’entreprise égyptienne Cairo Food Industries, ou pour l’acquisition par Pepsi Co de
l’entreprise égyptienne Beyti pour 82,6 millions de dollars en 2009 et le rachat la
même année par Pepsi Co des parts détenues par son partenaire saoudien Al Marai
dans l’entreprise jordanienne de produits laitiers Taiba.
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Par ailleurs, certains projets des firmes américaines ont concerné le renforcement
des capacités de commercialisation sur les marchés locaux (cas de l’ouverture d’une
représentation commerciale par Cargill en Algérie, en 2010) ou l’accord de franchise
(Smoothie King pour le groupe local Amer en Égypte, en 2009). Enfin, dans un
nombre limité de cas, les IDE des firmes américaines ont eu pour objectif d’amorcer
des implantations via des prises de participation (cas de Morning Star qui a racheté
10 % de la participation détenue par Tat Konserve en Turquie dans le capital de
Harranova Besi en 2008) ou le lancement de grands projets ciblés par des fonds
d’investissement (cas de LCC International Investment Group qui a investi près de
30 millions de dollars dans des unités de production d’alimentation animale).

On relève enfin quelques projets de firmes issus des pays émergents et d’autres pays
hors Europe, États-Unis et pays du Golfe. Il s’agit notamment des projets du groupe
indien IFCO qui a racheté la biscuiterie L’Appétissante en Tunisie en 2007 et qui a
signé un accord de partenariat avec l’entreprise locale turque JPMC pour la construc-
tion de deux unités de production d’engrais agricoles (240 millions de dollars) en 2009.

De son côté, l’entreprise indienne Rasna a annoncé l’ouverture d’une unité de pro-
duction de boissons gazeuses sous sa marque en Égypte en 2008. Enfin, un accord
a été signé entre le consortium égyptien Orascom Construction Industries et l’entre-
prise brésilienne Fitco pour la distribution d’engrais agricoles au Brésil. D’autres
investissements ont concerné des firmes issues d’autres pays (Alliance Grain, entre-
prise canadienne qui a acquis l’entreprise turque Arbel en 2009 ou encore la mul-
tinationale néo-zélandaise Fonterra qui a inauguré une unité de conditionnement
de lait au Maroc en 2008).

Quelles lectures de la présence des pays
émergents en Méditerranée ?
L’évolution des exportations agricoles et agro-alimentaires des pays émergents en
Méditerranée contraste avec les modes de présence des firmes de ces pays. Cette
situation ne relève pas uniquement d’un retard dans l’implantation mais rend compte
de stratégies différenciées de consolidation de la présence industrielle au Nord et
d’objectifs commerciaux au Sud et à l’Est de la Méditerranée. Les pays émergents
répliquent ainsi les stratégies européennes et américaines.

Formes d’implantation et stratégies des firmes
Au-delà des aspects factuels qui ressortent de cette première analyse des opérations
d’investissement dans les secteurs agricoles et agro-alimentaires en Méditerranée du
Sud et de l’Est, plusieurs constats permettent de relativiser le poids des firmes multi-
nationales issues des pays émergents dans les flux d’investissement entrants dans
cette région. Leurs flux d’IDE sont en décalage avec leur rôle croissant en tant que
fournisseurs de produits agricoles bruts ou semi-transformés. Si l’on constate des
différentiels importants en termes d’accroissement des exportations agricoles et agro-
alimentaires, souvent multipliés par 3 ou 4, voire 5 ou 6 pour le Brésil durant la
dernière décennie comparativement à l’évolution moins forte des exportations des
États-Unis, du Canada ou de l’UE, ces différentiels ne sauraient cependant masquer

102 MEDITERRA 2014



le poids commercial des pays : l’UE et les États-Unis restent de très loin les premiers
fournisseurs agricoles des PSEM (près de 9 milliards de dollars contre 4 milliards
pour les quatre pays émergents). La situation est encore plus marquée pour les
produits agro-alimentaires dont l’UE exporte près de 27 milliards de dollars contre
à peine 3 milliards pour les quatre pays émergents.

Le second constat de l’analyse des flux d’IDE dans les secteurs agricoles et agro-
alimentaires révèle aussi des stratégies différentes des firmes multinationales des pays
émergents entre leurs implantations au Nord et leurs modes de présence au sud et
à l’est de la Méditerranée. Certains auteurs signalent l’activisme des firmes brési-
liennes dans les pays de la Méditerranée européenne (prise de participation de JBS
dans l’entreprise Rigamonti Salumificio en Italie en 2010, par exemple), alors que
ces entreprises continuent à obéir à des logiques de partenariat ou de relation contrac-
tuelle commerciale avec des organismes publics ou des partenaires privés pour assurer
la présence de leurs produits dans les PSEM (Fèvre et Pouch, 2013). Dans certains
cas, on observe un recours des pays émergents aux implantations des firmes des pays
du nord de la Méditerranée (ou à partir de la Turquie) afin d’assurer la coordination
logistique de leurs flux vers les PSEM et les pays du Moyen-Orient et du Golfe. C’est
particulièrement le cas des exportations de sucre brut et raffiné ou celles de la viande
de bœuf et de volailles, par les firmes brésiliennes et argentines.

Cet écart entre une faible présence « capitalistique » des firmes alimentaires des pays
émergents et l’accroissement de l’intensité des liens commerciaux est un point essentiel
des relations entre PSEM et pays émergents. Pour mémoire (Abis, 2012), la Russie est
le second client du Maroc pour les agrumes ; les pays arabes sont des clients aussi
importants que la Chine en termes de flux à l’export pour les produits agricoles bré-
siliens. Le Brésil fournit la quasi-totalité du sucre importé par l’Algérie et l’Égypte, 91 %
de la viande bovine importée par l’Égypte, et la moitié de celle importée par l’Algérie.

Tableau 9 - Évolution des exportations de produits agricoles et agro-
alimentaires dans 6 PSEM (en millions de dollars)

Pays exportateurs
vers 6 PSEM*

Exports produits agricoles Exports produits
agro-alimentaires

2001 2010 Évolution 2001 2010 Évolution

Argentine 537,6 1 990 370 277,7 859,8 310

Brésil 232,6 1 312,9 564 313,6 2 118,4 676

Chine 119,9 368,6 307 28,8 137,6 478

Inde 127,6 670 525 20,3 64,3 317

États-Unis 1 526 3 462 227 313,4 479,4 153

Canada 490,5 650,9 133 21,4 8,3 39

UE 2 803,5 5 724 204 10 486 27 234 260

*Algérie, Égypte, Maroc, Jordanie, Syrie, Tunisie.
Source : calculs des auteurs à partir des données Comtrade (2012).
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Indépendamment d’une présence massive des firmes, le renforcement des positions
des pays émergents relève d’abord d’une logique « géo-économique ». Cette pénétra-
tion commerciale des grandes puissances émergentes en Méditerranée a par ailleurs
été amplement analysée par plusieurs auteurs (Abis, 2011 et 2012 ; Brun, 2011 ; Saint-
Mézard, 2013). Un consensus semble s’établir à propos de l’efficacité de l’approche
diplomatique et politique globale de certains pays (et notamment du Brésil depuis la
présidence de Lula) sur l’évolution spectaculaire des échanges, depuis le milieu des
années 2000, de l’Inde, de la Chine et du Brésil (Brun, 2010 ; Vairon 2010).

Mais ce constat sur l’accélération des flux d’exportation de produits agricoles et
agro-alimentaires des pays émergents doit être triplement nuancé. D’abord, on doit
souligner que les principaux partenaires du Brésil dans la région d’Afrique du Nord
et du Moyen-Orient sont l’Arabie Saoudite et les Émirats arabes unis et non les pays
du sud de la Méditerranée. Ensuite, il est à noter qu’une grande partie des flux
d’importation, notamment pour les produits dits stratégiques (céréales et lait) pro-
viennent des pays de l’UE, des États-Unis et du Canada, même si on enregistre,
depuis quelques années, des progressions de la Russie et de l’Ukraine pour le blé.

Enfin, ces flux d’échanges commerciaux sont davantage dépendants des relations
politiques entre les pays que de la seule action des firmes ou des acteurs commer-
ciaux. Ainsi, certaines puissances s’appuient sur des pays « pivots » dans leurs stra-
tégies commerciales avec un accent particulier associant pays et secteur d’activité
(exemples de la Chine avec Israël pour l’armement, de l’Inde et de l’Égypte pour
l’infrastructure, ou encore de la Russie avec la Turquie pour le déploiement commer-
cial et l’énergie). Cet adossement du géopolitique au commercial renforce l’idée d’une
« non-neutralité » de la présence commerciale des pays émergents en Méditerranée.

Le troisième constat tiré de la lecture des opérations d’IDE recensées dans le secteur
agro-alimentaire relève de l’analyse stratégique des firmes dans la région. Force est
de constater que, selon l’architecture des filières agricoles et agro-alimentaires, on
distingue des profils d’investisseur très différents : alors que les entreprises du Golfe
répondent majoritairement à une logique de diversification des « placements » finan-
ciers, notamment à travers l’action des fonds d’investissement, les firmes euro-
péennes et américaines semblent davantage attachées à des logiques industrielles
visant essentiellement les marchés des pays d’accueil ou la création de plate-forme
à destination de macro-marchés proches (Afrique et Europe).

Les firmes agricoles et agro-alimentaires des pays émergents sont relativement absentes
en termes d’IDE dans les PSEM, alors qu’elles sont présentes dans les pays de la Médi-
terranée du Nord : dans les PSEM, leurs actions se limitent à des partenariats commer-
ciaux, certes de plus en plus importants avec des opérateurs privés, mais principalement
dans le cadre de programmes publics (cas des importations de viandes d’Inde et du
Brésil par l’Algérie et l’Égypte). Les firmes des pays agricoles émergents ou des grandes
puissances agricoles semblent ainsi « répliquer » les postures stratégiques de leurs vis-
à-vis, nord-méditerranéens, en limitant leur présence à des flux commerciaux, sans
assises en termes d’actifs industriels. Entre ces deux points du continuum « flux commer-
ciaux purs » versus « implantation via des filiales autonomes », quelques projets d’ordre
logistique traduisent le rôle de certains PSEM dans les transits marchands.
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Les émergents en Méditerranée :
puissances commerciales ou économiques ?
Comment expliquer les différences stratégiques entre, d’une part, les firmes euro-
péennes et celles issues des pays émergents dans les secteurs agricoles et agro-
alimentaires, et, d’autre part, entre les firmes des pays émergents, présentes à travers
des flux d’exportation pour les produits agricoles et sous d’autres modes (filiales,
partenariats, etc.) pour certains secteurs (BTP, énergie et association dans des méga-
projets d’infrastructure) ?

La comparaison entre flux commerciaux agricoles et modes d’implantation des firmes
agro-alimentaires des pays émergents atteste la divergence entre leurs stratégies et
celles des entreprises américaines ou européennes. La comparaison sectorielle montre
aussi des différences entre des secteurs où les entreprises renforcent leur présence
(énergie, télécommunications et automobile) et les secteurs agricoles et agro-alimen-
taires où elles « se contentent » d’assurer des flux commerciaux et une supervision
logistique, parfois à partir de leurs filiales européennes.

Premier stade sans doute de leur évolution, les relations entre les PSEM et les pays
émergents devraient se renforcer par l’action des firmes et des partenariats inter-
entreprises. On observe déjà un glissement des liens inter-pays (contrats d’État,
importations via des offices publics ou des appels d’offres nationaux) vers des liens
commerciaux « classiques » : exploitation d’opportunités commerciales, signature de
contrats d’approvisionnement, accords de licences, etc. Autrement dit, les firmes des
pays émergents sont encore à un stade de présence commerciale, alors que les firmes
américaines et européennes en sont déjà à des phases de consolidation des implan-
tations, telle Danone qui multiplie les accords de partenariat locaux sur l’ensemble
de ses métiers.

Les flux versus les stratégies des firmes en termes de modes de présence en Turquie
en sont une parfaite illustration. « Pivot » stratégique pour de nombreux pays émer-
gents, ce pays focalise à lui seul une grande partie des flux d’IDE dans les industries
agro-alimentaires, se matérialisant par de très nombreuses opérations de consolidation
de la présence des firmes européennes et américaines impliquant souvent des parte-
naires locaux importants (filières brasserie, eaux gazeuses, confiserie, etc.) (Koç, 2012).

Certains auteurs expliquent la prépondérance des flux commerciaux et la relative
faiblesse de la présence capitalistique dans les PSEM par un activisme diplomatique
piloté par la croissance économique et la construction géopolitique de certains pays
(Chine, Russie et Brésil notamment) et par la « neutralité » historique de leurs actions
par rapport aux pays de l’UE ou aux États-Unis.

L’Euro-Méditerranée, acteur potentiel
d’un monde multipolaire ?
Les analyses prospectives montrent toutes une aggravation de la dépendance alimen-
taire structurelle des PSEM (en dehors de la Turquie), en particulier pour les produits
céréaliers, le sucre, la viande et l’alimentation animale, alors que les excédents
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pourraient augmenter dans les pays euro-méditerranéens (Hervieu, 2008). Cette
« symétrie » commerciale des déséquilibres structurels pourrait trouver tout son sens
dans le cadre de la construction régionale ou des accords de coopération bilatéraux
entre les pays des deux rives. Cependant, depuis quelques années déjà, des hésitations,
des inerties, et souvent des divergences politiques, entre les pays du Sud et entre pays
européens, entravent la création d’une entité régionale économiquement intégrée.

Dans ce cadre, la montée en puissance de flux agricoles et agro-alimentaires en pro-
venance des pays émergents apparaît comme une remise en cause des liens commer-
ciaux historiquement établis entre un Nord excédentaire et des PSEM déficitaires.
Cette percée incontestable des émergents introduit de nouveaux éléments dans les
exercices de prospective. À moyen terme, trois scénarios peuvent être envisagés.

1) Le premier correspond à la poursuite des tendances actuelles avec une accentua-
tion des exportations agricoles des pays émergents dans le cadre des « nouvelles
coopérations Sud-Sud ». Ces échanges se limiteraient aux produits pour lesquels
certains de ces pays affichent leur leadership (soja, sucre, viandes de bœuf et de
volaille), ou aux produits pour lesquels ces pays s’affirment (blé, maïs). Dans ce
cadre, des relations de « flux » caractériseront les liens Méditerranée-pays émergents
(BRICS), notamment à travers des opportunités commerciales entre les opérateurs
privés et publics des pays concernés. Ces relations dépendraient amplement de la
poursuite des opérations de prospection et du renforcement des liens bilatéraux. Les
firmes agro-alimentaires des exportateurs se contenteraient d’une présence
« commerciale » a minima, sans investissement conséquent en termes industriels, en
s’appuyant, dans un premier temps, sur leurs filiales du sud de l’Europe pour gérer
les contraintes logistiques d’acheminement des produits.

2) Le deuxième scénario verrait l’adossement de la stratégie des pays émergents à la
vision des États-Unis pour la Méditerranée, faisant de la région une « artère »
commerciale agricole. Dans le cadre de ce que certains auteurs ont appelé, à propos
du Brésil8, le « corridor alimentaire », on s’acheminerait vers un renforcement des
importations agricoles des PSEM, avec une politique de diversification de leurs four-
nisseurs. Certains pays émergents ont ainsi entamé des coopérations en recherche
agronomique afin de répondre aux besoins alimentaires spécifiques des pays du sud
de la Méditerranée. L’Embrapa, organisme de recherche public au Brésil, développe
ainsi un programme de recherche en collaboration avec la Tunisie pour adapter la
culture de blé tendre à la région du Nordeste brésilien (Brun, 2010). Au-delà de
l’accroissement des flux, les firmes multinationales viseraient à créer des hubs logis-
tiques portuaires dans certains pays du Sud (le Maroc, l’Égypte, la Turquie et, à un
moindre degré, l’Algérie).

3) Le troisième scénario est fondé quant à lui sur une remise en cause des deux
précédents. Il implique un rôle actif des pays méditerranéens dans la construction
d’une coopération régionale renforcée, en particulier sur les volets agricoles et agro-
alimentaires. Plusieurs éléments plaident en faveur de cette troisième figure

8 - Expression employée par S. Abis et J. Nardone (2009) concernant un scénario de développement des échanges agri-
coles entre le Brésil et les pays arabes.
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prospective : tout d’abord, l’existence d’avantages « compétitifs » avérés des pays du
sud de l’Europe dans les échanges avec les PSEM, fondés sur une proximité géogra-
phique, une intensité des liens économiques et culturels, une antériorité des relations
commerciales et l’existence de firmes agro-alimentaires européennes présentes de
longue date dans les pays de la région.

Toutefois, ces avantages compétitifs ne doivent plus être considérés comme des
acquis. La coopération euro-méditerranéenne doit pour cela aller au-delà des
échanges commerciaux bilatéraux actuels (Rastoin et al., 2012). Dans une telle
optique, certains pays émergents (et notamment le Brésil) pourraient être
« contenus » par une présence plus active de l’UE dans la région (Abis et Nardone,
2009). Cela permettrait, entre autres, de jouer sur des complémentarités agricoles et
alimentaires au sens large (du culturel au commercial), dans le cadre de relations
co-construites et conformes aux critères d’un développement durable.

Cette coopération euro-méditerranéenne constituerait une alternative crédible aux
deux premiers scénarios, car ceux-ci dépendent de deux conditions préalables.
D’une part, la levée des contraintes logistiques encore fortes dans certains pays
(par exemple dans les échanges agricoles entre le Brésil et l’Algérie [Naili, 2012])
et la création de terminaux portuaires dédiés aux produits agricoles. D’autre part,
une plus grande présence des firmes agro-alimentaires des pays émergents, dont
certaines sont handicapées par leur taille sous-critique par rapport aux leaders
européens et américains.

Ces enjeux logistiques en Méditerranée se posent avec acuité du fait d’une concur-
rence accrue entre les grandes firmes mondiales de la Triade (Amérique du Nord,
Europe, Japon), et de plus en plus avec celles issues de pays émergents (Brésil, Indo-
nésie, Inde, Chine et Argentine pour les ingrédients, les produits bruts ou semi-
transformés), pour l’accès au marché européen : les PSEM constitueraient alors des
points d’appui pour la construction de plates-formes macro-régionales. Certains pays
(Chine essentiellement) ont déjà manifesté leur volonté de contrôler des infrastruc-
tures logistiques dans les PSEM et en Europe du Sud.

Ce troisième scénario est également conditionné par l’accélération de la mutation
de la coopération et de l’intégration économique régionale dans la région euro-
méditerranéenne, à la fois Sud-Sud et Nord-Sud. Ces efforts devraient transcender
les considérations politiques à court terme et les divergences économiques ponc-
tuelles pour construire un projet euro-méditerranéen solidaire. C’est dans le cadre
d’un tel scénario que l’Europe et les PSEM peuvent envisager des relations mutuel-
lement profitables et à effet de synergie. À défaut d’un engagement dans cette voie,
les risques d’occurrence des scénarios 1 et/ou 2 – que nous qualifions de « tentation
fragmentée du grand large » pour signifier des approches nationales de la sécurité
alimentaire et une impasse en termes d’efficacité et de durabilité – seront grands,
car il s’agit d’une question essentielle qui appelle une réponse globale et systémique.
La future politique agricole et alimentaire des pays euro-méditerranéens se situe ainsi
au cœur des enjeux géostratégiques régionaux.
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Conclusion
Les pays riverains de la Méditerranée représentaient en 2011 près de 16 % des impor-
tations mondiales de produits agricoles et alimentaires pour 7 % de la population
de la planète. Leurs importations ont été multipliées par 2 et leur déficit commercial
par 2,4 entre 2003 et 2011. Si l’on ajoute à cela une dégradation de la qualité de leur
alimentation avec la disparition de la diète traditionnelle pourtant vantée par les
nutritionnistes, on peut parler pour ces pays de situation critique d’insécurité ali-
mentaire. Du point de vue des approvisionnements, on relève une forte dépendance
externe des pays méditerranéens, marqués, dans les années récentes, par d’importants
changements dans la liste et le poids des principaux fournisseurs.

Certes, l’UE reste – et de loin – le premier pourvoyeur en aliments des pays médi-
terranéens. Cependant, cette suprématie est contestée par d’autres zones. L’UE a
perdu plus de 8 % de part de marché agricole et alimentaire dans la région entre 2000
et 2010 (de 64 % à 56 %), tandis que les pays asiatiques et l’Océanie progressaient
de 2,4 % (à 8,4 % en 2010), l’Europe de l’Est de 1, 6 % (à 2,6 %) et les Amériques
de 1,5 % (à 12,2 %). On relève en particulier la percée spectaculaire du Brésil qui a
multiplié par plus de 4 ses exportations vers les vingt-deux pays méditerranéens. La
Chine, deuxième champion, a progressé d’un facteur de 3,2.

Cette nouvelle donne commerciale ne s’accompagne pas de bouleversements dans
les flux de capitaux étrangers destinés à la région méditerranéenne : les IDE dans
l’agriculture et l’agro-alimentaire restent modestes dans les PSEM (1,3 milliard
d’euros en moyenne annuelle sur 2003-2011) et relativement importants dans les
pays méditerranéens de l’UE. Là encore, l’UE est le premier investisseur, suivie des
États-Unis et des pays du Golfe. Les stratégies des firmes agro-alimentaires sont
nuancées selon leurs origines géographiques : si les géants historiques (Nestlé,
Danone, Coca Cola, etc.) sont présents à travers des implantations industrielles dans
les PSEM, les entreprises des pays émergents (BRICS) ont surtout des filiales
commerciales et logistiques facilitant leurs exportations. Des investissements pro-
ductifs sont néanmoins à venir, conformément à la théorie du cycle de l’internatio-
nalisation des firmes et du fait de l’avènement de leaders mondiaux dans ces pays
(par exemple JBS dans la viande au Brésil).

Les mutations commerciales et industrielles agricoles et agro-alimentaires à l’œuvre
dans la région méditerranéenne montrent clairement un « appel du large » en termes
de fournisseurs, à l’Ouest (pays du Mercosur) et à l’Est (Chine, Inde, Thaïlande et
Indonésie principalement). Elles peuvent faire redouter pour le Nord (l’UE) un
déclin inexorable qui se profile sous la forme d’accords internationaux bilatéraux à
l’instar de celui signé entre le Maroc et les États-Unis en 2005. L’échec de la négo-
ciation de Doha à l’OMC, l’enlisement de la zone euro-méditerranéenne de libre-
échange, lancée par le processus de Barcelone en 1995, et les difficultés économiques
et politiques traversées par l’UE depuis la crise de 2008 semblent encourager ce
mouvement, même si ce scénario ne constitue pas une fatalité.

En effet, le « grand large » crée aussi des contraintes en termes de logistique (éloi-
gnement), mais également d’adaptation des produits et des processus aux cultures
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méditerranéennes, et enfin et surtout de géopolitique. Dans un monde multipolaire
dominé par deux blocs économiques, l’un asiatique et l’autre américain, des logiques
de proximité peuvent s’avérer politiquement plus opportunes et fécondes. L’Euro-
Méditerranée et demain l’« Eur-Afrique » sont porteurs d’avenir du fait des complé-
mentarités interrégionales autour et au-delà de la Méditerranée (Hadj Nacer et
Romero, 2013). Mais un tel scénario exige un changement de cap radical en matière
de coopération économique, scientifique et technique particulièrement dans le
champ alimentaire et agricole, dans ses dimensions Sud-Sud et Nord-Sud.
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CHAPITRE 6

INFRASTRUCTURES DE
TRANSPORT ET LOGISTIQUE :
DES LEVIERS STRATÉGIQUES
POUR LE COMMERCE ET LA
COMPÉTITIVITÉ

Mustapha El Khayat
Association marocaine pour la logistique, Maroc

Le développement des transports et l’amélioration des performances logistiques sont
des enjeux déterminants pour les pays qui souhaitent devenir plus compétitifs sur
la scène géo-économique internationale. De bonnes infrastructures, capables de flui-
difier les échanges, représentent des gages de réussite supplémentaires pour le
commerce international, tout en offrant des solutions locales pour désenclaver cer-
taines régions marginalisées et les faire participer à l’économie nationale. La facili-
tation du commerce et des transports revêt ainsi une importance croissante pour les
pays d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient (ANMO), qui ont besoin de services
rapides, fiables et fréquents pour acheminer leurs exportations et leurs importations,
mais qui doivent aussi se conformer à des prescriptions nouvelles et plus strictes en
matière de sécurité. L’ancrage d’un pays aux dynamiques de la mondialisation exige
ainsi que ce dernier possède un certain nombre de compétences logistiques, à la fois
dans la maîtrise du temps et dans la gestion de l’espace. Ces conditions sont encore
plus nécessaires dans le domaine des échanges de produits agricoles.

Nous proposerons ici un panorama des dispositifs infrastructurels au Maghreb, en
abordant l’évolution des différents modes de transport, puis les problématiques des
mesures douanières, règlementaires et technologiques indispensables au commerce
des denrées alimentaires. Nous formulerons ensuite quelques réflexions prospectives
sur l’avenir d’une intégration maghrébine qui serait capable de se développer
grâce une meilleure synergie des politiques publiques et privées en matière de déve-
loppement des infrastructures, de la logistique et du commerce. Les cas du Liban et
du conflit actuel en Syrie nous permettront par ailleurs de revenir sur les difficultés



que peuvent rencontrer des nations dans leurs dynamiques agro-commerciales quand
des États voisins subissent des tensions géopolitiques exacerbées.

Bref panorama des infrastructures
et des performances logistiques
L’importance des infrastructures de transport dans la croissance des relations commer-
ciales des pays du Maghreb est évidente. Une simple augmentation de 10 % des frais de
transport peut en effet réduire de 20 % le volume des échanges ou engendrer un phéno-
mène d’inflation par les coûts (Carruthers, 2012). Disposer de ports efficients facilite les
échanges avec l’extérieur et réduit les coûts de fret. Ainsi, se doter de moyens de stockage
(silos, entrepôts frigorifiques, plates-formes logistiques agro-alimentaires) et posséder la
maîtrise des marchés d’affrètement de navires et des chaînes logistiques réduirait le coût
de fret et permettrait la maîtrise des coûts des importations de céréales, etc.

Ports et systèmes/passages portuaires
Les pays du Maghreb possèdent une vaste façade maritime. Pourtant, le réseau
d’échanges de ces pays s’effectue en grande partie à partir des ports européens, même
si, progressivement, le port de Tanger-Med au Maroc capte une partie des échanges
maghrébins d’origine asiatique et atlantique. Ce complexe devrait devenir à terme
un port essentiel des échanges maghrébins, sachant toutefois que, derrière le port
de Tanger-Med, les ports maghrébins restent insérés dans une chaîne logistique
maritime peu efficace, à cause notamment d’une gestion médiocre des opérations
portuaires par les autorités portuaires (Mohamed-Chérif et Ducruet, 2011).

Deux catégories de ports se situent aux extrémités de l’échiquier portuaire. Les ports de
première génération (Cnuced, 1992), très souvent enclavés dans la ville, agrandis et réa-
ménagés généralement à la fin du XIXe siècle, ne disposent ni d’équipements de manu-
tention (seules des grues conventionnelles sont utilisées) ni d’infrastructures adaptées aux
navires porte-conteneurs de certaine taille (avec des tirants d’eau généralement inférieurs
à 10 mètres). De fait, seuls des navires de petite taille peuvent y accoster. Par ailleurs, la
grande majorité de ces ports reçoivent encore de nombreuses marchandises convention-
nelles, c’est-à-dire non conteneurisées. La spécialisation des terminaux n’est pas toujours
achevée et les périmètres des espaces dédiés aux différents trafics ne sont pas toujours
bien définis. Trop souvent, la circulation dans les terminaux reste mal organisée, sans
espaces dédiés aux remorques ou aux conteneurs (Radès en Tunisie, Alger, etc.).

À l’opposé, on trouve des ports dits globaux (hubs logistiques ou point d’intercon-
nexion de plusieurs sites) ou de troisième ou quatrième générations. Ces ports, tels
que celui de Tanger-Med au Maroc, bénéficient d’infrastructures de bonne qualité
(tirants d’eau supérieurs à 10 mètres, jusqu’à 16 mètres, voire plus), qui permettent
d’accueillir des porte-conteneurs de plus de 6 000 équivalents vingt pieds (EPV), et
d’un outillage moderne pour les terminaux à conteneurs. Ils disposent de réseaux
d’accès à leurs hinterlands, et la gestion informatisée de ces terminaux est achevée
ou en cours. Sauf exception (contrôles douaniers), les entrepôts ne sont plus présents
dans ces ports ou limités aux terminaux dédiés aux marchandises conventionnelles.
Bien évidemment, cette nouvelle génération de ports offre des services globalement
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plus performants. Entre ces deux extrêmes, certains ports accusant un certain retard
(qui devrait être rapidement comblé) voient leurs infrastructures régulièrement
modernisées au profit d’une meilleure organisation. C’est notamment le cas des ports
de Casablanca et de Béjaïa, qui sont des ports très prometteurs.

Indépendamment des types d’infrastructures, tout ce qui a trait à la gestion adminis-
trative, aux contrôles douaniers, aux inspections des conteneurs, à l’accessibilité rou-
tière ou ferroviaire, à l’organisation du travail sur le terminal du port est déterminant
pour l’efficacité du transit portuaire. Par exemple, les nombreux problèmes de conges-
tion des terminaux à conteneurs pourraient être résolus par une meilleure prise en
charge par les autorités portuaires et douanières des procédures et des contrôles liés
au transit international. Cela permettrait aussi de réduire les engorgements provoqués
par certains importateurs qui utilisent le port comme lieu de stockage sous douane et
tardent à évacuer leurs marchandises (Projet Euromed Transport, 2005).

Quant au transport maritime lui-même, il faut signaler la présence d’armateurs natio-
naux avec des systèmes de régulation multiples et conflictuels. Dans les pays du Maghreb,
l’existence de compagnies maritimes nationales d’une importance suffisante est ressentie
comme un préalable à toute libéralisation du secteur transport maritime. Aujourd’hui,
les flottes de ces pays sont vétustes, leurs coûts d’exploitation élevés et leurs performances
médiocres. Or les nouvelles dispositions en matière de sécurité et sûreté (Organisation
maritime internationale [OMI], Union européenne, code ISPS1, etc.) génèrent des coûts
d’investissement trop élevés pour envisager leur renouvellement. Ces pays considèrent
que les barrières à l’entrée en tant que transporteur maritime sont très élevées ; du coup,
les responsables du secteur essaient de trouver un cadre réglementaire qui permette
l’émergence d’infrastructures privées en mesure de faire face à la concurrence de la rive
nord de la Méditerranée. La privatisation du secteur maritime ne signifie pas pour autant
un armement public-privé purement maghrébin (CETMO, 2010 ; FEMIP, 2009).

Dans les ports maghrébins, les goulets d’étranglement sont tous plus au moins les
mêmes : concentration du trafic sur un nombre réduit de ports ; lourdeurs admi-
nistratives ; longues attentes en rade et à quai ; ruptures de charge entre le bord et
les quais-magasins ; tirants d’eau insuffisants ; intervention de plusieurs agents source
de conflits et de perte de temps ; grues et engins insuffisants et/ou mal entretenus
ou ne correspondant pas aux normes internationales ; exiguïté des terminaux de
conteneurs ; institutions et réglementations inadaptées aux évolutions des activités
portuaires ouvertes sur la mondialisation ; inadaptation des horaires de travail des
intervenants aux spécificités maritimes ; systèmes d’information peu intégrés ; pro-
blème de l’émigration clandestine ; mauvaise allocation des espaces portuaires ; etc.

Face à ces obstacles, des efforts louables ont été entrepris sous forme d’investissements
lourds, de réorganisation des passages portuaires, de textes réglementaires pour les
rendre plus fluides, de privatisations ou de concessions BOT (pour build, operate,
transfer) qui consistent à faire financer les projets d’investissement – notamment en

1 - L’International Ship and Port Security (ISPS) – en français « code international pour la sûreté des navires et des
installations portuaires » – est un code en deux parties (A et B), adopté le 12 décembre 2002 par la résolution 2 de
la conférence des gouvernements contractants à la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine
en mer (Solas), de 1974.
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matière d’infrastructures reconnues d’utilité publique – par des sociétés promotrices qui
en sont adjudicataires, à charge pour elles de récupérer leur investissement en gérant le
projet pendant un certain nombre d’années. Des partenariats entre agents portuaires et
clients se tissent et se concrétisent sous diverses formes : démonopolisation du secteur
portuaire avec séparation de la gestion du domaine et de la gestion commerciale (loi
de 1998 en Algérie ; loi de 2006 relative aux ports marocains) ; création du guichet
unique ; installation de scanners, de portiques et de vidéo-surveillance ; privatisation de
la manutention au Maroc et en Algérie ; efforts de réorganisation pour surmonter la
bureaucratie pesante (ports de Casablanca, de Béjaïa, etc.) ; concessions de nouveaux
ports globaux à des méga-transporteurs maritimes armateurs de porte-conteneurs
(Tanger-Med au Maroc) et efforts pour fédérer tous les intervenants du passage por-
tuaire en créant des communautés portuaires (Ghzala, 2011 ; Santi et al., 2012).

Routes, autoroutes et transport routier
Au cours de la décennie passée, les pays du Maghreb ont consacré de gros efforts
au développement et à l’entretien de leurs réseaux routiers, ainsi qu’à la construction
de nouvelles routes de standard élevé et à forte capacité sur de longues distances en
vue de faciliter les liaisons nationales et internationales au Maroc, en Algérie et en
Tunisie. Cette situation favorise des progrès dans l’organisation logistique de l’ache-
minement des échanges internationaux (à l’export et à l’import). Elle permet de tirer
meilleur profit des transports routiers, d’encourager les synergies entre transporteurs,
une plus grande massification des transports et une concentration des stocks dans
les sites logistiques les plus appropriés (CE, 2007-2013).

Dans la majorité des pays du Maghreb, le transport routier, national en particulier, reste
l’un des maillons faibles des chaînes logistiques. D’un pays à l’autre, on retrouve les mêmes
défauts, typiques d’un secteur routier en phase de transition, avec : 1) des entreprises peu
professionnelles, de très petite taille (il s’agit souvent d’entreprises individuelles, fami-
liales, dont la capacité d’investissement est en conséquence relativement faible) ; 2) des
flottes souvent de mauvaise qualité, présentant des problèmes courants d’arrimage, de
surcharge, de fiabilité, de motorisation ; 3) des chauffeurs mal formés, notamment à la
manutention des marchandises mais aussi à la conduite en général (code de la route) ; 4)
des contrôles routiers insuffisants, notamment en ce qui concerne les charges à l’essieu, les
modes d’arrimage, la vitesse, etc. ; 5) un accès à la profession qui n’est toujours pas
réglementé (ou une réglementation qui n’est pas appliquée), ni contrôlé de façon adé-
quate et permet le maintien d’un secteur informel, parfois majoritaire ; 6) une profession
de commissionnaire de transport sur le plan national la plupart du temps sous-repré-
sentée. La sous-traitance du transport est courante mais elle prend place entre le chargeur
(l’industriel ou l’importateur) et un transporteur – généralement de taille modeste. La
massification du fret reste donc plutôt l’exception que la règle, d’où une faible producti-
vité du transport et de nombreux retours à vide (Ghzala, 2011 ; Santi et al., 2012).

Le transport ferroviaire
Le chemin de fer est présent dans quatre pays : l’Algérie, le Maroc, la Tunisie et la
Mauritanie. En Libye, les projets en cours ont été perturbés par les événements
politiques à partir de 2011. Le réseau ferré maghrébin est interconnecté entre trois
pays, à savoir le Maroc, l’Algérie et la Tunisie, mais il n’offre toujours pas de service
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de fret ferroviaire international pour des raisons politiques (fermeture des frontières
terrestres entre le Maroc et l’Algérie). À noter que des projets prévoient de connecter
à l’Égypte et à la Tunisie les voies ferrées qui seraient construites en Libye.

De qualité moyenne à mauvaise, l’essentiel du réseau maghrébin est à voie unique.
En matière de fret, il propose essentiellement des services de transport de vrac entre
les zones minières et les ports d’exportation (pour les phosphates ou autres minerais
notamment). Mais la pertinence du transport ferroviaire pour les échanges multi-
modaux de marchandises, et notamment de marchandises diverses, est réapparue
timidement dans les projets avec l’afflux de conteneurs (ONCF-MITA, SNCFT, etc.)
(Bouchentouf, 2006).

La plupart des pays ont des programmes de réhabilitation et d’extension de leurs
réseaux. L’Algérie a ainsi un ambitieux programme de réalisation d’un réseau à
grande vitesse, de développement du réseau des Hauts Plateaux et de réhabilitation
des réseaux existants. Le Maroc a quant à lui prolongé son réseau ferroviaire fret et
passagers vers Nador et vers le nouveau port de Tanger-Med. Il s’est lancé dans la
création de lignes à grande vitesse (Tanger, Casablanca, Marrakech) avec la création
de plates-formes logistiques multimodales de fret.

Le transport aérien
Les pays du Maghreb sont dans l’ensemble bien équipés en aéroports. Toutes les
grandes villes et les principaux ports sont desservis par un aéroport international.
On doit par ailleurs garder à l’esprit que près de 50 % du trafic du fret aérien utilise
les vols passagers et qu’un secteur touristique fort est un atout essentiel dans le
secteur aérien. Des projets de développement sont en cours dans plusieurs pays : par
exemple, l’aéroport de Casablanca vient de se doter d’une importante plate-forme
de fret entièrement dédiée au trafic des gros opérateurs de messagerie rapide et de
fret à valeur ajoutée. Un nouvel aéroport, également dédié aux frets internationaux
(DHL, Fedex, UPS), est prévu à Benslimane tout près de Mohammedia. D’autres
développements sont attendus à Enfidha, en Tunisie.

Le transport aérien est aujourd’hui un vecteur important d’échanges et sa part dans
le transport des produits agricoles périssables ne cesse de croître (Royaume du Maroc,
2012 ; ONDA, 2011 ; Schlumberger, 2012). Néanmoins, dans les échanges entre les
pays du Maghreb, le fret aérien reste marginal, en deçà de son potentiel, même si
les services dédiés au fret sont en léger développement. Plusieurs segments du fret
aérien seront amenés à se développer, dont celui des produits frais spécifiques (pêche,
fruits et légumes, etc.).

Les performances logistiques des pays méditerranéens
Au niveau mondial, une grande fracture persiste entre les pays en matière de per-
formance logistique, aggravant les écarts de compétitivité économique. Aucun pays
méditerranéen ne figurait en 2012 dans les dix premières places de l’indice de per-
formance logistique dans le classement proposé par la Banque mondiale (Banque
mondiale, 2012). La France arrive en 12e position. Parmi les pays du Maghreb, la
Tunisie se situe à la 41e place, tandis que le Maroc est passé de la 94e place en 2007
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à la 50e en 2011. L’Égypte a également progressé de la 97e place en 2007 à la
57e en 2011. Beaucoup plus loin, aux 125e et 137e places de ce classement (qui en
totalisent 155) on trouve l’Algérie et la Libye.

Ce sont souvent la piètre qualité des routes ou encore la prédominance de navires
conventionnels qui obèrent le développement de l’indice dans ces pays. La note
globale de l’indice de performance de la logistique reflète la perception des qualités
logistiques de chaque pays concernant l’efficacité des processus de dédouanement,
la qualité des infrastructures commerciales et des infrastructures de transport
connexes, la facilité d’organisation des expéditions à des prix concurrentiels, la qua-
lité des services d’infrastructure, la capacité de suivi et de traçabilité des consignations
et la fréquence avec laquelle les expéditions arrivent dans les délais prévus à leurs
destinataires. L’indice va de 1 à 5, la note la plus élevée représentant la meilleure
performance. Les données sont tirées des enquêtes sur l’indice de la performance de
la logistique réalisées par la Banque mondiale en partenariat avec des institutions
universitaires et internationales ainsi qu’avec des sociétés privées et des acteurs du
marché de la logistique internationale.

Tableau 1 - Classement des pays membres du CIHEAM selon l’indice de
performance logistique (IPL)

Pays membres du CIHEAM IPL Rang mondial

France 3,85 12

Espagne 3,70 20

Italie 3,67 24

Turquie 3,51 27

Portugal 3,50 28

Tunisie 3,17 41

Malte 3,16 43

Maroc 3,03 50

Égypte 2,98 57

Grèce 2,83 69

Albanie 2,77 78

Liban 2,58 96

Algérie 2,41 125

Source : Banque mondiale (2012).

Les leviers pour optimiser les échanges
Les douanes
La lourdeur de la documentation de dédouanement, la nomenclature complexe et
le manque d’information fiable, à jour et simplifiée, constituent autant de freins à
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la facilitation des transports et du commerce dans les pays du Maghreb. C’est pour
réduire ces obstacles et intégrer les accords de l’OMC et des zones de libre-échange
que ces pays se sont attelés à rendre leurs systèmes douaniers conformes aux conven-
tions internationales et aux directives de la Communauté européenne.

Le contrôle douanier physique et le contrôle phytosanitaire sont les grands obstacles
à la fluidité des échanges agricole. Le contrôle physique a pour objet de vérifier
l’adéquation entre la déclaration des marchandises présentées et la présence éven-
tuelle de marchandises prohibées. La déclaration électronique est théoriquement
possible dans tous les pays du Maghreb (ou le sera à court terme), mais pour qu’elle
présente un réel intérêt, il faudrait qu’elle se substitue totalement aux procédures
traditionnelles, et qu’elle soit anticipée. En effet, elle devrait précéder la marchandise
afin que la douane prenne sa décision en amont, même si la marchandise n’est
annoncée qu’au moment de l’entrée (ou de la sortie) du territoire douanier, qu’elle
s’appuie sur une nomenclature accessible « en ligne », et que seules les références
des pièces justificatives soient fournies par voie électronique. La déclaration électro-
nique faite par un déclarant agréé doté d’un identifiant doit dispenser du dépôt
physique de la déclaration. À réception de la déclaration électronique, la douane
peut décider de laisser ou non passer la marchandise sans contrôle, cette décision
n’étant annoncée qu’au dernier moment. En cas de contrôle documentaire, on peut
soit exiger l’indication des références des pièces manquantes ou la présentation des
pièces justificatives elles-mêmes ; soit demander la présentation de la marchandise
pour contrôle physique. Cette dernière demande doit résulter d’un ciblage à partir
d’un profil de risque (risk management) afin de réduire le nombre de contrôles
physiques qui freinent considérablement les flux, et de réduire, voire de supprimer,
les contrôles arbitraires. La décision de contrôle physique est alors communiquée
via le système de traitement et de transmission de l’information aux douaniers de
terrain qui l’exécutent (CETMO, 2003 et 2004b ; Ghzala, 2011).

La mise en œuvre de la déclaration électronique rencontre des résistances, de la part
des agents de la douane présents localement et des innombrables courtiers qui vivent
du transfert physique des documents, plus que de la part des administrations cen-
trales ou des sociétés de commissionnaires de transport. Dans de nombreux pays,
les contrôles visuels (le conteneur est ouvert), voire physiques (les cartons sont
ouverts), des marchandises dépassent 50 % des unités en transit, et les contrôles
documentaires sont systématiques. Comme dans les autres domaines, les avancées
sont très variables d’un pays à l’autre : la Tunisie dispose déjà d’un système relati-
vement performant, le Maroc est également avancé dans ce domaine.

Si les opérateurs sont unanimes à dire que le principal handicap douanier se situe aux
frontières des pays du Maghreb (Ghzala, 2011), la douane maghrébine a toutefois fait
des progrès notables, alors que les autres composantes de la chaîne logistique sont
toujours en retard. La technologie de l’information permet de réduire le temps de
dédouanement tout en améliorant la qualité des activités de contrôle. Les trois pays du
Maghreb ont leurs propres systèmes : BADR (Maroc), SIGAD (Algérie) et SINDA
(Tunisie). Les difficultés se situent au niveau des contrôles sanitaires et phytosanitaires
et, ces derniers temps, au niveau de la sûreté et de la sécurité (application des ISPS et
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ICS). Dans ce domaine, les procédures sont lourdes, non coordonnées et génératrices
de coûts que les efforts louables de la seule douane ne peuvent résoudre.

Encadré 1 : Les plates-formes d’agro-commercialisation au Maroc

Les plates-formes d’agro-commercialisation constituent une réponse au besoin de
rationaliser les flux agricoles entre bassins de production et bassins de consommation
(groupage des collectes des bassins de production, éclatement vers les réseaux de
distribution et les bassins de consommation). Nouvelles stations pour le passage des
produits agricoles et véritables bourses des produits frais, ces plates-formes offriront
des infrastructures (stockage, capacités importantes d’entrepôts frigorifiques, etc.) et
de nombreux services (manutention, contrôle qualité et traçabilité des produits,
administratifs, bancaires, etc.), et doivent contribuer à la réduction et à l’homogé-
néisation des coûts de commercialisation, à la continuité de la chaîne de froid, à la
traçabilité et à un meilleur respect des conditions d’hygiène. La mise en œuvre de
ce réseau de plates-formes d’agro-commercialisation dans les principales villes
s’accompagnera d’une mise à niveau des marchés de gros dans les autres villes. Ces
plates-formes, couvrant une superficie de 535 hectares à l’horizon 2015, concernent
les villes suivantes (voir le tableau 2).

Tableau 2 - Principales villes retenues pour le développement de
plates-formes d’agro-commercialisation à l’horizon 2015

Villes Besoins en fonciers à l’horizon 2015 en hectares

Grand Casablanca 80

Rabat 40

Tanger-Tétouan 45

Meknès 42

Fès 30

Marrakech 55

Agadir 55

Oujda 25

Khouribga 12

Settat 23

Nador 17

El Jadida 35

Safi 21

Beni Mellal 22

Taza 18

Dakhla 15

Total 535

Source : Royaume du Maroc, Stratégie nationale de développement de la compétitivité logis-
tique, Rabat, ministère de l’Équipement et du Transport, 2010.
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Le plan Maroc vert

Les produits agricoles d’exportation représentent un enjeu important avec 20 % des
exportations en valeur, en provenance d’un système productif très granulaire, diver-
sifié et étendu sur le territoire, et transitant principalement par les ports de Casa-
blanca, de Tanger, et d’Agadir. Le développement du secteur agro-alimentaire repose
quant à lui sur l’amélioration des chaînes logistiques pour l’approvisionnement – en
qualité et en quantité – en matières premières agricoles ainsi que sur le développe-
ment de plates-formes logistiques à proximité des agropoles.

Le plan Maroc vert vise d’une part l’accroissement de la valeur des exportations de
8 à 44 milliards de dirhams pour les filières où le Maroc est compétitif (agrumes,
oliviers, fruits et légumes) et, d’autre part, le lancement d’une nouvelle vague d’inves-
tissements estimés annuellement à 10 milliards de dirhams par la mise en place de
1 500 projets. Ce plan prévoit notamment la mise en place de six agropoles, dont
trois proches des ports (Souss, Oriental, Gharb), comportant une offre de services
logistiques adaptés à l’exportation de produits agricoles.

Les parties s’accordent sur la nécessité d’accompagner la croissance des exportations
agricoles par l’optimisation, la restructuration et le renforcement de la logistique
destinée à l’exportation des produits agricoles, grâce notamment à une meilleure
intégration logistique du tissu productif agricole et à une offre de services logistiques
à valeur ajoutée ; grâce également à une concentration et à un meilleur groupage
des volumes à l’export.

Source : Royaume du Maroc, Stratégie nationale de développement de la compétitivité logistique, Rabat,
ministère de l’Équipement et du Transport, 2010. Ce document et une liste des principaux engagements
des parties sont disponibles sur le site du ministère de l’Équipement, du Transport et de la Logistique
(www.mtpnet.gov.ma).

Penser le multimodal, le pré- et le post-acheminement
En ce qui concerne le transport terrestre et, plus concrètement, les transports porte-
à-porte, divers obstacles gênent le développement du transport multimodal. Dans
les pays du Maghreb, le transport terrestre est à prédominance routière. Pour dyna-
miser ce secteur, les autorités maghrébines ont mis au point des réformes institu-
tionnelles et réglementaires, dont le passage de la régulation publique à la régulation
par le marché (le Maroc en 1999, l’Algérie en 1987, la Tunisie en 1992). Ces réformes
se sont soldées par l’émergence d’une multitude d’opérateurs et d’une offre excé-
dentaire, d’une concurrence déloyale, de problèmes de qualification professionnelle,
de difficultés de financement pour le renouvellement de la flotte, etc. Quant au
transport routier international, il est le fait d’opérateurs européens, de nombreux
handicaps freinant le développement de ce mode de transport au niveau des pays
du Maghreb. Au niveau du droit international privé se pose le problème de l’inco-
hérence entre les dispositions de la convention relative au contrat de transport inter-
national de marchandise par route (CMR) et celles des conventions régissant les
transports maritimes, auquel s’ajoute le problème des incohérences entre les juri-
dictions des États des deux rives de la Méditerranée. Sur le plan fiscal, des problèmes
multiples restent posés : le transport multimodal, qui, par nature, concerne plusieurs
pays et plusieurs modes de transport, se trouve souvent soumis à une multitude
d’impositions. Au niveau de l’assurance, certains États obligent les importateurs
locaux à s’assurer localement. Cette obligation engendre des pratiques opaques pour
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minimiser la couverture locale du risque. Malgré ses avantages, le régime du transit
international routier (TIR) s’est montré peu opérationnel dans les pays du Maghreb.
Les entreprises marocaines et tunisiennes souffrent, à des degrés divers, de difficultés
d’obtention de visas pour leurs chauffeurs et de contrôles non justifiés aux frontières
des pays européens (CETMO, 2004a).

Les TIC et la supply chain management
Les technologies de l’information et de la communication (TIC) sont un facteur de
facilitation du transport international. Elles ont donné naissance à de nouvelles formes
d’organisation et de relations (supply chain management ou SCM), créant ainsi des
réseaux et des alliances transversaux. En ce qui concerne l’intégration des TIC aux
transports euro-méditerranéens et aux passages portuaires, on constate que les douanes
se dotent ou se sont dotées de systèmes d’information et de communication permet-
tant de réduire les délais de dédouanement par la dématérialisation de cette opération
(système BADR au Maroc et SINDA en Tunisie) (CETMO, 2004b ; Ghzala, 2011). Au
niveau de la gestion des escales, les TIC ont commencé à s’étendre à toutes les activités
pour les simplifier. L’échange de données informatisées (EDI) s’installe partout.
L’interopérabilité des systèmes d’information douaniers et portuaires qui permet la
circulation de l’information entre systèmes hétérogènes se développe (guichet unique :
Tunisie, Maroc, Espagne, France, Italie, etc.). En ce qui concerne les transporteurs
terrestres, aucune liaison d’information communautaire n’est prévue, ni en Europe ni
au Maghreb. En revanche, plusieurs projets de liaison sont en cours de développement
concernant les chemins de fer en Espagne, en France, en Italie, en Tunisie et au Maroc.
Toutefois, le développement des TIC soulève diverses difficultés : règles juridiques
applicables aux « e-documents », faible prise en compte des besoins réels des opéra-
teurs portuaires et des flux commerciaux, résistance au changement, manque d’infor-
mation et, de ce fait, difficultés d’estimation des coûts.

Réflexions prospectives
Quelles solutions devrait-on proposer pour améliorer et maîtriser les chaînes logis-
tiques agricoles et les flux des échanges agricoles (maghrébins ou euro-maghrébins) ?
Si l’objectif est bien d’assurer la disponibilité, la qualité et la réduction des coûts, il
est indispensable de se placer dans une logique de sécurité et de qualité car les
produits agricoles exigent des soins particuliers à tous les niveaux, de la production
jusqu’à la consommation.

Les chaînes logistiques agricoles sont constituées de flux multiples en fonction de la
nature des produits (multi-produits). Mais la logique est toujours la même : réduire
la vulnérabilité et les risques inhérents aux activités agricoles (risque face à l’incertain,
gestion des stocks, stabilisation des prix face aux fluctuations des marchés, maîtrise
de l’espace-temps pour contrer les spéculations tout en maîtrisant les sources
d’approvisionnement – supply chain mastery et marchés à terme des produits et des
affrètements des navires, des conteneurs, etc.).

Les marchés des céréales doivent faire partie d’une stratégie logistique globale (appro-
visionnement, transport, stockage, transformation) (Banque mondiale et FAO, 2012 ;
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Abis, 2012b). C’est dans ce but que l’État marocain a signé le contrat programme
avec le patronat (la Confédération générale des entreprises du Maroc, CGEM) pour
créer des zones logistiques dédiées aux céréales importées, et d’autres pour les céréales
nationales. De même, les problèmes de maîtrise de la chaîne du froid, concernant
les fruits et légumes, ont amené l’autorité marocaine dans le cadre du plan Maroc
vert à créer des zones d’activités logistiques pour les produits périssables (fruits,
légumes, etc.). La même stratégie de chaîne du froid est suivie en Tunisie.

Ces zones d’activités logistiques destinées aux produits agricoles, existantes ou en
cours de réalisation, sont généralement adossées à une zone d’activité économique
multiforme et multi-industries, non loin d’une zone portuaire et/ou de production.
Elles ont besoin d’un ensemble de services collectifs spécifiques pour donner nais-
sance à des plates-formes flux multiples et multi-produits agricoles : 1) douanes et
contrôles phytosanitaires et mesures de sureté ; 2) accès à un système d’information
communautaire qui intègre douanes, autorité portuaire et aéroportuaire, zones
d’activités économiques, etc. ; 3) accès à des formations professionnelles pour les
métiers de base (caristes, conducteurs d’engin, chauffeurs, chef de quai, etc.) ; 4)
présence d’un bassin de main-d’œuvre et d’un marché d’intérim ; 5) présence d’équi-
pements spécialisés (manutention, emballage, conditionnement, chaîne du froid,
etc.) ; 6) accès à des services de gestion des conteneurs, de maintenance des entrepôts
frigorifiques, de réparation des véhicules, aux stations-service, restaurants, assu-
rances, banques, services médicaux, etc.

La création de plates-formes demande en outre une offre locative harmonisée : bail
(cinq à dix ans) pour les exploitants des entrepôts avec des renouvellements ou
ruptures de bail calqués sur les pratiques européennes. Elle fait intervenir plusieurs
opérateurs privés et publics, d’où la nécessité d’une étroite coopération entre ces
intervenants pour aboutir à des choix judicieux et bien étudiés (Royaume du Maroc,
2008b ; El Khayat, 2008).

Encadré 2 : Les autoroutes de la mer,
facteur d’intégration européenne

S’inscrivant dans le concept des autoroutes de la mer, les exportations des fruits et
légumes des pays du Maghreb vers l’Union européenne relèvent de chaînes logisti-
ques du froid multimodales, moins consommatrices de carburant et privilégiant
l’intermodalité (route, chemin de fer, mer, etc.).

Les pré-acheminements et post-acheminements portuaires sont des éléments clés
dans la maîtrise de toute cette chaîne logistique pour garantir la fluidité du trafic,
éviter les ruptures de charges et les immobilisations des moyens de transport (navires,
camions, trains et outils de manutention), ainsi que la sous-utilisation des interfaces
de transfert intermodal, plates-formes logistiques et ports secs.

Aussi la mise en place des autoroutes de la mer doit-elle comprendre une logistique
globale qui en intègre toutes les composantes, des chargeurs au point de départ
jusqu’aux destinataires au point d’arrivée. Pour optimiser cette chaîne et éviter freins
et dysfonctionnements, chaque étape doit être sécurisée et harmonisée par la création
d’un réseau d’intervenants sur toute la chaîne, dans un esprit communautaire, autre-
ment dit d’une communauté de chaîne logistique effective.
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Les projets MEDA-MOS I et II

Lancé dans le cadre du plan d’action régional Euromed Transport, le projet d’auto-
routes de la mer, appelé MEDA-MOS I, a été finalisé mi-2010. Un nouveau pro-
gramme, MEDA-MOS II, d’une durée de trente-six mois, a démarré fin 2010 et
s’achèvera en octobre 2013 ; ce programme est doté d’un budget de 6 millions d’euros
pour financer des mesures d’assistance technique et des projets pilotes individuels
ont été retenus.

L’objectif de MEDA-MOS II est de faciliter le transport de marchandises, l’intégra-
tion et l’efficacité des liaisons intermodales de transport de marchandises et de trans-
port maritime entre l’Union et les pays partenaires méditerranéens, mais aussi entre
les pays méditerranéens eux-mêmes. Il doit favoriser l’interopérabilité entre les ports
et l’arrière-pays, ainsi que l’efficacité des plates-formes logistiques, des ports et des
connexions de transport maritime.

Les instruments utilisés pour le soutien des réseaux sont de nature diverse. Le pro-
gramme MEDA-MOS apporte une assistance technique, et un soutien supplémen-
taire pour les infrastructures de transport dans les pays voisins est disponible dans
le cadre de la facilité d’investissement pour le voisinage (FIV), dotée de 745 millions
d’euros pour la période 2007-2013. Les projets du réseau transeuropéen de transport
(RTE-T) se concentrent essentiellement sur un soutien direct aux investissements
en infrastructures et transports des États membres de l’Union européenne.

Pour atteindre ses objectifs, MEDA-MOS II a besoin d’infrastructures de base per-
mettant de développer l’intermodalité grâce à la création d’interfaces adaptées à
l’intermodalité (mer-chemin de fer ou mer-chemin de fer-route-mer, etc.). D’où la
nécessité de faire participer le privé et le public dans une logique de partenariat
public-privé.

L’intermodalité s’insère dans une logistique globale (supply chain), qui oblige à har-
moniser les outils de gestion et de communication et à créer ainsi un univers pro-
fessionnel ayant les mêmes références et le même langage. Cette dynamique implique
une maîtrise de la chaîne physique dans toutes ses composantes et un partenariat
entre tous les intervenants de la chaîne logistique des produits agricoles. Un système
d’information tel qu’un « guichet unique » est indispensable pour faire circuler
l’information tout le long de la chaîne de valeur afin d’optimiser la supply chain.
Enfin, elle doit s’accompagner d’une politique euro-méditerranéenne de formation
en logistique multimodale s’appuyant sur des références spécifiques à l’espace euro-
méditerranéen (projet LOGISMEDA).

L’intégration logistique et infrastructurelle ou l’Union
du Maghreb arabe face au défi de la sécurité alimentaire
Toutes les études et les recherches confirment avec force que l’intégration des écono-
mies des pays du Maghreb est une nécessité économique et la seule issue pour per-
mettre à ces pays de connaître un développement durable et soutenable (Royaume du
Maroc, 2008a ; Sari, 2011 ; Moré, 2006). Les problèmes agricoles de ces pays, globa-
lement similaires, autoriseraient une coordination, laquelle faciliterait la maîtrise du
secteur et la sécurité alimentaire (Abis, 2012a). L’UE est consciente de l’importance
de la sécurité alimentaire dans les pays du Maghreb et du rôle stratégique du commerce
agro-alimentaire pour ces derniers (Agropolis International, 2011).
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Mais ce commerce agricole ne pourra se développer sans une intégration logistique
et infrastructurelle. Nous l’avons vu, l’indice de performance logistique de la Banque
mondiale montre la disparité entre les cinq pays du Maghreb et leur retard dans le
domaine logistique. Les projets d’infrastructure (routes, autoroutes, ports, aéroports,
zones d’activité logistiques) en cours de réalisation envoient le signal positif d’une
possible intégration future et graduelle des chaînes logistiques maghrébines. Toute-
fois, ce ne sont pas a priori les infrastructures logistique-transport qui joueront un
effet d’entraînement sur les échanges maghrébins. Celles-ci facilitent mais ne créent
pas les flux physiques. Ce sont les secteurs productifs intégrés (industriels, agro-
alimentaires, etc.) générateurs de flux physiques multiples et de richesses qui seront
les moteurs de l’intégration maghrébine.

Les flux agricoles doivent être construits sur une base de complémentarité-compé-
titivité intra-maghrébine ayant une infrastructure logistique et un cadre institu-
tionnel adéquats pour assurer la sécurité alimentaire dans la région. Le partenariat
renforcé euro-maghrébin est une condition sine qua non de la réussite de l’intégration
maghrébine via l’investissement direct des industries européennes dans des unités
de productions agro-alimentaires au sein des pays du Maghreb pour faire jouer les
économies d’échelle, les économies de proximité, et renforcer un développement
durable du fait de cet avantage de proximité géographique. Ce partenariat doit être
renforcé par une véritable proximité logistique qui passe par la maîtrise du coût
logistique intra-maghrébin et euro-maghrébin. Celle-ci ne sera réalisable qu’au prix
d’une politique volontariste, commune à tous les niveaux de la logistique et du
transport (macro-logistique, méso-logistique et micro-logistique), au service d’un
développement logistique agro-alimentaire durable.

Le développement des infrastructures relève néanmoins de deux logiques
contradictoires :

1) Une logique structurante épaulée par l’UE : avec pour objectif de créer un réseau
euro-méditerranéen de transport-logistique comparable à celui des réseaux trans-
européens de transport : l’UE par une politique méditerranéenne de coopération et
de bon voisinage multiplie les projets de mise à niveau de l’infrastructure de transport
et logistique avec l’aide de la Banque mondiale, de la Banque africaine de dévelop-
pement, etc. Des institutions, comme le Groupe des ministres du Transport de la
Méditerranée occidentale (GTMO 5 + 5) et l’Union pour la Méditerranée (UPM), ont
été créées pour canaliser les décisions politiques concernant ces projets. En effet, lors
de la septième conférence des ministres en charge du Transport, qui a eu lieu à Alger
le 13 mars 2012, plusieurs décisions importantes ont été prises pour développer les
infrastructures des transports et de la logistique au niveau des pays du Maghreb, dont
celles d’intensifier les efforts pour la réalisation des axes de l’autoroute de l’Union
maghrébine et de l’axe ferroviaire ; de promouvoir le développement de la logistique
au Maghreb à travers le projet Logismed TA de la Banque européenne d’investisse-
ment ; et la coopération entre les différentes structures nationales de développement
de la logistique et le secteur privé agissant dans ce domaine, etc. (GTMO 5 + 5, 2012).
L’UPM (Alfonso, 2013) a intégré dans ses projets les décisions retenues par les minis-
tres du Transport du GTMO 5 + 5. On peut lister en particulier :
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> Le projet Logismed TA dans son chapitre sur la formation en logistique pour le
réseau des plates-formes logistiques de la rive sud de la Méditerranée. Ce pro-
gramme s’étalera sur six ans, de 2013 à 2019. La première phase de 2013 à 2016
concernera deux pays du Maghreb, le Maroc et la Tunisie. Elle verra également
la création d’observatoires du transport et de la logistique.

> L’UPM finance aussi les infrastructures de connexion entre les autoroutes dans le
Maghreb central (Maroc, Algérie et Tunisie) : une tranche de 22 km entre Oujda
et la frontière algérienne et une autre de 80 km entre Bou Salem et la frontière
algéro-tunisienne (Alfonso, 2013). L’UPM financera aussi le corridor d’Agadir à
Ras Jedi. Elle envisagera par la suite d’épauler les projets d’intégration des auto-
routes de la Libye et de la Mauritanie.

Carte 1 - Les liens manquants de connexion de l’autoroute maghrébine
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Source : Alfonso (2013).

2) Une logique conditionnée par les conflits déclarés ou latents entre les pays du
Maghreb à leurs frontières au sud (le Sahel saharien et autres). Face à ces actions
concrètes de développement de l’infrastructure transport et logistique au niveau des
pays du Maghreb, des rivalités politiques et des tensions aux frontières restent
d’actualité. La frontière terrestre algéro-marocaine est fermée alors que la région
d’Oran se trouve dans l’hinterland de Tanger-Med et de Nador. Les flux physiques
et la mobilité des personnes sont impossibles par voie terrestre.

Encadré 3 : Le Liban et la guerre en Syrie,
une alternative logistique à rechercher

La guerre en Syrie a révélé une fois de plus la fragilité du Liban sur le plan géopolitique.
La bipolarisation de ses composantes politiques s’en trouve à nouveau renforcée. Sur
le plan géographique, le conflit révèle un certain enclavement du pays du Cèdre : un
comble pour un pays dont le commerce maritime a fait sa gloire passée.

Un pays exportateur sur le marché régional

Mais à force d’insister sur cette histoire, on perd de vue que ce pays est aussi tourné
vers son hinterland arabe. Entre mars et mai 2013, la fermeture des frontières
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syriennes a ainsi rendu le territoire du croissant fertile (Jordanie, Syrie, Irak) inac-
cessible aux camions libanais. Habituellement, le trafic passe par les axes Beyrouth-
Damas, Baalbeck-Homs ou encore Tripoli-Homs, la route reliant les deux capitales
du Levant étant celle qui permet de convoyer les plus forts tonnages annuels en dépit
du franchissement du col de Beïdar au Mont-Liban. Mais avec la dégradation de la
situation tous ces points de passage sont devenus plus difficiles d’accès avant d’être
bloqués par la Syrie, au prétexte de prévenir les trafics d’armes.

Les produits agricoles sont parmi ceux qui ont été les plus affectés par cette fermeture
car ils partent vers les pays du Croissant fertile (Syrie, Jordanie, Irak) et vers le Golfe.
Si Beyrouth a longtemps été le passage obligé pour certaines marchandises syriennes
– du moins tant que les ports de Lattaquié et de Tartous n’avaient pas pris l’importance
qu’ils ont pris dans les années 1960 à la suite de la rupture de l’union douanière entre
le Liban et la Syrie –, la Syrie était devenue depuis cette même époque le passage obligé
pour les marchandises agricoles du Liban en direction des pays du Proche-Orient et
de la péninsule Arabique. Ce sont d’ailleurs certaines de ces exportations qui avaient
fait la renommée des produits agricoles libanais avant la guerre civile. Partout dans le
Golfe, mais aussi en Jordanie et en Syrie, les pommes libanaises étaient très renommées
pour leurs qualités organoleptiques. En dégradant considérablement le tissu social et
en affectant les territoires agricoles ainsi que les filières, la guerre civile, entre 1975
et 1990, est venue interrompre cet essor. Puis la reconstruction du pays, axée sur les
secteurs tertiaires, plus que sur les secteurs productifs n’a pas permis à cette agriculture
de retrouver sa renommée dans la région. Mais bien que fortement déficitaire et malgré
tous les obstacles qui entravent son accroissement, le commerce agricole libanais n’en
compte pas moins des exportations très utiles à certaines filières (pommes, abricots,
légumes, agrumes, bananes et pommes de terre).

Une stratégie agricole de niche contrariée par la guerre syrienne

Avant que la crise en Syrie ne prenne sa tournure gravissime, l’heure était à la reconquête
des marchés avec la mise en œuvre d’une stratégie quinquennale (2010-2014) émanant du
ministère de l’Agriculture afin de doper l’emploi agricole et agro-industriel. Jouant sur sa
diversité agro-climatique, le Liban souhaite développer une production de niches capables
de s’insérer dans le marché arabe autant que de chercher à satisfaire les consommateurs
libanais. Dans cette vision, le budget du ministère de l’Agriculture a été augmenté, sachant
que d’autres ministères interviennent par ailleurs dans le soutien à l’agriculture. Ainsi du
ministère de l’Économie qui vient en appui de la filière céréale ou de celui des Finances
pour le tabac ; ainsi également de l’Autorité de développement des investissements (IDAL)
rattachée au Premier ministre dont les moyens ont été renforcés pour subventionner les
produits agricoles à l’exportation pour soutenir la stratégie d’agriculture de créneau. Dans
le cadre de cette relance, des accords ont même été signés avec certains pays, à l’instar de
l’accord sur les ventes de bananes à la Jordanie. Cette stratégie s’avérait assez bien conduite
puisqu’entre le début de sa mise en œuvre et le début de l’année 2013, les exportations
libanaises avaient augmenté de 20 % selon le ministère de l’Agriculture libanais (il resterait
à savoir comment les importations ont évolué de leur côté).

La fermeture des frontières syriennes au printemps 2013 a marqué un coup de frein pour
l’agriculture libanaise. La région pauvre du Akkar, fortement agricole, est particulièrement
exposée. Au printemps 2013, les producteurs de pommes de terre dans cette zone étaient
très inquiets à l’approche de la période de récolte. On percevait les mêmes inquiétudes dans
la Bekaa, principale région agricole du Liban ou encore au Sud-Liban, une région égale-
ment marquée par l’importance prise par l’agriculture.

Dans ce contexte, le Liban a décidé de mettre en place de nouvelles voies d’exportation de
ses marchandises. Une ligne maritime a été ouverte au départ de Beyrouth au début du
mois de mai 2013 pour assurer le transport de produits agricoles vers l’Arabie Saoudite et

125Infrastructures de transport et logistique



vers la Jordanie via l’Égypte, autre marché important pour le Liban. Trois navires rouliers
encore nommés Ro-Ro (pour roll on, roll off, « roule dedans, roule dehors ») ont été
mobilisés par la compagnie Falcon Shipping SAL, à raison d’une fréquence de deux à
quatre navettes par semaine. Une autre voie a été établie en direction de Mersin en Turquie
pour atteindre ensuite l’Irak. Ce recours à l’écoulement par voie maritime n’est pas sans
poser problème ; en particulier, celui du coût qui demeure plus élevé que celui du
transport routier. Cet aspect doublé d’une certaine lourdeur du dispositif pourrait faire de
cette voie d’écoulement une solution provisoire ou au moins secondaire.

Pierre Blanc, Bordeaux Sciences Agro et Sciences Po Bordeaux (France).

Conclusion
Les chaînes logistiques euro-maghrébines en construction peuvent attirer des groupes
puissants, à dominante américaine et asiatique, si ces derniers trouvent leur compte
dans les bénéfices futurs de ces chaînes logistiques agro-alimentaires (FMES, 2011 ;
Gharbi, 1993 ; Cheriet et Rastoin, 2010). Faute de maîtrise du réseau par des intérêts
euro-maghrébins, la Méditerranée occidentale serait alors soumise aux influences
extra-méditerranéennes, devenant un bassin pour des firmes mondialisées non
méditerranéennes.

Devant l’hypothèse d’un tel scenario, il est urgent de trouver une solution méditer-
ranéenne alliant acteurs publics et privés afin de mettre au point un réseau d’intérêt
logistique agro-alimentaire méditerranéen dont l’objectif sera de faciliter une inté-
gration juste et réussie des intérêts des opérateurs privés et publics des deux rives
de la Méditerranée.

Les solutions sont possibles (BEI, BAD, banques privées euro-méditerranéennes,
fonds publics et privés, etc.), les innovations financières sont à rechercher et la
création d’une Communauté logistique agro-alimentaire euro-méditerranéenne est
à encourager pour unifier les intérêts divergents des deux rives de la Méditerranée
(El Khayat, 2008). Les pays du Maghreb sont invités à trouver leur place au sein de
l’espace méditerranéen et dans le cadre de la zone euro-méditerranéenne en parti-
culier. Néanmoins, la structure des échanges entre les pays du Maghreb et les pays
méditerranéens de l’UE, même si un certaine changement par rapport aux tendances
passées apparaît, ne favorise pas pour autant l’émergence d’une zone complémentaire
à division internationale et horizontale du travail, ni à échange égal.

À ce titre les infrastructures et moyens logistiques constituent le pari d’une intégra-
tion effective des pays du Maghreb dans une Méditerranée productive de richesses
et qui ne se restreindra pas à un simple espace de transit du trafic Est-Ouest. Le
financement des infrastructures et des facilitations commerciales des pays du Mag-
hreb se révéleront inutiles si ils n’entraînent pas l’émergence d’un pôle de dévelop-
pement susceptible d’assurer la sécurité alimentaire.

L’histoire nous enseigne que le développement passera nécessairement par la volonté de
construire une zone économique euro-maghrébine intégrée, maîtresse de ses systèmes
productifs et de ses surplus mis à la disposition de ses « citoyens euro-maghrébins».
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L’avenir des aires logistiques euro-maghrébines dépend de cette volonté politique. Si
celle-ci faisait défaut, elles se réduiraient à de simple lieu de transbordement et de transit,
détruisant par là tout espoir de faire de ces aires un lieu de production de surplus
agricoles et d’échanges égaux au niveau régional. Il serait alors difficile de garantir
l’indépendance alimentaire des pays du Maghreb et, avec elle, la paix en Méditerranée.
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CHAPITRE 7

UNE GÉO-ÉCONOMIE
DES ÉCHANGES
AGRO-ALIMENTAIRES
ENTRE LES PAYS ARABES
MÉDITERRANÉENS
ET LE GOLFE

Matthieu Brun
Institut du développement durable et des relations internationales (Iddri), France

Les pays du Conseil de coopération du Golfe (CCG)1 n’ont pas connu d’interruption
dans leur approvisionnement alimentaire au cours de la spectaculaire hausse des prix
des matières premières agricoles2 entre 2007 et 2008. Ils ont néanmoins pris
conscience des risques que pouvait occasionner une pénurie alimentaire pour les
équilibres sociopolitiques. Auparavant considérée comme une plaie ne touchant que
le pays pauvres, l’insécurité alimentaire a révélé son caractère global en exposant les
pays du Golfe, habitués à s’approvisionner sur les marchés internationaux, à l’excep-
tion de l’Arabie Saoudite, à une forme de menace inédite. S’ils ne sont pas reconnus
comme exposés à l’insécurité alimentaire, dans sa définition communément admise
au niveau international (Breisinger et al., 2011), celle-ci les guette bel et bien, au
moins en termes de disponibilités physiques. Pays aux PIB par habitant parmi les
plus élevés au monde, ils n’anticipent pas moins la baisse de la rente pétrolière dans
leur stratégie nationale et la question alimentaire les préoccupe d’autant plus que la
facture des importations de produits agricoles ne cesse de croître, passant de 14 à
35 milliards de dollars entre 2000 et 2010 (Faostat, 2013). Les contraintes naturelles
et les mutations sociétales (changement des régimes alimentaires et croissance des
populations expatriées à bas salaire) font d’ailleurs peser un poids supplémentaire
sur une équation alimentaire qui échappe de plus en plus aux décideurs de la région.

1 - Créé en 1981, le CCG rassemble l’Arabie Saoudite, Oman, le Koweït, Bahreïn, les Émirats arabes unis et le Qatar.
2 - Selon la FAO, l’indice des prix des produits alimentaires a augmenté de 105 % entre 2003 et 2008 ; sur la même

période, celui des céréales augmentait de 142 %.



Le défi des pays du Golfe est donc intimement lié à la question de l’usage des
ressources – naturelles et financières – ainsi qu’aux infrastructures dont disposent
les acteurs économiques pour sécuriser les approvisionnements alimentaires dans
cette région.

Entre internationalisation et relocalisation
de la production agro-alimentaire
Face à la croissance rapide du montant des importations agro-alimentaires et
contraints par l’immense pauvreté hydrique qui caractérise leur territoire, les pétro-
monarchies du Golfe entendent assurer dans une large proportion leur sécurité ali-
mentaire par l’acquisition foncière et l’achat de fermes dans des pays mieux dotés
en terre et en eau (Blanc et Brun, 2013). Ces initiatives politiques et financières3

concernent une grande diversité de pays comme le Pakistan, le Soudan, le Kenya ou
encore l’Argentine (Paris, 2009)4, mais aussi des pays arabes comme l’Égypte.

L’internationalisation des questions foncière, agricole et alimentaire a longtemps
constitué un élément clé des politiques intérieures des pays du Golfe. Ainsi, l’Arabie
Saoudite a lancé un vaste plan de restructuration de son secteur agricole après le
choc pétrolier de 1973 afin de faire face aux menaces de restrictions à l’exportation
émises par les grands agro-exportateurs, mais aussi pour stabiliser les relations entre
les différentes tribus du royaume. Alors qu’il ne produisait que 3 000 tonnes de blé
en 1974, le royaume saoudien est devenu autosuffisant en 1984 et 6e exportateur
mondial de blé en 1992. Verdir le désert grâce à des investissements colossaux a
néanmoins montré ses limites, tant au niveau économique, le blé étant acheté trois
fois plus cher que sur les marchés internationaux, que sur le plan environnemental
du fait de l’exploitation non durable des ressources en eau. Notons d’ailleurs que la
dépendance du royaume s’est déplacée, des grands producteurs agricoles vers les
fournisseurs de machines et d’intrants.

Ayant planifié l’arrêt total de sa production de blé d’ici 2016, l’Arabie Saoudite devra
à l’avenir en importer des quantités importantes5, recomposant dès lors les forces et
les stratégies agro-commerciales des autres pays de la région, tels que le Qatar qui
entend faire de sa stratégie agricole un instrument au service de son influence grâce
à son programme national de sécurité alimentaire (QNFSP) lancé en 2008 (Brun,
2013). Ce programme vise à réduire la dépendance du pays aux importations via
l’autosuffisance alimentaire et le développement d’une agriculture locale et durable.
La production agricole de l’émirat devrait à terme couvrir 60 à 70 % des besoins du
marché à condition que les systèmes de transformation et de distribution gagnent
en efficacité grâce aux progrès scientifiques et technologiques. Pour y parvenir, le
Qatar envisage déjà d’investir plusieurs centaines de millions de dollars dans le

3 - Citons notamment l’initiative du roi Abdallah pour les investissements agricoles saoudiens à l’étranger, le lancement
de Hassad Food par le fond d’investissement du Qatar, etc.

4 - Cependant, nombreux sont les investissements qui restent à l’état d’annonce. On notera également que si les pays
du Golfe investissent au motif de leur sécurité alimentaire, ils spéculent parfois sur la terre sans produire.

5 - Selon la FAO, en 2009, la quantité de blé disponible pour l’alimentation saoudienne avoisinait les 2,3 millions de
tonnes, soit 90 kilos par personne et par an.
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développement d’infrastructures de recherche, de production et de transformation.
L’émirat entend mutualiser cet effort de recherche avec des pays exposés comme lui
à des contraintes naturelles fortes.

La place des pays arabes méditerranéens
dans les stratégies des pays du Golfe
La projection à l’international de la sécurité alimentaire des pays du Golfe affecte,
aux niveaux commercial et logistique, les relations avec les pays arabes de la
Méditerranée et leur voisinage direct, dans la mesure où les firmes du Qatar ou des
Émirats arabes unis (EAU) montrent un intérêt particulier pour les terres arables de
cette région (Blanc et Brun, 2013). La firme Al Dahra, basée à Abu Dhabi, a passé
dès 2007 des contrats de location avec l’Espagne et l’Égypte afin de produire du
fourrage à hauteur de 50 % de ses besoins. Le groupe a également pris pied au Maroc
dans la filière oléicole et exporte ou réexporte une partie de sa production vers ses
voisins du Golfe ou vers les marchés émergents d’Asie. Avant que le contrat d’attri-
bution des terres ne soit dénoncé par les nouvelles autorités égyptiennes, la firme
saoudienne Kadco avait acquis en location plus de 40 000 hectares dans la région de
Toshka, à l’ouest du lac d’Assouan, dans le cadre d’un projet pharaonique de désen-
gorgement de la vallée du Nil. Le Soudan, et plus précisément la partie du nord du
pays en quête de nouvelles sources de devises depuis la partition de juillet 2011, est
également une zone très prisée par les agro-investisseurs du Golfe pour ses réserves
importantes en terres cultivables et sa situation idéale d’un point de vue géogra-
phique (Woertz, 2011 ; Blanc et Brun, 2013).

Cependant, il est à prévoir que ces investissements auront des répercussions géo-
politiques, plaçant les pays du Golfe dans des positions parfois contradictoires auprès
de leurs partenaires économiques et politiques régionaux (Al-Ahram, 2010), notam-
ment l’Égypte. En effet, la construction d’infrastructures et plus spécifiquement de
barrages sur le Nil pour l’irrigation des terres au Soudan inquiète Le Caire et ses
projets déjà bien entravés d’autosuffisance en blé. Rappelons ici que l’Égypte est
particulièrement sensible à la question du partage des eaux du Nil (Blanc, 2013 ;
El-Menawy, 2013). Le Caire n’hésite d’ailleurs pas à demander l’aide des pays du
Golfe afin qu’ils fassent obstacle à toutes propositions de financement émanant des
institutions financières internationales pour la construction de barrages en amont
du territoire égyptien.

Le cas égyptien le démontre, les monarchies du Golfe utilisent à dessein – et parfois
dans des directions contradictoires – leurs relations diplomatiques avec les pays
d’Afrique du Nord pour promouvoir investissements et commerce agro-alimentaire.
Les pays du Golfe et le Maroc œuvrent ainsi depuis le début de l’année 2013 pour
la mise en place d’un fonds commun de sécurité alimentaire de près d’un milliard
de dollars (Maroc Hebdo, 2013). Au salon international de l’agriculture de Meknès
(SIAM), en avril 2013, Miguel Angel Moratinos, ancien ministre espagnol des Affaires
étrangères, a rappelé l’importance stratégique des questions agricoles n’hésitant pas
à saluer les bienfaits du plan Maroc vert pour la sécurité alimentaire du royaume
chérifien. Conseiller diplomatique du Qatar, en charge notamment du lancement de
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l’Alliance mondiale des pays désertiques initiée par Doha, M. A. Moratinos a plaidé
pour une coopération régionale renouvelée permettant d’apporter des réponses
rapides à ce défi mondial. Sa présence au SIAM est un indice supplémentaire de
l’intérêt de l’émirat pour le Maroc et pour son voisin l’Algérie. La stabilité écono-
mique et politique de ces deux pays apparaît à bien des égards comme une force
aux yeux des investisseurs qataris, alors que les relations entre l’émirat et la Tunisie
ou l’Égypte se révèlent plus complexes et changeantes à la suite des « printemps
arabes », comme le révèle la remise en cause des contrats d’allocation de terres
en Égypte.

Les richesses des sous-sols marocains et algériens (ressources en phosphates) atti-
rent d’autant plus la convoitise du Qatar que ce dernier aura besoin de sécuriser
son approvisionnement en intrants s’il entend poursuivre l’objectif d’autosuffi-
sance alimentaire de son plan de sécurité alimentaire. Le partenariat, engagé en
janvier 2013, entre Alger et Doha pour l’implantation d’un complexe d’engrais
phosphatés et azotés en Algérie ainsi que la création de joint-ventures dans plusieurs
secteurs, dont la pétrochimie ou l’agriculture, sont autant d’exemples d’un rap-
prochement économique entre deux pays dont les positions communes sont nom-
breuses dans les dossiers sécuritaires régionaux. Le Qatar envisage également de
renouveler sa coopération avec le Maroc et lui a proposé en juin 2013 d’investir
dans le développement de son secteur agricole contre l’exportation d’une partie de
la production vers l’émirat. Si la prudence doit rester de mise quant aux annonces
du Qatar, on ne peut nier le fait que la diplomatie des pays du Golfe en direction
d’une Afrique du Nord en quête d’investisseurs intègre de plus en plus la variable
alimentaire et agricole.

Les complémentarités en matière de commerce agricole et de logistique entre les
pays du Golfe et la rive sud de la Méditerranée sont multiples. Pour bon nombre de
fédérations de producteurs, les marchés alimentaires en pleine croissance des pays
du Golfe offrent des opportunités prometteuses pour écouler leurs marchandises. La
région n’échappe pas à la tendance mondiale à la régionalisation des échanges
(Subran et al., 2013) qui concerne des produits agro-alimentaires ayant l’avantage
d’être facilement transportables et de présenter, sur un trajet plus court, moins de
risques sanitaires. On constate ainsi une hausse des échanges commerciaux non
pétroliers entre ces deux régions, les exportations marocaines à destination des EAU
ayant notamment augmenté de plus de 300 % entre 2011 et 2012. Si la production
agricole marocaine est encore largement orientée vers l’Union européenne, l’ouver-
ture d’une ligne maritime entre les ports de Tanger-Med et de Jebel Ali à Dubaï – en
cours de négociation – permettrait aux produits marocains de trouver de nouveaux
débouchés et d’être réexportés vers les marchés émergents d’Asie et d’Afrique de
l’Est. La visite du ministre marocain de l’Agriculture, Aziz Akhannouch, en avril 2013
à Abu Dabi témoigne de l’existence d’intérêts réciproques et d’opportunités de coo-
pération commerciales entre les EAU et le Maroc.
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La logistique dans le Golfe : entre concurrence
et mutualisation des moyens
Les monarchies du Golfe, grandes exportatrices d’hydrocarbures, ont toujours porté
une attention particulière aux questions de logistique et de transport. Le risque qui
pèse sur les exportations de pétrole ou de gaz naturel, en raison des tensions géo-
politiques et diplomatiques propres à cette région, porte également sur les impor-
tations de produits agro-alimentaires. L’exposition des pays du Golfe aux aléas des
marchés agricoles ainsi que l’instabilité des routes commerciales depuis l’Asie cen-
trale6, grande productrice de céréales, poussent leurs dirigeants à se rapprocher de
leurs cousins méditerranéens.

Le Qatar comme les EAU ont fait de la question logistique un pivot de leur puissance
régionale, voire mondiale. Les pays du Golfe sont néanmoins inégalement dotés en
infrastructures portuaires, aéroportuaires et commerciales. Grâce à la vision pion-
nière de l’émirat de Dubaï qui a considérablement investi dans ce secteur, les EAU
sont aujourd’hui le pôle logistique privilégié du Moyen-Orient. Parmi les grandes
réalisations de la fédération, la création de la première zone de libre-échange de la
région de Jebel Ali (JAFZA)7 autour du port ultramoderne du même nom ainsi que
de l’aéroport international Al Maktoum, a permis à Dubaï, et donc aux EAU,
d’étendre leur réseau commercial au-delà des États du Golfe en établissant des
connections avec l’Afrique de l’Est mais aussi avec le sous-continent indien. La fédé-
ration s’appuie sur la compagnie aérienne Emirates, reconnue comme l’une des
meilleures au monde, dont la filiale SkyCargo cible l’activité de transport de mar-
chandises agro-alimentaires et envisage de s’implanter en Afrique du Nord pour
satisfaire la demande en produits frais et en viande. Les EAU ont également créé un
« trader » qui, à terme, pourrait être capable de rejoindre les géants du grain tels
que Cargill, Dreyfus ou Bunge. Par ailleurs, en accueillant chaque année la plus
grande foire agro-alimentaire internationale Gulfood, Dubaï renforce la place et le
rayonnement stratégique de la fédération dans le domaine de la transformation et
de la distribution de produits alimentaires.

Ces efforts démontrent l’importance de sécuriser l’ensemble de la chaîne d’approvi-
sionnement alimentaire et confortent l’avance de la fédération sur ses voisins. Inspirés
par la réussite dubaïote, d’autres pays membres du CCG ont entrepris de rattraper leur
retard et développent leurs propres infrastructures. Oman, à la situation géographique
stratégique, et l’Arabie Saoudite, puissance démographique et économique incontestée,
apparaissent comme deux alternatives sérieuses à l’hégémonie des EAU dans le domaine
de la logistique. La montée en puissance du Qatar, dont le poids diplomatique ne cesse
de croître, ne saurait être sous-estimée. Grâce à sa croissance économique, à ses réserves
de gaz naturel et à sa « politique du chéquier », Doha développe ses propres infras-
tructures logistiques selon une approche intégrée qui pourrait bien le rendre

6 - Les importations agro-alimentaires depuis l’Asie centrale (Kazakhstan, Kirghizistan, etc.), si elles ne sont pas trans-
portées par voies aériennes, doivent en effet traverser l’Iran, le Caucase ou l’Afghanistan, ce qui représente une menace
pour les approvisionnements du Golfe.

7 - Les Émirats arabes unis comptent aujourd’hui plus de dix zones de libre-échange attirant nombre d’investisseurs
internationaux.
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incontournable dans la région. Cette activité est gérée par le pôle autonome Logistics
Village Qatar qui fournit un ensemble de services tout au long de la chaîne d’appro-
visionnement pour de nombreux types de marché. Une première zone de libre-échange
à été inaugurée en 2006 autour de l’aéroport international de Doha ; d’autres devaient
suivre à proximité de zones industrielles et commerciales.

Axe majeur de la vision nationale Qatar 2030, les investissements dans les infra-
structures devraient absorber près de 40 % du budget de l’émirat d’ici 2016, avec la
construction d’un nouvel aéroport international mais aussi d’un port en eaux pro-
fondes d’une superficie de près de 20 km2, comprenant cinq terminaux de marchan-
dises et quatre destinés aux conteneurs. Animés par le souci de diversifier l’économie
du pays, les dirigeants ont fait l’audacieux pari de tourner résolument le Qatar vers
le futur. En jouant de ses forces et de ses faiblesses, l’émirat doit devenir une plate-
forme à la fois commerciale, grâce à des infrastructures ultramodernes, scientifique
et technologique par le biais de son programme de recherche pour l’autosuffisance
alimentaire et de l’Alliance mondiale des pays désertiques. S’ils rivalisent d’audace
et d’initiatives dans cette course contre le temps, les pays du Golfe entendent aussi
apporter une réponse conjointe et partagée à l’impératif de sécurité alimentaire au
travers du fonds commun Maroc-GCC cité plus haut ou encore de la création d’une
réserve de céréales et d’un système d’innovation agricole commun aux pays du CCG.

Conclusion
Pour atteindre leur indépendance alimentaire en sécurisant leur approvisionnement,
voire en produisant localement, les pays du Golfe redoublent d’efforts tant sur le
plan national qu’international. Devant la puissance des marchés, ceux qui disposent
de ressources financières à la hauteur de leurs ambitions innovent dans la conception
de politiques volontaristes : investissements massifs dans les infrastructures et la logis-
tique, alliances politiques stratégiques, financement de la recherche agronomique
pour développer l’agriculture dans les pays arides... À la lumière de ces initiatives,
dont le dessein final reste encore incertain, il apparaît essentiel de poursuivre la
réflexion prospective sur les enjeux relatifs aux systèmes agricoles et alimentaires de
cette région afin d’accompagner la transition vers des modèles durables de consom-
mation et de production.
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CHAPITRE 8
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Explorer la route empruntée par les céréales en Méditerranée, c’est traverser le temps
et observer les dynamiques économiques dans une région au passé plurimillénaire
où les grains ont toujours été l’un des moteurs de l’histoire des sociétés, des puis-
sances et du commerce. C’est aussi parcourir des chemins complexes où une multi-
tude d’acteurs, de métiers et d’infrastructures se combinent pour donner corps à
une filière céréalière dont la dimension stratégique repose sur des déterminants à la
fois démographiques, géographiques, agronomiques, alimentaires, logistiques et
financiers. C’est enfin examiner les arcanes géopolitiques (Abis et Blanc, 2012) liées
à l’accélération de la mondialisation agricole et de la financiarisation des marchés
de matières premières vitales.

Il n’est évidemment pas envisageable de revenir sur l’ensemble des questions qui
gravitent autour du commerce des céréales en Méditerranée. L’objectif de ce chapitre
est de mettre l’accent sur l’acuité de la problématique logistique à laquelle la filière
céréalière est de plus en plus exposée dans un contexte global de fortes tensions sur
les marchés agricoles et de hausse des besoins alimentaires. Après avoir rappelé
quelques fondamentaux sur le commerce des grains et son évolution, ce chapitre se
focalisera essentiellement sur les pays situés sur la rive sud de la Méditerranée, grands
importateurs de céréales, et dans lesquels l’amélioration logistique constitue un enjeu
majeur.



Le commerce des céréales :
permanence, évolution, perspective
Le contexte mondial contemporain est marqué par de vives tensions sur les marchés
agricoles et céréaliers. On constate depuis 2006-2007 que le prix des céréales connaît
un accroissement graduel mais aussi des fluctuations et une volatilité croissantes. À
Chicago ou à Rouen, le cours du blé est scruté avec la plus grande attention par les
importateurs publics et privés de la planète. Suivi des récoltes dans les pays expor-
tateurs, montage des appels d’offres, définition des cahiers des charges et calculs
financiers sont les activités principales de ces opérateurs céréaliers, qu’ils soient posi-
tionnés dans une fonction d’exportation ou d’importation.

Les grandes dynamiques internationales
La hausse du prix des grains s’explique par une multitude de facteurs. La croissance
démographique et économique de la planète est largement responsable de cette évo-
lution. Le nombre croissant de bouches à nourrir et de viande à produire – résultat
de comportements alimentaires transformés – contribue à accentuer la demande
mondiale en céréales. Les trois quarts du soja et du maïs et la moitié du blé produits
dans le monde servent désormais à alimenter les animaux. Après le succès productif
enregistré au cours de la seconde moitié du XXe siècle, la décennie 2000 s’est carac-
térisée par une relative stagnation des rendements, par une plus grande fréquence
des accidents climatiques et par une croissance des phénomènes spéculatifs. Sur les
dix dernières campagnes de commercialisation, c’est-à-dire entre 2003-2004
et 2012-2013, la production mondiale de céréales aura été, à quatre reprises, infé-
rieure à la consommation. Pour le seul blé, cette situation s’est produite à cinq
reprises, soit une année sur deux !

Inévitablement, ces écarts entre ce que la terre produit et ce que le monde consomme
se répercutent sur les marchés. Même si un hectare de céréales sur six seulement
participe aux échanges commerciaux internationaux, une mauvaise récolte dans l’un
des greniers à grains de la planète a des conséquences immédiates sur les marchés.
Dans le cas du blé, c’est environ 20 % de la production qui est échangée et jusqu’à
35 % pour le soja. Comme en 2007 et en 2010, les marchés ont été particulièrement
agités durant l’été 2012 : la sécheresse qu’ont connu les États-Unis et les plaines
russes a donné un sérieux coup de chaud aux prix des céréales : entre mai et
août 2012, le cours du blé a bondi de 40 % et celui du maïs de 30 %. Des prix qui
s’inscrivent dans une tendance haussière, assortie de fortes variations, constituent
de puissants facteurs d’attraction pour le capital-risque. Si le mouvement de finan-
ciarisation des marchés agricoles existe depuis de nombreuses années, il s’est accéléré
avec la libéralisation des politiques publiques depuis les années 1980 et se complexifie
depuis le déclenchement en 2007 de la crise économique internationale (Valluis,
2013). Cela dit, n’oublions pas qu’il est tout aussi important de suivre l’évolution
du thermomètre que de chercher un remède. En effet, la vindicte s’abat fréquemment
sur des spéculateurs qui seraient la source de tous les maux ; or le vrai problème est
que la planète ne produit pas suffisamment de céréales pour faire face à la demande.
La situation d’incertitude qui s’ensuit attire les spéculateurs et accroît donc les risques
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de variations très fortes des prix. L’afflux vertigineux de liquidités lié à la monéti-
sation des dettes astronomiques des pays développés conduit le plus souvent les
financiers à identifier de nouveaux secteurs d’investissement : les « coupables » ne
sont pas nécessairement ceux que l’on croit... Face à ce renchérissement et à cette
variabilité accrue des cours, les agences onusiennes, notamment, se sont inquiétées
des retombées potentielles sur les pays importateurs et les populations pauvres du
monde. Ces tensions sur les prix révèlent également les carences de la régulation des
marchés agricoles, malgré la mise en place par le G20, sous l’égide de l’Organisation
des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), du dispositif AMIS
en 2011. Ce système d’informations sur l’état des productions, des consommations
et des stocks de céréales est censé prévenir les crises1, afin, lorsqu’elles surgissent,
d’en atténuer les effets.

À long terme, les institutions internationales ne font pas de mystère sur les solutions
à apporter : la FAO et l’Organisation de coopération et de développement écono-
miques (OCDE) estiment que la production agricole devra augmenter de 60 % à
l’horizon 2050 (FAO et OCDE, 2012) ! Or cette augmentation sera contrainte par
une possibilité limitée d’extension des surfaces cultivées, là où la très grande majorité
des terres arables est d’ores et déjà exploitée (en Afrique du Nord et au Moyen-Orient
[ANMO] notamment). Les deux organisations considèrent donc que la hausse de la
production devra passer par une amélioration de la productivité. Dans cette pers-
pective, elles préconisent d’investir dans la recherche, de soutenir les petites exploi-
tations et surtout de réduire les pertes. Ni la conquête foncière ni l’amélioration des
rendements locaux n’étant en mesure de répondre seuls à l’accroissement des besoins,
le dernier point (la réduction des pertes) est au cœur des enjeux de la filière céréalière
en Méditerranée car la problématique logistique représente sans doute le principal
levier de croissance du volume disponible dans la région. Le commerce et l’optimi-
sation des infrastructures seront les moteurs d’une meilleure sécurité alimentaire et
céréalière.

L’hyperdépendance céréalière de la région
méditerranéenne
Le bassin méditerranéen constitue l’un des épicentres céréaliers de la planète. Les
pays riverains restent de très grands consommateurs et certains, comme la France,
sont des producteurs de premier plan. Surtout, la région ANMO2 concentre chaque
année environ 35 % des importations mondiales de céréales et 30 % de celles du
seul blé. Les faibles disponibilités en eau et en terre, ajoutées aux caprices inter-
annuels et inter-saisonniers du climat, sont des contraintes majeures pour ces pays.
La baisse probable des précipitations et la hausse des températures vont accroître les

1 - Le Système d’information sur les marchés agricoles (ou AMIS pour Agricultural Market Information System) est un
système d’agrégation des données statistiques sur l’état du commerce céréalier mis en place à l’initiative du G20,
alors présidé par la France, en 2011. Il doit en premier lieu permettre d’améliorer la transparence des marchés de
denrées agricoles, grâce à l’établissement d’une base de données, dont les informations sont alimentées par des projets
locaux. AMIS a également pour rôle d’encourager la coordination des actions politiques/publiques face aux incerti-
tudes de marché, rendue possible par un système d’alerte, ou Forum de réaction rapide, en cas de constat de conditions
anormales sur les marchés.

2 - Algérie, Bahreïn, Égypte, Émirats arabes unis, Iran, Irak, Israël, Jordanie, Koweït, Liban, Libye, Maroc, Oman, Qatar,
Arabie Saoudite, Syrie, Turquie et Yémen. Ces pays regroupent environ 5 % de la population mondiale.
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tensions qui pèseront sur les perspectives de développement de la production locale
de ces pays. Du reste, les travaux du GIEC ont attiré l’attention (et peut-être aussi
accentué l’inquiétude...) sur les effets du changement climatique sur la région médi-
terranéenne et ses récoltes agricoles. Ajoutons que l’augmentation de la population
complique encore l’équation. Bien que des politiques de développement agricole
aient été mises en place par plusieurs gouvernements successifs dans la seconde
moitié du XXe siècle (Lerin, 1986), avec la céréaliculture en tête d’affiche, force est
de constater que la production n’a pas été capable de suivre la hausse de la demande.

Entre 1960 et 2011, dans la zone ANMO prise dans son ensemble, la multiplication
par trois de la production contraste avec la multiplication par six de la consomma-
tion de céréales. Ce phénomène s’explique par une demande humaine bien spéci-
fique. De nos jours encore, un Maghrébin consomme annuellement deux fois plus
de pain qu’un Européen et trois fois plus que la moyenne mondiale. Cette croissance
de la demande domestique repose aussi sur des besoins accrus en alimentation ani-
male. Les modifications des modes de vie dans les sociétés du sud et de l’est de la
Méditerranée n’ont pas épargné les assiettes, mieux garnies au début du XXIe siècle
que par le passé, avec une présence plus fréquente des produits carnés. Là encore,
le phénomène mondial s’est illustré en Méditerranée : quand la part des céréales
dédiée à nourrir le bétail n’était que de 1 % au début des années 1960, elle dépasse
actuellement les 30 %. Face à ces besoins intérieurs grandissants, les performances
agronomiques restent décevantes comparées à celles d’autres régions du monde.
De 1961 à 2010, la moyenne mondiale a progressé de 1 432 à 3 564 kilos par hectare
de terre récolté. Ce rendement est largement dépassé par l’Union européenne et
l’Amérique du Nord, tandis que ceux de la zone ANMO se situent en deçà ; certains
pays arabes connaissent même des rendements inférieurs à ceux de l’Afrique sub-
saharienne. Pour le Maroc et l’Algérie, le décrochage par rapport à la Chine est
saisissant alors qu’au début des années 1960 les rendements de ces pays étaient plus
proches. L’Égypte, dont l’intégralité des cultures est irriguée, constitue un cas isolé :
l’évolution de ses rendements céréaliers annuels suit à peu près celle de la France,
même si une légère diminution est constatée depuis le milieu de la décennie 2000.

La conjugaison de ces différentes dynamiques explique, pour la région ANMO, un
recours aux importations céréalières à la fois croissant, structurel et stratégique. Le
volume a franchi la barre des 70 millions de tonnes en 2010, soit un chiffre vingt-
trois fois supérieur aux quantités de céréales importées au début de la décennie 1960.
Un tiers des achats mondiaux se font désormais par les pays de cette zone, dont les
besoins domestiques céréaliers sont couverts à plus de 70 % grâce aux importations
pour la plupart d’entre eux.

Après le Japon, l’Égypte occupe la seconde place parmi les grands importateurs de
la planète (6 % du total importé). Ce taux de dépendance atteint plus de 85 % pour
le Liban, la Libye et la Jordanie. Si l’on s’en tient au blé, Le Caire prend même la
pole position des acheteurs internationaux, suivi par l’Algérie au 5e rang et par
d’autres pays arabes situés dans le top 25 de ce classement (Maroc, Irak, Turquie,
Tunisie, Libye, Yémen, Arabie Saoudite, Soudan). Depuis 2008-2009, ce sont en
moyenne 45 millions de tonnes de blé qui sont importées par les pays de la région
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ANMO. Même les volumes de maïs sont en croissance, atteignant 20 millions de
tonnes sur les dernières campagnes. Simultanément, chaque pays adopte un compor-
tement singulier : schématiquement, chacun se présente unilatéralement à la table
du négoce international, avec une structure d’achat qui lui est propre : un office
d’État comme le GASC en Égypte – le plus gros importateur public de la planète –
ou une pluralité d’acteurs privés comme au Maroc ; des critères de prix et de qualité
qui varient selon les importateurs renforcent les contrastes.

En croisant ces quantités importées avec le prix moyen d’une tonne de céréales, on
saisit l’ampleur de la facture économique d’une telle dépendance aux marchés inter-
nationaux. Pour ne prendre que l’exemple des pays d’Afrique du Nord3, où le taux
de couverture céréalier n’a que très rarement dépassé la barre symbolique des 50 %
depuis la décennie 1980, le montant des achats s’est élevé à environ 12 milliards de
dollars en 2012. Ce poids céréalier dans la balance des paiements devient pour ces
nations difficilement supportable (Hallam et Balbi, 2012) ; surtout si l’on ajoute le
montant des subventions alimentaires (dont la plupart sont orientées vers les céréales
pour la fabrication du pain) et si l’on tient compte des marges économiques rétrécies
dont elles disposent depuis le déclenchement des révoltes arabes début 2011. Dans
le cas de l’Égypte, l’impératif alimentaire et la garantie financière des organismes en
charge des importations sont même au cœur des discussions visant à faire appel à
l’aide extérieure depuis la révolution de février 2011, et notamment au Fonds moné-
taire international (FMI). En outre, le pain, nourriture incontournable, possède une
forte charge culturelle et religieuse (Essid, 2012), et constitue un enjeu déterminant
dans les relations entre le peuple et le pouvoir. Aussi faut-il souligner la menace de
cyclones sociopolitiques autour de la question des céréales et des insécurités alimen-
taires en Méditerranée (Abis, 2012 ; Zurayk, 2011). Même si le faisceau de causalités
est large, il est impossible d’écarter ces vulnérabilités des facteurs explicatifs ayant
contribué aux mouvements de révoltes qui traversent le monde arabe depuis 2011.

Analyses prospectives pour le commerce des céréales
S’il n’est pas possible de détailler et de nuancer davantage le panorama régional,
retenons que l’enjeu stratégique céréalier s’accroît et se complexifie pour la zone
ANMO. De ce constat émergent plusieurs tendances à partir desquelles une réflexion
prospective peut être livrée.

Les pays sont appelés à revoir leurs stratégies agricoles et à réintégrer fortement la
composante alimentaire dans leurs objectifs de sécurité nationale. Résistant aux aléas
institutionnels et politiques, le besoin de nourriture d’une population oblige les
décideurs à rechercher toutes les parades possibles pour atténuer les risques. Même
si le recours aux approvisionnements extérieurs est un processus irréversible, des
leviers peuvent être activés en matière de production nationale et surtout d’efficience
de la chaîne alimentaire. Plutôt que de s’épuiser dans une quête désespérée d’aug-
mentation de la production nationale, la productivité d’une très grande majorité de
pays de la région ANMO peut sans aucun doute s’accroître dans les années à venir
si des moyens financiers et humains sont dédiés au secteur agricole. Mieux, en

3 - Algérie, Égypte, Libye, Maroc et Tunisie. Ces cinq pays regroupent 2 % de la population mondiale.
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cherchant à réduire les pertes et les gaspillages, ces pays peuvent reconquérir des
parts de souveraineté. Si l’autonomie alimentaire est un concept anachronique, l’opti-
misation des filières et le renforcement des capacités de stockage peuvent en revanche
contribuer à améliorer la sécurité alimentaire de ces pays.

Rares sont ceux qui disposent de volumes céréaliers suffisants pour en exporter une
partie. Certains, comme l’Inde, y parviennent occasionnellement ou, comme la Russie,
plus régulièrement, à condition que les récoltes aient bénéficié de la clémence du
climat et que la performance logistique soit au rendez-vous. D’autres nations sont en
capacité d’approvisionner chaque année le reste de la planète. C’est le cas des États-
Unis, du Canada et de la France. Or, avec des stocks qui tendent à baisser, les fluc-
tuations des capacités exportatrices avivent toutefois, de plus en plus souvent, les
tensions sur les marchés. Alors que la demande mondiale croît régulièrement, les
productions et les quantités exportées connaissent des courbes bien moins linéaires.
Les prix, plus élevés et plus fluctuants que par le passé, conditionnent de plus en plus
le commerce des céréales. En Méditerranée comme dans le reste du monde, la compé-
tition géostratégique entre puissances céréalières s’exacerbe derechef (Abis, 2012).

Les dernières projections de la FAO (Alexandratos et Bruinsma, 2012) annoncent
que, pour répondre à la demande mondiale en 2050, il faudra produire environ
3 000 millions de tonnes de céréales (1 850 millions de tonnes ont été produites en
2011-2012), dont la moitié servira à des usages non alimentaires et les deux tiers à
la consommation des pays en développement. Pour ces derniers, le déficit céréalier,
c’est-à-dire l’écart entre production et demande domestiques, s’élèverait alors à
environ 200 millions de tonnes. La région ANMO, avec 114 millions de tonnes, puis
l’Afrique subsaharienne avec 56 millions de tonnes, confirmeraient leurs places de
premières zones importatrices mondiales de céréales. Superposée aux dynamiques
alimentaires et économiques mondiales, cette hyperdépendance céréalière va
entraîner une intensification de la dimension géopolitique du commerce des grains
en Méditerranée.

En conséquence, les acheteurs font jouer la concurrence sur tous les fronts : qualité
des récoltes et structure tarifaire (prix des grains, du fret maritime, assurances, etc.),
mais aussi réactivité logistique, capacités de chargement des navires ou encore accom-
pagnement diplomatique (le pouvoir que procure le commerce des grains, vieux
comme le monde, reste d’actualité). Résultat, la liste des pays qui exportent des
céréales en direction de la zone ANMO s’élargit. Avec environ 35 millions de tonnes
en 2011-2012, la région du pourtour de la mer Noire a assuré à cette date près du
tiers des exportations mondiales de blé. Ainsi, l’Ukraine remporte de plus en plus
souvent les appels d’offres lancés par la Tunisie, le Maroc, le Liban ou la Jordanie,
alors que le Kazakhstan conforte d’année en année sa place de premier exportateur
mondial de farine. Quant à la Russie, outre ses liens spécifiques entretenus avec la
Syrie, c’est surtout en direction de l’Égypte que sa stratégie commerciale s’est
déployée : plus de la moitié des approvisionnements égyptiens en blé se sont effectués
auprès de Moscou ces dernières années. On comprend mieux pourquoi la Russie
décide actuellement de moderniser les installations portuaires de la mer Noire :
Moscou sait pertinemment que l’amélioration de son outil logistique lui permettra
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de conquérir des parts de marché supplémentaires en Méditerranée (Riabko, 2012).
Enfin, il est sans doute important d’envisager l’hypothèse que ces trois pays
(Kazakhstan, Russie et Ukraine) construisent un pool céréalier de la mer Noire afin
de peser davantage sur les marchés. Une telle dynamique ne serait pas sans effet sur
les pays importateurs du bassin méditerranéen.

D’autres pays comme le Brésil, le Mexique, l’Allemagne ou l’Argentine s’invitent
parfois au banquet céréalier de la Méditerranée. Cette prolifération d’acteurs est une
illustration supplémentaire d’un commerce agricole globalisé pour les pays de la
zone ANMO. Dans ce cadre, l’Europe doit rester vigilante si elle tient à demeurer
l’un des principaux partenaires commerciaux. En effet, le bassin méditerranéen
s’affiche comme une destination privilégiée pour le blé de l’Union européenne.
En 2011-2012, sur les 14,5 millions de tonnes vendues à des pays tiers, l’Afrique du
Nord absorbait à elle seule plus de 40 % du blé européen exporté, dont 24 % destiné
à l’Algérie. Ce chiffre correspond à la part que représente bon an mal an cette zone
géographique dans les exportations totales de l’UE, dont on sait qu’elles sont pour
moitié réalisées par la France, pour qui les pays tiers – et méditerranéens en parti-
culier – occupent une place éminente4. La France peut compter sur les performances
de sa logistique céréalière pour parfois réussir à placer des quantités de céréales plus
importantes sur des marchés traditionnellement tournés vers d’autres origines. Ainsi,
quand la Russie décida d’un embargo sur ses ventes de blé à l’été 2010, l’Égypte, qui
en est le premier client, s’est tournée vers la France. Celle-ci a su répondre grâce à
sa vitalité agro-commerciale, qui, du champ hexagonal aux rives méditerranéennes,
repose en grande partie sur ces terminaux portuaires céréaliers que sont Rouen5,
Dunkerque ou La Rochelle-La Pallice.

Si les céréales sont souvent appréhendées et traitées comme une matière première
banalisée, leur fongibilité n’est cependant pas absolue. Cette problématique qualita-
tive trouve un nouvel écho lorsqu’on la replace dans la perspective du commerce
international : si un meunier français sait parfaitement tirer profit d’un blé français,
ce ne sera pas forcément le cas pour un meunier turc, égyptien ou libyen. Cette
problématique est partagée par les exportateurs et les importateurs : pour le pro-
ducteur, l’enjeu sera à la fois de maximiser la productivité de ses hectares et de
valoriser sa production sur le marché national ou à l’exportation ; l’acheteur ou
l’importateur devra quant à lui trouver au meilleur prix une marchandise qui
répondra à ses besoins. Par exemple, si la qualité des récoltes s’avère inadaptée à
l’exportation (ce qui est éminemment lié aux conditions météorologiques lors de la
récolte et reste donc imprévisible), les engagements commerciaux seront difficiles à
respecter. Les puissances qui voudront continuer à jouer un rôle significatif sur les

4 - La France, qui produit environ 35 millions de tonnes de blé chaque saison, écoule entre 15 et 18 millions de tonnes
pour l’exportation. La moitié de ces volumes est dirigée vers les pays tiers, aux premiers rangs desquels se trouvent
l’Algérie, le Maroc et l’Égypte. En agrégeant les données, il apparaît que, en moyenne au cours des récentes campagnes
de commercialisation, 15 à 20 % du blé produit en France est débarqué sur les rives de la Méditerranée du Sud. Un
tiers des exportations totales de blé français, sur le marché communautaire et mondial, est destiné à l’Afrique du
Nord.

5 - Il faut ici rappeler que Rouen est le premier terminal portuaire céréalier d’Europe, avec des chargements d’environ
8 millions de tonnes à chaque campagne de commercialisation. Deux tiers de ces exportations sont dirigées vers
l’Afrique du Nord.

145Commerce et logistique : le cas de la filière céréalière



rives sud et est du bassin méditerranéen devront tenir compte de cahiers des charges
plus exigeants pour les productions nationales et nécessitant des adaptations que ces
nations exportatrices mobiliseront à des fins à la fois économiques et géostratégiques.
Or, la compétition internationale sur le plan de la qualité s’intensifie et une filière
d’exportation ne peut faire l’économie d’une réorganisation en vue de répondre aux
besoins ou tout du moins aux demandes de ses clients. Ce qui était vrai hier dans
le contexte de guerre froide (Morgan, 1979), où la bataille idéologique prédominait,
le sera encore demain dans un monde où la géopolitique des ressources vitales et
les rivalités pour l’accès à l’alimentation vont s’accentuer.

Si cet aspect qualitatif (et sanitaire) occupe le quotidien des négociants, des acheteurs
et des importateurs de la planète, d’autres risques ont tendance à se multiplier :
risque de prix (prix unitaire et taux de change), mais aussi risque de contrepartie.
La gestion des opérations commerciales devient ainsi de plus en plus délicate. Dans
cette perspective, les relations de confiance entre vendeurs et acheteurs – et donc,
par extension, entre pays exportateurs et pays importateurs – sont mises à rude
épreuve. Les engagements commerciaux pluriannuels, l’accompagnement technique
sur le plan infrastructurel et l’ajustement constant des productions en fonction des
besoins évolutifs des clients constitueront des éléments décisifs pour une coopération
céréalière marquée du double sceau du commerce et du développement. En somme,
les relations humaines resteront décisives dans la pratique de ces métiers liés au
grain. Doit-on y voir un facteur stimulant pour les rapports euro-méditerranéens ?

Logistique et commerce :
leviers indissociables du renforcement
de la sécurité alimentaire en Méditerranée
La logistique est le corolaire naturel et nécessaire des marchés céréaliers. La récon-
ciliation entre production et besoins alimentaires a de tout temps constitué un enjeu
crucial pour le développement des sociétés et leur approvisionnement alimentaire.
Déjà, les empires romains et égyptiens se sont bâtis autour de leur suprématie agri-
cole et de leur capacité à nourrir leurs armées. Le port d’Ostie jouait un rôle logis-
tique fondamental pour répondre au défi céréalier de la ville de Rome, dont le tiers
des approvisionnements alimentaires venait des territoires nord-africains. Les
Romains n’avaient pas uniquement inventé un modèle standardisé pour les camps
de l’armée, les routes ou les places urbaines. Ils ont aussi inventé un modèle type de
grenier pour stocker physiquement leurs grains (les horreum), conscients de l’impor-
tance du produit pour assurer la paix sociale dans la cité (Fraser et Rimas, 2010).

Redécouverte de l’importance d’une logistique optimisée
À cela on trouve plusieurs explications structurantes. Tout d’abord, les marchés
céréaliers sont caractérisés par une grande atomicité de la structure productive qui
nécessite le développement d’un réseau de distribution pour approvisionner les mul-
tiples centres de consommation d’une aire géographique, et donc nécessairement la
construction d’infrastructures de transport (routes, voies ferrées, ports) et de stoc-
kage ainsi que l’établissement d’un cadre légal efficient (assurer le droit de propriété
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et sa protection). Ce réseau d’infrastructures doit en outre faire preuve d’une grande
flexibilité : la variabilité des récoltes, et donc des sources d’approvisionnement, doit
pouvoir être prise en compte afin de répondre au mieux à la demande alimentaire
qui, elle, est quasi inélastique.

Ensuite, une forte dimension temporelle doit être appréhendée : la plupart des
céréales sont récoltées une fois par an, alors qu’elles sont consommées quotidien-
nement. Une filière efficace doit être en mesure de créer des tampons pour juguler
et assurer une distribution continue toute l’année. S’ajoute une dimension qualita-
tive : les céréales stockées restent des matières vivantes et leur intégrité doit être
conservée afin qu’elles restent consommables dans la durée.

Enfin, la dimension géographique constitue une problématique croissante avec le
développement et la complexification des sociétés. Depuis que les sociétés ont aban-
donné la chasse et la cueillette, transférer les productions céréalières des zones de
surplus vers les zones de déficit est devenu un enjeu majeur. Le passage à des sociétés
agricoles, et plus encore à des sociétés industrielles de type sédentaire, impliquait
l’échange de denrées agricoles et donc la mise en place d’infrastructures logistiques
adéquates. Cette nécessité s’est encore accrue avec les mouvements de mondialisation
et d’urbanisation qui ont augmenté la distance entre les zones de production et de
consommation. L’accroissement actuel des populations dans des zones où les dis-
ponibilités alimentaires sont restreintes, comme le nord de l’Afrique, impose ainsi
un renforcement du fonctionnement des chaînes d’approvisionnement.

La route des grains
Il ne suffit pas de souligner l’importance de la logistique, il convient également
d’appréhender la complexité et la multiplicité des étapes entre le champ et le consom-
mateur. Les organisations de marché diffèrent selon l’histoire agricole des pays. Ainsi,
une fois le blé récolté, l’agriculteur vendra et livrera à un premier organisme collec-
teur et stockeur qui pourra être une coopérative (France, Danemark, Algérie, Alle-
magne), un opérateur privé de type capitaliste (Royaume-Uni, Roumanie, Espagne,
Tunisie, Maroc) ou une structure étatique (Égypte). Livrées en vrac dans les pays
aux agricultures développées ou en sacs de jute dans les zones aux structures pro-
ductives plus atomisées, les céréales devront être pesées sur une balance « certifiée »
et analysées afin que les deux parties soient assurées du respect des termes quantitatifs
et qualitatifs de l’échange, et qu’un contexte propice au commerce et à la production
puisse être créé. Par la suite, les infrastructures de transport routier, ferroviaire ou
même fluvial seront sollicitées pour que la production atteigne le silo de répartition
qui massifiera la collecte, la triera pour ensuite la distribuer vers l’industrie de pre-
mière transformation : meunier, fabricant d’aliments pour les animaux, semoulier...
L’acheteur contrôlera lui-même la marchandise à son arrivée pour s’assurer que la
matière première correspond à ses besoins ; il pourra alors faire appel à un labora-
toire d’analyse.

Même si le commerce de céréales est avant tout national, on observe depuis de
nombreuses années un fort développement du commerce mondial qui nécessite de
mieux connecter les différentes régions du monde. À titre d’illustration, le commerce
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mondial de blé, qui était inférieur à 50 millions de tonnes au début des années 1960,
dépasse aujourd’hui les 130 millions de tonnes. Sur la même période, le commerce
de maïs est passé de quelque 20 millions de tonnes à 90 millions de tonnes. Or, le
commerce international de céréales nécessite des infrastructures portuaires adaptées
(avec un tirant d’eau suffisant pour accueillir les bateaux), des installations pour
charger et décharger les navires (grues, crapauds, suceuses, convoyeurs, transpor-
teurs, etc.), des installations de stockage qui permettent de maximiser le transit, des
contrôleurs qui assurent la qualité des chargements et des déchargements. L’établis-
sement de telles infrastructures concerne les ports d’importation comme d’exporta-
tion, sachant que leur efficience dépendra de la qualité de leur connexion avec le
réseau intérieur.

Figure 1 - Parcours d’une tonne de blé produite par un agriculteur français
jusqu’au consommateur égyptien
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Source : InVivo.

Une meilleure connectivité pour faire face
à une dépendance accrue
Le marché mondial ne forme pas un ensemble homogène : c’est la somme de mul-
tiples micromarchés qui sont connectés grâce à un réseau d’infrastructures logisti-
ques. Une zone isolée des autres, et c’est une production qui ne trouve pas son
débouché ou une population qui n’a pas accès à son alimentation. Sans logistique
adaptée, pas de commerce ni de mécanismes de rééquilibrage des marchés. Les der-
nières crises de prix élevés de 2007-2008, de 2010-2011 ou de 2012-2013 ont mis en
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exergue le besoin de renforcer les chaînes d’approvisionnement. Les équilibres étant
plus fragiles et les disponibilités plus faibles par rapport à la demande, il faut que
des canaux existent pour que le monde transfère au bon moment les céréales des
régions où elles sont disponibles vers celles qui en ont besoin.

Encadré 1 : Quelle serait la situation logistique céréalière
idéale pour un pays importateur ?

Pour appréhender les inefficiences qui peuvent exister dans certains pays, tentons
de dessiner la situation idéale à atteindre pour une politique d’approvisionnement
en céréales. Celle-ci verrait le pays importateur en mesure d’accueillir dans ses ports
des bateaux de très grande taille (60 à 90 kilotonnes) afin de minimiser le coût de
fret ; il lui faudrait ensuite être capable d’assurer un déchargement rapide des navires
afin de limiter le temps d’escale, grâce à des installations portuaires de pointe et des
capacités de stockage suffisamment dimensionnées ; enfin, un réseau de transport
intérieur (routier et ferroviaire) efficient permettrait d’approvisionner efficacement
les industries de première transformation ou des centres de stockage intérieur. Natu-
rellement, les pertes seraient minimisées au cours du transit de la marchandise et
les conditions de financement optimisées grâce au bon fonctionnement du système
bancaire. En outre, une logistique optimisée limiterait les risques de ruptures
d’approvisionnement et, par là, la volatilité sur les marchés locaux et les besoins de
conserver des stocks de sécurité, ce qui de facto réduirait les coûts financiers de
gestion de la filière.

Ce contexte explique la véritable lutte pour le contrôle de la collecte dans les pays
producteurs que se livrent aujourd’hui les sociétés de négoce international avec, par
exemple, le rachat de Viterra au Canada par Glencore, celui de Gavilon collecteur aux
États-Unis par le négociant japonais Marubeni ou le rachat de GrainCorp en Australie
par ADM. Elle s’accompagne de fait du développement des capacités de stockage pour
« capter » la production céréalière. Car l’enjeu est bien là : il faut aller chercher la
production toujours plus loin et développer les outils pour la livrer, à moindre coût,
où l’on en a besoin. Parallèlement, les pays exportateurs s’activent pour mettre en
œuvre de vastes projets d’investissements dans les infrastructures logistiques, avec
l’objectif d’optimiser progressivement la compétitivité des filières céréalières d’expor-
tation. Les États-Unis ont ainsi misé sur le déploiement de structures ferroviaires
impressionnantes capables de gérer des trains d’une longueur de plusieurs kilomètres.
Au Brésil, le président Lula avait dégagé des lignes d’investissement massives au début
des années 2000 pour réduire les goulets d’étranglement logistique et améliorer les
infrastructures portuaires. En France, le seul port de Rouen, premier terminal euro-
péen d’exportations de céréales, bénéficiera d’investissements publics de l’ordre de
350 millions d’euros entre 2009 et 2015, afin notamment de pouvoir accueillir des
bateaux de taille plus importante. En Russie enfin, les projets fleurissent pour améliorer
les infrastructures portuaires des mers Noire, d’Azov, Caspienne ou même celles de la
façade baltico-arctique. Toutes ces dynamiques s’inscrivent dans un contexte mondial
qui voit se multiplier les jeux de pouvoir et de rivalité autour du contrôle des matières
premières. Les céréales, avec d’autres produits alimentaires, se situent au centre de
cette nouvelle géopolitique des ressources (Lee et al., 2012).
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En Méditerranée où les besoins alimentaires sont en croissance, le déficit de production
rend plus qu’ailleurs nécessaire l’existence d’infrastructures adaptées. Or, la filière
d’importation du blé demeure fortement handicapée (FAO et Banque mondiale, 2012).
Ainsi, le coût élevé du transport intérieur serait responsable d’une augmentation de
la facture céréalière de 7 % en Tunisie, de 12 % au Maroc, de 21 % en Égypte et de
40 % en Jordanie. Une meilleure connectivité avec le monde permettrait à ces pays
de réduire considérablement leur facture d’importation. Traiter des questions d’effi-
cacité de la chaîne d’approvisionnement, c’est fort pragmatiquement estimer le coût,
le délai et la fiabilité de la connectique entre le pays d’importation et les zones de
consommation. Les principaux éléments de coût ont trait à la capacité de la chaîne
1) à transférer rapidement la cargaison de céréales des zones d’exportation vers les
centres de consommation, 2) à massifier le flux afin de maximiser les économies
d’échelle et 3) à limiter les pertes tout au long de la filière.

Au sud de la Méditerranée, de nombreux facteurs concourent à l’accroissement de
la facture des importations céréalières. Les pays d’Afrique du Nord et du Moyen-
Orient disposent globalement d’infrastructures portuaires de taille trop modeste,
alors même que leurs besoins nécessiteraient de massifier bien plus leurs importa-
tions. Seuls l’Égypte et le Maroc sont en mesure de réceptionner des bateaux de
60 000 tonnes (le port algérien de Djen Djen le pourrait aussi mais il est sous-utilisé).
La Libye, la Tunisie ou l’Algérie ne peuvent accueillir que des bateaux de
25 000 tonnes ou, dans les meilleurs cas, de 40 000 tonnes. La différence de coût est
considérable ! Si l’on examine le cas de l’Égypte en avril 2013, un fret pour un bateau
de 60 000 tonnes venant de France coûte entre 14 et 15 dollars par tonne. Pour un
bateau de 25 000 tonnes, le coût peut atteindre 25 dollars par tonne. En rapportant
ces 10 dollars de gain aux 15 millions de tonnes de céréales importées, on saisit
d’emblée l’importance des sommes en jeu.

En outre, ce besoin de massifier les flux s’accroît avec l’allongement des distances à faire
parcourir aux céréales. Si, pour le blé, la proximité des greniers à grains européens (mer
Noire, Union européenne) ont longtemps permis de gérer les importations par petits
volumes, les besoins accrus en fourrages pour nourrir les animaux nécessitent
aujourd’hui de recourir à des origines plus lointaines. Il est ainsi difficile d’ignorer les
États-Unis ou l’Amérique du Sud lorsque l’on cherche à importer du maïs ou, plus
encore, du soja et ses coproduits. Cette problématique est atténuée par le faible coût du
fret. Depuis quatre ans, le marché du transport maritime de matières sèches est en
situation de surcapacité dans un contexte économique mondial difficile et la morosité
des prix reste la norme. Il faut cependant garder à l’esprit que le secteur connaît une
grande cyclicité. Rappelons qu’au début de l’année 2008, alors que le prix des céréales
tutoyait des sommets, le taux de fret entre Rouen et Alger atteignait les 40 dollars par
tonne quand, en 2013, il ne dépasse guère que les 20 dollars. En 2007-2008, cette sur-
chauffe du prix du fret maritime vint accentuer la violence de la hausse des prix que nous
observions sur le marché des grains. L’histoire peut se répéter, et le meilleur moyen pour
les pays importateurs de se prémunir contre ce type de situation est d’optimiser leur
capacité à recevoir et à décharger les bateaux afin de les libérer le plus rapidement
possible.
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Au-delà du port ou de l’orée du champ, c’est le dimensionnement des infrastructures
logistiques locales qui permet à la production locale comme aux importations de
trouver la route des consommateurs. Le transport intérieur joue un rôle essentiel en
permettant d’irriguer les zones de consommation et de désengorger les points
d’entrée des grains. On ignore trop souvent que le coût de transport intérieur est
au moins aussi important que le coût de fret maritime pour livrer une marchandise
à un consommateur. À l’échelle française par exemple, il coûte presque aussi cher
de transporter du blé d’Eure-et-Loir vers Rouen que de transporter le blé de Rouen
vers les côtes algériennes ! En Afrique du Nord où le transport de céréales se fait
principalement par voie routière, les problèmes de congestion des villes constituent
des contraintes quotidiennes avec lesquelles le commerce céréalier doit composer.
Cette prédominance du transport routier sur les infrastructures ferroviaires (vieil-
lissantes ou inexistantes) s’explique en partie par le subventionnement de l’essence
dans de nombreux pays. Or, quand ce mécanisme de soutien public se grippe en
période de crise économique et budgétaire, c’est le transport des denrées agricoles
qui chancelle. La situation de l’Égypte en 2013 en a donné une illustration saisis-
sante : la hausse du coût du carburant a rendu difficile la collecte de la production
domestique fragilisant encore l’équilibre du marché céréalier locale.

Analyses prospectives pour la logistique des céréales
Dans le domaine alimentaire, et dans celui des céréales en particulier, plusieurs
États méditerranéens ont décidé d’investir dans le stockage et le développement des
infrastructures, guidés à la fois par des impératifs nationaux (réduire les pertes
post-récoltes en céréales et donc atténuer la facture des importations) et par des
craintes vis-à-vis des tensions internationales. Relativement modestes ces vingt der-
nières années, les investissements dans les capacités de stockage, dont on redécouvre
les multiples dynamiques vertueuses, connaissent aujourd’hui un regain de vigueur.
Au niveau des filières d’importation, les infrastructures de stockage portuaire adé-
quates permettent de maximiser le transit de la marchandise en offrant à un bateau
arrivant dans le port l’espace suffisant pour décharger sa cargaison. Les coûts s’en
trouvent compressés et les pertes réduites. Aussi surprenant que cela puisse paraître,
un silo portuaire est plus souvent appréhendé comme une porte d’entrée que comme
un lieu de « résidence du blé ». Idéalement, un pays importateur devrait chercher
à réduire les ruptures de charge entre le port et l’industrie de première transfor-
mation afin d’atténuer les coûts de gestion de la marchandise. Or la rareté de la
ressource foncière dans les ports conduit immanquablement à un surcoût de stoc-
kage majeur par rapport au stockage intérieur. Les investissements des États dans
des silos de répartition à l’intérieur des pays répondent ainsi à une stratégie qui
vise à maximiser le transit dans les silos portuaires et à porter la marchandise à
moindre coût à l’intérieur des pays. L’Égypte a adopté cette stratégie, avec un inves-
tissement public-privé dans les infrastructures de stockage portuaires, et une impul-
sion forte de l’État pour développer le stockage national de redistribution avec le
plan des cinquante silos.

En outre, en facilitant l’accès au marché, le développement d’infrastructures de
stockage adéquates stimule la production et diminue in fine la dépendance vis-à-vis
de l’extérieur. Les nécessaires schémas directeurs de collecte passent souvent par
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l’établissement de centres de stockage intermédiaires ou, directement, d’industries
de première transformation. Ces derniers assurent la structuration et l’organisation
d’une filière, ce qui permet au producteur de tirer un meilleur profit de son travail.
Il convient aussi que la production locale réponde qualitativement aux besoins de
l’industrie locale. Souvent, un meunier marocain, algérien ou égyptien tournera le
dos au blé local en raison d’une inadéquation qualitative, voire sanitaire, à ses
besoins. Or, c’est bien dans le silo de collecte que l’acheteur guidera directement le
producteur-livreur pour que celui-ci oriente sa production en fonction des besoins
des consommateurs. Dans le même temps, le collecteur s’efforcera également de
répartir de manière homogène les productions qu’il recevra de la multitude d’exploi-
tants, afin de servir au mieux les demandes qui existent. On prend ici le contrepied
de la fameuse loi des débouchés de Jean-Baptiste Say, qui veut que l’offre crée sa
propre demande : s’il n’existe pas de connexion entre le producteur et son marché,
la dynamique vertueuse avancée à la fin du XVIIIe siècle par l’économiste français ne
pourra s’enclencher. Ainsi, dans la région ANMO, les taux de collecte, c’est-à-dire
de mise en marché, sont très faibles. Seul le Maroc fait exception avec un système
aux multiples imperfections mais qui permet de collecter plus de la moitié de la
production quand, en Tunisie, on tombe sous la barre des 50 % et, en Égypte, des
30 %. À ces problématiques de filière, il faut ajouter celle, essentielle, de la conser-
vation des récoltes, qui affiche souvent de piètres performances en Afrique du Nord :
en Égypte, on parle de plus de 10 % de pertes faute d’infrastructures adéquates ; en
Algérie, c’est depuis 2009, année où la production céréalière a atteint un niveau
record de 6 millions de tonnes, que l’on a réellement pris conscience de l’insuffi-
sance des capacités de stockage des récoltes. En Égypte, depuis de nombreuses
années, la principale banque agricole du pays, qui est également le principal orga-
nisme stockeur de la récolte, débat avec le gouvernement pour impulser un nouveau
plan d’investissement dans ce secteur. Il semble que la multiplication des crises de
prix élevés sur les marchés agricoles ait constitué un argument de poids pour engager
des politiques volontaristes dans cette voie. Quand en Égypte on projette de moder-
niser les aires de stockage « villageoises » (shounas), 39 silos sont prévus pour gérer
les récoltes algériennes.

Plus largement, ces questions doivent être replacées sur la toile de fond stratégique
du bassin méditerranéen, caractérisée par des insécurités alimentaires croissantes et
des inquiétudes de plus en plus vives. Dans cette région, les politiques agricoles et
alimentaires constituent des piliers centraux des politiques sociales. L’intervention
de l’État est très importante, souvent à la hauteur des subventions alimentaires. Dans
un contexte où les prix élevés des céréales amplifient les fragilités alimentaires et
pèsent de plus en sur les finances publiques, la diminution des coûts de gestion de
filière par une logistique optimisée trouve un nouvel écho. De surcroît, cette volatilité
retrouvée des cours des céréales conduit les États à vouloir en atténuer les effets sur
leurs périmètres nationaux. En effet, si la détention de stocks ne permet pas aux
États de se protéger totalement des tumultes des marchés internationaux, elles peu-
vent, premièrement, constituer un outil pour éviter les risques de rupture d’appro-
visionnement (et donc empêcher d’ajouter de la volatilité nationale à de la volatilité
importée) et, deuxièmement, assurer aux États une certaine flexibilité dans les stra-
tégies d’approvisionnement afin de profiter de situations de prix bas ou, au contraire,
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d’amortir une situation de prix très élevés. Ces préoccupations ont été mises en avant
lors du sommet du G20, qui s’est tenu à Paris les 22 et 23 juin 2011, où la question
de la liaison entre les stocks alimentaires et la volatilité des prix a été largement
débattue. Ce coup de projecteur a encouragé nombre de pays à poursuivre leurs
investissements dans les infrastructures de stockage. C’est dans cette optique que
l’Égypte, depuis le début des années 2000, a lancé un programme de construction
de cinquante nouveaux silos à l’intérieur du pays, en plus de l’amélioration du
stockage villageois et des infrastructures d’importation, afin de pouvoir stocker
l’équivalent de six mois de consommation (4,5 millions de tonnes). En Algérie, le
plan d’investissements publics 2010-2014 prévoit, outre un volet important sur le
développement des infrastructures, l’extension des capacités de stockage. Au Maroc,
la stratégie de développement n’est pas moins ambitieuse. Quant à la Tunisie, alors
qu’une véritable impulsion avait été donnée avant la révolution, le soufflet est main-
tenant retombé mais les besoins demeurent considérables.

Si elles sont souvent orientées par les forces publiques, ces stratégies de structura-
tion de filière impliquent également les opérateurs privés (négociants, meuniers,
semouliers, etc.) qui, lorsque l’État leur en offre la possibilité, investissent avec un
réel intérêt dans le stockage. Le but premier du transformateur n’est certes pas de
stocker (il est même plutôt enclin à réduire les charges liées au portage des stocks),
mais il pourra investir dans la filière afin de s’assurer un meilleur approvisionne-
ment. En Égypte par exemple, depuis l’émergence d’une filière du pain non sub-
ventionnée, les opérateurs privés investissent abondamment dans le stockage
portuaire ou à l’intérieur du pays. Au Maroc, l’État encourage l’investissement
dans les infrastructures de collecte par des subventions au stockage. Autant d’exem-
ples qui doivent conduire les gouvernements à s’interroger sur l’équilibre à trouver
entre sphères publiques et privées pour assurer l’approvisionnement alimentaire
des populations.

Assurément, les performances logistiques limitées dans la plupart des pays du sud
et de l’est de la Méditerranée (PSEM) posent un vrai problème en termes de sécurité
alimentaire. Plus globalement, elles handicapent le développement même de ces États.
La logistique s’est imposée comme un vecteur déterminant de la compétitivité éco-
nomique avec la globalisation du commerce. Capable de tirer vers le haut la crois-
sance d’un pays ou d’une entreprise, son efficacité repose sur les politiques publiques,
les investissements, les infrastructures, les transports, l’innovation et la formation.
Elle peut permettre de désenclaver certains territoires et d’en connecter davantage
avec le reste du pays ou du monde. En outre, la logistique doit de plus en plus, en
Méditerranée, intégrer les questions de durabilité environnementale. L’ancrage d’un
pays aux dynamiques de la mondialisation nécessite donc de posséder un certain
nombre de qualifications logistiques, à la fois dans la maîtrise du temps et dans la
gestion de l’espace. Pour franchir les étapes d’une telle ambition, la coopération
internationale, et en premier lieu celle située sur le plan des relations euro-méditer-
ranéennes, peut s’avérer bienvenue. Les pays méditerranéens devraient davantage
s’associer pour stimuler des synergies et rendre complémentaires leurs dispositifs
infrastructurels. Dire cela sur ce sujet précis, c’est répéter les conclusions des exper-
tises sur l’espace méditerranéen, que le CIHEAM avait résumées en 2008 dans son
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rapport de prospective (CIHEAM, 2008) en une formule simple mais qui reste cruel-
lement d’actualité : « s’associer ou s’affaiblir séparément ».

Conclusion
Outre l’écho donné sur le caractère passionnant des céréales et de leur commerce à
travers l’histoire (Collaert, 2013), ce chapitre avait un premier but, celui de remettre
les céréales au cœur des enjeux de la coopération euro-méditerranéenne, laquelle
devrait davantage se concentrer sur le développement des relations et des infrastruc-
tures liées à la sécurité alimentaire qui est une condition essentielle pour réussir la
transition économique et sociale de cette région (Breisinger et al., 2011 ; Sakala et
al., 2012). Région du globe la plus dépendante des approvisionnements extérieurs –
une tendance amenée à s’amplifier dans les années à venir –, la Méditerranée est
inévitablement contrainte de mieux contrôler le coût de ses achats céréaliers. Une
telle entreprise passe en priorité par la sécurisation des importations (capacités finan-
cières, relations avec les fournisseurs et les opérateurs du marché) et par l’optimi-
sation logistique de la filière.

Relever ce défi, capital pour les PSEM, c’est réduire les pertes, renforcer les capacités
de stockage, combler le déficit de production nationale, faciliter le transport des
grains et limiter la charge financière consacrée à l’achat des céréales. Si la prise de
conscience semble réelle depuis quelques années, la logistique nécessite de mobiliser
des moyens matériels dans la durée pour être à la fois efficiente, moderne et compé-
titive. Loin de pouvoir tout résoudre, elle peut contribuer à atténuer les risques
alimentaires et politiques, et, en rapprochant l’offre de la demande, fluidifier le
commerce des céréales tout en favorisant la coopération technique internationale. Il
y a là un domaine de partenariat mutuellement profitable entre les rives de la Médi-
terranée à imaginer.

Si l’Euro-Méditerranée reste une ambition géopolitique à long terme, chaque pas en
direction d’une plus grande solidarité multilatérale dans cet espace compte. La pro-
position, émanant de la 9e réunion ministérielle des États membres du CIHEAM orga-
nisée à Malte en septembre 2012, de développer un volet méditerranéen du système
AMIS est encourageante. En matière d’alimentation et de céréales, complémentarités
et responsabilités mériteraient de primer dans le débat euro-méditerranéen à l’heure
où les équilibres géo-économiques et agricoles de la planète sont en pleine recompo-
sition. Savoir produire mieux, pouvoir produire plus mais aussi décider pour qui
produire constituent trois dimensions d’une seule et même stratégie euro-méditerra-
néenne céréalière où le commerce et la logistique seraient perçus comme des leviers
en faveur de la sécurité alimentaire et de la stabilité géopolitique de cette région.
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CHAPITRE 9

COMMERCE ET LOGISTIQUE :
LE CAS DE LA FILIÈRE FRUITS
ET LÉGUMES

Giulio Malorgio
Université de Bologne, Italie

Antonio Felice
GreenMed Journal, Italie

Le marché international des fruits et légumes a été l’un des premiers du secteur
agro-alimentaire à entrer de plain-pied dans la mondialisation (Compés López,
2012). La réduction des barrières commerciales, des coûts d’expédition et des temps
de déplacement, tout comme l’amélioration des méthodes de conservation des pro-
duits périssables et les investissements dans les terminaux spécialisés dans les ports
et l’expansion des marchés, ont conduit à une croissance spectaculaire du commerce
de fruits et légumes frais depuis la fin du XXe siècle (Cook, 1997).

Nous proposons dans ce chapitre une analyse de la dynamique du commerce des
fruits et légumes dans la région méditerranéenne, par type de produit et par zone
de destination1, en insistant, tout particulièrement, sur les évolutions enregistrées
dans l’Union européenne (UE-27), au Maroc et en Égypte. Cet examen permettra
d’ouvrir plus largement la réflexion sur les enjeux logistiques inhérents aux échanges
de ces produits et sur l’importance des performances en matière de transport et
d’infrastructure pour la compétitivité du secteur.

L’attention sera donc focalisée sur la capacité des pays à pénétrer de nouveaux marchés
à l’export, mais également sur leur aptitude à moderniser une filière de production
où l’efficacité de la distribution est sans cesse mise à l’épreuve (organisation, mise en
réseau, services indirects, etc.). Rappelons ici que la logistique du secteur des fruits et
légumes se caractérise par deux traits distinctifs : la forte saisonnalité des calendriers
de production et la grande fragilité des récoltes, vite périssables, qui exigent donc un
flux très maîtrisé du commerce, du lieu de production au lieu de consommation.

1 - Pour cette analyse, les données de référence ont été élaborées sur la base de la moyenne des deux année 2000-2001
et 2010-2011 en utilisant les sources statistiques de l’ONU-COMTRADE et d’Eurostat (données COMEXT) pour
l’UE. Le codage des produits utilisés pour l’extraction des données est la « SITC » Rev 3. Les données se rapportent
aux catégories 054 (légumes frais) et 057 (fruits frais).



Dynamiques du commerce de fruits et légumes
dans le monde
Le commerce international des fruits et légumes frais atteint une valeur d’environ
250 milliards de dollars en 2010. Cette valeur a augmenté au cours des dix dernières
années, tant sur le plan des exportations, avec une augmentation annuelle moyenne
de 10,5 %, que sur le plan des importations, avec un taux de variation annuelle de
l’ordre de 9,6 %.

En ce qui concerne les légumes frais, le commerce international atteint une valeur
d’environ 106 milliards de dollars en 2010. Elle a augmenté au cours des dix dernières
années avec un taux de variation annuelle de 10,7 % au niveau des exportations et
de 9,6 % pour les importations. L’UE-27 joue un rôle important dans ce commerce,
en assurant 42,5 % des exportations et 47 % des importations mondiales de légumes.
Cependant, ses parts de marché déclinent au cours des dernières années. En effet,
l’UE-27 représentait 50 % des importations et des exportations mondiales en
2000-2001. Par conséquent, malgré une augmentation du commerce de légumes en
termes absolus, la dynamique des flux échangés au niveau de l’UE est inférieure à
celle observée dans le reste du monde. La Chine, par exemple, importe 3 % de la
valeur mondial de légumes (contre 0,4 % en 2000) et exporte 11,3 % de cette valeur
en 2010 (contre 6,6 % en 2000).

Les pays fortement exportateurs en 2000, comme l’Espagne, le Mexique ou les Pays-
Bas, affichent, tout en maintenant des parts de marché élevées, des taux de crois-
sance inférieurs à ceux enregistrés au niveau mondial ou par certains pays dont le
poids dans le commerce de légumes s’est développé. Ainsi, le Canada, l’Allemagne,
la Russie et certains pays de la rive sud de la Méditerranée, comme l’Égypte, la
Turquie et le Maroc, se distinguent, avec une croissance supérieure à la moyenne
mondiale pour les exportations. Les trois pays méditerranéens ont toutefois res-
pectivement atteint une part d’exportation en 2010 de 2 %, 1,5 % et 1,2 %, alors
que les importations ont enregistré un fort dynamisme des flux commerciaux en
Russie, en Turquie et en Allemagne. Ces pays maintiennent leurs positions ainsi
que les principaux pays importateurs comme les États-Unis, l’Allemagne et le
Royaume-Uni.

En ce qui concerne le commerce mondial de fruits frais, une valeur des échanges
d’environ 150 milliards de dollars a été enregistrée en 2010, avec une croissance de
presque 10,2 % pour les exportations et de 9,6 % pour les importations entre 2000
et 2010. Dans ce secteur, l’UE-27 occupe elle aussi un rôle de premier plan, en
représentant près de 33,5 % des exportations et 46,4 % des importations. Son poids
a cependant diminué ces dix dernières années, si nous considérons qu’en 2000, les
exportations et les importations ont représenté, respectivement, 37 % et 50,8 % des
valeurs mondiales. Soulignons ici la part de marché importante qu’occupent certains
pays dans les exportations mondiales de fruits : les États-Unis concentrent 14 % des
flux, l’Espagne 9,9 %, le Chili 5,6 %, l’Italie 5,1 %, les Pays-Bas 5,1 %. Ces tendances
confirment un fort dynamisme des exportations vers des pays tels que le Chili, les
Pays-Bas, la Chine, l’Iran, l’Afrique du Sud, l’Égypte, la Turquie et le Royaume-Uni.
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Tableau 1 - Flux commerciaux de légumes frais dans le monde

2000
en millions de dollars

2010
en millions de dollars

TMVA
en %

TMVA
en %

Export Import Export Import Export Import

Monde 19 287,19 21 143,32 53 585,15 52 738,93 10,76 9,57

UE-27 9 345,67 10 580,98 22 763,71 24 671,20 9,31 8,83

Pays-Bas 2 708,19 990,46 6 737,39 2 021,46 9,54 7,39

Chine 1 265,43 90,42 6 031,27 1 557,72 16,90 32,93

Espagne 2 432,73 596,58 5 288,10 1 215,23 8,07 7,37

Mexique 2 136,02 180,04 4 320,64 397,79 7,30 8,25

États-Unis 1 795,83 2 891,15 3 663,42 6 857,03 7,39 9,02

Canada 1 076,86 1 041,27 3 362,57 2 333,73 12,06 8,40

France 1 048,27 1 337,06 2 319,18 3 032,01 8,26 8,53

Belgique 1 088,68 723,51 2 297,98 1 586,08 7,76 8,17

Italie 682,83 689,41 1 672,16 1 684,62 9,37 9,35

Allemagne 366,89 2 727,20 1 082,59 5 634,77 11,43 7,53

Royaume-Uni 230,93 1 903,44 496,36 3 832,37 7,95 7,25

Russie 19,61 322,06 62,32 2 204,17 12,26 21,21

Turquie 258,21 101,89 1 065,37 308,95 15,23 11,73

Égypte 81,64 180,19 814,79 430,33 25,87 9,10

Maroc 170,86 47,26 620,23 59,07 13,76 2,26

TMVA = Taux moyen annuel de variation.

Source : ONU-COMTRADE.

Du côté des importations, les grands acheteurs sont principalement les États-Unis
(12,4 %), l’Allemagne (9,2 %), le Royaume-Uni (6,1 %), les Pays-Bas (5,3 %) et la
France (5,1 %). On constate que c’est en Chine, en Iran, en Afrique du Sud et en
Turquie que les importations se sont le plus significativement accrues.
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Tableau 2 - Flux commerciaux de fruits frais dans le monde

2000
en millions de dollars

2010
en millions de dollars

TMVA
en %

TMVA
en %

Export Import Export Import Export Import

Monde 26 950,46 30 989,37 71 309,64 77 230,89 10,22 9,56

UE-27 9 934,07 15 757,27 23 863,72 35 861,35 9,16 8,57

États-Unis 3 870,65 4 570,10 9 951,93 9 585,27 9,90 7,69

Espagne 3 199,04 670,71 7 086,19 1 924,78 8,28 11,12

Chili 1 191,73 46,08 3 987,67 97,64 12,84 7,80

Italie 1 796,99 1 140,62 3 648,34 2 592,36 7,34 8,56

Pays-Bas 1 048,85 1 442,61 3 625,04 4 279,32 13,20 11,49

Belgique 1 453,94 1 525,04 2 809,81 3 300,17 6,81 8,03

Chine 348,36 367,05 2 410,98 2 061,86 21,34 18,84

Iran 461,72 2,27 2 308,87 570,72 17,46 73,80

Mexique 720,67 454,22 2 212,10 673,93 11,87 4,02

Afrique du Sud 569,63 20,72 2 110,39 73,63 13,99 13,52

France 1 183,50 1 993,10 1 900,53 4 058,31 4,85 7,37

Allemagne 311,01 3 666,91 1 413,40 7 085,98 16,35 6,81

Royaume-Uni 82,56 2 495,92 259,47 4 746,43 12,13 6,64

Turquie 1 003,13 67,11 3 445,10 312,83 13,13 16,64

Égypte 57,43 67,57 926,48 197,59 32,06 11,33

Maroc 231,98 12,94 523,98 124,12 8,49 25,37

TMVA = Taux moyen annuel de variation.

Source : ONU-COMTRADE.

Une première analyse des données mondiales nous permet de constater une modi-
fication dans la géographie des flux commerciaux de fruits et légumes, avec l’appa-
rition de nouveaux pays qui transforment progressivement la cartographie du marché
international et le recul des pays traditionnellement importateurs et exportateurs.
Des itinéraires commerciaux inédits se sont dessinés, entraînant ainsi une réorgani-
sation des services commerciaux et de la logistique. Signalons, par ailleurs, l’influence
de certains pays tels que le Chili, la Nouvelle-Zélande et l’Afrique du Sud qui, en
dépit de leur position géographique aux antipodes du Globe, représentent de véri-
tables puissances commerciales dans le secteur. Leur production est fortement
orientée vers l’exportation et leur stratégie logistique est fondée sur une chaîne
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maritime et portuaire très efficace (Compés López, 2012). En effet, la concurrence
des nouveaux marchés émergents dans le secteur des denrées alimentaires, en par-
ticulier celui des fruits et légumes, a fait porter l’attention vers des produits à forte
intensité de services et a rendu fondamentale pour la compétition internationale la
capacité d’innovation technologique. Le transport et la logistique deviennent ainsi
les principaux moteurs d’un processus dynamique de globalisation où les relations
économiques, politiques et sociales doivent nécessairement s’inscrire dans un champ
géographique plus large. Par conséquent, le degré d’interdépendance entre les zones
géographiques sera renforcé et amélioré par le développement des réseaux de
communication, l’efficacité des services logistiques et les progrès technologiques. La
logistique devra également relever le défi de l’augmentation du volume de produits,
de la dispersion géographique des zones de production et de la distance entre lieu
de production et lieu de consommation. Notons enfin qu’une logistique performante
est aujourd’hui indispensable pour l’organisation et la compétitivité du secteur des
fruits et légumes face à un marché de détail qui demande de plus en plus le déve-
loppement d’un système de flux continu.

L’UE, acteur majeur du commerce de fruits
et légumes
Ces dix dernières années, la balance commerciale de l’UE-27 pour les fruits et légumes
frais a enregistré un déficit constant, révélant une tendance fluctuante avec un solde
commercial moyen d’environ - 9,8 milliards d’euros sur la période considérée et un
taux moyen de variation annuelle de 2 %. Selon les données absolues d’Eurostat, les
exportations de ce secteur s’accroissent lentement, mais à un rythme régulier, jusqu’à
atteindre 6,5 milliards d’euros en 2012 (alors qu’elles étaient estimées à 2,2 milliards
d’euros en 2000). La même tendance est confirmée au niveau des importations, qui
sont passées de 10,1 milliards d’euros en 2000 à 16,5 milliards d’euros en 2012. Les
taux moyens de variation annuelle, calculés sur la période 2000-2012, indiquent que
les exportations ont connu une croissance de 9,36 %, tandis que les importations
ont augmenté seulement de 4,17 %.

La même évolution est observée dans le secteur des seuls fruits frais et à coque.
Durant la dernière décennie, la balance commerciale de l’UE-27 a enregistré une
progression de son déficit, avec une moyenne d’environ – 8,7 milliards d’euros et
un taux moyen de variation annuelle de 2,81 %. Les exportations affichent une
croissance lente mais régulière pour atteindre 3,6 milliards d’euros en 2012 (contre
1,1 milliard d’euros en 2000), tout comme les importations, qui passent de 7,8 mil-
liards d’euros en 2000 à 13 milliards d’euros en 2012. L’analyse des taux moyens
de variation annuelle, calculés sur la période 2000-2012, indique là encore, malgré
la tendance en valeurs absolues, une augmentation des exportations (10,6 %), mais
une plus faible croissance des importations (seulement 4,4 %) (voir le gra-
phique 1). Notons que l’évolution des flux des importations de fruits tropicaux
(banane, ananas et fruits à coque) contribue tout particulièrement au déficit de la
balance commerciale, alors que cette dernière est stable pour les autres produits
fruitiers.
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Graphique 1 - L’UE-27 dans le commerce de fruits frais et à coque
(en millions d’euros)
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Source : Eurostat, données COMEXT.

Si la balance commerciale n’a cessé de s’aggraver dans le secteur des fruits, la situation
semble différente pour celui des légumes frais. Sur la période considérée, les impor-
tations et les exportations de légumes frais ont certes presque doublé, mais leur
évolution est nettement plus équilibrée. En moyenne, la balance commerciale est de
l’ordre de – 1 milliard d’euros environ, mais avec un taux moyen de variation
annuelle de – 5,2 %, indiquant, par conséquent, une nette diminution des importa-
tions. Les chiffres absolus montrent un accroissement des exportations du secteur,
qui atteignent environ 2,8 milliards d’euros en 2012 (contre 1,1 milliard d’euros
en 2000). L’évolution des importations est variable dans la mesure où elles passent
de 2,3 milliards d’euros en 2000 à 3,5 milliards d’euros en 2012. Ici aussi, l’analyse
des taux moyens de variation annuelle, calculés sur la période 2000-2012, a mis en
évidence les différences de progression : les exportations ont augmenté de près de
8 %, tandis que les importations ont augmenté de 3,5 % (voir le graphique 2).

Le graphique 3 indique la composition en pourcentage des importations et des expor-
tations de légumes frais. Les données présentées sont la moyenne des valeurs enre-
gistrées au cours de la période 2011-2012. Comme on peut le voir, les haricots sont
les légumes frais les plus importés par l’UE-27 (pratiquement 12 %) ; des valeurs
importantes sont également à signaler pour la tomate (10 % des importations totales)
et les poivrons (7 %). Les importations de pommes de terre (4 %), des oignons et
échalotes (4 %) ont quant à elles subi une baisse. Au niveau des exportations, les
pommes de terre comptent pour 20,5 % du total des exportations de légumes frais.
Des valeurs inférieures, mais toujours importantes, sont enregistrées pour les poi-
vrons (8,12 %), les tomates (11 %) et les oignons et échalotes (6,8 %).
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Graphique 2 - L’UE-27 dans le commerce de légumes frais (en millions
d’euros)
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Source : Eurostat, données COMEXT.

Graphique 3 - Composition du commerce européen de légumes frais
(moyenne 2011-2012)

f:
\2

00
0\

im
ag

e\
15

97
91

\c
h9

\3

Source : Eurostat, données COMEXT.

Le graphique 4 illustre la structure des importations et des exportations de fruits
frais et à coque. Les importations principales concernent les bananes (22 % des
importations), suivies, avec des pourcentages plus faibles, des raisins de table (8,3 %),
des amandes (5,7 %), des ananas (4,2 %), des pommes (4 %), des oranges (3,4 %).
La composition des exportations est quant à elle un peu plus fragmentées : la caté-
gorie la plus importante est celle des pommes (22,3 %), suivies par les mandarines
et clémentines (8,4 %), les poires (8,3 %) puis les kiwis (5,5).
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Graphique 4 - Composition du commerce européen de fruits frais et à coque
(moyenne 2011-2012)
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Source : Eurostat, données COMEXT.

Parmi les pays partenaires commerciaux de l’UE-27, le Maroc, principal pays de prove-
nance des légumes frais, a vu ses exportations vers l’UE-27 augmenter de plus de deux fois
et demie (environ + 153 %) de 2000 à 2012. Un autre pays a pris de l’importance sur le plan
commercial (+ 119 %), la Chine, qui concentre 12,8 % des importations européennes. Les
importations en provenance d’Israël (8 %), d’Égypte (6,5 %), de Turquie (6 %) et du
Canada (5,3 %) sont aussi significatives, même si elles restent encore faibles. Les exporta-
tions européennes de légumes frais s’avèrent plus fragmentées. Le principal pays destina-
taire a été la Russie, qui a absorbé 25,9 % des exportations, avec un taux de croissance
annuel moyen d’environ 18 %. Deuxième débouché, la Suisse a enregistré un taux de
croissance annuel de 4,9 % durant la même période. Viennent ensuite la Norvège (8,8 %),
l’Égypte (7 %) et les États-Unis (5,9 %). Les autres marchés sont l’Algérie, le Japon, les
Émirats arabes unis, le Sénégal et la Croatie, qui se situent tous en dessous de 3 %.

Graphique 5 - Structure du commerce de légumes frais par principaux pays
de destination et d’origine (moyenne 2011-2012)
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Source : Eurostat, données COMEXT.

164 MEDITERRA 2014



De 2011-2012, les États-Unis sont le principal pays de provenance de fruits frais et
à coque (11,8 %), avec un taux de croissance annuel qui s’élève à 16,4 % sur la
période. Les importations proviennent quant à elles pour 10,9 % de la Turquie,
suivie par l’Afrique du Sud (9 %), le Costa Rica (7,6 %), le Chili (7,3 %), la Colombie
(6,4 %) et l’Équateur (6,4 %). Celles en provenance du Brésil et de l’Argentine sont
plus faibles. Le marché principal pour les exportations européennes de fruits frais
est la Russie, qui accapare 35,4 % des exportations totales et enregistre 16,4 % d’aug-
mentation annuelle de 2000 à 2012. Deuxième plus grand débouché, la Suisse, avec
13,2 % des importations, affiche une croissance annuelle relativement faible (environ
5 %), suivie par la Norvège (8,5 % des exportations totales). Les flux vers tous les
autres pays ont représenté moins de 5 %.

Graphique 6 - Structure du commerce de fruits frais et à coque par princi-
paux pays de destination et d’origine (moyenne 2011-2012)
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Source : Eurostat, données COMEXT.

Deux pays stratégiques en Méditerranée :
l’Égypte et le Maroc
La Méditerranée compte parmi les principales zones du commerce de fruits et
légumes. Les vingt-deux pays riverains représentent, en valeur, environ 23 % du
commerce mondial des légumes frais et 25 % de celui des fruits frais. Il est intéressant
de se focaliser sur les deux puissances horticoles de la rive sud, à savoir l’Égypte et
le Maroc, pour observer les dynamiques de ce commerce.

Les exportations de fruits et légumes frais de l’Égypte
par pays de destination et par produit
L’Égypte importe 1,25 million de tonnes de fruits et légumes frais (soit une valeur
de 728 millions de dollars) pour la période 2010-2011 et en exporte 2,98 millions
de tonnes (1,85 milliard dollars). Elle enregistre un solde commercial d’environ
1,1 milliard de dollars. Par rapport à la décennie précédente, le pays est passé
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d’un solde normalisé2 négatif, ce qui indique un déficit dans ses échanges avec
le reste du monde (– 0,21), à un solde normalisé positif (+ 0,47). L’évolution des
exportations des fruits et légumes frais connaît une tendance positive et se carac-
térise par une augmentation moyenne annuel en valeur (TMVA = + 26 %) plus
que proportionnelle à l’augmentation en volume (TMVA = + 16 %), révélant ainsi
une orientation de l’Égypte vers des exportations à plus forte valeur ajoutée.

L’analyse des marchés de destination pour les fruits et légumes égyptiens indique
que l’UE-27 détient environ 31 % du total des exportations égyptiennes de fruits
et légumes en valeur. Cependant, si les exportations de fruits frais vers l’UE ont
connu une tendance nettement à la hausse, en passant de 6,8 % des exportations
totales en 2000-2001 à 28,9 % en 2010-2011, la tendance pour les légumes frais
s’est quant à elle inversée. Ainsi, la part des exportations égyptiennes vers l’UE-27
a baissé, passant de 39,5 % en 2000-2001 à 28,8 % en 2010-2011.

Graphique 7 - Évolution des exportations de légumes frais par zone de
destination

f:
\2

00
0\

im
ag

e\
15

97
91

\c
h9

\7

Source : ONU-COMTRADE.

Parmi les pays hors UE, l’Arabie Saoudite est le premier marché d’exportation
en 2010-2011 pour les légumes et les fruits frais (respectivement 16,5 % et de 16,2 %),
suivie par la Russie, avec environ 12 % en volume et 9,8 % en valeur. Au cours de
la période considérée, le poids de l’Arabie Saoudite dans les exportations égyptiennes
de fruits et légumes a diminué (de 25,3 % en volume et de 16,8 % en valeur), avec
une réduction de la concentration des exportations. Les exportations de légumes ont
baissé (11 % en 2010-2011 contre 18,2 % en 2000-2001), alors que les exportations
de fruits frais ont augmenté, représentant 2,4 % des exportations totales de fruits
frais et à coque égyptiens en 2011-2012.

2 - Le solde normalisé est donné par le rapport entre le solde commercial (exportations – importations) et la valeur
totale des échanges (importations + exportations), exprimé en pourcentage.
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Graphique 8 - Évolution des exportations de fruits frais par zone de destination
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Source : ONU-COMTRADE.

La diversification des marchés d’exportation s’est accélérée, au détriment des mar-
chés de destination « traditionnels ». Elle a pour première conséquence d’accroître
pour l’Égypte le poids relatif de certains débouchés (Russie, Pays-Bas, Belgique,
Royaume-Uni notamment).

Les importations égyptiennes de légumes ont augmenté, avec un taux inférieur par
rapport aux exportations du pays. Près de la moitié provenait en 2010-2011 des pays
de l’UE-27, en particulier du Royaume-Uni, de la France, des Pays-Bas et du Dane-
mark. Les fruits frais importés par l’Égypte étaient aux mêmes dates essentiellement
turcs, américains, libanais, sri-lankais et syriens. La part de l’UE-27, principalement
la France et l’Italie, a dépassé légèrement les 7,5 % du total importé.

Encadré 1 : Le projet SPIIE

Le projet SPIIE (« Activation des systèmes de production intégrés entre l’Italie et
l’Égypte ») a été réalisé, entre 2010 et 2012, dans le cadre du programme de l’accord-
cadre en Méditerranée, coordonné par la région des Pouilles et l’Institut agrono-
mique méditerranéen de Bari, et mis en œuvre par l’Agricultural Research Center
(ARC), l’Horticulture Research Center (HRC) et des administrations régionales
italiennes.

Le projet a pour but de faciliter le commerce des fruits et légumes entre l’Italie et
l’Égypte en conformité avec l’objectif de création d’une zone de libre-échange euro-
méditerranéenne, promue par la déclaration de Barcelone. Le projet prend en compte
les contraintes du secteur agro-alimentaire et, en particulier, l’exportation des pro-
duits périssables dont la qualité et la valeur commerciale doivent être garanties pour

167Commerce et logistique : le cas de la filière fruits et légumes



pouvoir accéder aux marchés européen et international. Des procédures d’exporta-
tion ont également été réalisées afin de simplifier la bureaucratie excessive, d’accé-
lérer le passage aux douanes et d’améliorer la transparence et la coopération entre
les institutions publiques transfrontalières et les entreprises d’import-export.

Une plate-forme internet pilote destinée à la transmission de documents a été mise
en œuvre pour permettre aux autorités des deux pays de disposer en ligne et en
temps réel des documents sur l’exportation de pommes de terre fraîches. Une pro-
cédure pilote (qui, actuellement, s’ajoute à celles déjà valables et autorisées par l’UE)
a été testée et adoptée depuis 2011 pour émettre numériquement la certification
phytosanitaire des pommes de terre à partir du port d’Alexandrie (avec des inspec-
tions effectuées par le Service de quarantaine sur les végétaux du ministère de l’Agri-
culture) et le port de Trieste (où les inspections ont été effectuées par le service
phytosanitaire de l’ERSA, Frioul-Vénétie julienne). De février à avril 2011, près de
32 000 tonnes de pommes de terre ont été acheminées via les deux ports, 68 certi-
ficats phytosanitaires ont été délivrés par l’autorité égyptienne, 1 400 inspections
visuelles ont été réalisées et 37 analyses de laboratoire exécutées à l’arrivée des pro-
duits en Italie. Lors de la campagne de 2012, 55 000 tonnes de pommes de terre sont
arrivées au port de Trieste avec certificats phytosanitaires numériques (54 600 tonnes
de pommes de terre en 2013) (données partielles mises à jour mi-juin).

Le projet SPIIE a eu des effets positifs sur le plan institutionnel et économique dans
les deux pays. La procédure pilote permet d’accélérer le temps de contrôle à la
frontière et le dédouanement, et donc de préserver la qualité des produits, de limiter
le risque d’erreur et de falsification, de réduire les coûts d’inefficacité et de promou-
voir le dialogue entre les institutions publiques concernées par les échanges commer-
ciaux. Le projet a sensibilisé et impliqué des acteurs publics et privés des deux pays
sur les questions de facilitation des échanges.

L’expérience égyptienne pourrait contribuer à rationaliser les bonnes pratiques en
matière de commerce de produits agro-alimentaires dans le bassin méditerranéen.
La Jordanie et le Liban ont identifié comme priorité pour le développement des
échanges agro-alimentaires la mise en place de procédures pour la transmission
électronique des documents sur l’exportation. Il est aujourd’hui nécessaire de ren-
forcer la coopération entre les États européens du Sud et les pays partenaires médi-
terranéens pour accroître la compétitivité de la zone méditerranéenne, étant donné
que, depuis quelques années, les exportations agricoles des pays partenaires médi-
terranéens sont en augmentation alors que les échanges dans les pays méditerranéens
sont en baisse.

Salama Eid Salem Sherif, Institut de recherche horticole (Égypte) ; Samir A. El-Gammal, ministère du
Commerce et de l’Industrie (Égypte) ; Mara Semeraro, CIHEAM-IAM de Bari.

Le tableau 3 illustre la composition du panier des produits exportés en volume, et
son évolution de 2000 à 2011. En 2010-2011, les trois premières catégories exportées
(oignons, oranges et pommes de terre) ont représenté 63 % des exportations totales
de fruits et légumes en volume, contre 78,9 % en 2001. Cette diminution du poids
relatif des trois premières catégories s’est produite au bénéfice d’autres catégories,
comme les fraises, qui ont connu un taux de croissance annuel de 50 %, les raisins
(+ 63 %) ou le melon (+ 23 %), mettant en évidence à la fois une diversification de
l’offre de produits et l’introduction de nouvelles catégories dans le panier des pro-
duits destinés à l’exportation.
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Tableau 3 - Composition des exportations égyptiennes de fruits et légumes

Produits Moyenne
2010-2011
(en milliers
de tonnes)

Importance
2010-2011

(en %)

TMVA
2011-2000

(en %)

Part de l’UE dans
les exportations

totales
(en %)

Oignons et échalotes 500,74 16,80 11,53 12,89

Pommes de terre 468,70 15,72 13,61 40,25

Haricots sec 55,28 1,85 5,57 16,92

Légume frais 47,74 1,60 19,95 64,41

Tomates 44,18 1,48 26,68 27,63

Arrow-root,
topinambours,
patates douces

37,04 1,24 10,43 64,66

Fèves et féveroles secs 16,49 0,55 – 4,76 16,33

Total Légumes 1 459,00 48,94 13,27 28,88

Oranges 931,04 31,23 14,54 13,23

Raisins 353,60 11,86 63,12 77,80

Baies, Fraises 49,81 1,67 50,59 48,52

Avocats, goyaves,
mangues

28,29 0,95 16,85 4,22

Melons et papayes 23,14 0,78 23,46 22,59

Dattes 22,17 0,74 23,52 1,24

Mandarines 14,48 0,49 52,45 10,56

Pamplemousses 14,23 0,48 72,24 4,90

Total Fruits 1 521,94 51,06 20,07 28,92

Total 2 980,94 100,00 16,44 28,11

TMVA = Taux moyen annuel de variation.

Source : ONU-COMTRADE.

Les exportations de fruits et légumes frais du Maroc
par pays de destination et par produit
Le Maroc a importé 181 818 tonnes de fruits et légumes frais (pour une valeur de
187 millions de dollars) en 2011-2012 et en a exporté 1,47 million de tonnes (pour
une valeur de 1,33 milliards de dollars), en enregistrant un solde commercial de
1,14 million de dollars et un solde normalisé positif (+ 0,71). Cette valeur demeure
constante au cours de la période 2000-2012. Dans l’ensemble, les exportations de
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fruits et légumes frais connaissent une évolution positive et se caractérisent par une
augmentation en valeur (TMVA = +11 %) plus que proportionnelle à l’augmenta-
tion en volume (TMVA = + 5,3 %), révélant une orientation vers des produits à
forte valeur ajoutée.

L’analyse des flux commerciaux des produits frais met en évidence le rôle majeur
des pays de l’UE-27 dans les exportations marocaines de légumes frais. Précisons
que, pendant la période examinée, l’UE-27 a perdu en importance en tant que marché
de destination, en passant de 93 % à 83 % des exportations de légumes frais et de
64 % à 44 % pour les fruits frais. Au sein de l’UE, la France a accusé une diminution
des exportations marocaines de légumes de 65 % en 2000-2001 à 54 % en 2011-2012,
alors que pour les fruits frais, la situation reste stable (autour de 29 %). Pour le
marché russe, on enregistre une augmentation des exportations marocaines des
légumes (de 1,7 % en 2000-2001 à 4 % en 2011-2012) ainsi que des fruits (de 20 %
en 2000-2001 à 29 % en 2011-2012). Les marchés des fruits et légumes marocains
vers l’Espagne, les Pays-Bas et le Royaume-Uni s’accroissent, tandis que les marchés
italien et allemand sont en diminution pour les fruits et restent stables pour
les légumes.

Graphique 9 - Évolution des exportations de légumes frais par zone de
destination
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Source : ONU-COMTRADE.

Il est très significatif de constater que la présence des fruits et légumes marocains,
en particulier des fruits frais, se renforce sur les marchés extra-européens. Parmi les
principaux marchés de destination en plein essor, citons la Russie, les Émirats arabes
unis, les États-Unis et le Canada.
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Graphique 10 - Évolution des exportations de fruits frais par zone de
destination
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Source : ONU-COMTRADE.

Au Maroc comme en Égypte, on note une même diversification des marchés d’expor-
tation, par rapport aux marchés de destination « traditionnels », avec une augmen-
tation du poids relatif des « nouveaux marchés » (Russie, Pays-Bas, Espagne et
Royaume-Uni), en particulier pour le légumes, au détriment des marchés tradition-
nels comme la France, l’Italie et les États-Unis. Pour les fruits frais, le Maroc enre-
gistre une croissance des exportations vers la Russie, les États-Unis et la Suède.

En 2000-2001, la plupart des fruits et légumes importés par le Maroc provenaient
de Tunisie, d’Iran et de France. En 2011-2012, les flux des importations ont radica-
lement changé, avec une monté en puissance de la Tunisie (plus de 40 %), des
États-Unis, de l’Égypte, de l’Italie et de l’Espagne. Le poids de la France s’est consi-
dérablement réduit sur le marché marocain.

Le tableau 4 illustre la composition du panier des produits exportés en volume, et
son évolution relative de 2001 à 2011-2012. Premier produit d’exportation, la tomate
représente environ 31 % des exportations de fruits et légumes, suivie des clémentines
et des mandarines (26 %) et des oranges (11 %). Oignons, citrons et concombres
connaissent une augmentation considérable de leurs exportations, alors qu’une ten-
dance négative est à signaler pour les pommes de terre et les oranges. L’UE-27 est
le principal marché de destination pour les fruits et légumes du Maroc, avec une
prévalence particulière des légumes frais (melon, raisins et pommes de terre).

Même constat qu’en Égypte, la réduction du poids relatif de certaines catégories au
profit d’autres met en évidence un phénomène de diversification du portefeuille de
produits exportés avec l’introduction de nouvelles catégories dans le panier des pro-
duits destinés au marché d’exportation.
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Tableau 4 - Exportations du Maroc vers le monde par produits

Produits Moyenne
2011-2012
(en milliers
de tonnes)

Moyenne
2011-2012

(en %)

TMVA
2012-2000

(en %)

Part de l’UE dans
les exportations

totales,
quota (en %)

Tomates 454,7 30,9 8,5 85,5

Pommes de terre 20,3 1,4 – 8,5 79,8

Carottes, navets, céleris, etc. 9,3 0,6 4,4 44,9

Oignons et échalotes 6,1 0,4 31,9 32,8

Concombres et cornichons 4,9 0,3 25,6 55,8

Autres légumes 297,5 20,2 12,1 87,3

Total Légumes 792,9 53,9 8,1 85

Mandarines, clémentines, etc. 387,4 26,4 6,5 30,3

Oranges 164,5 11,2 – 6,5 58

Melons et papayes 55,7 3,8 10,3 96,4

Fraises, framboises, etc. 33,9 2,3 2,1 99,9

Citrons 18,8 1,3 51,5 27,2

Autres fruits 16,9 1,2 6,8 89,0

Total fruits 677,3 46,1 1,2 47,3

Total 1 470,2 100 4,3 67,6

TMVA = Taux moyen annuel de variation.

Source : ONU-COMTRAD.

Quand la logistique peut faire la différence
Le secteur des fruits et légumes reste, aujourd’hui encore, l’un des plus sensibles aux
thématiques logistiques : à la distance entre lieux de production et lieux de consom-
mation, paramètre déterminant dans les relations production-commercialisation-
distribution, viennent s’ajouter l’évolution de la demande des consommateurs,
l’internationalisation des marchés et la dynamique des relations clients-fournisseurs.
La gestion optimisée et intégrée de la chaîne d’approvisionnement est devenue le
véritable enjeu de l’avantage compétitif, autour duquel s’articulent capacité commer-
ciale et maîtrise logistique, gestion des commandes en flux tendus et technologies
de l’information et de la communication (TIC), code-barres et RFID (identification
par radio-fréquence) et, pour finir, suivi en ligne track and trace.
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La logistique, au cœur des produits frais
Une gestion logistique efficace est l’atout incontesté de la maîtrise de la « variable
temps », qui représente la contrainte principale pour la réussite économique des
productions. Dans le domaine des fruits et légumes en particulier, les « temps de la
commercialisation » doivent tenir compte des « temps biologiques » de l’agriculture
et des « temps logistiques » : délais de livraison, mais aussi gestion de la qualité, du
conditionnement ainsi que de la durée de conservation tout au long de chaîne
d’approvisionnement. C’est la raison pour laquelle la maîtrise et la rationalisation
de la fonction logistique jouent désormais un rôle stratégique pour l’ensemble des
denrées alimentaires et, plus spécifiquement, pour les produits périssables.

Grâce au développement de la logistique, la Méditerranée a retrouvé une position
centrale dans les relations commerciales mondiales de fruits et légumes, non seule-
ment dans le domaine du transport mais aussi dans celui des infrastructures d’inter-
connexion (plates-formes et pôles logistiques). Aujourd’hui, les entreprises
spécialisées dans la commercialisation de fruits et légumes disposent de « ramifica-
tions » dans la plupart des régions de production, tandis que les entreprises logisti-
ques gèrent d’une manière de plus en plus efficace et structurée les réseaux de
distribution. Une telle évolution a bien évidemment été soutenue et favorisée par la
croissance de la distribution moderne et la consolidation du modèle commercial
imposé par les grandes et moyennes surfaces (GMS), centré sur la massification de
l’offre et la différenciation, voire la segmentation, de la gamme, sur les normes de
qualité et la gestion logistique des flux tirés par l’aval : quantité et qualité, gamme,
flux tendus, délais de livraison, TIC (code-barres et RFID) sont aujourd’hui les
maîtres mots de la commercialisation. Dans ce contexte, des améliorations en termes
d’efficacité et de rationalisation de la chaîne d’approvisionnement sont envisageables.
Parmi les facteurs déterminants de cette évolution – les techniques culturales, le
choix des variétés, les modes de conservation, en particulier les systèmes liés à la
chaîne du froid, pour n’en citer que quelques-uns –, la logistique, dont le transport
est la composante essentielle, reste l’élément le plus complexe, capable de mobiliser
des acteurs différents, souvent situés à des centaines, voire à des milliers, de kilo-
mètres de distance. C’est celui qui, en définitive, pèse le plus lourdement dans le
coût final des fruits et légumes. Ainsi, le ralentissement des échanges dans ce secteur
que connaît actuellement la région méditerranéenne, et qu’elle connaîtra encore dans
un avenir proche, par rapport à leur progression à l’échelle mondiale, notamment
en Amérique et en Asie, est surtout imputable au retard de développement d’une
organisation logistique efficace non seulement en Afrique du Nord mais aussi dans
l’Europe méditerranéenne.

Ces trente dernières années, le rythme de l’organisation logistique dans le secteur
des produits alimentaires, y compris celui des produits périssables, a été impulsé,
globalement, par les chaînes de la grande distribution. Les grands groupes ont misé
sur la logistique pour prendre leur envol et dépasser le commerce traditionnel des
fruits et légumes en éliminant les acteurs et les intermédiaires qui le caractérisent et
en gérant directement les relations avec les producteurs. Le principe d’un commerce
reposant essentiellement sur le rapport « grand producteur-grand distributeur »
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s’impose aujourd’hui, même si ce commerce va probablement atteindre bientôt son
apogée. On pourrait s’attendre très prochainement à une intégration des différentes
formes d’organisation où prévaudrait alors une spécialisation des différents acteurs
et des différentes fonctions.

Encadré 2 : Le marché des produits biologiques en Méditerranée :
le point de vue de deux experts de la rive sud

Ces dernières années ont été marquées par une progression des échanges de produits
bios entre les pays de la rive sud de la Méditerranée – avec l’Égypte, le Maroc et la
Tunisie dans le peloton de tête des exportateurs – et ceux de la rive nord. C’est le
secteur des fruits et légumes qui a enregistré la plus forte croissance, mais l’huile
d’olive, les dattes, les huiles essentielles extraites à partir des plantes aromatiques et
médicinales occupent elles aussi une place importante dans la commercialisation des
produits bios.

Les accords commerciaux conclus entre l’Union européenne et les pays tiers médi-
terranéens ne font aucune distinction entre produits conventionnels et biologiques
qui sont donc tous soumis au même système de contingents et droits de douane
(système du GATT). L’absence d’un accès privilégié au marché européen peut être
considérée comme une entrave au développement du commerce des produits bios
dans la région méditerranéenne.

Par ailleurs, les exigences de la certification qui ont amené à introduire la mention
de l’origine UE/non-UE dans la nouvelle réglementation européenne pourraient
pénaliser les produits bios provenant du sud de la Méditerranée si des consomma-
teurs méfiants leur préféraient les produits européens.

En ce qui concerne le développement du marché des produits bios méditerranéens,
la promotion de la diète méditerranéenne, inscrite au patrimoine immatériel de
l’humanité de l’Unesco, représente certainement un potentiel très intéressant.
D’autres opportunités pourraient être offertes par le renforcement de l’agriculture
biologique dans le cadre du développement rural des zones marginales (les régions
de montagne, par exemple) et/ou la valorisation des produits traditionnels d’origine
provenant de ces mêmes zones.

Le succès des produits bios méditerranéens pourrait être encouragé par la création
d’un label méditerranéen unique mettant en évidence les vertus nutritionnelles de
la diète méditerranéenne, son identité culturelle et ses liens avec les petits produc-
teurs et les communautés rurales.

Hamid El Maloui, IPL/ASDA (Royaume-Uni) ; Iyed Kacem, Institut méditerranéen de certification de
Tunis (IMC) (Tunisie).

Le rôle des plates-formes logistiques
Forts de l’exemple du géant américain Walmart, les grands distributeurs ont réussi
à relancer le commerce des fruits et légumes grâce à une organisation logistique
nouvelle et gagnante. Ils ont été les premiers acteurs du commerce mondial à avoir
compris qu’il ne pouvait y avoir de développement ni d’expansion et de succès
économique sans la réalisation de plates-formes logistiques, réparties sur un vaste
territoire selon les besoins. Conscients qu’un point de vente ne pouvait plus gérer
individuellement sa logistique sans des coûts impossibles obérant leur compétiti-
vité sur un marché de plus en plus complexe, ils ont su mettre en place, dans une
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phase critique de leur évolution, des centres de distribution, avec des durées de
stockage de plus en plus raccourcies, en mesure de desservir plusieurs points de
vente. Il existe aujourd’hui en Europe des chaînes capables de desservir mille points
de vente, distants au maximum de 1 500 kilomètres, à l’aide de quatorze ou quinze
plates-formes logistiques. Pour les différents points de vente, les grands distribu-
teurs ont réalisé des plates-formes leur appartenant directement, qui ont progres-
sivement occupé une place prépondérante dans le commerce de détail et ébranlé
profondément le commerce de gros traditionnel qui, par conséquent, s’est vu obligé
de s’adapter à la nouvelle organisation logistique. À l’aide de plates-formes de
stockage et de distribution des produits frais, dotées de chambres réfrigérées à
différentes température et capables d’assurer parfaitement la continuité de la chaîne
du froid, les grands distributeurs ont pu négocier, en position de force, leur rapport
avec les producteurs de fruits et légumes. Ce n’est pas par hasard si, dans l’immense
majorité des cas, les acheteurs de fruits et légumes de la grande distribution ont
installé leurs bureaux commerciaux auprès de telles plates-formes. Cette organi-
sation leur a permis d’atteindre un niveau plus élevé d’efficacité en termes de
gestion globale.

Pour décrire concrètement le processus d’expansion d’une chaîne de la grande dis-
tribution, nous prendrons pour exemple le lancement sur le marché hongrois du
groupe Auchan, deuxième distributeur français et l’un des dix premiers mondiaux.
Le groupe a programmé d’ouvrir, en l’espace de quelques années, un nombre impor-
tant de points de vente gérables à partir d’une seule plate-forme, basée à Budapest,
dans laquelle seront concentrées, outre les activités logistiques, les principales fonc-
tions de gestion et de direction pour ce marché. Tous les fournisseurs de fruits et
légumes, de n’importe quelle région du monde, qui souhaitent pénétrer le marché
hongrois via les points de vente Auchan, doivent passer par la centrale d’achat de
la plate-forme de Budapest et répondre aux cahiers des charges établis par la chaîne
pour ses propres fournisseurs. Les acheteurs de Budapest ont analysé en détail les
types de produits et les caractéristiques qu’ils doivent présenter (calibre, forme, goût,
couleur) pour avoir du succès sur le marché hongrois. Ils exigent de leurs fournis-
seurs des certifications et des contrôles qualité, le respect des normes dans le temps,
des quantités appropriées, et élaborent enfin, avec ceux qui ont réussi leur période
d’essai, des programmes d’approvisionnement à des prix stables ou variables, selon
une fourchette préétablie. Chaque fois que les marchandises sont livrées à la plate-
forme, elles sont stockées pour une durée la plus courte possible, puis réunies, au
cours d’une opération de groupage, en un lot sur mesure pour satisfaire les exigences
d’un ou plusieurs points de vente. Bon nombre de ces points de vente sont appro-
visionnés quotidiennement.

Le processus qui vient d’être décrit est à peu près le même pour toutes les implan-
tations de grands distributeurs dans le monde entier. Il a généré de multiples effets
sur la production et le commerce mondial des fruits et légumes. Certains grands
producteurs se sont spécialisés dans l’approvisionnement direct des grandes chaînes,
adhérant à une programmation des récoltes établie de concert avec elles. Des petits
et moyens producteurs se sont unis et ont concentré leur offre pour pouvoir appro-
visionner les grands distributeurs et éviter d’être « exclus » de ce qui est devenu, en
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un quart de siècle, le modèle du commerce de fruits et légumes mondial. Beaucoup
d’autres sont entrés en crise ou ont identifié des circuits alternatifs, pour rester sur
le marché. Leur survie économique dépend encore principalement du taux élevé de
spécialisation de leur production, à même de leur faire espérer d’emprunter avec
succès la voie des célèbres marchés de niche. Dans ce contexte de développement
logistique encouragé par les grands distributeurs à travers la création des plates-
formes, quels sont les enjeux pour la production et l’organisation du marché
traditionnel ?

Les producteurs et les exportateurs de fruits et légumes des pays méditerranéens les
plus compétitifs ont su tirer les conséquences de cette nouvelle situation : ils doivent
devenir les partenaires des grands distributeurs européens et mondiaux, en orientant
leurs activités et leurs productions dans cette direction, ou innover en créant et en
organisant leurs propres plates-formes logistiques pour être en mesure d’approvi-
sionner les grands acheteurs dans les plus brefs délais possibles. Trois facteurs inter-
dépendants conditionnent la réussite d’un approvisionnement de fruits et légumes :
la disponibilité du produit adapté aux besoins en termes de qualité et de quantité,
le prix et les temps de livraison.

Disposer de sa propre plate-forme sur un marché important représente un formi-
dable avantage comparatif pour un fournisseur de fruits et légumes ou de produits
périssables, dont la durée de vie commerciale est, selon les cas, limitée (une à deux
semaines) ou très courte (quelques jours). Grâce à cette force logistique, le fournis-
seur peut non seulement stocker le produit, en respectant les conditions nécessaires
à sa conservation optimale, et le livrer rapidement lorsque le distributeur final en
fait la demande ; mais il peut également emballer le produit selon les exigences de
chaque client, étant bien entendu que l’emballage sur place avant le transport sur
une longue distance représente de surcroît un avantage pour la qualité du produit,
en lui conférant une valeur ajoutée par rapport à un produit livré en vrac et emballé
par le distributeur sur sa plate-forme.

De toute évidence, le nombre de producteurs et d’exportateurs méditerranéens capa-
bles d’implanter leurs plates-formes sur ou à proximité des marchés présentant de
grands débouchés commerciaux reste limité. Cependant, d’autres solutions apparues
après la mise en place des premières plates-formes logistiques des réseaux de super-
marchés peuvent les y aider. Nous faisons référence à la création des grands
complexes équipés pour la logistique des produits frais, qui peuvent être exploités
pour des activités individuelles ou offrir des compétences et des services logistiques
spécialisés à des prix compétitifs. L’exemple le plus significatif en Europe est sans
doute celui de Saint-Charles International localisé près de Perpignan, dans le sud de
la France. D’autres sites logistiques importants se développent actuellement en
Russie, à Saint-Pétersbourg et à Moscou, au service d’un marché extrêmement vivant,
le territoire russe représentant l’un des plus grands débouchés au monde en matière
d’exportations et de distribution de fruits et légumes.
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Encadré 3 : La plate-forme multimodale Saint-Charles International

La plate-forme multimodale Saint-Charles International, ou plate-forme multimo-
dale Pyrénées-Méditerranée (MP2), située à proximité de Perpignan dans le Lan-
guedoc-Roussillon, est une plate-forme d’éclatement étalée sur 33 hectares,
spécialisée dans l’import/export de fruits et légumes. Premier pôle économique du
département, elle réunit des axes de transport maritimes, routiers, ferroviaires et
aériens. Ainsi, elle s’inscrit dans le réseau des ports du sud de la France avec le port
de Vendres, second port fruitier méditerranéen, dont la superficie des entrepôts
réfrigérés atteint 18 000 m2. Le terminal ferroviaire de Perpignan Saint-Charles
permet l’acheminement des marchandises vers les marchés européens et surtout
nationaux, tandis que l’aéroport international de Perpignan-Rivesaltes est utilisé pour
les convois de longues distances. Le projet de la plate-forme MP2 naît dans les
années 1960, grâce à un partenariat public-privé entre la chambre de commerce et
d’industrie des Pyrénées-Orientales et les importateurs de fruits et légumes, réunis
au sein de la société ERZAE, qui aboutit à la création de la zone d’activités écono-
miques Saint-Charles en 1968. Dès 1971, le Marché international Saint-Charles
(MISC) accueille les professionnels du secteur. Le volume annuel commercialisé
passe de 104 000 tonnes en 1971 à 1 500 000 tonnes en 2009, dont 949 930 tonnes
vers l’UE (913 898 tonnes vers l’Espagne) et 550 070 vers les pays tiers (dont
532 279 tonnes vers le Maroc). Des travaux d’expansion continus ont permis en
vingt ans de multiplier par 7 le trafic combiné de la plate-forme. Enfin, 35 % du
volume commercialisé est exporté, soit 525 000 tonnes. Saint-Charles International
est l’une des dix plates-formes d’intérêt européen, et l’un des trois centres de redis-
tribution pour les fruits et légumes dans l’UE, avec Munich et Milan. Elle comprend
300 000 m2 d’entrepôts climatisés, concentre 65 % de la logistique régionale, 92 %
du flux national ferroviaire conventionnel de fruits et légumes et présente un flux
ininterrompu et quotidien de 2 500 poids lourds et de 20 000 véhicules légers. Un
site de 150 000 m2 géré par le conseil général des Pyrénées-Orientales accueille plu-
sieurs centaines d’entreprises. Enfin, les activités de la plate-forme réalisent 1,6 mil-
liard d’euros de chiffres d’affaires annuel, tandis que 5 000 à 10 000 tonnes de fruits
et légumes sont traités quotidiennement sur le site. Récipiendaire du trophée de la
meilleure plate-forme européenne en termes de qualité environnementale et d’inno-
vation en 2010, Saint-Charles International a inauguré l’année suivante une centrale
solaire photovoltaïque. Il s’agit de la plus grande installation intégrée au bâtiment
dans le monde, avec 97 000 ardoises solaires produisant environ 11 gWh.

Céline Huber, consultant (France).

La réussite de l’Espagne, puissance majeure du commerce de fruits et légumes, a été
rendue possible, grâce à la capacité d’une partie des opérateurs nationaux à créer
des bases logistiques en Europe. Une politique infrastructurelle soutenant l’économie
de production et d’exportation a permis au pays de se hisser à la première place des
producteurs et des exportateurs de fruits et légumes en Europe. Le mouvement
coopératif espagnol a réussi à concentrer l’offre de manière à réduire sensiblement
les coûts, à augmenter les quantités disponibles et à devenir un partenaire idéal pour
la grande distribution européenne. Anecoop, première entreprise productrice de
fruits et légumes en Espagne, basée à Valence, a été la première à créer des plates-
formes à l’étranger pour approvisionner le mieux possible ses grands clients et assurer
son développement. Sa première plate-forme logistique hors des frontières nationales
a été implantée à l’intérieur du complexe Saint-Charles International. De là, Anecoop
approvisionne les distributeurs français et une partie des distributeurs européens.
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De nombreux clients européens, notamment italiens, viennent également s’appro-
visionner à Perpignan, évitant les centaines de kilomètres de transport routier sup-
plémentaires pour rejoindre les entrepôts de Valence. L’exemple d’Anecoop a été
suivi par d’autres entreprises espagnoles. La plate-forme multimodale Saint-Charles
International est également devenue la principale base logistique européenne pour
les exportations du Maroc, plusieurs entreprises marocaines ou franco-marocaines
ayant ouvert des filiales et installé des entrepôts dans cet espace.

L’Espagne a dépassé l’Italie, au niveau des exportations mais aussi de la production
de fruits et légumes. Le retard italien s’explique surtout par le faible développement
d’un réseau logistique en Europe. Toutefois, ces trois dernières années, une innova-
tion pourrait satisfaire, au moins en partie, les attentes des exportateurs des Pouilles :
la transformation des marchés de gros, en Italie et à l’étranger, en sites logistiques
équipés, voire en véritables plates-formes logistiques au service du commerce des
fruits et légumes dans son ensemble (opérateurs à l’intérieur de chaque marché,
opérateurs commerciaux à l’extérieur, y compris étrangers, chaînes de la grande
distribution pour les opérations et les produits qu’elles n’ont pas réussi à gérer à
l’intérieur de leurs propres plates-formes). Citons, à titre d’exemple, le Mercabarna,
marché de gros de Barcelone, qui cherche à développer de nouveaux services logis-
tiques en fonction de l’import-export ; le marché de gros de Vérone qui, en 2013, a
ouvert une plate-forme logistique à l’intérieur du marché d’Hambourg pour fluidi-
fier les flux d’exportation de ses soixante-dix opérateurs grossistes, après avoir
construit pour ces derniers le réseau d’entreprises Veronamercato Network ; le marché
de Padoue qui a ouvert une plate-forme logistique dans les Balkans ; le marché de
Gènes, pour finir, au sein duquel on évalue aujourd’hui la possibilité de créer et de
gérer une plate-forme logistique pour les fruits et légumes tunisiens à destination
de l’Italie et de l’Europe.

Une telle évolution des marchés de gros européens peut constituer un modèle inté-
ressant pour les zones rurales de la région méditerranéenne. Les petits et moyens
producteurs pourraient trouver, auprès des marchés-plates-formes de nouvelle géné-
ration, des services commerciaux, des informations, une formation et surtout une
logistique, leur permettant d’assurer l’acheminement de leurs productions vers des
marchés de destination en concentrant l’offre. Parallèlement, une nouvelle dyna-
mique de développement pourrait se dessiner pour les zones rurales marginales,
spécialisées dans la production de fruits et légumes typiquement méditerranéens.

La logistique en Méditerranée constitue un enjeu crucial aux multiples dimensions.
Son développement passe par l’amélioration de la logistique maritime, des services
portuaires et de l’arrière-port, de l’intermodalité, et par la remise en valeur du trans-
port ferroviaire des produits frais. Il faut également repenser l’utilisation du fret
aérien pour les produits à forte valeur ajoutée, à l’instar de pays comme l’Égypte,
qui dispose d’un entrepôt frigorifique à l’aéroport international du Caire. En 2011,
à l’échelle mondiale, 2,5 millions de tonnes de produits périssables ont été transpor-
tées par avion, et 91 millions de tonnes par voie maritime. Notons qu’à Dakar, un
opérateur de niveau mondial ouvrira à l’automne 2013 un terminal pour le transport
aérien de produits périssables, essentiellement des fruits et légumes. De même à
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Bruxelles, une structure doit être réalisée pour recevoir, stocker et distribuer par
transport aérien ce type de produits en provenance d’Afrique et d’Amérique du Sud
et destinés au marché européen.

Encadré 4 : Les défis logistiques de la filière fruits et légumes
au Maroc

L’étude des chaînes logistiques des agrumes et des primeurs (les deux piliers du
secteur fruits et légumes) pointe les problèmes logistiques dans un domaine où les
exigences de sécurité alimentaire, de performances logistiques et de protection de
l’environnement sont essentielles pour le respect de la qualité du produit (produit
périssable), toute rupture de la chaîne du froid provoquant automatiquement la
perte de la cargaison toute entière. La chaîne du froid joue en effet un double rôle
stratégique dans la fiabilité du processus « production-commercialisation » des fruits
et légumes : elle assure la préservation de la qualité des produits entre la récolte et
la commercialisation, mais aussi leur conservation sur une longue durée (de quatre
à huit semaines).

Une chaîne du froid efficiente permet la régulation de l’offre et de la demande (en
adaptant les quantités à commercialiser aux périodes de récolte). Les insuffisances
dans ce domaine ont contraint les principaux groupements d’exportateurs de fruits
et légumes, qui représentent 95 % des exportations d’agrumes du pays, à adapter
leurs schémas logistiques, et à utiliser différents modes de transport afin d’optimiser
leur performance et les coûts logistiques. Le groupement Maroc Fruit Board (MFB)
achemine ainsi ses exportations par navires conventionnels « reefer » (45 %), par
conteneur frigorifique (40 %) et par camion frigorifique (15 %), à partir des trois
principaux sites marocains (Casablanca, Agadir et Nador).

Malgré tous les efforts déployés, la filière marocaine des fruits et légumes présente
de nombreuses limites liées particulièrement aux problèmes d’acheminement des
produits des sites de production aux lieux de consommation, au nombre important
d’intervenants dans la chaîne et à leur manque de coordination, ainsi qu’au calen-
drier très serré pendant la période de production.

Les principaux goulots d’étranglement de la filière des fruits et légumes sont dus à
de multiples problèmes :

> le temps de transport particulièrement long entre le Maroc et l’Europe (dix jours
par conteneurs maritimes entre Casablanca et Le Havre, sept jours entre Agadir
et Rotterdam, contre six à sept jours en camion, pour les mêmes destinations) ;

> le coût très élevé du transport maritime vers le Maroc, comparé à d’autres
destinations ;

> une desserte insuffisante en porte-conteneurs dédiés à la chaîne du froid à partir
de la ville d’Agadir (considérée comme le pôle émetteur le plus important des
fruits et légumes du Maroc), due à l’insuffisance dans la programmation des
volumes affrétés, et ce malgré les efforts déployés par quelques armateurs (IMTC,
Mearsk, CMA-CGM, etc.) ;

> une insuffisance relative des infrastructures frigorifiques, de manutention spécia-
lisée et de sûreté (lenteur dans les opérations et endommagement des produits).

Si, pour les primeurs, et particulièrement ceux de la région d’Agadir, le transport
routier est plus avantageux que le transport maritime, il connaît lui aussi des pro-
blèmes qui le rendent moins compétitif par rapport au transport routier des pays
concurrents (Espagne, Turquie, etc.). Le transport routier frigorifique est coûteux
pour les exportateurs marocains puisqu’il représente 15 à 30 % de la valeur de la
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marchandise (ce coût est deux fois plus élevé que celui des exportations turques et
trois fois plus élevé que celui des exportations espagnoles). Le coût du transport
routier sur l’espace marocain, notamment entre Tanger et Algésiras, est très cher par
rapport aux autres segments du transport en Europe (un quart du coût total pour
moins de 1 % du trajet vers les grands marchés européens). Le coût réel sur l’espace
marocain est globalement supérieur au coût du transport sur l’espace européen. Les
chemins de fer et le transport aérien ne compensent que faiblement les désavantages
du transport maritime et routier des fruits et légumes. En effet, les grandes régions
marocaines productrices de fruits et légumes (Agadir, Berkane) ne sont pas acces-
sibles par voie ferrée. Le transport aérien des fruits et légumes reste quant à lui peu
utilisé, réservé pour certains primeurs et denrées périssables (poissons, menthe,
fleurs), et ne concerne que des petites livraisons ponctuelles (le coût élevé et le peu
de vols à destination de certains marchés clients découragent l’utilisation de ce mode
de transport).

D’autres obstacles relevant de l’aspect organisationnel sont dus au nombre important
d’intervenants dans la chaîne et à leur manque de coordination (producteurs-expor-
tateurs, stations de conditionnement, groupages, commissionnaires et importateurs des
marchés destinataires, organismes prestataires de services, etc.). La compétitivité de la
filière marocaine des fruits et légumes exige une vision logistique globale et l’instau-
ration d’une stratégie de supply chain adaptée à l’environnement concurrentiel de cette
filière. Plusieurs projets (autoroute de la mer pour les fruits et légumes, plates-formes
logistiques, catégorisation des intervenants par la douane, passages portuaires, etc.)
sont en cours, soutenus par des institutions internationales (Banque mondiale, UE,
etc.) et pensés par des experts en collaboration avec les opérateurs et les institutions
marocaines. Des efforts d’organisation sont urgents, et des investissements en matière
de chaîne du froid indispensables. Une collaboration étroite entre tous les intervenants
de la chaîne, de l’amont jusqu’à la distribution finale, est nécessaire pour l’instauration
d’une culture nouvelle de la transparence et du travail collaboratif.

Mustapha El Khayat, Association marocaine pour la logistique (Maroc).

Conclusion
Sur un plan commercial, les exportations de fruits et légumes de pays méditerranéens
comme l’Égypte, le Maroc ou la Turquie ont eu tendance à s’accroître depuis le
début du XXIe siècle. Nous devons toutefois prendre conscience de la diversification
de ces flux commerciaux. De nouveaux débouchés ont émergé pour les agrumes et
les légumes méditerranéens. La Russie constitue à cet égard le parfait exemple de
nouvelle destination stratégique. Pour parvenir à créer ces routes commerciales
moins évidentes, au sens géographique et culturel, les pays méditerranéens ont su
améliorer leurs dispositifs logistiques. L’Espagne puis le Maroc n’ont pas manqué le
rendez-vous logistique et ont parfaitement su adapter leur potentiel productif aux
exigences modernes de l’export. Cet effort exige un investissement économique et
politique, mais aussi temporel. En effet, les nouvelles technologies offrent sans cesse
des possibilités supplémentaires pour optimiser la chaîne commerciale et la maîtrise
logistique. En matière de transport et de distribution de fruits et légumes, il s’agit
là de critères essentiels pour être durablement compétitifs. Le rôle des plates-formes
s’avère dans ce cadre déterminant. Les ignorer, les éviter, les diaboliser sont autant
d’erreurs à ne pas commettre à l’heure où elles ont pris une dimension aussi décisive
dans le commerce des produits frais. Si plusieurs pays méditerranéens les développent

180 MEDITERRA 2014



déjà, leur mise en synergie mériterait cependant d’être renforcée. La fluidification
des échanges de fruits et légumes, à travers l’activité logistique et le système de
transport maritime, joue un rôle majeur dans la compétition sur le marché inter-
national. La Méditerranée, avec son nombre considérable de ports et de pays qui
offrent des liaisons intra-méditerranéennes et intercontinentales, constitue le pont
naturel pour le triage des marchandises provenant du sud de la Méditerranée mais
aussi de l’Asie, et destinées aux marchés de l’Europe du Nord et de l’Est. Un système
portuaire performant, doté d’infrastructures adaptées aux besoins, permettrait de
consolider les relations commerciales et de renforcer la synergie entre les deux rives
de la Méditerranée.

Nous nous trouvons par ailleurs confrontés à une diversification du « portefeuille
de produits ». Malgré une concentration de la gamme dans certaines catégories « tra-
ditionnelles » (pommes de terre pour les légumes, oranges pour les fruits), il existe
une tendance à la diversification, au profit notamment des produits ayant une plus
forte valeur ajoutée. Ceci révèle une augmentation du niveau de compétitivité des
productions méditerranéennes, liée non seulement à l’orientation des pays riverains
du sud de la Méditerranée vers des exportations à plus forte valeur ajoutée sur les
marchés internationaux, mais aussi au développement d’un système plus efficace des
transports et de la gestion de la chaîne logistique.

Il serait donc souhaitable que la logistique des fruits et légumes en Méditerranée se
réorganise à travers des accords et des intégrations entre les structures, les services
et les acteurs commerciaux, pour pouvoir renforcer la diffusion de ces produits
méditerranéens dans le monde. Les coûts de transaction dus à la contestation et aux
rejets des marchandises par les marchés de destination, à la complexité des procé-
dures d’échanges et de contrôle de qualité des produits, et aux pertes de temps dans
les différentes opérations commerciales compromettent aujourd’hui les conditions
de l’avantage concurrentiel qui caractérise les productions du sud de la Méditerranée
et les effets positifs des accords de partenariat euro-méditerranéen. Une plus grande
transparence des marchés et des relations commerciales plus fiables, pour lesquelles
des espaces sont spécialement aménagés dans les sites logistiques, devraient permettre
de réduire ces coûts.

Lancer ou renforcer des initiatives d’organisation interrégionale pour la production
et la commercialisation dans le secteur des fruits et légumes, et surtout encourager
une collaboration étroite entre ceux qui demandent et ceux qui offrent des services
logistiques, serait très utile pour améliorer le processus de production et réaliser des
économies de gamme et d’échelle susceptibles de mettre en valeur les spécificités du
territoire et de conquérir de nouveaux marchés. Cela implique que les entreprises
organisent l’intégration des productions des différents territoires dans une offre
unique, en partageant des règles communes pour la production et la commerciali-
sation. Des trajectoires communes seraient ainsi établies, fondées sur le transfert des
technologies et des compétences, et sur le soutien d’une activité logistique efficace,
pour atteindre des objectifs ayant des effets sur l’économie intérieure et internatio-
nale de la région méditerranéenne.
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L’analyse que nous venons de présenter montre très clairement la nécessité de déve-
lopper des stratégies de collaboration tout au long de la filière de distribution, en
prenant en compte les plates-formes logistiques, les rapports avec la distribution
moderne et la gestion des transports dans une optique multimodale. Il est donc
impératif d’encourager des partenariats solides afin d’assurer la meilleure qualité
possible de la fourniture du service logistique (gestion du service « porte-à-porte »,
utilisation des navires frigorifiques, contrôle de la chaîne du froid, standardisation
du service, etc.) et de répondre efficacement aux exigences des clients finaux et des
consommateurs.
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CHAPITRE 10

LES PRODUITS DE LA MER
DANS LES PAYS
MÉDITERRANÉENS

Bernardo Basurco
CIHEAM-IAM de Saragosse

José Estors Carballo, Audun Lem
Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)

Les produits de la mer peuvent être définis comme les animaux des eaux douces et
marines, mammifères exclus, utilisés par l’homme comme nourriture1. Ce groupe
comprend notamment les poissons et les fruits de mer (crustacés et mollusques) qui
constituent une source importante de protéines dans de nombreuses diètes du monde
entier, surtout dans les zones côtières. Les algues, parfois considérées comme pro-
duits de la mer, ont une importance presque négligeable dans les pays méditerra-
néens. La collecte, la transformation et la consommation de produits de la mer
remontent au début de l’ère paléolithique, époque où les hommes vivaient de chasse
et de cueillette. La consommation régulière de poissons d’eau douce est attestée en
Chine depuis environ 40 000 années (l’homme de Yunxian). Les scènes de pêche de
l’Antiquité égyptienne, découvertes dans des tombeaux, sur des peintures et des
papyrus, ou encore celles des mosaïques romaines (voir le musée du Bardo en
Tunisie) témoignent de l’importance accordée à la pêche et aux produits de la mer
à ces époques.

De nos jours, après les céréales, le poisson et les produits de la pêche constituent
l’une des sources les plus importantes de protéines et de micronutriments essentiels
à une nutrition équilibrée et à une bonne santé. Ils contribuent également à apporter
les acides gras nécessaires au développement physiologique (en particulier celui du
cerveau et du cœur). La disponibilité totale et donc la consommation de produits
de la mer ont augmenté de 3,2 % par an sur la période 1961-2009, passant d’environ

1 - Cette étude porte sur les pays suivants : Albanie, Algérie, ARYM, Croatie, Chypre, Égypte, Espagne, France, Grèce,
Israël, Italie, Liban, Libye, Malte, Monténégro, Maroc, Palestine, Portugal, Serbie, Slovénie, Syrie, Tunisie, Turquie.
Trois groupes ont été constitués : 1) les pays méditerranéens de l’Union européenne (PMUE) (Chypre, Espagne,
France, Grèce, Italie, Malte, Portugal, Slovénie) ; 2) les pays méditerranéens d’Afrique du Nord (PMAN) (Algérie,
Égypte, Libye, Maroc et Tunisie) ; 3) les autres pays méditerranéens (APM) (Albanie, ARYM, Croatie, Israël, Liban,
Palestine, Monténégro, Serbie, Syrie et Turquie).



9 kilos par an au début des années 1960 à 18,4 kilos en 2009 (FAO, 2012a). En 2009,
la part du poisson dans la consommation mondiale de protéines animales était de
16,6 %, et de 6,5 % pour l’ensemble des protéines consommées (FAO, 2013a).

L’essor de la demande mondiale en produits de la mer s’est accompagné d’une
augmentation équivalente de la production, en provenance principalement des cap-
tures marines, sur la période 1950-1970, et de l’aquaculture au cours des dernières
décennies. En 2010, ces deux sources d’approvisionnement ont fourni au monde
près de 148 millions de tonnes de poisson, destinées à 86 % à nourrir la population
humaine, le reste à d’autres fins (principalement la fabrication de farine et d’huile
de poisson). Comme les autres produits agro-alimentaires, le poisson et les produits
de la pêche parviennent à l’utilisateur final ou au consommateur via des circuits de
distribution. Ils se distinguent des autres produits alimentaires par leur très forte
hétérogénéité (origines de production et écosystèmes différents, diversité des groupes
d’animaux et des produits).

Les produits de la mer comptent parmi les denrées alimentaires les plus échangées
à l’échelle mondiale, représentant à eux seuls environ 10 % des exportations agricoles
totales et 1 % du commerce mondial de marchandises en termes de valeur. Demande
soutenue, politiques de libéralisation du commerce, mondialisation des systèmes
alimentaires et innovations dans le domaine des technologies et des transports ont
permis un accroissement global du commerce international de ces produits, qui a
atteint en 2012 une valeur à l’exportation estimée à 129 milliards de dollars.

La demande et la disponibilité des produits
de la mer
Nous l’avons vu, tout le poisson n’est pas utilisé à des fins alimentaires. En 2012,
86 % de la production (134,6 millions de tonnes) y était destinés. Si, en Méditer-
ranée, cette proportion a atteint un niveau élevé (91,1 %) en 2007, dans certains
pays, comme le Maroc et la Turquie, la contribution à d’autres finalités, telles que
farine et huile de poisson, a atteint des volumes et des proportions significatifs, 21 %
et 23 % respectivement (voir le tableau 1). Deuxième constat, et non des moindres,
la plupart des pays méditerranéens sont des importateurs nets de produits de la mer.
En fait, environ 44 % des disponibilités sont constituées d’importations nettes (en
tonnes2 de poids vif). En 2007, seulement deux pays (Maroc et Turquie) affichaient
une balance positive en termes de volume.

La demande en produits de la mer
La demande totale dans la zone d’étude (disponibilité) pour le poisson et les produits
de la pêche a été estimée en 2007 à près de 10 millions de tonnes. Les deux plus
importants marchés sont la France et l’Espagne, avec environ 2 millions de tonnes,

2 - Tandis que les bilans des disponibilités pour les produits viande sont calculés en « équivalent carcasses », les bilans
des disponibilités pour le poisson et les produits de la pêche sont calculés en « équivalent poids vif ». Par conséquent,
des coefficients de conversion sont nécessaires pour convertir les poids de tous les produits échangés en équivalent
poids vif, qu’il s’agisse de produits conservés, filets frais, filets surgelés ou autres formes de préparation, ou qu’ils
proviennent des pêches de capture ou de l’aquaculture.
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suivies de l’Italie et de l’Égypte avec 1,5 et 1,3 million de tonnes, respectivement. Le
Portugal avec 650 000 tonnes, la Turquie avec presque 600 000 tonnes, le Maroc avec
350 000 tonnes, la Grèce avec 230 000 tonnes et l’Algérie et Israël avec approxima-
tivement 170 000 tonnes constituent d’autres grands marchés.

Les pays méditerranéens de l’UE (principalement la France, l’Italie et l’Espagne) avec
39 % de la population méditerranéenne, pesaient pour 68 % de la demande en 2007.
La tendance à la hausse observée sur les marchés de produits de la mer à partir des
années 1970 se retrouve dans la plupart des pays de la région méditerranéenne, de
façon plus prononcée dans les groupes « pays d’Afrique du Nord » et « autres pays »,
où d’importants développements sociaux et démographiques ont eu pour consé-
quence de réduire l’écart de consommation par habitant comparativement aux pays
européens.

La disponibilité des produits de la mer
La demande de produits de la mer dans les pays méditerranéens est satisfaite par la
production nationale (56 %) de produits de la pêche (aussi bien aquaculture que
captures), et également par un volume croissant d’importations (44 %). À partir du
milieu des années 1990, l’aquaculture a été le moteur de croissance de la production
totale de poisson, du fait que les captures globales plafonnaient aux alentours de
90 millions de tonnes. Sa contribution à la production totale de poisson à l’échelle
mondiale a doublé sur les quinze dernières années pour atteindre 40,3 % de cette
production en 2010 (FAO, 2013a). D’ici quelques années, l’aquaculture aura dépassé
en volume les pêches de capture pour la consommation humaine directe de produits
de la mer. Ceci entraînera des changements significatifs à l’intérieur du secteur et
aura un impact sur les prix, le développement des produits, le conditionnement et
la distribution. Au fil du temps, la consommation aussi s’en trouvera modifiée, avec
une réduction probable de la saisonnalité de l’offre en comparaison de la situation
actuelle. Nombreux seront sans doute les représentants du secteur traditionnel des
pêches de capture à envisager ce nouveau scénario avec quelque hésitation. Néan-
moins, l’avenir réservera parallèlement de nouvelles opportunités, surtout en matière
de commercialisation, étant donné que la filière disposera désormais d’un produit
spécial possédant des caractéristiques singulières qu’elle pourra communiquer aux
consommateurs.

Il est difficile d’estimer quelle est la part des produits aquacoles dans les approvi-
sionnements méditerranéens de produits de la mer, les statistiques commerciales ne
faisant pas la distinction entre pêches de capture et aquaculture. Il est toutefois connu
que, parmi le poisson et les produits de la pêche les plus échangés, se trouvent des
quantités de plus en plus grandes de produits de l’aquaculture, tels le saumon d’éle-
vage provenant de Norvège et du Chili, les filets surgelés de Pangasius, de tilapia et
d’autres poissons d’eau douce d’Asie, d’Afrique ou d’Amérique latine, ou encore les
crevettes tropicales d’élevage (congelées) d’Asie et d’Amérique du Sud (Paquotte et
Lem, 2008).

Le graphique 1 et le tableau 2 présentent la production totale de poisson (capture et
aquaculture) des pays méditerranéens et montrent les diverses origines des
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productions nationales : pêches de capture dans différentes mers et environnements
(Méditerranée, autres mers et eaux continentales), ainsi que production aquacole en
eaux douces ou marines, fondée sur des systèmes de production très différents. Bien
que la majeure partie de la production de poisson des pays méditerranéens provienne
des pêches de capture (69 %), il convient de signaler que 43 % sont des captures
hors Méditerranée (Atlantique et autres mers). En 2010, les captures en mer Médi-
terranée représentaient seulement 21 % de la production totale de poisson, c’est-
à-dire moins que la production aquacole (31 %). Sur les deux dernières décennies,
la tendance est demeurée plus ou moins stable, car l’expansion du secteur aquacole
a contrebalancé la diminution des captures. La chute des prélèvements de capture
dans les pays méditerranéens de l’UE, du fait des limites imposées par l’UE sur les
prises de poisson, a été en partie compensée par les pays d’Afrique du Nord, notam-
ment le Maroc (Franquesa et al., 2008).

Graphique 1 - Sources de production de poisson (capture et aquaculture)
dans les pays méditerranéens
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Source : FAO.

On compte environ 170 000 navires de pêche dans les pays méditerranéens, qui
opèrent en Méditerranée mais aussi dans d’autres mers (Atlantique, mer Noire, mer
Rouge) (Franquesa et al., 2008). La part des pays européens se situe autour d’un
tiers des bateaux, mais ceux-ci sont plus importants en taille, tonnage et puissance.
Il en va de même pour la distribution des ports de pêches et des lieux de débarque-
ment ainsi que pour le nombre de pêcheurs, données qui, elles aussi, ne reflètent
pas le potentiel réel du secteur des pêches. Ainsi, les pêcheries méditerranéennes
utilisent de petits ports et sont fortement artisanales, intensives en main-d’œuvre et
basées sur une grande variété d’espèces cibles de haute valeur commerciale, tandis
que les pêcheries côtières et hauturières de l’Atlantique (Espagne, France, Maroc,
Portugal) opèrent avec des bateaux plus puissants, et débarquent leurs captures dans
des ports plus importants ayant de meilleures infrastructures et une plus forte indus-
trie associée. Tel est le cas du port de pêche de Vigo, le plus important d’Espagne
en matière de débarquements, base des principaux bateaux-usines de la flotte espa-
gnole, qui abrite plusieurs halles et criées de poisson (criée de pêches hauturières,
criée de gros poissons [thon, espadon, etc.], criée de pêches côtières [plusieurs jours],
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criée de pêches artisanales [arrivage du jour], criée de fruits de mer et criée inter-
active/numérique), ainsi que d’importantes usines de transformation de produits de
la mer et entreprises de distribution.

En ce qui concerne le secteur de l’aquaculture, il y a une production semi-intensive
de grands volumes de mollusques (palourdes, huîtres et moules) en France, en Italie
et en Espagne, une production semi-intensive de tilapia, de mulet et de carpe en
Égypte, et une production intensive d’espèces carnivores de poissons à nageoires de
haute valeur (bar, daurade, truite, turbot, maigre, anguille, thon, etc.) dans plusieurs
pays (Grèce, Turquie, Espagne, Italie, Israël, etc.). Ceci illustre les façons très diffé-
rentes sous lesquelles les produits de la pêche entrent dans les circuits de distribu-
tion : importations de filets de poisson blanc (par avion), produits congelés (congelés
entiers, filets, longes, surimi, etc., transformés sur les bateaux-usines et débarqués
dans des ports ou importés par voie terrestre ou aérienne), poisson frais débarqué
dans des ports de pêche petits et grands ainsi que dans d’autres lieux de débarque-
ment, mollusques bivalves récoltés et transportés aux unités d’épuration avant
d’entrer dans les circuits de distribution, poisson d’aquaculture récolté dans les
fermes et ensuite vendu ou conditionné et/ou pré-transformé dans les propres unités
de la compagnie, etc. À titre d’exemple, le tableau 3 présente un résumé des sources
des principaux produits de la mer en Espagne. Cette forte hétérogénéité quant à
l’origine des produits de la mer (merlu par exemple) ou des matières premières
utilisées pour la transformation (thon par exemple) sert de stratégie pour s’assurer
d’un approvisionnement régulier, à la fois en volume et en prix. Le cas des palourdes,
du saumon et des crevettes peut aussi être mis en exergue, car ils sont produits à
grande échelle aussi bien par les pêches de capture que par l’aquaculture ; ainsi que
le cas du calmar, du merlu, du thon et des crevettes, noms génériques de plusieurs
espèces ayant pourtant des origines géographiques différentes.

Consommation de produits de la mer
Depuis les années 1970, on constate une augmentation générale de la disponibilité
en poisson par habitant dans la plupart des pays de la région méditerranéenne
(Franquesa et al., 2008). Ainsi, sur la dernière décennie, la consommation de produits
de la mer a augmenté de quelque 8 % pour l’ensemble de la région. La disponibilité
moyenne de produits de la mer par habitant dans la région a atteint près de 20 kilos
en 2009, mais avec de larges variations d’un pays à l’autre. La disponibilité par habi-
tant est en effet pratiquement trois fois supérieure dans les pays méditerranéens de
l’UE (33,4 kilos) que dans ceux d’Afrique du Nord (12,5 kilos), et à peu près quatre
fois supérieure lorsque comparée au groupe des autres pays méditerranéens (8 kilos).
Vient en tête le Portugal, avec plus de 60 kilos par habitant, suivi de l’Espagne avec
plus de 40 kilos, tandis que la Palestine, la Syrie et le Monténégro, avec moins de
5 kilos, se situent à l’opposé.

Ces écarts de consommation sont d’origines diverses. Ils peuvent reposer sur les
habitudes culturelles et gastronomiques, sur la démographie, le niveau de vie, mais
également sur des questions de logistique générale, telles que des communications
routières déficientes ou le manque de marchés alimentaires de gros. Par exemple,
dans certains pays non européens ayant d’importants secteurs des pêches, comme
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le Maroc, la Tunisie ou la Turquie, la consommation est encore très inégale entre
le littoral et l’arrière-pays.

Par rapport à d’autres produits agricoles, la consommation de produits de la mer
est fondée sur la commercialisation d’un grand nombre d’espèces différentes (cépha-
lopodes, crustacés, bivalves, poissons démersaux, pélagiques, etc.) et sur celle de leurs
produits dérivés (frais, congelés, conservés, séchés, etc.). Dans tous les pays, c’est au
sein des groupes de poissons pélagiques (thon, bonites, sardines, anchois, etc.) et de
poissons démersaux (morue, merlu, poissons plats, daurade et bar, etc.) qu’est
observée la plus forte consommation (voir le graphique 2).

Malheureusement, les statistiques de la FAO renseignent uniquement sur la consom-
mation par groupes d’espèces, restituant une bonne partie du « tableau », mais
n’informant pas sur les produits de la mer comme combinaison d’une espèce donnée
sous une présentation particulière (par exemple frais, congelé, conservé, séché, etc.).
Pour cette raison, certains pays mènent des enquêtes de consommation qui en tien-
nent compte. L’étude de consommation alimentaire de l’Espagne pour 2006 (voir le
graphique 3), comportant des données sur la consommation des aliments de la mer
(chez soi et hors domicile), porte sur près de cinquante produits : le poisson frais y
représente le groupe principal avec 43,3 % ; viennent ensuite les fruits de mer frais
(mollusques et crustacés), les produits de la mer en conserve, le poisson congelé, les
fruits de mer congelés et les fruits de mer bouillis (MAGRAMA, 2007).

Graphique 2 - Disponibilité estimée en produits de la mer dans les pays
méditerranéens (année 2009)
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Source : FAO, Faostat, bilans alimentaires.
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Graphique 3 - Consommation de produits de la mer (chez soi et hors domi-
cile) en Espagne (2006) par type de produit
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Source : MAGRAMA (2007).

Le commerce des produits de la mer
Les importations de poisson et de produits de la pêche pour l’ensemble des
pays méditerranéens ont atteint 5,2 millions de tonnes en 2009, soit environ
15 % des importations totales à l’échelle mondiale (33,7 millions de tonnes).
Sur la période 1999-2009, les importations en Méditerranée ont progressé de
24 % en moyenne, nettement moins que l’augmentation de 39 % observée à
l’échelle mondiale. Les trois principaux pays importateurs de la région sont
l’Espagne, la France et l’Italie, pesant à eux trois plus de 70 % de l’ensemble
des importations de poisson et de produits de la pêche de cette région (voir
le tableau 4). En Espagne et au Portugal, les importations de poisson et de pro-
duits de la pêche, estimées au regard des importations agricoles, ont atteint
près de 17 %.

En outre, les exportations de poisson et de produits de la pêche pour l’ensemble
des pays méditerranéens se sont élevées à 2,5 millions de tonnes en 2009, soit
environ 7,7 % des exportations mondiales totales (32,5 millions de tonnes). Le
principal pays exportateur de la région est l’Espagne, suivie du Maroc et de la
France, tous trois dépassant 75 % de toutes les exportations de poisson et de
produits de la pêche de la région. Sur la période 1999-2009, les exportations
ont montré une tendance positive en Méditerranée, en progression de 37 % par
rapport aux 35 % enregistrés à l’échelle mondiale. Les seuls pays à avoir vu
leurs exportations diminuer sont la France, la Libye et l’ARYM (respectivement
de 20 %, 23 % et 16 %).

Bien que la région méditerranéenne présente une balance commerciale nette
fortement négative en volumes (2,7 millions de tonnes, seul le Maroc ayant
enregistré un bilan net positif en termes de volume en 2009), si l’on regarde
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les estimations du commerce en valeur, cinq pays (Maroc, Turquie, Tunisie,
Croatie et Albanie) montrent un bilan net positif. Pour l’économie de ces pays,
les revenus nets de l’exportation sont d’une importance vitale. Leurs exporta-
tions, estimées en pourcentage des exportations agricoles, vont de 3,2 % pour
la Turquie jusqu’à atteindre 46 % pour le Maroc (voir le tableau 4). Les pays
présentant le plus fort déficit de leur balance commerciale en 2009 étaient
l’Italie, la France, l’Espagne, le Portugal et l’Égypte.

Quelques pays de l’Union européenne sont d’importants exportateurs et mon-
trent des tendances positives, la croissance de leurs exportations étant plus
rapide que celle de leurs importations. L’Espagne, qui a montré une croissance
de 38 % du volume des exportations sur la période 1999-2009, contre 23 %
pour les importations, en est un bon exemple ; c’est également le cas du Por-
tugal qui présente une progression des exportations de 43 % en volume et 18 %
pour les importations.

Le poisson est de plus en plus commercialisé comme produit surgelé (39 % de la
quantité totale en 2010, contre 25 % en 1980). La part du poisson préparé et mis en
conserve, par rapport à la quantité totale, a pratiquement doublé, passant de 9 %
en 1980 à 16 % en 2010. Le commerce de poisson vivant, frais ou réfrigéré a repré-
senté 10 % du commerce mondial de ce produit en 2010, en hausse par rapport aux
7 % de 1980, reflétant une meilleure logistique et la demande accrue de poisson non
transformé (FAO, 2013a).

On observe les mêmes tendances dans la région méditerranéenne, où les produits
les plus commercialisés (14,4 millions de tonnes en 2009) sont également les sur-
gelés, qui ont atteint 43 % des importations totales après une augmentation de
près de 60 % sur les dix dernières années. Viennent en seconde position les crus-
tacés et les mollusques vivants, frais ou réfrigérés (13 %), puis la farine de poisson
(12 %), le poisson frais ou réfrigéré (12 %) et le poisson préparé ou en conserve
(surtout en boîte) (9 %).

Les graphiques 4, 5 et 6 montrent l’évolution des importations et des exportations
pour les trois groupes de pays méditerranéens considérés (Union européenne,
Afrique du Nord et autres). Outre le fait de présenter les différentes tendances
commerciales propres à chaque groupe de pays, ils détaillent les principaux pro-
duits importés et exportés. À noter que les exportations sont liées à la structure
de production de poisson d’un pays donné. Ainsi, les exportations peuvent relever
de la production aquacole (Grèce, Croatie et Turquie avec le bar et la daurade, le
thon et la truite) ou à la production des pêches de capture (Maroc avec les péla-
giques, la farine de poisson et les céphalopodes, ou Tunisie avec les crevettes et les
céphalopodes). Le cas de l’Espagne est différent car ses exportations sont non seu-
lement issues de ses pêcheries côtières et de sa production aquacole mais aussi de
son industrie transformatrice de poisson, fortement approvisionnée à la fois par
les pêcheries de capture hauturières de sa propre flotte ou de celles de ses parte-
naires, mais aussi par ses importations de produits semi-transformés (par exemple
pélagiques surgelés).
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Quant à l’origine des importations, des études récentes estiment qu’environ 23 %
des produits de la pêche importés par les pays méditerranéens proviennent de la
Méditerranée elle-même, notamment de l’Espagne, du Maroc et de la France, four-
nissant à eux trois plus de 70 % de ces importations. Les pays méditerranéens non
européens tendent à importer des produits à valeur commerciale moindre en pro-
venance de l’UE, tandis qu’ils exportent vers l’UE des mollusques, des poissons et
crustacés frais et réfrigérés, dont la valeur commerciale est plus élevée (Malvarosa et
Young, 2010).

Pour ce qui est de la valeur des importations, les statistiques du commerce (Nations
unies, 2012) des pays méditerranéens indiquent des relations similaires. Ainsi,
en 2009, environ 28 % des importations provenaient de l’intérieur de la
Méditerranée, le reste étant principalement issu du Nord de l’Europe, d’Asie et
d’Amérique latine. Pour la même année, plus de 50 % des importations étaient
originaires des dix pays suivants : Espagne (10,6 %), Pays-Bas (6,2 %), Royaume-Uni
(5,9 %), Norvège (5,1 %), Danemark (4,4 %), France (4,4 %), Chine (4,1 %),
Argentine (3,8 %), Maroc (3,8 %) et Vietnam (3,1 %).

Parmi les facteurs susceptibles d’influencer la durabilité et la croissance du commerce
lié au poisson – outre les conditions socio-économiques générales – figurent l’évo-
lution de la production et des coûts de transport, ainsi que les prix des produits de
la mer et des produits alternatifs, y compris ceux de la viande et des aliments pour
animaux.

Graphique 4 - Importations et exportations de produits de la pêche dans les
PMUE en volume (en tonnes)

f:
\2

00
0\

im
ag

e\
15

97
91

\c
h1

0\
4

Principaux pays importateurs : Espagne (36 %) ; France (26 %) ; Italie (22 %) ; Portugal (9 %).
Principaux pays exportateurs : Espagne (57 %) ; France (20 %) ; Italie (8 %) ; Portugal (8 %).
Principaux produits importés : céphalopodes, congelés (10,8 %) ; pélagiques, en conserve (9,3 %) ; crustacés, congelés
(8,8 %) ; pélagiques, congelés, entiers (7,7 %) ; démersaux, frais (5,8 %).
Principaux produits exportés : pélagiques, congelés, entiers (26,9 %) ; pélagiques, en conserve (7,7 %) ; démersaux, frais
(7,5 %) ; pélagiques, frais (7,1 %) ; céphalopodes, congelés (6,7 %) ; démersaux, congelés, entiers (5,4 %).
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Graphique 5 - Importations et exportations de produits de la pêche dans les
PMAN en volume (en tonnes)
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Principaux pays importateurs : Égypte (63 %) ; Maroc (15 %) ; Tunisie (12 %).
Principaux pays exportateurs : Maroc (95 %) ; Tunisie (4 %).
Principaux produits importés : pélagiques, congelés, entiers (35,8 %) ; poissons marins n. c. a., congelés, entiers (24,9 %) ;
pélagiques, en conserve (11,9 %) ; crustacés, congelés (5,4 %).
Principaux produits exportés : pélagiques, en conserve (26,1 %) ; pélagiques, congelés, entiers (19,1 %), pélagiques, farine
(16,7 %) ; céphalopodes, congelés (15,6 %) ; poissons marins n. c. a., huiles corporelles (7,2 %).

Graphique 6 - Importations et exportations de produits de la pêche dans les
APM en volume (en tonnes)
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Principaux pays importateurs : Turquie (39 %) ; Israël (16 %) ; Croatie (12 %).
Principaux pays exportateurs : Turquie (57 %) ; Croatie (21 %) ; Israël (4 %).
Principaux produits importés : pélagiques, congelés, entiers (19 %) ; pélagiques, farine (16,8 %) ; pélagiques, en conserve
(15,2 %) ; poissons marins n. c. a., filets congelés (9,8 %).
Principaux produits exportés : démersaux, frais (22,4 %) ; pélagiques, frais (12,5 %) ; pélagiques, en conserve (9 %) ;
pélagiques, séchés (7 %) ; poissons d’eau douce et diadromes, congelés, entiers (6,9 %).

Note : pour les importations et les exportations, les pourcentages indiqués entre parenthèses pour différents pays et
produits (groupes Faostat) sont calculés par rapport au volume du commerce à l’intérieur de chaque groupe de pays.

n. c. a. : non compris ailleurs.

Source : FAO, Fishstat.
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Circuits de distribution et transport
des produits de la mer
Comme tous les produits agro-alimentaires, le poisson et les produits de la pêche
doivent passer à travers les circuits de distribution avant d’atteindre l’utilisateur final
ou le consommateur. Leur très forte hétérogénéité – provenances géographiques et
modalités de production diverses (pêcheries artisanales, pêches en haute mer, aqua-
culture d’eau douce, aquaculture marine, etc.) –, le très large nombre d’espèces
appartenant à différents groupes animaux et à des écosystèmes divers (céphalopodes,
mollusques bivalves, crustacés, poissons d’eau douce et poissons diadromes, démer-
saux, pélagiques, etc.) et la grande variété de produits conditionnés, transportés et
transformés de plusieurs manières (frais, réfrigérés, surgelés, séchés, conservés, pré-
parés, etc.), conditionnent les nombreuses formes sous lesquelles le poisson et les
produits de la pêche entrent dans les circuits de distribution.

Circuits de distribution des produits de la mer
Si on ajoute à cela le fait que la consommation de produits de la mer varie d’un
pays méditerranéen à l’autre, ainsi que les gammes de produits et par conséquent
les circuits de distribution, il serait vain de présenter un ou plusieurs circuits typiques
de distribution. Ces circuits sont traditionnellement caractérisés par une série de
maillons tels qu’importateurs, distributeurs, grossistes et détaillants ainsi qu’inter-
médiaires et agents, chaque niveau assurant un rôle spécifique. Du fait du jeu d’une
concurrence accrue et d’une meilleure logistique, cette chaîne a récemment été rac-
courcie sur de nombreux marchés, les produits importés étant souvent achetés direc-
tement à l’amont par le grossiste ou par l’opérateur de l’enseigne (FAO, 2005-2013a).

Si cette évolution est particulièrement vraie pour les produits congelés, en conserve
ou en boîte, les modes de distribution pour les aliments de la mer, frais et réfrigérés,
connaissent aussi des modifications, car l’absence de marques pour les produits de
la mer en frais ne rend que plus facile la substitution du produit et du fournisseur.
En fait, l’accroissement du commerce international des produits de la mer et l’expan-
sion des zones de libre commerce ont favorisé la prolifération de petits opérateurs
dans le commerce de gros (FAO, 2005-2013a).

Dans la plupart des pays, les grossistes les plus importants, qui auparavant assuraient
la distribution à l’échelle nationale, ont dû se replier au cœur de leur zone géogra-
phique. Cette tendance, ajoutée au fait que de nombreuses grandes chaînes de super-
marchés achètent directement aux producteurs – en particulier pour les produits
aquacoles – a entraîné un affaiblissement généralisé des grossistes de produits de la
mer, et dans de nombreux pays développés cette catégorie passe aujourd’hui à la
défensive.

Néanmoins, certains grossistes locaux et régionaux ont bien réussi à recentrer leurs
activités, soit en se spécialisant sur des groupes particuliers de produits, grâce à une
intégration verticale en services de distribution de détail ou de livraison à domicile,
ou encore en établissant une relation étroite avec des chaînes de détail, dans laquelle
ces dernières délèguent la fonction d’approvisionnement au grossiste/importateur
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qui devient ainsi responsable de l’achat et de la distribution pour toute la chaîne.
Lorsque le marché concerné est géographiquement important, c’est à une échelle
régionale plutôt que nationale que ce processus est mis en place.

On ajoutera que de nombreuses entreprises familiales d’importation et de gros, grâce
à des nouveautés apportées par la relève générationnelle, ont modernisé leurs opé-
rations en minimisant et en rationalisant leurs processus et en dotant l’entreprise de
structures plus solides. Elles font désormais appel aux technologies de l’information
pour tous les aspects de leurs opérations.

Dans la plupart des marchés, le rôle traditionnel de l’agent a également subi des
mutations. L’amélioration de la logistique et des moyens de communication a permis
un contact plus direct entre fournisseur et importateur, réduisant ainsi le rôle de
l’agent. En outre, la pression du temps, la spécialisation accrue et l’externalisation
des services ont également créé un rôle nouveau pour les agents à la recherche de
produits et de marchés nouveaux. On trouve notamment au sein de cette tendance
des compagnies spécialisées dans les produits à certification environnementale (pro-
venant du milieu sauvage ou de l’élevage) ou à certification biologique (élevage).

De nombreuses études internationales montrent le pouvoir de plus en plus fort
qu’exercent les chaînes de détail au sein de la distribution alimentaire. Malgré
l’impact négatif de cette pression sur les fournisseurs, les petits détaillants et les
poissonniers, il convient de noter, parmi les effets globalement positifs des circuits
modernes de détail, des prix plus avantageux pour les consommateurs, une meilleure
accessibilité et une plus grande commodité. Il est également évident que les chaînes
de supermarchés offrent, aux producteurs à faible coût, d’importantes opportunités
pour les ventes en volume. Par exemple, sur les marchés européens et nord-améri-
cains, les chaînes ont joué un rôle important pour la promotion et la vente en volume
de produits aquacoles, tels que le saumon, le bar, la daurade et le poisson-chat, et,
d’une façon plus générale, en rendant plus abordables le poisson et les produits de
la pêche, en particulier pour les zones de l’arrière-pays où cette consommation,
traditionnellement, était plus faible que sur le littoral ou dans les régions lacustres.

Dans la région méditerranéenne, les poissonniers traditionnels et les petits marchés
locaux s’en tirent mieux qu’en Europe du Nord ou en qu’Amérique, et leur part des
ventes totales est plus grande qu’ailleurs. Toutefois, bien qu’en termes absolus leur
pourcentage y soit supérieur, la tendance à vendre une plus forte proportion à travers
les chaînes de détail est cependant similaire. On observe également dans nombre de
pays européens, notamment depuis la crise économique, le succès de chaînes spé-
cialisées vendant uniquement des surgelés, dont le poisson. Bien que ce type de
points de vente ne soit aucunement nouveau, leur succès croissant montre que les
consommateurs privilégient aujourd’hui davantage le prix.

Il convient ici de faire la distinction entre chaînes d’approvisionnement et chaînes
de valeur. Alors que les premières s’occupent davantage du produit physique et d’un
acheminement efficace des marchandises depuis l’amont jusqu’au point de vente
final, le concept de chaîne de valeur est plus large, et met en relief non seulement
le rôle de l’ensemble des acteurs et parties prenantes de la chaîne, mais aussi le flux
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d’atouts intangibles, tels que l’information, les besoins, les attitudes et les convictions
qui ont prise sur le consommateur. En comprenant comment chaque activité de la
chaîne contribue à valoriser les produits de celle-ci, une entreprise performante sera
en mesure de recentrer son activité commerciale, d’améliorer son avantage compétitif
et partant de rafler plus de parts de marché sur la valeur totale créée par la chaîne.

Transports
Une demande soutenue ainsi que les politiques de libéralisation du commerce ont
permis d’accroître la part des produits de la pêche qui font l’objet de commerce
international. Les progrès en matière de conservation, de transformation et de trans-
port du poisson ont par ailleurs facilité ces échanges. Il en résulte que, de nos jours,
le poisson et les fruits de mer peuvent être produits dans un pays, consommés en
frais localement ou à l’étranger après transport, ou bien exportés frais pour être
transformés dans un deuxième pays, puis consommés localement ou réexportés vers
un troisième pays. En raison de la forte périssabilité du poisson frais, 90 % du volume
du commerce (en équivalent poids vif) pour le poisson et les produits de la pêche
consiste en produits transformés (FAO, 2003-2013). Le transport de poisson frais
entier est non seulement un processus délicat, mais aussi coûteux et peu rationnel
lorsqu’il n’est pas en tant que tel le produit final. L’acheminement mondial des
produits de la mer exige que ces derniers soient correctement manipulés, traités et
conservés pour éviter leur détérioration, pour maintenir leur qualité et leur valeur
nutritionnelle et pour augmenter leur durée de vie en linéaire.

Le poisson et les fruits de mer sont commercialisés vivants, frais ou transformés
(congelés, séchés, mis en boîte, plats préparés, etc.), et transportés par mer, terre et
air (FAO, 2005-2013b). Ils nécessitent un conditionnement très rigoureux, depuis le
lieu de pêche ou d’élevage jusqu’aux marchés de gros ou de détail ou aux unités de
transformation. Le poisson vivant, frais ou congelé a besoin d’un soin spécial compa-
rativement au poisson séché ou mis en boîte. Il est très important, durant tout le
processus de transport du poisson et des fruits de mer frais, congelés ou réfrigérés
et de leurs produits, de veiller à minimiser toute augmentation de température du
produit et de s’assurer que la température de réfrigération ou de congélation soit
maintenue sous conditions contrôlées (OMS et FAO, 2009).

Très importante, la température ambiante pendant l’entreposage et l’acheminement
varie généralement en fonction du mode de transport, voie aérienne ou voie mari-
time par exemple. Le transport par mer permet de maintenir une température rela-
tivement stable comparée à celle plus fluctuante lors du transport aérien. Toutefois,
le transport maritime est nettement plus long que le fret aérien (Valtýsdóttir et al.,
2010).

Les produits de la pêche en frais, les produits décongelés et non transformés, et les
produits à base de mollusques et crustacés cuits et réfrigérés, doivent être maintenus
à des températures approchant celle de la glace en fusion (FSAI, 2013). Ainsi, la
température pendant le transport doit être maintenue entre 0 oC et 4 oC, en utilisant
de la glace ou tout autre système approprié, pendant toutes les opérations de char-
gement, déchargement, transport, manutention ou stockage. Si les produits de la
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pêche sont conservés sous glace, l’eau de fusion ne doit pas entrer en contact avec
les produits.

Pour ce qui est des produits de la pêche congelés, à l’exception du poisson congelé
en saumure destiné à faire des conserves, il est impératif, durant le transport, de les
maintenir à une température constante non supérieure à - 18 oC à cœur du produit,
éventuellement avec de courtes oscillations à la hausse de 3 oC tout au plus. Les
opérateurs de l’industrie alimentaire ne sont pas tenus de se conformer à cette exi-
gence lorsque les produits congelés sont transportés d’un entrepôt réfrigéré à un
établissement agréé en vue d’être décongelés à l’arrivée pour subir une préparation
et/ou une transformation, si le trajet est court et si l’autorité compétente l’autorise
(FSAI, 2013).

Le choix du moyen de transport dépend de plusieurs facteurs, tels que la valeur et
les caractéristiques des denrées elles-mêmes (c’est-à-dire fruits de mer vivants,
poisson frais, produits surgelés, en boîte, etc.), les quantités transportées (par exemple
de petits volumes de poisson frais de grande valeur issu de pêcheries artisanales, ou
de grands volumes de thon congelé entier provenant de pêcheries industrielles), la
distance et/ou le lieu d’origine/de destination (ports, aéroports, plates-formes de
distribution, etc.).

La base de données Eurostat sur le commerce international (Eurostat, 2013) (voir le
commerce extra-communautaire de l’UE-27 depuis 2000 par mode de transport :
HS2-HS4) est l’une des rares sources statistiques fournissant des informations sur le
mode de transport. Les données pour le poisson et les crustacés, les mollusques et
autres invertébrés aquatiques pour l’Union européenne (UE-27) montrent que le
transport par mer domine. Ainsi, 74,8 % des volumes importés étaient acheminés
par voie maritime en 2012, la route occupait la deuxième position (21,4 %) et venait
ensuite l’avion (2,8 %). Dans le cas des exportations, le fret maritime était encore
plus utilisé (93,8 % du volume). Si l’on regarde par type de denrées, les filets de
poisson et autres chairs de poisson (hachées ou non, fraîches, réfrigérées ou conge-
lées) – 31,9 % des volumes importés – sont d’abord transportés par mer en 2012
(81,7 %), puis par la route (13,1 %) ; tandis que le poisson frais ou réfrigéré (à
l’exclusion des filets de poisson et autres chairs de poisson) – 22,7 % des volumes
importés – est de préférence transporté par route (55,3 %), le transport maritime
venant en deuxième position (38,4 %).

On sait qu’une amélioration de la logistique et de la distribution peut faire baisser
de façon spectaculaire le coût du transport. Cet écart permet aux compagnies de
profiter des différentiels de coût de main-d’œuvre, ou d’ouvrir de nouvelles oppor-
tunités de marché. Tel est le cas pour le transport de matières premières de la pêche
des compagnies nord-américaines et européennes vers les pays asiatiques (notam-
ment la Thaïlande, la Chine et le Vietnam) qui réalisent la transformation de pro-
duits, tels que poissons de fond, crevettes et saumon, destinés à être réexportés aussi
bien vers les marchés occidentaux qu’asiatiques. C’est aussi le cas du saumon fumé
en Europe, où dominent aujourd’hui la Pologne et les pays baltes, et de la production
de poisson en conserve, qui a lieu en Pologne, au Portugal et au Maroc. La Chine
et d’autres fournisseurs, grâce à une meilleure logistique, ont également créé avec
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succès de nouveaux marchés pour les produits congelés, au Moyen-Orient, en Égypte
et en Afrique subsaharienne. Citons quelques exemples encore.

Transport de poisson et de fruits de mer vivants. Les crustacés (tels que le homard et
l’araignée de mer) sont transportés vivants dans une atmosphère humide et fraîche.
Les bivalves (notamment huîtres et palourdes) sont à manipuler avec soin, bien
conditionnés et transportés à température adéquate (en évitant des températures
extrêmes) pour les maintenir vivants et en bon état. Bien que ce ne soit pas chose
courante en Méditerranée, certaines espèces de poisson destinées à la consommation
humaine (par exemple le poisson-chat et la perche) sont transportées vivantes. La
plupart des poissons à nageoires sont transportés vivants dans une eau sursaturée
en oxygène et maintenus à une température suffisamment faible pour réduire leur
métabolisme. Certains poissons tropicaux peuvent ne pas supporter des températures
inférieures à 10 oC. Les poissons sont souvent soumis au jeûne (on dit aussi condi-
tionnés) avant le transport afin de réduire leur métabolisme et d’augmenter la densité
de stockage (FAO, 2005-2013b).

Transport aérien. Le fret aérien achemine plus de 5 % des captures mondiales
annuelles et la demande croissante de poisson frais amplifie les besoins en transport
aérien (FAO, 2005-2013b). Toutefois, pour bien transporter le poisson et les produits
de la pêche par avion, il est nécessaire d’apporter un soin spécial à la préparation et
à la manutention lors de l’expédition, et de veiller à une excellente communication
entre l’expéditeur, le transporteur et le destinataire. Notons également que les plates-
formes effectuent souvent les transferts de charge sous fortes contraintes horaires,
et que le fait de recourir à un transport combiné passagers-marchandises, avec entrée
et sortie sur tous les marchés, peut influencer le délai de livraison et la qualité des
marchandises à l’arrivée. En raison des coûts supérieurs de l’avion comparé au bateau
ou à la route, la plupart des marchandises transportées sont des produits de haute
valeur et périssables. Ainsi, environ 85 % des importations de l’UE-27 de provenance
extérieure à l’UE-27 sont constituées de poisson frais ou réfrigéré, de filets de poisson
ou de crustacés (Eurostat, 2013). Dans le cas de l’Espagne, par exemple, près de 80 %
des importations en frais ou réfrigéré de merlu sont acheminées par voie aérienne
et proviennent de pays hors UE, principalement d’Afrique du Sud, du Chili, du
Canada et de Namibie.

Transport terrestre ou maritime. Pour les produits frais, réfrigérés et congelés, l’aspect
le plus complexe du transport de poisson par mer ou par route est le maintien de
la chaîne de froid, et l’optimisation de la densité d’arrimage et de stockage. Pour
maintenir la chaîne de froid, il faut donc recourir à des conteneurs frigorifiques
(reefers) ou à des véhicules de transport réfrigérés, et utiliser les quantités nécessaires
de produits réfrigérants ou une réfrigération mécanique adéquate. Les conteneurs
modernes permettent aujourd’hui d’associer des techniques de réfrigération à une
atmosphère modifiée ou contrôlée. Des enregistreurs de température en continu sont
utilisés pour s’assurer qu’il n’y a pas eu rupture de la chaîne de froid pendant le
transport (FAO, 2005-2013b). Le transport par route est plus fréquemment utilisé
pour le poisson frais et également pour les produits congelés au sein de l’UE et pour
d’autres trajets inférieurs à quatre jours, comme pour le commerce entre le Maroc
et l’Espagne ; tandis que le transport maritime par reefers est préféré pour les produits
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congelés et les distances plus longues (par exemple, de Galice au Proche-Orient)
pour un temps de transit supérieur à un mois. Plus récemment est apparu le trans-
port terrestre du bar et de la daurade depuis la Turquie et la Grèce jusqu’au marché
de Russie. Il y a quelques années encore, ils étaient transportés par avion. D’excellents
progrès en matière d’emballage et de manutention permettent d’effectuer avec rapi-
dité et efficacité le chargement, le transport et le déchargement du poisson et des
produits de la pêche par route ou par mer. De plus, le transport du poisson par voie
maritime permet d’utiliser des conteneurs spéciaux où le poisson est conditionné
sous vide, en atmosphère modifiée ou contrôlée, associée à la réfrigération.

Transformation des produits de la pêche
Nous l’avons souligné, la transformation du poisson implique d’abord l’utilisation
de techniques de conservation afin de maintenir la qualité et d’augmenter la durée
de vie utile. Les produits de la mer doivent également être présentés de manière à
être attrayants pour les consommateurs des principaux marchés. La technologie de
transformation du poisson, axée sur des aspects tels que la nutrition, la santé, la
sécurité sanitaire, la durabilité et la valeur ajoutée pour les consommateurs, a sen-
siblement progressé ces dernières années. Pour que les entreprises de produits de la
mer puissent être rentables et survivre sur le marché, elles doivent sans cesse amé-
liorer la transformation, valoriser pleinement les ressources disponibles et mettre au
point de nouveaux produits.

Tendances pour l’industrie des produits de la mer
La transformation du poisson peut être subdivisée en conditionnement, lequel cor-
respond à la transformation préliminaire du poisson brut et à l’élaboration de pro-
duits poisson. L’une des subdivisions naturelles est la transformation primaire,
autrement dit l’éviscération, le découpage en filets et la congélation du poisson frais
pour être ensuite distribué aux détaillants de poisson frais et à la restauration col-
lective ; la transformation secondaire qui élabore des produits réfrigérés, surgelés et
mis en conserve pour les secteurs du détail et de la restauration collective en est une
autre (RSE, 2004).

De nos jours, un grand nombre d’espèces, notamment les grands crustacés marins
et les mollusques bivalves, sont transportés et maintenus vivants pour préserver la
qualité jusqu’au moment de la consommation. Pour ces produits, l’exigence la plus
importante pour conserver leur qualité est de les garder vivants aussi longtemps que
possible avant de les cuire et de les consommer.

Plusieurs méthodes sont employées pour conserver le poisson (FAO, 2003-2013).
Certaines techniques font appel au contrôle de la température, en utilisant la glace,
la réfrigération ou la congélation ; d’autres au contrôle de l’activité de l’eau, parmi
lesquelles le séchage, le salage, le fumage et la lyophilisation. Les techniques peuvent
reposer sur le contrôle physique de la charge microbienne du poisson, comme la
cuisson par micro-ondes ou l’irradiation ionisante, ou sur le contrôle chimique de
l’activité et des charges microbiennes par ajout d’acides, par exemple, aux produits
de la mer. Certaines des techniques utilisées font aussi appel au redox, comme
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l’emballage sous vide. Le plus souvent une association de différentes techniques est
utilisée pour la conservation du poisson.

Finalement, les opérations de transformation du poisson incluent des techniques
appropriées de gestion des résidus. Une transformation plus poussée du poisson en
une large variété de produits à valeur ajoutée (repas préparés, surimi, etc.) est main-
tenant chose courante du fait de la demande croissante de produits alimentaires
prêts à consommer ou qui ne nécessitent que peu de préparation avant la consom-
mation (FAO, 2003-2013).

Le secteur méditerranéen de la transformation
de produits de la pêche
La production de produits de la pêche3 augmente régulièrement dans les pays médi-
terranéens depuis les années 1970. Pour les PMUE, qui sont les principaux produc-
teurs de la région, la croissance a eu lieu surtout pendant les années 1980 et 1990,
et montre actuellement une tendance décroissante, tandis que les pays d’Afrique du
Nord et les autres pays méditerranéens, avec des volumes de production bien plus
faibles, montrent une croissance régulière (voir le graphique 7).

Graphique 7 - Évolution de la production de produits de la pêche dans les
pays méditerranéens

f:
\2

00
0\

im
ag

e\
15

97
91

\c
h1

0\
7

Source : FAO, Fishstat.

3 - Dans le cadre des statistiques de la FAO, le terme « produit », « commodity » en anglais, est utilisé dans le cadre des
données sur le commerce, pour désigner ce qui peut être échangé sous différentes formes de produits entiers (vivant,
frais ou réfrigéré, congelé, etc.) ou en parties (filets, chair, haché, ailerons, etc.). Dans le cas des données de production,
cela fait référence aux quantités de produits conservés et transformés par pays et par produit, élaborés soit à terre
ou à bord de bateaux utilisant les captures des pêches commerciales et la production aquacole (pour plus de détails :
www.fao.org/fishery/statistics/global-commodities-production/3/en). Les séries de données sur la production d’ali-
ments de la mer transformés et conservés sont indiquées en termes de quantités. Les données de production pour
« Poisson, vivant, frais ou réfrigéré », « Crustacés vivants », « Mollusques vivants », « Crustacés frais non décortiqués »
et « Mollusques frais non décoquillés » ne sont pas incluses dans les tableaux correspondants, car ces articles ne
peuvent être considérés comme produits conservés ni transformés.
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La plus grande partie de la production (poisson frais non compris) est constituée
de produits congelés et préparés ou conservés (surtout mis en boîte), représentant
à eux deux environ 75 % du poisson et des produits de la pêche dans la région (voir
le tableau 5).

Tableau 5 - Production d’aliments de la pêche dans les pays méditerra-
néens (2009)

Type de produit Tonnes %

Produits congelés 1 102 044 39,8

Préparés ou conservés (surtout en boîte) 967 686 35,2

Farine et huile de poisson 260 137 9,4

Filets de poisson, frais ou réfrigérés, n. c. a. 124 058 4,5

Fumés 57 752 2,1

Séchés, salés ou en saumure 50 867 1,8

Autres 61 819 7,2

Total 2 767 163 100

Source : FAO, Fishstat.

Graphique 8 - Évolution de la production d’aliments de la pêche dans les
pays méditerranéens par groupes de produits de la pêche (grands groupes
de la FAO)
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Source : FAO, Fishstat.
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Le graphique 8 présente l’évolution de la production de produits de la pêche dans
les pays méditerranéens et montre comment ces groupes de produits (poisson frais,
réfrigéré, congelé, préparé ou conservé) sont ceux qui ont connu la plus grande
expansion sur les décennies passées, tandis que les produits à moindre valeur ajoutée
(par exemple la farine de poisson) ne montrent pas cette tendance positive. Tout
aussi significative est la croissance des crustacés et mollusques, vivants, frais, réfri-
gérés, etc. Les sept principaux produits (45,5 % de la production totale) sont les
thonidés préparés ou conservés (10,2 %), les poissons marins congelés (7,2 %), la
farine de poisson (7,2 %), les sardines préparées ou en conserve (6 %), le thon listao
congelé (5,9 %), les filets frais ou réfrigérés (4,5 %), les sardines congelées (4,5 %).

La transformation des produits de la mer en Espagne

Le secteur espagnol de transformation des produits de la pêche est le plus grand
d’Europe, suivi de ceux du Danemark, de l’Allemagne, de la France et du Royaume-
Uni. Sa production représente autour de 22 % des produits de la pêche en Europe
(UE-27) et 43 % de ceux des pays méditerranéens. L’Espagne affiche également la
production la plus diversifiée avec soixante produits enregistrés dans les statistiques.
Après avoir augmenté, passant de 49 123 tonnes en 1976 à 1 318 389 tonnes en 2003,
cette production a cependant légèrement faibli en 2009 pour se situer à
1 187 666 tonnes. En Espagne il y a plus de 700 unités de transformation (60 % ayant
moins de vingt travailleurs) donnant lieu à presque 20 000 emplois, la Galice étant
la principale région productrice, bien que maintes autres entreprises soient aussi
implantées dans d’autres régions côtières, comme l’Andalousie, le Pays basque, la
Cantabrie ou Valence, et aussi dans des contrées de l’intérieur desservies par un bon
réseau de communications (par exemple Delfín Ultracongelados S. A. à Tolède ou
Caladero SLU à Saragosse), et dans d’importants marchés des environs au sein des
halles (réseau Mercasa, par exemple Mercamadrid).

Environ la moitié des aliments de la mer produits en 2009 étaient des produits
congelés (606 326 tonnes), suivis des produits mis en boîte (33 %, 386 750 tonnes),
farine et huile de poisson (7 %, 85 722 tonnes), produits séchés comme la morue
salée, le saumon fumé, etc. (3,2 %, 38 266 tonnes), et filets frais (1,8 %,
21 750 tonnes), les 4,2 % restants étant constitués de différents produits préparés ou
conservés, comme par exemple le surimi, la rogue, les substituts de caviar, etc.

Une étude récente (García-Arca et al., 2011) a identifié trois types de compagnies à
partir des caractéristiques de leurs approvisionnements. Le type 1 (le plus complexe
et fréquent chez les plus grandes compagnies) est formé de compagnies dans les-
quelles la plupart des matières premières proviennent de leurs propres flottes et
fermes, ou au travers d’accords à moyen ou long terme. Ces compagnies ont une
ou plusieurs unités de transformation et de logistique. Le type 2 est assez semblable
au précédent, mais avec des usines de première transformation à l’étranger (Amé-
rique du Sud et Afrique), et pas en Espagne. Le type 3 se réfère à des entreprises
pour lesquelles l’approvisionnement en matières premières n’est pas intégré, bien
qu’elles aient des unités de première et de deuxième transformation seulement en
Espagne, avec également des unités de distribution.
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Produits de la mer congelés. Les compagnies actives dans le secteur des marchés
du poisson congelé en Espagne sont souvent de grands groupes, de capital prin-
cipalement espagnol, malgré une forte présence internationale, et des filiales en
Afrique et en Amérique du Sud. Ces compagnies montrent une nette tendance
aux fusions et acquisitions. Parmi les plus connues figurent Pescanova, Grupo
Freiremar et Grupo Amasua, qui transforment leurs produits à partir d’impor-
tations et de captures de leur propre flotte, normalement équipée d’installations
de congélation. D’autres compagnies significatives de produits de la pêche surgelés
sont le Grupo Ibérico de Congelados, Grupo Pereira et Grupo Banchio (Catarci,
2008). En 2009 environ 51 % des aliments de la pêche produits étaient des denrées
congelées, entre autres : poisson entier, étêté/éviscéré et débité en filets, crustacés,
produits à valeur ajoutée et préparations de produits de la mer. Environ 40 % de
la production est constituée de poissons pélagiques (différentes espèces de thon
mais aussi espadon, sardines, etc.), 22 % de céphalopodes (calmars, seiches et
poulpes) et 9 % de crustacés. Le reste étant les autres poissons marins et les pois-
sons d’eau douce, et les poissons démersaux entiers ou en filets et les mollusques
bivalves.

Produits de la mer en conserve. La production d’aliments de la mer en conserve
en Espagne est dominée par la chair de thonidés (surtout thon à chair pâle et à
chair blanche) et par le pâté de thon, les salades ou les hamburgers, ainsi qu’un
grand nombre d’autres produits mis en conserve (moules, calmars, palourdes,
sardines et sardinelles sous différentes présentations (avec huile d’olive ou huile
végétale, en saumure, sauce tomate, en salade, etc.). Leurs produits sont commer-
cialisés en Espagne et ailleurs sous de nombreuses marques maison ou des mar-
ques de distributeurs. Les principaux transformateurs de thon en Espagne sont
Grupo Calvo, Isabel Garavilla, Jealsa-Rianxeira et Albacora-Salica. Ces corpora-
tions sont toutes basées en Espagne et, contrairement à leurs homologues italiens
et français, continuent de transformer le thon dans le pays, même si elles ont de
plus en plus recours à l’importation de longes précuites congelées. Elles possèdent
également plusieurs unités de transformation dans des pays tiers (notamment au
Maroc et en Amérique du Sud). Ces compagnies possèdent aussi des thoniers
senneurs, et font appel à des bateaux et à des navires marchands. On peut encore
citer d’autres importantes industries de conserverie de produits de la mer en
Espagne comme Frinsa (Grupo Frigoríficos del Norte) et Bernardo Alfageme S. A.
Environ un tiers (386 750 tonnes) des aliments de la pêche produits en 2009
étaient des conserves, dont le thon à hauteur de 55 % de la production, 20 %
pour les autres poissons pélagiques (sardines, anchois, maquereau, etc.), 15 % de
céphalopodes et 8 % de mollusques bivalves. Il est possible d’obtenir une infor-
mation plus détaillée pour l’Espagne sur la production et le commerce du secteur
de la conserverie (produits conservés et semi-conservés) en consultant l’Associa-
tion nationale de fabricants de conserves de poisson et de fruits de mer
(ANFACO), qui représente plus de deux cents compagnies espagnoles de trans-
formation du poisson (ANFACO-CECOPESCA, 2011).
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La transformation des produits de la mer en Afrique du Nord :
le cas du Maroc

Le secteur marocain de transformation du poisson est le plus grand parmi ceux
des pays méditerranéens d’Afrique du Nord. Avec une croissance supérieure à 75 %
sur la dernière décennie, sa production en 2009 a atteint plus de 505 000 tonnes
et sa part dépasse 90 % du poisson et des produits de la pêche produits dans ces
pays. La production du secteur est basée sur les pêches nationales de capture, la
plupart d’entre elles provenant de l’Atlantique (95 %), et la majeure partie (environ
84 %) étant des poissons pélagiques (sardine, anchois, maquereau et thon). Les
captures de céphalopodes (poulpes et calmars) sont également importantes ainsi
que celles de poissons démersaux et autres poissons marins (merlu, bogue, sparidés,
poissons plats, baudroie, etc.). Il convient de noter qu’une partie significative des
captures de la côte nord de l’Atlantique et de la mer Méditerranée sont vendues
comme poisson frais pour la consommation humaine directe, aussi bien localement
qu’à l’étranger, notamment en Espagne. Le Maroc, après l’Espagne, est le deuxième
grand pays exportateur de poisson et de produits de la pêche de toute la Méditer-
ranée, et plus de la moitié de ce commerce est destiné aux pays de l’UE. Ses
exportations de poisson représentent près de 50 % des produits agricoles et environ
12 % de toutes les exportations du pays. Toutefois, une grande partie de sa pro-
duction est encore basée sur des poissons pélagiques transformés en produits à
faible valeur ajoutée. Ainsi, 28 % de la production sont constitués de farine et
d’huile de poisson et environ 26 % sont des poissons entiers congelés. Au Maroc,
il y a environ 275 unités de transformation (176 unités de congélation, 44 conser-
veries, 31 unités de séchage/salage et 24 fabriques de farine et d’huile de poisson)
(FAO, 2004-2013), la plupart de ces unités étant situées sur la côte atlantique (par
exemple Agadir, Casablanca, Dakhla, Laâyoune, Safi et Tan-Tan). Il existe égale-
ment des unités de transformation d’algues marines (par exemple la production
d’Agar) ainsi qu’un nombre significatif de compagnies de conditionnement et
d’exportation de poisson frais.

Conserves. Les conserveries (conserves et semi-conserves) sont situées le long de la
côte atlantique et dans le sud, principalement à Safi et à Agadir, où ils fournissent
plus de 25 000 emplois. En 2009, la plus grande partie de la production d’aliments
conservés (plus de 140 000 tonnes) étaient des petits pélagiques, surtout des sardines
avec 115 000 tonnes, et aussi des anchois (15 000 tonnes) et des maquereaux
(11 000 tonnes). De petits volumes de boîtes de thon (autour de 7 000 tonnes) ont
aussi été produits. Bien que la plupart des matières premières proviennent de pêche-
ries nationales, dû à des captures qui plafonnent, il y a aussi quelques importations,
par exemple les anchois d’Amérique du Sud (FENIP, 2011). Il convient de souligner
que le Maroc est le premier exportateur mondial de sardines en boîte (à l’huile
végétale, à l’huile d’olive, en sauce tomate, etc.). Toutefois, le secteur est quelque
peu fragmenté, et ainsi plus de la moitié de la production de conserves est le fait de
petites compagnies. Néanmoins, il y a quelques compagnies importantes, comme
Aveiro (groupe DOHA), Belma S. A., LGMC (Les grandes marques et conserveries
chérifiennes réunies), Unimer et Consernor (Conserveries nord-africaines), qui pro-
duisent et distribuent leurs propres marques et le font aussi pour d’autres compagnies
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(par exemple les supermarchés européens ou nord-américains). Certaines de ces
compagnies appartiennent à des groupes qui produisent aussi des légumes
en conserve.

Produits de la mer congelés. En raison de l’origine (débarquements de captures) des
matières premières (poisson et céphalopodes), la plupart des unités de congélation
de produits de la mer sont implantées le long de la côte sud-atlantique. En termes
généraux les produits congelés (par exemple, sardines, poulpes, seiche, crevettes,
soles, poissons marins, etc.) subissent généralement une transformation légère (par
exemple, poisson entier congelé) et sont exportés vers d’autres pays (à savoir
l’Espagne et le Japon, et aussi l’Italie) pour transformation ultérieure.

Conclusion
Pour satisfaire les besoins alimentaires ou des motivations diététiques et de santé, la
demande de produits de la mer dans les pays méditerranéens devrait suivre les ten-
dances mondiales et continuer de croître. Cette tendance est plus prononcée dans
les groupes des pays d’Afrique du Nord et des autres pays, dont l’écart de consom-
mation par habitant par rapport aux pays européens devrait se réduire. Tout porte
donc à croire que le déficit commercial ne pourra que s’aggraver compte tenu du
fait que la production méditerranéenne de capture est plus ou moins stable et que
la croissance de la filière aquacole, à quelques exceptions près (voir Égypte), est
moins forte que ces dernières années. Dans ce contexte, l’industrie liée aux pêches
devra encore mieux valoriser toutes les ressources disponibles, en particulier l’utili-
sation des sous-produits des pêches, afin d’être plus efficiente.

À la suite de la réduction des barrières au commerce, de l’amélioration des techno-
logies de transformation des aliments, de la logistique et du transport, la demande
en produits de la pêche en Méditerranée peut être satisfaite au moyen d’importations
croissantes de poisson et de produits provenant de la pêche de la région elle-même
mais aussi d’autres parties du monde, à savoir l’Asie et l’Amérique latine. Les pro-
duits de la mer les plus échangés sont les congelés, suivis des crustacés et des mol-
lusques vivants, frais ou réfrigérés, des farines de poisson, des poissons frais ou
réfrigérés ou bien préparés ou mis en conserve (surtout en boîte).

L’industrie des produits de la mer devra améliorer constamment la transformation
et la logistique pour être rentable, et offrir de nouveaux produits et une autre valeur
ajoutée aux consommateurs. Les deux principaux défis consisteraient à se procurer
les volumes nécessaires de matières premières en provenance d’origines variées et
différentes, et à atteindre une transformation minimale, non seulement pour réduire
les coûts (emballage minimum par exemple), éviter la détérioration, assurer la sécu-
rité sanitaire et allonger le cycle de vie des produits de la mer, mais aussi, plus
important, pour maintenir une qualité et une valeur nutritionnelle excellentes.
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CHAPITRE 11

COMMERCE ET LOGISTIQUE :
LE CAS DE LA FILIÈRE HUILE
D’OLIVE

Dimitrios Niklis
Université technique de Crète, Grèce

George Baourakis
CIHEAM-IAM de Chania
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Institut national agronomique de Tunis, Tunisie

Georgios Manthoulis
CIHEAM-IAM de Chania

L’huile d’olive est un produit typique de la région méditerranéenne, dont la pro-
duction est essentiellement le fait de quelques pays situés sur les rives nord et sud
de la mer Méditerranée, et dont la consommation n’a historiquement guère dépassé
ces limites géographiques (Migdalas et al., 2004). Les récents efforts de promotion
– générique1 et commerciale2 – ont stimulé l’intérêt pour la consommation de ce
produit dans les pays où il n’était pas traditionnellement demandé, mais sa consom-
mation demeure très concentrée dans les zones de production, en particulier dans
l’Union européenne. Même si la production et la consommation mondiales ont
sensiblement augmenté, l’huile d’olive continue à n’occuper qu’une petite place3 sur
le marché des huiles végétales liquides : 4 %. C’est pourquoi, dans l’esprit des
consommateurs, familles comme restaurateurs, y compris ceux vivant dans les pays
producteurs, elle peut facilement être remplacée par les huiles de cuisine et, à table,
par du beurre (Vossen, 2007).

Ce chapitre examine les différents aspects du marché oléicole (production, consom-
mation, échanges et logistique) en général. Des situations particulières de certains
pays (Tunisie, Italie, Syrie, Libye) et zones spécifiques (Crète) seront examinées indi-
viduellement à titre d’illustrations.

1 - Par des pays membres du Conseil oléicole international basé à Madrid.
2 - Par des entreprises commerciales et/ou des pays individuels.
3 - Du point de vue des volumes.



Commerce de l’huile d’olive
De 1990 à 2013, le commerce de l’huile d’olive a enregistré une hausse d’environ 4 %
par an, bien que la hausse de la production mondiale n’ait pas dépassé 2,6 %4 (voir le
tableau 1). Cette augmentation indique que la consommation mondiale est en hausse,
les pays traditionnellement non consommateurs (États-Unis, Canada, Australie,
Brésil, Japon et Chine) représentant une part croissante dans cette évolution.

Tendances dans le commerce international
de l’huile d’olive
Ce phénomène s’observe également au sein de l’Union européenne (UE), où des
marchés comme ceux du Royaume-Uni et de l’Allemagne sont maintenant deman-
deurs de quantités plus importantes. De sorte que le schéma historique selon lequel
le bassin méditerranéen était le territoire prédominant de consommation d’huile
d’olive est en train de se modifier lentement (Krystallis et Ness, 2005). Alors que l’on
peut voir dans cette modification une évolution favorable, les vertus sanitaires et culi-
naires de l’huile d’olive étant appréciées par un nombre croissant de consommateurs
et de pays, sa valeur de marché, telle qu’elle est exprimée par les prix moyens, ne
témoigne pas d’une croissance durable. Il semblerait qu’en l’absence d’efforts de pro-
motion soutenus fournissant davantage d’informations scientifiques, nutritionnels et
culinaires aux consommateurs potentiels d’huile d’olive dans le but d’influencer la
demande globale, l’expansion de la consommation d’huile d’olive dans le monde ne
pourrait résulter que d’une réduction ou d’une stagnation de ses prix. Ce qui, à long
terme, peut affecter la promotion de la production et compromettre les investissements
nécessaires au renforcement de la qualité (Mili, 2006).

Marché mondial : les principaux acteurs
L’acteur principal du marché mondial de l’huile d’olive est l’UE, envisagée comme
un même ensemble politique. Au sein de l’UE, toutefois, l’Espagne, l’Italie et, dans
une moindre mesure, la Grèce, assurent la quasi-totalité de la production européenne
(97 %). Actuellement, l’Espagne est en tête avec 62 % de la production totale de
l’UE et 40 à 45 % de la production mondiale, suivant les années (Commission euro-
péenne, 2012 ; COI, 2013).

L’Espagne a fait un bond considérable depuis les années 1980, époque à laquelle elle ne
produisait qu’un tiers, ou au mieux la moitié, de ce qu’elle produit aujourd’hui, à savoir
plus d’un million de tonnes par an, et cela, grâce à des programmes de plantations
massives et à des investissements importants opérés dans les années 1980 et 1990. L’UE
a fortement soutenu cette expansion, d’une part par des mesures d’incitation à la pro-
duction, à l’exportation et au stockage dans le cadre de la politique agricole commune
(PAC), d’autre part, par le financement significatif de campagnes de promotion de
l’huile d’olive à partir du milieu des années 1980 et pendant presque vingt ans5.

4 - D’après les statistiques du Conseil oléicole international (www.internationaloliveoil.org).
5 - Vers le milieu des années 2000, les subventions volontaires de l’UE ont été interrompues pendant un certain nombre

d’années puis timidement reprises, le Conseil oléicole international ayant procédé à une révision majeure de ses
structures et de sa mission.
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À l’extérieur de l’UE, la Tunisie a toujours été un producteur important d’huile
d’olive, avec une tendance continue à l’augmentation des niveaux de production.
De surcroît, jusqu’au décollage que la production européenne a connu dans les
années 1990, en particulier en Espagne, le pays a toujours été présent sur le marché
mondial de l’huile d’olive, exportant des volumes comparables6 ou légèrement infé-
rieurs aux volumes des exportations d’huile d’olive extra vierge de l’UE.

Parmi les autres pays producteurs, les données statistiques disponibles montrent que
la Turquie est un autre acteur important sur le marché mondial de l’huile d’olive,
mais avec de fortes fluctuations dans ses volumes de production. Depuis quelques
années, la Syrie est devenue un acteur qui compte, sa production moyenne se situant
légèrement au-dessous de celle de la Tunisie ; en revanche sa présence sur le marché
d’exportation est extrêmement limitée (Brillante et al., 2007). Citons enfin d’autres
producteurs émergents, comme le Maroc, la Jordanie, l’Afrique du Sud, l’Australie,
la Nouvelle-Zélande, l’Iran, même si leur présence sur le marché mondial n’est pas
comparable à celles de l’UE ou de la Tunisie (COI, 2013).

En termes de consommation, on observe un schéma analogue : l’UE occupe sans
conteste le premier rang, sa consommation globale représentant plus des deux tiers
de la consommation mondiale. À l’intérieur de l’UE, l’Espagne, l’Italie et la Grèce
assurent plus de 80 % de la consommation. Quant aux pays dits tiers, c’est-à-dire
ceux qui ont récemment été pénétrés via les campagnes de promotion du Conseil
oléicole international – les États-Unis, le Canada, l’Australie, le Brésil, le Japon et la
Chine – leur consommation combinée est de l’ordre de 450 000 tonnes métriques,
dont 300 pour les États-Unis (Commission européenne, 2012 ; COI, 2013).

Production-consommation d’huile d’olive
Le Conseil oléicole international fournit régulièrement des données statistiques
consultables sur les pays producteurs d’huile d’olive. En revanche, les données por-
tant sur la consommation sont estimées par déduction à partir de la production,
après ajout des importations enregistrées et déduction des exportations et des varia-
tions nettes de stock estimées. C’est ce qu’on appelle la consommation apparente7.

Les statistiques du Conseil oléicole international laissent penser que les tendances
de la consommation apparente suivent celles de la production. Les fortes productions
observées certaines années sont généralement suivies d’une baisse des prix qui, à son
tour, induit une hausse à retardement de la consommation. Le classement des prin-
cipaux acteurs sur le marché mondial de l’huile d’olive dépend de la variable envi-
sagée (à l’exception de l’UE qui demeure un acteur majeur quelle que soit la
variable) : la Tunisie, par exemple, est un acteur important en termes de production
et d’exportation, mais pas en termes de consommation, sa politique ayant toujours
été de subventionner les huiles végétales de substitution importées, de manière à

6 - Voire supérieurs pour certaines années.
7 - Cette consommation peut être différente de la consommation réelle. Dans un pays comme la Tunisie, où des enquêtes

sont régulièrement menées auprès des ménages sur la consommation de différents produits, les statistiques révèlent
que les niveaux de consommation apparente sont systématiquement inférieurs à la consommation réelle d’huile
d’olive.
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promouvoir les exportations de l’huile d’olive nationale. Ces différentes configura-
tions nationales sont détaillées dans le tableau 2.

Tableau 2 - Importance comparative des pays sur le marché de l’huile
d’olive (moyenne juillet 2006-décembre 2011)

Pays Superficie
(en milliers
d’hectares)

Production
(en milliers
de tonnes)

Consommation
(en milliers
de tonnes)

Exportations
(en milliers
de tonnes)

Union
européenne

5 000 2 161 1 876,1 419,7

Tunisie 1 850 156,7 36 132

Turquie 800 144,2 110,7 25,4

Maroc 950 105,8 80 12

Syrie 700 152,0 114,4 23,5

Jordanie 135 26,1 24,5 1,6

Argentine 100 22,3 5 17

Autres 465 166,3 679,3 36,8

Total 10 000 2 934,4 2 926,3 669,5

Source : Conseil oléicole international (www.internationaloil.org).

Au sein de l’UE, les exploitations productrices sont pour la plupart de petite ou
moyenne taille. Certaines technologies sont inaccessibles pour les petites exploita-
tions ou les exploitations situées sur des parcelles dont l’inclinaison est supérieure à
15 degrés. Dans ces exploitations, le manque de mécanisation augmente sensible-
ment le coût du travail. Le conditionnement des aides à certaines obligations envi-
ronnementales (éco-conditionnalité) tend également à augmenter les coûts de
production dans l’UE. L’un des moyens de réduire ces coûts est d’augmenter et de
régulariser la productivité, en recourant, par exemple, à des innovations génétiques
et à des techniques de production améliorées. Certaines études indiquent qu’il existe
une marge considérable en matière de réduction des coûts via l’augmentation de
l’efficacité technique dans les exploitations biologiques et conventionnelles
(Tzouvelekas et al., 2001). Les données disponibles ne permettent pas d’établir une
comparaison entre la production d’olives dans l’UE et chez ses principaux concur-
rents, mais le haut niveau de protection de la filière de l’huile d’olive de l’UE semble
indiquer que, pour la plupart des exploitations, les coûts de production sont actuel-
lement plus élevés que dans d’autres pays.

En outre, en dépit de la modernisation des industries de production et de transfor-
mation, l’atomisation des exploitations, la dualité structurelle de l’industrie de trans-
formation, le coût élevé du travail et, dans bien des cas, l’intégration verticale
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relativement faible sont toujours à la source de coûts de transaction élevés. L’indus-
trie de transformation de l’huile d’olive de plusieurs régions de l’UE présente un
excès de capacité. Alors que les progrès technologiques réalisés dans la production
et les processus de transformation ont permis l’amélioration de la qualité moyenne
du produit, seules quelques innovations ont été introduites en termes de manage-
ment et d’organisation. Le secteur de l’huile d’olive de l’UE présente encore un
certain nombre de faiblesses, notamment dans l’organisation commerciale et logis-
tique (Mili et Rodríguez-Zúñiga, 2005).

Commerce dans les pays méditerranéens
Le transport et la manutention de l’huile d’olive dans les pays méditerranéens est
très variable selon que l’on se trouve sur la rive nord ou la rive sud de la Méditer-
ranée. Les différences résident dans les montants investis par les exploitants et par
les industries dans le transport des olives et l’extraction de l’huile.

Dans les pays producteurs européens, à savoir l’Espagne, l’Italie, la Grèce et, dans
une certaine mesure, la France, l’extraction et le coupage de l’huile d’olive (cette
opération consiste à mélanger de l’huile d’olive raffinée et de l’huile d’olive vierge)
sont bien développés, en particulier chez les grands exploitants. Lorsqu’elles sont de
taille plus modeste, les exploitations sont souvent regroupées dans des organisations
de type coopératives, qui représentent, selon les données disponibles, 70 %, 60 % et
30 % des exploitants, respectivement en Espagne, en Grèce et au Portugal, contre
5 % en Italie (Migdalas et al., 2004 ; Bijman et al., 2012). Le commerce de l’huile
d’olive à l’intérieur de l’UE se fait selon des modalités diverses. À l’échelle interna-
tionale, elle peut être vendue en vrac pour être coupée, conditionnée et étiquetée
dans le pays de destination. Le commerce en dehors des pays du sud de la Médi-
terranée se fait en vrac, à l’exception de quelques initiatives localisées où une partie
du coupage se fait in situ (Gómez-Mejía et al., 2007).

Le trafic international de plus en plus important a également un impact sur le sys-
tème international de l’huile d’olive (Gattuso, 2008). Les principaux marchés pour
les exportations européennes sont ceux de pays peu éloignés, comme la Suisse, la
Norvège et la Russie, mais les exportations d’huile d’olive de qualité à destination
du Japon, de la Chine, des États-Unis du Canada et du Brésil sont aussi en hausse
(Mili et Mahlau, 2005). Le secteur de l’huile d’olive possède de grandes opportunités
de développement, que ce soit en termes d’échanges mutuels ou de commerce inter-
continental. Les efforts d’amélioration de la qualité et d’accroissement des exporta-
tions risquent toutefois d’être rendus vains en l’absence d’une politique adaptée en
matière de logistique (Ward et al., 2003).

L’amélioration de la gestion de la chaîne d’approvisionnement dans l’industrie de
l’huile d’olive repose grandement sur l’échange d’informations. Dans un but d’effi-
cacité et de compétitivité marchande, les principaux distributeurs observent constam-
ment ce que les consommateurs achètent et la façon dont ils se comportent. Les
systèmes informatiques et de communication sont de plus en plus utilisés pour suivre
les mouvements de ce marché et en garantir la sécurité et la qualité. Les codes-barres,
les systèmes d’identification par radiofréquence (RFID) et la téléphonie mobile en
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sont quelques exemples, de même que les applications de la robotique pour la gestion
de la transformation et des contrôles, la manutention et le transport de l’huile d’olive.
Mais une bonne logistique passe aussi par l’organisation d’un réseau d’échanges
rationnel et efficace, ce qui suppose l’amélioration de l’équipement des ports, la
hiérarchisation des plaques tournantes multimodales, l’optimisation des services
maritimes et de la productivité globale des réseaux (Garcia et al., 2012).

Le transport et la logistique peuvent constituer des forces motrices, mais, même dans
ce cas, il est indispensable d’améliorer les « réseaux méditerranéens ». Autrement dit,
si l’on veut atteindre les grands marchés euro-méditerranéens et ceux d’autres
grandes régions en développement, il faut aussi être attentif au système portuaire et
à la relation entre les pays méditerranéens. Le développement logistique, l’extension
des réseaux, l’existence de ports marchands compétitifs capables d’établir des connec-
tions significatives avec leur propre chaîne logistique et d’être en liaison permanente
avec l’ensemble du territoire, sont évidemment des priorités. Le développement du
Sud est indispensable pour parvenir à une croissance constante et durable des éco-
nomies européennes. Parce qu’elle constitue une région étendue et densément peu-
plée, où le revenu per capita est peu élevé, la Méditerranée détient un fort potentiel
de croissance. D’autant qu’elle ne manque pas de ressources, notamment de res-
sources humaines, ce qui représente un atout dans le secteur de l’huile d’olive.

Encadré 1 : Impact socio-économique de l’huile d’olive
dans les pays méditerranéens

L’importance de la production et de la commercialisation de d’huile d’olive est très
variable non seulement d’un pays producteur à l’autre, mais aussi à l’intérieur d’un
même pays. La culture de l’olivier est le plus souvent pratiquée sur des terres mar-
ginales, parfois caillouteuses et escarpées, sous des conditions climatiques arides ou
semi-arides et dans le cadre d’exploitations de taille limitée (Loumou et Giourga,
2003). Le tableau 3 présente la superficie de terres marginales occupées par des oli-
veraies dans les régions productrices les plus importantes, l’UE et la Tunisie. D’après
Eurostat et le ministère tunisien de l’Agriculture, la part de terres désavantagées
utilisées pour la culture de l’olivier est proche de 50 % en Espagne et en Italie, de
70 % en Grèce, et de 90 % au Portugal et en Tunisie.

Tableau 3 - Part des terres désavantagées consacrées à l’oléiculture

Espagne Italie Grèce Portugal Tunisie

Part des terres
désavantagées
consacrées à la culture
de l’olivier (en %)

51 51 71 88 90

Source : Eurostat pour les pays de l’UE et données du ministère de l’Agriculture pour la
Tunisie.

Dans ces régions, la culture de l’olivier joue un rôle social et environnemental majeur
étant donné le nombre et le pourcentage importants d’exploitations qui appartien-
nent à cette catégorie. Les exploitants s’efforcent d’utiliser des technologies plus
performantes afin de réduire les coûts de production et de maximiser le produit
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(Francia Martínez et al., 2006). D’après Eurostat, environ 1,9 million d’exploitations
de l’UE sont entièrement ou partiellement consacrées à la culture de l’olivier. Un
quart de ces exploitations se trouvent en Espagne, occupant la moitié de la superficie
totale. Les petites exploitations sont nombreuses, en particulier dans les autres pays
producteurs, comme indiqué dans le tableau 4.

Tableau 4 - Structure foncière des exploitations oléicoles dans les pays
producteurs de l’UE

Pays Nombre
d’exploitations

(en milliers)

Superficie
(en milliers
d’hectares)

Taille moyenne
(en hectares)

Espagne 423 2 500 5,9

Italie 776 1 300 1,7

Grèce 513 1 100 2,1

Autres 188 100 0,53

Total 1 900 5 000 2,6

Source : Eurostat.

Marchés émergents
Une part grandissante de la production d’huile d’olive est consommée dans des pays
qui ne l’ont découverte que récemment, essentiellement grâce à des campagnes de
promotion génériques conduites par le Conseil oléicole international du milieu des
années 1980 au début des années 2000 (Mili, 2006). Lorsque ces campagnes ont
commencé, la consommation des États-Unis ne dépassait pas 40 000 tonnes métri-
ques d’huile d’olive, laquelle était essentiellement d’une qualité et d’une origine
inconnues (Datamonitor, 2010). En 2012, les importations américaines dépassaient
290 000 tonnes d’une huile généralement de première qualité.

Le tableau 5 présente les principaux marchés émergents pour l’huile d’olive, avec
leurs volumes moyens d’importation pour la période 2006/2007-2011/2012, ainsi
que les quantités maximales respectives que ces marchés ont importées certaines
années et qui peuvent servir d’indicateurs de potentiel.

Les 121 000 tonnes d’huile d’olive importées, qui ne rendent pourtant pas compte du
million de tonnes correspondant approximativement aux flux intracommunautaires,
font de l’UE un acteur majeur du marché extérieur de l’huile d’olive, du point de vue
de ses échanges avec d’autres pays méditerranéens, en particulier avec la Tunisie. Une
partie du commerce de l’UE avec ce pays est destinée à la consommation interne, mais
l’essentiel est soumis au régime du perfectionnement actif, qui consiste à placer les
quantités importées sous admission suspensive pour les raffiner et les transformer, avant
de les réexpédier à destination d’autres marchés. On notera également la rapide crois-
sance de l’intérêt de la Chine et du Brésil pour la consommation d’huile d’olive. Celle
d’autres pays tels que le Canada et l’Australie semble s’être stabilisée, ce dernier pays
ayant commencé à s’intéresser aussi à la production.
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Tableau 5 - Grands importateurs d’huile d’olive (période juillet 2006-
décembre 2011)

Pays Importations (tonnes)

Moyenne Maximum atteint

Union européenne 121,6 224

États-Unis 262,8 294

Brésil 49,4 68

Canada 34,5 40

Australie 32,6 41,5

Japon 34,6 42

Chine 24,9 40

Autres 113,3 173,5

Total 673,7 923*

* En réalité, ce total n’a pas encore été atteint. La quantité indiquée est la quantité que l’on obtiendrait si tous les pays
atteignaient leurs maxima en même temps.

Source : Conseil oléicole international (www.internationaloil.org).

La Chine mérite une attention particulière, en ce qu’elle constitue un marché
attrayant pour l’industrie méditerranéenne de l’huile d’olive. La taille de sa popula-
tion, les changements de ses habitudes de consommation, corollaire de l’amélioration
du niveau de vie, l’ouverture de l’économie au commerce international, la possibilité
pour ses habitants de voyager et le goût qu’ils ont commencé à développer pour
l’huile d’olive font de ce pays un potentiel immense et une zone d’échanges d’impor-
tance considérable pour le marché international de l’huile d’olive. Les vertus nutri-
tionnelles et sanitaires de ce produit (protection contre le diabète, contre les maladies
coronariennes et cardio-vasculaires, contre le cancer et l’ostéoporose, par exemple)
le font de plus en plus apprécier par une population au pouvoir d’achat élevé, qui
s’en procure pour le consommer (60 %) ou pour l’offrir (40 %). La qualité et la
marque sont décisives pour la clientèle la plus aisée.

L’usage de l’huile d’olive en Chine demeure mal connu : l’huile végétale n’y est
utilisée que pour la cuisson, et l’huile d’olive, de ce point de vue, ne correspond pas
aux besoins des consommateurs. Les supermarchés ne vendent de l’huile d’olive que
depuis la fin des années 2000 et seulement dans quelques grandes villes (90 % de la
quantité importée est vendue à Shanghai, Guangzhou et Tianjin). Les consomma-
teurs qui en connaissent les vertus ne sont pas encore capables de distinguer les
différentes qualités et demandent qu’une règlementation en matière d’étiquetage
permette une indication claire de la qualité, du pays, des terroirs et de la désignation
d’origine. Dans les magasins, les huiles coupées côtoient les huiles vierges ou extra
vierges ; la date de péremption est modifiée quand l’huile est transvasée dans un
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contenant plus petit que le contenant initial ; en outre, l’indication « huile de gri-
gnons d’olive » (les grignons d’olive sont un sous-produit du processus d’extraction
de l’huile d’olive composé des peaux, des résidus de la pulpe et des fragments) n’est
jamais utilisée sur le marché chinois, de sorte que les experts craignent que ce type
d’huile soit reconditionné et vendu comme de l’huile d’olive normale.

Les leaders sur le marché chinois sont des pays méditerranéens, avec en tête l’Espagne
(qui fournit 40 % des importations chinoises), l’Italie (30 %) et la Grèce (20 %),
suivies par la Turquie, la Tunisie et la France. Mais il faudra aux pays méditerranéens
davantage qu’un produit de qualité s’ils veulent pénétrer en masse le marché chinois,
d’autant que l’Australie est en train de devenir un concurrent sérieux dans la gamme
haute du marché. Un travail important de relations publiques sera nécessaire pour
mieux faire connaître les points forts de l’huile d’olive méditerranéenne en Chine,
pour attirer l’attention des importateurs et susciter la curiosité des Chinois en quête
de nouveaux produits (Lazzeri, 2011).

La Russie est un autre marché émergent pour l’huile d’olive. En 2008, les importa-
tions russes s’élevaient à 18 000 tonnes à peine ; l’huile de palme était en tête des
huiles végétales avec 692 000 tonnes, suivie par l’huile de noix de coprah avec
192 000 tonnes. La Russie ne peut pas être envisagée comme un marché vierge pour
l’huile d’olive, puisque plus de cent marques sont déjà disponibles dans les super-
marchés et épiceries fines. Mais, avec une population d’environ 140 millions d’habi-
tants, et compte tenu des immenses quantités d’huiles végétales que ces derniers
consomment, la marge de développement est considérable si le but est de remplacer
les autres huiles végétales par l’huile d’olive et de faire de cette dernière le choix de
prédilection des consommateurs. Et si le revenu per capita a sérieusement baissé
en 2009, tombant à 8 616 dollars en raison de la crise financière mondiale, il est
rapidement remonté, atteignant 13 089 dollars en 2011, d’après les données de la
Banque mondiale. En clair, les consommateurs russes ont le pouvoir d’achat suffisant
pour s’offrir des huiles végétales plus chères et plus saines, comme l’huile d’olive.

La simplification des processus et des procédures d’importation dans ce pays pourrait
aider à promouvoir plus activement l’huile d’olive. Il faudrait pour cela que la Russie
franchisse une étape fondamentale en dérégulant son environnement entrepreneurial
et en améliorant son classement dans l’index Doing Business où il occupe actuelle-
ment le 120e rang, ce qui ne le rend guère attrayant pour les sociétés étrangères.
Sachant que la Russie et l’UE entretiennent déjà des liens commerciaux étroits, que
les tarifs douaniers vont être réduits et les procédures simplifiées et rationalisées
pour lutter contre une bureaucratie persistante, les exportateurs d’huile d’olive euro-
péens auraient tout intérêt à regarder vers l’Est.

Logistique et chaîne de commercialisation
La chaîne d’approvisionnement de l’huile d’olive comporte trois étapes principales :
1) la récolte des olives dans les oliveraies, essentiellement opérée par des producteurs
petits ou moyens – plus quelques grands exploitants ; 2) le transport des olives
récoltées jusqu’aux moulins où elles sont pressées ; 3) la distribution ou la vente de
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l’huile à des détaillants, des supermarchés et des chaînes de vente au détail, suivant
les pays (Ahumada et Villalobos, 2009).

Cheminement du produit de la récolte à la consommation
La chaîne de valeur de l’huile d’olive, qui est représentée sur le graphique 1 ci-
dessous, suit les étapes suivantes : a) production de l’olive (exploitations de petite,
moyenne ou grande taille), b) transformation (moulins, raffineries, grossistes) et c)
distribution (petits détaillants, restaurants, supermarchés et chaîne de vente au
détail).

Graphique 1 - Chaîne de valeur de l’huile d’olive
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Source : Conseil oléicole international, Étude de la chaîne de valeur et formation des prix de l’huile d’olive en Espagne,
2010 (www.internationaloliveoil.org).

Les olives récoltées sont transportées de l’oliveraie jusqu’au moulin où est appliqué
le processus d’extraction. L’huile vierge peut être conditionnée immédiatement après
l’extraction ou vendue à des raffineries qui produisent de l’huile raffinée. Le temps
qui sépare la récolte du pressage, les conditions de leur transport entre le site de
production et le moulin, la qualité et le degré d’entretien de l’équipement utilisé pour
l’extraction sont des déterminants pour la qualité du produit fini. Si les pays du nord
de l’Europe contrôlent relativement ces facteurs, on ne peut pas en dire autant, à
quelques exceptions près, de l’extraction de l’huile d’olive dans les pays du sud de la
Méditerranée (à quelques exceptions qui tendent néanmoins à devenir plus nom-
breuses). C’est pourquoi la majeure partie de l’huile d’olive qui sort de ces pays se
présente en vrac (plus de 90 %), le coupage nécessitant des investissements inabor-
dables pour la plupart des exploitations (Dekhili et al., 2011). Le graphique 2 illustre
les différentes activités de chacune des étapes de la chaîne de valeur de l’huile d’olive.
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Graphique 2 - Activités par étape de la chaîne de valeur de l’huile d’olive
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Source : Conseil oléicole international, Étude de la chaîne de valeur et formation des prix de l’huile d’olive en Espagne,
2010 (www.internationaloliveoil.org).

Promotion
Dans beaucoup de régions de l’UE, les entreprises leaders de production d’huile
d’olive et les institutions publiques ont consacré des ressources financières impor-
tantes à la promotion de marques ou à la promotion générique, afin de sensibiliser
le public et de développer une perception positive de ce produit auprès des consom-
mateurs et de stimuler la demande (Mili, 2006). En Espagne, en 2004, les entreprises
du secteur ont dépensé 12,5 millions d’euros en publicité (Antelo, 2006). Les entre-
prises, italiennes notamment, qui conservent les systèmes traditionnels d’extraction
de préférence aux systèmes plus performants (2-phase centrifugation) mettent cette
spécificité en avant dans leur communication à l’attention des consommateurs, en
privilégiant le lien avec l’histoire et la culture locales. Un grand nombre de consom-
mateurs choisissent des huiles obtenues par ce procédé (Capogna et al., 2001).

Au sein de l’UE, la coordination des activités de promotion peut être encore large-
ment améliorée. L’introduction d’une désignation générique « UE » pour les marchés
extérieurs à l’Union pourrait améliorer l’efficacité des campagnes de promotion euro-
péennes sur les marchés émergents. Dans des campagnes de ce type, qui s’adressent
à des pays où l’huile d’olive n’est pas traditionnellement consommée, mieux vaut
donner aux consommateurs potentiels des informations claires et simples sur le
produit et ses diverses utilisations.
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Stratégie des marques distributeurs

Les collaborations régulières entre des entreprises productrices d’huile d’olive de
l’UE et certaines grandes chaînes de distribution alimentaire sont de plus en plus
nombreuses. En Espagne, par exemple, les entreprises Sovena et Olilan se sont spé-
cialisées dans la production d’huile d’olive en partenariat avec des marques de dis-
tributeurs. Dans ce pays, les marques distributeurs représentent presque 50 % du
marché, contre 23 % au Portugal et 11 % en Italie (Mili et Mahlau, 2005). Au
Royaume-Uni, la plupart des consommateurs achètent de l’huile d’olive vendue sous
une marque distributeur, la fidélité aux marques de producteurs étant faible et beau-
coup de produits étant perçus comme interchangeables (García Martínez et al., 2002).

Les investissements dans les transports et la logistique influent également considé-
rablement sur le niveau de flexibilité et de réactivité de la chaîne industrielle euro-
méditerranéenne. Au cours des dernières années, beaucoup d’efforts ont été déployés
pour libéraliser le marché, mieux réguler le secteur des transports et créer les infras-
tructures nécessaires (ports en eaux profondes, autoroutes, plates-formes logistiques,
etc.) : tous les pays de la région méditerranéenne ont engagé des plans de moder-
nisation de l’infrastructure, en plus de la mise en œuvre d’un grand nombre de
programmes nationaux ou internationaux spécialement conçus pour améliorer la
performance logistique (2010-2015 contrat programme logistique au Maroc, Pro-
gramme Logismed de la Banque européenne d’investissement, etc.). Ainsi, les
annonces de partenariat se sont multipliées depuis 2010 dans la partie sud-est de la
Méditerranée, notamment dans le domaine des transports aériens et maritimes, ainsi
que dans celui de la logistique.

Cependant, la région méditerranéenne affiche encore un coût logistique total très
élevé (20 % en moyenne pour le Maghreb, contre 15 à 17 % pour les pays émergents,
y compris la Turquie, et 10 % en Europe et aux États-Unis). L’infrastructure de
stockage et les plates-formes logistiques ont besoin d’investissements, le marché de
transport de marchandises demeure fragmenté (et dominé par le secteur informel),
les réseaux ferroviaires sont quelque peu obsolètes et les opérateurs intermodaux
font défaut. Les opérateurs qui se spécialiseraient dans la formation, le conseil en
logistique et le développement des systèmes d’information (pour l’optimisation des
flux de marchandises, la gestion en ligne et de simples procédures liées à l’import/
export, etc.) auraient également de belles opportunités.

Faiblesses dans le marketing stratégique du produit

Le secteur de l’huile d’olive de l’UE a longtemps répondu aux critères d’approvision-
nement plutôt qu’à des politiques de promotion de la demande et de capture d’autres
marchés (Mili, 1999). Jusqu’à une date récente, les stratégies d’exportation efficaces,
à moyen ou à long terme, étaient rares. Outre la promotion de marque, il est néces-
saire d’engager des actions communes et coordonnées de promotion et de publicité
sur les marchés extérieurs. La promotion générique est traditionnellement le fait du
Conseil oléicole international, avec le soutien financier de l’UE. Ces dernières années,
plusieurs programmes de promotion générique des huiles d’olive ont vu le jour au
sein de l’UE et sur quelques marchés émergents à l’extérieur de l’Union (Commission
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européenne, 2006). Les nouvelles technologies ouvrent de nombreuses possibilités
dans ce domaine. Leur utilisation pour le commerce national et international est une
chance à saisir pour les opérateurs du secteur de l’huile d’olive de l’UE. Cela per-
mettrait aux producteurs de fournir aux consommateurs de nombreux pays des infor-
mations détaillées sur les caractéristiques de leurs produits : origine, variétés utilisées,
propriétés organoleptiques et sensorielles, utilisations potentielles, etc.

Concurrence d’huiles végétales meilleur marché

L’huile d’olive est, dans une certaine mesure, en concurrence avec l’huile de tour-
nesol, l’huile de soja, l’huile de colza et d’autres huiles et graisses de substitution,
l’huile de soja étant la plus consommée au monde (30 % de la consommation mon-
diale d’huiles végétales).

Chaque huile possède ses propres caractéristiques et aucune ne peut convenir à tous
les goûts ni à tous les types d’utilisation. Lorsque le consommateur recherche des
caractéristiques spécifiques pour des utilisations précises, les effets de substitution
sont limités. Cependant, chaque fois que la substitution est possible, le prix peut être
un facteur déterminant pour les parts de marché (Owen et al., 1996).

Difficultés entravant le développement de la production
La principale difficulté réside dans la forte concurrence des autres huiles et graisses
comestibles à travers le monde. Cette concurrence comporte deux aspects : d’une
part, l’écart de prix en faveur des autres huiles ne favorise pas la consommation
d’huile d’olive, même s’il s’est peu à peu réduit ; d’autre part, la plupart des consom-
mateurs, y compris les consommateurs traditionnels d’huile d’olive, pensent qu’il
existe un important facteur de substitution entre les huiles. Les valeurs nutritives et
culinaires de l’huile d’olive (COI, 2013) ne sont pas suffisamment diffusées pour
faire prendre conscience au consommateur que toutes les huiles ne se valent pas et
ne sont pas interchangeables. L’huile d’olive pressée, qui est un jus pur contenant
des antioxydants, n’est pas comparable sur le plan nutritionnel à d’autres huiles
végétales chimiquement raffinées. C’est pourquoi les écarts de prix ne suffisent pas
à comparer les produits. C’est un handicap majeur pour l’huile d’olive, quelle que
soit son origine (Matsatsinis et al., 2007).

Deuxième handicap : l’huile d’olive n’est pas suffisamment connue en dehors de la
zone méditerranéenne dont elle est originaire. Dans beaucoup de régions du monde,
elle demeure quasiment inconnue, même aux États-Unis où les importations
annuelles frôlent 300 000 tonnes, soit une consommation de seulement un kilo-
gramme par personne et par an. Cette consommation est certes sans commune
mesure avec celle du milieu des années 1980, où les Américains ne consommaient que
40 grammes d’huile d’olive par an et par personne, mais étant donné le niveau moyen
de vie et d’éducation de ce pays, on est très loin de son immense potentiel. Un
potentiel exploitable existe aussi dans d’autres pays du monde (Dekhili et al., 2011).

Du côté de l’offre, l’huile d’olive provenant surtout de régions aux conditions agro-
climatiques défavorables, les rendements sont généralement faibles et, partant, le
coût de la production élevé. La récolte des olives, en particulier, demande une
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main-d’œuvre importante dont les salaires pèsent sur les coûts. D’autres frais, comme
ceux du transport et de l’extraction, contribuent aussi beaucoup à alourdir les coûts.
Du côté de la demande, les prix sont en grande partie définis par le jeu de la concur-
rence, ce qui aboutit à une compression des coûts/prix et nécessite des politiques
publiques pour maintenir un équilibre sur le marché (Türkekul et al., 2007).

L’irrégularité de la production d’une année à l’autre est une autre contrainte typique
de la culture de l’olivier, qui a de lourdes conséquences sur les revenus des exploi-
tants, en particulier sur les petits oléiculteurs et entrepreneurs qui sont la majorité
dans l’industrie oléicole (Anania et D’Andrea, 2007), ainsi que sur la fidélité de la
clientèle et sur la régularité des activités économiques.

D’autres contraintes affectent le secteur, notamment l’existence de petits exploitants
et négociants travaillant individuellement. Les données disponibles dans les pays
producteurs d’huile d’olive montrent clairement que la clé du succès réside dans les
économies de taille et d’échelle permises par la coopération. Tant que cet esprit de
coopération ne sera pas adopté et généralisé, le coût de production de l’huile d’olive
continuera à être élevé et la puissance de marché des opérateurs individuels demeu-
rera limitée.

Comment surmonter les difficultés
Les difficultés évoquées sont d’ordre structurel, et il faudra du temps pour en venir
à bout de façon satisfaisante. Les solutions peuvent naître de l’utilisation de techni-
ques et technologies agricoles permettant de mieux maîtriser la hausse constante des
coûts de production tout en réduisant les écarts de production. Les techniques de
taille des oliviers pourraient par exemple y contribuer. Un grand nombre de solutions
résident dans une meilleure organisation de la culture et de l’entreprise, afin de
réaliser des économies de taille et d’échelle. L’exemple de l’Espagne et le rôle qu’y
jouent les coopératives dans toutes les phases de la production de l’huile d’olive sont
un modèle à suivre. Les technologies de la communication peuvent aussi contribuer
à réduire les coûts de la commercialisation, des échanges et de l’approvisionnement
en intrants associés à ce secteur.

Conditionnement, étiquetage et distribution

L’un des moyens de développer l’économie de l’huile d’olive est d’investir intensé-
ment dans le coupage, en s’appuyant sur le conditionnement, l’étiquetage ou le choix
de circuits de distribution efficaces. Quelles qu’en soient la variété et la qualité, l’huile
d’olive demande à être conditionnée dans des contenants de verre aussi foncés que
possible, qui la protègent et la préservent dans les meilleures conditions. Mais le
coût de ce type de conditionnement est trop élevé pour les huiles de moindre qualité :
le marché ne couvrirait pas le prix de revient final.

Ces derniers temps, les conditionnements en métal ou de type Tetra-Brik gagnent
du terrain, ce qui n’est guère étonnant puisqu’ils offrent une protection très efficace
contre les ultraviolets et, en termes de coût, sont plus avantageux que les bouteilles
de verre. Lorsque le but recherché est de ne valoriser que l’huile elle-même (le
contenu) en minimisant le coût du conditionnement, on opte généralement pour

232 MEDITERRA 2014



les emballages en préforme et polyéthylène téréphtalate (PET). Sans posséder toutes
les qualités du verre, ces conditionnements sont conformes aux exigences sanitaires.

Le contenant de verre doit cependant être considéré comme la meilleure option,
celle qui réunit le plus grand nombre d’avantages : propreté, protection, préserva-
tion, ergonomie et présentation. On sait aujourd’hui que le consommateur est beau-
coup plus attiré par des produits bien présentés, dotés d’un étiquetage soigné. Le
consommateur au niveau d’éducation élevé est également sensible aux informations
fournies sur le produit par l’étiquette et en revanche peu par les produits présentés
en vrac ou sans originalité (Dekhili et Hauteville, 2009). Une étiquette donne géné-
ralement cinq éléments d’information : contenu, quantité, marque, coordonnées du
service consommateurs et valeur énergétique et nutritionnelle. Elle comporte souvent
deux champs distincts : le premier, et le plus important, est celui que les consom-
mateurs voient en premier lorsqu’ils achètent le produit.

On trouve, dans le premier champ : les éléments identitaires du produit, à savoir
son nom sur la base de sa qualité certifiée (huile d’olive extra vierge, par exemple),
ainsi que les procédés de production (production biologique conforme aux règle-
ments, par exemple) ; l’indication de la quantité (volume net) : la quantité nette de
produit contenu, exprimée dans le système métrique (grammes, kilogrammes, mil-
lilitres, litres) et coutumier (litres, onces, livres).

Le second champ, d’ordre informatif, indique : le nom et l’adresse du fabricant, du
conditionneur ou distributeur ; la liste des ingrédients ; les informations nutrition-
nelles moyennes.

Depuis quelques années, il est fréquent d’y trouver aussi mention des bénéfices du
produit pour la santé, surtout dans les pays aux économies développées où les
consommateurs aux revenus plus élevés accordant davantage d’importance à un
mode de vie sain, avec des formules telles que : « réduit les risques de cancer » ou
« réduit les risques de maladies cardiaques ». Les pays producteurs font preuve d’une
grande ingéniosité pour diversifier encore davantage les coupages, comme on peut
le constater dans les foires spécialisées régulièrement organisées dans ces pays. Mais
certains ont encore beaucoup à faire en matière de coupage, afin de renforcer la
demande des consommateurs. Ces derniers devraient aussi pouvoir vérifier facile-
ment certaines des informations fournies concernant la qualité du produit, comme
la catégorie commerciale et l’origine.

Encadré 2 : Chaîne de valeur et formation du prix
dans le secteur espagnol de l’huile d’olive

L’Espagne est le premier exportateur mondial d’huile d’olive. Près 80 % du volume
total exporté sont vendus aux pays de l’UE. Le volume total des importations s’est
élevé à 59 700 tonnes pour la campagne 2007-2008. Les importations espagnoles en
provenance de pays de l’UE représentaient 35 % de ce total, dont 14 % en prove-
nance d’Italie pour la campagne 2008-2009.

Les olives produites dans les oliveraies sont transportées dans les moulins où l’on
procède à l’extraction de l’huile vierge. L’huile peut y être directement mise en
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bouteilles si elle appartient à la catégorie pure (apte à la consommation) ; elle peut
être vendue aux raffineries pour la production d’huile d’olive raffinée.

Les oléiculteurs sont des agriculteurs, qui travaillent individuellement ou font partie
d’une association de type coopérative ou entreprise privée de transformation de
produits agricoles (SAT), laquelle cultive, récolte et transporte les olives au moulin
où elle sont pressées. En Espagne, on trouve à la fois des exploitations de culture
traditionnelle ou extensive (les plus nombreuses), et des exploitations de culture
intensive ou super intensive. Le premier modèle est prédominant dans les régions
où l’oléiculture est une longue tradition, le plus souvent une culture pluviale. La
densité de plantation se situe entre 80 et 120 arbres par hectare (avec une ou plusieurs
branches) et, selon le degré de mécanisation de la récolte, on peut opérer une dis-
tinction entre les oliveraies traditionnelles mécanisées et les oliveraies traditionnelles
non mécanisées, ces dernières subissant le plus souvent des coûts élevés.

En Espagne, 54 % des oliveraies destinées à la production d’huile d’olive mesurent
moins de 5 hectares et se situent entre 0,12 et 2 hectares selon les Communautés
autonomes. Le nombre de moulins à huile opérationnels pour la campagne
2007-2008 était de 1 732, répartis entre treize Communautés autonomes. L’Anda-
lousie, où l’on trouve le pourcentage le plus élevé de moulins (45 %), est suivie par
la Castille-La Manche et la Catalogne. La plupart des moulins produisent entre 20 et
100 tonnes d’huile par campagne (23 % du total). Elle peut être consommée par les
exploitants eux-mêmes (huile vierge et extra vierge), livrée en vrac aux raffineries
(non raffinée), mise en bouteille (huile vierge et extra vierge) et vendue aux gros-
sistes. Certains moulins ont des lignes de mise en bouteille de l’huile d’olive extra
vierge et destinent leur production à la consommation locale et à des marchés à
chaîne d’approvisionnement courte. De même, les circuits modernes de distribution
sont le principal circuit de commercialisation, à la fois pour l’huile d’olive extra
vierge et pour l’huile d’olive (86 % des huiles d’olive et huiles d’olive extra vierges
consommées sont achetées via ces circuits). L’analyse des coûts et des prix se
concentre donc sur la configuration moderne de la chaîne de valeur des deux pro-
duits, huile d’olive vierge et extra vierge et huile d’olive (Herrero Velasko, 2011).

Une entreprise d’huile d’olive en Crète

Terra Creta est une entreprise oléicole crétoise dont le volume d’exportation est
important. Son domaine, situé dans la région d’appellation protégée de Kolymvari,
près de Chania, dans la partie occidentale de l’île, fournit un quart de la production
d’huile d’olive de la Crète ; le reste provient de quelque 800 exploitants locaux,
possédant chacun de 500 à 2 000 oliviers âgés d’environ 80 ans répartis sur 4 à 10
oliveraies. La récolte se fait essentiellement au moyen de râteaux vibrants et, les fruits
ne pouvant pas tous être transformés en même temps, les arbres sont soumis à une
taille stratégique destinée à décaler le mûrissement. Cet équilibrage délicat – la taille
améliore la qualité mais réduit la quantité – est atteint grâce à la maîtrise des nom-
breux microclimats que l’on trouve sur cette île montagneuse de 8 400 km2. Les tests
de spectroscopie dans le proche infrarouge (NIRS) pratiqués sur le développement
des fruits (humidité, contenu en huile et niveau d’acidité) permettent de déterminer
le moment idéal pour la récolte dans chaque oliveraie.

Terra Creta se veut traditionnelle pour la culture et la récolte, mais résolument
moderne s’agissant de l’extraction. L’entreprise prélève des échantillons représentatifs
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de la récolte de chaque exploitant au premier stade de la transformation, où les
feuilles et les brindilles sont séparées des olives, et les analyses effectuées sur place
en une minute au moyen d’un appareil NIRS. Les résultats déterminent dans lequel
des trois principaux silos de Terra Creta les récoltes livrées par les exploitants seront
recueillies. Produit de deux années de recherche, ce système de classement est
d’importance cruciale pour la nouvelle ligne de qualité supérieure d’huile d’olive
extra vierge, d’une acidité maximale de 0,2 que Terra Creta lançait en 2013. C’est
aussi une mesure qui incite les exploitants à essayer d’obtenir la meilleure qualité
possible, l’huile qui ne dépasse pas 0,2 % d’acidité leur apportant un bonus de
0,05-0,10 euro par kilo. En 2013, l’acidité moyenne des huiles extraites par le pressoir
était de 0,4 %, la limite pour les huiles extra vierges étant de 0,8 %. L’entreprise
affirme vendre l’intégralité de sa production, à l’exception d’une part qu’elle conserve
chaque année pour la mélanger à la nouvelle huile extraite durant les premiers mois
de récolte. Elle adapte aussi ses coupages aux goûts du marché. « Nos clients amé-
ricains consomment des huiles d’olive plus douces que nos clients allemands ; ce
sont des préférences dont il faut tenir compte si l’on veut réussir. » Terra Creta
exporte l’huile conditionnée dans des bouteilles de verre vers des pays lointains
comme la Chine et l’Australie, mais la casse est rare. Lorsque cela survient, c’est en
général durant des transports routiers et en raison de températures au-dessous de
zéro, comme en Belgique et en Scandinavie. L’entreprise préfère utiliser des bouteilles
italiennes, qu’elle considère « de meilleure qualité que les bouteilles grecques ». Elle
utilise aussi des contenants de métal, mais principalement pour le marché français
et le secteur de la restauration. Terra Creta précise que son huile a une durée de vie
de dix-huit à vingt-quatre mois. Elle a récemment produit une huile d’olive extra
vierge contenant des olives entières, qui a été exportée vers le Brésil et le sera pro-
chainement vers d’autres pays, notamment les États-Unis. En 2014, l’entreprise pré-
voit de se diversifier dans les olives de table et la tapenade et de créer une gamme
de coffrets cadeaux d’entreprise. La Belgique est le plus grand marché étranger de
Terra Creta (23 % des ventes totales), suivi des États-Unis (15 %), qui est aussi « le
plus difficile », selon ses dirigeants.

Terra Creta a enregistré une croissance forte avec la Chine et la Russie. Ces marchés
représentent respectivement 7 % et 12 % de ses ventes ; le Brésil, 10 % et le Canada,
8 %. Terra Creta a opté pour des pratiques d’exploitation intégrées et, avec une
production biologique qui représente déjà un cinquième de sa production totale,
elle ambitionne de devenir le plus grand producteur biologique de Crète. La mise
en bouteille sur place a non seulement permis d’obtenir une valeur ajoutée, mais
elle a aussi donné du travail aux sociétés d’étiquetage, de fret et autres.

Le cas de certains pays
La Tunisie
L’industrie tunisienne de l’huile d’olive, avec une production essentiellement destinée
à l’exportation, est un cas particulier. Le pays exporte plus de 130 000 tonnes d’huile
d’olive par an sur une production totale moyenne de 160 000 tonnes. Profitant d’un
programme de subventions mis en place par l’État, l’huile végétale d’importation s’est
développée dans le pays et a commencé à offrir des produits abordables qui ont
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pratiquement supplanté l’huile d’olive dans les habitudes alimentaires des Tunisiens.
L’huile végétale importée a de plus bénéficié de campagnes publicitaires qui non
seulement soulignaient sa valeur et sa polyvalence, mais dénonçaient en outre l’huile
d’olive comme l’une des causes possibles des problèmes de cholestérol.

On estime qu’en Tunisie environ 300 000 exploitants sont totalement ou partielle-
ment dépendants du secteur de l’oléiculture pour vivre, soit plus de 10 % de la
population. 97 % des oliveraies et 91 % des arbres relèvent de la culture pluviale. En
outre, la Tunisie possède environ 1 800 moulins à huile, soit un peu plus qu’en
Espagne, dont la production est de 5 à 10 fois plus élevée, selon les années. Autre-
ment dit, la capacité de pressage est supérieure aux besoins réels, ce qui crée une
concurrence artificielle parmi les unités de transformation sur des périodes courtes,
et qui augmente les coûts de production.

Pays exportateur d’huile d’olive depuis longtemps, la Tunisie est toutefois un preneur
de prix du fait de la prépondérance de ses exportations à destination de l’UE, essen-
tiellement dans le cadre du régime de perfectionnement actif. Dans les années 1980,
la Tunisie a également conclu un accord avec l’UE portant sur un quota de
56 000 tonnes en franchise, mais commercialisables sur un certain nombre de mois,
à raison de 10 000 tonnes chaque mois à partir du mois de mars de l’année. Mal-
heureusement, ce quota n’est jamais atteint en raison de la rigidité des procédures
appliquées de part et d’autre de la Méditerranée. Des mesures incitatives spécifiques
ont récemment été offertes aux exportateurs pour leur permettre d’investir dans le
conditionnement et le marquage, avec des fonds spéciaux prélevés sur les recettes
d’exportation en vrac. En 2013, plus de cinquante marques d’huile d’olive tunisienne
étaient exportées dans de nombreux pays, en particulier aux États-Unis et dans les
pays du Golfe. Mais elles ne représentent pas plus de 6 à 7 % des exportations totales
du pays. Les entreprises conjointes avec des fabricants européens d’huile d’olive, en
développement, permettent aux producteurs tunisiens de placer d’importantes quan-
tités d’huile d’olive sur les marchés du monde, mais sans valeur ajoutée significative.
La majeure partie de la production d’huile d’olive tunisienne, qui possède par ailleurs
beaucoup des propriétés des huiles d’olives en provenance d’autres pays, possède
une caractéristique unique : elle n’est pas exposée à l’intensification d’intrants,
puisque plus de 90 % des oliviers du pays sont cultivés dans des conditions pluviales
sans aucune sorte d’intensification. Cela ne fait pas nécessairement de l’oléiculture
tunisienne une culture biologique, mais la situe aussi près du concept que possible.
L’huile d’olive tunisienne, comme d’autres huiles d’olive, souffre pourtant d’un
manque de visibilité, non seulement dans le monde, mais aussi à l’échelle nationale.

La Libye
La Libye se tourne vers l’or vert de la Méditerranée pour concurrencer ses voisins
d’Afrique du Nord, conquérir les marchés européens et diversifier son économie,
trop dépendante des hydrocarbures8. La Libye a décidé de promouvoir la qualité de
sa production d’olives afin de rendre son huile plus compétitive et d’augmenter ses

8 - « Libyan Government Eyes Olive Oil, Not Crude Oil, for Recovery » (Le gouvernement Libyen compte sur l’huile
d’olive, et non sur le pétrole, pour relancer le développement), Hurriyet Daily New, 10 décembre 2012.
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exportations à destination de l’Europe, selon ce qu’affirme le Centre de promotion
des exportations de Tripoli. La nouvelle stratégie du Centre implique toutes les
parties prenantes de la chaîne de production oléicole, en particulier le secteur privé,
afin de dynamiser la productivité et de conquérir des marchés étrangers.

La Libye occupe le 12e rang parmi les pays producteurs d’huile d’olive, avec 0,25 %
de la production mondiale selon la FAO. Elle est loin derrière ses voisins, à savoir
la Tunisie (4e rang, 10,6 %), le Maroc (6e rang, 4,4 %) et l’Algérie (8e rang, 1,7 %).
Elle compte 8 millions d’oliviers et produit 160 000 tonnes d’olives, qui donnent
32 000 tonnes d’huile, selon les chiffres fournis par le ministère de l’Agriculture du
pays. Pays désertique qui couvre 1,76 million de kilomètres carrés, la Libye possède
3,6 millions d’hectares de terre arable, soit à peine 2 % de la superficie totale du
pays. Mais l’olivier, qui s’accommode facilement des périodes de sécheresse, est par-
faitement adapté à son climat aride.

Le pays teste actuellement un nouveau type d’oliviers importé d’Espagne, l’Arbe-
quina, réputé pour la qualité particulièrement aromatique de ses fruits. Introduite
en Europe au XVIIe siècle, cette variété est surtout cultivée en Catalogne. Cette stra-
tégie met également l’accent sur l’amélioration du conditionnement des produits
finis afin de les rendre plus attrayants. Les nouvelles autorités libyennes envisagent
de créer une marque nationale clairement identifiable afin d’en faciliter la commer-
cialisation, tout en établissant une relation de confiance avec les consommateurs.
Elles s’efforcent ainsi de rompre avec les politiques du régime de Kadhafi, durant
lequel la bureaucratie a entravé la promotion de toute exportation autre que celle
des hydrocarbures. Jusqu’à présent, l’exportation de l’huile d’olive relevait de l’ini-
tiative de quelques exploitants et propriétaires de pressoirs. L’État entend s’impliquer
davantage dans le soutien de l’ensemble de la chaîne de production, depuis le choix
des variétés à planter jusqu’au conditionnement, en passant par la transformation.
Le Centre doit réaliser des études sur le marché européen et réunir les données
nécessaires aux exportateurs libyens afin de les aider à conquérir ces marchés.

L’Italie
D’après les commentaires recueillis par le personnel du Conseil oléicole international
au cours d’études de marketing dans plusieurs pays figurant parmi les nouveaux
consommateurs d’huile d’olive (les États-Unis par exemple), le public de ce pays consi-
dérait l’huile d’olive comme un produit exclusivement italien, à cause du travail de
pionnier mené pendant des dizaines d’années par les négociants italiens. Même si,
dans bien des cas, l’industrie italienne se contentait de transformer l’huile d’olive
produite par d’autres pays comme l’Espagne ou la Tunisie, les entreprises italiennes,
sur le marché italien comme sur les marchés étrangers, ont largement contribué à
l’expansion de la dimension marchande de l’huile d’olive et de son image. À tel point
que, jusqu’au début des années 2000, d’après les estimations, plus de 65 % du
commerce mondial de l’huile d’olive était effectué par des Italiens, même si l’Espagne
produisait déjà plus d’un million de tonnes, soit deux ou trois fois plus que l’Italie,
selon les différentes sources d’information. Les négociants italiens d’huile d’olive étaient
essentiellement présents aux États-Unis, en raison de l’importante communauté
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italienne de ce pays, particulièrement dans le secteur de la restauration, présence qui
s’est considérablement affirmée des années 1960 aux années 1990.

Dans les années 2000, des entreprises espagnoles ont racheté les grandes compagnies
italiennes. Aujourd’hui, sans conteste, l’Espagne est passée devant l’Italie, non seu-
lement pour sa production très élevée – et durable – (plus d’1,4 million de tonnes)
qui la place en tête du marché mondial, mais aussi pour le commerce de l’huile
d’olive. En termes de qualité et de diversification, la pratique de la récolte précoce
des olives, de l’extraction d’huile d’olive dès le début octobre, voire dès la fin sep-
tembre, et de l’étiquetage sur une base hebdomadaire pour le mois correspondant,
s’est en outre avérée innovante et très efficace pour augmenter la valeur du produit.

La Syrie
La Syrie est l’un principaux pays producteurs d’huile d’olive de la région méditer-
ranéenne, en particulier par les surfaces consacrées à la culture de l’olivier et par le
nombre d’arbres. De ces deux points de vue, la Syrie détient une place plus impor-
tante que la Turquie et le Maroc. Elle devance même la Tunisie, grand producteur
et exportateur, par le nombre d’arbres : 80 millions contre 70 millions, sur une super-
ficie dédiée qui correspond à peu près au tiers de la superficie analogue en Tunisie.
Malgré la croyance selon laquelle la culture de l’olivier serait née dans cette partie
du monde, elle est très récente en Syrie puisque 57 % des exploitations ont moins
de 20 ans et 85 % des arbres ont moins de 70 ans (Brillante et al., 2007). L’expansion
de l’oléiculture en Syrie (elle a doublé) s’est essentiellement opérée de 1990 à 2005.
Les niveaux actuels moyens de la production d’huile sont comparables à ceux de la
Tunisie (150 000 à 160 000 tonnes), mais la présence internationale des deux pays
sur les marchés mondiaux n’est pas comparable. Tandis que la Tunisie met plus de
120 000 tonnes d’huile d’olive par an sur le marché mondial, la contribution de la
Syrie ne dépasse pas 7 000 à 8 000 tonnes.

La consommation d’huile d’olive per capita est aussi basse que celle de la Tunisie,
mais la population étant deux fois plus importante, la plus grande partie de la
production est écoulée dans le marché domestique. Les politiques agricoles menées
au cours des décennies récentes ont réussi à faire entrer la Syrie parmi les premiers
producteurs d’huile d’olive dans le monde. Mais l’augmentation sensible de la pro-
duction a été largement absorbée par la consommation locale. Des visites effectuées
en Syrie au cours des années 2000 ont révélé que le savoir-faire technologique néces-
saire pour produire de l’huile d’olive satisfaisant aux exigences et normes inter-
nationales de qualité était limité. Personne ne sait par ailleurs dans quelle mesure
l’infrastructure industrielle du secteur a souffert de la guerre civile qui sévit dans
le pays.

Même si la guerre prend fin rapidement, il faudra probablement attendre beaucoup
de temps pour réparer l’infrastructure du secteur. En outre, les observateurs inter-
nationaux ne sont pas certains que le bond important de la production ait résulté
d’un investissement spontané lié à une perspective de profitabilité dans l’esprit des
exploitants syriens. Il est plus probablement dû aux mesures incitatives dont ils ont
bénéficié dans le cadre de l’organisation étatique de l’économie syrienne.
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C’est pourquoi, à moyen ou à long terme, la production oléicole syrienne risque de
stagner, même si les oliviers déjà plantés continueront à produire. Une plus grande
pénétration du marché mondial demanderait le rétablissement de la stabilité sociale,
sans laquelle il ne peut y avoir ni les investissements spontanés ni les investissements
majeurs en matière de savoir-faire technologique qui permettaient d’atteindre les
normes qualitatives internationales.

Conclusion
L’huile d’olive est l’un des produits les plus importants de la région méditerranéenne.
L’examen des difficultés liées au commerce et à la logistique de ce bien précieux doit
permettre aux producteurs, distributeurs, consommateurs et décideurs politiques de
trouver des solutions pour accroître les exportations, notamment à destination des
marchés émergents. La coordination logistique du transport des olives et de l’huile
d’olive, notamment, peut être améliorée par l’utilisation des technologies de l’infor-
mation et par la réduction effective des distances et des coûts, d’autant que la plupart
des transferts d’huile d’olive se font par voie maritime.

De l’huile d’olive dépend la subsistance d’un nombre important (peut-être trop
important) de ménages. Plus chère à produire que d’autres huiles et graisses végétales
et soumise à une forte concurrence, l’huile d’olive doit relever des défis de plus en
plus difficiles. Pour que le secteur continue à se développer, il doit trouver le moyen
de maîtriser ses coûts de production, tout en élargissant son marché aux niveaux
nationaux et international. L’expansion de la consommation d’huile d’olive au
Royaume-Uni et en Allemagne, par exemple, est un modèle à suivre. Les marchés
domestiques d’autres pays de l’UE, comme les régions nord des pays producteurs
d’huile d’olive, doivent aussi être prospectés. Mais l’expansion des marchés doit
surtout se faire en dehors des pays producteurs. Les activités de promotion générique
menées par le passé dans les pays tiers ont donné des résultats très positifs et méritent
d’être renouvelées et intensifiées. En outre, les incohérences politiques comme celles
que l’on a pu constater en Tunisie où le marché a été détourné de l’huile d’olive,
doivent être évitées et corrigées.

On recommandera de manière générale qu’une partie ou que la totalité de l’enveloppe
budgétaire réservée au soutien de la production d’huile d’olive des pays de l’UE soit
consacrée à la création et au développement du marché, dans le but de réduire de
nombreuses formes d’inefficacité et d’orienter le secteur vers un optimum social.
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CHAPITRE 12

COMMERCE ET LOGISTIQUE :
LE CAS DE LA FILIÈRE BÉTAIL
ET VIANDE DE RUMINANTS

Nils Beaumond
Consultant international, France

Philippe Chotteau
Agro-économiste, France

L’élevage de ruminants est intimement lié aux productions fourragères. Celles-ci
sont très inégalement réparties sur les territoires, car elles dépendent des conditions
agro-climatiques, ce qui a depuis longtemps obligé les échanges de produits animaux
entre zones de production et zones de demande. L’urbanisation et la croissance des
revenus de franges entières des populations des pays émergents conduisent évidem-
ment à l’intensification de ces échanges.

La maîtrise du froid a, dès la fin du XIXe siècle, permis d’allonger la durée de conser-
vation et de transport des viandes avec pour conséquence une internationalisation
des échanges. Ceux-ci ont ensuite considérablement augmenté en raison, d’une part,
de la spécialisation de certaines régions et, d’autre part, de la croissance de la demande
en protéines animales liée à la démographie et au développement économique. Le
phénomène de la transition alimentaire vers une alimentation plus carnée semble
bien, jusqu’à présent, franchir tous les continents, malgré le prix et les mises en
cause des coûts environnementaux des productions animales.

Parallèlement, pour diverses raisons, politiques et culturelles notamment, cer-
tains pays ont cherché à développer leur élevage malgré des conditions peu favo-
rables, ou du moins à privilégier leur secteur de l’abattage. L’amélioration des
rendements agricoles locaux et les échanges de céréales permettent d’envisager
des activités d’alimentation animale dans des zones autrefois peu propices, auto-
risant un certain développement de l’élevage dans des pays structurellement
importateurs de viande. Il en résulte des besoins en animaux vivants, qu’ils soient
destinés à la production laitière ou à l’engraissement, voire directement à
l’abattage.

Facilités par les évolutions logistiques, les échanges augmentent donc, tant en viande
qu’en animaux vivants, mais ils posent de nouveaux défis. Le présent chapitre vise



à décrire ces relations entre commerce et logistique dans la filière bétail et viandes
de ruminants (bovins et ovins/caprins) dans les pays adhérant au CIHEAM1.

Une région globalement importatrice
de viandes et de bétail
Le tableau 1 présente pour chacun des pays étudiés un bilan national pour les espèces
bovine et ovine/caprine2. Nous avons choisi de présenter les chiffres sous forme de
moyennes pour les périodes triennales 2001-2003, d’une part, et 2009-2011 (dernière
année disponible), de l’autre, ce qui permet de lisser les variations conjoncturelles
(impacts des crises sanitaires notamment) et d’éventuels artefacts mais également de
mettre en évidence des évolutions sur la décennie passée (pourcentages de croissance
annuelle indiqués dans le tableau). À la lecture de ces tableaux, que devons-nous
retenir ? À l’exception de l’Espagne pour la seule viande ovine, tous les pays de la
zone sont importateurs nets de viandes bovines et ovines. Le bassin méditerranéen
est ainsi un débouché important pour les exportateurs du monde entier.

En viande bovine, les niveaux d’importations restent modestes (inférieurs à 10 000 tec par
an3) pour des pays tels que l’Albanie, Malte, le Maroc ou la Tunisie, mais ils atteignent
45 000 tec par an au Liban, 60 000-70 000 en Algérie et en Turquie, et 250 000 en Égypte,
alors que la France et l’Italie culminent avec respectivement 350 000 et près de 500 000 tec
par an. La dépendance vis-à-vis des importations s’est généralement accrue au cours de la
décennie passée, notamment en Algérie, en Égypte, au Liban et en Turquie mais également
dans des pays de l’Union européenne (UE) comme l’Espagne, la France et l’Italie. Seuls
trois pays sur l’ensemble de la zone sont également exportateurs de tonnages notables :
l’Espagne et l’Italie autour de 150 000 tec par an chacun (en baisse pour l’Espagne et en
hausse pour l’Italie) et la France avec un peu moins de 300 000 tec (en hausse).

En viande ovine, les importations restent très limitées en Albanie et dans les pays du
sud de la Méditerranée, sans qu’il y ait eu d’évolution significative au cours de la
décennie passée. L’Espagne, la Grèce et le Portugal importent autour de 10 000 tec par
an (en baisse sensible pour la Grèce) et l’Italie 30 000, mais c’est la France qui est de
loin le grand importateur de la zone avec environ 140 000 tec par an. Seuls deux pays
sont exportateurs, la France avec environ 10 000 tec par an (stables), et l’Espagne dont
les exportations augmentent légèrement sur la période pour dépasser 25 000 tec par an.

1 - Le présent chapitre porte uniquement sur les treize pays membres du CIHEAM, fréquemment regroupés sous les
termes « la zone » ou « la région ».

2 - D’une manière générale, nous n’avons pas cherché à distinguer les ovins des caprins car ils sont souvent confondus
dans les statistiques. Sauf indication contraire, le terme « ovin » s’appliquera donc aux deux espèces, la seconde étant
toujours très minoritaire dans les échanges. Par ailleurs, nous avons fait appel à deux séries de statistiques : d’une
part, données de la FAO (http://faostat.fao.org/site/291/default.aspx), en ce qui concerne la production indigène, les
abattages et la production nette de viande, et, de l’autre, données de l’International Trade Centre (ITC)
(www.intracen.org/trade-support/trade-statistics) pour le commerce international. La base de données de l’ITC
permet d’accéder aux statistiques douanières au niveau de la nomenclature à six chiffres (SH6) et de détailler ainsi
le type de produits commercialisés (en vif comme en viande).

3 - Les bilans de viande sont calculés en « tonnes équivalent carcasses », notées « tec ». Par convention, les tonnages de
bovins vivants sont ici multipliés par 0,5 pour être exprimés en tec, les tonnages de viande bovine désossée ou
transformée par 1,3, etc. Ces conventions peuvent varier d’un pays à l’autre. Dans le cadre de ce chapitre, nous avons
utilisé les coefficients officiels de l’UE.
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En ce qui concerne les bovins vivants, la France est le principal exportateur avec près
de 1,5 million de têtes par an, même si la tendance est à la baisse. Tous les autres
pays sont importateurs nets de bovins vivants, les niveaux d’importation étant cepen-
dant extrêmement variables. Ils sont compris entre 10 000 et 15 000 têtes par an au
Portugal et en Tunisie, entre 30 000 et 40 000 en Albanie, en Algérie et au Maroc,
atteignent 70 000 et 85 000 têtes en Égypte et en Grèce, pour passer respectivement
à 180 000, 250 000, 350 000 et 500 000 têtes par an en France, au Liban, en Turquie
et en Espagne, jusqu’à près de 1,5 million de têtes par an en Italie. Si la tendance est
à la baisse, notamment en Égypte et en Espagne, on observe en revanche de fortes
croissances en Albanie, au Maghreb et plus encore en Turquie qui n’a réellement
ouvert son marché qu’à l’automne 2010.

La situation est plus contrastée au niveau du commerce de petits ruminants sur pieds.
En ce qui concerne les exportations, l’Espagne et la France se détachent des autres
pays, avec respectivement près de 500 000 et 800 000 têtes par an (en forte baisse
pour le premier et en croissance pour le second). Mais d’autres pays ont des niveaux
d’exportation non négligeables comme la Grèce, le Portugal et la Turquie. Les niveaux
d’importation d’ovins vivants sont en baisse en Italie (près d’1,5 million de tête par
an), en Grèce (500 000 têtes par an), au Liban (200 000). En revanche, les impor-
tations en vif ont augmenté en Espagne et en France (environ 475 000 têtes par an)
ainsi qu’en Turquie (600 000).

La zone présente donc de grandes opportunités pour les quatre familles de produits
examinées. Il convient de détailler les flux afin de préciser les types et l’origine des
produits concernés.

Qui comble les manques ?
Le tableau 2 fournit une synthèse des flux approvisionnant les pays étudiés en pro-
duits de la filière bétail et viandes.

Bovins vivants
Les statistiques douanières (nomenclature à six chiffres) permettent de distinguer
les reproducteurs de race pure des autres bovins, destinés à l’élevage et à l’abat-
tage. Il convient cependant de rester prudent dans l’interprétation de ces données
car diverses mesures (tarifs douaniers, subventions spécifiques pour races pures,
etc.) peuvent inciter à déclarer des catégories et des destinations différentes de la
réalité.

Dans l’ensemble des pays de la zone, les reproducteurs de races pures ne repré-
sentent qu’une faible part des importations, même s’ils sont en forte augmentation,
passant en une décennie de 4 % à 8 % de flux de bovins vifs eux-mêmes en expan-
sion. Après la crise de l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) de 2001 en
Europe, l’Algérie, le Maroc et la Turquie n’ont autorisé, durant pratiquement toute
la décennie passée, que les importations de bovins vifs reproducteurs de races
pures. Ce commerce concerne des animaux (essentiellement des génisses de races
laitières prêtes à vêler) beaucoup plus chers que les animaux vifs destinés à l’engrais-
sement ou à l’abattage.
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À eux seuls, les cinq premiers fournisseurs comptent pour plus de 80 % des impor-
tations. La part de marché des vingt-sept pays de l’UE actuelle a baissé, passant de
99 % du marché au début de la décennie à 88 % à la fin, les États-Unis étant devenus
le quatrième fournisseur de la zone avec une part de marché de 11 %.

Les bovins destinés à l’élevage ou à l’abattage immédiat représentent ainsi la grande
majorité des importations de bovins vivants dans la zone : ils sont passés de 2,5 à
2,8 millions de têtes par an en une décennie. L’Italie est de très loin le principal
importateur mais les importations ont toujours été significatives au Liban, et ont
très rapidement augmenté en Turquie après que le marché a été ouvert fin 2010 et,
dans une moindre mesure, en Albanie, en Algérie au Maroc et en Tunisie. La hausse
dans les pays hors UE est surtout sensible en fin de période, après la levée des
barrières sanitaires liées à l’ESB. L’Égypte fait figure d’exception puisque le niveau
d’importation en bovins vifs y a baissé de près de 50 % entre le début et la fin de la
période.

Le nombre de fournisseurs de ce type d’animaux est plus important que pour les
reproducteurs de race pure et la part de marché des cinq premiers fournisseurs s’est
minorée lors de la décennie passée, de 83 % à 70 %. Si les pays de l’UE restent
dominants en raison d’accords sanitaires privilégiés mais également du fait de la
proximité géographique, l’Australie a régulièrement fourni ce genre d’animaux aux
pays du Proche-Orient, l’Égypte en particulier, et plus récemment des pays d’Amé-
rique latine, comme le Mexique, la Colombie, le Brésil et plus encore l’Uruguay, ont
également conquis des parts de ce marché.

En ce qui concerne les exportations de bovins reproducteurs, compte tenu de
l’étendue des ressources nécessaires à la mise en place de véritables programmes de
sélection génétique (importance du troupeau de référence, systèmes de collecte et
de traitement des données, etc.) et de la concurrence internationale en la matière,
seuls deux pays de la zone, la France et l’Espagne, sont des exportateurs significatifs,
dépassant 50 000 têtes par an pour la France. La France représente également plus
de 85 % des exportations des « autres bovins » ; des flux d’animaux d’élevage et
d’abattage ont récemment été développés à destination des pays d’Afrique du Nord
et de la Turquie, mais les grands marchés historiques de la France restent l’Italie et,
loin derrière, l’Espagne.

Viande bovine
Pour ce qui est de la viande bovine, les statistiques douanières permettent de diffé-
rencier le frais/réfrigéré du congelé, les pièces avec os du désossé et, enfin, les produits
transformés, ces différentes formes s’accompagnant chacune de contraintes logisti-
ques différentes.

Au cours de la période examinée, les importations de viande bovine dans les pays
étudiés ont augmenté au rythme moyen de 5,4 % par an. On constate une différence
très nette entre les importations des pays de l’UE – hors Malte –, du Liban et de
Turquie, majoritairement constituées de produits frais/réfrigérés, et celles des pays
de la rive sud de la Méditerranée, de l’Albanie et de Malte, essentiellement constituées
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de produits congelés. Les flux de bœuf congelé s’effectuent majoritairement sous
forme désossée, alors que la part de viande désossée est très variable dans les impor-
tations de bœuf frais/réfrigéré, allant de 0 % en Turquie à 10-20 % en Italie et en
Grèce, 40 % en Espagne et en France, et 65 % au Liban. La part des importations
totales sous forme de produits transformés (salés, en saumure ou en conserve) est
faible, aux alentours de 5 %, mais les volumes importés ont néanmoins doublé au
cours de la période examinée.

Le nombre total de pays fournisseurs diminue lorsque l’on passe de la viande trans-
formée au bœuf congelé, puis au bœuf frais/réfrigéré. En bœuf frais/réfrigéré, le
marché est essentiellement tenu par les pays de l’UE, avec une part de marché de
95 %, quasiment constante au cours de la période, alors que la part des pays de l’UE
tombe à 25 % seulement en viande congelée à la fin de la décennie (contre 32 % au
début) ; les principaux fournisseurs en viande congelée sont le Brésil, avec une part
de marché relativement constante, l’Inde, en forte progression, les États-Unis puis
l’Italie et les Pays-Bas. Notons que l’Argentine et l’Uruguay se sont en partie retirés
de ce marché du congelé du fait d’une production déclinante : ils favorisent les
exportations de produits à plus haute valeur (réfrigérée). En termes de viandes trans-
formées, la part de marché des pays de l’UE a doublé entre le début et la fin de la
période.

Ovins et caprins vifs
Les statistiques douanières de la nomenclature SH6 ne permettent de distinguer que
les deux espèces. Mais les caprins ne représentent aujourd’hui que moins de 1 % du
total des importations et des exportations présenté dans le tableau 1 (contre 4 % des
importations et 5 % des exportations en début de période). L’Espagne, le Portugal
et l’Italie sont les principaux importateurs de chèvres, alors que la France et l’Espagne
sont les principaux exportateurs.

Les principaux importateurs d’ovins vivants sont l’Espagne, la France, la Grèce, l’Italie
et le Portugal, mais aussi l’Égypte, où les niveaux d’importation ont cependant for-
tement chuté, le Liban, en baisse également, et la Turquie depuis deux ans. Ce sont
essentiellement l’Espagne (en baisse) et la France (en hausse) qui exportent, suivies
de loin par la Grèce, le Portugal et la Turquie (les niveaux d’exportation s’étant
effondrés dans ce dernier pays).

Pour l’ensemble des deux espèces, un peu moins de quarante pays fournissent les
pays de la zone, sans que ce nombre ait significativement changé au cours de la
période examinée. Le marché aurait même eu tendance à se concentrer puisque la
part des cinq premiers fournisseurs a augmenté, de même que celle du total des
membres de l’UE. Australie et Syrie, les premiers fournisseurs non membres de l’UE,
n’arrivent qu’en 6e et 8e positions.

Viandes ovines et caprines
Le niveau de précision des statistiques douanières permet de distinguer les viandes
caprines des viandes ovines et, pour ces dernières, les produits frais/réfrigérés des
viandes congelées, avec ou sans os.
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Les niveaux d’importation de viandes caprines restent très faibles, inférieurs à
5 000 tonnes par an pour l’ensemble des pays étudiés. L’Italie est le principal impor-
tateur de viandes caprines, suivie de la France, de l’Espagne et du Portugal.

Les importations de viande ovine s’effectuent aux deux tiers environ en frais/réfri-
géré, une part qui a augmenté au cours de la période examinée. Mais, comme pour
la viande bovine, cette moyenne cache d’importantes différences entre pays. La
France, de loin le principal importateur de la zone, importe près de 80 % en frais/
réfrigéré. La proportion est légèrement plus faible en Italie et tombe à 50 % au
Portugal, un peu moins en Égypte et en dessous de 20 % en Espagne. Dans les autres
pays de la zone, où les importations restent marginales, le commerce s’effectue très
majoritairement en congelé.

En frais/réfrigéré comme en congelé, la part de désossé reste très faible ; elle augmente
pour le frais/réfrigéré, passant de 2 à 6 % entre le début et la fin de la période, et baisse
légèrement de 9 à 8 % pour le congelé. Ces morceaux désossés sont essentiellement des
muscles haut de gamme destinés notamment à la restauration hors domicile.

En viandes réfrigérées, le principal fournisseur de la région reste l’UE, avec une part
de marché assez constante à plus de 85 %, alors que la Nouvelle-Zélande s’impose en
viande congelée, même si sa part de marché a baissé au cours de la période (de 68 à
54 %). Seuls deux pays de la zone atteignent des niveaux significatifs d’exportation de
viandes ovines, l’Espagne et la France, et l’essentiel de leurs expéditions s’effectue en
frais/réfrigéré.

Encadré 1 : Les grands exportateurs mondiaux sont au Sud

Les principaux exportateurs de viandes bovines et ovines sont le plus souvent des
pays « neufs » : l’élevage pour la viande y a permis la conquête du territoire, puis sa
valorisation durable. Les chargements de bétail à l’hectare sont en général faibles
pour les troupeaux naisseurs, bovins ou ovins. L’élevage extensif valorise souvent
des terres moins propices aux cultures, et permet de limiter les coûts de production.
C’est en particulier le cas des deux pays qui se disputent depuis plus d’une décennie
le leadership des exportations de viande bovine, l’Australie et le Brésil. Ils ont autant
(Brésil), voire plus (Australie), de bovins que d’habitants. Cependant, cet élevage
extensif est très sensible aux accidents climatiques, qui se multiplient depuis plus de
dix ans en Australie (effet du changement climatique). Dans les zones à la pluvio-
métrie plus régulière, la flambée des cours des matières premières augmente la
compétitivité des cultures comme des produits laitiers, et relègue les troupeaux de
bovins et d’ovins toujours plus loin sur les terres marginales. C’est le cas par exemple
en Argentine, où les vaches sont évincées de la Pampa au profit du soja transgénique,
mais aussi dans le centre-ouest du Brésil, dans les grandes plaines canadiennes ou
étatsuniennes, où encore en Nouvelle-Zélande, où la production laitière s’étend aux
dépens des troupeaux à viande... Cette marginalisation vers des zones toujours plus
éloignées des ports et souvent mal desservies complique la logistique de la filière
viande, et plus encore des animaux vivants.

Certains pays sont exportateurs de viandes bovines alors que l’essentiel de leur cheptel
bovin est laitier. Ainsi la Nouvelle-Zélande, qui compte 2,5 fois plus de bovins que
d’habitants et a donc naturellement un excédent exportable considérable, est le
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5e exportateur de viande bovine au monde en 2012 (et de loin le premier exportateur
de viande ovine, avec 8 fois plus d’ovins que d’habitants). L’Inde est aussi un cas à
part avec un cheptel là aussi à vocation laitière, des restrictions liées au concept, mal
défini, de vache sacrée, et une population à 40 % végétarienne. Avec un potentiel
de 324 millions de bovins en 2012, l’exportation de viande est d’abord le produit
des interdits religieux. L’Inde est ainsi en passe de devenir le principal exportateur
mondial de viandes bovines.

En comparaison, les pays membres du CIHEAM sont peu nombreux à avoir un
cheptel viande important. Seules la France et l’Espagne se distinguent, avec des chep-
tels bovins et ovins qui valorisent en particulier des régions peu propices aux cultures
(montagnes du Massif central ou des Pyrénées, régions semi-arides comme l’Anda-
lousie et l’Estrémadure...) ou des surfaces obligatoirement en herbe au sein de régions
plus favorisées : ce sont aussi les principaux exportateurs de la région.

Des échanges d’animaux vifs ou de viandes ?
Dans tous les pays, les échanges portent à la fois sur les viandes et les animaux
vivants. Il est intéressant de se pencher sur les critères qui conduisent opérateurs
commerciaux et pouvoirs publics à privilégier l’une ou l’autre forme. Nous pren-
drons ici l’exemple de la filière bovine.

Un certain déterminisme géographique
Seuls les pays disposant de vastes pâturages peuvent prétendre élever d’importants
troupeaux de ruminants. L’aridité caractérisant les pays de la rive sud de la Médi-
terranée limite de facto les possibilités d’établissement et de développement de trou-
peaux reproducteurs. Dans d’autres pays, la pression foncière et la concurrence des
autres productions agricoles contribuent également à limiter les zones dédiées au
pâturage. Partout, la tendance est donc à repousser les troupeaux naisseurs d’ani-
maux de race à viande vers les pâturages de moindre qualité ou en zones de moyenne
montagne. En ce qui concerne les troupeaux laitiers, la situation est plus mitigée car
l’augmentation et la concentration de la demande, dans les zones urbaines notam-
ment, encouragent à maintenir, voire à développer une production proche des zones
de consommation, quitte à compenser le manque de disponibilité de pâturages en
privilégiant les élevages hors sol, ce qui n’est pas envisageable pour les vaches de
race à viande du fait du coût de production induit. La demande en animaux repro-
ducteurs est donc généralement limitée pour les races à viande. Elle est en revanche
très active pour les génisses laitières afin de bénéficier du progrès génétique accompli
dans les pays ayant les ressources pour mettre en place des programmes de sélection,
mais également parce que l’élevage de renouvellement laitier est souvent plus coûteux
que l’achat à l’extérieur pour les pays limités en ressources fourragères.

Quand la politique agricole s’invite
La sécurité alimentaire est évidemment au cœur des préoccupations de tous les
gouvernements et la question se pose avec d’autant plus d’acuité que l’écart entre
ressources et besoins est important. La croissance démographique et l’évolution des
comportements alimentaires des pays méditerranéens, en particulier dans les
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économies émergentes et en transition, motivent des choix à moyen/long terme –
orientation des politiques agricoles – ainsi que des décisions à court terme – régle-
mentation des régimes d’importation.

Avec des objectifs à la fois de production alimentaire et de maintien du tissu rural,
l’UE a incorporé dans sa politique agricole commune (PAC) des mesures de soutien
à l’élevage des ruminants, avec en particulier des primes couplées à la production,
telles que la prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes et la prime à la
brebis et à la chèvre. La remise en question du couplage des soutiens internes dans
le cadre des accords de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) pousse le
législateur à chercher d’autres mesures d’incitations permettant de maintenir diffé-
rentes formes d’élevage dans des zones peu propices à d’autres productions agricoles.

Par ailleurs, si la production de viande peut sembler non indispensable, la réalité
économique oblige cependant les pouvoirs politiques à tenir compte de la demande.
Ainsi, les pays du Maghreb ont, dans un premier temps, interdit les importations
de bétail d’engraissement afin de préserver leurs ressources fourragères, mais autorisé
les importations de génisses laitières pour encourager le développement d’une pro-
duction laitière locale. Malheureusement, les prix de la viande abattue localement
étaient tels qu’ils encourageaient l’abattage rapide de ces animaux de races laitières,
ce qui allait à l’encontre des objectifs initiaux. De la même manière, c’est en raison
de la forte augmentation des prix à la consommation que, à l’automne 2010, la
Turquie a autorisé les importations de viandes bovine et ovine comme d’animaux
vivants après plus d’une décennie de fermeture du marché.

Dynamisme et pression des différents maillons des filières
Dans l’UE, Italie et Espagne se sont affirmées il y a de nombreuses années comme
des spécialistes de l’engraissement des bovins en s’appuyant, notamment en Italie,
sur des cultures fourragères (maïs en particulier) très performantes. Ne disposant
pas des effectifs reproducteurs suffisants sur leur territoire national, ces deux pays
drainent une part significative des animaux maigres produits surtout en France mais
aussi d’autres pays de l’UE tels que l’Allemagne, l’Autriche et l’Irlande ou encore la
Pologne et la Roumanie. Avec des tailles d’atelier d’engraissement nettement supé-
rieures aux moyennes prévalant dans les autres pays de l’UE et un indéniable savoir-
faire, les engraisseurs italiens et espagnols sont en mesure de proposer sur le marché
des animaux d’excellente qualité et très homogènes. Les différentes crises sanitaires
ont conduit les distributeurs et les consommateurs à privilégier les origines « natio-
nales » (en fait engraissement et abattage dans le pays) et contribué ainsi à maintenir
ces flux d’animaux maigres à engraisser malgré la pression croissante des importa-
tions de viande.

Néanmoins, au sein d’une filière, les intérêts des différents acteurs restent souvent
antagonistes. Ainsi, les mesures prises en Turquie depuis 2010 illustrent bien la dif-
ficulté de gestion d’une filière. L’autorisation d’importer de la viande bovine afin de
maîtriser les prix à la consommation a rapidement eu l’effet escompté mais avec un
impact sur les entreprises d’abattage locales. Pour ne pas trop les pénaliser, le gou-
vernement a par la suite favorisé les importations de bovins vivants destinés à
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l’abattage par le jeu de droits de douane différentiels. Toutefois, en octobre 2012, le
gouvernement a de nouveau modifié les tarifs douaniers afin de freiner les impor-
tations qui risquaient de déstabiliser le secteur de l’élevage dans une période de crise
pour l’élevage bovin, essentiellement laitier (effet de ciseau entre la hausse du prix
de l’alimentation du bétail achetée sur le marché mondial et des prix intérieurs des
produits laitiers stables, car très supérieurs au marché mondial et ne suivant donc
pas ses hausses).

Une préférence du consommateur pour la viande abattue
localement
Outre l’impact qu’ont eu les crises sanitaires et les mesures de traçabilité sur la
préférence des consommateurs européens pour les viandes produites au niveau
national, d’autres facteurs ont les mêmes conséquences. Historiquement, en raison
de sa fragilité et du peu de moyens de conservation, la viande était un produit qui
se commercialisait peu de temps après l’abattage, garantie de sa non-altération (pro-
duit frais provenant d’une carcasse... chaude). Malgré l’avènement de la chaîne du
froid, la tradition persiste dans de nombreux pays, et ce d’autant plus que la logis-
tique n’est pas toujours fiable. Combinée à la volonté de préserver les outils d’abat-
tage et leur rôle économique, elle contribue à expliquer l’importance des flux
d’animaux gras destinés à l’abattage plus ou moins immédiat.

Parmi les pays étudiés, le Liban est un grand importateur de tels animaux. Après
débarquement au port de Beyrouth, ceux-ci sont acheminés dans des exploitations
aux alentours de la ville (parfois surprenantes car pouvant occuper des bâtiments
sur plusieurs étages) afin de servir de stock « sur pieds ». Au plan logistique, cette
viande sur pieds est en effet beaucoup plus facile à stocker et à déplacer qu’en
carcasses ou muscles sous vide. En régulant les sorties, les importateurs peuvent ainsi
écouler progressivement les effectifs d’un navire-bétailler et donc influencer les prix
en approvisionnant le marché en fonction de la demande. Si ces opérateurs voulaient
conserver leur maîtrise du secteur en important de la viande, ils devraient pouvoir
disposer d’importants entrepôts frigorifiques ainsi que d’une flotte de véhicules
réfrigérés.

Enfin, la volonté de maîtriser les activités d’abattage ne répond pas uniquement à
des considérations économiques mais également, dans les pays musulmans, à garantir
le caractère halal de la viande ainsi produite. Même si les exportateurs du monde
entier se sont engagés dans des procédures et des démarches de certification pour
produire des viandes halal et pouvoir ainsi approvisionner les pays musulmans, ces
procédures restent extrêmement hétérogènes et certains circuits privilégient une cer-
tification locale correspondant à leurs pratiques habituelles. En outre, cette maîtrise
permet aussi d’approvisionner les boucheries traditionnelles, auxquelles les impor-
tateurs de vif sont souvent liés dans les pays du sud de la Méditerranée, de préférence
aux grandes et moyennes surfaces (GMS).
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Réglementations sanitaires
La réglementation sanitaire reste souvent, pour des motifs légitimes ou non, l’un des
principaux déterminants du commerce international des animaux et produits d’ori-
gine animale. Au sein de l’UE, la règle est celle de la libre circulation des marchan-
dises et toute entrave au commerce devrait en théorie faire l’objet de discussions et
de décisions communautaires. L’urgence exige cependant parfois des décisions uni-
latérales, telles que la France décrétant un embargo sur les viandes bovines du
Royaume-Uni lors de la crise de l’ESB ou, plus récemment, l’Italie bloquant les
importations d’animaux maigres français en 2008 lors de l’épizootie de fièvre catar-
rhale ovine. Ces décisions sont toutefois ultérieurement révisées ou validées par des
réglementations européennes.

Au plan international, les règles visant à protéger la santé du consommateur et le
statut sanitaire des pays importateurs tout en évitant un protectionnisme déguisé
sont énoncées dans l’accord SPS (mesures sanitaires et phytosanitaires) de l’OMC,
régissant la manière dont les gouvernements peuvent appliquer les mesures relatives
à l’innocuité des produits alimentaires et les normes sanitaires pour les animaux et
les végétaux, les normes elles-mêmes étant établies par l’Organisation mondiale de
la santé animale (OIE). Il est cependant vrai que de nombreux pays ont souvent des
normes plus strictes que celles de l’OIE et sont prompts à ériger de nouvelles barrières
en cas de doute sur le statut sanitaire des pays exportateurs ou sur les risques encourus
lors d’importations. Les embargos liés à l’ESB sont ainsi restés en vigueur beaucoup
plus longtemps que ne le suggèrent les normes de l’OIE.

De manière extrêmement schématique, les contraintes sanitaires augmentent en passant
du commerce de matériel génétique (semences, embryons) à celui de la viande puis à
celui des animaux à abattre pour se renforcer encore pour le commerce des animaux
à engraisser et enfin pour le commerce des animaux reproducteurs. Elles peuvent donc
expliquer qu’un pays donné importe une catégorie de produits et pas l’autre.

Encadré 2 : L’engraissement italien fragilisé
par la crise économique et la réforme de la PAC

L’Italie est le principal importateur de viande bovine et d’animaux maigres de la
région. Sa production ne couvre en 2012 que les trois quarts de sa consommation.
Les abattages italiens ont reculé de près de 20 % en une décennie. Ce recul de la
production est dû au recul du cheptel italien mais surtout à la baisse des importations
d’animaux maigres (les « broutards »). Celles-ci ont d’abord été impactées par des
événements sanitaires comme la fièvre catarrhale ovine, qui a limité les importations
en provenance de France en 2008 et 2009, alors qu’elle fournit plus de 85 % de ces
animaux. Après avoir rebondi en 2010 et 2011, les importations de broutards ont
nettement replongé en 2012 pour des raisons, cette fois, plus structurelles.

Les ateliers de la plaine du Pô où sont engraissés l’essentiel de ces broutards béné-
ficient de nombreux avantages : un potentiel pédoclimatique très favorable à la pro-
duction de maïs fourrage ; la proximité géographique avec le bassin naisseur français
(essentiellement le Massif central) ; le professionnalisme de ces engraisseurs très
pointus ; les économies d’échelle dans ces feedlots (parcs d’engraissement) de
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plusieurs milliers, voire de dizaines de milliers de têtes ; des aides européennes géné-
reuses ; et surtout une place à part dans les linéaires de la grande distribution ita-
lienne (les jeunes bovins nés en France et engraissés et abattus en Italie bénéficient
d’une très bonne image et d’une « prime » de prix de vente grâce à des cahiers des
charges et à un étiquetage spécifique).

Mais ces derniers avantages sont sérieusement menacés. D’abord, la réforme de la
PAC devrait aboutir à une convergence des aides à l’hectare qui se traduira pour les
engraisseurs par une réduction marquée puisqu’ils touchent historiquement des aides
beaucoup plus élevées que la moyenne des agriculteurs. Ensuite, la crise économique
actuelle se traduit par une baisse de la consommation depuis 2010 (estimée à 11 %
en trois ans), surtout dans la grande distribution et la restauration, principaux débou-
chés de cette viande « franco-italienne » : la prime accordée à ces animaux s’érode
rapidement. Enfin, la directive nitrate va imposer une désintensification dans cette
région de la plaine du Pô qui est la première d’Italie pour toutes les productions
animales (jeunes bovins mais aussi porc, volaille, lait). En ces temps de crise éco-
nomique, ce sont les viandes bovines moins chères qui sont favorisées. Les engrais-
seurs tentent de s’adapter en important des femelles maigres, qui donnent des
carcasses plus petites, plus faciles à écouler rapidement dans les supérettes ou les
boucheries. Mais c’est surtout la descente en gamme dans les grandes surfaces, qui
s’approvisionnent davantage en viandes congelées ou en viandes réfrigérées d’ani-
maux moins bien conformés (taurillons polonais, bouvillons irlandais, zébus brési-
liens), qui menace l’engraissement en Italie.

Des contraintes logistiques spécifiques
À l’exception des viandes transformées, salées, en saumure ou en conserve, qui ne
représentent qu’une faible part des échanges, le commerce des produits de la filière
bétail et viande s’accompagne d’exigences logistiques particulières du fait non seu-
lement de leur fragilité/sensibilité, mais aussi du lien entre ce commerce et la santé
publique, d’une part, la santé animale, de l’autre.

Les pays de l’UE, du fait de l’antériorité de leur implication dans les échanges inter-
nationaux, se sont ainsi dotés d’un arsenal de mesures juridiques visant à garantir
la qualité des produits et le bien-être des animaux transportés, laissant aux opérateurs
économiques le soin de prendre les dispositions logistiques nécessaires pour remplir
leurs obligations et prouver qu’ils peuvent le faire. La situation est différente au sud
et à l’est de la Méditerranée et nous nous concentrerons ici sur les difficultés ren-
contrées dans les économies émergentes et en transition.

Le commerce de viande dépendant de la chaîne du froid
L’ensemble des pays exportateurs de viande maîtrisent parfaitement le froid pour
les produits frais comme congelés et la technologie est évidemment aussi disponible
dans tous les pays faisant l’objet de ce chapitre. Toutefois, la logistique qu’elle sup-
pose dans le domaine agro-alimentaire est un métier complexe à forte intensité à la
fois de capitaux et de main-d’œuvre et exigeant des compétences spécialisées. Giulio
Malorgio et Laura Solaroli (2012) indiquent que ces moyens et installations font
encore souvent défaut dans les pays du sud de la Méditerranée, et ajoutent que la
plupart d’entre eux ne disposent pas d’installations efficientes pour satisfaire aux
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exigences de marché en matière de qualité et de gestion des produits frais. Le pro-
blème est certainement plus aigu en bout de chaîne, au niveau de la distribution
finale traditionnelle.

La 3e édition de la Conférence méditerranéenne de la logistique (Medlog 2010) a en
outre reconnu que les problématiques du froid positif étaient beaucoup plus délicates
à maîtriser que celle de la surgélation, avec autant d’hétérogénéité et de segmenta-
tions que de familles de produits. Cela explique en partie l’importance des viandes
congelées par rapport aux viandes fraîches/réfrigérées dans les importations des pays
du sud. Sébastien Abis (2012) met également l’accent sur les disparités entre zones
urbaines de consommation, souvent côtières, où se concentre la diffusion des pro-
duits importés, et zones rurales de l’intérieur, beaucoup moins bien équipées et en
général contraintes à se contenter de l’auto-approvisionnement. Au-delà de la tech-
nologie, Medlog 2010 a également insisté sur l’importance des procédures et de leur
mise en œuvre scrupuleuse, et donc des capacités humaines, pour garantir la
prestation.

Le commerce en vif, entre normes drastiques
et moyens du bord
La plupart des pays du sud et de l’est de la Méditerranée s’approvisionnement lar-
gement – et parfois majoritairement – en animaux vivants. Depuis le début des
années 2000, l’OIE a été chargée par ses pays membres de jouer le rôle de chef de
file mondial dans le domaine du bien-être animal ; un groupe de travail élabore des
normes en la matière, et a commencé par le transport par voies maritime et terrestre.
Ces normes, assez prescriptives, définissent des obligations de moyens plus que de
résultat, avec des conséquences sur les équipements de transport.

La législation européenne a évolué en lien avec ces travaux et s’applique non seule-
ment aux transports intra-UE mais également à tous ceux à destination ou au départ
d’un des pays de l’Union. Même s’ils les jugent parfois très exigeantes, les exporta-
teurs se sont adaptés aux contraintes de cette législation tout en déplorant les dis-
torsions de concurrence qu’elle entraîne, beaucoup de pays n’appliquant pas les
normes de l’OIE.

Au départ de l’UE, à l’exception des trajets vers le Maroc et la Turquie qui peuvent
emprunter les voies routières, les exportations vers les pays du sud de la Méditerranée
s’effectuent exclusivement par mer. Si les petits effectifs restent transportés par
camions chargés sur des ferries, la plupart des animaux sont chargés sur des navires
bétaillers, spécialement affrétés, pour des raisons de praticité et d’économie d’échelle.
Il s’agit en général d’anciens porte-voitures reconditionnés selon les normes euro-
péennes en Inde ou en Chine et appartenant pour la majorité à des capitaux libanais.
D’une capacité allant de 1 000 à 2 000 têtes de bovins adultes, ces navires sont dis-
ponibles en nombre suffisant selon les exportateurs. Il convient aussi de noter que
les navires venant d’Amérique du Sud ou d’Australie sont beaucoup plus grands,
avec des capacités allant de 7 000 à 15 000 têtes, et jusqu’à 25 000 pour quelques
unités, mais la course au gigantisme a ses limites car il devient très difficile de gérer
des débarquements massifs (un navire de 45 000 têtes a ainsi été mis au rebut après
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trois voyages seulement car la demande n’était pas au rendez-vous). La spécificité
de ces matériels, camions ou navires, font qu’ils rentrent à vide, ce qui augmente
sensiblement les coûts de transport.

Différents ports européens ont été aménagés pour le chargement de ces navires, avec
parcs de stockage, couloirs de contention et rampes de chargement, comme Barce-
lone, Sète, Trieste et Constantza, Sète étant le plus important avec possibilité de
charger trois navires simultanément. Dans les pays destinataires, de nombreux ports
peuvent accueillir les navires mais les installations ne sont en général pas de la même
nature, avec des lacunes en termes de facilités de déchargement et très peu de camions
bétaillers à proprement parler : l’utilisation de simples camions à benne équipés de
ridelles avec du sable au fond est très répandue. La diffusion des animaux importés
auprès des éleveurs se heurte au même problème de matériel roulant, les transports
pouvant même s’effectuer dans de simples pick-up pour les petits effectifs d’animaux.

La pression des organisations de protection des animaux dans les pays expéditeurs
peut avoir de profondes conséquences sur ces aspects logistiques. Les autorités aus-
traliennes ont ainsi longtemps interdit les exportations de bétail vivant vers l’Égypte
en raison de conditions jugées insatisfaisantes dans les abattoirs égyptiens. Le
commerce a néanmoins repris en 2010 après l’ouverture de nouvelles installations
au port de Sokhna, sur la côte ouest du golfe de Suez, financées par un investisseur
australien et comprenant un atelier d’engraissement pouvant accueillir 25 000 têtes,
directement relié au quai de déchargement par une passerelle de 800 mètres, ainsi
qu’un abattoir construit pour répondre aux normes européennes. Le système d’iden-
tification individuelle permet à la filière australienne de garantir que les animaux
ont été traités selon des normes identiques à celles qui sont en vigueur dans leur
pays d’origine. Les installations sont utilisées à pleine capacité, incitant aujourd’hui
d’autres investisseurs à envisager de copier le modèle.

Services gouvernementaux
La lourdeur bureaucratique des systèmes douaniers, la lenteur des formalités admi-
nistratives et la difficulté de circulation des informations caractérisent encore les
pays du sud et de l’est de la Méditerranée. Elles constituent des freins majeurs au
développement du commerce. Toutefois, les opérateurs estiment que les problèmes
administratifs ne sont pas rédhibitoires si la documentation est préparée correcte-
ment. Il s’agit d’un commerce très encadré du fait de ses implications sanitaires,
avec certification par les services vétérinaires du pays exportateur sur la base de
certificats négociés au préalable et accompagnés de cahiers des charges zootechniques
pour les animaux vivants.

Les installations de quarantaine sont rarement sur le port lui-même mais en général
à faible distance ou, dans certains pays comme le Maroc, chez l’importateur agréé.
La capacité de ces installations ne semble pas poser de problème aux importateurs
mais elle impose néanmoins un certain espacement des expéditions, la durée de la
quarantaine étant suivie d’un vide sanitaire de nettoyage et désinfection. Des insuf-
fisances sont parfois mentionnées lors de débarquements importants au niveau de
la capacité des laboratoires responsables des tests pendant la quarantaine.
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Le commerce des animaux est particulièrement sensible et la couverture médiatique
en cas de problème impliquant un transport de bétail est toujours importante, attisée
par les organisations de protection des animaux. Il va donc de l’intérêt de toutes les
parties de prendre les mesures qui s’imposent pour éviter ces incidents. Il convient
de souligner ici l’importance de la collaboration entre services vétérinaires et le rôle
de l’OIE en matière de diffusion d’information et de renforcement des capacités afin
de prévenir et de résoudre le cas échéant des difficultés liées, par exemple, à l’utili-
sation de techniques de laboratoire différentes ou à leur interprétation.

Encadré 3 : Les importations d’animaux vifs
toujours privilégiées au Liban

Avec quelque 4 millions d’habitants, le Liban est loin d’être le pays le plus peuplé
du bassin méditerranéen, mais il reste un centre d’importation important. D’une
part, la production ne couvre que 10 à 15 % de la demande libanaise et, d’autre
part, le pays est depuis toujours une plate-forme de ré-export, notamment vers la
Syrie. Il y a dix ans, il semblait que les importations de viande réfrigérée avaient le
vent en poupe par rapport à celles d’animaux vivants. Force est de constater que ces
dernières ont très bien résisté malgré toutes les contraintes et la suppression des
subventions européennes à l’exportation d’animaux vivants fin 2005. Entre 2010
et 2012, ces importations de bovins vifs sont stabilisées autour de 50 000 tec.

À l’inverse, les importations de viandes bovines ont nettement baissé depuis 2009,
à 31 000 tec en 2012. Elles sont toujours constituées aux deux tiers de viandes désos-
sées réfrigérées (essentiellement du Brésil) et un tiers de viandes congelées (surtout
d’Inde). Les circuits de distribution de ces viandes sont très différents. Les viandes
congelées sont surtout destinées à la transformation industrielle, mais aussi aux cir-
cuits peu ou pas contrôlés de boucheries et de petite restauration locale. Il est aussi
probable qu’une partie allait vers la Syrie (flux non documenté), un débouché en
recul pour cause de guerre civile.

Les viandes réfrigérées sous vide sont surtout distribuées par le biais de la grande
distribution moderne (GMS), y compris vers la restauration haut de gamme à travers
une chaîne comme Métro. Mais, comme dans d’autres pays des rives méditerra-
néennes (Grèce ou Turquie par exemple), les chevillards (grossistes en carcasses et
en découpes fraîches) et les bouchers tiennent encore le haut du pavé de cette filière,
en lien avec les importateurs de bovins vifs. Ces derniers ont investi dans des navires
bétaillers, et ce sont eux qui font l’essentiel des échanges de bovins vifs sur le marché
atlantique. Ils ont diversifié leur approvisionnement (naguère depuis l’Europe,
aujourd’hui depuis le Brésil, l’Uruguay, etc.) et leurs destinations, puisqu’ils peuvent
aussi bien livrer la Turquie que le Venezuela. Leur position de force et leur profes-
sionnalisme sont pour beaucoup dans la préférence encore marquée du marché
libanais pour les importations d’animaux prêts à abattre, qui ne sont donc pas une
survivance vouée à disparaître comme d’aucuns à Bruxelles ou ailleurs avaient pu le
déclarer il y a quelques années.
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Conclusion
Les importations de viandes de ruminants et de bétail vif sont globalement en expan-
sion dans l’ensemble des pays étudiés, s’élevant d’une moyenne de 5,8 milliards de
dollars sur la période 2001-2003 à 12,7 milliards en 2009-2011 (alors que les expor-
tations passaient de 2,6 milliards de dollars à 5 milliards). Elles sont stimulées par le
développement de la consommation au sud et à l’est de la Méditerranée, alors que
l’Europe pâtit de la crise depuis 2008, et par une meilleure adéquation de l’offre à
la demande, le terme générique « viande » recouvrant une multitude de découpes,
de traitements et de procédés de conservation. Cette expansion bénéficie peu aux
viandes en conserve, pourtant les moins chères et dont la logistique est la plus simple.
Au Sud, elle s’est faite principalement sous forme congelée : là encore, la logistique
est assez simple, même si le respect de la chaîne du froid au niveau de la distribution
finale reste souvent moins assuré. Il s’agit là des flux majoritaires au niveau du
marché mondial, avec un grand nombre de fournisseurs potentiels à toutes les
gammes de prix.

Les flux de viandes réfrigérées (parfois en carcasses, le plus souvent en muscles désossés
sous vide à température très légèrement positive – technologie dite chilled) progressent
également, surtout à destination de la clientèle la plus exigeante fournie par la grande
distribution et la restauration de haut de gamme. Les exigences logistiques, la traça-
bilité, la logistique à mettre en œuvre limitent le nombre de fournisseurs et les pays
de l’UE conservent souvent une place prépondérante. Les flux d’animaux vifs sont
les plus complexes sur le plan des contrôles sanitaires, de la logistique du transport,
etc. Néanmoins, ils sont en forte expansion vers la Turquie ou le Maghreb et se
maintiennent bien vers le Liban. Ils concernent les animaux reproducteurs (avant
tout des génisses laitières) mais surtout des animaux à engraisser, voire prêts à abattre.
Ces derniers flux correspondent bien aux exigences d’abattage rituel, à la spécificité
de la distribution et aussi aux intérêts des opérateurs dominants la filière viande
(négociants et chevillards) dans la plupart des pays émergents.

Les défis pour la pérennité de ces flux restent nombreux. Ils concernent en particulier
les normes sanitaires ou de bien-être animal pour les échanges d’animaux vivants,
mais aussi les normes d’abattage rituel : une homogénéisation des préconisations
favoriserait l’abattage dans les pays d’élevage. Cependant, la substitution de flux de
viandes réfrigérées à des flux d’animaux vivants suppose au préalable de gros inves-
tissements logistiques. Elle impliquera aussi un bouleversement du jeu des acteurs
des filières en particulier dans les pays importateurs, au détriment des négociants en
bétail, des abatteurs ou des boucheries traditionnelles et au profit de la distribution
moderne (GMS et restauration haut de gamme), ce qui aura un coût social que les
gouvernements ne pourront assumer qu’en cas de fort développement de l’emploi
formel. La forte croissance de la demande des pays émergents de la région en viandes
de ruminants présente des opportunités : le commerce intra-zone serait favorisé par
des accords spécifiques entre l’UE et les pays des rives est et sud de la Méditerranée,
sur les plans sanitaire, douanier, de développement des filières locales (transferts de
technologie), etc.
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CHAPITRE 13

COMMERCE ET LOGISTIQUE :
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Roberto Capone, Maroun El-Moujabber, Gianluigi Cardone
CIHEAM-IAM de Bari

Felice Adinolfi, Jorgelina Di Pasquale
Université de Bologne, Italie

Daniel El Chami
Université de Cranfield, Royaume-Uni

Les découvertes archéologiques ont permis de désigner la région du Caucase comme
le berceau de la vigne (Maugh, 2011), à partir duquel la culture fut répandue dans
l’ensemble du bassin méditerranéen par les Phéniciens et, surtout, par les Grecs, qui
placèrent le vin au cœur de leur civilisation, jusqu’à adopter l’amphore comme
monnaie d’échange (McGovern, 2007). Après les Grecs, malgré un certain ralentis-
sement, la viticulture ne cessa de se propager et prit un nouvel essor sous l’Empire
romain, à l’époque de la conquête de la Gaule, quand le vin était destiné à pourvoir
aux besoins des légions et utilisé pour le commerce d’esclaves ou le troc. Au Moyen-
âge, l’implantation des vignobles et le développement des pratiques de vinification
furent encouragés par les monastères du nord de l’Europe. En revanche, l’expansion
de la viticulture connut un temps d’arrêt dans le Sud conquis par l’islam (Doi, 2006 ;
Sarmaad, 2011). Plus tard, l’industrialisation du Nord méditerranéen et la construc-
tion du chemin de fer contribuèrent au déplacement de la production, des zones de
consommation, comme le bassin parisien, vers les régions méditerranéennes de la
France qui devinrent le plus grand vignoble au monde (Phillips, 2000 ; Johnson,
1989).

La culture de la vigne se propagea aussi au Maghreb, dans les pays colonisés ou sous
protectorat français. À cette époque, les vins algériens représentaient à eux seuls le
tiers de la production française. Les vins à haute teneur en alcool, dits « vins médi-
cinaux », étaient importés d’Algérie et mélangés aux vins à faible degré d’alcool
produits dans le sud de la France. Pendant plus d’un siècle, ils furent consommés
par les travailleurs des agglomérations urbaines et des zones minières. Au cours des
Trente Glorieuses, avec le déclin des métiers manuels et le changement des habitudes
alimentaires, la consommation de ces « vins râpeux » s’effondra, provoquant un
déséquilibre entre production et consommation. La viticulture méditerranéenne fut
alors repoussée vers la rive nord de la Méditerranée et les Balkans. Aujourd’hui, le



vignoble méditerranéen (Balkans compris) occupe une superficie d’environ 4,2 mil-
lions d’hectares, soit 53 % de la superficie mondiale (7,7 millions d’hectares), répartis
dans les différents pays du pourtour méditerranéen, et contribue à plus de la moitié
de la production mondiale de vins (145 millions d’hectolitres sur un total de près
de 270 millions).

La région méditerranéenne assure également un tiers de la production mondiale de
raisin de table et de raisin sec. L’Espagne est en première position avec 1,1 million
d’hectares, suivie de la France et de l’Italie avec 850 000 hectares. Ces pays sont les
principaux producteurs, consommateurs et exportateurs de vin. Vient ensuite la
Turquie avec environ 500 000 hectares, essentiellement exploités pour la production
de raisin de table et de raisin sec. En dernière position, on trouve le Portugal
(248 000 hectares) et la Grèce (115 000 hectares). Signalons enfin les surfaces viti-
coles de Chypre et de Malte, certes marginales dans la région, mais qui n’en sont
pas moins importantes pour l’économie agricole des deux îles.

Production, consommation, commerce du vin :
tendances mondiales
Ces dix dernières années (2000-2010), le vignoble mondial a subi une réduction
de 219 000 hectares (– 3 %), atteignant une surface totale de 7 628 000 hectares.
Cette diminution est en partie imputable à la mise en œuvre du dispositif de
réforme de l’Organisation commune des marchés (« OCM unique »)1, comme en
témoignent les dernières données sur les superficies plantées en vigne d’Europe.
Les principaux pays producteurs européens ont accusé une diminution significa-
tive de leur vignoble : – 16 % en Espagne, – 15 % en Italie et – 11 % en France.
Parallèlement, cette décennie a été marquée par une progression du vignoble dans
les « nouveaux pays producteurs » comme l’Argentine (+ 8 %), l’Australie
(+ 24 %), le Chili (+ 16 %) et la Nouvelle-Zélande (+ 168 %). Ces dynamiques
ont été accompagnées d’un rééquilibrage partiel entre les principaux producteurs.
Le graphique 1 montre en effet que le poids des pays traditionnellement produc-
teurs de vin dans le total mondial a diminué au bénéfice de ces nouveaux pays
producteurs.

En 2012, les plus gros producteurs de vin à l’échelle mondiale étaient la France,
suivie de l’Italie, de l’Espagne, des États-Unis, de la Chine et de l’Australie. Sur la
période 2000-2012, le taux de croissance enregistré a été particulièrement positif au
Chili (+ 88 %), en Australie (+ 57 %), en Afrique du Sud (+ 44 %) et en Chine,
alors qu’il était négatif en Roumanie (– 39 %), en France (– 28 %), en Espagne
(– 27 %), en Italie (– 22 %) et au Brésil (– 20 %). S’agissant des volumes de raisins
récoltés en 2011 (voir le tableau 1), l’Italie, la France, l’Espagne, la Turquie, l’Égypte
et la Grèce ont été les principaux pays producteurs du bassin méditerranéen.

1 - La réforme de l’Organisation commune de marché (OCM) vitivinicole a été instituée afin de limiter les excédents,
de supprimer les coûteuses mesures d’intervention sur le marché et de renforcer la compétitivité des vins européens
sur le marché mondial.
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Graphique 1 - Évolution de la production dans les dix premiers pays pro-
ducteurs de vin (2000-2012, en millions d’hectolitres)
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Source : OIV.

Tableau 1 - Volume de raisins récoltés en Méditerranée (2011)

Pays Tonnes (en milliers)
Italie 7 116

France 6 591

Espagne 6 100

Turquie 4 296

Égypte 1 321

Grèce 857

Algérie 650

Syrie 338

Maroc 317

ARYM 235

Croatie 204

Albanie 195

Slovénie 121

Tunisie 114

Israël 89

Liban 89

Jordanie 38

Libye 35

Monténégro 33

Bosnie-Herzégovine 22

Malte 4

Total 28 765

Source : Faostat.
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En 2011, la France, l’Italie, l’Espagne, la Grèce, ARYM), la Croatie et l’Algérie ont été
les premiers producteurs de vin dans la région méditerranéenne (voir le tableau 2).

Tableau 2 - Production de vin en Méditerranée (2011)

Pays Tonnes

France 6 590 750

Italie 4 673 400

Espagne 3 339 700

Grèce 303 000

ARYM 66 530

Croatie 48 875

Algérie 47 500

Maroc 33 300

Turquie 27 950

Slovénie 24 000

Tunisie 23 200

Albanie 18 000

Monténégro 18 000

Liban 14 200

Chypre 12 000

Israël 5 000

Égypte 4 400

Bosnie-Herzégovine 3 354

Malte 2 450

Jordanie 438

Syrie 72

Total 15 256 119

Source : Faostat.

Ces dernières années, les dynamiques globales de la consommation (voir le gra-
phique 2) reflètent une constante progression, pourtant freinée par la crise mondiale
qui a pesé lourd sur le comportement des consommateurs et a provoqué un certain
ralentissement surtout dans des régions comme l’Europe où la consommation de
vin a traditionnellement été importante. En revanche, dans les marchés émergents,
la consommation de vin ne cesse d’augmenter malgré un cycle économique délicat.

La mutation de la géographie de la consommation a favorisé la création de nouveaux
débouchés, augmentant les volumes des produits échangés sur le marché mondial. Le
marché du vin s’est mondialisé à un rythme croissant, en même temps que le compor-
tement des consommateurs et l’organisation des flux commerciaux changeaient
sensiblement. Le paysage commercial présente aujourd’hui de nouveaux contours.

266 MEDITERRA 2014



Graphique 2 - Évolution de la consommation dans les dix principaux pays
consommateurs (2000-2012)

f:
\2

00
0\

im
ag

e\
15

97
91

\c
h1

3\
2

Source : OIV.

L’émergence des nouveaux acteurs dans la filière viticole a produit des effets considé-
rables sur la géographie de la consommation et le positionnement sur les marchés. Les
exportations occupent désormais une place importante : à partir de la fin des
années 1980, leur volume, mesuré en pourcentage de la production mondiale de vin, a
augmenté d’environ 20 % (passant de 15 à 35 %). Pour certains, cette part croissante
est due, dans les années 1990, à une consommation plus élevée de vin dans les pays
d’Europe du Nord et d’Amérique du Nord, qui a compensé la chute enregistrée dans
les pays méditerranéens, et à la montée en puissance des exportations « des producteurs
émergents ». Ces dernières années, les exportations mondiales de vin sont passées de
60 millions d’hectolitres en 2000 à 99 millions d’hectolitres en 2011 (voir le graphique 3).

Graphique 3 - Évolution du marché mondial du vin : exportations totales
(1998-2011, en milliers d’hectolitres)
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Source : OIV.

267Commerce et logistique : le cas de la filière viticole



Par ailleurs, l’accroissement de la demande dans les BRICS (Brésil, Russie, Inde,
Chine et Afrique du Sud) a apporté une plus-value au marché international. Le
ralentissement progressif et continu de la consommation dans les pays traditionnel-
lement producteurs et l’intensification des efforts d’exportation dans la totalité des
pays producteurs, y compris ceux du Nouveau Monde, ont créé un environnement
de plus en plus concurrentiel pour le marché mondial du vin. Le total mondial des
ventes de vin prévues pour 2014 est estimé à environ 230 milliards de dollars.

En 2010, l’Allemagne, le Royaume-Uni, les États-Unis, la Russie et la France ont été
les premiers importateurs de vin au monde (voir le graphique 4) alors que, parmi
les principaux exportateurs, figuraient l’Italie, l’Espagne, la France, l’Australie, le
Chili et les États-Unis.

Graphique 4 - Importations et exportations de vin dans les quinze premiers
pays (2010)
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L’Italie, l’Espagne, la France, l’ARYM et la Grèce ont été les plus grands exportateurs
de vin dans le bassin méditerranéen en 2010, alors que, parmi les premiers impor-
tateurs, on trouvait l’Italie, l’Espagne, la France, la Croatie et la Grèce (voir les
tableaux 3 et 4).

Tableau 3 - Les quinze premiers exportateurs dans le bassin méditerra-
néen (2010)

Pays Tonnes

Italie 2 192 254

Espagne 1 771 386

France 1 411 363

ARYM 64 883

Grèce 33 603

Belgique 21 510

Serbie 11 318

Monténégro 7 184

Maroc 5 701

Slovénie 5 250

Israël 4 472

Turquie 3 466

Bosnie-Herzégovine 2 952

Tunisie 2 524

Croatie 2 463

Source : Faostat.

La configuration du marché traditionnel a totalement changé. L’importance prise
par les nouveaux acteurs internationaux, avec leurs performances extraordinaires en
termes de volumes et de valeurs exportés, a sonné le glas de l’hégémonie européenne
sur le marché international du vin. Les États-Unis, l’Australie, le Chili et l’Afrique
du Sud, en particulier, ont augmenté sensiblement leur part de marché. Leurs expor-
tations, estimées à moins de 5 % du total mondial en 1980, dépassent actuellement
30 %, avec une croissance en volume très spectaculaire en Afrique du Sud (+ 350 %),
suivie de l’Australie (+ 280 %), du Chili (+ 275 %) et des États-Unis (+ 90 %).
L’envol des exportations de ces nouveaux pays producteurs leur a permis d’acquérir
une part sans cesse croissante sur certains marchés importants tels que celui du
Royaume-Uni, où l’Australie est devenue le plus gros exportateur, et celui des États-
Unis, où ce même pays a supplanté la France dans la deuxième position des prin-
cipaux exportateurs après l’Italie.
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Tableau 4 - Les dix premiers importateurs de vin dans le bassin méditer-
ranéen (2010)

Pays Tonnes

France 583 690

Italie 152 496

Espagne 50 566

Croatie 14 832

Grèce 10 843

Bosnie-Herzégovine 9 054

Slovénie 6 963

Chypre 5 797

Israël 5 616

Malte 3 869

Source : Faostat.

Ces évolutions du commerce du vin ont également favorisé l’exportation de produits
différents sur le plan de la qualité. Ce sont en particulier les vins les plus coûteux
qui ont enregistré à ce jour les succès les plus significatifs. L’Organisation interna-
tionale de la vigne et du vin (OIV, 2009) a montré que l’augmentation de la valeur
exportée par les producteurs australiens a été liée, ces vingt dernières années,
presqu’exclusivement (97 %) à la commercialisation des vins de première qualité.
En effet, l’expansion des nouveaux pays producteurs s’appuie sur la conquête de
segments de marché à forte valeur ajoutée. Les politiques de qualité et de marque
sont devenues des stratégies indispensables pour faire face aux enjeux d’un marché
global où le consommateur est de plus en plus averti et informé. La généralisation
de cette évolution dans les principales zones de consommation confirme que non
seulement le vin est aujourd’hui un produit mondialisé mais qu’il devient de plus
en plus un produit de première qualité et à haute valeur ajoutée.

La logistique dans la chaîne
d’approvisionnement du vin
Si la croissance des nouveaux marchés offre un élan potentiel aux producteurs, des
efforts sont nécessaires pour optimiser la logistique et mettre en œuvre des stratégies
commerciales adaptées aux besoins spécifiques des pays émergents. Aujourd’hui, un
ou plusieurs intermédiaires interviennent dans l’approvisionnement des distribu-
teurs et des opérateurs du secteur d’activités de l’hôtellerie, de la restauration et des
cafés (secteur Horeca). Pour la commercialisation du vin à l’échelle mondiale, les
systèmes de la distribution adoptent des modèles d’organisation nombreux et mul-
tiformes et répondent à des règlementations différentes.
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Tableau 5 - Liste des principaux salons et foires aux vins en Méditerranée

Pays Dénomination Lieu
de l’exposition

Description

Grèce Oenos
Thessaloniki

Thessalonique Foire internationale

France Vignerons
indépendants
Lyon

Lyon Salon des vins français

Salon Vins et
Terroirs Toulouse

Toulouse Salon des vins

Salon des Vins
Reims

Reims Salon des vins

Salon des Vins
Paris

Paris Salon des vins

Vignerons
indépendants
Paris

Paris Salons des vins français

Vinitech
Bordeaux

Bordeaux Salon international pour les filières
vitivinicoles

Vinisud Pérols Pérols Foire internationale pour des vins
et spiritueux méditerranéens

Vinexpo
Bordeaux

Bordeaux Salon international du vin
et des spiritueux

Vins de Loire Loire Salon des vins

Israël Israwinexpo Tel
Aviv

Tel Aviv Salon international des vins

Italie Autochtona
Bolzano

Bolzano Foire aux vins locaux

Simei Milan Milan Salon des équipements pour
l’œnologie et la mise en bouteille

Vinitaly Verona Vérone Salon international du vin
et des spiritueux

Enolitech Verona Vérone Foire internationale de la viticulture,
de l’œnologie et des technologies pour
l’oléiculture et la production d’huile

Enologica Faenza Foire aux vins et spiritueux

Vitigno Italia Naples Salon des vins italiens
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ARYM Wines and spirits Skopje Foire internationale aux vins
et spiritueux

Serbie Etho Belgrade Belgrade Salon international de l’alimentation,
des boissons et du vin

Slovénie Vino Ljubljana Ljubljana Foire de vin international

Espagne Salon del vino
Iberwine

Madrid Salon international du vin

Turquie Anfas Bevex
Antalya

Antalya Salon international de l’industrie
des boissons

Source : élaboré par les auteurs.

Les réseaux d’accès aux marchés de la filière viticole étant de fait complexes et très
diversifiés, il est impossible d’établir une représentation systématique des structures
logistiques et de leur performance. En outre, les profondes transformations qu’a
connues ce secteur ont créé de nouvelles synergies dans les relations commerciales.
La nature du produit et la forte segmentation du marché ont favorisé le développe-
ment de toutes les formes de distribution possibles et renforcé leur complémentarité.
Tous les circuits de commercialisation et tous les canaux de distribution ont pris un
essor prodigieux, créant de nouvelles opportunités pour les petits et les gros pro-
ducteurs, intégrés ou non dans les organisations professionnelles de la filière viticole.
Citons le cas des États-Unis où la vente directe aux consommateurs – via internet
ou par correspondance – a été le canal qui a connu le développement le plus rapide.
Cette forme de distribution tant auprès des producteurs qu’auprès des consomma-
teurs n’est plus circonscrite aux seuls vins « cultes ». L’expédition directe du vin
constitue aujourd’hui la principale voie d’accès au marché pour bon nombre de
petites caves répandues dans le monde entier, et un instrument formidable de
construction de la marque pour les petits et moyens producteurs.

Les études consacrées à la logistique dans l’industrie du vin restent insuffisantes. Les
quelques données disponibles à ce jour ont seulement permis de réaliser des éva-
luations qualitatives, fondées sur des enquêtes directes auprès des professionnels du
secteur vitivinicole. Signalons l’enquête menée en 2003 par l’Institut supérieur de
logistique industrielle (ISLI), intégré à l’École de management de Bordeaux, dont
l’objectif fut d’analyser la performance logistique des acteurs de la chaîne d’appro-
visionnement du vin dans la région de Bordeaux, en adoptant l’approche méthodo-
logique WCL (pour World Class Logistics). Une étude plus récente, réalisée par le
ministère de l’Agriculture italien et structurée autour d’interviews d’opérateurs du
secteur, a par ailleurs tenté de définir les mesures ad hoc pour l’industrie vitivinicole
dans le cadre d’un programme de développement rural et d’identifier les principaux
enjeux de la logistique dans l’industrie du vin en Italie.

La région de Bordeaux est une bonne illustration d’une chaîne d’approvisionnement
organisée, axée principalement sur quatre approches logistiques, qui considèrent la
relation entre les marques de vin et le marché. Dans la première approche, la marque
du producteur, viticulteurs et coopératives s’occupent de la culture des vignes et sont
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responsables de la vinification et de l’assemblage des raisins, tandis que les opérations
de mise en bouteille, d’étiquetage et d’emballage sont effectuées par des prestataires
logistiques. Les commerçants de vin sont ici très proches des consommateurs, ce qui
limite le pouvoir des producteurs et contribue à réduire la diversification du produit.
La deuxième approche logistique, la marque du distributeur, permet de court-cir-
cuiter les intermédiaires. Les viticulteurs assurent la récolte du raisin, la vinification
et l’assemblage. De leur côté, les distributeurs construisent l’image du produit et la
communication, et deviennent ainsi le maillon principal de la chaîne en remplaçant
les commerçants de vin.

Les modèles évoqués représentent les principales stratégies à suivre afin d’adapter la
chaîne d’approvisionnement aux défis qui lui sont posés par les vins du « Nouveau
Monde », dans un environnement de plus en plus concurrentiel. Les deux dernières
approches, les grand crus et les ventes directes, peuvent augmenter les parts de
marché des producteurs, mais en raison de leurs spécificités sur le plan qualitatif et
quantitatif, elles ne conviennent pas au marché de masse.

L’étude italienne explore les principales faiblesses de la chaîne d’approvisionnement
national, en mettant en évidence le nombre considérable des acteurs mobilisés, la lon-
gueur des canaux de distribution qui explique la difficile gestion de la logistique, le
faible pourcentage de transport de chargements complets et, par voie de conséquence,
les coûts de transport élevés et le recours limité à l’intermodalité, par mer ou par rail.

Encadré 1 : Optimisation de la logistique : le cas de Caviro

Né en 1966, le producteur de vin Caviro est aujourd’hui non seulement l’un des
producteurs de vin leaders en Italie, mais aussi le numéro un en Europe sur le
marché des vins de consommation courante. La gamme de produits « Vini e Cantine
d’Italia », qui regroupe des cépages provenant de huit régions italiennes différentes,
a spécialement été conçue pour les restaurants et les magasins spécialisés. En même
temps, Caviro est largement présent dans les rayons de la grande distribution avec
ses marques principales « Tavernello » et « Castellino », vendues sous packs carton.
Les grands volumes de vin commercialisés et la diffusion considérable des produits
Caviro témoignent de l’intérêt porté par ce producteur à la gestion de la logistique
et au contrôle des points sensibles, à savoir : le temps nécessaire pour l’alignement
des données avec les opérateurs logistiques ; la « saturation » correcte des transi-
taires ; l’optimisation des choix de routage ; la rapidité de la circulation de l’infor-
mation sur les livraisons des produits dans les points de vente. Cavino a choisi une
solution « à la demande », offerte par la plate-forme Joinet, afin d’optimiser la col-
laboration avec ses partenaires logistiques.

L’enjeu est d’optimiser le flux de la communication, pour améliorer la performance
logistique sur le plan de la vitesse, de la flexibilité et, par conséquent, des coûts
d’exploitation. Caviro a ainsi mis en place une plate-forme de gestion intégrée, ERP,
dotée d’une fonction d’assignation dynamique, capable d’identifier l’opérateur logis-
tique idéal pour traiter une commande spécifique sur la base d’un certain nombre
de paramètres tels que les caractéristiques du produit ou le type de véhicule.

Un outil de gestion complémentaire, MaNeM (Manufacturing Network Manager),
fondé sur un intégrateur web, permet de développer l’interaction entreprise-presta-
taires logistiques et de concentrer les opérations de transmission des commandes en
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juste-à-temps, le traitement des données de planification de la distribution et les
rétroactions ainsi que l’acquisition automatique des plans de livraison élaborés par
l’administrateur d’entrepôt. MaNeM fournit également aux opérateurs de la chaîne
un cadre intermédiaire pour garantir la traçabilité totale de l’information et permet
des échanges d’information et une communication via internet, au niveau de l’uti-
lisateur (B2B) et entre les systèmes d’information. Les principaux processus gérés en
environnement web, sous le contrôle de la plate-forme Joinet, incluent : les
commandes de transport (et les éventuelles modifications), les profils client/produit,
les plans de transport, les confirmations d’expédition et le suivi complet du statut
de l’envoi, depuis le chargement jusqu’à la livraison. Caviro transmet (le soir même)
la liste des commandes à l’opérateur logistique, en plus de toutes les informations
relatives aux chargements, et les rend accessibles sur Joinet. La gestion de l’infor-
mation assistée par ordinateur et l’utilisation de la plate-forme MaNeM ont réduit
le délai de livraison (le temps s’écoulant entre la réception d’une commande client
et sa livraison dans une journée). Ce résultat, très important pour la gestion commer-
ciale, constitue un avantage compétitif pour l’entreprise.

Le vin et le changement climatique
La vigne est l’une des plus anciennes plantes cultivées par l’homme. Elle est, depuis
toujours, particulièrement liée au milieu méditerranéen. Néanmoins, pour produire
du vin, cette espèce a été plantée aux latitudes moyennes où elle s’est adaptée aux
différents types de climat : méditerranéen, océanique, subtropical humide et conti-
nental semi-aride. Le climat est gage du bon accroissement du cépage et de la qualité
du vin obtenu. De manière générale, la durée du cycle végétatif et les températures
influent sur le degré de maturité du raisin, sur la qualité des baies et sur l’adaptation
du cépage aux spécificités du terroir. Ce n’est que dans des conditions climatiques
idéales qu’un cépage donné pourra atteindre son profil optimal de maturité en termes
de teneur en sucre, d’acidité et d’arômes, donner toute sa qualité au moment de la
vendange et maximiser ses propriétés uniques au court de la vinification.

La production des vins de qualité est sans aucun doute sensible au dérèglement
climatique. Dans nombre de régions vitivinicoles parmi les meilleures au monde, les
saisons végétatives plus chaudes et plus longues, ainsi qu’un risque de gel amoindri,
ont récemment favorisé des productions plus abondantes et de meilleure qualité.
Toutefois, les prévisions sur le réchauffement de la planète laissent présager qu’une
élévation excessive des températures pourrait altérer la typicité des vins et des cépages
cultivés et même provoquer un déplacement dans l’espace des limites de culture de
la vigne. Des études récentes, qui ont exploré l’impact du changement climatique
sur les caractéristiques de la composition des vins, ont montré que si l’on considère
la moyenne de tous les paramètres de qualité, le climat reste le facteur principal avec
une incidence de 50 % sur la variabilité de ces paramètres. Suivent, par ordre
d’importance, le type de sol et sa structure, avec une incidence de 25 % sur la qualité
du vin, les différences variétales, encore que moins importantes par rapport au climat
ou au sol (incidence de 10 %), enfin, la composante terroir (15 à 20 % de la varia-
bilité des principaux paramètres de qualité).
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D’autres recherches ont fait ressortir les possibles effets du changement climatique
à l’échelle régionale. La hausse des températures dans les zones à climat froid
(vallée de la Moselle, Alsace, Champagne et vallée du Rhin) pourrait être béné-
fique à la qualité de la vendange et permettre probablement l’introduction de
variétés adaptées aux climats plus chauds. Soulignons, cependant, que dans ces
régions, les conditions de milieu sont aujourd’hui dans l’ensemble optimales et
favorisent la production de vins d’excellente qualité à partir des variétés courantes.
Parallèlement, dans les zones viticoles plus chaudes (Sud de la Californie, Sud du
Portugal, les vallées Barossa et Hunter en Australie), l’élévation des températures
risque d’être préjudiciable aux variétés actuellement cultivées, voire d’empêcher la
production de vins de qualité. D’autres effets du réchauffement climatique sur la
viticulture sont à prévoir : d’un côté, une réduction de l’incidence des fortes gelées
hivernales dans les zones aujourd’hui exposées à cet aléa climatique (vallée de la
Moselle, Alsace et région de Washington) mais, d’un autre côté, l’altération du
débourrement des bourgeons latents de la vigne et la prolifération des ravageurs
et pathogènes, normalement limitée par les basses températures, dans des zones
où les hivers sont trop doux (Californie et Australie, par exemple). On se trou-
verait finalement confronté à une redistribution de la donne viticole à l’échelle
continentale, dont les grandes gagnantes seraient les régions adaptées aux nou-
velles exigences climatiques, aux dépens des régions traditionnellement produc-
trices en déclin, avec une remontée de la limite de culture de la vigne de
l’hémisphère sud vers l’hémisphère nord. L’ampleur de cette redistribution dépen-
drait des forces de marché, des options possibles pour l’adaptation du vignoble
et de la persistance de la notoriété des vins auprès des consommateurs. Un pareil
changement, même de faible proportion, provoquerait une érosion considérable
de l’habitat causée par l’implantation de vignobles sur de vastes étendues dans les
nouvelles régions productrices.

Le Liban : une étude de cas
Détenteurs d’un savoir-faire œnologique (civilisation de Canaan), les Phéniciens
jouèrent un rôle prééminent dans la diffusion de la vitiviniculture sur le pourtour
méditerranéen grâce à leur vaste réseau commercial (Phillips, 2000 ; Johnson, 1989).

Dans le Nouveau Testament chrétien (Évangile selon Jean, II, 1-11), le récit des
« noces de Cana » présente la transformation de l’eau en vin comme le premier
miracle public de Jésus (Royster, 1999). À ce sujet, nombre de Libanais, chrétiens
ou musulmans, situent cette scène de l’Évangile dans l’actuel village de Qana, au sud
du pays (Salameh, 1994). Si le Liban, mère patrie des Phéniciens, ne figure pas parmi
les anciens pays producteurs de vin, de nombreuses données historiques, culturelles
et économiques viennent confirmer l’importance du vin dans l’histoire des popula-
tions qui ont habité ces territoires. En outre, les conditions climatiques et géogra-
phiques locales font du Liban l’un des meilleurs terroirs au monde (Lechmere, 2012).
Jusqu’en 1990, on comptait quatre caves, toutes situées dans la vallée de la Bekaa :
le « Château Ksara », l’une des plus anciennes, fondée par les Jésuites au XIXe siècle,
le « Domaine des Tourelles », créé en 1890, le « Château Kifraya » et le « Château
Musar » au Mont-Liban.
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À partir de la fin de la guerre civile, qui a eu de lourdes conséquences sur toutes les
productions en général, la production de vin a été redynamisée grâce à l’intervention
de nouveaux investisseurs privés. Ainsi, dans la région de Yamouneh, la vitivinicul-
ture a été relancée avec le soutien financier d’un programme de coopération français
ayant pour mission de lutter contre le trafic illicite de stupéfiants. À l’heure actuelle,
il existe dans le pays plus de quarante caves. Beaucoup d’entre elles sont implantées
dans la vallée de la Bekaa où les conditions climatiques, pédologiques et agronomi-
ques sont particulièrement favorables2. Toutefois, même les caves qui ne sont pas
situées dans la Bekaa utilisent les cépages provenant de cette région pour élaborer
une partie de leurs vins.

Les données de l’ONUDI indiquent que le secteur viticole3 est l’un des plus perfor-
mants du pays, et représente 10,7 % de l’industrie manufacturière (UNIDI, 2007).
Pour l’ensemble des produits agro-alimentaires et des boissons, il occupe la qua-
trième position dans les exportations totales (MEC, 2007). Environ 74 % de la pro-
duction annuelle totale de vin libanais est rouge et 70 % de cette production est
destinée à la consommation locale (IDAL, 2005). En 2012, près de 2,58 millions de
bouteilles (1 934 403 litres) des 8,38 millions de bouteilles de vin produites cette
année (6 286 653 litres) ont été exportées (NAJM, 2013).

On observe globalement une tendance croissante à la hausse de la valeur et de la
quantité nette des exportations des produits vinicoles, et, en contrepartie, un mou-
vement inverse pour les importations (voir le graphique 5). L’Europe est sans aucun
doute le partenaire privilégié de l’industrie viticole au Liban, le marché européen
absorbant près de 60 % des importations totales, tandis que près de 95 % des expor-
tations proviennent des pays européens (NAJM, 2013). Le graphique 6 représente
les quinze principaux partenaires du Liban dans l’import-export : la France, le
Royaume-Uni et les États-Unis sont les plus gros importateurs, la France, l’Espagne
et l’Italie les principaux exportateurs.

2 - La vallée de la Bekaa est située à une altitude comprise entre 900 et 1 200 mètres. La présence de la montagne
occidentale limite l’influence du climat méditerranéen et favorise des conditions continentales, soit des étés secs et
chauds, des températures qui atteignent facilement 40o C et une forte amplitude thermique pendant la journée
(variation entre 30o C et 10o C). Les hivers sont très rigides, pluvieux et neigeux, mais la température descend rarement
au-dessous d’un niveau dommageable pour la plante. Les sols sont normalement calcaires, recouverts en surface
d’une couche d’argile ou limon et, occasionnellement, parsemés de cailloux et de gravier et, parfois, de terra rossa
(terre argileuse rouge). Une pluviosité très faible pendant le cycle végétatif permet aux plants de vigne d’échapper le
plus souvent aux principales maladies. En outre, un ensoleillement annuel total d’environ trois cents journées favorise
des productions abondantes et de qualité, très riches en tanins.

3 - Dans ce rapport, les données sur les importations et les exportations de l’industrie viticole libanaise concernent les
vins de qualité, les vins issus des raisins frais, les vins mousseux et le vermouth.
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Graphique 5 - Total des importations et exportations et quantités échangées
(2000-2012)
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Source : NAJM (2013).

Graphique 6 - Les quinze principaux partenaires commerciaux du Liban (2012)
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Source : NAJM (2013).

Malgré les progrès réalisés à partir de 2007 dans les services logistiques, pour piloter
plus efficacement le flux des marchandises dans le temps et dans l’espace, le Liban reste
en 2012 classé à la 96e position sur un total de 155 pays (voir le tableau 6). Le niveau
de performance a été mesuré à l’aide de l’indice de performance logistique (IPL)4 et

4 - La Banque mondiale a mis au point cet outil pour mesurer la performance de la chaîne d’approvisionnement logis-
tique de 155 pays. Chaque pays peut, à l’aide de cet indice, se comparer aux autres et identifier défis et opportunités
pour améliorer sa performance logistique.

277Commerce et logistique : le cas de la filière viticole



de son jeu d’indicateurs (Arvis et al., 2007). L’analyse de ces indicateurs pour l’infras-
tructure, les procédés de dédouanement et la qualité des services révèle les lourdes
contraintes qui entravent encore le développement de la filière au Liban. Pour accroître
sensiblement la productivité de la chaîne globale d’approvisionnement, il est impératif
d’encourager des réformes de grande envergure qui s’inscrivent dans la durée, des
investissements et une meilleure coordination des différents acteurs (Arvis et al., 2012).

Tableau 6 - Indice de la performance logistique (IPL) entre 2007 et 2012

Liban IPL et indicateurs 2012 IPL et indicateurs 2007

Position Note Position Note

IPL 96 2,58 98 2,37

Dédouanement 124 2,21 106 2,17

Infrastructure 102 2,41 102 2,14

Expéditions internationales 85 2,71 88 2,50

Qualité et compétence
de la logistique

119 2,38 93 2,40

Suivi et traçabilité 31 2,61 101 2,33

Rapidité des livraisons 86 3,11 115 2,67

Source : Arvis et al. (2007 et 2012).

La qualité reste un facteur primordial du développement de l’industrie du vin (Cas-
triota et Delmastro, 2009 ; Ashenfelter, 2007). L’objectif principal est d’attirer un
marché mondial tout en préservant une spécificité régionale. Mentionnons, à titre
d’exemple, l’emploi très fréquent des cépages autochtones de raisin blanc « Obaideh »
et « Merwah » pour la production de vin tranquille (cas du « Château Musar »).
L’intérêt porté à la qualité n’a pas cependant limité les initiatives et les ambitions
des producteurs libanais. Le domaine Ixsir, l’un des derniers implantés au Liban
(2009), est une bonne illustration de ce désir de gagner en innovation et en compé-
titivité. Il s’agit d’une cave 100 % « verte », sélectionnée par CNN parmi « les 10
bâtiments les plus écologiques au monde » en 2009.

Par ailleurs, l’œnotourisme, analysé sous différents angles par de nombreux auteurs
(Mitchell, 2006 ; Charters et Ali-Knight, 2002 ; Hall, 1996), représente l’une des
innovations les plus intéressantes dans l’offre touristique et pourrait devenir un levier
de dynamisme pour le secteur. Patrimoine paysager, savoir-faire traditionnel, typicité
des produits, authenticité et convivialité font du Liban un pays de vin par excellence.
Mais en raison de l’instabilité de la région, l’une des plus agitées au monde, les
producteurs de vin doivent faire face à une économie fragile, fortement dépendante
de la situation politique des pays voisins et du reste de la région.

Comme le suggère Touzard (2010), le Liban aurait tout intérêt à s’inscrire dans une
perspective de « systèmes d’innovation ». Or, ces deux dernières décennies, l’éco-
nomie nationale a continué à être axée sur l’initiative privée, sans promouvoir
d’approches institutionnalistes ni interactionnistes. Notons cependant, qu’en 2010,
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le ministère de l’Agriculture a créé une école d’œnologie et lancé, par le biais de
l’Institut de recherches agronomiques du Liban (IRAL), des activités de vulgarisation
auprès des viticulteurs et des programmes de recherche sur les variétés locales de
vigne. En outre, un certain nombre de producteurs ont décidé de se fédérer au sein
de l’Union viticole du Liban (UVL)5.

L’enjeu essentiel pour la compétitivité de l’industrie vitivinicole libanaise et pour sa
survie économique reste donc l’innovation. Pour Pascal Le Masson, Benoît Weil et
Armand Hatchuel (2006), l’innovation est un processus localisé de changement,
réalisé à travers des interactions concrètes des divers acteurs et par l’intermédiaire
des réseaux, de la connaissance et des institutions. Il est à ce titre nécessaire que les
autorités compétentes élaborent un cadre politique général sur le long terme, struc-
turent l’interprofession et les coopératives et établissent, enfin, des priorités pour la
recherche (approche institutionnaliste). Il est aussi indispensable d’encourager l’orga-
nisation des syndicats et de renforcer le maillage des relations entre les associations
de pépiniéristes, de producteurs, l’Union viticole, l’association des œnologues et la
communauté scientifique. Une première étape dans cette direction a récemment été
franchie : en 2013, l’Office libanais de la vigne et du vin a été mis en place en vue
de promouvoir le secteur à l’intérieur du pays et dans le monde entier.

Conclusion
La mondialisation a accru la compétition entre les producteurs de vin du monde
entier, créant une dichotomie qui fait l’objet d’un vif débat dans la littérature et
suscite l’intérêt des professionnels du marketing. Dans les anciens pays de vins, où
les méthodes de production et la géographie du vignoble sont bien établies et restent
relativement immuables, priment la tradition et l’expression du terroir. En revanche,
dans les nouveaux pays producteurs, l’expérimentation et le développement de nou-
velles techniques œnologiques sont à la base de l’expansion d’une viticulture qui
explore des espaces auparavant vierges de vignes.

Les stratégies de production, l’orientation générale du secteur et les investissements
seront façonnés en fonction des cultures locales de consommation. Notons, à cet égard,
que la mondialisation, malgré la recherche continue des avantages liés aux différents
espaces du globe pour produire au moindre coût et distribuer sur tous les marchés
mondiaux, n’aboutit toujours pas à des formes d’agglomération et d’homogénéisation.
Ainsi, les producteurs, anciens et nouveaux, continueront de penser « local » pour
répondre aux défis qui se posent à l’industrie viticole à l’échelle mondiale, en adaptant,
au fil du temps, leurs stratégies à l’expansion et à la maturité de leurs marchés. Ils
devront donc mettre en œuvre des stratégies compétitives qui prendront en compte
les relations variables entre producteurs et réseaux de distribution (en particulier, les
groupes de la grande distribution), surtout en ce qui concerne les segments de qualité.

5 - Le concept de « systèmes d’innovation » renvoie à un instrument d’analyse articulé autour de deux approches : a)
une approche interactionniste, qui considère les relations, les acteurs et les institutions impliqués dans des change-
ments réels observés au niveau des vignobles ; b) une approche institutionnelle, fondée sur l’évolution de l’ensemble
des institutions formellement vouées à la recherche, à l’éducation, à la formation et à l’innovation dans le secteur
viticole.
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Miroir de l’économie globale, le monde viticole en illustre les plus amples et les plus
radicales transformations. La croissance économique rapide a favorisé l’émergence
de nouveaux groupes de consommateurs (classes aisées et classes moyennes) dans
le monde en développement. Ces groupes répliquent, dans une large mesure, les
modèles de consommation et les préférences de leurs pairs dans les pays occidentaux.
Ces « nouveaux riches » ont adopté le vin, surtout les vins fins, comme emblème de
bien-être, de raffinement et de richesse. Dans l’industrie vinicole des anciens pays
producteurs, la diversification du produit et la réconciliation entre tradition et inno-
vation auront un rôle décisif à jouer.
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CHAPITRE 14

PORTS ET LOGISTIQUE :
APERÇU DES POLITIQUES
ET STRATÉGIES

Dimitrios V. Lyridis, Eirini Stamatopoulou
Université technique nationale d’Athènes, Grèce

Depuis des temps très reculés, les ports sont étroitement associés au commerce médi-
terranéen. Les Grecs de l’Antiquité voyageaient dans toute l’Europe, et, à une époque
moins ancienne, les grands explorateurs sont partis de ports méditerranéens. Au fil
des siècles, les ports du sud de l’Europe et du nord de l’Afrique sont restés des grands
centres d’activités. Servant à la fois aux activités commerciales et touristiques, ils ont
toutes les chances de demeurer très actifs.

Les infrastructures portuaires méditerranéennes ont développé un réseau logistique
capable de relier non seulement les pays de l’Union européenne (UE) entre eux,
mais aussi l’Europe et l’Asie. L’énorme volume de marchandises à destination de
l’Europe qui transite par ces ports atteste leur importance : produits agricoles, vête-
ments d’Extrême-Orient et du Moyen-Orient, équipements électroniques sont parmi
les produits les plus importants qui sont acheminés par les ports du sud de l’Europe.
Enfin, les ports méditerranéens jouent un rôle déterminant dans le commerce de
produits agricoles.

Ce chapitre présentera les différentes infrastructures portuaires méditerranéennes et
leurs évolutions. Tel port ou tel centre de transport du monde sera choisi non
seulement pour l’intérêt de sa position géographique, mais aussi et surtout pour
l’efficacité de son réseau qui devra assurer, dans les échanges commerciaux, les
connexions avec d’autres modes de transport et permettre notamment d’obtenir des
services intégrés de transbordement et de transport jusqu’à la destination finale.
Intermodalité et comodalité sont donc des critères de choix d’une importance
majeure. Notion introduite par la Commission européenne en 2006 dans le cadre
de sa politique de transport, la comodalité implique une approche intégrée des modes
de transport et de leurs combinaisons. Pour la Commission européenne, elle désigne
« l’utilisation de différents modes de transport, seuls ou en combinaison les uns avec
les autres » et vise à obtenir « une utilisation des ressources optimale et durable »
(Commission européenne, 2006). Le but est donc de promouvoir des corridors entre



la mer Méditerranée et le continent européen qui offrent des services de transport
et de logistique modernes, tout en réduisant l’empreinte environnementale du sec-
teur des transports.

Comparaison statistique entre les ports du sud
et du nord de l’Europe
En raison du lien entre les ports méditerranéens, le marché européen et la politique
de l’UE en général, il est intéressant d’analyser les tendances récentes qui se dégagent
de la comparaison statistique entre les ports du sud et ceux du nord de l’Europe. Le
poids total des marchandises manutentionnées dans les ports de l’UE est estimé à
3,7 milliards de tonnes pour l’année 2011, chiffre en augmentation de 1,7 % par
rapport à 2010. Le Royaume Uni a aujourd’hui retrouvé sa position de plus grand
pays de transport de fret en Europe, après avoir été supplanté par les Pays-Bas
en 2010.

Les ports de Rotterdam, d’Anvers et de Hambourg, situés sur la côte de la mer du
Nord, ont consolidé depuis 2010 leur position de plus grands ports européens, tant
au niveau du poids brut de marchandises traitées, que du volume des conteneurs
manutentionnés. Entre 2010 et 2011, le premier en Europe, Rotterdam, a enregistré
une baisse de 6,4 % du poids brut de marchandises traitées (essentiellement en
raison d’un volume réduit de vrac liquide), tandis que le volume total de mar-
chandises traitées par les ports d’Anvers et de Hambourg a lui augmenté. Dans le
port de Rotterdam, le gros de la manutention concerne le vrac, liquide ou sec
(huile, produits chimiques, charbon et minerais). Rotterdam est aussi le port de
conteneurs le plus important d’Europe, qui a manutentionné près de 15 millions
d’équivalents vingt pieds (EVP) en 2011, enregistrant une augmentation sensible
par rapport à 20101.

Les conteneurs de fret représentaient à la même date plus de la moitié du tonnage
total des marchandises manutentionnées dans les ports plus spécialisés d’Anvers et
de Hambourg. En 2011, le port de Hambourg, avec un total de 9 millions d’EVP, a
dépassé Anvers, le deuxième plus grand port de conteneurs en Europe. Grâce à la
reprise opérée ces dernières années, le port du Pirée, en Grèce, a traité plus d’EVP
en 2011 qu’avant la crise économique.

Parmi les vingt plus grands ports de marchandises, celui de Bremerhaven, en Alle-
magne, a enregistré en 2011 la plus forte hausse en termes de poids brut des mar-
chandises (+ 21,6 %), suivi par Tarante en Italie (+ 20,5 %) et Algésiras en Espagne
(+ 17,4 %). Le port d’Amsterdam a en revanche connu une baisse importante de ses
activités (– 18,1 %), en raison de la réduction du tonnage de vrac liquide et sec.

Les plus spécialisés de ces vingt ports commerciaux sont ceux de Milford Haven au
Royaume-Uni, de Bergen en Norvège et de Botas en Turquie (surtout pour le vrac
liquide), ainsi que ceux de Bremerhaven en Allemagne (port de conteneurs essen-
tiellement). Si l’activité entrante prévaut dans la plupart de ces ports, ceux de Bergen

1 - Statistiques des transports maritimes (fret et passagers), Eurostat, 2013.
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et de Botas traitent aussi un nombre important d’expéditions sortantes de pétrole
brut. On compte également un peu plus d’expéditions sortantes de marchandises
conteneurisées que d’expéditions entrantes dans le port de Bremerhaven. Les vingt
ports représentaient, en 2011, 37 % du tonnage total de marchandises dans les pays
dont les données sont connues (l’UE-27, la Croatie, la Norvège et la Turquie), soit
à peu près autant qu’en 2010. Le port de Rotterdam à lui seul représentait 8,6 % de
l’activité totale des pays déclarants. Neuf de ces ports sont situés au bord de la mer
du Nord, tandis que huit sont des ports méditerranéens (voir le tableau 1). Les trois
restants se trouvent sur la côte atlantique (dont deux sur la Manche). Ce classement
peut prendre en compte l’infrastructure portuaire. Le Danemark et la Grèce, par
exemple, possèdent un nombre important de ports de taille moyenne (traitant entre
1 et 25 millions de tonnes de marchandises par an), mais pas de ports dépassant le
seuil des 25 millions de tonnes.

Les ports qui traitent des frets conteneurisés sont plus nombreux dans le nord de
l’Europe, ceux du sud de l’Europe assurant essentiellement le fret de vrac, sec ou
liquide. Précisons ici que les ports du Nord constituent des plates-formes pour
les produits provenant d’Extrême-Orient (produits électroniques ou produits
finaux), ce qui explique largement la différence. Dans certains ports méditerra-
néens, plus de 50 % des marchandises sont du vrac sec. Les céréales, dont le
commerce est millénaire, figurent parmi les denrées les plus échangées à l’échelle
mondiale et constituent la catégorie de vrac sec la plus importante pour les ports
méditerranéens.

Commerce et chaîne d’approvisionnement
des produits agricoles
Dans le processus logistique, un certain nombre de méthodes et de fonctions orga-
nisationnelles permettent d’acheminer les produits jusqu’au consommateur final,
selon les modalités, les délais et les coûts prévus. Dans le domaine des produits
alimentaires, les activités logistiques sont le fait de différents opérateurs (fabricants,
distributeurs, prestataires de services, consommateurs) et peuvent être regroupées
en sept catégories : 1) gestion de la commande (bon de commande, élaboration,
transmission, exécution et facturation) ; 2) gestion et vérification des stocks (défi-
nition du temps et de la quantité nécessaires à la fourniture, transfert et télécharge-
ment de l’inventaire, produits et codification du conditionnement) ; 3) entreposage
(conservation des marchandises, contrôles qualitatifs et quantitatifs avant expédi-
tion) ; 4) expédition (activités liées à l’expédition du produit et bordereau d’expé-
dition) ; 5) emballage (palettes) ; 6) livraison (acheminement du produit depuis le
point de départ jusqu’à la destination) ; 7) gestion des retours sur ventes et élimi-
nation des déchets (« Chaînes d’approvisionnement et systèmes agro-alimentaires
durables »).
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Encadré 1 : Commerce de céréales

Le commerce des céréales remonte à la naissance des civilisations anciennes. Des
expéditions internationales existaient déjà à l’époque de l’Antiquité grecque et
romaine. De nos jours, le commerce des céréales ou de grains joue un rôle essentiel
dans l’économie mondiale et revêt de fait une importance politique qui en fait l’un
des enjeux majeurs des décisions des gouvernements. Si le terme désigne essentiel-
lement le blé, le maïs, etc., le Recueil international des grains classe également les
fèves de soja dans cette catégorie. Les grains sont le plus souvent transportés par
mini-transporteurs et par navires de taille « Panamax », les bateaux de type « Cap-
size » étant rarement utilisés. Cinq grands acteurs (tel Cargill) dominent le secteur
et assurent près des trois quarts des expéditions mondiales de grains. Les principaux
exportateurs de grains sont l’Amérique et l’Argentine, tandis que le Japon et les pays
du Moyen-Orient figurent parmi les importateurs.

L’industrialisation et les avancées technologiques ont récemment modifié les routes
commerciales des céréales. Ces changements ont également été favorisés par la dis-
ponibilité d’informations fournies par des indicateurs clés, qui permettent aux négo-
ciants de prévoir la production de grains. L’indice de la Baltique ou BDI (Baltic Dry
Index) indique ainsi le taux de fret de plusieurs denrées (minerais de fer, charbon,
grains) transportées dans le monde. L’indice IGC, comparable au BDI, permet uni-
quement le calcul du taux de fret des céréales (FAO, 2009). Les informations concer-
nant le commerce de grains sont disponibles sur les sites de la FAO, du Conseil
international des céréales, de la Cnuced et du département de l’Agriculture des États-
Unis (USDA).

Encadré 2 : Commerce de fruits

La chaîne du froid est indispensable à la conservation des produits alimentaires. Les
opérateurs du secteur des transports ferroviaires ou maritimes ont commencé à
proposer des unités mobiles réfrigérées, qui permettent une conservation parfaite
des produits, sans rupture de la chaîne du froid, et qui simplifient les procédures
administratives, lorsque les autorités des services sanitaires et douaniers l’autorisent.
Par exemple, les oranges de Sicile sont acheminées par train jusque dans le nord de
l’Italie. À l’heure actuelle, le service implique trois expéditions quotidiennes de vrac
sur les trains de la Trenitalia, mais si 15 % seulement de toutes les oranges achemi-
nées par route utilisaient ce service, on pourrait remplir trois trains par jour. Les
transports maritimes fournissent un autre exemple de la manière dont la logistique
peut soutenir la production alimentaire : la société danoise Maersk a livré pour la
première fois du vrac réfrigéré d’oranges siciliennes au Japon, riche marché sur lequel
les oranges Tarocco se vendent 1 euro pièce. Cet exemple lucratif montre comment
la logistique peut créer de la valeur pour l’agriculture italienne.

Transports maritimes internationaux
Les ports méditerranéens n’assurent pas seulement des expéditions maritimes de
courte distance, mais aussi des transports maritimes internationaux. Même si les
pays méditerranéens consomment surtout des produits agricoles provenant de
régions proches, il n’est pas inhabituel que des produits d’Europe ou d’autres régions
soient expédiés à destination de l’Extrême-Orient comme entrants, puis réexpédiés,
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finis, vers les marchés européens, voire américains. La route la plus communément
empruntée pour ces échanges entre l’Europe et l’Asie et celle du canal de Suez.

La route du canal de Suez
Lors de son ouverture en 1869, le canal de Suez constituait un raccourci inédit pour
les transports maritimes entre l’Asie et l’Europe, parfaitement adapté aux bateaux à
vapeur de haute mer récemment mis en circulation à l’époque. Auparavant, les
marchandises étaient parfois déchargées des navires et transportées par voie de terre
entre la Méditerranée et la mer Rouge. Amélioré au fil des années et creusé plus
profond, le canal conserve aujourd’hui toute son importance pour le commerce
mondial. Il joue un rôle pivot dans le réseau mondial de transport de conteneurs,
en particulier parce qu’il facilite la tâche des navires sur la route commerciale Europe-
Asie. Toutefois, aussi surprenant que cela puisse paraître au XXIe siècle, la recrudes-
cence de la piraterie dans le golfe d’Aden et au large des côtes de la Somalie rend
aujourd’hui cette route dangereuse pour les navires marchands. Les bateaux lents
ou de petite taille, ou encore les navires à faible franc-bord constituent des proies
faciles à aborder pour les pirates qui exigent une rançon pour libérer les équipages
pris en otage. Entre 2008 et 2010, on estime que le canal a perdu 10 % de son trafic
à cause de cette menace, et 10 % encore en raison de la crise financière.

L’intérêt de cette route réside dans le fait qu’elle permet d’économiser distance et
temps, sans quitter la haute mer : 6 000 milles marins séparent la Manche de Bombay
via le canal de Suez ; 4 500 milles marins de plus sont à parcourir s’il faut contourner
le cap de Bonne-Espérance. De même, un navire qui doit relier la Manche à
Hong Kong parcourra 9 500 milles marins en empruntant le canal et évitera non
seulement les 3 500 milles supplémentaires qu’exige la route par le Cap, mais aussi
les risques de tempête, et donc de retards supplémentaires, pendant la saison d’hiver
dans l’hémisphère sud. Un navire pétrolier allant d’Arabie Saoudite aux États-Unis
a 2 700 nautiques de plus à parcourir s’il passe par la route du sud de l’Afrique
plutôt que par le canal.

La route du cap des Aiguilles
La route du cap de Bonne-Espérance, qui passe par le cap des Aiguilles à la pointe
sud du continent africain, était la seule route possible avant la construction du canal
et, plus récemment, pendant les périodes de fermeture de ce dernier. C’est
aujourd’hui encore la seule voie pour les navires trop grands pour passer par le
canal. Nous l’avons vu, depuis le début du XXIe siècle, les opérateurs choisissent de
plus en plus souvent la route longue à cause de la fréquence accrue des incidents de
piraterie en Somalie.

Les coûts opérationnels quotidiens doivent être pris en considération, de même que
le coût du carburant supplémentaire, même si le prix du soutage a baissé depuis
quelques mois. Les expéditeurs devront attendre deux semaines encore, voire plus,
pour leur cargaison, et ils devront payer la location du navire pendant tout ce temps.
Theo E. Notteboom (2012) a analysé dans quelle mesure et pour quelles routes
commerciales la route du Cap pourrait constituer une alternative compétitive au canal
de Suez. Le potentiel commercial de cette route a été défini à partir d’une analyse de
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la distance, du temps de transit et du coût général. Les services interlignes via le port
d’Algésiras et via le port de Coega (Ngqura) en Afrique du Sud ont également été
comparés. Il ressort de cette étude que la route du Cap peut constituer une alternative
au canal de Suez pour onze routes commerciales. Le scénario assorti d’une analyse de
sensibilité révèle que les services interlignes passant par un hub proche du Cap devien-
dront plus compétitifs pour plusieurs raisons : hausse des droits de transit par le canal,
coûts de soutage plus élevés, pratique de la vitesse réduite et stratégie plus compétitive
au niveau des prix des installations de transbordement en Afrique du Sud. Si la route
du Cap est plus fréquentée, elle devrait aussi favoriser les échanges Sud-Sud entre
l’Asie, l’Afrique subsaharienne et l’Amérique du Sud.

La route maritime du Nord
Le canal de Suez raccourcit de 20 % la distance des routes maritimes entre l’Europe
et l’Asie. En 2008, avec 21,6 millions d’EVP, l’axe Europe-Asie représentait 30 % du
fret conteneurisé mondial transporté par voies maritimes du monde (Global Insight,
2008). Les économistes des Nations unies estiment que ce marché se développera à
un rythme de 5-6 % par an d’ici 2015 (Nations unies, 2005). L’axe Europe-Asie
devrait donc atteindre un volume de 33 millions d’EVP en 2015 (Verny et Grigentin,
2009). Les besoins en services de transport et de logistique iront également croissant.

Si la capacité de nombreux ports peut être augmentée, il est difficile d’envisager
d’appliquer la même stratégie au canal de Suez, par lequel passe actuellement l’essen-
tiel du trafic conteneurisé entre l’Asie et l’Europe : plus de 20 200 navires et 745 mil-
lions de tonnes de marchandises en 2007 (Drewry, 2008). Le canal a déjà commencé
à souffrir de l’intensité du trafic de fret conteneurisé en provenance d’Asie. À l’heure
actuelle, 46 % des navires transitant par le canal sont des porte-conteneurs. Et malgré
les projets d’augmentation de la taille maximale des navires (14 000-16 000 EVP)
de 2010, le canal de Suez atteindra bientôt ses limites (Drewry, 2008).

La route maritime du Nord ou passage du Nord-Est (RNE) est une voie qui permet
de relier l’océan Atlantique à l’océan Pacifique en passant par les mers arctiques et
en longeant la côte nord de la Sibérie, de Mourmansk sur la mer de Barents, jusqu’au
détroit de Béring et l’Extrême-Orient. Bien que l’idée d’emprunter cette voie de
navigation remonte au XVIe siècle, elle n’a été mise en pratique pour la première fois
qu’en 1878. Les raisons motivant l’utilisation du passage du Nord-Est sont essen-
tiellement d’ordre économique. C’est le plus court chemin de l’Asie du Nord-Est à
l’Europe du Nord (Wergeland, 1992). Les estimations de la distance (entre 2 100 et
2 900 milles marins) que représente cette route varient en fonction du choix de la
voie empruntée dans les mers arctiques, qui dépend de la distribution de la glace de
mer dans la région (Liu et Kronbak, 2010).

Les observations ont déjà confirmé la hausse de la température de l’air, la fonte du
permafrost de la toundra et la diminution de l’étendue de la couverture de neige sur
les terres (Pachauri et Reisinger, 2008). Elles ont montré que la glace des mers
arctiques fond à un rythme plus rapide que celui auquel on s’attendait il y a quelques
années. Cette fonte précoce des glaces arctiques permet l’ouverture de la route mari-
time du Nord.
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Dans son évaluation de la navigation maritime dans l’Arctique, le Conseil de l’Arctique
(AMSA) se montre très prudent lorsqu’il anticipe le moment où seront mis en place
des services réguliers de transport via le pôle (AMSA, 2008). Avec la réduction de la
glace de mer, les zones côtières et les installations portuaires connaîtront des amélio-
rations saisonnières. L’étude estime que le transit des marchandises par le passage du
Nord-Est devrait devenir régulier vers 2025. Même si la côte de la Sibérie peut s’ouvrir
aux navires à une date antérieure, la profondeur des eaux le long de cette côte pourrait
empêcher l’accès de certains navires en raison de leur taille, et limiter en même temps
la capacité de transport. Le choix de la route maritime du Nord peut donc ne pas être
financièrement avantageux dans un premier temps.

En résumé, la route maritime du Nord peut raccourcir de 40 % la distance entre
l’Europe et l’Asie (entre Rotterdam et Yokohama, par exemple). Toutefois, une dis-
tance plus courte n’implique pas nécessairement une réduction des coûts, du moins
pas dans les mêmes proportions, et cela pour plusieurs raisons : coût élevé des navires
de type brise-glace par rapport aux navires conventionnels, vitesse réduite et nécessité
de services additionnels (brise-glace et navires de navigation), indispensables pour
emprunter cette route maritime. Enfin, la route maritime du Nord peut être consi-
dérée comme une voie plus sûre, moins exposée à la piraterie que la voie royale du
canal de Suez. L’utilisation du passage du Nord-Est à grande échelle nécessite
toutefois de lourds investissements pour le doter en infrastructures et en services, et
en faire une route sûre, dont l’impact environnemental sera le plus réduit possible.

Investissements et améliorations
dans les ports de la Méditerranée
Trois ports méditerranéens, deux en Europe et un en Afrique du Nord, seront ici
présentés. Le port du Pirée et le port de Marseille opèrent depuis longtemps ; celui de
Tanger-Med au Maroc n’est en revanche opérationnel que depuis 2007. Le port du
Pirée est le plus grand port de la Méditerranée orientale et traite principalement des
cargaisons conteneurisées. Le port de Marseille, le plus important d’Europe occiden-
tale, est spécialisé dans le vrac et le pétrole brut. Tanger-Med est le plus gros port
d’Afrique du Nord et devrait atteindre sa capacité maximale dans les prochaines années.

L’indice de connectivité
des transports maritimes réguliers
L’accès des pays aux différents marchés mondiaux dépend largement de la connectivité
de leurs réseaux de transport, en particulier des services de transport réguliers pour
les importations et exportations de produits fabriqués. L’indice de connectivité des
transports maritimes réguliers de la Cnuced (indice LSCI) définit le niveau d’intégra-
tion d’un pays dans le réseau mondial des liaisons maritimes régulières.

Le tableau 2 présente l’évolution de cet indice entre 2004 et 2013, avec comme base
de l’indice l’année 2004. L’actuelle version de l’indice s’appuie sur cinq composantes :
le nombre de navires ; la capacité totale de charge en conteneurs de ces navires ; la
taille maximale des navires ; le nombre de services ; et le nombre de compagnies qui
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disposent de porte-conteneurs pour des services de transport en provenance et à des-
tination des ports du pays. Les données utilisées proviennent de Containerisation Inter-
national Online et de la Lloyds List Intelligence. L’indice est calculé comme suit : pour
chacune des cinq composantes, la valeur du pays est divisée par la valeur maximale
de cette même composante en 2004 ; puis la moyenne des cinq composantes est cal-
culée pour chaque pays ; cette moyenne est alors divisée par la moyenne maximale
pour 2004 et multipliée par 100. De cette manière, l’indice attribue la valeur 100 au
pays qui a enregistré la moyenne la plus élevée pour ces cinq composantes en 2004.

Tableau 2 - Indice LSCI en pourcentage du volume de chaque année,
pour les pays méditerranéens (2004-2013)

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Albanie 0,10 0,09 0,09 0,49 0,41 0,43 0,76 0,75 0,08 0,70

Algérie 2,45 2,25 1,95 1,68 1,62 1,58 5,54 5,13 1,25 1,09

Croatie 2,10 2,82 2,35 2,64 3,21 1,60 1,58 3,60 3,43 3,23

Chypre 3,53 4,28 3,90 3,85 2,46 2,51 2,85 2,83 2,57 2,59

Égypte 10,51 11,38 11,21 9,71 10,96 9,82 8,38 8,45 9,20 9,09

France 16,52 16,18 15,19 13,88 13,83 12,66 13,20 11,87 11,24 11,85

Grèce 7,41 6,72 7,01 6,57 5,66 7,91 6,03 5,31 7,29 7,17

Israël 5,00 4,64 4,58 4,58 4,14 3,52 5,85 4,71 5,01 5,13

Italie 14,26 14,38 13,03 12,59 11,66 13,21 10,49 11,60 10,63 10,64

Jordanie 2,70 3,10 2,91 3,52 3,42 4,48 3,13 2,75 3,65 3,59

Liban 2,59 2,90 5,73 6,42 6,04 5,58 5,34 5,80 6,93 6,83

Libye 1,29 1,19 1,06 1,41 1,12 1,78 0,95 1,09 1,20 1,15

Malte 6,75 5,94 6,80 6,32 6,24 7,12 6,61 6,77 7,22 7,88

Maroc 2,30 2,01 1,91 1,93 6,22 7,25 8,69 9,11 8,83 8,78

Serbie et
Monténégro

0,72 0,67 0,66 0,63 – – – – – –

Espagne 13,35 13,44 13,96 15,25 14,12 13,26 13,09 12,66 11,93 11,14

Tunisie 2,15 1,76 1,58 1,55 1,45 1,23 1,14 1,05 1,02 0,88

Turquie 6,28 6,26 6,07 6,98 7,44 6,04 6,36 6,51 8,52 8,25

Source : Cnuced (www.unctadstat.unctad.org).
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Le port de Tanger-Med
Tanger-Med est un port de marchandises et de passagers situé à une quarantaine de
kilomètres à l’est de Tanger, entré en service en juillet 2007. Sa capacité initiale de
3,5 millions de conteneurs, selon la Tanger Mediterranean Special Agency (TMSA),
en fait l’un des plus grands ports de la Méditerranée et de l’Afrique. Priorité straté-
gique du gouvernement marocain, le port de Tanger-Med est appelé à jouer un rôle
majeur dans le développement économique et social de la région du nord du Maroc.
Le projet s’inscrit aussi dans la politique d’orientation du pays vers les exportations,
notamment dans huit secteurs clairement définis, l’accent étant mis sur l’accord de
libre-échange passé avec l’UE, lequel est entré en vigueur en 2012. La situation par-
ticulière du port sur le détroit de Gibraltar, à 15 kilomètres de l’UE, au croisement
de deux grandes routes maritimes, lui permettra d’approvisionner un marché de
centaines de millions de consommateurs, via des zones franches industrielles et
commerciales gérées par des opérateurs privés de renom. Le port bénéficiera aussi
de la forte croissance du marché de transbordement de conteneurs pour devenir le
centre leader du transbordement de céréales, grâce à des installations actuellement
inexistantes dans la région nord-ouest de l’Afrique. Le projet sera mis en œuvre,
coordonné et géré par la TMSA, société privée dotée de prérogatives publiques opé-
rant en vertu d’un accord conclu avec l’État et en collaboration avec les différents
ministères impliqués. Il aura un impact économique important en termes d’emplois,
de création de valeur ajoutée et d’investissements étrangers. Sa construction, ainsi
que le fonctionnement des zones franches auront également des effets importants
(valeur ajoutée directe et indirecte, profits directs, emplois et investissements étran-
gers). Le port devrait atteindre sa pleine capacité d’ici 2015 et exploiter 8 millions
de conteneurs, 7 millions de passagers, 700 000 camions, 2 millions de véhicules et
10 millions de tonnes de produits pétroliers par an.

Le port du Pirée
Le port du Pirée, le plus grand de Grèce, est aussi l’un des plus vastes ports du bassin
méditerranéen et l’un des dix premiers ports à conteneurs d’Europe. Il constitue
l’un des grands employeurs de la région, avec plus de 1 500 salariés qui traitent plus
de 24 000 navires par an. Les récentes évolutions qu’a connues le pays renforcent
l’intérêt des entreprises qui souhaitent investir dans les pays d’Europe centrale et
orientale (PECO). COSCO, géant mondial des transports maritimes, a loué la moitié
du port. La société d’informatique américaine Hewlett-Packard (HP) a également
choisi le Pirée comme centre de distribution des produits destinés à l’Europe centrale,
au Moyen-Orient, au Nord de l’Afrique, à la région méditerranéenne et aux anciennes
républiques soviétiques.

Cette évolution rend encore plus complexes les chaînes d’approvisionnement entre
l’Extrême-Orient et les PECO, sachant que partent de l’Extrême-Orient des volumes
de plus en plus importants d’intrants et de produits semi-finis. Les compagnies de
transport sont donc sans cesse en quête de réseaux efficaces et respectueux de l’envi-
ronnement, et cherchent à se rapprocher des chaînes d’approvisionnement, de la
fabrication à la vente de détail, en vue d’une plus grande intégration. Les compagnies
maritimes collaborent avec les opérateurs d’autres modes de transport pour offrir
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des transports plus rapides et rentables à travers les réseaux intermodaux interna-
tionaux. Les produits HP seront prochainement distribués par voie de mer, à partir
du terminal que COSCO contrôle au Pirée (Grèce), et par voie de terre, grâce à
l’opérateur de services ferroviaires TrainOSE (Lagoudis, 2013).

Bien que les investissements réalisés concernent essentiellement les marchandises
conteneurisées, le port du Pirée pourrait aussi fournir un accès au transport des
produits agricoles via la Méditerranée, entre pays méditerranéens, mais aussi en
dehors de la région. La quantité de produits agricoles (fruits et légumes frais prin-
cipalement) transportés par voie maritime dans des conteneurs réfrigérés, actuelle-
ment non négligeable, pourrait être beaucoup plus importante. Les quais I et II
offrent déjà des services de ravitaillement en électricité permettant de maintenir à
une température optimale dans les conteneurs réfrigérés les marchandises qui restent
au port.

Le port de Marseille-Fos
Le port de Fos-sur-Mer (également appelé Marseille-Fos) est situé sur les rives du
golfe de Fos, crique naturelle du golfe du Lion, sur la côte méditerranéenne française,
à 38 kilomètres environ du nord-ouest de Marseille. Fos-sur-Mer est une ville indus-
trielle qui accueille une usine du groupe sidérurgique ArcelorMittal.

Inauguré en 1968, le port de Fos-sur-Mer est très vite devenu le centre du trafic de
vrac et de conteneurs de Marseille. Spécialisé dans les importations de pétrole brut,
destiné aux raffineries de Fos et à la lagune d’eau salée de l’étang de Berre, mais
aussi de charbon à coke, de fer et de gaz naturel liquéfié, le port abrite également
des industries manufacturières et des services. Bien que son développement n’ait pas
été à la hauteur des attentes initiales, le port de Fos-sur-Mer a offert à la ville et à
la région alentour de nombreuses opportunités d’emploi. La « nouvelle ville »
construite vers le nord a radicalement changé le vieux bourg de Fos-sur-Mer.

En 2008, le port de Fos-sur-Mer a traité environ 90 millions de tonnes de vrac. Le
nombre de passagers a augmenté de 30 % par rapport à 2007. Le trafic croisière a
sensiblement augmenté en 2008, atteignant presque 2 millions de passagers et
compensant la baisse du trafic de traversiers ou ferries. À la fin de cette même année,
le port a cependant connu une baisse du trafic de marchandises générales (14 mil-
lions de tonnes), apparemment imputable à la crise financière mondiale. La baisse
de l’activité qui s’en est suivie a durement frappé le trafic de conteneurs, qui est
passé de 7,7 millions de tonnes en 2007 à 774 000 tonnes en 2008. Si les marchandises
des cargos Ro-Ro (roll on, roll off) ont augmenté de 1 % par rapport à 2007, attei-
gnant 4 millions de tonnes, celles des cargos conventionnels sont tombés à 2,3 mil-
lions de tonnes, la demande en produits sidérurgiques ayant diminué et la croissance
de l’industrie automobile s’étant sensiblement infléchie.

Le port de Fos-sur-Mer a traité 42 millions de tonnes de pétrole brut et 11,1 millions de
tonnes de produits raffinés en 2008. Le trafic de gaz naturel liquéfié a baissé de 1 %,
passant à 3,7 millions de tonnes ; celui de gaz de pétrole liquéfié a baissé de 5 %,
tombant à 1,7 million de tonnes. L’augmentation des importations de charbon a eu un
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impact positif sur les cargos de vrac sec dont les marchandises ont augmenté de 12 %
en 2008, passant à 13,5 millions de tonnes. Les cargos de vrac liquide – et notamment
de biocarburants dont le volume de 800 000 tonnes représente une énorme hausse –
ont également augmenté, passant à 3,4 millions de tonnes. Enfin, en 2007, le port de
Fos-sur-Mer a traité environ 6 millions de tonnes de cargo ferroviaire ou fluvial
transitant par le Rhône et la Saône, dont 127 EVP de marchandises conteneurisées.

Transports par voie d’eau : perspectives
L’industrie des transports constitue un des secteurs d’activité les plus importants de
l’économie et joue un rôle significatif dans le commerce mondial. Elle emploie direc-
tement près de 10 millions de personnes dans la seule UE et représente 5 % de son
PIB. Comme nous l’indiquons plus loin, l’UE reconnaît cette importance fondamen-
tale des transports : « les transports permettent la croissance économique et la créa-
tion d’emplois. Ils doivent être durables face aux nouveaux défis qui nous attendent.
Vu leur caractère planétaire, une coopération internationale forte est indispensable
pour agir efficacement » (Commission européenne, 2011).

Le Livre blanc de la Commission européenne
Afin de prévenir la hausse des températures, l’UE cherche à réduire, dans tous les
secteurs d’activité, ses émissions de gaz à effet de serre de 80 à 95 % à l’horizon 2050
par rapport aux niveaux enregistrés en 1990. Pour l’industrie des transports, cela
implique une réduction d’au moins 60 % par rapport aux niveaux de 1990. Si
l’objectif est très ambitieux, freiner la mobilité n’est pas une option. Le Livre blanc
que l’UE a publié en 2011, Feuille de route pour un espace européen unique des trans-
ports. Vers un système de transport compétitif et économe en ressources, fixe les objectifs
et définit les solutions possibles pour un système de transport plus efficace, dans
lequel les transports maritimes sont appelés à jouer un rôle majeur. Cette promotion
des transports maritimes aura des conséquences directes sur l’activité des ports, en
particulier de ceux situés en Méditerranée.

Les transports sont donc appelés à utiliser moins d’énergie et des carburants plus
propres, à tirer meilleur parti de l’infrastructure moderne et à réduire leur impact
négatif sur l’environnement et sur des biens naturels essentiels comme l’eau, la terre
et les écosystèmes. Le développement futur doit s’appuyer sur plusieurs volets
qu’énumère le Livre blanc :

> améliorer les performances énergétiques des véhicules pour tous les modes de
transport ; développer et déployer des options durables en matière de carburants
et de systèmes de propulsion ;

> optimiser les performances des chaînes logistiques multimodales, notamment en
recourant davantage à des modes intrinsèquement plus économes en ressources,
dès lors que d’autres innovations technologiques s’avèrent insuffisantes (pour le
transport de marchandises à longue distance, par exemple) ;

> utiliser les transports et les infrastructures de manière plus efficace en faisant usage
de systèmes améliorés d’information et de gestion du trafic (tels que ITS, SESAR,
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ERTMS, SafeSeaNet, RIS), en utilisant une logistique de pointe et en appliquant
des mesures de marché, telles que le développement complet d’un marché ferro-
viaire européen intégré, la suppression des restrictions au cabotage, l’abolition des
entraves à la navigation à courte distance, l’absence de distorsion des tarifs, etc.

Même si ces mesures visent à réduire les oxydes de carbone et autres polluants, elles
auront aussi un effet positif sur l’efficacité des ports et de la logistique. Les transports
de marchandises sur des distances courtes, ou en tout cas de moins de 300 kilomè-
tres, continueront dans une large mesure à être effectués par camion. Sur les dis-
tances plus longues, les options permettant de décarboniser les transports routiers
sont plus limitées et la multimodalité des transports de marchandises doit présenter
un intérêt économique pour les transporteurs. Il faut une comodalité efficace. L’UE
a besoin de corridors spécialement développés pour le transport de fret, qui soient
optimisés sur le plan de l’utilisation de l’énergie et des émissions, avec un impact
minimal sur l’environnement, et qui soient également attractifs pour leur fiabilité,
leur faible saturation et le niveau limité de leurs coûts opérationnels et administratifs.

Sur les côtes, les points d’entrée dans les marchés européens doivent être plus nom-
breux et plus efficaces, évitant ainsi le trafic superflu à travers l’Europe. Les ports
maritimes jouent un rôle essentiel en tant que centres logistiques et exigent des
connexions efficaces à l’intérieur des terres. Leur développement est vital pour traiter
les volumes accrus de marchandises qui sont acheminés par transport maritime à
courte distance à l’intérieur de l’UE mais aussi avec le reste du monde. Les voies de
navigation intérieure dont le potentiel n’est pas totalement utilisé ont un rôle crois-
sant à jouer, notamment pour transporter des marchandises vers l’intérieur des terres
et pour relier les mers européennes.

Le secteur maritime a tout autant besoin que des conditions de concurrence égales
soient établies à l’échelle mondiale. L’UE devrait encourager, en coopérant avec l’Orga-
nisation maritime internationale (OMI) et d’autres organisations internationales, la
mise en œuvre universelle de normes strictes et le contrôle de leur application, dans
les domaines de la sécurité, de la sûreté, de la protection de l’environnement et les
conditions de travail, ainsi que l’élimination de la piraterie. Les performances envi-
ronnementales de la navigation peuvent et doivent être améliorées, grâce aux techno-
logies et à l’amélioration des carburants et des opérations : dans l’ensemble, les
émissions de CO2 de l’UE liées aux transports maritimes devront être réduites, d’ici
à 2050, de 40 % (et si possible de 50 %) par rapport aux niveaux de 2005.

Pour les transports de marchandises, il faudra organiser plus efficacement l’interface
entre l’acheminement sur une longue distance et les derniers kilomètres de trajet.
L’objectif est de raccourcir le plus possible la partie individuelle des livraisons, qui est
la partie la plus « inefficace » du trajet. L’utilisation de systèmes de transport intelli-
gents contribue à la gestion du trafic en temps réel, réduisant les délais de livraison
et les encombrements au niveau de la distribution locale. Ces derniers kilomètres
pourraient être effectués par des camions urbains produisant peu d’émissions. L’emploi
de technologies électriques, à l’hydrogène et hybrides permettrait de réduire non seu-
lement les émissions atmosphériques mais aussi les nuisances sonores, de sorte qu’une
part plus importante du transport de marchandises en zones urbaines pourrait
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s’effectuer de nuit. Cette solution réduirait les problèmes d’encombrement des routes
aux heures de pointe le matin et durant l’après-midi (Commission européenne, 2011).

La stratégie du Livre blanc consiste en résumé à :

> réduire de 40 % (si possible 50 %) les émissions de CO2 de l’UE provenant des
combustibles de soute dans le transport maritime, à l’horizon 2050 ;

> en ce qui concerne les transports routiers de marchandises sur des distances supé-
rieures à 300 kilomètres, faire passer 30 % du fret vers d’autres modes de trans-
port, tels que le chemin de fer ou la navigation, d’ici à 2030, et plus de 50 % d’ici
à 2050, avec l’aide de corridors de fret efficaces et respectueux de l’environnement.
Pour atteindre cet objectif, il faudra également mettre en place les infrastructures
requises ;

> mettre en place un « réseau de base » RTE-T multimodal totalement fonctionnel
et d’envergure européenne pour 2030, avec un réseau de haute qualité et de grande
capacité pour 2050, ainsi que les services d’information associés ;

> progresser vers la pleine application des principes de « l’utilisateur payeur » et du
« pollueur payeur » et impliquer le secteur privé afin d’éliminer les distorsions, y
compris les subventions préjudiciables, de produire des recettes et d’assurer le
financement de futurs investissements dans les transports.

Pays voisins des pays de l’UE et pays tiers
Les relations de l’UE avec les pays tiers sont importantes pour son développement.
Les liaisons de transport à l’appui du commerce international sont en ce sens fon-
damentales. En outre et s’agissant en particulier des pays voisins de l’UE, les fron-
tières ne doivent pas faire obstacle à des solutions de transport intelligentes qui sont
dans l’intérêt des pays. D’un point de vue géostratégique, la situation est très
complexe. L’Europe doit faire face à de multiples enjeux : coopération avec la Russie
dans la Baltique et la mer Noire, augmentation des échanges avec l’Extrême-Orient
via le canal de Suez, impact de l’élargissement du canal de Panama, bonnes politiques
de voisinage et développement de l’Union pour la Méditerranée, renforcement des
liaisons avec l’Afrique occidentale et l’Amérique du Sud, etc. Ces enjeux doivent être
analysés attentivement, chacun d’entre eux ayant un impact sur les transports mari-
times en général et sur les autoroutes de la mer en particulier.

La coopération en matière de transports entre l’Afrique et l’UE est primordiale, une
tradition millénaire de commerce unissant ces deux régions. La coopération doit
aujourd’hui se concentrer sur la qualité des liaisons (systèmes et technologies), en
s’alignant sur les pratiques du XXIe siècle, et favoriser ainsi les échanges économiques et
la prospérité des deux continents. En particulier, dans le domaine des autoroutes de la
mer, deux régions doivent être couvertes : la Méditerranée et les côtes subsahariennes.

Tout d’abord, le développement des ports et des services de transport maritime en
Méditerranée doit être pensé dans le contexte de l’Union pour la Méditerranée. Dans
le cadre de cette politique proactive, il constitue sans nul doute l’outil le plus concert
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et le plus efficace et, à ce titre, la priorité en matière de coopération dans ce domaine.
Les ports espagnols, français et italiens sont particulièrement bien placés pour réaliser
un cadre politique de coopération avec les pays de l’Afrique du Nord (Libye, Tunisie,
Algérie et Maroc). Les liaisons avec l’intérieur des terres côté européen doivent faire
l’objet d’une attention particulière.

Sur le continent africain, les régions côtières subsahariennes s’étendent sur des mil-
liers de kilomètres et sont équipées de ports et de lignes logistiques essentiellement
conçues pour assurer les liaisons avec l’intérieur des terres, riches en matières pre-
mières et en produits de base. Il est pour cette raison particulièrement important
de renforcer la coopération et d’assurer de meilleures liaisons avec les côtes africaines.
Parmi les ports africains les plus intéressants de la côte ouest figurent ceux d’Abidjan,
de Lagos, de Luanda, de Lobito, de Namib et de Walvis Bay, mais aussi celui de
Pointe-Noire pour le commerce de bois. Sur les côtes sud et est de l’Afrique, les
ports de Cape Town, de Durban, de Beira et de Mombasa constituent de bonnes
voies à explorer. Enfin le Cap-Vert (Praia et Mindelo) peut constituer une escale
intéressante sur la route Nord-Sud et une plate-forme de transbordement efficace
pour alimenter les ports de l’Afrique occidentale.

Étant donné l’importance des cargaisons venant de Chine et destinées à l’Afrique
occidentale et au Brésil, il convient de mentionner les liaisons avec l’Amérique du
Sud, et notamment avec les ports de Santos et de Suape, les plus importants pour
ce commerce. La liaison entre les routes Est-Ouest et les routes Nord-Sud aura
surtout un impact sur les ports et l’arrière-pays de la partie sud-ouest de l’Europe
car ceci densifiera le trafic.

Conclusion
La mer Méditerranée, qui permet d’assurer les liaisons entre l’Europe et l’Asie, joue
un rôle important dans le commerce mondial. En revanche, elle est beaucoup moins
traversée par les échanges, entre pays européens ou avec les pays voisins. Les statis-
tiques des ports européens que nous avons présentées nous ont permis d’établir une
comparaison entre le nord et le sud de l’Europe. Quelques grands ports de la Médi-
terranée, comme ceux de Tanger-Med et de Marseille ont été mentionnés. L’un des
objectifs de l’UE présenté dans son Livre blanc sur les transports est de faire passer
une partie du fret transporté par route vers d’autres modes de transport, maritime
en particulier. Les améliorations proposées dans ce chapitre ont pour but d’aider les
ports méditerranéens à développer leurs activités et, partant, à se tailler une part
plus importante du volume de marchandises transportées.
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UNE GÉOGRAPHIE
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Dans les flux commerciaux entre l’Europe continentale et les pays méditerranéens,
les échanges de produits de base et de produits finis n’ont cessé d’augmenter ces
dernières années, malgré les insuffisances des infrastructures. En raison de la crise
économique et financière et de ses effets négatifs sur la consommation domestique
et sur les investissements, les exportations – qui suivent une courbe généralement
ascendante dans de nombreux pays européens – s’affirment comme le principal
moteur de développement de la plupart des économies européennes, la région euro-
méditerranéenne étant devenue l’une des principales destinations de leurs produits
industriels, ainsi que de leurs investissements directs1.

Comme le fait apparaître la récente étude CASE-CEPS sur l’intégration économique
dans la région euro-méditerranéenne, « une intégration plus profonde entre l’UE et
les pays méditerranéens pourrait induire une croissance significative des exportations
des deux régions. Les estimations montrent que les exportations à destination et en
provenance de la région de l’UE pourraient tripler ou quadrupler si les pays euro-
méditerranéens pouvaient atteindre le niveau d’intégration commerciale qui est celui
de l’Europe des Quinze ».

C’est pourquoi le processus d’intégration de l’ensemble de la région dépend large-
ment de l’amélioration des réseaux d’infrastructures de transport terrestre, de la
modernisation des ports et des aéroports, de la construction de plates-formes

1 - Voir la carte « Mediterranean Transport Infrastructure Network », dans BEI (2009, p. 23) (www.eib.org/
attachments/country/logismed_fr.pdf).



logistiques et de centres de marchandises, ainsi que du développement des services
de transport et de logistique. Les deux indices de performance logistique définis par
la Banque mondiale – le Logistics Performance Index et le Transport Intelligence Emer-
ging Markets Logistics Index – font apparaître clairement la faible performance des
pays méditerranéens par rapport, non seulement aux économies avancées, mais aussi
aux économies émergentes les plus dynamiques. À quelques exceptions près – le
Maroc et la Tunisie en Afrique du Nord, la Turquie, les Émirats arabes unis (EAU)
et le Qatar au Moyen-Orient –, les pays de la grande région méditerranéenne occu-
pent une position dans le classement qui confirme de sérieuses faiblesses en matière
de transports et de logistique.

Mondialisation, transports, logistique
et agriculture : un scénario
Avec la mondialisation, la Méditerranée est devenue un point de passage des flux de
marchandises qui empruntent les routes maritimes entre l’Europe, l’Amérique du
Nord et l’Asie, ainsi que les itinéraires maritimes courts entre l’Europe du Sud,
l’Afrique du Nord, le Proche- et le Moyen-Orient, et le Caucase. Les relations
commerciales de l’Europe avec l’Extrême-Orient et la Chine, qui concernent surtout
des importations par conteneurs de produits manufacturés, a pris de plus en plus
d’importance par rapport à celles qu’entretient le Vieux Continent avec l’Amérique
du Nord ou toute autre région du monde. Depuis une date récente, c’est-à-dire depuis
la fin des conflits dans la décennie 1990 et la réouverture des corridors traversant les
Balkans, la mer Noire est aujourd’hui placée au centre d’une région économique
particulièrement dynamique, les ports de Constantza (Roumanie), d’Odessa
(Ukraine) et de Novorossiisk (Russie) jouant un rôle majeur dans les transports et la
logistique d’une zone qui s’étend de l’Europe centrale et orientale jusqu’à la Russie.

La mer Méditerranée présente de nombreuses particularités, mais sa position de
plaque tournante entre trois continents – l’Afrique, l’Europe, le Moyen-Orient et
l’Asie centrale – est sans doute la plus importante. Sur le continent européen, le
centre économique n’a cessé de se déplacer vers l’Est au cours des vingt dernières
années, notamment avec l’adhésion de nouveaux États membres2. Au Sud, la Turquie
et la plupart des pays de l’Afrique du Nord ont enregistré d’excellents résultats en
termes de croissance économique. Le Moyen-Orient et, en particulier, les pays expor-
tateurs de pétrole ont non seulement progressé à un rythme rapide, mais ils ont
aussi fait preuve d’une grande capacité à investir lourdement chez eux et à l’étranger
dans de nouvelles infrastructures de transport et de logistique (ports, aéroports et
lignes ferroviaires). Leur influence économique est particulièrement significative dans
beaucoup de pays arabes, du Maroc à l’Égypte.

S’agissant des transports maritimes, le réseau des ports méditerranéens bénéficie de
la stratégie de vitesse réduite introduite par les compagnies maritimes en réaction à
la hausse des prix du carburant et à la réduction du trafic. La mise en œuvre de
cette stratégie a rallongé de cinq jours le temps de rotation des navires dans les ports

2 - Le dernier en date étant la Croatie, le 1er juillet 2013, portant l’UE à vingt-huit États membres.

304 MEDITERRA 2014



de l’Europe du Nord, rendant plus pratiques ceux de l’Europe du Sud, à condition
toutefois que les investissements nécessaires dans les infrastructures soient réalisés
rapidement. Dans une situation où le centre de gravité économique s’est déplacé
vers l’Est, les ports du nord de l’Adriatique, en particulier, peuvent offrir des routes
plus courtes pour aller de l’Asie à l’Europe centrale et orientale.

Les ports ne sont cependant pas les seuls à bénéficier de la nouvelle centralité médi-
terranéenne. Les corridors terrestres jouent également un rôle majeur, connectant les
marchés de production et de consommation des trois continents et, à l’intérieur de
chaque continent, le littoral et l’intérieur des pays. Autour de la Méditerranée et de la
mer Noire, nombreux sont les pays enclavés qui considèrent les ports et leurs corri-
dors comme des accès stratégiques pour leurs exportations. L’Autriche, la République
tchèque, la Hongrie, la Slovaquie et la Suisse en Europe, Le Kosovo, l’ARYM, la
Moldavie et la Serbie dans les Balkans, l’Azerbaïdjan, le Kazakhstan et le Turkmé-
nistan dans le Caucase, la Jordanie, l’Irak et l’Iran au Moyen-Orient, et enfin le Tchad,
le Mali et le Niger en Afrique, comprennent l’intérêt commun qu’ils ont à développer
de meilleures infrastructures de connexion avec l’Europe et le bassin méditerranéen.

Les situations varient considérablement d’un pays méditerranéen à l’autre. Le degré
d’adéquation des infrastructures et des services de transport diffère selon que l’on
envisage la France, l’Italie et l’Espagne ou le Maroc, l’Égypte et la Turquie, où le
nombre de ports et d’aéroports dotés de liaisons routières ou ferroviaires efficaces
demeure limité, tandis qu’en Europe, le port de Marseille, par exemple, offre jusqu’à
quatre modes de transport des marchandises (transport fluvial, ferroviaire, routier
ou par pipeline).

Sans doute, l’évolution de ce contexte logistique méditerranéen évoluera-t-il avec le
temps sous l’effet d’un certain nombre de facteurs susceptibles d’affecter – de façon
positive ou négative – le trafic de marchandises transitant par la région dans un
avenir proche :

> l’élargissement du canal de Panama et les changements qu’il peut induire sur le tracé
des routes maritimes entre l’Asie, l’Europe et l’Amérique du Nord, et qui auront
vraisemblablement des effets sur la distribution du trafic entre les ports méditerra-
néens, au profit des terminaux de Tanger-Med et de Port-Saïd et Damiette ;

> l’importante expansion du commerce de marchandises entre l’Extrême-Orient –
principalement la Chine –, l’Afrique subsaharienne et l’Amérique latine via le cap
de Bonne-Espérance, qui trace de nouvelles routes susceptibles de diminuer
l’importance de la mer Méditerranée dans les scénarios mondiaux ;

> le pont terrestre euro-asiatique via la Russie et la Chine ou via la Chine et le
Kazakhstan et, en conséquence, la centralité croissante de l’Allemagne et des pays
de l’Europe centrale et orientale, en réponse aux problèmes de piraterie maritime,
de congestion du trafic, des coûts en hausse du canal de Suez et des effets de la
vitesse réduite ; les chemins de fers allemands, russes et chinois ont déjà développé
des services sur le corridor transsibérien, offrant un temps de transit bien inférieur
au temps nécessaire par voie maritime ;
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> la nouvelle route arctique, le changement climatique et la réduction subséquente
des glaces autour du pôle Nord offrant de nouvelles opportunités pour le transport
de fret entre l’Asie, l’Europe et l’Amérique du Nord. Si cette tendance s’affirme,
la route maritime du Nord et le passage du Nord-Ouest peuvent garantir une
réduction considérable du temps de transit (jusqu’à – 40 % éventuellement) entre
l’Extrême-Orient et l’Europe occidentale, déplaçant l’axe des transports maritimes
du continent européen vers le Nord.

Les ports et les corridors terrestres de la région méditerranéenne, qui relient les
centres de la production agricole des pays du Sud au marché européen, sont essentiels
au système d’approvisionnement de l’Europe en produits alimentaires. L’Espagne,
l’un des plus grands producteurs et vendeurs européens de fruits et légumes frais,
de céréales, de produits de la vigne, de viande et de poisson, est aussi un pays de
transit pour les denrées agricoles venant d’Afrique du Nord (du Maroc, surtout,
mais aussi de la Tunisie et de l’Algérie) et expédiés en Europe occidentale et centrale,
et vice versa, par route ou par Ro-Ro, via les ports d’Algésiras, de Valence, de Bar-
celone, de Marseille, de Savone et de Gênes.

Les corridors de transport terrestre entre l’Ouest et l’Est, qui suivent les côtes espa-
gnole et française de la Méditerranée, sont entravés par deux goulets d’étranglement,
les Alpes et les Pyrénées, contraignant les flux commerciaux à emprunter un nombre
limité de routes, souvent à travers d’étroites vallées, aux dépens de la performance
du trafic, qu’il s’agisse de passagers ou de marchandises.

Bien que le transport maritime de fret représente une part majeure du volume total
des marchandises échangées entre la péninsule Ibérique et le reste de l’Europe, beau-
coup de biens (47 %) circulent par des corridors terrestres qui traversent la frontière
entre l’Espagne et la France, passant par Biriatou à l’ouest et par le Perthus à l’est.
Le transit à travers la frontière est dominé par les transports routiers (plus de 97 %
au total). Le trafic routier de fret est concentré sur quelques grands axes très encom-
brés qu’empruntent quotidiennement près de 18 000 camions, dont 4 200 environ
transportent des denrées alimentaires, qui représentent un quart de toutes les mar-
chandises en transit.

Durant les vingt dernières années, la demande de transport de produits agricoles,
qui ne cesse d’augmenter en Espagne et en France, est alimentée par le besoin d’éta-
blir des connexions entre les sites de production agricole essentiellement situés dans
les pays du sud de l’Europe – l’Espagne, le Portugal, la France et, dans une moindre
mesure, l’Italie du Sud – et les riches zones urbaines de consommation dans le reste
de l’Europe. Le réseau autoroutier de l’Espagne relie les régions agricoles (comme
celles d’Almeria et d’Huelva) et les principaux ports maritimes de Valence, Algésiras
et Barcelone avec les autoroutes européennes, formant un réseau routier très étendu
sur l’ensemble du pays. Le trafic de camions sur ces grands axes routiers traversant
les Pyrénées n’a cessé d’augmenter au cours des dernières décennies.
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L’importance du développement
d’infrastructures et de services de corridor
Les corridors sont pleinement opérationnels lorsque tous les acteurs, des compa-
gnies maritimes aux transitaires et des transporteurs aux opérateurs ferroviaires,
travaillent ensemble, afin d’obtenir un environnement compétitif en termes de
temps et de coût. Les corridors ne doivent donc pas être conçus comme de simples
infrastructures, mais comme des routes faites de réels flux de fret. Durant les vingt
dernières années, par exemple, des centaines de petites et moyennes entreprises
manufacturières françaises, italiennes et espagnoles ont décentralisé leur produc-
tion, investissant au Maroc, en Tunisie, en Algérie, en Égypte et en Syrie, dans les
industries du cuir et des chaussures, du textile et des vêtements, ainsi que dans
l’industrie agro-alimentaire. La demande de transport de fret générée par ces inves-
tissements a donné lieu à la création de nouveaux corridors et de nouveaux services
de logistique. Les parties prenantes et les décideurs politiques devraient tirer un
enseignement de cas comme celui-là et sélectionner les corridors dans lesquels il
convient d’investir, en fonction du trafic qu’ils sont capables d’attirer, la priorité
devant être accordée à des corridors qui traversent ou desservent des grandes villes
et zones métropolitaines, des districts industriels ou sièges de grandes sociétés et
multinationales, etc. Cette hiérarchie devrait également être basée sur des considé-
rations sociales ou environnementales ; des multinationales telles qu’IKEA, Mono-
prix, Walmart ou des constructeurs automobiles comme Mercedes, Renault, etc.,
qui sont connus pour leur besoins en services de transport, sont très sensibles, dans
l’organisation de leur chaîne d’approvisionnement, aux solutions intermodales de
transport, choisissant celles qui leur paraissent « les plus vertes ». Des initiatives Go
Green (« passons au vert ») ont été développées par des multinationales du secteur
des transports et de la logistique comme DHL, dans le but de renforcer leur marque
et leur image d’entreprise en réduisant leur empreinte carbone, grâce à des réduc-
tions d’émissions immédiates.

Du point de vue de l’utilisateur final, qu’il s’agisse d’un fabricant/producteur ou
d’un transitaire, le choix entre les différents corridors de transport peut être déter-
miné par le coût, aussi bien que par la fiabilité des services, l’accessibilité écono-
mique, les délais, etc. D’après la Banque mondiale, 15 à 20 % des coûts d’importation
dans les pays émergents sont liés au transport, contre 5 % environ dans les pays
développés. Dans beaucoup de secteurs industriels, transport, transaction et logis-
tique peuvent atteindre un coût total allant jusqu’à 35-40 % du prix de détail.

De façon générale, un corridor est compétitif s’il est caractérisé par un degré élevé
d’intégration verticale, réduisant les coûts des transactions lorsqu’il offre plus d’un
mode de transport. Les prestataires de services logistiques (PSL), par exemple, sont
très sensibles aux retards qu’ils peuvent subir au niveau des points d’entrée et des
douanes, ainsi qu’à toutes charges supplémentaires et peu « orthodoxes » qu’ils peu-
vent être appelés à payer et qui réduisent la compétitivité d’un corridor. Dans beau-
coup de pays émergents, les procédures de dédouanement à certains points d’entrée
peuvent prendre des semaines, ce qui compromet sérieusement la fiabilité du temps
nécessaire estimé pour qu’une unité de cargaison arrive à destination.
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Dans ce contexte, le choix entre différents corridors s’appuie sur des facteurs comme
la fiabilité, la sécurité et la sûreté, les retards susceptibles d’intervenir, etc., et non
pas seulement sur des considérations comme la distance, la vitesse moyenne ou la
qualité des services intermodaux au niveau des terminaux, comme c’est d’ordinaire
le cas dans les économies avancées. C’est pourquoi les PSL finissent par jouer un
rôle majeur dans l’organisation des chaînes de valeur internationales. Les prestataires
mondiaux, qui connaissent bien les « us et coutumes » locales en matière de trans-
port, sont plus à même d’offrir des services adéquats aux clients étrangers. Leur rôle
de vecteurs d’intégration devient un facteur essentiel de soutien de l’économie et de
la cohésion sociale au sein des pays méditerranéens émergents, ainsi qu’entre ces
derniers et l’Europe.

La pleine intégration des corridors de l’Afrique du Nord et du Moyen-Orient dans
les réseaux de l’Europe et des Balkans est une entreprise d’envergure, qui ne peut
être menée à bien que moyennant d’importantes améliorations des infrastructures
et des services offerts par les premiers.

Encadré 1 : Au bout du corridor :
transport de produits alimentaires dans les zones urbaines

Au niveau mondial, la population se concentre de plus en plus dans les villes. En
Europe, 75 % environ de la population vit dans des zones urbaines, et on estime
que ce pourcentage passera à 80 % d’ici 2020. En même temps, la qualité de la vie
dans les agglomérations est en baisse, en raison de l’accès limité aux biens et aux
ressources disponibles, ainsi qu’en raison de la pollution urbaine croissante qui inclut
la dégradation de la qualité de l’air, l’excès de déchets, le bruit et le manque d’espaces
verts. Les villes du monde rivalisent donc entre elles pour rendre leur agglomération
plus attrayante aux yeux des habitants et des investisseurs potentiels, en assurant
ressources, services et biens aux communautés.

La logistique urbaine, c’est-à-dire le transport de fret dans les villes, joue un rôle
essentiel pour les communautés urbaines modernes, auxquelles elle permet de vivre ;
mais elle est aussi connue pour son impact non durable, et notamment pour ses
effets négatifs sur la qualité de l’air et la circulation. En fait, le transport routier, qui
constitue quasiment l’unique mode de transport pour les livraisons urbaines, est le
mode le plus polluant par unité de distance parcourue. La distribution à petite échelle
de marchandises dans un environnement urbain, que l’on qualifie de « last mile
logistics », est l’un des aspects les plus important, mais aussi les plus problématiques,
de la chaîne d’approvisionnement, en raison de la très forte dispersion des points
de vente de produits alimentaires et de leurs exigences croissantes (livraisons fré-
quentes, délais courts, par exemple). Or le manque d’efficience des mouvements de
fret urbains a pour effet direct d’augmenter la pollution de l’air.

En termes de performance de transport, le système d’approvisionnement alimentaire
urbain dans les villes européennes implique l’utilisation d’un grand nombre de véhi-
cules commerciaux opérant bien en deçà de leur capacité maximale, avec une forte
fréquence de trajets à vide. La plupart des livraisons de produits alimentaires en zone
urbaine sont effectuées par de vieux véhicules diesel (petits camions et camionnettes)
qui consomment d’ordinaire de grandes quantités de combustibles fossiles et dont
les émissions polluantes (CO2, PM, COV et NOx) sont supérieures à celles des véhi-
cules à essence de la même catégorie.
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C’est pourquoi il est impératif et urgent que les administrations locales développent
des politiques urbaines orientées sur une révision de la chaîne alimentaire, sur la
base de nouveaux types de relations socio-économiques et environnementales entre
les producteurs, les détaillants et les consommateurs des produits agro-alimentaires,
dans une perspective d’« urbanisme alimentaire ». Certaines villes de l’Europe
(Parme, Italie) et des États-Unis (San Francisco) ont su définir une solution logis-
tique efficace, qui s’articule autour des marchés centraux de gros. Ces plates-formes
peuvent même devenir des centres gastronomiques, de manière à optimiser et à
consolider les livraisons urbaines de produits alimentaires, assurant l’interaction des
fournisseurs locaux et internationaux avec les citadins consommateurs.

Les liaisons entre le réseau européen RTE-T
et ses extensions hors UE
Pendant plusieurs années, la Commission européenne a accordé une attention par-
ticulière au développement du réseau de transport RTE-T en dehors des frontières
de l’Europe continentale, dans un effort pour créer un marché commun des trans-
ports, « ouvert au reste du monde » et, en particulier, à l’Afrique, à l’Asie et au
Moyen-Orient. S’agissant du sud de l’Europe et de la Méditerranée, trois axes majeurs
ont été identifiés : 1) les autoroutes de la mer qui relient la Baltique, la Méditerranée,
la mer Noire et la mer Caspienne, avec leurs axes centraux vers l’Ukraine et la Russie ;
2) l’axe Sud-Est, qui relie l’UE avec les Balkans, la Turquie, le sud du Caucase et la
mer Caspienne puis, au-delà, avec l’Égypte et le Moyen-Orient ; 3) l’axe Sud-Ouest,
qui relie l’Europe du Sud-Ouest et l’Europe centrale, la Pologne et l’Autriche à
l’Espagne, au Portugal et au Maghreb.

L’objectif global de cette extension est de favoriser l’intérêt et l’engagement de tous
les pays voisins, tout en renforçant leurs relations économiques et commerciales.
L’identification d’un certain nombre d’axes prioritaires a facilité le dialogue poli-
tique et, ce qui est plus important encore, a conduit plusieurs gouvernements à
introduire des innovations dans leur politique dans le domaine des transports, à
investir dans de nouvelles infrastructures et à mettre en place des normes en matière
de services (sécurité, accessibilité économique et environnementale, ratio coût/
efficacité et efficience), le plus souvent calquées sur les normes européennes en
vigueur. Étant donné le vaste éventail de contextes sociaux et historiques qui carac-
térise la région, depuis l’Oural et les déserts arabes jusqu’à l’océan Atlantique, le
renforcement des partenariats régionaux a permis de définir chaque axe en tenant
compte des spécificités de chaque sous-région, dans un effort commun pour opti-
miser l’utilisation de différents modes de transport (routier, ferroviaire, fluvial,
maritime à courte distance) selon les caractéristiques de chaque territoire et les
besoins du transporteur.

Dans le travail d’identification des nœuds centraux des pays voisins à connecter avec
le réseau RTE-T de l’UE, les ports et aéroports jouent un rôle essentiel en leur qualité
de « portes d’entrée ». C’est particulièrement vrai pour les pays qui ont pris une
importance croissante sur la scène économique internationale. Marrakech et
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Casablanca (Maroc), Le Caire et Alexandrie (Égypte), Aqaba (Jordanie), Dubaï
(EAU) et Doha (Qatar) sont des exemples qui montrent que les aéroports et les
ports investissent lourdement dans de nouvelles infrastructures, à mesure que les
flux de passagers et de cargos augmentent entre la Méditerranée et l’Europe.

Dans ce processus d’intégration plus avancée entre l’Europe, la Méditerranée et les
futurs États membres dans les Balkans, beaucoup de projets d’investissement dans
des corridors routiers et ferroviaires soutenus par le cadre du réseau RTE-T sont
concentrés dans les zones est et sud du continent. La Turquie joue un rôle nettement
prépondérant dans cette région, en raison de l’importance croissante de son éco-
nomie et de la taille de sa population.

Dans la Méditerranée orientale,
de la Turquie à la mer Noire
Le rôle central de la Turquie est aussi justifié par sa position géographique à la
charnière entre deux continents, par sa dimension démographique et économique
et par ses perspectives en termes de croissance du PIB.

D’un point de vue géopolitique, la Turquie a prouvé jusqu’ici sa capacité à traiter
efficacement avec des pays voisins très différents, comme la Bulgarie, la Géorgie, la
Syrie, l’Iran, la Roumanie et l’Ukraine. Son importance politique s’est accrue récem-
ment, le pays ayant su faire contrepoint à l’instabilité grandissante de pays voisins,
comme la Syrie et l’Irak. Les secteurs du transport et de la logistique comptent parmi
les premiers indicateurs qui attestent du rôle de plus en plus impactant que l’éco-
nomie du pays joue dans la Méditerranée. Les ports et aéroports turcs (celui
d’Istanbul étant de loin le plus important) se développent à un rythme rapide et, ce
qui est peut-être plus déterminant encore, certaines grandes compagnies de trans-
port, comme Turkish Airlines, jouent un rôle majeur sur la scène internationale. Les
entreprises turques de transport s’internationalisent rapidement, suivant les flux
commerciaux toujours croissants entre la Turquie et l’Europe le long des corridors
des Balkans et sur les lignes maritimes à courte distance de l’Adriatique et de la mer
Tyrrhénienne.

Mais l’importance de la Turquie dans le contexte du réseau RTE-T vient de ses
connexions terrestres directes avec le reste du continent européen, ainsi qu’avec les
« principaux » pays de l’Europe occidentale et centrale : la Via Egnatia romaine, qui
relie Brindisi à Istanbul en passant par les villes d’Igoumenitsa et de Thessalonique
en Grèce, et le corridor IV qui va de Dresde-Nuremberg en Allemagne jusqu’à
Constantza ou Istanbul, selon la route que l’on emprunte. En fait, le pays avec lequel
la Turquie a le plus d’échanges en Europe est l’Allemagne, pour des raisons qui vont
bien au-delà de leurs relations commerciales proprement dites (on estime que 5 %
environ de la population allemande est turque ou d’ascendance turque) ; puis vien-
nent la France, l’Italie et le Royaume-Uni. Les liaisons de fret entre l’UE et la Turquie
empruntent surtout les lignes maritimes à courte distance, vers les ports de l’Adria-
tique, mais elles suivent aussi les corridors paneuropéens qui traversent les Balkans
(notamment les corridors IV, VII, VIII et X). Le fret aérien joue un rôle important
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dans la connexion de la Turquie, non seulement avec l’Europe, mais aussi avec le
Moyen-Orient et l’Asie3.

À la différence de Gibraltar et du canal de Suez pour la Méditerranée, le Bosphore
est le seul passage qui permette de passer de la Méditerranée à la mer Noire, et tout
le trafic maritime venant de ou à destination de Constantza, Odessa et Novorossiisk
traverse les parties européenne et asiatique d’Istanbul, passant sous le pont de Fatih
Sultan Mehmet, situé sur l’autoroute transeuropéen E 80 entre Edirne et Ankara.

Encadré 2 : Le projet Marmaray en Turquie

Parmi les projets d’infrastructure, le tunnel rail-route Marmaray et le système fer-
roviaire de transit de masse d’Istanbul sont parmi les plus importants, non seulement
en Turquie, mais aussi sans doute dans toute la Méditerranée orientale. Le projet
est un exemple caractéristique d’intervention au niveau d’un nœud stratégique qui
s’inscrit dans un système de transports extrêmement complexe, où les intérêts des
citoyens locaux soucieux de résoudre les problèmes de circulation domestiques sont
en parfaite adéquation avec ceux d’un pays et d’une région entière. L’idée d’un tunnel
ferroviaire sous le détroit d’Istanbul avait été formulée dès 1860, mais elle était irréa-
lisable à l’époque. Le désir de construire un système ferroviaire de transit de masse
reliant l’Orient à l’Occident en passant sous le détroit du Bosphore a commencé à
s’affirmer au début des années 1980 et la première étude de faisabilité, réalisée
en 1987, avait conclu qu’une telle connexion était faisable et rentable. Le tracé ini-
tialement envisagé est d’ailleurs celui qui a été adopté pour le projet réel. Aujourd’hui,
le détroit du Bosphore est l’un des canaux les plus fréquentés et congestionnés du
monde. Une congestion qui affecte la mer et, peut-être plus gravement encore, les
routes et chemins de fer de la ville. Le nouveau tunnel ferroviaire immergé fait
environ 76 kilomètres de long, de Halkah à Gebze ; il passe à une profondeur maxi-
male de 55 mètres environ.

D’après la conclusion des études de 1998 sur les tendances et prévisions en matière
de demande, le projet offre de nombreux avantages aux habitants d’Istanbul, rédui-
sant considérablement le problème grandissant de congestion imputable au cumul
de flux de circulation locaux et internationaux. En 1999, La République de Turquie
et la Banque japonaise pour la coopération internationale (JBIC) ont signé un accord
qui constitue la base du financement de la section du projet traversant le détroit
d’Istanbul, et représente environ 35 % du coût total du projet. Le projet Marmaray
a pour objectifs majeurs de remédier aux problèmes opérationnels actuels concernant
les services ferroviaires de la principale liaison entre l’Asie et l’Europe, d’offrir des
transports de passagers et de fret ininterrompus d’une rive à l’autre du détroit et
d’accroître la capacité, la fiabilité, l’accessibilité, la ponctualité et la sécurité des ser-
vices de trains de banlieue, réduisant les problèmes de congestion et de pollution et
améliorant la qualité de l’air à Istanbul.

Avant la construction du tunnel, il fallait plus de trois heures pour aller d’Halkah à
Gebze, en comptant la traversée en ferry de Sirkeci à Haydarpaşa. Maintenant que
le nouveau système ferroviaire est en place, il ne faut plus qu’une heure trois quarts.
Une telle amélioration de l’efficacité ne peut pas rester sans effet sur les modalités
générales de transport à Istanbul. Dorénavant, le pourcentage de trajets en train et
métro pourrait passer de 3,6 %, qui est le pourcentage actuel, à 28 % environ.

3 - Voir les cartes des corridors sur le site de la Commission européenne, DG Mobilité et Transport
(http://ec.europa.eu/transport/index_en.htm).
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La Grèce, la Bulgarie et la Roumanie, trois des douze membres de l’Organisation de
coopération économique de la mer Noire (CEMN), ont lancé trois initiatives dans
le domaine des transports, le principal objectif étant de développer une meilleure
intégration économique entre tous les pays riverains. Il s’agit 1) de construire une
autoroute circulaire autour de la mer Noire, 2) de mettre en œuvre les projets
d’autoroutes de la mer et 3) de faciliter les procédures liées aux transports routiers.

Les trois initiatives, et plus particulièrement la première, auront une forte influence
sur le trafic régional de passagers et de marchandises. L’extension des liaisons mari-
times existantes et/ou l’établissement de nouvelles liaisons entre les pays de la CEMN
viseront à promouvoir des services intermodaux respectueux de l’environnement, à
améliorer la sûreté et la sécurité des transports, à développer des solutions logistiques
et, ce qui est sans doute plus important encore, à simplifier et à harmoniser les
procédures administratives et douanières.

Les corridors terrestres multimodaux
en Afrique du Nord et au Moyen-Orient
En comparaison avec le réseau européen RTE-T, les corridors routiers et ferroviaires
qui traversent l’Afrique du Nord et le Moyen-Orient accusent encore un retard
sensible. La qualité des infrastructures de transport et l’accessibilité des services sont
en outre loin d’être égales, à l’intérieur même de la région, entre les pays du Maghreb
et ceux du Machrek, la Libye comblant le « fossé » entre les deux zones. Dans le
Machrek, seul le corridor reliant le côté européen de la Turquie avec la Grèce et la
Bulgarie assure la continuité avec les réseaux européens de transport ; le projet
Marmaray (voir l’encadré 2) améliorera considérablement la situation. Quant au
Maghreb, tout projet de connexion entre l’Afrique et l’Europe via Gibraltar doit être
considéré comme utopique dans la conjoncture présente.

L’actuel retard dans la disponibilité d’infrastructures de transport adéquates, assurant
la liaison entre les pays de la côte nord de l’Afrique, est imputable à de nombreuses
raisons, dont des désaccords politiques qui ont sans doute joué un rôle déterminant
jusqu’à une date récente. Mais les choses pourraient prendre un autre tour à l’avenir,
à la suite des bouleversements politiques liés aux révoltes en Tunisie, en Libye et en
Égypte. L’effondrement du régime de Kadhafi à l’automne 2011 a de loin été le
facteur de changement le plus important dans la région, changement dont le plein
impact est encore difficile à prévoir. D’un point de vue économique, la construction
de nouvelles infrastructures reliant les pays situés le long de la côte, d’est en ouest,
n’a jamais été justifiée par une demande suffisante de transports, en relation avec
un volume significatif de flux commerciaux. En fait, le degré d’intégration écono-
mique (et, partant, d’échanges commerciaux) entre les pays de l’Afrique du Nord,
est resté jusqu’ici faible, et la plus grosse part des flux commerciaux extérieurs était
destinée à l’Europe dans le cadre d’une relation Nord-Sud4. Il n’est donc pas étonnant
que les ressources publiques limitées aient été allouées en priorité aux ports et aux

4 - Le commerce intra-régional entre les pays d’Afrique du Nord n’a jamais dépassé 10 % du commerce total, du moins
depuis des dizaines d’années.
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aéroports, qui sont les seuls « points d’entrée » d’un pays. L’Algérie, le Maroc et la
Tunisie ont toutefois récemment commencé à investir lourdement dans des réseaux
de transports terrestres domestiques. Au Sud, les pays du Maghreb sont séparés du
reste de l’Afrique par une barrière naturelle (le désert du Sahara), et les rares routes
qui traversent cette barrière sont soit à peine carrossables, soit considérées comme
dangereuses, parce qu’elles sont infestées de ravisseurs ou qu’elles passent par des
zones de guerre civile, comme, récemment, le Mali.

À l’Est, les pays du Machrek (la Turquie, l’Égypte, la Syrie, la Jordanie, le Liban et
Israël), même s’ils sont caractérisés par une situation sociopolitique beaucoup plus
fragile (et très complexe), peuvent être considérés, du moins pour ce qui est des
transports, comme formant un bloc plus intégré que les pays du Maghreb. La région
constitue historiquement un carrefour entre l’Afrique, l’Europe, le Moyen-Orient et
l’Asie. Passagers et marchandises partant de la péninsule Arabique à destination de
l’Afrique du Nord et de l’Europe ont (ou devraient avoir) facilement accès à la mer
Noire et aux côtes méditerranéennes, sans avoir à « payer la facture » du canal de
Suez. Depuis 2011, la région souffre de la guerre civile syrienne et des suites de la
révolution arabe en Égypte. Sans compter la situation encore critique de l’Irak et
l’isolement politique de l’Iran, auxquels s’ajoute l’isolation sans fin et symétrique
d’Israël, qui a des effets directs sur les transports et la logistique, notamment pour
l’Égypte, dans ses relations avec les pays du Machrek et les pays arabes. Mais, même
si la situation politique ne favorise pas l’intégration régionale en termes de réseaux
de transport et de services logistiques, la région possède un potentiel énorme de
mobilisation de capitaux en vue d’investissements dans les infrastructures, ces capi-
taux venant des pays arabes producteurs de pétrole. Au cours des vingt dernières
années, les EAU, de même que d’autres pays producteurs de pétrole, ont énormé-
ment investi dans les infrastructures de transport, en particulier les ports et les aéro-
ports, dans le cadre d’un effort de diversification de leurs économies, en exploitant
l’atout de leur position géographique sur les routes reliant l’Asie, l’Europe et
l’Afrique. Ils n’ont pas seulement la capacité financière nécessaire : ils ont aussi tout
intérêt, du point de vue géopolitique, à participer au processus d’intégration écono-
mique de la région, en jouant un rôle stratégique majeur dans la mise en place d’un
réseau d’infrastructures multimodal allant du Proche-Orient et de la péninsule Ara-
bique au Maroc, via l’Afrique du Nord (voir l’encadré 3).

La situation des réseaux routiers nationaux de l’ensemble de la région est plus
positive et susceptible de s’améliorer encore dans un avenir proche, mais ces réseaux
présentent un certain nombre de faiblesses : le caractère incomplet des réseaux
autoroutiers traversant les agglomérations urbaines, en particulier les zones métro-
politaines, où le trafic longue distance des poids lourds en transit se mêle à la
circulation régionale et locale de passagers et de marchandises légères ; l’absence
totale ou partielle de périphériques ; l’inadéquation des autoroutes reliant les
grandes villes d’un même pays. Autant de raisons pour lesquelles les risques de
congestion ne tarderont pas à devenir un problème si l’économie continue à se
développer à un rythme soutenu et si les infrastructures ne font pas rapidement
l’objet d’investissements.
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S’agissant des transports ferroviaires, tous les pays méditerranéens ont un réseau
ferroviaire national – à l’exception majeure du Liban –, mais les connexions trans-
frontalières internationales sont limitées ou peu performantes, en raison de l’insuf-
fisance des infrastructures et des services associés. La continuité territoriale des
services ferroviaires à l’échelle méditerranéenne est quasi inexistante, à quelques
exceptions près comme le Maroc, l’Algérie et la Tunisie à l’Ouest, et la Syrie, la
Jordanie et la Turquie à l’Est ; il n’y a pas, à l’heure actuelle, de connexions opérant
entre l’Égypte et Israël, non plus qu’entre la Syrie et la Jordanie, et les services entre
la Syrie et la Turquie, ainsi qu’entre la Syrie et l’Irak, sont actuellement interrompus.
L’absence de connexions entre la Tunisie et la Libye, et entre la Libye et l’Égypte,
ne permet pas la mise en place de services internationaux à longue distance du
Maroc à l’Égypte. Les voies ne sont pour la plupart pas électrifiées et souffrent de
sérieux problèmes opérationnels. En revanche, il n’y a pas de limites de capacité,
sauf quelques exceptions en Turquie et en Égypte. Les lignes sont essentiellement
utilisées pour des trains interurbains de passagers qui relient les différentes villes
d’un même pays. Les trains de marchandises transportent surtout des pondéreux en
vrac (phosphates et autres minéraux au Maroc, en Jordanie, en Égypte et en Tunisie)
entre les zones d’extraction et les ports d’expédition. Le transport ferroviaire conte-
neurisé est très limité, bien que des investissements soient en cours en Turquie, au
Maroc, en Syrie, en Tunisie et en Algérie, pour prendre le relai des ports modernes
internationaux qui gèrent le trafic en provenance d’Asie et établir la connexion avec
l’hinterland.

Encadré 3 : Le réseau ferroviaire arabe

Le Fonds arabe a récemment financé et supervisé une étude importante sur le réseau
ferroviaire arabe, menée par le consortium Italferr-Dar El Omra, à la suite de la
décision afférente prise en 2009 par le sommet arabe du Développement économique
et social. La version finale de cette étude n’a pas encore été publiée. L’objectif majeur
est de fournir une vision stratégique complète, en vue de l’intégration des réseaux
ferroviaires des pays arabes, qui implique le renforcement des interconnexions entre
les différents pays de la région, la promotion de la coopération régionale et la faci-
litation des flux commerciaux et touristiques.

L’étude a défini les grands axes du réseau ferroviaire arabe central (Arab Core Railway
Network, ACRN), estimé l’augmentation future du trafic ferroviaire de passagers et
de fret et déterminé les principaux besoins en infrastructures en vue de la construc-
tion de l’ACRN, sélectionnant les meilleures options d’interconnexion régionale
lorsqu’il y en avait plusieurs. D’après les résultats de l’étude, les pays arabes devront
investir environ 90 milliards de dollars pour ajouter près de 20 000 kilomètres de
lignes ferroviaires : c’est le prix de l’intégration entre leurs réseaux ferroviaires.
L’étude recommande que le projet soit réalisé en trois phases d’un coût et pour une
longueur de lignes à peu près égaux.

Source : Arab Fund for Economic and Social Development, Arab Railway Network Study. Final Report,
2012.

Malheureusement, beaucoup des terminaux à conteneurs récemment inaugurés ne
disposent pas de liaisons ferroviaires. Le manque et l’inadéquation des connexions
entre les ports et le réseau ferroviaire limite la possibilité de développer des solutions
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alternatives au système routier de transport, surtout lorsqu’il s’agit de ports enclavés
dans des villes où la circulation est particulièrement encombrée. C’est le cas notam-
ment de villes comme Casablanca, Alger, Alexandrie, Haïfa, Haydarpasa (Turquie),
Lattaquié et Beyrouth. À cause de ces limitations, auxquelles s’ajoutent des problèmes
de passage des frontières, d’obligation imposée par les gouvernements d’utiliser les
ports nationaux, etc., ces ports sont rarement utilisés pour les transports internatio-
naux et opèrent surtout sur leur propre territoire national, en liaison avec leur arrière-
pays, à l’exception de ceux qui sont dédiés aux services de transbordement.

Le Nil : du bassin fluvial historique
à un corridor multimodal
En Afrique, le transport est un vaste problème sans fin. Établir des liaisons entre la
Méditerranée et le reste du continent, c’est se heurter à de sérieuses entraves : les
barrières naturelles (le désert), bien sûr, mais aussi des déficiences dans les infras-
tructures, les services routiers et ferroviaires, qui sont à la fois coûteux et de mau-
vaise qualité, et de grandes incertitudes concernant les temps de transit, avec des
retards qui, dans certains cas, ne sont pas viables. Les coûts de transport élevés ont
des incidences graves sur les activités économiques et, notamment, sur la compé-
titivité de l’agriculture, empêchant les pays concernés d’améliorer leur capacité
d’exportation. Du côté de la consommation, les coûts de transport peuvent repré-
senter entre 50 % et 75 % du prix de détail sur de nombreux marchés africains
subsahariens, et pour toutes sortes de biens. L’inadéquation des réseaux routiers et
l’insuffisance des liaisons ferroviaires freinent la croissance économique. Le fait
qu’en Afrique, le commerce intra-régional ne représente que 13 % du volume total
des échanges, contre 53 % en Asie, s’explique aussi par les coûts élevés du transport
et de la logistique5.

Dans ce contexte, les corridors « naturels », comme le Nil, peuvent constituer une
ressource stratégique pour un pays, peut-être même pour tout le continent. Suivre
les rives vertes du fleuve est une relativement bonne solution pour gagner le Soudan
et l’Afrique subsaharienne centrale en passant par l’Est. En Égypte, le secteur des
transports et l’industrie de la logistique ont toujours été une composante stratégique
de l’économie nationale. Cela s’explique par la situation géographique favorable du
pays, à proximité du canal de Suez, mais aussi et surtout par la présence du Nil, le
plus long fleuve du monde et l’une des voies les plus navigables. Bien que 95 % de
la population égyptienne vive près de lui et grâce à lui, le Nil n’est utilisé pour le
transport des marchandises que dans une proportion infinitésimale (moins de 1 %).

Parmi les raisons qui justifient une utilisation plus efficace du Nil en tant que mode
de transport figure la nécessité d’économiser une partie des ressources énormes que
l’État consacre à des subventions dans le but de réduire artificiellement les prix des
carburants pour les consommateurs (les Égyptiens paient 0,15 dollar le litre de
diesel). La consommation domestique croissante a fait de ce pays arabe un

5 - Pour plus de détails, consulter le rapport de la Banque mondiale, Africa Can Help Feed Africa, Washington (D. C.),
Banque mondiale, 2012.
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importateur net de pétrole, forçant le gouvernement à augmenter les subventions
dans le secteur de l’énergie, qui sont passées à 96 milliards de livres (15,7 milliards
de dollars) en 2011, presque deux fois le budget de l’éducation, d’après les données
officielles. Subventionner les carburants, c’est, d’une part, s’exposer à des difficultés
budgétaires et, d’autre part, compromettre les activités des transports fluviaux et
ferroviaires, seules alternatives à la voie routière, qui perdent de l’argent en raison
de l’avantage compétitif artificiellement créé au profit du secteur des transports rou-
tiers. Un avantage qui ne s’estompera que si le gouvernement commence à réduire
les subventions dans le souci de combler un trou budgétaire de l’ordre de 11 % du
PIB, selon les estimations des établissements bancaires du Caire.

D’après Citadel Capital, une entreprise de transport à capital privé basée au Caire,
si une réduction des subventions des prix du carburant intervient, il ne faudra pas
plus de cinq ans pour que la part de fret transporté par voie fluviale grimpe à 15 %
du trafic total. Nile Logistics, la plate-forme de logistique, transport fluvial et gestion
des ports de Citadel Capital, est un bon exemple de ce que l’utilisation du Nil peut
apporter : services porte-à-porte pour les producteurs et négociants industriels et
agricoles en Égypte, au Soudan et Soudan du Sud, services indirects en Ouganda,
en Éthiopie et au Kenya. L’entreprise a quasiment créé à elle seule un corridor qui
traverse le Sahara et passe par l’Afrique orientale, reliant la Méditerranée et l’océan
Indien, en utilisant des voies ferrées et des fleuves pour transporter des marchandises
sur plus de 6 000 kilomètres6. Au cours des dernières années, elle a investi plus de
200 millions de dollars dans 1 200 tonnes de barges de navigation, grues, installations
portuaires et entrepôts. Citadel Capital possède quarante-deux barges sur le Nil et
a construit ou réaménagé sept ports fluviaux entre Alexandrie et Assouan, pour le
transport de produits de base, de céréales, de charbon, de scories et d’argile, et à
l’avenir peut-être, de conteneurs.

Au Soudan, Citadel Capital a signé un accord de concession avec le gouvernement,
qui lui permet d’utiliser le réseau de la compagnie publique de chemins de fer du
pays et, au Soudan du Sud, elle a déjà douze barges qui approvisionnent des compa-
gnies pétrolières et le Programme alimentaire mondial. En Ouganda et au Kenya, la
société a investi dans le Rift Valley Railway, une ligne qui date de l’ère coloniale
britannique et s’étire sur 2 300 kilomètres, de la côte à l’intérieur des terres. Ces
investissements ont été rendus possibles par les privatisations et libéralisations de
marchés naguère dominés par des conglomérats publics.

Relancer les transports fluviaux le long du Nil n’est pas le seul grand projet de
transports intermodaux en Égypte. Le bassin fluvial et la dense population qui vit
sur ses rives offrent l’opportunité de développer un corridor routier et ferroviaire
long de 1 200 kilomètres allant de la Méditerranée au lac Nasser et doté de douze
branches Est-Ouest d’une longueur total de 800 kilomètres environ, pour relier
l’autoroute aux centres les plus densément peuplés situés sur le parcours.

6 - D’après les calculs de l’entreprise, 5 litres de carburant peuvent porter 1 tonne de marchandises sur 100 kilomètres
par route, 333 kilomètres par voie ferrée et 550 kilomètres par bateau.

316 MEDITERRA 2014



Selon les auteurs de la proposition, le projet offrirait de nombreuses opportunités
de développement de nouvelles communautés, ainsi que des activités agricoles, indus-
trielles, commerciales et touristiques sur une bande de 2 000 kilomètres du désert
ouest qui s’étend parallèlement au Nil. Les routes secondaires partant de l’axe prin-
cipal et orientées Est-Ouest le relieraient aux principaux centres de population, assu-
rant des transports faciles entre les principales villes et les grandes zones de
production égyptiennes et, au-delà, avec le monde extérieur.

Étant donné qu’il est difficile de mobiliser des ressources publiques, la proposition
a été soumise au secteur privé, c’est-à-dire à des investisseurs locaux, arabes et inter-
nationaux. Les caractéristiques précitées de l’autoroute requièrent la mise en place
d’une organisation privée, chargée de gérer l’ouvrage et sa maintenance, et respon-
sable de la gestion des postes de péage, avec des services d’urgence et d’entretien.
Une telle organisation suppose un mandat spécifique et des dispositions législatives
clairement énoncées par le gouvernement égyptien, qui garantissent la faisabilité
économique du projet.

Encadré 4 : Un réseau euro-méditerranéen
de plates-formes logistiques

Résultat d’une étude financée par le Fonds fiduciaire de la FEMIP, le Réseau euro-
méditerranéen de plates-formes logistiques (LOGISMED) est une initiative lancée
par la Banque européenne d’investissement (BEI) pour développer le secteur logis-
tique dans neuf pays partenaires méditerranéens (PPM) : le Maroc, l’Algérie, la
Tunisie, l’Égypte, la Jordanie, Israël, le Liban, les Territoires palestiniens et la Syrie.
Elle prévoit la création d’un réseau de plates-formes logistiques euro-méditerra-
néenne (PFLEM), anticipant le développement d’une zone de libre-échange. Le
réseau s’appuiera sur un système de télécommunications facilitant l’échange de don-
nées électroniques entre les utilisateurs, ainsi que sur un réseau de centres de for-
mation permettant la création d’un marché euro-méditerranéen de spécialistes de la
logistique. Les principaux objectifs de LOGISMED consistent à rendre plus aisés les
échanges commerciaux entre les pays partenaires méditerranéens, ainsi qu’entre ces
derniers et l’UE, et à améliorer l’organisation du secteur des transports et de la
logistique, notamment grâce à la mise en place de partenariats public-privé (PPP).

D’une manière générale, le secteur de la logistique n’est pas assez développé dans
les PPM, qui manquent d’infrastructures modernes, d’entreprises spécialisées et de
personnel formé dans ce domaine. Dans tous les PPM où opère la FEMIP, la nécessité
de disposer de plates-formes logistiques a été confirmée par les gouvernements, le
sous-développement du secteur étant essentiellement imputé aux lacunes du système
de formation. L’initiative LOGISMED a pour objectif, à long terme, la mise en place
d’un réseau de plates-formes logistiques euro-méditerranéennes qui travaillent selon
des critères communs de qualité, conformes aux meilleures pratiques internationales,
utilisent des protocoles communs, notamment pour l’échange de données électro-
niques, et partagent leur savoir-faire.
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Développer le transport aérien entre l’Europe,
l’Afrique et le Moyen-Orient
Dans les relations commerciales entre l’Europe, l’Afrique du Nord et le Moyen-
Orient, le fret est le plus souvent transporté par voie de mer. Les transports aériens
sont loin derrière les transports maritimes, mais la (petite) part qu’ils représentent
croît rapidement. De manière générale, les expéditeurs veulent que les cargaisons
arrivent intactes à destination, dans les délais prévus et à un prix raisonnable, indé-
pendamment du mode de transport. Les voies maritime et aérienne sont considérées
comme deux options opposées dans le processus de prise de décision : le transport
maritime offre l’avantage principal d’être peu coûteux, le transport aérien garantit
la rapidité et la fiabilité, mais à un coût élevé7. Le transport aérien est donc une
option précieuse pour les produits à forte valeur ajoutée (composants électroniques,
vêtements et véhicules de luxe), ainsi que pour les marchandises périssables (fruits
de mer, produits horticoles, fruits frais, fleurs coupées, etc.). Pour beaucoup de pays
émergents exportateurs d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine, cette option a
constitué un facteur d’importance stratégique, puisque leurs produits agricoles ont
pu se vendre sur les marchés lucratifs de l’Amérique du Nord et de l’Europe. Dans
le cas de l’Afrique, la capacité d’exportation émergente du continent, le développe-
ment des infrastructures et les investissements directs étrangers favorisent la crois-
sance du fret aérien, comme en témoigne la dynamique des grands aéroports du
Nord et de l’Est de l’Afrique, de Casablanca à Nairobi en passant par Le Caire et
Addis-Abeba. Les exportations de produits agricoles frais et de fleurs coupées jouent
un rôle majeur dans l’activité de tous les aéroports de la région.

Même en période de forte instabilité sur les marchés mondiaux de transport aérien,
les aéroports de la Méditerranée et du Moyen-Orient demeurent très dynamiques,
comme l’indique le rythme de croissance qu’ils ont enregistré entre 2006 et 2012
(+ 16,4 %). Si le Maroc est sans doute le seul pays du Maghreb à avoir développé
un système de transports aériens présentant des perspectives de croissance intéres-
santes, l’essentiel du trafic est concentré dans la Méditerranée orientale et en parti-
culier au Moyen-Orient. Dans le reste de l’Afrique du Nord, beaucoup d’aéroports
se développent rapidement dans le domaine du transport de passagers, principale-
ment en raison du tourisme, mais les flux de marchandises sont encore limités.

Les stratégies adoptées par les principaux transporteurs dans la Méditerranée orien-
tale et le Moyen-Orient sont révélatrices de l’importance de la région. Les accords
de partenariat récemment signés – par exemple entre Emirates et Qatar Airways et
entre Ethiopian Airlines et South African Airlines – visent tous à satisfaire la demande
croissante d’exportations des pays du Nord et de l’Est de l’Afrique vers l’Europe,
l’Amérique du Nord et le Moyen-Orient8. Compagnie basée à Dubaï, Emirates a
maintenant des vols de cargo à destination de Tripoli, du Caire, de Djibouti, de

7 - Les tarifs des transports aériens de fret sont en général 4 à 5 fois plus élevés que ceux des transports routiers et de
12 à 16 fois plus élevés que les transports maritimes.

8 - Ethiopian Cargo Airlines est un exemple intéressant de compagnie aérienne en développement rapide. Elle investit
lourdement dans des avions cargo de type 777-200LR, ainsi que dans des hubs en Afrique (Addis-Abeba et Lomé),
en Europe (Liège) et en Asie (Hong Kong et Bombay).
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Khartoum et de Lusaka, et ses projections concernant l’Afrique sont très positives
pour les années à venir. Les transporteurs africains s’efforcent eux aussi de tirer parti
de la nouvelle « Route de la soie du Sud », comme certains appellent les flux commer-
ciaux partant de l’Inde, de la Chine et de l’Extrême-Orient à destination de l’Afrique
et de l’Amérique latine. La compagnie aérienne éthiopienne fait de l’assistance fret
pour le hub d’Addis-Abeba, où arrivent toutes sortes de cargaisons périssables impor-
tées ou exportées, entreposées dans des chambres froides à température ajustable en
fonction de la nature des produits (produits horticoles, animaux vivants, etc.). Anti-
cipant le développement futur des cargaisons périssables, la compagnie éthiopienne
s’est engagée dans un projet de construction d’un nouveau terminal à température
réglable, qui devrait bientôt être opérationnel. Les transporteurs internationaux
comme DHL Global Forwarding ont augmenté leur capacité en Afrique et au Moyen-
Orient, et travaillent à développer le transport aérien de fret entre les différentes
régions d’Afrique. Des compagnies européennes comme Lufthansa Cargo enregis-
trent une forte croissance, notamment en dehors de l’Égypte, de l’Éthiopie et du
Kenya. D’autres transporteurs aériens (Cargo Lux, Air France-KLM) suivent, éten-
dant leur réseau en Afrique depuis le fléchissement de la demande asiatique et la
saturation d’autres marchés.

Les investissements des transporteurs aériens en Afrique se poursuivent malgré les
problèmes persistants du continent et les contraintes : nécessité de bien connaître les
pays et d’être sur place, compte tenu de l’instabilité politique du continent ; infrastruc-
ture « côté ville » inadéquate ; manque d’installations de manutention et de sécurité ;
réglementation et bureaucratie excessives (surtout en matière de dédouanement), autant
de difficultés au niveau des opérations, qui sont susceptibles de réduire encore les
marges très faibles du transport aérien de fret et de faire basculer les opérateurs du
profit à la perte, même sur des marchés en croissance constante. Pour preuve, les
nombreuses annulations de services de fret dans tous les pays d’Afrique du Nord, après
les révoltes sociopolitiques en Tunisie et en Libye. Les réformes nécessaires concernent
surtout la question des droits de trafic, condition sine qua non de la mise en place d’un
vrai réseau continental intégré de services. À l’heure actuelle, pour que s’appliquent
pleinement les droits de liberté de trafic 5 et 7 dans le cadre d’opérations entre plusieurs
pays africains, il faut passer par une longue procédure bureaucratique, sans rapport
avec l’environnement opérationnel propice, nécessaire aux compagnies de transport
aérien, surtout à celles qui traitent des produits agricoles périssables.

Dans la région méditerranéenne, le marché des transports aériens de fret est carac-
térisé par la présence de deux systèmes aéroportuaires de type hub et de trois aéro-
ports internationaux (Le Caire, Istanbul et Tel Aviv) qui sont proches les uns des
autres. Le premier hub, en Europe centrale et occidentale, est composé des aéroports
de Paris, de Francfort, d’Amsterdam, de Londres et du Luxembourg, dont l’impor-
tance va bien au-delà de leur situation géographique. Dans le sud de l’Europe, plu-
sieurs aéroports régionaux sont spécialisés dans des provenances et des destinations
disséminées dans la Méditerranée, l’Afrique et le Moyen-Orient. Les plus importants
d’entre eux sont ceux de Madrid (360 000 tonnes de trafic en 2012), de Milan
(414 000 tonnes), de Munich (290 000 tonnes), de Zurich (430 000 tonnes) et de
Vienne (178 000 tonnes).
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Tableau 1 - Transport de fret* aérien des aéroports internationaux des
villes de la région de la Méditerranée et du Moyen-Orient

Régions 2012 2009 2006 2012/2006
(var. en %)

2012/2009
(var. en %)

Sud de l’Europe 2 762 591 2 414 329 2 666 369 + 3,6 + 14,4

Europe orientale
et Balkans

1 095 839 959 825 927 069 + 18,2 + 14,2

Sud de la Méditerranée 891 508 881 749 874 162 + 2,0 + 1,1

Moyen-Orient 5 243 096 4 327 128 3 327 203 + 57,6 + 21,2

Total Méditerranée et
Moyen-Orient

9 993 034 8 583 031 7 794 803 + 28,2 + 16,4

*Courrier compris.
Sud de l’Europe : Espagne, Portugal, France (Marseille, Lyon, Nice, Toulouse, Bâle-Mulhouse), Allemagne (Munich et
Stuttgart), Italie, Malte et Suisse (Genève et Zurich).
Europe orientale et Balkans : Autriche, Bulgarie, Croatie, République tchèque, Chypre, Grèce, Hongrie, Roumanie,
Slovaquie, Slovénie et Turquie.
Sud de la Méditerranée : Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Tunisie.
Moyen-Orient : Bahreïn, Koweït, Oman, Qatar, Arabie Saoudite, EAU.

Source : Élaboré par l’auteur à partir de plusieurs sources.

Le second système hub, basé au Moyen-Orient, est de loin le plus dynamique du
monde, celui qui enregistre la croissance la plus rapide, faisant écho à l’histoire
passée de la région, carrefour entre l’Afrique, l’Asie et l’Europe continentale.

Graphique 1 - Le marché du fret aérien dans le Moyen-Orient : origine
et destinations (en %)
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Note : 78 % du trafic est en provenance et à destination de l’Asie, du Pacifique et de l’Europe.

Source : Boeing, « World Air Cargo Forecast 2012-2013 », 2013.
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Le système s’appuie essentiellement sur les aéroports de Dubaï (2,3 millions de tonnes
en 2012, + 72 % entre 2005 et 2012) et de Doha (Qatar) (827 000 tonnes, + 253 %),
mais aussi sur ceux d’Abu Dhabi (510 000 tonnes, + 137 %) et de Charjah
(436 000 tonnes, + 70 %), dans les EAU. Dubaï, en particulier, apparaît comme l’une
des principales portes d’accès de l’Afrique pour les entreprises chinoises qui aug-
mentent leurs expéditions à destination du continent africain. Récemment, le long
des routes connectant l’Europe et l’Asie, plusieurs aéroports du Moyen-Orient sont
aussi devenus des plaques tournantes du transport aérien et maritime, où les mar-
chandises en provenance de l’Asie du Sud arrivent par bateau et poursuivent leur
voyage à destination de l’Europe par voie aérienne.

Les transports aériens de fret entre le Moyen-Orient et l’Europe ont augmenté de plus
de 9,5 %, dans les deux sens, entre 2001 et 2011. Le commerce avec l’Europe, dont le
volume dépassait 1,4 million de tonnes de fret, représentait 42 % du marché des
transports aériens de marchandises du Moyen-Orient en 2011. Les produits les plus
fréquemment expédiés vers l’Ouest sont les vêtements, les produits alimentaires péris-
sables et les fleurs coupées, tandis que les principaux produits acheminés vers l’Est
sont des équipements de télécommunications, des machines et des produits industria-
lisés finis. Le succès des aéroports de fret du Moyen-Orient ne s’explique pas seule-
ment par leur position géographique, mais aussi par le fait que les gouvernements
nationaux de plusieurs pays arabes, aidés par les banques arabes d’investissement, des
institutions régionales, etc., investissent lourdement dans les hubs de la région depuis
vingt ans. L’aéroport international Al Maktoum de Dubaï, par exemple, qui s’est
ouvert au transport de fret en 2010 et ambitionne de devenir le hub de fret le plus
important du monde, n’est pas seulement conçu comme un aéroport de fret, mais
aussi comme une partie intégrante d’un district logistique, c’est-à-dire d’un système
intégré combinant différents modes de transport terrestres (transports routiers et
ferroviaires en perspective), des services logistiques, des activités de fabrication et
d’assemblage, le tout dans une seule et même zone de libre-échange.

Dans la région méditerranéenne, parmi les trois aéroports internationaux du Caire,
d’Istanbul et de Tel Aviv, l’aéroport égyptien a manifesté à plusieurs reprises son inten-
tion de devenir le hub de transports de passagers et de fret de toute la Méditerranée
orientale, en concurrence avec les aéroports d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient,
pour les routes reliant l’Afrique, l’Asie et l’Europe. Entre 2005 et 2012, le trafic de
marchandises a augmenté de 42 %, atteignant 330 000 tonnes. L’aéroport fait l’objet
de programmes destinés à augmenter sa compétitivité mondiale par l’adoption de
normes internationales et l’application progressive de politiques de libéralisation des
transports aériens. Depuis 2004, l’aéroport est géré par Fraport AG Frankfurt Airport
Services Worldwide, une société de transport allemande qui exploite aussi des aéro-
ports en Turquie et en Arabie Saoudite. Dans le secteur du transport de fret, la Cairo
Cargo City (CCC) se spécialise dans la prestation, au terminal des denrées périssables,
de services de chaînes de froid fermées. Le terminal, qui occupe une surface de
24 000 m2, est exploité par Egypt Air et l’Horticultural Export Improvement Associa-
tion ; il a été créé pour dynamiser les exportations de produits périssables en prove-
nance d’Égypte et d’autres pays du continent africain à destination des marchés de
consommation finale d’Europe et du Moyen-Orient.
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Graphique 2 - Distribution régionale du trafic aérien du fret en Égypte (2010,
en tonnes)
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Source : IATA, Oxford Economics.

L’aéroport international Atatürk d’Istanbul, qui s’est développé à un rythme rapide
entre 2005 et 2013 (+ 72 %), a atteint 522 000 tonnes en 2012. En raison des résultats
très probants enregistrés durant ces dix dernières années, l’aéroport de la métropole
turque devrait bientôt atteindre sa capacité maximale. Bien que la ville puisse
s’appuyer sur un second hub, l’aéroport Sabiha Gökçen, le pays prévoit la construc-
tion d’un troisième centre au nord d’Istanbul. L’adjudicataire de l’appel d’offres est
un groupe turc qui commencera en 2014 les travaux de construction du nouvel
aéroport, dont le budget s’élève à 22 milliards d’euros.

L’aéroport international Ben Gurion de Tel Aviv est le seul à avoir enregistré un
rythme de croissance négatif (– 10 %) entre 2005 et 2012, réduisant son volume à
284 000 tonnes. L’aéroport est cependant le principal point d’entrée de différentes
catégories de produits industriels high tech dans le pays et joue un rôle majeur
dans les importations et les exportations de fleurs coupées et de fruits et légumes
frais.

Conclusion

Depuis quelques années, on parle volontiers de la Méditerranée comme d’un « pas-
sage obligé » entre les pays riverains et d’un « espace de transit » dédié aux flux
maritimes intercontinentaux. Ce double rôle est aujourd’hui fragilisé par les révoltes
arabes et les effets du long processus de transition politique et sociale, dans lequel
se sont engagés de nombreux pays comme la Tunisie ou encore l’Égypte.

Malgré cela, l’Europe envisage de plus en plus les pays du sud et de l’est de la
Méditerranée comme des partenaires commerciaux et des lieux d’investissement,
compte tenu de la taille et du profil démographique de leur population, ainsi que
du potentiel de croissance présent et futur de leur PIB. L’évolution du processus de
Barcelone qui, d’Union de la Méditerranée, est devenu en 2008 Union pour la
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Méditerranée, implique la création d’un partenariat multilatéral couvrant une zone
beaucoup plus large, quoique hétérogène, qui s’étend du Portugal à la Russie9.

Le rôle du Moyen-Orient et des pays arabes est lui aussi de plus en plus important
dans la région, étant donné leur influence politique (et sans doute religieuse), bien
sûr, mais aussi l’importance des ressources financières dont ils disposent et qui pour-
raient être investies dans des secteurs comme l’énergie, l’eau, les transports et la
logistique, dont les infrastructures s’en trouveraient améliorées.

Dans un contexte aussi complexe, les corridors de transport et les services de logis-
tique associés revêtent une importance qui va bien au-delà de leur rôle dans d’autres
régions géographiques, contribuant au processus d’intégration à plusieurs titres :

1) en renforçant les relations économiques et commerciales avec l’Europe continen-
tale, de l’industrie et l’agriculture jusqu’aux services ;

2) en attirant des ressources financières si nécessaires, des investissements de l’UE
et des pays arabes dans le domaine des infrastructures ;

3) en soutenant et en accélérant la croissance des échanges commerciaux le long des
corridors Sud-Sud.

Les États riverains de la Méditerranée sont confrontés à des défis transfrontaliers qui
demandent avant tout des actions concertées, menées conjointement par tous les
pays voisins. La coopération et l’intégration dans des secteurs clés comme les trans-
ports et la logistique ne concernent pas seulement les partenaires de l’Europe et du
Moyen-Orient. Elles doivent être considérées comme des objectifs stratégiques pour
tous les gouvernements, qui doivent œuvrer ensemble au développement d’une
région plus stable, plus sûre et plus prospère.

De façon générale, le commerce et le transport vont de pair, favorisant également
l’intégration économique et la spécialisation réciproque dans les produits. L’agricul-
ture est représentative d’un secteur où le commerce ne peut progresser sans services
de transport et de logistique efficaces et fiables en termes de délais. Les pays du sud
et de l’est de la Méditerranée bénéficient d’un climat favorable, de sols disponibles
et d’un coût du travail peu élevé, qui leur confèrent un avantage concurrentiel dans
nombre de secteurs agricoles, notamment ceux des denrées périssables, des fleurs
coupées et des produits de la pêche. La production agricole hors saison exportée par
les pays méditerranéens vers l’Europe peut profiter de prix plus élevés et, surtout,
de barrières tarifaires et non tarifaires moins importantes, au profit d’une meilleure
spécialisation sectorielle sur les deux rives de la Méditerranée.

L’intégration régionale dépend largement de la libéralisation du commerce de mar-
chandises dans le secteur des produits agricoles, assortie de la réciprocité de l’accès
préférentiel aux marchés respectifs des uns et des autres, mais encore faut-il que
cette libéralisation s’applique à toute la chaîne d’approvisionnement, depuis les

9 - Le changement de formulation correspond en fait à une transition qui a des implications politiques importantes,
puisqu’elle entraîne la participation directe des partenaires sud-européens, de même que de tous les pays de l’UE, y
compris l’Allemagne et les pays de l’Europe orientale et des Balkans qui se développent rapidement.
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installations de stockage à température contrôlée jusqu’aux entreprises de condition-
nement et de transport, et depuis les producteurs agricoles jusqu’aux consommateurs
finaux. Rendre les transports plus efficaces et réduire les coûts de la logistique est
aussi une façon de contribuer de manière significative à la part de revenu perçu par
les exploitants agricoles et, partant, de favoriser une meilleure redistribution du
revenu et un développement plus durable.
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CHAPITRE 16

LA CHAÎNE DU FROID,
MAILLON INDISPENSABLE
POUR LE COMMERCE
ET LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Gérald Cavalier
Cemafroid-Tecnea, France

Soumia El Hadji
docteur vétérinaire, ONSSA, Maroc

İbrahim Sani Özdemir
Institut de l’alimentation, Tübitak MRC, Turquie

Les populations de la Méditerranée ont dès l’Antiquité développé les premiers équi-
pements de la chaîne du froid. Les vestiges de glacières romaines révèlent leur remar-
quable maîtrise de la conservation du froid, sans équivalent pendant des siècles
jusqu’à l’arrivée du froid industriel au milieu du XIXe siècle. Toutefois, il aura fallu
attendre encore plus d’un siècle avant de disposer des outils modernes tels que nous
les connaissons aujourd’hui. Le premier camion frigorifique à froid ventilé utilisant
un groupe autonome à compression de vapeur est apparu en 1937 aux États-Unis,
et seulement en 1947 en Europe. L’utilisation des isolants actuels ne s’est généralisée
et industrialisée que dans les années 1970, ouvrant la voie au développement à grande
échelle d’une chaîne du froid de qualité (Cavalier, 2011).

La Méditerranée, berceau de la chaîne du froid, est restée avec l’Europe du Sud un
pôle d’excellence dans ce domaine. Avec le développement des échanges dans la
région et les attentes croissantes des populations en termes de qualité et de sécurité
alimentaire, elle doit se doter d’une logistique sous température dirigée de qualité
(permettant de conserver chaque produit à la bonne température tout au long de sa
vie) à la hauteur de ses ambitions.

La situation actuelle ne permet pas de répondre aux attentes et aux besoins. Cepen-
dant, même si certains maillons de la chaîne du froid font encore défaut, tant au
niveau des équipements que des services, la situation progresse rapidement, et des
projets sont en cours d’élaboration. Un réseau d’acteurs de la chaîne du froid se



développe autour de la Méditerranée, et les gouvernements ont entrepris, lorsqu’ils
ne l’ont pas déjà réalisée, la construction d’un cadre réglementaire et normatif adapté.

Les besoins croissants de chaîne du froid
autour de la Méditerranée
La chaîne du froid est nécessaire pour assurer la sécurité sanitaire des populations,
mais aussi pour permettre le développement des industries agro-alimentaires et des
échanges, ou encore pour accompagner le développement touristique.

Le développement des échanges et les besoins
de l’industrie
Le commerce se développe rapidement autour de la Méditerranée, et l’on prévoit
entre 2000 et 2025 un doublement des seuls flux d’échanges de denrées alimentaires
entre l’Union européenne et les autres pays méditerranéens (De Rijk et al., 2008).
Les échanges de fruits et légumes et de produits alimentaires transformés augmentent
fortement. La Tunisie ou le Maroc exportent des dattes ou des agrumes et importent
des pommes de terre ou des bananes. La part des produits de la pêche dans ces
échanges est également importante. Ils représentent plus de 50 % des produits ali-
mentaires exportés sous température dirigée par la Tunisie. C’est aussi le cas des
produits pharmaceutiques souvent sensibles à la température, que ce soit la gamme
des produits dits frais à conserver entre + 2o C et + 8o C comme les vaccins, les
insulines ou les anticancéreux, la gamme des produits ambiants à conserver entre
+ 15o C et + 25o C, les produits surgelés au-dessous de – 20o C et toutes les autres
gammes nécessitant une conservation à des températures spécifiques. Leur produc-
tion, en particulier celle des médicaments génériques, s’est développée tout autour
de la Méditerranée, et leurs échanges se sont à la fois fortement accrus et totalement
modifiés ces dernières années. On rappellera ici l’importance des vaccins vétérinaires
pour la production et pour la qualité sanitaire de la viande. La médecine vétérinaire
a besoin de la chaîne du froid, et la qualité de la viande ainsi que la réduction des
pertes de production dépendent d’une bonne médecine vétérinaire. Les campagnes
de vaccination des volailles contre le virus H5N1 par exemple ont permis sans doute
d’éviter une pandémie mondiale et une forte mortalité, mais c’est aussi le cas de
nombreuses autres vaccinations animales.

Les accords d’échange avec l’Union européenne exigent l’application des réglemen-
tations européennes en matière de sécurité sanitaire, en particulier les règlements
communautaires du paquet hygiène, qui imposent, entre autres, un respect des tem-
pératures des produits tout au long de la chaîne. Les pays méditerranéens doivent
donc mettre en place une logistique du froid performante pour conquérir les marchés
européens à l’export, tant pour les denrées alimentaires que pour les produits phar-
maceutiques qu’ils produisent de plus en plus. Il est d’ailleurs significatif que dans
les pays du sud et de l’est de la Méditerranée (PSEM), ce sont des entreprises ou
des groupes d’acteurs essentiellement tournés vers des marchés rémunérateurs mais
exigeants qui ont mis en place l’essentiel des chaînes et des logistiques du froid. En
revanche, la logistique est souvent moins performante lorsqu’il s’agit du marché
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national, réputé « captif », mais qui peut être tenté de privilégier les produits importés
en raison de leur meilleure image, comme on le voit souvent pour les consommateurs
à revenu intermédiaire ou élevé.

Encadré 1 : La chaîne du froid en Turquie

L’économie turque a connu des taux de croissance considérables au cours de la
dernière décennie, ce qui a eu un impact majeur sur le pouvoir d’achat et l’activité
économique dans le pays. Dans le secteur des aliments et des boissons, les taux de
production et de consommation ont tous deux fortement augmenté pendant cette
période. De même, la consommation de denrées congelées et réfrigérées a augmenté
en Turquie. Cependant, la consommation domestique a été limitée en raison du prix
élevé des denrées congelées qui demeurent inaccessibles à une majeure partie de la
population turque, mais également en raison d’une réticence globale vis-à-vis des
denrées congelées et réfrigérées. Néanmoins, au cours des dernières années, la per-
ception des consommateurs et leur attitude à l’égard des produits alimentaires pré-
parés ont changé en raison des niveaux de revenu plus élevés, du nombre croissant
de femmes ayant rejoint le marché du travail et de la plus grande proportion de
temps passé dans les activités de loisir plutôt que dans la cuisine. De façon compa-
rable à ce qui avait été observé auparavant dans d’autres pays européens, le nombre
d’établissements de restauration rapide et de pâtisseries a augmenté de façon signi-
ficative au cours de la dernière décennie, parallèlement à des changements dans les
habitudes de consommation. Un autre changement remarquable au cours des deux
dernières décennies est la prolifération de chaînes d’hypermarchés dans le pays, consi-
dérées comme la force motrice provoquant la mise en place de systèmes de chaînes
du froid modernes au niveau national.

Tendances dans la consommation de denrées réfrigérées et congelées

Les améliorations apportées à la chaîne du froid en termes de coût et de qualité ont
également donné lieu à l’apparition de divers types de produits alimentaires réfrigérés
et congelés sur les marchés de détail où l’on constate une nette propension à se
tourner vers les plats traditionnels réfrigérés prêts à consommer (kebab, meze, dolma,
etc.). Il est à noter que les tendances mentionnées dans la consommation de denrées
congelées et réfrigérées ne sont pas identiques dans toutes les régions du pays. Dans
les villes à forte densité de population comme Istanbul, Ankara et Izmir, les consom-
mateurs sont davantage enclins à se tourner vers les produits congelés et réfrigérés
et plus réticents à préparer des repas en raison du temps passé au travail et dans les
transports publics. L’expansion du service traiteur, très dépendant des systèmes de
chaîne du froid, est principalement due à l’augmentation du nombre d’entreprises
sollicitant ce type de service.

Tous ces changements économiques et sociaux ont eu des effets significatifs sur la
chaîne du froid en Turquie. L’impact le plus notable a porté sur la qualité des
entreprises logistiques de la chaîne du froid. Au cours de la dernière décennie,
celles-ci ont dû moderniser leur structure et augmenter leur capacité de façon à
répondre à la demande nationale de denrées transportées par des chaînes du froid
fiables, entraînant ainsi une augmentation du nombre de camions frigorifiques et
de plates-formes frigorifiques de grande dimension.

Les progrès à réaliser

En ce qui concerne le marché de l’exportation, les systèmes modernes de chaîne du
froid ont été adoptés bien plus tôt. La Turquie est un important producteur de fruits
et légumes et ces derniers constituent traditionnellement la majeure partie des
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produits surgelés. Malgré le changement radical observé dans la qualité de la chaîne
du froid au cours de la dernière décennie, de nombreux progrès restent à faire au
niveau du marché intérieur où le transport des fruits et légumes est principalement
effectué sans aucun contrôle de température. Pour cette raison, des quantités signi-
ficatives de fruits et de légumes sont perdues en raison d’une maîtrise insuffisante
des températures pendant le transport et l’entreposage, tandis que les fruits et
légumes frais qui parviennent à la vente sont de faible qualité organoleptique.
L’absence d’une chaîne du froid fiable pour la collecte du lait dans les contrées
reculées demeure un des principaux problèmes pour l’industrie agro-alimentaire
turque. Toutefois, au cours des dernières années, quelques améliorations ont été
obtenues, grâce aux subventions gouvernementales versées aux producteurs de lait
appliquant la chaîne du froid. La logistique des produits de la pêche est un autre
point problématique de l’industrie agro-alimentaire turque, en termes de chaîne du
froid. Les pêcheries artisanales surtout souffrent du manque d’équipements frigori-
fiques corrects, en raison du manque de connaissances des pêcheurs au sujet des
avantages de la chaîne du froid et des infrastructures existantes. En revanche, les
pêcheries industrielles jouissent pleinement des technologies de chaîne du froid les
plus récentes.

Perspectives et défis pour les années à venir

De nouveaux progrès dans l’utilisation de la chaîne du froid dans les différents
secteurs de l’industrie alimentaire turque sont attendus dans les années qui viennent.
Un des moteurs les plus importants qui façonneront la chaîne du froid est sans
aucun doute la perspective de l’entrée dans l’Union européenne. La signature par la
Turquie en 2012 de l’accord ATP est une autre étape importante qui se traduira
progressivement par l’amélioration de la chaîne du froid. Figurant parmi les priorités
du ministère de l’Alimentation et de l’Agriculture, des développements dans la chaîne
du froid pour les produits frais devraient intervenir dans les prochaines années. Des
avancées comparables sont également prévues pour les produits de la pêche et les
produits laitiers. Toutes ces améliorations demanderont des investissements publics
et privés considérables pour la construction d’infrastructures de la chaîne du froid.
Parallèlement un accroissement majeur du nombre et de la qualité de service des
entreprises est prévu dans le domaine de la logistique du froid.

İbrahim Sani Özdemir, Ph.D. chief senior scientist, Food Institute, Tübitak MRC (Turquie).

La réduction des pertes
La mise en place d’une chaîne du froid de qualité offre également des perspectives
de réduction des pertes de denrées alimentaires, réduction d’autant plus nécessaire
que les besoins des populations et des industriels ne cesseront de croître à l’avenir.
À l’échelle mondiale aujourd’hui, ces pertes par défaut de chaîne du froid dépassent
les 30 %, et atteignent même 40 % dans certains pays en développement, en parti-
culier pour les fruits et légumes. Or elles représentent un gisement important d’éco-
nomies et de produits alimentaires pour nourrir 9 milliards d’humains en 2050 et
pour développer l’industrie agro-alimentaire et les échanges.

Si la note de l’Institut international du froid (IIF, 2009) sur le froid et la faim dans
le monde publiée en 2009 reste malheureusement d’actualité, elle a contribué à une
prise de conscience politique. Le gouvernement français a ainsi fait de la réduction
des gaspillages alimentaires l’une de ses priorités, et les pays d’Europe du Sud deman-
dent depuis plusieurs années, dans le cadre de l’accord relatif aux transports
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internationaux de denrées périssables et aux engins spéciaux à utiliser pour ces trans-
ports (ATP)1, l’extension de la réglementation sur le transport des denrées périssables
aux fruits et légumes. Leur demande s’élargit également (une proposition a été intro-
duite par la France en ce sens depuis la rédaction de ce chapitre) à l’application de
la réglementation non seulement au transport international mais aussi aux transports
nationaux. Dans le même temps, les pays de l’Afrique du Nord et du Moyen-Orient
rejoignent l’ATP et mettent en place des réglementations nationales pour développer
une chaîne du froid digne de ce nom.

Pour la première fois, la motivation économique d’une réglementation sur la chaîne
du froid pourrait être encore plus forte que la motivation sanitaire. Même si le coût
peut s’avérer important, les économies engendrées compenseraient largement
l’investissement.

L’évolution des consommations
La forte croissance démographique et le développement urbain accompagnent l’évo-
lution des modes de vie, de consommation et de distribution. Les filières courtes ne
suffisent plus à l’alimentation des grandes villes et les produits à faible durée de vie
ne correspondent plus à la consommation des urbains. Parallèlement, les grandes
surfaces se développent là où elles n’avaient pas encore pris pied. Leur approvision-
nement nécessite des produits à durée de vie allongée et une logistique sous tempé-
rature dirigée. Sans chaîne du froid, pas de supermarchés.

La santé des populations et des touristes
Toutes les études menées dans les pays qui ont mis en place une chaîne du froid de
qualité ont montré une amélioration notable de la santé des populations, qui reste
la priorité majeure de tous les gouvernements et la préoccupation première des
populations elles-mêmes. Les pays de la Méditerranée n’échappent pas à cette
demande et disposent d’une marge de manœuvre importante.

Le niveau de sécurité sanitaire a également un impact sur le tourisme, première
activité économique dans tous les pays méditerranéens, dans la mesure où l’attrac-
tivité de ces derniers dépend en partie de la sécurité sanitaire qu’ils sont susceptibles
d’offrir à leurs visiteurs. Les intoxications alimentaires dues à l’absence ou aux défail-
lances de la chaîne du froid constituent des désagréments parmi les plus répandus,
les plus désagréables et les plus regrettables pour le touriste visitant les pays chauds.
La chaîne du froid est donc aussi un outil indispensable au développement du tou-
risme tout autour de la Méditerranée.

La situation actuelle du transport
sous température dirigée
Les pays du pourtour méditerranéen partagent des conditions climatiques similaires
et doivent faire face à des températures élevées, en particulier l’été. Ces températures

1 - Accord de la Commission économique pour l’Europe de l’Organisation des Nations unies (CEEONU ou UNECE)
signé à Genève en 1970.
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ont un impact fort sur la durée de vie ainsi que sur la possibilité de stockage ou de
transport de certains produits frais. Si les besoins en termes de logistique sous tem-
pérature dirigée sont donc proches d’un pays méditerranéen à l’autre, les situations
actuelles en matière de chaîne du froid sont très variables.

Un faible niveau d’équipement
La logistique du froid autour de la Méditerranée souffre d’un manque d’équipements
depuis l’exploitation agricole, pour le stockage rapide dès la récolte des produits
(voir le trépied de Monvoisin), jusqu’au consommateur, en passant par l’entreposage
sous température dirigée, le transport frigorifique, la distribution et les usines
agro-alimentaires.

Avec 4 millions d’engins de transport terrestre sous température dirigée, suivant
les données du Refrigeration, Air Conditioning an Heat Pumps Technical Options
Committee (RTOC) Report de 20102 des Nations unies, le taux d’équipement mon-
dial est de l’ordre d’un engin pour 1 750 habitants en 2010. Mais ce taux est très
variable d’un pays à l’autre et d’une région à une autre. Avec 6 000 équipements
en 2012, l’Inde dispose seulement d’un engin de transport sous température dirigée
pour 200 000 habitants. La France, avec quelque 150 000 engins en 2012, se situe
dans la moyenne européenne avec un engin pour 450 habitants (la flotte euro-
péenne est évaluée à 1 100 000 équipements). Si les pays du sud de l’Europe sont
bien équipés, ceux du sud et de l’est de la Méditerranée restent dans l’ensemble
sous-équipés. Avec seulement 5 à 6 000 équipements en service en 2007, la Tunisie
ne dispose que d’un engin pour 1 750 habitants, une valeur qui se situe dans la
moyenne mondiale.

Le niveau d’équipements en entrepôts est également insuffisant pour faire face à la
demande de logistique sous température dirigée tant pour le marché intérieur des
pays concernés que pour le développement du commerce entre pays méditerranéens.
Les données de l’IIF révèlent une très forte hétérogénéité des capacités d’entreposage
frigorifique dans le monde, à laquelle n’échappent pas les pays méditerranéens. Par
exemple, la Tunisie a triplé sa capacité d’entreposage frigorifique en quinze ans,
entre 1996 et 2010, capacité utilisée à plus de 70 % pour les fruits et légumes. Avec
un parc d’environ 1 500 000 m3, dont 17 % en surgelés, le pays dispose d’environ
140 m3 pour mille habitants et se rapproche des pays développés qui en disposent
de 200. Toutefois, ce parc est peu performant énergétiquement avec des installations
dont les consommations dépassent 120 kWh par m3 et par an, et reste sous-utilisé
avec des taux d’occupation de 50 à 60 %.

2 - PNUE, Refrigeration, Air Conditioning an Heat Pumps Technical Options Committee (RTOC) Reports, Nairobi, PNUE
(rapport quadriennal des Nations unies sur l’évolution de l’ozone et du carbone).
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Encadré 2 : Les outils métrologiques :
indicateurs, thermomètres, enregistreurs

Il n’est point de chaîne du froid sans traçabilité des températures. Or la traçabilité
exige des outils adaptés. Ces derniers ont beaucoup évolué ces dernières années
intégrant en particulier les nouvelles technologies y compris les biotechnologies et
les technologies de l’information. Les enregistreurs à bandes ou disques de papier
ont ainsi quasiment disparu au profit d’enregistreurs électroniques ou d’indicateurs.

L’enregistreur de température est devenu l’accessoire indispensable des chambres
froides, entrepôts, camions frigorifiques. Le règlement européen 37/2005 l’impose
même tout au long de la chaîne du froid des surgelés, qui doivent, depuis 2010, être
conformes à la norme NF EN 12830 en cours de révision, et régulièrement vérifiés
suivant la norme NF EN 13486. En pratique, cette vérification est effectuée avant la
mise en service puis tous les ans, deux ou trois ans. Bien utilisés, les enregistreurs
permettent de prouver le respect des obligations de résultats mais aussi de prévenir
les différends commerciaux. Pour faciliter le choix des utilisateurs, certains pays
proposent une liste d’enregistreurs (celle établie par la France est disponible sur le
site du ministère de l’Agriculture). Aujourd’hui, ces enregistreurs sont intégrés dans
les dispositifs de traçabilité du transport et du véhicule qui relèvent également la
position du véhicule, les données du groupe frigorifique, la consommation énergé-
tique ou les ouvertures de portes. Ces systèmes permettent, de manière centralisée,
non seulement d’accéder à l’historique des données, mais aussi de recevoir des
alarmes permettant de réagir de manière préventive.

Les thermomètres à piquer pour mesurer la température des produits sont tout aussi
nécessaires en cas de doute ou de différend au cours des contrôles destructifs à cœur
des produits. Leur version métrologie légale est l’outil des services de contrôle mais
aussi celui des contrôles aux interfaces entre professionnels. Si leur technologie a
peu évolué depuis de nombreuses années, leurs modalités de contrôle ont subi
d’importantes modifications au sein de l’Union européenne. Leur utilisation devrait
encore se développer dans tous les pays. Les thermomètres doivent entre autres être
conformes à la norme NF EN 13485 et régulièrement vérifiés, comme les enregis-
treurs de température, suivant la norme NF EN 13486.

Enfin, les indicateurs et intégrateurs de température qui permettent un contrôle
simple du respect de la chaîne du froid par les opérateurs se sont fortement déve-
loppés ces dernières années. Leurs prix ont beaucoup diminué, permettant une uti-
lisation plus large de ces outils en particulier dans la chaîne du froid des produits
de santé. Les indicateurs électroniques, dérivés des enregistreurs, s’accompagnent
désormais d’indicateurs chimiques, biologiques, microbiologiques ou mécaniques
dont la simplicité permet d’atteindre des coûts de revient suffisamment faibles pour
envisager, à moyen terme, une utilisation sur chaque produit, par exemple pour les
vaccins. Leur utilisation devrait se démocratiser dans les prochaines années.

Gérald Cavalier, président de la section Entreposage et Transport de l’IIF, Cemafroid-Tecnea (France).

La chaîne du froid ne se limite pas aux entrepôts et aux moyens de transport. La
qualité des produits est en en premier lieu garantie, suivant les principes du trépied
de Monvoisin, par un froid précoce. L’équipement en moyens de stockage des exploi-
tations agricoles est donc tout aussi important, comme l’équipement efficient des
ateliers de transformation industriels ou artisanaux.

Les statistiques montrent un lien évident entre le niveau d’équipement tout au long
de la chaîne et le niveau des pertes de produits alimentaires. Les données de l’IIF
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publiées dans sa note sur « Le rôle du froid dans l’alimentation mondiale » (IIF,
2009), complétées pour le transport par les données du Cemafroid, le confirment
(voir le tableau 1).

Tableau 1 - Taux d’équipement pour la chaîne du froid et niveau des pertes
de produits alimentaires dans le monde

Monde Pays
développés*

Pays en
développement**

Population

Population en 2009
(en milliard d’habitants)

6,83 1,23 5,6

Taux d’équipement de la chaîne du froid

Volume de l’entreposage frigorifique
(m3 pour 1 000 habitants)

52 200 19

Nombre d’engins de transport sous
température dirigée (en million d’unité)

4 2,73 1,27

Nombre d’engins de transport sous
température dirigée (nombre
d’habitants par unité)

1 708 450 4 421

Nombre de réfrigérateurs domestiques
(pour 1 000 habitants)

172 627 70

Taux de perte

Pertes*** de denrées alimentaires
(tous produits) (en %)

25 10 28

Pertes*** de fruits et légumes (en %) 35 15 40

Pertes de denrées périssables
par non application du froid (en %)

20 9 23

* Régions plus développées (selon la définition des Nations unies).
** Régions moins développées (selon la définition des Nations unies).
*** Le taux de perte indiqué intègre les pertes après production, c’est-à-dire lors de la transformation, de l’entreposage,
du transport et de la vente au détail. Ce taux n’intègre pas, pour plusieurs raisons, les pertes finales au niveau du
consommateur final : ces dernières sont particulièrement difficiles à évaluer ; leur valeur est sensiblement moins dépen-
dante du niveau d’équipement frigorifique que ne le sont les pertes après production car, dans les pays industrialisés
dotés d’un niveau d’équipement élevé, la part de pertes liées au gaspillage s’élève sensiblement.

Source : IIF (2009) et données du Cemafroid pour le transport (2011).

La qualité de la chaîne du froid et les pratiques
Les conditions climatiques autour de la Méditerranée nécessitent l’utilisation d’équi-
pements de qualité. Or les autorités de contrôle sanitaire comme les utilisateurs
relèvent l’insuffisance de certains matériels et équipements dont les performances
ont malheureusement été sacrifiées au profit du prix. Cette constatation est valable
pour les engins de transport mais aussi pour les capacités d’entreposage.
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Ces performances ne permettent pas, à elles seules, de garantir une chaîne du froid
de qualité. Les équipements exigent une maintenance et un bon entretien, et donc
un suivi par des personnels compétents et sensibilisés. Alors que depuis soixante
ans, la fiabilité des équipements a énormément progressé, la compétence et la
conscience professionnelles des personnels sont devenues les points faibles de la
chaîne du froid à tous les niveaux. L’entretien régulier de tous ces équipements est
aujourd’hui encore insuffisant.

Cependant, les meilleures solutions et les meilleurs équipements, même parfaitement
entretenus, ne suffisent pas à garantir une chaîne du froid de qualité s’ils ne sont pas
utilisés à bon escient. Leur mise en œuvre nécessite formation et sensibilisation des
personnels tout au long de la chaîne. Les mauvaises habitudes sont nombreuses : mau-
vais chargement des produits, problèmes de réglage des consignes de température, sur-
charge des installations, fermeture des portes déficiente, obstruction des dispositifs de
soufflage ou de reprise d’air, non-arrêt d’un groupe frigorifique lors des livraisons pour
éviter le givrage... et bien d’autres encore. Ce sont ces mauvaises pratiques qui consti-
tuent les principales causes de rupture de la chaîne du froid en particulier aux interfaces
lors des chargements, des déchargements, des livraisons, de la mise en rayon, etc.

Les perspectives de la logistique
et du transport sous température dirigée
L’instauration d’une chaîne du froid concerne tous les maillons. Les usines agro-
alimentaires comme les logisticiens doivent mettre en place les outils et les solutions
nécessaires. Nous venons de le voir, la construction d’entrepôts, l’achat de camions
et leur utilisation, le développement de services pour leur entretien et leur mainte-
nance ne suffisent pas. La mise en œuvre de cette logistique doit également s’accom-
pagner d’une réglementation adaptée et de la formation et de la sensibilisation des
personnels. Enfin, des systèmes et des services de contrôle et de certification perfor-
mants sont nécessaires pour que la réglementation soit appliquée et pour gagner la
confiance des acteurs, opérateurs et consommateurs, sans laquelle la chaîne du froid
peut difficilement se développer.

Développement d’une logistique sous température dirigée
Conscients des enjeux et de la situation actuelle de la chaîne du froid, les pays
méditerranéens ont entrepris de développer des réseaux logistiques d’entrepôts et de
transport incluant la logistique sous température dirigée. C’est le cas du Maroc, de
l’Algérie ou de la Tunisie. L’amélioration de la chaîne du froid pour les produits
frais est aussi une des priorités du ministère turc de l’Alimentation et de l’Agriculture.
Le Maroc a lancé dans ce domaine un projet d’envergure : le maillage du territoire
en plates-formes logistiques incluant des entrepôts sous température dirigée en froid
positif comme en froid négatif doit permettre l’approvisionnement de tout le terri-
toire et constituer une infrastructure indispensable sur laquelle peuvent s’appuyer
les opérateurs privés, nationaux ou étrangers.

À l’instar de la Tunisie, le Maroc a également entrepris des démarches en vue d’appli-
quer l’ATP sur son territoire et de transposer les dispositions du transport
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international pour améliorer la qualité du transport national (voir encadré 3). Des
prestataires spécialisés dans la logistique du froid, publics ou privés, se développent
aussi pour répondre à la demande croissante en logistique sous température dirigée ;
c’est le cas par exemple de Polytrans ou Guanter au Maroc. Les principaux acteurs
européens ont également étendu leur réseau à d’autres pays méditerranéens à l’instar
de STEF, le leader européen de la logistique sous température dirigée, qui assure des
liaisons frigorifiques régulières entre les pays méditerranéens.

Encadré 3 : L’ATP et sa mise en œuvre au Maroc

L’accord des Nations unies du 1er septembre 1970 relatif aux transports internationaux
de denrées périssables et aux engins spéciaux à utiliser pour ces transports (ATP) est
entré en vigueur le 21 novembre 1976. Il fixe les exigences minimales pour les équi-
pements de transport sous température dirigée utilisés pour le transport international
avec les pays signataires. Il précise les modalités d’essais, de dimensionnement et de
classification des performances d’isolation et de réfrigération pour les engins neufs,
mais aussi pour la vérification des performances des engins en service. Aux termes de
cet accord, tous les engins sous température dirigée assurant des transports interna-
tionaux de denrées périssables dans les États contractants doivent disposer d’une attes-
tation de conformité technique (attestation ATP), et du marquage associé, délivrée par
l’autorité compétente du pays d’immatriculation de l’engin. Les attestations sont vala-
bles six ans et peuvent être ensuite renouvelées pour des périodes de trois ans. L’accord
fixe également la liste des denrées périssables concernées.

L’accord est géré par la Commission économique pour l’Europe de l’Organisation
des Nations unies (UNECE, www.unece.org). Chaque pays désigne une autorité
compétente en charge de la délivrance des attestations ATP dont la liste est accessible
sur le site de l’UNECE. En France, cette autorité a été déléguée par le ministère de
l’Agriculture au Cemafroid (www.autoritecompetenteATP.cemafroid.fr). Chaque
pays peut également désigner une station d’essais, laboratoire chargé en particulier
des essais de type des matériels neufs et de certains essais de contrôle de matériels
en service. Le Cemafroid est en France la station d’essais officielle. Tous les pays ne
disposent pas d’un tel laboratoire, compte tenu de l’investissement nécessaire pour
le construire. Les pays mettent aussi en place un réseau d’experts ATP ou de centres
de tests pour le renouvellement des attestations des engins en service. En France,
plus de deux cents centres couvrent ainsi le territoire (Cavalier, 2008).

Conçu à l’origine pour garantir la sécurité alimentaire, l’ATP contrôle aussi aujourd’hui les
performances environnementales (Cavalier, 2009). Ses mesures de consommation per-
mettent à l’utilisateur de comparer les performances énergétiques des différentes solu-
tions, et ses exigences en matière d’isolation afin d’économiser l’énergie de réfrigération.

Après la ratification et la signature de l’ATP en 1981, le Maroc l’a intégré au sein de
sa législation nationale en le promulguant par le dahir du 6 mai 1982. Dans l’attente
de la publication de textes réglementaires spécifiques, une circulaire interministérielle
(ministère de l’Agriculture et de la Réforme agraire, ministère des Transports, minis-
tère des Travaux publics, de la Formation professionnelle et de la Formation des
cadres) a été publiée le 2 juillet 1993 pour la mise en œuvre de l’accord.

Par la suite, en application du dahir du 6 mai 1982, le décret du 5 janvier 1999 et
son arrêté conjoint du 30 avril 2004 ont été publiés. Ces textes ont institué une
commission nationale chargée de l’examen des demandes des attestations ATP sous
la présidence de l’ex-direction de l’Élevage (services vétérinaires), devenue, depuis
le 1er janvier 2010, l’Office national de sécurité sanitaire des produits alimentaires
(ONSSA) qui est l’autorité compétente ATP.
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L’ATP est exigible sur le territoire marocain pour tout engin de transport sous tem-
pérature dirigée sauf dérogation particulière. L’ONSSA délivre les agréments ATP
pour les engins neufs importés et renouvelle les attestations ATP des engins en service
destinés au transport international. Pour le transport national, l’office délivre les
certificats d’agrément sanitaire pendant la période transitoire.

Le Maroc révise actuellement sa réglementation nationale et doit bientôt mettre en
place une procédure d’agrément ou de désignation d’une station d’essai et des centres
de tests nécessaires pour la vérification des performances du parc affecté au transport
sous température dirigée des denrées périssables. Le parc national dispose actuelle-
ment d’environ 2 520 engins en service, principalement des camions et des camion-
nettes. Le parc affecté au transport international sous température dirigée compte
quant à lui près de 443 engins en circulation, appartenant à 236 sociétés de transport
routier international : 26 % de ces engins ont un âge inferieur à 6 ans ; 29 % entre 6
et 9 ans, et 44 % plus de 9 ans. La plupart sont des semi-remorques, classés FRC
(frigorifique renforcé de classe C adapté au transport des denrées surgelées ou réfri-
gérées) dans 95 % des cas et FNA (frigorifique normal de classe A adapté au transport
des seuls produits frais) dans 5 % des cas.

En ce qui concerne les entrepôts frigorifiques, l’ONSSA a agréé, mi-2013, en confor-
mité avec la loi 28-07 du 11 février 2010 sur la sécurité sanitaire des produits ali-
mentaire (« loi SSA »), vingt-quatre entrepôts sous température dirigée destinés entre
autres au beurre, aux produits de charcuterie, aux viandes surgelés importées, et a
donné neuf avis favorables pour l’entreposage des produits de la pêche.

Dr Soumia El Hadji, ONSSA/DSV/DVHA (Maroc).

Des évolutions réglementaires
Le développement d’une logistique du froid passe aussi par une réglementation
adaptée et appliquée, adossée à des normes techniques. Les accords d’échange avec
l’Union européenne imposent l’application des réglementations européennes qui
fixent des obligations de résultat en termes de températures pour la chaîne du froid.
Ces obligations de résultats seront d’autant plus faciles à tenir que des obligations
de moyens viendront les appuyer. Elles permettront de fixer des objectifs simples en
matière de niveau de performance minimum des équipements beaucoup plus faciles
d’utilisation pour les professionnels.

Dans le domaine du transport, la réglementation internationale de l’ATP pour les
transports transfrontières fixe des exigences de moyens facilement satisfaisables tant
pour les nouveaux équipements que pour le matériel en service. L’ensemble des pays
du sud de l’Europe ont élargi, ou cherchent à le faire, son application à leurs trans-
ports nationaux afin de garantir une chaîne du froid de qualité adaptée à leurs
conditions climatiques. C’est le cas du Maroc, signataire de l’accord en 1981, qui
pour ce faire essaie désormais de faire évoluer sa propre réglementation. La Tunisie
a également signé l’accord en 2005 et la Turquie en 2012. D’autres pays de la Médi-
terranée, comme l’Algérie, réfléchissent à son adoption.

Des projets de réglementations sont également en cours d’élaboration ou de publication
pour harmoniser et améliorer les autres équipements de la chaîne du froid. Se généralise
par exemple l’utilisation des normes existantes sur les enregistreurs ou les thermomètres.
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Le développement de fournisseurs d’équipements
et de services adaptés
Il ne peut y avoir de logistique du froid sans équipements et services adaptés. L’offre
d’équipements des constructeurs locaux ou des réseaux de distribution de matériel
importé s’est fortement accrue ces dernières années. Néanmoins, l’application insuf-
fisante de la réglementation ou les lacunes de celle-ci laissent parfois la place à des
équipements bon marché mais aux piètres performances. Il est primordial que les
autorités assurent un contrôle (Cavalier, 2008) sur le terrain et qu’elles fassent en
sorte que les solutions de qualité, construites sur place ou importées, adaptées aux
besoins, mais aussi parfois plus chères, ne soient pas éliminées.

Les constructeurs d’équipements se sont développés ces dernières années tout autour
de la Méditerranée, comme SAFKAR, fabricant de groupes frigorifiques de transport
en Turquie, COLDEQ et SIMPATIC, carrossiers fabricants de cellules isothermes en
Tunisie, ou CECI au Maroc. Les leaders du marché ont également implanté des
réseaux d’agents ou d’agences. Carrier Transicold ou Thermoking, par le biais de
leurs représentants, couvrent le monde entier de leurs réseaux de points de service
pour la maintenance des groupes frigorifiques. Les services de location de matériel
service compris se développent également. Le groupe Petit-Forestier, leader mondial
dans ce domaine, spécialisé dans les engins de transport sous température dirigée et
de meubles frigorifiques de vente, s’est récemment implanté au Maroc.

Pour répondre au développement de la chaîne du froid dans les pays méditerranéens,
cette offre de solutions, d’équipements et de services doit encore s’étoffer et mailler
l’ensemble de la région. Elle doit aussi intégrer les besoins spécifiques de certaines
régions, en particulier les régions isolées, montagneuses ou désertiques, qui exigent
des conditions d’utilisation particulières (prise en compte du climat, du temps de
transport ou de la qualité des routes) : groupes frigorifiques adaptés aux conditions
de fonctionnement plus extrêmes que les versions standard avec les options de tro-
picalisation ; carrosseries répondant aux besoins d’isolation plus importants pour
réduire les déperditions thermiques en particulier sur les trajets longue distance ;
contraintes mécaniques plus importantes sur des routes qui ne sont pas toujours
très carrossables.

Formation et sensibilisation
Le développement des solutions ne sera efficace que s’il est accompagné par la for-
mation des utilisateurs, tant professionnels que particuliers. Le maillon faible de la
chaîne restera toujours le consommateur. Il doit sans cesse être sensibilisé au néces-
saire respect de la chaîne du froid. Les enquêtes sur l’état des réfrigérateurs ménagers
des foyers français montrent qu’il ne faut jamais relâcher cet effort. Il est d’autant
plus important de le fournir dans les pays où les individus ne sont pas ou peu équipés
car c’est au départ que les habitudes, bonnes ou mauvaises, se prennent.

De leur côté, les professionnels doivent connaître et comprendre les enjeux de la
chaîne du froid pour se les approprier. Maintenir la continuité de la chaîne doit être
vue comme une opportunité et non comme une contrainte. Il faut pour cela que
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les gains induits par une chaîne du froid de qualité soient partagés entre les différents
acteurs et que la logistique du froid apporte une plus-value tangible pour tous les
acteurs. Les seules économies de produits engendrées par la réduction des pertes
constituent un gisement économique gigantesque, mais les gains portent aussi sur
la qualité des produits qui doit être recherchée pour allonger le temps de la vente
et donc réduire les coûts de distribution.

Les opérateurs et le personnel doivent enfin être formés à la bonne utilisation des
équipements et aux bonnes pratiques de la chaîne du froid depuis le manutention-
naire jusqu’au directeur de site en passant par les services qualité, les services tech-
niques et de maintenance, les conducteurs, les agriculteurs, les pharmaciens... La
chaîne du froid n’est pas seulement l’affaire des frigoristes dont l’intervention se
limitera toujours aux installations. Dans le secteur de la santé comme dans le secteur
alimentaire, les personnels concernés par la chaîne du froid doivent disposer de
connaissances solides sur ce sujet souvent oublié dans leur formation de base.

Les donneurs d’ordres doivent aussi être sensibilisés aux économies rendues possibles
par un choix judicieux des matériels ; le coût du recours à des professionnels compé-
tents, tant pour le choix que pour la gestion des équipements, est faible comparé
aux économies possibles, dont l’ampleur est généralement sous-évaluée.

Encadré 4 : Présentation de l’Institut international du froid (IIF)

L’IIF est la seule organisation intergouvernementale rassemblant les compétences
scientifiques et techniques et diffusant de façon indépendante les connaissances dans
tous les domaines du froid allant de la cryogénie au conditionnement d’air en passant
par la liquéfaction des gaz, la chaîne du froid, les procédés et équipements frigori-
fiques, les fluides frigorigènes, ainsi que les pompes à chaleur. Les pays membres –
parmi lesquels on compte la plupart des pays méditerranéens – représentent 60 %
de la population mondiale. Les principaux enjeux sont la sécurité alimentaire, la
santé, l’efficacité énergétique, le réchauffement climatique et la couche d’ozone stra-
tosphérique. À ce titre, l’IIF a conclu des accords de coopération avec l’Organisation
des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’Organisation des
Nations unies pour le développement industriel (ONUDI), l’Organisation mondiale
de la santé (OMS), la Convention-cadre des Nations unies sur les changements
climatiques (CCNUCC), le Programme des Nations unies pour l’environnement
(PNUE), et est membre observateur de la Commission du Codex Alimentarius. La
diffusion des connaissances se fait par différents moyens (conférences et congrès,
guides et notes techniques, base documentaire de plus de 100 000 références).

Pour en savoir plus : www.iifiir.org

Conclusion
Une chaîne du froid de qualité est indispensable pour le développement des pays
méditerranéens et de leurs échanges de produits alimentaires et de santé, mais aussi
pour l’amélioration des conditions de vie des populations et l’accompagnement de
l’évolution des modes de vie et de consommation.
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En dehors de quelques filières performantes tournées vers l’exportation, les équipe-
ments et les services existants ne sont aujourd’hui pas suffisants. Seuls les investis-
sements engagés par nombre de pays et l’évolution des exigences réglementaires et
techniques pourront permettre de disposer à court ou moyen terme d’un outil
moderne et performant. Ils doivent s’accompagner d’un développement des activités
de sensibilisation et de formation des personnels et des consommateurs, ainsi que
de la mise en place d’un cadre réglementaire et normatif rassurant pour les différents
acteurs de la logistique du froid. Les économies de produits et les améliorations
qualitatives ainsi générées permettent d’envisager un retour sur investissement rapide
pour tous les pays méditerranéens.

Travailler à l’établissement d’une chaîne du froid méditerranéenne de qualité n’est
pas et ne sera pas un investissement à fonds perdus, bien au contraire. Sa mise en
œuvre soutiendra le développement de l’agriculture, de l’industrie agro-alimentaire,
de la distribution, du tourisme et des industries et services nécessaires pour la
construction, la gestion, l’entretien et la maintenance de cette chaîne du froid. Elle
offre à la Méditerranée l’opportunité de donner une valeur ajoutée à ses produits et
à ses services et de créer de nombreux emplois3.
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CHAPITRE 17

INFRASTRUCTURES,
LOGISTIQUE ET DYNAMIQUES
AGRO-ALIMENTAIRES
EN TURQUIE

Selma Tozanli
CIHEAM-IAM de Montpellier

Longtemps la Turquie a cherché à promouvoir un modèle de développement auto-
centré. Les choses ont changé à partir des années 1980, les politiques d’ajustement
structurel ayant poussé à l’ouverture de l’économie turque sur le marché mondial.
Après la nouvelle crise financière du début des années 2000, la libéralisation externe
et interne a été accélérée.

Située au carrefour de trois continents (Europe, Asie et Afrique) avec une superficie
totale de plus de 800 000 km2 et entourée par les mers de trois côtés, la Turquie
s’étend de l’Asie Mineure vers la Thrace orientale sur 1 660 kilomètres. Doté d’une
richesse agricole variétale et productive, le pays est quasiment autosuffisant pour
nourrir une population totale de 75 millions d’habitants et exporte une partie de sa
production agricole nationale. Son secteur agro-alimentaire apparaît comme l’un
des secteurs qui exporte le plus vers les pays du sud et de l’est de la Méditerranée
(PSEM), les pays de l’Europe centrale et orientale (PECO) et les pays asiatiques. Côté
importations, bien que l’Europe occidentale avec l’Union européenne à 27 (UE-27)
et les pays de l’Association européenne de libre-échange (AELE) constituent l’une
des zones « fournisseurs » de taille, les Balkans, la Russie, l’Ukraine et la Moldavie
commencent depuis les années 2000 à se positionner en tant que premiers fournis-
seurs de la Turquie en produits agro-alimentaires bruts (PAAB) et transformés
(PAAT). L’Asie, voire l’Amérique latine, deviennent à leur tour progressivement des
partenaires commerciaux privilégiés du pays.

Dans cette nouvelle configuration structurelle des échanges commerciaux de son
système agro-alimentaire, la Turquie n’est pas pour autant déconnectée de son voi-
sinage méditerranéen. Aussi est-il intéressant d’analyser l’évolution des accords,
commerciaux et autres, qu’elle établit avec ses partenaires méditerranéens et d’ail-
leurs, ainsi que la manière dont ce développement influe sur la croissance et l’étendue



de son secteur du transport et de la logistique. Quels investissements infrastructurels
la Turquie entreprend-elle depuis ces dix dernières années pour réaliser son objectif
de devenir la plaque tournante des échanges dans le bassin méditerranéen et de
profiter de son avantage géostratégique ?

À partir d’une description des échanges commerciaux de la Turquie de 1986 à nos
jours, fondée sur les statistiques du commerce international de la FAO, nous verrons
dans un premier temps comment cette évolution s’articule avec la multiplication des
accords commerciaux signés entre la Turquie et ses partenaires. Nous analyserons
ensuite de façon détaillée le secteur des transports et de la logistique, pour évoquer
finalement les investissements infrastructurels que le pays réalise pour améliorer ses
réseaux de transport et créer ainsi les conditions nécessaires à la formation de plates-
formes et de villages logistiques, tous deux stratégiques pour le bon écoulement des
marchandises, des services et des informations.

La place de la Turquie dans le commerce
international agro-alimentaire
La place du secteur agro-alimentaire dans les échanges internationaux de la Turquie
a légèrement reculé entre 1970 et 2010. Selon les données de Turkstat1, en 1970, la
part des exportations des produits agro-alimentaires bruts dans l’ensemble des expor-
tations du pays s’élevait à 6,1 %, et celle des produits agro-alimentaires transformés
à 7,1 %. Le secteur agro-alimentaire pesait alors, dans l’ensemble des exportations,
tous secteurs confondus, 30 milliards d’euros, soit 13,2 %. Cette part est retombée
à 10 % en 2012 avec un total de 119 milliards d’euros d’exportations, tous secteurs
confondus. Les exportations des produits agro-alimentaires bruts ont montré le recul
le plus important en ne comptant que 3,5 % du total des exportations (tous secteurs
confondus) et la part des produits agro-alimentaires transformés a reculé à 6,5 %.
La croissance des importations des produits agro-alimentaires bruts ou transformés
entre 1970 et 2012 a été spectaculaire. La valeur totale des importations, de 59 mil-
liards d’euros en 1970, est passée à 184 milliards de dollars en 2012. Les importations
des produits agro-alimentaires bruts, qui représentaient 3,1 % de cette valeur totale
en 1970, s’élevaient à 3,6 % en 2012, alors que la part des produits agro-alimentaires
transformés est restée stable sur la période (2,2 % du total des importations en 1970
comme en 2012).

Malgré cette place plutôt modeste du secteur agro-alimentaire dans les échanges
commerciaux internationaux de la Turquie, celle-ci se place parmi les dix pre-
miers exportateurs au niveau mondial pour plusieurs produits agro-alimentaires
bruts et/ou transformés2. Selon les données de la FAO3, en 2010, elle était le
premier exportateur mondial de raisins, d’abricots secs et de figues sèches, le
deuxième exportateur mondial de farine de blé, de pâtes alimentaires, de noix
préparées, de grains de pavot et de citrons et le troisième exportateur mondial

1 - www.tuik.gov.tr/disticaretapp
2 - Seuls les produits agro-alimentaires bruts ou transformés destinés à la consommation humaine sont ici pris en

compte. Tabac et boissons font partie de cette définition, selon la nomenclature de l’ONU.
3 - Faostat (www.fao.org).
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de jus de pomme concentré, d’abricots frais, de yoghourts, de légumes saumurés,
de petites agrumes, de lentilles et de cerises. La Turquie est en outre parmi les
dix premiers exportateurs mondiaux de tomates fraîches, de diverses prépara-
tions de céréales, d’olives de table, de concentré de tomate, de produits de
boulangeries et de pâtisseries industrielles, de fromage fondu, de margarine et
d’huile d’olive vierge.

Autre tendance observée, nos analyses4 montrent que la Turquie a élargi son
éventail des produits importés et exportés tout en diversifiant les pays/zones four-
nisseurs/clients5. Les graphiques 1 et 2 révèlent cette diversification voulue autant
par les autorités publiques que par des acteurs privés pour éviter d’être tributaire
d’un seul pays/zone fournisseur ou d’un seul pays/zone client. Nous remarquons
en effet que la Turquie applique de plus en plus une stratégie avantageant les
échanges Sud-Sud et oriente ses exportations vers les PSEM, vers les PECO et
vers les pays d’Asie et d’Amérique latine. S’agissant des importations du pays,
les principales zones « fournisseurs » de la Turquie en produits agro-alimentaires
bruts et/ou transformés sont les PECO, l’Amérique du Nord, l’Asie et l’Amérique
latine. Il est intéressant de noter que l’Europe occidentale (UE-27 + AELE),
bien que positionnée au premier ou au deuxième rang dans les échanges commer-
ciaux agro-alimentaires turcs, voit ses parts relatives dans le total stagner,
voire diminuer.

La Turquie importe de plus en plus de céréales, de fruits et légumes frais, d’oléagi-
neux, de fourrages et de légumineuses en état brut auprès des PECO, des pays
d’Afrique et d’Amérique latine. Ses principaux fournisseurs en produits agro-
alimentaires transformés, essentiellement des aliments de bétail, des huiles végétales
comestibles, et du sucre brut ou raffiné, sont les PECO, l’Amérique latine, l’Amérique
du Nord et, au quatrième rang, l’Europe occidentale.

Les principales destinations des exportations des produits agro-alimentaires bruts de
la Turquie, principalement des fruits et légumes frais, des feuilles de tabac et des
légumineuses, sont les PSEM, l’Europe occidentale et l’Asie. Ces mêmes pays, suivis
des PECO et de l’Asie, sont destinataires des exportations de produits agro-alimen-
taires transformés du pays, essentiellement les dérivés des céréales (farine du blé,
pâtes alimentaires, produits de boulangeries et de pâtisseries industrielles), les bois-
sons sans alcool, les produits de la confiserie/chocolaterie, les huiles végétales raffi-
nées et la margarine.

4 - Pour cette analyse du commerce international de la Turquie, nous avons eu recours aux données statistiques de la
FAO présentées dans les matrices commerciales. Ces données sont disponibles pour les années 1986 à 2010. Notre
étude se focalise donc sur une période de vingt-quatre ans.

5 - Pour une analyse approfondie des relations de la Turquie avec ses voisins méditerranéens, voir Huber (2013).
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Graphique 1 - Exportations en volume des PAAB et des PAAT de la Turquie
par zones principales de destination entre 2001 et 2010
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Note : moyennes décennales.
Source : élaboré par l’auteur d’après les données de Faostat.

Graphique 2 - Importations en volume des PAAB et des PAAT par zones
principales exportatrices entre 2001 et 2010
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Note : moyennes décennales.
Source : élaboré par l’auteur d’après les données de Faostat.

Afin d’analyser l’évolution de ces échanges, nous avons calculé les taux de croissance
annuels moyens (TCAM) pour la période étudiée (1986-2010) (voir le tableau 1). Ces
calculs révèlent que l’Europe centrale et orientale et l’Asie, suivies par l’Afrique, sont
les zones « fournisseurs » les plus dynamiques, pour les PAAB comme pour les PAAT.
À l’instar du continent africain, l’Asie, l’Amérique latine et l’Océanie, aux TCAM assez
élevés, se distinguent en tant que zones d’appel des exportations des PAAT de la Turquie
et affichent un fort potentiel de développement pour l’avenir. Ainsi, bien que l’éco-
nomie turque soit encore marquée par le secteur agricole dans ses échanges commer-
ciaux agro-alimentaires, les tendances de croissance de ces vingt-quatre années étudiées
nous conduisent à penser que, dans un avenir proche, un basculement s’opérera en
faveur des exportations des PAAT et de plus en plus vers les « pays du Sud ».
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Tableau 1 - TCAM des importations et exportations de la Turquie entre 1986
et 2010, par zones principales « fournisseurs » et « clients » (en %)

Zones
« fournisseurs/clients »

TCAM des importations
1986-2010

TCAM des exportations
1986-2010

PAAB PAAT PAAB PAAT

PECO 5,4 10,2 5,8 4,5

Afrique 6,6 7,3 3,4 15,3

Amérique du Nord 0,8 5,7 – 1,0 3,2

PSEM 5,9 4,9 1,5 3,3

Asie 9,0 3,3 2,1 5,2

Océanie – 3,8 3,2 2,8 4,9

Amérique latine 0,2 3,1 3,6 5,0

UE-27 + AELE 3,2 1,4 1,1 2,0

Total 3,1 3,5 1,9 3,5

Source : élaboré par l’auteur d’après les données de Faostat (www.fao.org).

Cette tendance se concrétise et se pérennise dans le temps par la volonté des pouvoirs
publics de tisser un vaste réseau d’accords commerciaux bilatéraux avec les PSEM
(Huber, 2013). La Turquie poursuit cette même stratégie géo-économique aussi bien
avec les PECO, les pays d’Asie centrale et de la mer Noire qu’avec les pays du
continent asiatique (voir le tableau 2).

Ces accords commerciaux facilitent les échanges entre les pays partenaires en diminuant
le temps d’attente et les coûts de transaction (Banque mondiale, 2012). La Turquie
signe des accords de libre-échange avec les pays avec lesquels l’Union européenne
conduit des négociations conformément aux clauses du traité européen sur l’union
douanière. Des accords de libre-échange sont également conclus avec l’ARYM, la
Croatie, la Bosnie-Herzégovine, l’Albanie, la Géorgie, la Serbie-et-Monténégro, le Chili,
la Mauritanie et la Corée du Sud6. Le pays en est au stade de la négociation avec
quatorze autres pays, parmi lesquels on compte l’Ukraine, la Colombie, l’Équateur, la
Malaisie, le Kosovo, la Moldavie, la République démocratique du Congo, le Ghana, le
Cameroun, les Seychelles et les îles Féroé. D’autres accords sont en voie de négociation
avec les États-Unis, le Canada, le Japon, l’Inde, l’Indonésie, le Vietnam, le Pérou, le
Mexique et la République centrafricaine. Ces démarches, en améliorant le cadre insti-
tutionnel des échanges, offrent à la Turquie les conditions nécessaires pour accroître
sa compétitivité sur les marchés internationaux et diminuer sa dépendance à l’égard
des marchés de l’Union européenne7.

6 - Selon les informations fournies par le ministère turc de l’Économie (www.ekonomi.gov.tr/sta/#ftnrefl).
7 - Ibid.
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Encadré 1 : Commerce agro-alimentaire de la Turquie

Nous donnerons ici un aperçu des performances commerciales de la Turquie dans
le secteur agro-alimentaire au cours des douze dernières années. Il présente égale-
ment les principaux partenaires commerciaux du pays et les grands traits des pro-
duits agro-alimentaires turcs faisant l’objet d’échanges commerciaux.

La Turquie a toujours été un pays exportateur net de produits agro-alimentaires
(voir le tableau 3). Ce statut d’exportateur net doit toutefois être apprécié en tenant
compte des barrières tarifaires et non tarifaires imposées sur certains produits agri-
coles d’importance majeure. Par exemple, les importations de viande, de produits
laitiers, de sucre et de céréales sont rares, à cause des barrières prohibitives en vigueur.
Le consommateur moyen dépense plus de 30 % de ses revenus en produits alimen-
taires. Le gouvernement autorise l’importation de denrées alimentaires de base en
cas de hausse des prix internationaux ou nationaux. L’écart entre les prix nationaux
et internationaux a été réduit grâce à l’autorisation d’importations en franchise de
droits. De façon générale, la politique d’importation de produits alimentaires consis-
tait à autoriser l’importation d’intrants intermédiaires pour la fabrication de produits
essentiellement destinés à l’exportation. C’est à ces mesures de protection, associées
à une production agricole très performante orientée vers l’exportation, que le pays
a dû sa position d’exportateur net dans le secteur agro-alimentaire.

Tableau 3 - Commerce agro-alimentaire* de la Turquie (1999-2011)

1999-20001 2003-2005 2007-2009 2010-2011

Commerce agro-alimentaire (en millions de dollars)

Exportations 3,996 6,220 10,098 13,130

Importations 2,763 4,501 8,386 11,711

Exportations nettes 1,233 1,718 1,712 1,419

Part des exportations et importations totales (en %)

Exp. agro-alim. 14 10,1 8,9 10,6

Imp. agro-alim. 6,1 4,8 4,9 5,5

* Inclut tous les produits couverts par l’accord OMC sur l’agriculture (moyennes de période).
Source : Turkstat (2013).

Durant les dix dernières années, le taux de croissance annuel moyen des importations
dans le secteur agro-alimentaire (17 %) a été plus élevé que le taux des exportations
dans le même secteur (13 %). Exportations et importations se sont développées à la
suite d’un vaste programme de réformes qui touchait aussi l’agriculture. Les expor-
tations nettes du secteur agro-alimentaire ont baissé ces dernières années.

Bien que l’UE demeure la première destination des exportations de produits agro-
alimentaires, la part que représentent le Proche- et le Moyen-Orient croît rapidement
(voir le tableau 4). Les exportations nettes à destination de l’UE sont demeurées
positives durant les dix dernières années. La part déjà faible que représentent les
pays de l’Afrique du Nord dans les importations de produits alimentaires baisse
régulièrement. Les exportations de produits agro-alimentaires à destination de
l’Afrique du Nord ont stagné autour de 3-4 % pendant les dix dernières années.
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Tableau 4 - Part des partenaires commerciaux de la Turquie
dans le secteur agro-alimentaire* (1999-2011, en %)

Exportations Importations

Régions
et pays

1999-
2001

2003-
2005

2007-
2009

2010-
2011

1999-
2001

2003-
2005

2007-
2009

2010-
2011

UE-27 47,6 50,5 40,1 34,3 31,2 33 27,8 29,2

Proche-
et Moyen
Orient**

15,5 16 23 29,6 5,4 3,4 1,4 1,6

Afrique
du Nord

4,6 3,2 3,9 4,1 1,9 1,4 1,2 0,7

Reste
du monde

32,3 30,4 33 32 61,6 62,2 69,7 68,6

* Inclut tous les produits couverts par l’accord OMC sur l’agriculture (moyennes de période).
** Les données concernant l’Irak commencent en 2003.

Source : Turkstat (2013).

Le tableau 5 donne une image du commerce selon le stade de la transformation et la
proximité des produits pour les consommateurs finaux. Environ 77 % des exporta-
tions turques concernent des produits finaux, contrairement à ce que l’on observe au
niveau des importations. Les importations de denrées de base en vrac et d’intrants
intermédiaires représentent environ 80 % des importations totales du secteur agro-
alimentaire en Turquie. La diminution rapide des exportations de produits en vrac et
la stagnation de la part des importations de produits en vrac peuvent être considérées
comme l’effet du niveau élevé de protection appliqué. L’augmentation régulière des
importations de produits finis est le signe d’une ouverture plus grande au commerce,
notamment à travers des accords commerciaux préférentiels.

La part des produits finaux dans les exportations du secteur agro-alimentaire à des-
tination de l’UE a récemment atteint 90 %. Les importations en provenance de l’UE
croissent à peu près au même rythme, mais les parts sont plus également distribuées
entre les différents produits. Le commerce de produits agro-alimentaires entre la
Turquie et les pays MEDA enregistre une évolution analogue.

Dans l’ensemble, côté exportations, ce sont les produits finaux qui représentent la part
la plus importante, avec une remarquable concentration sur certains sous-secteurs. Les
fruits, les fruits à coque et les légumes représentent environ 40 % des exportations,
auxquels s’ajoutent 20 % de fruits transformés et de produits à base de légumes. Les
préparations à base de céréales sont en hausse. Côté importations, on observe une
légère réduction des produits de base en vrac au profit des intrants intermédiaires et
des produits finaux. Certaines matières premières, comme les cuirs et les peaux ou les
fibres, dominent les importations du secteur agro-alimentaire, dont elles représentent
plus de la moitié. Malgré de généreuses subventions d’État à leur production, la part
des oléagineux dans les importations totales reste de 25 % environ.

La nature dynamique du commerce de produits agro-alimentaires est d’autant plus
remarquable que les exportateurs n’ont guère de marge de manœuvre. En fait, la Turquie
autorise les importations de produits de base pour nourrir sa population croissante et
satisfaire les besoins des exportateurs en intrants intermédiaires. Les performances
commerciales du secteur dépendent totalement de la capacité des exportateurs de fruits
et légumes à exploiter les opportunités du marché international. L’implication du gou-
vernement dans ce groupe de produits est quasi nulle, ce qui n’est pas sans ironie. Et c’est
l’inverse que l’on observe pour les produits alimentaires de base. Presque toutes les
politiques se concentrent sur les cultures de base, et la Turquie n’est pas loin de devenir
un pays importateur net permanent s’agissant de ce groupe de produits.
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Tableau 5 - Commerce agro-alimentaire* de la Turquie par catégorie
de produits (1999-2011, en %)

Total des exportations Total des importations

Catégories
de produits**

1999-
2001

2003-
2005

2007-
2009

2010-
2011

1999-
2001

2003-
2005

2007-
2009

2010-
2011

Produits
de base

18,2 10,9 7,8 7,2 46,9 44 42,6 40,4

Produits
intermédiaires

16,2 14,8 15 16,2 36,6 38,7 37 38,5

Produits
finaux

65,7 74,2 77,2 76,5 16,4 17,3 20,4 21,1

Exportations à destination
de l’UE-27

Importations provenant
de l’UE-27

Produits
de base

14,9 9,8 8,2 7,9 30,9 23,9 25,6 18,6

Produits
intermédiaires

10,5 9,3 5,8 5,4 42,8 44,5 38,6 42,1

Produits
finaux

74,6 81 86 86,7 26,3 31,7 35,8 39,3

Exportations à destination
du Proche- et Moyen-Orient

Importations provenant
du Proche- et Moyen-Orient

Produits
de base

5,4 4,9 3,3 4,2 56,6 54,7 29,1 34,3

Produits
intermédiaires

37,4 28,5 29,9 30,2 31,8 33,7 41,9 38,5

Produits
finaux

57,3 66,6 66,8 65,6 11,5 11,5 29 27,2

Exportations à destination
de l’Afrique du Nord

Importations provenant
de l’Afrique du Nord

Produits
de base

41,2 6,3 3,5 9,7 86,2 74,2 71,3 52,1

Produits
intermédiaires

12,7 33,8 26,2 19,1 7,3 19,8 15,3 27,3

Produits
finaux

46,1 59,9 70,3 71,2 6,5 6,1 13,4 20,6

Exportations à destination
du reste du monde

Importations provenant
du reste du monde

Produits
de base

25,8 16,5 11 9 53 53,4 49,2 49,7

Produits
intermédiaires

14,8 14,9 14,6 14,6 34,8 36,4 36,6 37

Produits
finaux

59,3 68,5 74,5 76,4 12,2 10,2 14,2 13,3

* Tous les produits couverts par l’accord OMC sur l’agriculture (moyennes de période).
** Les définitions des catégories viennent de la CE (2010).

Source : Turkstat (2013) ; Commission européenne (2010).
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Le commerce agro-alimentaire de la Turquie est fondé sur les produits de culture.
Le commerce de produits d’élevage demeure marginal. La Turquie est donc loin
d’avoir développé tout l’éventail du commerce agro-alimentaire. Une plus large
ouverture au commerce de l’agriculture, soutenue par des politiques et des mesures
visant à augmenter la productivité, permettra d’élargir le champ d’activité des expor-
tateurs en dehors des fruits et légumes. À terme, la capacité du secteur agro-alimen-
taire à concurrencer les importations et à prendre sa place sur le marché international
se rapprochera de son potentiel.

H. Ozan Eruygur, Université Gazi, Ankara (Turquie) et Erol H. Cakmak, Université TED, Ankara (Turquie).

Sources : Commission européenne (2010), Definitions of Agricultural Commodities, Intermediate and Final
Products as Defined in the Combined Nomenclature (http://ec.europa.eu/agriculture/agrista/tradestats/annexes/
annex4.htm) ; Turkstat, Foreign Trade Statistics [Data files], Ankara, Turkstat, 2013 (www.tuik.gov.tr).

Le transport et la logistique
dans le développement du système
agro-alimentaire turc et son ouverture
vers l’international
La croissance continue des échanges internationaux de la Turquie, soutenue par
l’amélioration de son cadre institutionnel international, transforme les entreprises
de transport en véritables firmes logistiques prestataires de services. Outre la volonté
d’éviter les terrains de conflits géopolitiques qui perdurent dans la région, la nécessité
de gagner du temps et de diminuer les coûts de transport a conduit ces firmes à
opter progressivement pour le transport intermodal et Ro-Ro (pour roll on, roll off).
Après une première ligne établie en 1985 entre Istanbul (Haydarpaşa) et la Roumanie
(Köstence), plusieurs autres ont été mises en place pour acheminer les marchandises
vers l’Italie, la Russie, la France, l’Ukraine ou encore la Roumanie. La firme privée
U. N. RO-RO İşletmeleri A. Ş., fondée en 1994, rachetée par la firme financière KKR
en 2007 puis revendue au DSV, le géant danois du secteur logistique, demeure jusqu’à
présent l’entreprise la plus active dans le transport Ro-Ro entre la Turquie et les
pays européens (Ersoy et Tozanli, 2012).

Cependant, il ne faut pas minimiser le rôle des dynamiques internes dans cette évolu-
tion. L’élargissement des implantations de grandes firmes agrotertiaires et des enseignes
de distribution depuis les années 1990 a donné une impulsion spectaculaire au dévelop-
pement du secteur de la logistique sur le marché intérieur de la Turquie. En introduisant
sur le marché domestique leurs propres normes et exigences en matière d’approvision-
nement, de transport et d’entreposage, ces entreprises ont permis une mise à niveau
technologique et organisationnelle impressionnante. Les années 2000 marquent ainsi
une période d’expansion encore plus forte du secteur logistique en Turquie.

Avec un taux de croissance annuel de 20 % depuis 2005, ce dernier est en deuxième
position derrière le tourisme dans le classement des secteurs les plus dynamiques du
pays. Surtout, il place la Turquie au 26e rang du classement mondial et au 2e rang des
PSEM, selon l’indice de la performance du secteur des logistiques (moyenne des
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années 2008-2012) établi par la Banque mondiale, alors que le pays occupait le 39e rang
dans le classement mondial fondé sur la moyenne des années 2007-20118. Le secteur
n’est plus défini par la seule fonction de transport mais comprend également des firmes
prestataires 3PL (troisième partie logistique), c’est-à-dire ayant la responsabilité d’exé-
cuter une partie plus ou moins importante de la logistique auprès de ses clients. L’arrivée
de capitaux étrangers dans ce secteur constitue un facteur moteur du développement
par le transfert technologique que les firmes étrangères introduisent dans le secteur
national. Aujourd’hui, la part des firmes étrangères dans le total des parts de marché de
la logistique est estimée à 30 % dans l’ensemble du marché (Karadoğan, 2011).

Avec une valeur totale de 78 milliards d’euros en 2012 (contre 41 milliards d’euros
en 2008), la part du secteur transport et logistique9 dans le PIB était estimée à cette date
à 14 % (Turkstat, 2013 ; İGEME, 2009). Une enquête récente, réalisée par Quattro
Business Consulting auprès de 502 firmes logistiques, indique en outre que le secteur
dégage une valeur d’activités totale de l’ordre de 120 milliards d’euros. Toutefois, la
vitalité économique du secteur reste très inégale. Cette situation est directement liée à
la méfiance des firmes industrielles, clientes des opérateurs du secteur logistique, vis-à-vis
des firmes 3PL. Les grandes firmes industrielles poursuivent généralement une politique
d’internalisation des activités logistiques et ne partagent pas, pour des motifs stratégiques,
camions frigorifiques ou entrepôts avec leurs concurrents. Pour cette raison, la part des
firmes 3PL dans le PIB national reste en deçà du seuil des 10 %, et leur taux de croissance
entre 2005 et 2010 atteint à peine les 7 % (contre 20 % en moyenne pour l’ensemble du
secteur). Les grandes firmes de l’agro-industrie optent cependant pour une stratégie
différente. Une typologie peut ainsi être établie en fonction des comportements et des
investissements des firmes dans le domaine logistique (Ersoy et Tozanli, 2012).

Opérateurs sur la scène internationale, les firmes sont presque exclusivement orien-
tées vers les activités du commerce international. Rappelons que 54 % des exporta-
tions et 24 % des importations sont effectuées par les firmes de transport
international, au nombre de 1 340 en 2009 (Gülen, 2010). On recense par ailleurs
2 000 agences de douane, 250 firmes 3PL et 200 entrepôts douaniers (Deloitte, 2010).
La structure du secteur demeure cependant très hétérogène et atomisée (Babacan,
2003). En Turquie, trois types d’acteur peuvent ainsi être distingués :

> un très grand nombre de micro-entreprises, opérant exclusivement dans le trans-
port routier domestique, recherchent les profits à court terme et ont une vision
conventionnelle sans stratégie prospective. Ils forment les deux tiers des firmes
actives dans le secteur ;

> un nombre assez important de petites et moyennes entreprises (PME), pour la
plupart familiales et tournées à l’origine vers le transport routier avant d’évoluer
vers une taille supérieure de firmes logistiques. Adoptant très souvent un mode
de gouvernance fondé sur la personnalité de l’entrepreneur fondateur, elles culti-
vent une vision commerciale dynamique ;

8 - http://donnees.banquemondiale.org/indicateur/LP.LPI.OVRL.XQ/countries?display=default
9 - Secteur des transports, de l’entreposage et des communications selon l’intitulé officiel de l’Institut statistique de

Turquie (www.tuik.gov.tr).
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İş
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ş
G

ru
bu

12
7,

3
10

2,
4

91
,7

90
,3

1,
5

%
M

al
te

M
ar

s
Lo

jis
ti

k
M

ar
s

Lo
jis

ti
k

G
ru

bu
13

0,
2

81
,9

86
,3

-
5,

2
%

Fr
an

ce
,T

u
n

is
ie

,A
lle

m
ag

n
e,

B
el

gi
qu

e

G
ök

bo
ra

G
ök

bo
ra

72
(e

)
A

lle
m

ag
n

e,
It

al
ie

,R
ou

m
an

ie
,F

ra
n

ce
,

A
ze

rb
aï

dj
an

,B
u

lg
ar

ie

(1
)

Fo
n

ds
de

pe
n

si
on

de
l’a

rm
ée

de
T

u
rq

u
ie

.
(2

)
Fo

rt
u

n
e

50
0

T
u

rk
iy

e
20

10
(w

w
w

.f
or

tu
n

et
u

rk
ey

.c
om

/f
or

tu
n

e5
00

-2
01

0)
.

(3
)

Si
te

s
de

s
en

tr
ep

ri
se

s.
(4

)
P

ag
es

w
eb

de
s

en
tr

ep
ri

se
s.

(e
)

E
st

im
at

io
n

.
N

ot
e

:
po

u
r

le
s

ta
u

x
de

ch
an

ge
,

vo
ir

h
tt

p:
//

fx
to

p.
co

m
/f

r/
h

is
to

ri
qu

e-
ta

u
x-

ch
an

ge
.

So
u

rc
e

:
C

ap
it

al
50

0
(w

w
w

.c
ap

it
al

.c
om

.t
r/

si
ra

la
m

al
ar

/h
tm

l/
20

10
.h

t)
.

352 MEDITERRA 2014



> quelques très grandes entreprises, aux stratégies axées sur le moyen et long termes,
à la gestion moderne et visant la compétitivité à l’échelle régionale, voire mondiale.
La plupart d’entre elles sont des 3PL. On compte parmi ces dernières des entre-
prises étrangères installées en Turquie, qui établissent des partenariats avec leurs
homologues turcs ou créent leur propre filiale dans le pays. Acteurs globaux, ces
entreprises logistiques investissent considérablement à l’étranger et organisent
leurs activités au niveau mondial. Certaines d’entre elles sont plus particulièrement
spécialisées dans la logistique des produits agro-alimentaires (Baynak Lojistik,
Netlog Lojistik/Polar XP, CEVA, Omsan) (voir le tableau 6).

Aujourd’hui, le transport et la logistique, qui regroupent de nombreux métiers et
activités, emploient 1,1 million de salariés selon les statistiques de l’État (Turkstat,
2013). Le transport routier domine le secteur, tant en nombre d’entreprises qu’en
termes de part au sein des échanges commerciaux : en 2009, 42 % environ des impor-
tations turques étaient effectuées par transport routier (46 % par voie maritime),
une part qui atteignait 59 % pour les exportations du pays (Deloitte, 2010). La
suprématie du transport routier est encore plus nette au niveau national, puisqu’il
assure environ 90 % de l’acheminement des biens.

Encadré 2 : La filière des fruits et légumes frais et l’impact
de la grande distribution alimentaire sur sa restructuration

Les moyennes quinquennales (2006-2010) pour les fruits et légumes frais (FLF) en
Turquie montrent que seule 10 % de la production est exportée (environ 4 millions
de tonnes pour 40 millions de tonnes produites) (Turkstat, 2013). Si l’on considère
qu’environ 30 % de la production est avariée et perdue après récolte et que 15 % de
cette production totale est orienté vers l’industrie agro-alimentaire10, 22 millions de
tonnes de FLF seraient donc commercialisées sur le marché intérieur. D’après
Ibrahim Yetkin, président de l’Association des agriculteurs de Turquie, « la majeure
partie des FLF est commercialisée en dehors des circuits formels, puisque seulement
9 à 10 millions de tonnes de fruits et légumes frais transitent par des halles de gros11 ».
Dans les circuits formels, la place de la grande distribution moderne ne cesse d’aug-
menter. Les parts de marché de l’ensemble des achats de FLF représenteraient environ
25 % des dépenses des consommateurs. L’enquête effectuée par Sonar12 en 2004,
auprès d’un échantillon de 1 177 personnes dans dix grandes villes de Turquie, révèle
que 28,4 % des personnes interrogées ont déclaré acheter les FLF dans les marchés
de quartier, 22,2 % dans les hypers et les supermarchés, 14,8 % dans des épiceries
de fruits et légumes et 9 % dans d’autres types de commerce. Une autre enquête
réalisée dans la ville d’Antalya en 2009 auprès de 669 ménages montre que 43 % des
achats de fruits et légumes sont réalisés dans des marchés de quartier, 27 % dans
des grandes et moyennes surfaces, 18 % chez des primeurs spécialisés et 12 %

10 - C. Akbay, S. Candem et E. Orhan, « Türkiye’de Yaş Meyve ve Sebze Ürünleri Üretim ve Pazarlamas », KSU. Journal
of Science and Engineering, 8 (2), 2005, p. 96-107.

11 - Anonyme, « Sebze-meyve tüketiminin yüzde 80’i kayit disi tuketiliyor », Retail Turquie, 2, avril 2009, p. 6-16. Cepen-
dant, la nouvelle loi no 5957 de 2012 exige l’enregistrement sur le site internet des halles de gros de tous les vendeurs
et acheteurs de FLF (agriculteurs, détaillants, commissionnaires, exportateurs, restaurants, hôtels, etc.), permettant
ainsi la régulation du commerce des FLF selon les principes de la traçabilité.

12 - Anonyme, 2003 Tuketici AliskanliklariArastirmasi (www.ampd.org/arastirmalar/default.aspx?SectionId=104).
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dans d’autres types de commerce13. La grande distribution, par l’organisation et la
gestion de sa chaîne d’approvisionnement, a assurément un impact croissant sur la
coordination des différentes fonctions de la logistique et la réorganisation des filières
locales de FLF. Les stratégies d’approvisionnement des plus grandes entreprises du
commerce de détail varient d’une enseigne à l’autre. La première du pays, Migros
Turk, a signé en 2009 un accord avec le ministère de l’Agriculture, des Affaires rurales
et de l’Alimentation, stipulant que l’enseigne achète les FLF directement auprès des
3 000 petits producteurs ayant accepté d’appliquer les bonnes pratiques agricoles défi-
nies et certifiées par le ministère. Malgré cette démarche encourageante, la gestion des
chaînes d’approvisionnement des grandes enseignes tend à orienter la filière vers une
concentration. Il est en effet très difficile pour les petits producteurs de se regrouper
au sein des coopératives et de pouvoir parallèlement répondre aux exigences fixées par
les normes de qualité commerciales et sanitaires de la grande distribution. Le fait que
les responsables achats des grandes enseignes soient, selon la nouvelle législation turque,
les premiers accusés en cas de plaintes de consommateurs14 conduit les chaînes des
hypers et des supermarchés à être très attentives dans le choix de leurs fournisseurs
en FLF et à privilégier la coopération avec les grandes exploitations/exportateurs cer-
tifiés selon des normes internationales privées telles que GlobalGAP, BRC, Tesco Stan-
dards ou Doğa Tat Carrefour. La plupart des grandes enseignes disposent d’une
vingtaine de fournisseurs (grossistes ou commissionnaires des halles de gros) certifiés
sous contrat. Par exemple, Tesco-Kipa achète ses FLF auprès de 35 fournisseurs régu-
lièrement audités. Une autre grande enseigne soucieuse des questions de conformité
aux normes de qualité sanitaire, Metro Cash&Carry, a été certifiée IFS (International
Featured Standards) pour ses magasins situés à Antalya en avril 2010. Selon cette norme
logistique, une chaîne de traçabilité est établie « depuis le champ jusqu’aux assiettes »
pour assurer aux consommateurs la bonne qualité commerciale et sanitaire des pro-
duits frais. L’entreprise a par ailleurs construit de grands entrepôts logistiques à
Istanbul-Gebze pour réceptionner et stocker de grands volumes de FLF. Ces change-
ments impliquent des restructurations importantes et préparent le terrain pour l’arrivée
de nouveaux acteurs. L’un d’entre eux, Mango Gıda, est une entreprise fondée en 2000
par deux jeunes entrepreneurs, anciens porteurs dans les halles de gros d’Istanbul. Fort
d’un développement exponentiel, Mango Gıda traite annuellement 100 000 tonnes de
FLF et fournit les grandes enseignes comme Migros, Carrefour SA, Réal ou BIM.
L’entreprise dispose aujourd’hui d’entrepôts à Istanbul, Ankara, Bursa, Antalya et
Adana, et développe des activités en amont de la filière en louant des champs et des
vergers dans différents lieux en Turquie et en optant pour des stratégies de contrac-
tualisation avec un grand nombre de petits exploitants15.

Autre tendance à suivre, l’arrivée en Turquie, en septembre 2011, d’IFCO Systems
N. V. Le géant néerlandais, présent dans 45 pays, fournit ou loue aux grandes enseignes
du commerce de détail des emballages spéciaux pour le transport et le stockage des
FLF. Le nombre de caisses utilisées (et rejetées après usage) par les grandes enseignes
est aujourd’hui estimé à plus de 2 millions. L’objectif des dirigeants de la filiale turque
d’IFCO est d’atteindre en 2015 les 35 millions de caisses louées. Outre l’établissement
d’un recyclage intelligent via la location des caisses, l’entreprise vise l’amélioration des

13 - G. Akpinar, « Analyzing the Effects of Consumers’ Demographic Characteristics on the Preferences of Fresh Fruit
and Vegetables Supply Chains », African Journal of Agricultural Research, 7 (9), 2012, p. 1442-1449.

14 - En 2009, le responsable achats de Carrefour Karsiyaka/Izmir a été poursuivi par la justice en raison du haut degré
de résidus de pesticides détectés dans un lot de poires et de l’absence de moyens de traçabilité de l’agriculteur/
fournisseur. Entretien avec Hunkar Unlu, responsable achats de Carrefour SA Karsiyaka/Izmir, le 7 octobre 2010.

15 - Reportage paru dans le journal Hürriyet le 11 octobre 2011 (http://hurarsiv.hurriyet.com.tr/goster/printnews.
aspx?DocID=18949852).

354 MEDITERRA 2014



conditions hygiéniques dans le transport et le stockage des FLF16. Les camions fri-
gorifiques qui n’étaient utilisés que pour l’exportation de fruits et légumes sont
aujourd’hui régulièrement employés pour approvisionner en produits frais les hypers
et supermarchés du pays. L’évolution du secteur laisse également présager l’extension
de l’étiquetage, de l’emballage et de la logistique moderne au commerce de détail
traditionnel. Le fait que les vendeurs des marchés de quartier à Ankara aient
commencé à utiliser des machines pour carte de crédit peut être pris comme une
avancée dans cette direction17. C’est un exemple de développement économique plus
responsable sur le plan environnemental.

Tableau 7 - Évolution des ventes totales du commerce de détail
selon les différentes catégories de commerce

2006 2010 2011 TACM
2006-2011

Commerce de détail moderne 28,7 % 42,4 % 46,2 % 6,4 %

Hypermarchés 3,1 % 4,7 % 5,6 % 7,5 %

Supermarchés 19,2 % 25,9 % 27,4 % 5,2 %

Discounteurs 4,9 % 10,5 % 12,0 % 10,2 %

Magasins des stations-service 1,4 % 1,3 % 1,2 % 1,0 %

Commerce de détail traditionnel 71,3 % 57,6 % 53,8 % – 0,4 %

Épiceries indépendantes 52,6 % 42,7 % 39,8 % – 0,4 %

Magasins spécialisés, buffets, kiosques 18,3 % 14,5 % 13,6 % – 0,6 %

Autres types de détail 0,5 % 0,5 % 0,4 % 0,9 %

Ensemble du commerce de détail
alimentaire (en millions de livres turques)

98 866 117 767 124 648 2,0 %

Source : élaboré par l’auteur d’après les données de l’Euromonitor International, avril 2012.

L’évolution du commerce international
et son impact sur les infrastructures
du transport et de la logistique en Turquie
La réalisation de l’objectif que les autorités publiques se sont fixé pour que la Turquie
devienne une véritable plaque tournante sur le plan logistique, et donc sur le
plan économique, passera forcément par l’aboutissement des grands projets

16 - Entretien avec Onur Aytekin, DG d’IFCO Lojistik, Gida Yasam, 26, septembre 2012 (www.gidayasam.com/
soylesiler/6621-taze-gida-lojistiginde-ifco-devrimi).

17 - Hürriyet Ekonomi, 5 février 2011 (www.hurriyet.com.tr/ekonomi/16936160.asp).
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d’infrastructures (transport et logistique) et par la modernisation des réseaux de
transport (routier, ferroviaire et maritime) déjà existants.

La Turquie fait partie du programme des réseaux européens de transport, les corri-
dors IV et X se prolongeant jusqu’à Istanbul (Centre d’analyse stratégique, 2011).
Soutenue par les programmes de financement de pré-accession à l’Union euro-
péenne, la Turquie réalise de nombreux investissements dans la construction de
chemins de fer, l’électrification du réseau existant et surtout la liaison des chemins
de fer à des zones logistiques portuaires. Elle est également partie prenante du pro-
gramme TRACECA, le corridor de transport Europe-Caucase-Asie, et développe le
réseau ferré reliant l’est de l’Anatolie (Kars) à l’Azerbaïdjan et à la Géorgie. Autre
grand programme infrastructurel stratégique, auquel la Banque européenne d’inves-
tissement (BEI) a contribué, la construction du tunnel « Marmaray » et de deux
voies ferroviaires, l’une destinée au transport urbain et l’autre aux grandes lignes de
transport commercial, sous la mer de Marmara va permettre la connexion des deux
rives d’Istanbul (Ersoy et Tozanli, 2012).

Les investissements des dix dernières années se concentrent également sur l’élargis-
sement des capacités des ports maritimes du pays pour répondre au trafic accru lié
au transport multimodal des marchandises. Selon les données 2011 d’Eurostat, avec
près de 360 millions de tonnes de marchandises (entrant et sortant) manipulées sur
les quais de ses ports la Turquie se classait au 5e rang dans ce domaine, derrière le
Royaume-Uni, l’Italie, les Pays-Bas et l’Espagne. Toujours en 2011, elle se position-
nait au 22e rang dans le classement de la Banque mondiale sur le trafic de conteneurs
dans les ports, avec un total de 6 millions d’EVP (équivalent vingt pieds) traités18.
Malgré les avancées réalisées depuis le début des années 2000, la capacité totale des
ports maritimes du pays n’est pas suffisante et d’importants investissements en infras-
tructures sont nécessaires (voir le tableau 8).

La nécessité d’investir dans l’infrastructure des ports a conduit les autorités publi-
ques à innover en matière de gestion et à adopter le système du « construit-
transfert-gère ». Ainsi, la gestion de plusieurs ports (Bandırma, Samsun, Mersin
et Iskenderun), jusqu’alors assurée par des établissements publics, a été cédée
pour des durées allant de vingt-cinq à trente-six ans à des entreprises logistiques
du secteur privé qui, en contrepartie, prévoient d’importants investissements en
infrastructures pour augmenter la capacité d’entreposage et de manutention
(Ersoy et Tozanli, 2012). D’autres sites (Izmir, Derince) pourraient connaître une
même privatisation dans un avenir proche. L’achèvement de la construction du
port de Çandarlı, près d’Izmir, considéré comme l’un des dix plus grands ports
maritimes de l’Europe occidentale, fournira une capacité annuelle de 2,2 millions
d’EVP supplémentaires dès sa mise en fonctionnement. L’appel d’offres pour la
gestion de ce port est déjà lancé mais le nom de la société gérante n’est pas
encore connu.

18 - http://data.worldbank.org/indicators/IS.HP.GOOD.TU
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Tableau 8 - Caractéristiques des principaux ports maritimes de la Turquie

Nom Emplacement
géographique

Société
de gestion

Nombre
de quais

Capacité annuelle
(en tonnes
ou en EPV)

Mersin Méditerranée MIP 21 2,5 millions d’EVP/
5 millions de tonnes

Ambarlı/
Istanbul

Mer de Marmara Altaş A. Ş. 13 2,7 millions d’EVP

İzmir Côtes égéennes TCDD* 24 895 000 d’EVP/
12 millions de tonnes

Aliaga Côtes égéennes TCDD* 12 70 millions tonnes

Haydarpaşa/
Istanbul

Mer de Marmara TCDD* 2 144 000 d’EVP

Bandırma Mer de Marmara Çelebi A. Ş. 20 150 000 d’EVP/
2,8 millions de tonnes

İskenderun Méditerranée Limak A. Ş. 6 2,4 millions de tonnes

Samsun Mer Noire Ceynak
A. Ş.

n. c. 2,4 millions tonnes

Derince Mer de Marmara TCDD* 7 30 000 d’EVP/
6,9 millions de tonnes

Trabzon Mer Noire Alport/
Groupe
Albayrak

6 37 000 d’EVP/
5 millions de tonnes

Çesme
Ro-Ro Port

Mer Égée Ulusoy
Holding

2

Çandarlı Mer Égée en
construction

2,2 millions d’EVP
(estimation)/
20 millions de tonnes

* Société nationale des chemins de fer de Turquie.

Source : élaboré par l’auteur d’après les informations collectées sur les pages internet des sociétés de gestion des ports.

Un autre développement important concerne les projets de création de « pôles logis-
tiques » (Ankara, Samsun, Mersin, Kars, Iskenderun) pour mieux gérer les logistiques
intermodales et combinées. Ces investissements, sous le contrôle des autorités locales
(municipalités, chambres du commerce et de l’industrie), rassemblent à la fois les
subventions accordées par l’Union européenne dans le cadre du programme de pré-
adhésion et les financements locaux et nationaux que complètent par ailleurs des
capitaux privés. Le secteur privé a en effet commencé à investir considérablement
dans le transport maritime et dans la gestion portuaire par la privatisation des ports
détenus jusqu’en 2005 par les Chemins de fers de la Turquie (TCDD) et les
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entreprises maritimes d’État (Denizcilik İşetmeleri). Ces changements conduisent les
plus grandes firmes logistiques du pays à opter pour des solutions intermodales en
investissant dans l’infrastructure portuaire et ferroviaire.

Conclusion
Le développement de la Turquie se fonde de plus en plus sur le secteur tertiaire.
Le dynamisme que le pays affiche dans ses échanges internationaux est soutenu
par le nombre croissant d’accords de libre-échange bilatéraux et multilatéraux
signés depuis le début des années 2000, mais également par les investissements en
infrastructures pour élargir les réseaux routiers, ferroviaires et maritimes qui relient
la Turquie à l’Europe, à l’Asie et à l’Afrique, s’appuyant en cela sur sa situation
privilégiée au carrefour des trois continents. Les dynamiques internes animées par
les entreprises privées de l’agro-industrie, du transport et de la logistique soutien-
nent les projets des pouvoirs publics, témoignant d’un partenariat public-privé
bien organisé, performant et prometteur. Il est également intéressant de constater
que la Turquie s’oriente toujours plus vers des échanges Sud-Sud et élargit ses
domaines de coopération avec les autres PSEM, les PECO et les pays asiatiques.
Peut-être ces avancées pousseront-elles l’Europe occidentale à renforcer ses liens
avec la Turquie qui, à défaut d’être un partenaire, pourrait bien devenir un concur-
rent redoutable.
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Kalaycıoğlu (S.) (2011), « Dogu’nun sorunlu limanlari ve Turkiye » (Les ports à
problèmes de l’Orient et de la Turquie), Durum Dergisi, Ekim sayısı, octobre
(www.turktrade.org.tr/tr/article/51198da5-d3b5-43ba-91e2-279bef1ec48e/dogu%E2%80%
99nun-sorunlu-limanlari-ve-turkiye.aspx)
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CHAPITRE 18

INFRASTRUCTURES
ET LOGISTIQUE
AGRO-ALIMENTAIRE
EN ALBANIE

Tokli Thomaj
Université d’agriculture de Tirana, Albanie

Arjana Misha
ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation

et de la Protection des consommateurs, Albanie

L’Albanie est un pays méditerranéen riche en prairies, en forêts et en plantations
prospères qui s’étendent jusqu’aux eaux bleues de l’Adriatique et de la mer Ionienne.
Bien que le pays soit aux deux tiers montagneux et que, par conséquent, les terres
utilisées pour l’agriculture soient souvent très vallonnées, les cultures y sont nom-
breuses et variées (oliveraies, vignes, agrumes, prunes, tomates, oignons et légumes),
tandis que l’élevage le plus pratiqué est celui du mouton. L’Albanie partage avec les
autres pays méditerranéens les valeurs qui leur sont propres : la diète méditerra-
néenne, la beauté des plages, le poisson frais, mais aussi et surtout une culture et
une histoire d’une grande richesse.

Aspirant à devenir membre de l’Union européenne (UE) depuis 2007, l’Albanie a
signé de nombreux accords avec les institutions européennes depuis l’instauration
de la démocratie dans le pays. Aujourd’hui, le processus d’adhésion pousse les auto-
rités du pays à mettre en œuvre de nouvelles réformes économiques, afin de se
conformer aux critères de compatibilité avec le marché commun dans les années à
venir. Un ambitieux programme de réformes économiques avait déjà été lancé
en 1992 pour ouvrir le pays à l’économie de marché. Le programme comprenait la
libéralisation des prix et du système de taux de change, le contrôle fiscal et monétaire,
ainsi que tout un éventail de réformes structurelles, dont la privatisation, la réforme
du secteur entrepreneurial et bancaire et la mise en place du système juridique et
des principes du marché.

S’agissant des produits agricoles et agro-alimentaires, le régime commercial albanais
a également été mis en place en pleine conformité avec 1) le pacte de stabilisation



et d’association conclu entre l’Albanie et l’UE, 2) l’engagement de l’Albanie vis-à-vis
de l’OMC et 3) l’Accord de libre-échange centre-européen (ALECE). L’Albanie est
devenue membre de l’OMC en 2000 et a en conséquence engagé les réformes néces-
saires de sa législation et de ses politiques. Le pays a donc déjà développé et mis en
œuvre un régime très libéral en matière de commerce de produits agro-alimentaires.

Ces changements politiques et économiques, amorcés dans les années 1990, n’ont
pas été sans effet sur l’infrastructure et la logistique. Ce chapitre se propose d’exa-
miner le secteur de la logistique en Albanie et son rôle dans le développement éco-
nomique du pays, avant d’envisager l’impact des réformes récentes.

Population et transition économique :
un besoin d’infrastructures
L’Albanie est aujourd’hui un pays à revenu intermédiaire, voire élevé, suivant une
classification récente de l’OCDE. L’agriculture, qui représente 16,9 % du PIB selon
l’Institut national albanais de statistique, demeure l’un des secteurs économiques les
plus importants, d’autant que 43 % de la population active vit dans des zones rurales.
Entre 2000 et 2008, le pays a enregistré une croissance économique parmi les plus
fortes de l’Europe, avec un taux de croissance annuel du PIB en volume d’environ
6 %. La situation macro-économique de l’Albanie est caractérisée par la stabilité des
prix, qui se reflète dans son taux d’inflation plutôt faible (entre 2 et 4 %) et son taux
de change de la monnaie nationale relativement stable.

La population du pays a commencé à décliner au début des années 1990 en raison
d’une vague d’émigration massive. Au 1er octobre 2011, le recensement dénombrait
2 821 977 habitants. Pour la première fois, la population urbaine a dépassé celle
vivant dans les zones rurales (respectivement, 53,5 % et 46,5 %). Ce transfert des
zones rurales vers les zones urbaines est favorisé par le développement économique
et, en ce sens, stimule la croissance du revenu.

Ce boom économique, combiné avec l’allongement progressif des distances entre les
zones de production et les zones de consommation, a également eu un impact sur
le secteur des infrastructures. Grâce aux investissements réalisés ces dix dernières
années, ce dernier s’est considérablement développé, favorisant la croissance écono-
mique et intensifiant les liens économiques entre les différentes régions du pays.

Le réseau des routes rurales
L’infrastructure du réseau routier rural s’est améliorée ces dernières années grâce à
la construction de 1 600 kilomètres de voies communales et de routes secondaires,
ainsi qu’à la mise en place d’un système plus approprié de gestion et d’entretien de
la voirie. Il reste cependant encore beaucoup à faire pour couvrir les besoins. Le
réseau rural sera complété par 3 500 kilomètres de voies nouvelles de meilleure qua-
lité. L’objectif est d’étendre l’entretien à un réseau de 1 700 kilomètres de routes
pendant la période 2013-2020 selon le Fonds albanais de développement. Les routes
rurales influent considérablement sur l’accès au marché des produits agricoles.
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Le réseau des routes nationales
L’Albanie possède environ 18 000 kilomètres de routes, dont 3 636 kilomètres de
routes nationales, 10 500 kilomètres de routes interurbaines, les 4 000 kilomètres res-
tants relevant de la juridiction d’unités autonomes, d’entreprises ou de sociétés. Le
gouvernement albanais a fait de l’investissement dans le réseau routier une priorité
stratégique pour le développement de l’économie du pays, en vue de favoriser l’accès
des produits agricoles aux marchés nationaux, l’approvisionnement de l’industrie
agro-alimentaire, ainsi que les exportations à destination des pays de la région et
au-delà.

La construction de l’axe Durrës-Kukës/Morinë-Pristina est l’un des plus gros inves-
tissements du gouvernement albanais. Il aura un impact majeur sur les relations
commerciales entre les pays de l’Adriatique et de la Méditerranée via les ports de
Durrës et de Shëngjin, ainsi que sur le volume des activités commerciales, notam-
ment dans les échanges avec le Kosovo, le Monténégro, la Serbie, l’ARYM, et d’autres
pays des Balkans, comme la Roumanie, la Bulgarie, etc.

L’Albanie, de par sa position géographique, est connectée aux réseaux européens et
aux corridors de transport régionaux. Cela favorise le commerce agricole sur le plan
européen mais également international.

Les transports maritimes
Aujourd’hui, les ports ne sont plus considérés comme des points nodaux opération-
nels isolés dans la chaîne des transports, mais comme les parties intégrantes d’une
chaîne d’approvisionnement continue travaillant en étroite collaboration avec des
terminaux satellites et terrestres (Gattuso, 2007). Située dans la partie sud-est des
Balkans, l’Albanie occupe une position géographique très favorable. Son littoral
s’étend sur 400 kilomètres, soit un tiers de ses frontières.

Les principaux ports du pays sont ceux de Durrës, de Vlorë, de Sarandë et de
Shëngjin. Depuis 1983, des liaisons régulières – services de transbordement, de fret
et de transport de passagers – sont assurées entre Durrës et Trieste, en Italie. En 1988,
un service de ferry a été mis en place entre Sarandë et l’île grecque de Corfou. Un
ferry permet également de traverser le lac qui sépare les villes d’Ohrid et de Pogradec.
Le volume total de la flotte marchande albanaise était estimé en 1986 à 56 000 tonnes.
Depuis 2011, le port de Durrës fait l’objet de travaux de rénovation considérables.

Dans les années 1970 et 1980, avec le développement économique, et celui du secteur
minier en particulier, la flotte de la marine marchande a connu une évolution impor-
tante, le gouvernement ayant fait l’acquisition de navires transocéaniques pour le
transport de marchandises d’import-export, d’une capacité allant de 12 500 tonnes
de port en lourd (TPL) à 16 000 TPL. La flotte atteignait alors une capacité totale
de 90 000 TPL. La flotte commerciale ayant été privatisée dans les années 1990, plu-
sieurs propriétaires privés possèdent aujourd’hui des navires d’une capacité de 1 000
à 2 000 TPL. Cette flotte comporte aussi neuf navires dont la capacité est de
11 000 TPL chacun, avec donc une capacité totale de 99 000 TPL. Ce secteur d’une
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importance cruciale demeure toutefois faible, tant du point de vue technique que
du point de vue de la gestion.

Le transport fluvial intérieur, que l’on peut envisager comme un sous-secteur des
transports maritimes, ne sert pas seulement à transporter des marchandises d’une
rive à l’autre d’un lac ou le long d’un fleuve : il sert aussi au transport de marchan-
dises dans les ports de Durrës, Vlorë, Sarandë et Shëngjin. Le transport sur les lacs
de Vau i Dejes, Koman et Fierza existait encore dans les années 1990, avec une
capacité de 150 000 tonnes de marchandises et d’environ 200 000 passagers.

Les transports ferroviaires
Le réseau ferroviaire albanais compte 421 kilomètres de lignes principales et 230 kilo-
mètres de lignes secondaires. Il est relié au réseau ferroviaire international via la
ligne Bajza-Podgorica (Monténégro), qu’emprunte le transport international de fret.
Les indicateurs techniques du réseau n’étant pas des meilleurs, la vitesse des trains
est limitée, mais leur durée de vie moyenne est élevée. L’approbation de la nouvelle
législation, conforme à l’acquis européen, permet aujourd’hui la restructuration et
l’amélioration des transports ferroviaires.

Évolutions récentes dans le secteur
de la logistique agro-alimentaire
Le secteur agricole (production et transformation) est l’un des principaux secteurs
contribuant au PIB albanais (16,9 % du PIB). Grâce aux investissements réalisés dans
le secteur et, plus généralement, au soutien du gouvernement, la production agricole
augmente régulièrement depuis une dizaine d’années, couvrant à la fois la consom-
mation nationale et les échanges sur les marchés, nationaux et internationaux.

Commerce agro-alimentaire
L’impact de l’augmentation de la production nationale se reflète dans le volume des
échanges du secteur agro-alimentaire, qui a augmenté de 3,8 % en 2012 par rapport
au niveau de 2011. En outre, cette augmentation a entraîné une diminution du
volume des importations, améliorant le rapport exportations sur importations. L’UE
demeure le plus gros exportateur de produits alimentaires avec 20,8 % des exporta-
tions mondiales (CCE, 2009). 52,9 % des importations albanaises de produits ali-
mentaires proviennent des pays membres de l’UE, 13,6 % des pays de l’ALECE et
33,4 % d’autres pays du monde, selon le ministère albanais de l’Agriculture, de l’Ali-
mentation et de la Protection des consommateurs (MAAPC).

Les exportations agro-alimentaires albanaises à destination de l’UE augmentent régu-
lièrement d’année en année : elles représentent aujourd’hui 67,9 % environ du volume
total des exportations albanaises (vers l’Italie, la Grèce, l’Autriche, l’Allemagne, la France,
la Bulgarie, la Pologne, la Roumanie, la Hongrie, la Lettonie, etc.). En outre, 20,9 %
des exportations albanaises sont destinées aux pays signataires de l’ALECE, comme la
Croatie, l’ARYM, le Monténégro, la République de Moldavie et la Serbie ; les exporta-
tions à destination d’autres pays du monde représentent 11,2 %.
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Les exportations concernent essentiellement des produits agricoles frais, comme les
fruits et légumes, grâce à l’augmentation de la production nationale. Les produits
agricoles transformés ne représentant encore qu’une faible proportion des produits
exportés vers les marchés de l’UE. Le secteur de l’agro-industrie, mineur et en déve-
loppement, s’attache surtout à satisfaire la demande nationale. Cela étant, en 2012,
la valeur totale des exportations de produits transformés à destination des pays de
l’UE a augmenté de 79,9 % par rapport à 2011. Quant aux importations de produits
transformés venant des pays de l’UE entre le 1er janvier et le 30 novembre 2012, elles
ont augmenté de 6,2 % par rapport à 2011 (MAAPC).

Structure du secteur agro-alimentaire et logistique
La structure du secteur agro-alimentaire albanais est dominée par les petites et
moyennes entreprises (PME). En ce sens, il ne diffère guère du secteur alimentaire
européen où 99 % des entreprises sont des PME (CES, 2009). L’industrie agro-
alimentaire a connu un développement progressif et constant, générant une aug-
mentation annuelle de valeur de l’ordre de 6 % pour l’année 2012 (MAAPC). La
productivité de l’agro-industrie a augmenté de 7,5 %, passant de 4,7 millions de leke
albanais (ALL) en valeur de production par employé en 2007 à 5 millions de ALL
par employé en 2011, avec une augmentation parallèle des emplois, dont le nombre
est passé de 10 300 à 11 300 sur la même période. Cependant cette industrie continue
à peser assez peu dans la production agricole totale, malgré de bonnes performances
et une croissance sensible de la production de matières premières agricoles. La contri-
bution de l’agro-industrie à la production agricole totale ne dépasse pas 24,3 %.

Les activités de l’agro-industrie concernent essentiellement la panification, l’eau
minérale plate et pétillante, la bière, l’huile d’olive, les produits laitiers, le vin, les
produits à base de viande et les fruits et légumes. Durant ces deux dernières années,
les investissements dans ce secteur ont surtout porté sur les fruits et légumes, le lait
et les produits laitiers, la farine, la production de vin, etc. Ces investissements se
sont davantage concentrés sur les technologies que sur la construction de nouvelles
unités de production, révélant la nécessité d’investir à la fois sur la quantité mais
aussi la qualité des produits. Les plus grandes entreprises sont celles qui produisent
de la viande et des produits à base de viande, du poisson et des produits à base de
poisson, ainsi que des volailles et des œufs. Beaucoup d’autres ont considérablement
investi dans la production d’huile d’olive, surtout après 2007.

L’industrie liée à la transformation du lait a récemment réalisé d’importants progrès,
se dotant d’unités de production modernes, notamment dans les régions de plaines.
Une partie de cette industrie demeure cependant fragmentée. Les incitatifs ou les
subventions aujourd’hui accordées par l’État ainsi que le renforcement des grou-
peurs/collecteurs, catégorie de négociants impliqués à la fois dans le commerce
d’intrants (vendus aux exploitants) et dans la vente de produits en gros (achetés aux
exploitants), contribuent progressivement à améliorer la situation. Ces groupeurs/
collecteurs sont actuellement les opérateurs les plus actifs de la chaîne de valeur.

Vingt-six entreprises formelles et plusieurs unités semi-industrielles et informelles
composent l’industrie de transformation des fruits et légumes qui offre une large
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gamme de produits. La production d’olives a augmenté de manière significative ces
dernières années, grâce aux subventions accordées par l’État : le pays compte actuel-
lement 164 producteurs d’huile d’olive qui possèdent pour la plupart des installations
modernes de transformation. Depuis 2007, on assiste à une nette expansion des
plantations (+ 60 % d’oliveraies environ), grâce au régime national de soutien de la
culture de l’olivier. La production d’olives est concentrée dans les régions de Berat,
de Vlora, de Fier et d’Elbasan, qui représentent 83,6 % de la production albanaise
totale et qui produisent à la fois des olives de table et des olives pour l’huile d’olive,
encore que la région de Berat soit spécialisée dans la production d’olives de table.

La production de raisin (de table et de cuve) a augmenté d’environ 30 % depuis 2007.
Celle de vin a quant à elle presque doublé. Notons cependant qu’en raison de l’aug-
mentation de la consommation, les importations de vin ont également presque
doublé. La production de raisin est concentrée dans les régions de Fier, de Berat, de
Vlora et d’Elbasan, qui représentent environ 60 % de la production albanaise totale.
La plupart des unités vinicoles sont de petites entreprises. Le segment des vins de
qualité demeure sous-développé, étant donné la taille de la chaîne de valeur. Les
entreprises vinicoles locales ne sont pas encore compétitives en termes de rapport
qualité/prix face aux concurrents régionaux ou aux principaux producteurs de l’UE.
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle le volume des importations de vin de qualité
est élevé et augmente depuis une dizaine d’années pour satisfaire à la demande
nationale, qui croît à mesure que le niveau de vie augmente et que le style de vie
évolue.

Le pays est un acteur régional actif dans la production, qui augmente d’année en
année, et le commerce de poisson, de produits à base de poisson et de fruits de mer.
Les activités du secteur de la pêche incluent la pêche de poissons marins, la pêche
côtière dans les lagunes, l’aquaculture et la production de moules.

L’Albanie est réputée pour sa production et ses exportations de plantes médicinales,
qui ont sensiblement augmenté au cours des dix dernières années. Le Centre du
commerce international classe le pays dans les tout premiers rangs pour cette caté-
gorie de produits, pour laquelle il présente d’importants avantages comparatifs sur
le marché mondial. L’Albanie produit plus de soixante variétés d’herbes médicinales
et d’épices, sans compter les huiles essentielles. C’est une industrie innovante et en
croissance qui est devenue l’un des plus grands fournisseurs des entreprises alimen-
taires dans le monde. Le pays compte environ dix compagnies d’export qui ache-
minent leurs produits vers les États-Unis, les pays de l’UE et la Turquie. Les herbes
et les épices s’inscrivent dans la même structure commerciale et suivent les mêmes
canaux de distribution que les autres produits, et rares sont les négociants qui se
spécialisent dans les herbes et épices. Les entreprises leaders du secteur sont
Albducros, Filipi (qui exporte de la sauge aux États-Unis) et Xherdo (qui produit
des huiles essentielles).

Les conditionnements sont en général importés, voire totalement pour les condi-
tionnements métalliques. Les emballages de papier ou de carton viennent en partie
de producteurs nationaux. Ceux importés atteignent 20 % des ventes totales de
l’industrie de transformation alimentaire.
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Qualité alimentaire
La législation albanaise en matière d’agriculture, de qualité alimentaire et de protec-
tion des consommateurs a beaucoup évolué durant la période 2007-2013, confor-
mément aux termes de l’accord de stabilisation et d’association avec les
Communautés européennes visant à rapprocher progressivement le pays de l’acquis
européen dans ces domaines.

Ce rapprochement de la législation nationale vers celle de l’UE, l’amélioration des
normes alimentaires et les investissements accrus dans les infrastructures concernées
ont compté parmi les priorités du budget de l’État et ont été soutenus par des
subventions européennes. L’Albanie a transposé plus de deux cents actes de l’UE
dans sa législation nationale pour assurer la sécurité alimentaire et mis en place les
institutions nécessaires à l’application des règlements et des normes communautaires
relatifs aux produits agricoles de base ou transformés.

L’Administration nationale de l’alimentation (ANA) est chargée du contrôle et de la
bonne application de la législation relative à la sécurité alimentaire et à la protection
des consommateurs, conformément aux normes de l’UE. Elle est l’une des autorités
compétentes en matière de sécurité alimentaire en Albanie et opère aux niveaux
central et régional, par l’entremise de douze directorats régionaux, auxquels s’ajou-
tent treize postes d’inspection frontaliers.

L’Albanie s’est également dotée de deux laboratoires nationaux de référence : l’Ins-
titut de sécurité alimentaire et vétérinaire (ISAV) et le Département de la protection
des végétaux, situé à Durrës. Elle compte en outre onze laboratoires de sécurité
alimentaire, onze laboratoires de santé animale et sept laboratoires de santé végétale,
placés sous l’autorité de l’ANA et qui opèrent à l’échelon local. L’ISAV applique un
système de gestion de la qualité conforme à la norme internationale ISO
17025 (2005). Six tests ont été validés par la Direction générale de l’accréditation,
ainsi que par une instance internationale d’accréditation.

Une logistique agro-alimentaire intelligente :
les nouveaux défis
L’un des principaux défis que l’Albanie doit relever en matière de logistique agro-
alimentaire est de savoir faire face à une grande incertitude dans l’approvisionnement
et dans l’évolution de la demande domestique. La qualité des produits frais comme
les volumes disponibles en un temps et un lieu précis ne sont pas encore optimaux.
Le secteur est caractérisé par des changements de dernière minute et des commandes
urgentes, de sorte que le travail de prévision ou de planification ainsi que le système
logistique qui l’accompagne doivent être extrêmement flexibles et permettre les chan-
gements et les réallocations de dernière minute, tout en restant solide et fiable
(Verdouw et al., 2013).

D’après l’étude mentionnée ci-dessus, les limitations de la bande passante empêchent
de résoudre efficacement les problèmes de la logistique agro-alimentaire. Le déve-
loppement des technologies de l’internet du futur devrait permettre de surmonter
ces obstacles. L’internet du futur désigne une nouvelle ère dans l’évolution de la
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Toile, où plusieurs tendances dans le développement d’internet seront combinées en
une seule et même approche intégrée. Ces progrès seront utiles à l’Albanie qui,
comme d’autres pays, s’engage à utiliser des services numérisés et à développer ses
infrastructures dans le domaine des technologies de l’information et de la commu-
nication (TIC). En effet, l’Albanie met progressivement en place un cadre législatif
adapté et investit considérablement dans les TIC. Ces dernières années, on assiste à
une rapide informatisation des services de l’administration et à leur accessibilité sur
internet : c’est aujourd’hui le cas pour près de 80 % des services publics albanais.

Sachant que des réseaux et des services à large bande peuvent favoriser une forte
croissance économique et une meilleure compétitivité, l’un des principaux objectifs
du gouvernement albanais est de mettre en place un réseau à haut débit sans fil, qui
permettra au pays d’aller plus loin et plus vite dans son entreprise de modernisation
et d’intégration économique, sociale, culturelle et politique. Dans l’intervalle, le pro-
gramme « TIC pour le développement » (TICD) cherche à renforcer les activités du
secteur public pour les citoyens. Grâce à une politique constante et cohérente en
matière de TIC, à un engagement politique fort d’investissement dans le secteur et
à la création de l’Agence nationale pour la société de l’information (ANSI), l’Albanie
a réussi à lancer son programme de gouvernance électronique (USAID, 2011).

Conclusion
Bien que l’Albanie ait hérité d’une infrastructure loin de satisfaire aux normes euro-
péennes, la situation a radicalement changé depuis les années 1990. Les investisse-
ments dans le développement des infrastructures, la modernisation des ports, la
construction de nouveaux axes routiers reliant le pays au reste de la région et au-delà,
l’amélioration des routes rurales et celle de la logistique agro-alimentaire sont les
priorités définies par le gouvernement pour la période 2014-2020.

Nous l’avons vu dans ce chapitre, l’Albanie doit poursuivre la modernisation de ses
infrastructures pour améliorer le transport des produits agricoles vers les unités de
l’industrie agro-alimentaire, celui des produits transformés vers les entrepôts et, en
fin de chaîne, vers les marchés nationaux et étrangers. Le développement de l’indus-
trie de transformation agro-alimentaire demeurera l’objet prioritaire des investisse-
ments, en privilégiant les produits traditionnels autochtones à forte valeur ajoutée,
qui sont conformes aux normes de l’Union européenne en matière de qualité.

Les investissements dans les TIC, la mise en œuvre de stratégies gouvernementales
et du programme « Albanie numérique », qui encourage le développement du
commerce électronique, favoriseront le développement d’entreprises et de structures
logistiques agro-alimentaires intelligentes, dont le système de distribution et la qua-
lité alimentaire bénéficieront.
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CHAPITRE 19

TRANSPORT, LOGISTIQUE
ET DÉVELOPPEMENT
AGRO-ALIMENTAIRE
EN ALGÉRIE

Mohamed Naïli
El Watan, Algérie

Avec une superficie de 2,38 millions de km2 et une côte de 1 200 kilomètres, l’Algérie
est le pays le plus vaste du pourtour méditerranéen mais ne possède pas la façade
maritime la plus importante. Ces deux paramètres renseignent sur les potentialités
mais aussi les défis qui caractérisent le secteur de la logistique et des infrastructures
agro-alimentaires de ce pays.

Avec une économie fondée essentiellement sur les hydrocarbures qui représentent
plus de 50 % du PIB et 98 % des recettes à l’exportation, les secteurs stratégiques,
dont l’agriculture et l’industrie agro-alimentaire, ont été dans le passé relégués au
second plan des politiques de développement. Ce n’est qu’au cours de ces dix der-
nières années que la diminution de la dépendance alimentaire a été inscrite au registre
des priorités des pouvoirs publics.

La production agricole locale demeure cependant encore insuffisante pour répondre
aux besoins du pays. En l’absence d’une agriculture performante, l’Algérie est for-
tement dépendante des importations agro-alimentaires, ce qui fait d’elle le principal
importateur de produits alimentaires du continent africain. En 2012, la facture ali-
mentaire atteignait 8,98 milliards de dollars, soit 19 % de la valeur totale des impor-
tations (46,8 milliards de dollars)1. La quasi-totalité du commerce international du
pays emprunte la voie maritime. L’Union européenne est la principale origine et
destination du commerce extérieur algérien, avec la France comme premier four-
nisseur et l’Italie comme client majeur.

L’analyse des caractéristiques du secteur agro-alimentaire dans tous ses volets
confirme la localisation dans le nord du pays, près de la côte, des principaux centres

1 - El Moudjahid (www.elmoudjahid.com/fr/actualites/37902).



d’approvisionnement et de consommation, qui coïncident en fait avec les villes por-
tuaires. Cette région représente moins de 15 % de la superficie totale du pays et
abrite 70 % de la population, qui se concentre surtout à Alger et dans ses environs
(ONS, 2008). Ce dernier paramètre explique les déséquilibres que connaît le pays en
matière de distribution et de logistique.

Les portes de l’Algérie
L’acheminement des importations depuis des sources d’approvisionnement éparpil-
lées dans différentes régions du monde (Europe, Amérique du Nord et du Sud, Asie)
nécessite la mobilisation de moyens logistiques considérables. Or les insuffisances
multiples des infrastructures et des moyens de transport de l’Algérie en font l’une
des destinations les moins attractives du bassin méditerranéen.

Des ports en souffrance
Les ports algériens se situent dans le nord du pays, unique débouché sur la mer. On
comptait quatre ports de commerce seulement durant les années 1990, et onze
en 2006, avec le port d’Alger comme principale plate-forme maritime concentrant
un tiers du commerce international du pays.

La politique de modernisation de l’infrastructure portuaire est aujourd’hui encore
sujette à la critique. Construits selon des normes anciennes, ces ports ont été confi-
gurés pour les navires de petite taille, en raison de leur faible profondeur, qui plus
est réduite par les phénomènes d’envasement nécessitant régulièrement des opéra-
tions de dragage. Cet état de fait oblige les armateurs qui desservent les ports algériens
à recourir aux cargos de petite taille. Considérés comme non économiques, ces der-
niers engendrent des manques à gagner importants pour les chargeurs algériens qui
doivent payer des taux de fret plus élevés (Tadjine et Ahmed-Zaïd, 2012).

L’indice de connectivité des transports maritimes réguliers de 2012 place l’Algérie loin
derrière ses voisins marocain, égyptien ou turc (UNCTAD, 2012). Le classement élaboré
par la Banque mondiale pour l’année 2012 confirme ces contre-performances logistiques
en attribuant à l’Algérie la 125e place dans un classement qui totalise 155 pays, loin der-
rière la Tunisie, le Maroc et l’Égypte qui arrivent respectivement à la 41e, 50e et 57e posi-
tion (Banque mondiale, 2012). Face à ces multiples difficultés qui perdurent
(infrastructures vétustes, lenteurs administratives et douanières, bureaucratie, etc.),
l’Algérie est la destination la plus chère de la région. Selon le rapport Doing Business 2011
de la Banque mondiale, le coût moyen d’un conteneur à l’importation, de 858 dollars
en Tunisie et 950 dollars au Maroc, atteint 1 318 dollars lorsqu’il s’agit de l’Algérie.

Les contraintes persistent malgré les efforts consentis par l’État qui, par exemple, a
pu donner en concession la gestion des ports d’Alger et Djen Djen au groupe émirati
DPW (Dubaï Ports World) depuis 2008. Malgré l’engagement pris par ce dernier de
moderniser le système de gestion, la situation de ces deux infrastructures est loin de
s’être améliorée, et se serait même dégradée : les bateaux restent en rade pour une
durée qui peut atteindre sept jours, avec des surcoûts d’une moyenne de 7 000 dollars
par jour et par bateau, alors que, selon les opérateurs algériens du commerce exté-
rieur, cette attente était auparavant de trois jours maximum.

372 MEDITERRA 2014



Les entreprises de transport maritime
Depuis ces quinze dernières années, l’Algérie est quasi exclusivement desservie par
les compagnies étrangères. Des armateurs comme CMA-CGM (France), Mediterra-
nean Shipping Company (Suisse) ou Maersk (Danemark) assurent ainsi jusqu’à 95 %
des flux maritimes depuis et vers l’Algérie. Les statistiques des services de douane
estiment le montant de la facture du transport maritime à une moyenne de 25 %
de la valeur globale des importations du pays. En 2011, l’Algérie a payé près
de 12 milliards de dollars en frais d’affrètement pour des importations d’une valeur
de 45 milliards de dollars.

Jusqu’à la fin des années 1990, la Compagnie algérienne de navigation (CNAN)
assurait une grande partie des prestations liées au transport maritime de marchan-
dises. Elle est entrée depuis dans une phase de déclin : ses effectifs, qui avoisinait à
cette époque les 10 000 emplois, n’atteignent plus que le millier d’emplois en 2003.
Sur les 80 navires dont disposait le groupe, n’en subsiste qu’une quinzaine, par ail-
leurs souvent à l’arrêt pour des raisons de panne. Les pouvoirs publics ont récem-
ment décidé de relancer l’activité de cet unique armateur national. Le Conseil des
participations de l’État (CPE) vient ainsi d’avaliser un programme de renforcement
de la flotte de l’entreprise projetant l’acquisition, pour la période 2013-2016, de
douze navires répondant aux nouvelles normes, dont six navires de type Corno à
navigation horizontale et verticale de 6 000 à 8 000 tonnes, quatre navires de type
vraquier handysize de 30 000 tonnes et deux navires porte-conteneurs de 7 000 à
8 000 tonnes

La logistique de distribution au niveau interne
Après leur arrivée en Algérie ou avant de quitter le pays, les produits agro-alimen-
taires empruntent différentes voies de circulation. En raison de l’étendue du pays,
les connexions entre les régions nécessitent de parcourir de grandes distances. Entre
le nord, où sont concentrés les ports et les plates-formes de stockage des produits
alimentaires importés, et l’extrême sud du pays, la distance avoisine les 2 000 kilo-
mètres. Du coup, l’approvisionnement des villes de l’intérieur et du grand sud exige
la mobilisation d’importants moyens de transport, adaptés notamment aux produits
frais comme les légumes, la viande ou les produits laitiers. Faute d’un réseau ferro-
viaire dense, le transport routier prédomine dans l’approvisionnement. L’état des
lieux des deux secteurs, routier et ferroviaire, laisse apparaître d’importantes lacunes.

La prédominance de la route
Bien qu’il se présente comme étant le plus dense de l’Afrique du Nord, le réseau
routier algérien nécessiterait encore d’être davantage modernisé et densifié, afin de
permettre une plus grande fluidité des transports et de désenclaver l’ensemble des
régions de l’arrière-pays. Fin 2011, la longueur du réseau routier algérien était estimée
à 118 306 kilomètres de routes de différentes catégories et à 2 451 kilomètres d’auto-
routes (voir tableau 1). Le programme de développement de l’infrastructure routière
en Algérie a entrepris ces cinq dernières années l’élaboration de deux grands projets :
l’autoroute est-ouest et la Transsaharienne.
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Tableau 1 - Récapitulatif des infrastructures de transport

Type d’infrastructure Situation physique

Routes 118 306 km (RN, CW et CC)

Autoroutes 2 451 km (à la fin 2011)

Aéroports 35 dont 13 internationaux

Voies ferrées 4 200 km opérationnels et 6 300 km en cours de réalisation
(programme quinquennal 2010-2014)

Ports 40 ports dont 13 seulement destinés à l’activité commerciale

Légende : RN : route nationale ; CW : chemin de wilaya (route départementale) ; CC : chemin communal.

Source : ministère algérien des Transports.

L’autoroute est-ouest est un important tronçon de 1 216 kilomètres, dont la réali-
sation depuis 2009 a coûté près de 11 milliards de dollars. Reliant la ville d’Annaba
(extrême est) à la ville de Tlemcen (extrême ouest) et conçu en 2 x 3 (deux sens et
trois voies pour chacun), ce mégaprojet permet de traverser la partie nord de l’Algérie
en une durée estimée à dix heures et de réduire sensiblement les frais et les délais
de livraison des produits agro-alimentaires.

La partie algérienne de la Transsaharienne constitue le segment le plus abouti d’un
vaste projet transafricain, initié dans les années 1970 dans le cadre d’un programme
onusien portant sur la création de grands axes transafricains (GAT) qui doivent
traverser les pays du Maghreb et du Sahel (Algérie, Tunisie, Mali, Niger, Tchad et
Nigeria). Faute de moyens financiers et de matériels adéquats, le projet a été mis à
l’arrêt pendant plusieurs années avant sa relance dans les années 2000. L’Algérie est
concernée par la réalisation de 2 800 kilomètres : 2 410 kilomètres ont déjà été amé-
nagés sur la ligne Alger-Tamanrasset-frontière avec le Niger ; ne reste qu’un tronçon
de 390 kilomètres à réaliser. Le coût de réalisation du projet est estimé à 400 millions
de dollars (ministère algérien des Transports).

Un réseau ferroviaire en extension
Le réseau ferroviaire s’étend sur 4 200 kilomètres. Certains tronçons sont depuis peu
électrifiés. Le secteur, toujours sous monopole de l’État, est géré par la Société natio-
nale des transports ferroviaires (SNTF). Le nord du pays bénéficie de la plus grande
couverture, contrastant avec le centre et le sud, où le transport ferroviaire est encore
inexistant. Le réseau est constitué principalement de 299 kilomètres de voies électri-
fiées, de 305 kilomètres de voies doubles et de 1 085 kilomètres de voies étroites.

La politique gouvernementale d’aménagement du territoire accorde une place pri-
vilégiée au transport ferroviaire qu’elle considère comme un vecteur majeur de déve-
loppement et de croissance. Le programme national d’extension du rail prévoit de
dépasser en 2014 les 6 000 kilomètres de réseau ferroviaire et d’atteindre les
10 000 kilomètres à l’horizon 2017. Le développement du transport ferroviaire de
marchandises, avec le lancement de trains de transport adaptés (porte-conteneurs,
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wagons de transport de céréales, etc.), constitue également un objectif primordial
du programme de modernisation qui vient d’être déployé par les pouvoirs publics.
De nouvelles grandes lignes en cours de réalisation devront entre autres permettre
des liaisons entre les grands pôles régionaux, comme Bordj Bou Arréridj-Khemis
Miliana, Boumedfaa-Djelfa, Touggourt-Hassi Messaoud, Oued Tlilat-frontière maro-
caine, Relizane-Tiaret-Tissemsilt, Alger-Annaba, Alger-Sétif-Tizi Ouzou, Alger-Oran,
Oran-Tlemcen, etc. Parmi les projets ferroviaires en cours figurent également l’élec-
trification de 1 000 kilomètres de voies ferrées et la réalisation de 3 000 kilomètres
de nouveaux chemins de fer.

Le programme de développement auquel est soumis le secteur des transports dans
ses deux volets, routier et ferroviaire, devrait au total coûter près de 38 milliards de
dollars entre 2010 et 20142. Comme le révèle la topographie des infrastructures de
transport qui vient d’être présentée, le recours au transport routier est quasi exclusif
dans la distribution des produits alimentaires, ce qui n’est pas sans impact sur la
qualité des produits, leur coût de revient ou la sécurité des approvisionnements. Les
populations des régions du sud du pays (Tamanrasset, Béchar, Tindouf, Ouargla,
Illizi, etc.) payent jusqu’à 50 % plus cher leurs denrées alimentaires par rapport aux
populations du nord. Les convois agro-alimentaires mettent jusqu’à cinq jours de
route pour atteindre ces régions qui se trouvent distantes de 1 000 à 2 000 kilomètres
du nord du pays, où se concentrent les entreprises de production/conditionnement
pour les produits locaux et les ports de déchargement pour les produits importés.

Les contraintes liées à la distribution agro-alimentaire
La distribution agro-alimentaire est confrontée à au moins trois contraintes
majeures : absence d’entreprises spécialisées dans le transport, prédominance de
l’informel et déficit au niveau de la grande distribution. Le transport routier, qui
demeure le moyen le plus utilisé, accuse de telles défaillances en termes d’organisa-
tion qu’il ne contribue pas à l’efficacité de la distribution agro-alimentaire. Une
grande part du marché du transport est en effet accaparée par des opérateurs non
agréés (informels) et présente un faible développement du transport adapté aux
produits frais (transport frigorifique).

À l’époque de l’économie centralisée, l’Algérie disposait d’une grande entreprise
publique de transport routier de marchandises, la Société nationale des transports
routiers (SNTR), qui approvisionnait les offices publics agro-alimentaires des diffé-
rentes régions. La crise économique qui affecta l’Algérie durant les années 1990
plongea la SNTR, à l’instar de la majorité des entreprises publiques, dans des diffi-
cultés financières qui affaiblirent ses performances. Ce dernières années, l’entreprise
fit l’objet d’un nouveau processus de relance, avec la création, en 2007, d’une ving-
taine de centres de logistique et de transport implantés sur l’ensemble du territoire,
de 700 attelages et d’un parc roulant de près de 2 000 tracteurs-remorques de
20-30 tonnes.

2 - Programme d’action du ministère algérien des Transports.
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En l’absence d’entreprises de transport capables de répondre aux besoins, les pro-
ducteurs agro-alimentaires développent des réseaux de distribution en interne (trans-
port pour compte propre) – ces réseaux représentent actuellement 40 % du marché
du transport agro-alimentaire –, ce qui constitue un défi supplémentaire pour les
entreprises, notamment les PME, pour qui le transport nécessite la mobilisation
d’une partie importante de leurs moyens financiers (CETMO, 2011). Néanmoins,
ces dix dernières années, l’activité de transport de marchandises se déploie de plus
en plus dans le cadre de dispositifs publics d’appui à la création d’entreprises et de
l’auto-emploi, Agence nationale de soutien à l’emploi de jeunes (ANSEJ) et Caisse
nationale d’assurance chômage (CNAC). Mais cet élan, qui concerne en particulier
le domaine des transports spécialisés, comme le frigorifique, est loin de s’opérer dans
un cadre structuré et organisé. En 2011, le transport de marchandises concentre près
d’un tiers des projets financés dans le cadre des deux dispositifs qui viennent d’être
cités (ONS, 2012).

Encadré 1 : Le groupe Anderson Logistique

Parmi les rares entreprises de transport créées dans le sillage de l’abolition du mono-
pole de l’État et l’ouverture de l’économie algérienne à l’investissement privé, le
Groupe Anderson Logistique a gagné dans son domaine d’intervention (le transport
routier, l’entreposage, la manutention et la distribution) d’importantes parts de
marché en l’espace de quelques années.

Fort d’un portefeuille de 1 700 clients, 600 collaborateurs, 500 véhicules exploités et
8 000 m3 de capacité d’entreposage, le groupe intervient dans les 48 wilayas (dépar-
tements) du pays. À titre indicatif, en 2009, le groupe a transporté sur l’ensemble
du territoire algérien plus de 260 000 tonnes de marchandises, géré et stocké environ
un million de m3 de produits divers.

Inscrit dans une stratégie d’innovation, Anderson Group s’est lancé en 2013 dans
l’activité de groupage, avec l’ouverture de centres de « dégroupage » et d’« éclate-
ment » sur l’ensemble du territoire. Ce système, courant dans plusieurs autres pays,
permet aux entreprises de transporter et de distribuer en groupe leurs produits dans
différentes régions avec des coûts sensiblement réduits. La direction du groupe
Anderson s’est fixé comme objectif de développer « ce mode de transport à une
échelle industrielle et de faire économiser aux entreprises plus de 30 % sur leurs
coûts de transport habituels ».

La méthode de travail du groupe Anderson mise sur la disponibilité en permanence
de la flotte et du personnel, et l’organisation du transport des conteneurs à partir
des infrastructures portuaires et ports secs. Pour contourner les lacunes bureaucra-
tiques, le groupe a adopté une stratégie facilitant l’acquisition des autorisations
d’accès aux ports et l’organisation des convois. À l’horizon 2015, le groupe vise la
création d’une zone d’activités logistiques.

La grande distribution
La grande distribution est un créneau naissant en Algérie. Jusque-là, le commerce
de détail reste dominé par les magasins d’alimentation générale et le commerce
ambulant (marchés hebdomadaires ou de proximité). Le pays compte aujourd’hui
deux supermarchés (Uno City du groupe Cevital dans la capitale) et trois
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hypermarchés, deux appartenant au groupe Cevital (Uno dans la région d’Aïn Defla
et Uno Shopping Center à Bouira) et l’autre au groupe Arcofina (Ardis à Alger).
Plusieurs autres supermarchés sont en cours de construction, notamment au sein
des centres commerciaux (Ubifrance, 2012). Uno et Ardis ont l’ambition d’ouvrir
d’autres grandes surfaces dans le pays mais ces projets avancent lentement. Les pro-
duits frais, comme la viande ou les légumes et fruits demeurent soit l’apanage de
magasins spécialisés, soit vendus sur les marchés traditionnels ou dans le circuit
informel dont le poids est très important pour ce type de produit.

Encadré 2 : L’organisation de la logistique
du groupe agro-alimentaire Cevital

Premier groupe agro-alimentaire en Algérie et troisième à l’échelle africaine, le
groupe Cevital accapare plus de 60 % du marché algérien du sucre et des huiles
végétales, avec une volonté de se tourner désormais vers l’exportation. Les capacités
de production du groupe sont en forte croissance. Actuellement, il s’agit d’un rythme
qui tourne à 210 000 tonnes par an pour le sucre, 3,6 millions de bouteilles d’eau
minérale et de boisson fruitée par jour et 80 tonnes par jour de conserveries de
tomate et de confitures. Dans le port de Béjaïa, situé à 250 kilomètres à l’est d’Alger,
où sont installées les unités agro-industrielles du groupe, ce dernier dispose de silos
portuaires d’une capacité totale de 182 000 tonnes et d’un terminal de déchargement
de 2 000 tonnes par heure, le plus important du bassin méditerranéen (Hafsi, 2011).

La politique de développement de Cevital inclut la mise en place d’un réseau logis-
tique renforcé en interne : en amont, le groupe s’est doté d’une flotte maritime
assurant l’approvisionnement en matières premières (huiles et sucre bruts) ; en aval,
il a créé un vaste réseau de transport, d’entreposage, de grande distribution et de
vente de gros, sur l’ensemble du territoire.

Le volet logistique et distribution du groupe est organisé en quatre filiales :

1) Nolis : créée en 2000, cette filiale s’occupe du transport maritime. À l’aide de trois
navires en propriété et d’autres affrétés, elle assure le transport des matières pre-
mières du groupe Cevital importées, en particulier d’Amérique latine.

2) Numidis : créée en 2006, cette filiale est spécialisée dans la grande distribution.
Elle projette le développement d’une chaîne de supermarchés et d’hypermarchés
sous les enseignes Uno City et Uno.

3) Numilog : créée en 2007, cette filiale propose une solution logistique globale
comprenant le transport routier, le stockage et la gestion des stocks, l’emballage, le
copacking et l’étiquetage.

4) Sierra Cevital : créée en 2011, cette filiale est une joint-venture entre le groupe
Cevital et Sonae-Sierra, spécialisée dans le développement et la gestion de centres
commerciaux (études de marché et de faisabilité, coordination dans la réalisation
des centres commerciaux, optimisation du mix commercial, fonctionnement et ges-
tion de centres).
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Conclusion
Facteurs déterminants dans l’essor du secteur agro-alimentaire, les transports et
l’ensemble des infrastructures logistiques de l’Algérie sont appelés à être (re)structurés.
Certes, d’importants projets sont en cours de réalisation (modernisation des infras-
tructures portuaires, renforcement des réseaux ferroviaire et routier, etc.), mais il
manque encore une stratégie globale capable de garantir à moyen et long termes la
complémentarité entre les différents segments logistiques et une homogénéité intraré-
gionale. L’instauration des nouvelles tendances dans le commerce agro-alimentaire doit
s’imposer également, à travers la généralisation de la grande distribution, qui permettra
d’assurer la disponibilité et la régularité des approvisionnements, condition sine qua
non pour l’éradication du commerce informel, de la spéculation et de la fluctuation
des prix. Enfin, la modernisation du secteur de la logistique passe par la levée des
embûches bureaucratiques, notamment au niveau du commerce international, afin de
faire de l’Algérie une destination plus attractive et de réduire les coûts de transaction
qui pénalisent aujourd’hui les opérateurs économiques et les consommateurs.
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CHAPITRE 20

MALTE : UN HUB LOGISTIQUE
David Raphaël Busuttil

Fondation de Malte, Malte

Les problèmes de la sécurité alimentaire de Malte datent de l’époque médiévale,
quand l’île était incapable de répondre à la demande de nourriture de sa population
locale, menant à l’instauration d’une institution particulière pour assurer à l’île une
provision annuelle de grain. L’installation des Chevaliers de Malte au XVIe siècle a
suscité l’arrivée d’une grande population d’expatriés, dont les flux incessants perdu-
rent jusqu’à aujourd’hui. Cette pression démographique sur un territoire exigu a
conduit Malte à avoir une densité de population parmi les plus importantes au
monde, provoquant un changement profond des infrastructures (augmentation du
nombre de routes, de ports et d’aéroports).

Par ailleurs, la situation de Malte en Méditerranée a fait de ses trois îles un centre
névralgique pour les navires (réparation à des fins militaires, usages commerciaux
plus tard). Depuis son indépendance obtenue en 1964, Malte est progressivement
devenue un centre du commerce logistique international où de très nombreux pro-
duits agro-alimentaires sont importés, exportés et transbordés.

Développement de l’infrastructure
agro-alimentaire de Malte
La relation de Malte avec la mer, naturelle pour une île, l’est encore plus pour un
pays héritier d’un contexte géo-économique assujetti aux nécessités du commerce
maritime. Historiquement, Malte, au centre de la Méditerranée, a été tour à tour
pont stratégique pour la Sicile (au temps des guerres puniques puis de l’invasion
arabe de la Sicile) et véritable « île forteresse » (pour les Chevaliers de l’Ordre de
Malte puis pour la Grande-Bretagne). Avec le temps, Malte a connu une croissance
de sa population relativement forte compte tenu de la taille de son territoire.

Les origines de l’infrastructure de Malte
Les îles maltaises produisant des quantités limitées de nourriture, l’importation a été
essentielle, depuis le Moyen Âge, pour assurer les besoins alimentaires de la popu-
lation locale. Durant les temps médiévaux et modernes, c’est la Sicile qui sera la
source principale de leur approvisionnement en grain. L’Università à Mdina négociait
et garantissait des approvisionnements de blé suffisants pour une année civile, grâce



à sa gestion du fonds Massa Frumentaria (Consiglio et al., 2012, p. 25-26)1. L’Ordre
des Chevaliers de Malte l’intégra dans son administration et en établit son siège à
La Valette2. Plus tardivement, ils administrèrent les greniers, aujourd’hui désaffectés,
qu’on peut encore trouver sur l’île, en particulier ceux de Saint-Elme et à l’extérieur
de La Valette. La présence des Chevaliers à Malte, avec leur culture européenne et
leurs goûts variés, augmenta et diversifia la demande de nourriture (Cassar Pullicino,
1960), encourageant le développement de routes commerciales d’importation depuis
les ports méditerranéens traditionnels (Marseille, Barcelone, Messine, Gênes, Naples
et Brindisi). Parmi les produits liés au mode de vie des Chevaliers, toujours en quête
d’exotisme, on peut citer le vin3, le sucre, le café, le cacao, les clous de fer, le verre
(Debono, 1988) et ainsi que la glace du mont Etna prisée pour les préparations
rafraîchissantes (Cassar Pullicino, 1960).

Après avoir quitté Rhodes en 1523, l’Ordre de Saint-Jean, devenu un ordre naval,
rejoint Malte en 1530, où il reproduit l’organisation rhodienne. Face à l’augmenta-
tion du commerce, le Grand Port fut réaménagé dans le but d’améliorer la logistique
et de déployer de nouveaux équipements. Utilisée dès le Moyen Âge pour remettre
un certificat de santé4 aux navires, la future île Manoel, située dans le Marsamxett
Harbour de l’autre côté de La Valette, fut transformée en véritable lazaret par les
Chevaliers, créant ainsi une nouvelle source de revenus – le certificat de santé remis
par Malte était en effet recherché par les navires qui continuaient leur voyage vers
d’autres ports européens (Galea, 1966). Au XVIIIe siècle, on enregistra à Malte des
exportations à forte valeur ajoutée, de coton (Vella, 1966 ; Debono, 1988) et
d’oranges (Blondy, 2003). Ces dernières représentaient alors un produit de luxe,
avant de devenir un produit de consommation au XIXe siècle, ainsi que son dérivé,
l’eau de fleur d’oranger5. Ce commerce nécessita le développement des techniques
de conservation, et notamment la conception de boîtes destinées à prévenir la dété-
rioration des marchandises6.

Comme c’est souvent le cas, la population locale imita l’élite. La demande en nou-
veaux produits augmenta, et avec elle les importations de viande, le poisson étant
au fil des ans associé au repas du pauvre. La viande resta rare sur l’île et consommée
par les couches les plus riches de la société, à l’exception du lapin de garenne local,
domestiqué seulement à la fin du XVIIIe siècle avant de devenir le plat national maltais.

Du commerce méditerranéen au commerce global
Durant la période britannique, Malte est témoin des changements et continuités que
connaissent les routes d’importation et d’exportation, et renouvelle ses

1 - Le fonds sera finalement liquidé le 24 juin 1994 (voir U. J. Rudolf et W. G. Berg, Historical Dictionary of Malta,
Lanham [Md.], Scarecrow Press, 2012, p. 36).

2 - Le nom du bâtiment, Dar Annona, rappelle le service public de la Rome antique chargé de distribuer gratuitement
le blé aux citoyens : l’Annone (dérive du mot latin annus, et renvoie à la production annuelle d’une année, ainsi qu’à
la déesse Anna Perenna) (Temin, 2013. p. 31).

3 - « Jadis, au XVe siècle, bien avant que l’Ordre vint à Malte satisfaire le besoin en nourriture de l’île, celle-ci dépendait
pour ses provisions des marchés de la Sicile plutôt que d’ailleurs » (Debono, 1984, p. 74).

4 - Connu sous le nom de « purifications ».
5 - La variété douce a été importée en Europe par les Portugais et implantée tôt à Malte.
6 - De la même manière, le vin et le parfum furent importés dans des jéroboams (Blondy, 2003).
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infrastructures. Déjà durement touchée par la Révolution française et la fermeture
du marché espagnol7, puis par le blocus continental de Napoléon qui limita les
importations directes depuis Malte du fait de son occupation par la Grande-Bretagne,
l’industrie du coton maltais subit la forte concurrence des importations en prove-
nance d’Égypte et de l’Inde.

Au cours des XIXe et XXe siècles, les goûts maltais changent, entraînant une demande
croissante d’aliments et de marques britanniques : chocolats Cadbury, eau tonique,
bières (produites en partie localement et donc nécessitant une grande importation
de houblon), confitures, marmelades, sucreries et gâteaux britanniques traditionnels.
Tous ces produits, importés dans un premier temps pour satisfaire la demande d’un
nombre croissant de soldats britanniques et de leurs familles, deviennent peu à peu
des produits de consommation courante pour les Maltais.

Pivot de la présence britannique en Méditerranée, l’île devient un centre de répara-
tion et d’approvisionnement pour la marine anglaise (une boulangerie établie à Malte
fournit du pain à la flotte britannique de la Méditerranée) et doit assurer les fréquents
ravitaillements en charbon des bateaux à vapeur qui remplacent à cette époque les
navires à voile. Après l’ouverture du canal de Suez en 1869, la Méditerranée se trans-
forme en route de commerce global. La multiplication des liaisons commerciales le
long des routes coloniales britanniques nécessite le développement des ports de part
et d’autre de La Valette et l’adjonction d’un chantier naval dont l’essor se poursuit
jusque dans l’entre-deux-guerres avant de devenir après-guerre une pomme de dis-
corde politique, jusqu’à sa privatisation récente en 2010.

Outre les marchandises, les ports de Malte drainent de grands flux de personnes.
L’instauration de l’Empire britannique permet à beaucoup de Maltais de voyager et
de s’installer dans d’autres zones de la Méditerranée. D’Alexandrie à Gibraltar, de
Tripoli à Venise, le réseau commercial maltais s’agrandit, notamment entre 1869 et
les années 1880, qui constitue un âge d’or économique pour l’île et sa diaspora. Au
cours du XXe siècle, ce réseau commercial maltais se développera jusqu’en Australie.

Les effets socio-économiques de la décolonisation
d’après-guerre
La crise économique qui touche la Grande-Bretagne après la guerre (les cartes de
rationnement sont utilisées jusqu’au début des années 1950) affecte directement
Malte. L’augmentation du chômage pousse de plus en plus de Maltais à émigrer,
principalement vers le Royaume-Uni, les États-Unis et le Canada. Malgré la restau-
ration rapide de l’approvisionnement en aliments, la situation économique de l’île
reste précaire. Vers la fin des années 1940 jusqu’aux années 1950, une partie impor-
tante de la population rurale de Malte, provenant de la vaste campagne entre Mosta
et Mġarr et de la région du nord autour de Mellieha et Gozo, émigre. Le système
maltais des successions, en particulier dans les zones rurales, contribuant à l’aug-
mentation de la parcellisation des terres, et de fait à la diminution des recettes et

7 - Barcelone a été l’un des nœuds de transport important pour l’exportation du coton.
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des possibilités d’économies d’échelle, l’émigration des enfants constitue alors pour
des familles nombreuses la seule issue possible.

Vers la fin des années 1950, un consensus politique s’impose à Malte autour de
l’indépendance des îles. Mais comment transformer et diversifier une économie sou-
tenue par un empire, dont le commerce et les infrastructures ont été pensés pendant
plusieurs décennies à des fins martiales ? Lorsque Malte devient indépendante
en 1964, ses routes maritimes dépendent en grande partie de celles créées sous
l’Empire britannique, qui évolue vers un Commonwealth moderne après la décla-
ration de Londres de 1949, et des routes naturelles en direction de son voisinage
italien. En outre, les grands bouleversements que connaît l’Afrique du Nord, avec
les indépendances de la Tunisie, de l’Algérie et de l’Égypte, poussent beaucoup de
leurs résidents maltais à émigrer vers la France et le Royaume-Uni. Dans les
années 1970, ces derniers quittent également la Libye (Malte importait une variété
de produits alimentaires italiens de Libye, un commerce qui s’arrêta sous l’ère
Kadhafi). La donne commerciale change donc et Malte avec8.

Une fois l’indépendance obtenue, la population maltaise survit grâce au soutien du
gouvernement, y compris alimentaire via d’importantes subventions pour la farine.
L’économie du pays se transforme pour se tourner vers les industries de fabrication,
de construction et le tourisme. Ce dernier secteur aggrave les tensions économiques
d’une société totalement dépendante de ses importations de biens alimentaires. En
augmentant la demande alimentaire, l’afflux croissant de touristes provoque une
hausse des prix de l’agro-alimentaire qui doit être contenue pour limiter les effets
négatifs sur le coût de la vie.

L’adhésion de Malte à l’UE demandée par le pays à la fin des années 1980 est non
seulement perçue comme une opportunité d’ouverture de l’économie du pays pour
la rendre plus transparente et mieux règlementée, mais aussi comme une garantie
d’importation d’une plus grande diversité de produits, y compris agro-alimentaires,
l’économie centralisée des années 1970 et 1980 ayant étouffé la variété des produits
agro-alimentaires locaux.

Malte, hub commercial de l’UE
À la veille de l’adhésion de Malte à l’UE, comme durant la période coloniale, l’infras-
tructure du pays est sous contrôle direct du gouvernement. En complément des
installations du Grand Port, un port franc est créé dans le sud-ouest de Malte, qui
attire beaucoup de porte-conteneurs pour le transbordement et permet de répondre
aux besoins d’importation du pays et de permettre les exportations de son secteur
industriel. Un nouveau terminal est ajouté à l’aéroport et un port de plaisance inter-
national de ligne de croisière et de ferry est construit.

Dans le cadre de sa demande d’adhésion à l’UE, le pays entreprend par ailleurs un
vaste programme de privatisation de son infrastructure, destiné à assurer l’accrois-
sement des flux commerciaux. L’insertion dans le commerce international, associée

8 - Depuis 1921, une constitution assurait à Malte une autonomie gouvernementale, suspendue avant la seconde guerre
mondiale et restaurée en 1947. Toutes les questions de politique étrangère étaient gérées par la Grande-Bretagne.
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à une amélioration continue de ses infrastructures, permet à Malte d’exploiter sa
position géographique dans un marché libéralisé, grâce à d’importantes réformes
légales, fiscales et maritimes, que l’adhésion à l’UE va accélérer ultérieurement. Les
réformes concernent le droit des sociétés, continuellement actualisé depuis 1995, la
promotion des exportations, les services légaux, financiers (qui représentent 12 %
du PIB de Malte en 2012) et maritimes (le pavillon maritime de Malte est le deuxième
en Europe et le septième dans le monde), et les services pour l’aviation (y compris
les services d’enregistrement et techniques, la Lufthansa Technik et la SR Technics
disposant d’importantes installations à Malte). Rétrospectivement, ces réformes ont
constitué un réel avantage pour le pays, lui permettant de traverser la crise financière
de 2008 et celle de l’euro.

Les installations logistiques
Le port en zone franche
La construction d’un port à conteneurs à Kalafrana, au sud-ouest de Malte, est
projetée dès l’indépendance en 1964. Des problèmes d’exécution et la présence mili-
taire britannique jusqu’en 1979 retardent les travaux sur les quais qui ne débuteront
que dans les années 1980. Le Malta Freeport, qui voit finalement le jour en 1988, est
aujourd’hui l’un des plus grands centres du commerce de transbordement en Médi-
terranée. En 2004, les opérations du terminal sont privatisées avec l’octroi d’une
concession de trente ans à Malta Freeport Terminals Limited, une filiale de CMA-
CGM, étendue plus tard à soixante-cinq années. Le gouvernement conserve un regard
sur les activités du terminal à travers la Malta Freeport Corporation Limited.

Ce port à conteneurs a connu ces dernières années une croissance constante de ses
activités, avec l’augmentation des flux de marchandises transitant par transborde-
ment, encourageant l’investissement et des travaux d’infrastructures, ainsi que le
doublement de la longueur du terminal 1. Par sa nature même, les affaires du port
franc sont étroitement liées aux importations et aux exportations directes de Malte.
Son grand atout est de desservir l’ensemble des ports internationaux majeurs.

Une grande quantité de produits destinés à l’exportation est fabriquée localement,
principalement à destination de ports situés en dehors de l’UE et hors de la Médi-
terranée sans omettre l’Italie, l’Espagne et la France (qui sont aussi gérées par le
Valletta Gateway Terminal situé dans le Grand Port). En ce qui concerne les expor-
tations agro-alimentaires, des entreprises maltaises ont construit leur modèle
commercial en s’appuyant sur des infrastructures performantes. Foster Clarks est
une usine d’exportation dédiée à la fabrication de poudres de boissons instantanées,
de produits de pâtisserie, de sucreries, de gelées, d’additifs alimentaires, de confitures,
générant 60 millions d’euros de chiffre d’affaires. Consolidated Biscuits Ltd. produit
une gamme de biscuits, de produits de confiserie et des grignotines (chiffre
d’affaires annuel de 7 millions d’euros), tous destinés à l’exportation. Le Magro
Group, situé sur l’île de Gozo, s’est spécialisé dans l’agro-alimentaire, avec, d’abord,
le commerce de tomates et de ses dérivés, puis, aujourd’hui, celui de produits laitiers
et d’aliments traditionnels de Gozo, ciblant toujours l’exportation (chiffre d’affaires
annuel de 10 millions d’euros). Il présente une organisation logistique affinée : les
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marchandises sont d’abord transférées par ferry de Gozo à l’un des ports de Malte
d’où elles sont exportées. Tout ralentissement induit des pertes de recettes.

Le vin est un produit très commercé à Malte. Avec l’adhésion de Malte à l’UE, les
producteurs maltais de vin ont développé un marché d’exportation certes réduit mais
en croissance. La quantité de vin exportée est quinze fois inférieure à la quantité
importée, dont la majeure partie (70 %) provient d’Italie et de France, suivies par le
Chili (7,1 %) et l’Afrique du Sud (4,2 %) (UNSD, 2013). Il existe aussi un marché
d’exportations en expansion pour la bière, incluant un marché expérimental vers la
Chine et un marché plus développé à destination de l’Australie (49,1 % des exportations)
(UNSD, 2013), encouragé par la diaspora maltaise qui y vit. Contrairement au vin
maltais, la production de bière est réalisée à partir d’ingrédients pour la plupart importés.

L’aéroport
Avant la seconde guerre mondiale, Malte possédait plusieurs aérodromes civils. Les
dégâts conséquents provoqués par la guerre entraînèrent une concentration des activités
à l’aérodrome de Luqa où un terminal fut inauguré en 1958. Les efforts réalisés pour
développer le tourisme et le besoin d’améliorer les connexions internationales conduisi-
rent à la planification d’un nouveau terminal dans les années 1980 puis à son inaugura-
tion en 1992, tandis qu’en 2002, l’aéroport international de Malte fut privatisé. Outre
l’augmentation remarquable du nombre de voyageurs (avec une croissance de 17 %
entre 2008 et 20129), l’aéroport enregistre des mouvements croissants de marchandises,
principalement à destination de l’UE, du Moyen-Orient et de la Libye. En tête des
destinations pour les marchandises, figurent Marseille, Dubaï, Francfort et Londres-
Heathrow, entre 2009 et 2013. Grâce à de meilleures correspondances et à l’entrée de
Malte dans la zone euro en 2008, la cité phocéenne occupe désormais la première place.

Tableau 1 - Premières destinations des marchandises par voie aérienne
(2007-2012, en kilos)

2012 2011 2010 2009 2008 2007

Marseille 3 349 172 2 909 681 2 298 046 1 675 549 273 844 8 363

Dubaï 2 491 438 2 670 565 2 912 805 2 500 168 2 493 774 2 181 149

Francfort 2 418 403 3 135 936 3 678 642 3 508 594 3 865 610 3 837 507

Londres 1 184 524 1 495 282 1 417 771 1 318 735 1 493 065 1 415 479

Source : Malta International Airport (2013).

Compte tenu de la nature des exportations, l’aéroport accueille de nombreux entre-
pôts frigorifiques. Les meilleures qualités de poisson sont envoyées à des exploitations
aquacoles japonaises par voie aérienne, alors que le poisson de moindre qualité est
transformé directement en mer et vendu à l’échelle régionale. Comme on peut
l’observer sur le graphique 1, le Japon est à 75 % le destinataire de ce commerce,

9 - Malta International Airport (2013).
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évalué à plus de 57 millions de dollars, réparti entre poisson frais (56 %) et poisson
congelé (36 %).

Graphique 1 - Les 10 premières destinations des exportations maltaises de
poisson en 2011
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Source : UNSD (2013).

L’Italie représente également un marché d’exportations important pour Malte (18 %
des exportations de poisson, évaluées à 13 millions de dollars). La quasi-totalité des
exportations est constituée de poisson frais. De son côté, l’Italie reste une source
importante d’importations de poisson pour Malte. L’île représente 34 % des impor-
tations italiennes de poisson, à hauteur de 11 millions de dollars, la moitié en poisson
frais et un quart en poisson congelé (voir le graphique 2).

Graphique 2 - Les 10 premiers pays exportant du poisson vers Malte en 2011
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Source : UNSD (2013).
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Pour des destinations proches comme l’Italie, le poisson frais peut être vendu et
acheminé par voie maritime. En revanche, pour des destinations plus lointaines,
l’aéroport est d’une importance majeure, en particulier pour le thon rouge destiné
au marché japonais.

Les installations du Grand Port
La Grand Port dispose d’installations Ro-Ro (roll on, roll off) et d’installations pour
conteneurs. Il est aussi le point de départ de liaisons quotidiennes pour la Sicile,
permettant de satisfaire la demande locale en produits frais. Ces installations ont
toutes été privatisées sous forme de baux à long terme : le terminal de plaisance et
de ferries est cédé depuis 2002 au Viset plc pour un bail de soixante-cinq ans, le
port à conteneur de La Valette donné à bail depuis 2006 au Valletta Gateway Ter-
minals, le commerce étant dominé par les échanges avec l’Italie et la Tunisie.

Depuis son adhésion à l’UE, Malte a vu son commerce de fret s’accroître, en parti-
culier avec la Sicile, Salerne, Livourne et Gênes. Malheureusement, il est difficile
d’obtenir des données détaillées, Malte ayant obtenu une dérogation à l’obligation
de fournir des statistiques de fret10. La suppression des barrières douanières a accéléré
la vitesse des livraisons, permettant le développement des importations de produits
frais et réfrigérés depuis l’Europe. On peut parler d’« effet Lidl », puisque l’implan-
tation de cette marque à Malte a permis cette importation de produits frais et réfri-
gérés depuis la Sicile, grâce aussi à la liaison de ferry Pozzallo-La Valette, à une
distance de seulement une heure et demie. D’autres marques, telles Crai, Conad ou
Carrefour, ont suivi la même stratégie et ont littéralement envahi l’île avec leurs
offres de marchandises, poussant les petits supermarchés à réagir en s’associant et
en investissant dans leur propre fret, pour faire venir des produits depuis la Sicile.
Les économies d’échelle réalisées sont telles que les produits frais et réfrigérés
importés concurrencent désormais les produits alimentaires locaux. Les prix des
produits laitiers locaux rejoignent ainsi ceux des produits importés. Les consomma-
teurs locaux (5 % sont des ressortissants de pays tiers11) alimentent cette demande.

Dans un pays à forte densité de population, sans arrière-pays industriel et aux res-
sources rurales insuffisantes, il existe des risques inhérents à la sécurité alimentaire.
Si le pain est l’aliment phare de la table maltaise, 95 % des besoins maltais en farine
sont satisfaits par les importations de blé dur en provenance des États-Unis et de
blé tendre venant de l’UE. En 1994, les différents moulins de Malte fusionnent en
une seule entité monopolistique, Federated Mills plc. En 2007, grâce aux subventions
du gouvernement, ils obtiennent l’autorisation d’augmenter leurs prix, malgré la
concurrence croissante que constituent les préparations congelées de pain prêt-
à-cuire, proposées par les supermarchés.

D’autres produits alimentaires locaux subissent également les méfaits de la disponi-
bilité de produits importés bon marché. Ainsi, malgré la renommée du porc local,

10 - Le règlement UE 70/2012 ne s’applique pas à Malte si le nombre de véhicules de fret titulaires d’une licence pour
le commerce international ne dépasse pas les 400.

11 - Statistiques Eurostat, juillet 2011. Leur nombre s’accroît, puisque, en 2010, 4 % de la population était composée de
ressortissants de pays tiers. La moitié de ces étrangers sont des citoyens de pays non européens.
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reconnu depuis plusieurs années comme l’un des produits phare et de qualité de la
production maltaise, le nombre de porcs abattus a fortement diminué. De 2010
à 2012, sous l’effet combiné de l’augmentation du prix de fourrage, du manque
d’économies d’échelle et de la concurrence des prix, la population porcine a baissé
de 35 % (voir le graphique 3), et les porcs abattus pour la consommation de 25 %
sur la même période (voir le graphique 4).

Graphique 3 - Population porcine à Malte
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Source : Eurostat (2013).

Graphique 4 - Poids total des porcs abattus à Malte
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Source : Eurostat (2013).

Les installations du Grand Port offrent une flexibilité à l’offre logistique de Malte,
allant de pair avec le commerce de transbordement et de conteneur au sud-ouest
de Malte, tandis que l’aéroport de Luqa se trouve à distance égale des deux ports.
C’est cette souplesse qui a encouragé le développement de créneaux industriels à
haute valeur ajoutée, nécessitant des ouvriers qualifiés et semi-qualifiés parlant
l’anglais, avec différentes options de livraison.
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Conclusion
En cinq siècles, Malte est passée d’une infrastructure logistique fondée sur les
demandes militaires à une infrastructure commerciale dotant le pays d’actifs impor-
tants auxquels de nouveaux développements ont été ajoutés. Dans un avenir proche,
l’île restera dépendante des importations d’aliments et assurera l’exportation de pro-
duits agro-alimentaires, transportés soit par avion pour les produits à haute valeur
ajoutée, soit par bateau.

La croissance de la population des îles maltaises constitue une préoccupation majeure
s’agissant de la viabilité à long terme des infrastructures qui nécessitent un entretien
et des améliorations continus. Un risque évident existe pour l’île de Gozo, totalement
dépendante du ferry local. Plus la demande en aliments locaux est grande, dans un
territoire où la production locale a diminué chaque année, plus le risque d’augmen-
tations des prix des produits alimentaires est grand, avec des conséquences socio-
économiques considérables.

Si la viabilité et la possible extension des infrastructures portuaires semblent assurées,
deux autres risques sérieux existent. En premier lieu, l’infrastructure routière du
pays nécessite, malgré l’amélioration de quelques routes artérielles, plus d’investis-
sements et de planification12. À l’heure où les livraisons « juste-à-temps » régissent
toujours plus l’organisation du commerce, les échanges difficiles dus à des retards
logistiques peuvent entraîner une pénurie de produits alimentaires. Le second risque
majeur concerne l’énergie. Malte est totalement dépendante du pétrole pour le trans-
port maritime, aérien et routier, mais aussi pour la production électrique nécessaire
au fonctionnement de ses terminaux et de ses usines13. Les performances de l’indus-
trie du commerce et de la logistique de Malte sont directement corrélées au prix du
pétrole. En laissant de côté les préoccupations environnementales évidentes, l’analyse
de la situation énergétique de Malte doit être menée sur trois fronts : la diversification
des sources d’approvisionnement, la garantie de livraison et l’investissement à grande
échelle dans les énergies renouvelables. Le règlement de la question de la production
d’électricité améliorera la situation des secteurs économiques dépendants d’un appro-
visionnement en eau (agriculture, industrie et tourisme), puisque 56 % de l’eau de
Malte est produite par des installations d’osmose inverse, gourmandes en électricité.
Ajoutons les effets négatifs potentiels des règlements de l’UE avec l’introduction des
taxes carbone plus contraignantes pour la logistique et les aliments, et les possibles
amendes imposées à Malte14 pour ne pas avoir respecté les objectifs de la stratégie
européenne Énergie 2020.

Le gouvernement, constitué après les élections du 9 mars 201315, aura la lourde tâche
d’équilibrer la croissance continue de l’infrastructure commerciale et logistique de
Malte, et de rationaliser sa production électrique, en incluant des programmes de

12 - Le transport public, privatisé durant l’été 2011, n’a pas, jusqu’à présent, réussi à atténuer la congestion routière, et
les nouveaux bus introduits depuis, plus larges et longs que les anciens, sont difficiles à manœuvrer sur les routes
étroites de Malte.

13 - Dans l’UE, seule Chypre est jusqu’ici totalement dépendante du pétrole pour la production d’électricité.
14 - En termes de production d’énergie renouvelable, Malte reste loin derrière les autres pays de l’UE-27.
15 - Le Partit Laburista de Malte a remporté les élections le 10 mars 2013.
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récupération d’eau, avec, pour ses partenaires commerciaux du sud de la Méditer-
ranée, un arrière-plan sociopolitique international incertain et, pour certains États
européens, de la zone euro notamment, un contexte socio-économique difficile. En
effet, le commerce agro-alimentaire de Malte restera très lié aux développements de
la zone euro-méditerranéenne. La logistique du commerce agro-alimentaire
démontre, dans le contexte maltais contemporain, l’importance des routes mari-
times, qui, au fil des siècles, ont transformé la Méditerranée et Malte, et qui conti-
nueront à conditionner le progrès socio-économique régional et local dans les années
à venir.
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CHAPITRE 21

INFRASTRUCTURES
ET LOGISTIQUE
AGRO-ALIMENTAIRE
EN ÉGYPTE

Ayman Abou-Hadid
Université Ain Shams, Égypte

Les secteurs agricole et agro-alimentaire, qui représentent 17 % de la production
économique en Égypte, sont d’une importance fondamentale pour le pays. En dépit
des nombreux plans de développement appliqués et de la croissance des exportations
internationales, ces deux secteurs souffrent d’un certain nombre de problèmes :
volume des pertes à la récolte, déficiences des systèmes d’irrigation et existence d’une
agriculture à deux vitesses. En fait, le secteur agricole égyptien est caractérisé par la
coexistence d’une chaîne de production assez moderne et orientée vers les exporta-
tions et d’une production destinée à la consommation locale, où les pratiques
modernes tardent à se mettre en place. Par ailleurs, l’Égypte est le plus grand impor-
tateur de blé au monde, avec 10 millions de tonnes importées par an environ.

Après un rapide état des lieux de l’agriculture, de l’industrie agro-alimentaire et de
la logistique du pays, ce chapitre abordera les objectifs stratégiques du gouvernement.
La dernière partie sera consacrée aux résultats obtenus et aux évolutions futures
attendues.

Une compétitivité accrue sur les marchés
internationaux
L’agriculture et l’industrie agro-alimentaire du pays doivent aujourd’hui faire face à
la compétitivité croissante des produits agricoles sur les marchés internationaux. Les
exportations égyptiennes se sont longtemps limitées à des produits comme le coton,
le riz, l’oignon et les agrumes. Depuis le milieu des années 1970, les exportations se
sont considérablement diversifiées, le marché s’est étendu et les recettes ont aug-
menté. Durant la période de transition de trois ans (2005-2007) pendant laquelle le
commerce a commencé à se libéraliser et les produits exportés à se diversifier, les



recettes totales annuelles des exportations se sont élevées à près de 1 230 millions de
dollars, les quatre produits cités représentant 50 % de ces recettes et les 50 % restant
provenant d’autres produits, tels que les légumes, les fruits et les plantes aromatiques
et médicinales. Les exportations ne sont plus aujourd’hui uniquement destinées aux
pays arabes et européens, mais aussi à l’Afrique ou au Sud-Est asiatique, par exemple.

Infrastructure logistique et plans stratégiques
L’Égypte est bordée par la Méditerranée au nord et par la mer Rouge au sud. Le
canal de Suez permet au pays de servir de plaque tournante pour le commerce
international. Alexandrie, Port Saïd, Suez – pour ne citer que les principaux – demeu-
rent néanmoins les ports traditionnels du pays. Le tableau ci-dessous présente les
nouvelles installations portuaires, grâce auxquelles les transports internationaux
devraient connaître un essor important.

Tableau 1 - Code ISPS des ports égyptiens

Nom du port Numéro
d’identification du port

Date
d’approbation

Autorités portuaires d’Alexandrie

Alexandrie 14726 17 juin-2004

Dekheila 17350 17 juin 2004

Autorités portuaires de Damiette

Damiette 17373 13 juin 2004

Autorités portuaires de Port-Saïd

Port-Saïd 14867 17 juin 2004

Arish 0057 16 septembre 2004

East Port – –

Autorités portuaires de la mer Rouge

Suez 14928 24 juin 2004

Adabiya 14689 24 juin 2004

Safaga 17891 24 juin 2004

Hurghada – –

Charm El-Sheikh – –

Sukna 219475 8 juillet 2004

Nuweiba – –

Al-Tour – –

Source : Organisation maritime internationale (OMI), Code ISPS (www.imo.org/ourwork/security/instruments/
pages/ispscode.aspx).
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Jusque dans les années 1980, seuls les aéroports du Caire et d’Alexandrie proposaient
des vols internationaux. Aujourd’hui, plusieurs aéroports sont capables d’offrir des
services de fret aériens : c’est notamment le cas de Louxor, d’Assiout et de Borg el
Arab. D’autres encore sont opérationnels dans les régions du Sinaï, de la mer Rouge,
d’Abou Simbel et de Sharq Al-Owainat. L’aéroport du Caire est équipé d’un terminal
réfrigéré pour les fruits périssables, qui lui permet de servir de centre de réexporta-
tion. Un autre terminal réfrigéré est à l’étude à l’aéroport de Louxor, pour les récoltes
d’hiver de la Haute-Égypte.

En Égypte, comme ailleurs en Afrique et au Moyen-Orient, les chemins de fer consti-
tuent le moyen de transport prédominant, mais souffrent du manque d’entretien et
de moyens financiers. Leur amélioration est un projet d’importance majeure : il s’agit
à la fois d’obtenir des transports meilleur marché et plus sûrs, et surtout de mettre
en place des installations de réfrigération. Le réseau routier aurait également besoin
d’investissements considérables pour assurer des transports terrestres efficaces.
Toutes les grandes villes du pays sont aujourd’hui dotées d’un périphérique, et
l’agglomération majeure du Caire devrait bientôt être entourée d’un deuxième,
actuellement en construction. Deux routes sans péage ont été construites, l’une sur
la rive est du Nil et l’autre sur la rive ouest, qui assure la connexion entre Alexandrie
et Assouan. Un nouvel axe routier passant à l’ouest du Nil reliera bientôt l’Égypte
et le Soudan ; un autre encore est en cours de construction sur la côte de la mer
Rouge et devrait être achevé en 2014. Enfin, parmi les projets à l’étude, un pont
au-dessus du golfe d’Aqaba, dans la mer Rouge, devrait relier l’Égypte à l’Arabie
Saoudite. En dépit des efforts qui ont été déployés pour améliorer la logistique, il
reste cependant beaucoup à faire dans ce domaine.

Le nouveau projet national de l’« axe du canal de Suez » concerne de vastes étendues
de cinq gouvernorats (Port-Saïd, Ismaïlia, Suez, Sinaï Nord et Sinaï Sud). Une zone
franche doit être mise en place dans ce district, avec toutes les installations nécessaires
pour promouvoir le commerce international, la réexportation et les activités connexes.
Parmi les projets à l’étude, on citera également l’établissement d’une « voie de déve-
loppement », à savoir la construction d’une route sans péage entre Marsa Matrouh
sur la côte méditerranéenne, au nord du pays, et Wadi Halfa sur la frontière égypto-
soudanaise. Cette voie reliera entre elles les grandes villes de la vallée et du delta du
Nil, le long ou à proximité de laquelle de nombreuses unités (industrielles, minières,
agricoles et touristiques) seront implantées. Le projet vise à encourager la migration
de la population très dense qui occupe l’antique terre de la vallée du Nil vers de
nouveaux sites de développement durable dans les régions sous-utilisées du désert.

Rôle des entreprises du secteur agro-alimentaire
Le secteur agro-alimentaire s’est considérablement développé au cours de ces vingt
dernières années et jusqu’en 2010, même si son taux de croissance est encore en
deçà des attentes. Plusieurs entreprises agro-alimentaires dotées d’infrastructures
modernes se sont établies, produisant des jus, des confitures, des légumes surgelés
et séchés, qui satisfont aujourd’hui aux normes de qualité internationales et sont
capables d’accéder à de nombreux marchés étrangers. On constate aujourd’hui une
augmentation significative des produits agricoles transformés. Notons que cette
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industrie ne se limite pas à la transformation directe des produits agricoles, mais
inclut plusieurs intrants (matériels de conditionnement, engrais, pesticides et sys-
tèmes d’irrigation).

Moyens de subsistance des populations rurales
Le niveau des revenus issus d’activités agricoles a considérablement augmenté ces
vingt dernières années. Le rendement net moyen par feddan, en prix constants, est
passé de 684 livres égyptiennes entre 1980 et 1985 à 1 046 livres en 2007, enregistrant
un taux annuel de hausse de 1,7 % environ. Le déclin des exploitations agricoles
pendant la même période a toutefois freiné l’évolution de la courbe : le morcellement
des terres agricoles s’est en effet accentué, les exploitations de moins d’un feddan
représentant actuellement 43,5 % du total des exploitations, contre un pourcentage
beaucoup moins important entre 1980 et 1985.

Encadré 1 : Interview de Tarek Tawfiq

Tarek Tawfiq est l’ancien président de la Chambre égyptienne de l’industrie agro-
alimentaire, Association des industries égyptiennes.

Quelle place occupent les produits agricoles et agro-alimentaires locaux
dans l’économie égyptienne ?

Les activités directement ou indirectement liées au secteur agricole et agro-alimen-
taire représentent environ 17 % de la production économique totale de l’Égypte. Ce
chiffre est représentatif de l’importance croissante du secteur, surtout lorsque l’on
sait que le pays est confronté au problème de l’insécurité alimentaire et que les
importations de denrées alimentaires dépassent de 30 milliards de livres égyptiennes
les exportations. Les exportations annuelles de produits alimentaires s’élèvent à
27 milliards de livres, tandis que les importations représentent 60 milliards de livres.
En outre, le secteur agricole et agro-alimentaire joue un rôle crucial dans le marché
du travail, qui absorbe directement ou indirectement plus de la moitié de la popu-
lation active en Égypte.

Quels sont les problèmes majeurs que pose, pour l’industrie agricole
et agro-alimentaire, la logistique des transports en Égypte ?

C’est une question à laquelle on ne peut répondre par des généralités. Il faut au
contraire la traiter avec beaucoup de prudence, parce que l’Égypte est souvent
confrontée à deux situations diamétralement opposées. Dans certains secteurs, les
choses sont relativement bien organisées ; dans d’autres, rien n’a changé depuis cent
ans. Quoi qu’il en soit, les pertes de produits agricoles imputables à des installations
de transport inadéquates pose un réel problème logistique. D’après les statistiques
officielles, 15 à 20 % des récoltes sont perdues ou se gâtent. Pire encore, dans le secteur
des fruits et légumes frais, les pertes dues aux conditions de transport et d’entreposage
atteignent 25 à 50 % des récoltes. Mais il convient de souligner en même temps que
les chaînes de production et de commercialisation liées à l’exportation de denrées
alimentaires se sont considérablement améliorées ces dix dernières années. D’un autre
côté, les produits alimentaires destinés au marché domestique souffrent de plusieurs
déficiences – notamment de l’absence de transports fluviaux modernes et de magasins
de détail – et ne peuvent satisfaire aux normes voulues. Je dois préciser à ce titre que
la grande majorité de ces magasins relève du secteur informel.
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De quoi les exportateurs égyptiens de produits agricoles et agro-alimentaires ont-ils
par-dessus tout besoin pour améliorer la qualité ?

Malgré des progrès tangibles, c’est un secteur qui est encore handicapé par la bureau-
cratie. C’est pourquoi il est grand temps pour le gouvernement de traiter le problème
et de revoir le cadre organisationnel et juridique de la production, de la conservation
et de la distribution de tous les produits alimentaires destinés à la consommation,
sur le marché domestique comme sur le marché international, et de renforcer la
valeur des produits agricoles et agro-alimentaires. C’est un impératif qui devrait aussi
être inclus dans le cadre général de la sécurité alimentaire. Les problèmes ne devraient
être réglés ni au cas par cas, ni de façon incomplète. En parallèle, il faut prendre
d’autres mesures tout aussi importantes comme :

> la mise en place de mécanismes encourageant les investissements dans des terres
nouvelles gagnées sur les déserts, ainsi que leur bonne exploitation ;

> la révision des systèmes d’irrigation actuellement utilisés, notamment dans les
exploitations traditionnelles, de manière à ce qu’ils soient à la hauteur des prati-
ques d’exploitation introduites sur les terres nouvelles des régions arides ;

> le développement du droit égyptien de l’entreprise agricole et son inclusion dans
les instruments internationaux liés à la propriété intellectuelle ;

> la promotion d’une recherche scientifique pratique, capable de répondre aux
besoins des secteurs de l’agriculture et de l’industrie ;

> la mise en œuvre de la loi sur l’Agence pour la sécurité alimentaire et la révision
de tous les instruments législatifs actuels dans le sens d’une consolidation ;

> le développement immédiat du secteur du détail, qui reste le plus arriéré ;

> enfin, la promotion d’une culture dans laquelle tous les opérateurs souscrivent à
une éthique de qualité et de sécurité alimentaire, quelle que soit la destination
des produits.

Interview réalisée par Hassane Tlili, journaliste consultant pour le CIHEAM, et publiée dans la Lettre de
veille du CIHEAM, 20, avril 2012, p. 24-25.

Améliorer la compétitivité des produits
agricoles égyptiens
Nombreux sont les problèmes qui nuisent à la compétitivité de l’agriculture égyp-
tienne : pertes après récolte, systèmes d’irrigation déficients et non-conformité avec
les normes sanitaires et de sécurité.

La Stratégie égyptienne pour le développement agricole
durable à l’horizon 2030
Plusieurs initiatives ont été déployées dans le but de traiter ces problèmes et d’amé-
liorer la compétitivité des produits agricoles égyptiens. La plus récente est la « Stra-
tégie égyptienne pour le développement agricole durable à l’horizon 2030 », lancée
en 2009 par le Conseil de la recherche agricole pour le développement (ministère de
l’Agriculture). Les fréquents changements de gouvernement et le problème de la
sécurité dans le pays ont cependant beaucoup retardé la mise en œuvre de cette
stratégie.
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Plusieurs objectifs sont poursuivis en matière de compétitivité : améliorer la qualité
des produits agricoles et satisfaire aux normes du marché ; établir et appliquer des
normes de qualité pour les produits agricoles ; étendre l’application des processus
de tri, de classement et de conditionnement ; utiliser les technologies modernes de
l’information et des télécommunications ; développer plus avant les structures et les
services de commercialisation ; mettre en place de bonnes pratiques avant et après
les récoltes pour améliorer la qualité des produits et l’efficacité de leur commercia-
lisation ; appliquer les pratiques et techniques modernes de suivi, d’analyse et de
prédiction des risques naturels et de marché ; développer des mesures de mitigation
des risques ; rationaliser le rôle de régulateur du gouvernement et l’exercice de son
contrôle sur les politiques touchant aux intrants et aux productions agricoles, ainsi
qu’à la protection des consommateurs ; enfin, promouvoir une meilleure adéquation
entre la production et les chaînes de marché.

La stratégie de développement agricole durable propose des politiques et des pro-
grammes de travail détaillés, destinés à améliorer l’efficacité commerciale, à déve-
lopper l’industrie agro-alimentaire et à réduire de moitié les niveaux actuels de pertes
pré- et post-récolte. Des politiques de soutien plus efficaces et plus ciblées jouera un
rôle important dans la mise en œuvre d’une politique alimentaire rationnelle.

Déficiences des agro-industries
Le sous-secteur des agro-industries souffre de plusieurs déficiences, à commencer
par le faible pourcentage de produits agricoles bénéficiant de processus de transfor-
mation, de préservation, de préparation et d’industrialisation, et par l’attention
décroissante accordée aux industries rurales. Ensuite, la capacité limitée du sous-
secteur des agro-industries traditionnelles par rapport aux marques commerciales,
aux multinationales et aux grandes exploitations, débouche sur des pratiques aléa-
toires et désorganisées, notamment dans le secteur dit informel qui échappe à la
supervision et au contrôle officiels. Enfin, la prévalence des produits de faible qualité
et des produits frelatés, qui, selon les estimations, représentent 70 % des produits
agricoles transformés, pèse sur le secteur.

À ces problèmes s’ajoutent le peu d’attention accordée à la transformation et au
recyclage des résidus agricoles, qui constitue autant un gâchis économique qu’un
risque environnemental, l’application sporadique des normes de qualité, lois et règle-
ments en vigueur concernant les produits transformés, le manque de complémen-
tarité dans les relations contractuelles entre producteurs et commerçants, ces derniers
dépendant de ce qui est effectivement produit sans que les types et les variétés ne
soient forcément adaptés à la transformation, et l’application limitée de l’objectif des
nouveaux projets agricoles d’établir des communautés de petites exploitations agro-
industrielles intégrées sur les terres nouvellement gagnées sur le désert.

Réduire les pertes pré- et post-récolte
La Stratégie égyptienne pour le développement durable a identifié huit principaux
problèmes auxquels se trouvent confrontées les cultures horticoles destinées à
l’exportation :
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> Le nombre d’ateliers d’emballage dotés d’installations de pré-refroidissement et
refroidissement et de camions réfrigérés, notamment pour les petits exploitants
et les exportateurs, est insuffisant. Si la prolifération des entrepôts frigorifiques
constitue sans aucun doute une amélioration importante, elle est sans effet sur les
magasins de détail où le problème de la chaîne du froid demeure préoccupant.
Les produits alimentaires destinés au marché local sont soumis à rude épreuve,
avec des conditions d’entreposage et de conservation qui nécessitent encore de
réels investissements. Les améliorations introduites au cours des dernières années
vont précisément dans ce sens, mais elles sont encore limitées.

> L’aéroport de Louxor qui dessert cette ville ainsi que Quena, Sohag et Assouan
ne dispose pas d’un terminal pour denrées périssables, et celui du Caire a besoin
de nouvelles extensions. Ces terminaux sont essentiels à l’amélioration de l’expor-
tation de produits horticoles frais et à la continuité de la chaîne du froid.

> Un centre de traitement doté de chambres d’irradiation pour les herbes et les
épices dans le cadre d’un programme « Épices propres » fait défaut.

> Les fonctions de promotion des exportations sont dispersées au sein de plusieurs
institutions, sans instance de coordination.

> Aucun espace de chargement et à des prix abordables n’est disponible. Cette situa-
tion s’aggravera probablement avec l’augmentation progressive du prix des car-
burants et avec les problèmes financiers récurrents dans le pays et dans le monde.

> Les normes changeantes et exigeantes du marché de l’Union européenne (réfé-
rentiels européens GAP, BRC, HACCP) ne sont pas maîtrisées, et les petits exploi-
tants et exportateurs manquent de conseils dans ce domaine.

> Il n’existe pas de bases de données et d’informations fiables sur le marché, la
production, la consommation nationale et les tendances en matière d’exportation
des cultures horticoles.

> En raison de l’absence de structures logistiques de transport pour les produits
agricoles et agro-alimentaires, les pertes imputables aux conditions de transport
et d’entreposage atteignent entre 25 et 50 % des récoltes, même si les chaînes de
production et de commercialisation pour les exportations de produits alimentaires
se sont considérablement améliorées dans les années 1990. Les produits alimen-
taires destinés au marché national souffrent de plusieurs problèmes, dont l’absence
de transports fluviaux modernes permettant de tirer parti du Nil, et l’absence de
magasins de détails permettant de satisfaire aux normes voulues.

Problèmes de la chaîne de la production
à la commercialisation
Le déséquilibre entre les efforts de développement de la production agricole et la
commercialisation entraîne des faiblesses dans la chaîne de la production à la
commercialisation, lesquelles deviennent particulièrement sensibles pour les petites
exploitants. Il serait opportun d’accorder une attention particulière au rendement
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net de la production de ces derniers, à travers des programmes de formation des
producteurs et des associations d’agro-industries. Les systèmes conventionnels de
commercialisation des produits agricoles, encore dominés par les négociants et les
intermédiaires, présentent des taux élevés de pertes pré- et post-récolte et de
détérioration.

Le système actuel de commercialisation peut être qualifié de conventionnel, son
développement et sa modernisation n’ayant pas encore fait l’objet de toute l’attention
envisagée. Les marchés nationaux sont confrontés à de nombreux problèmes et limi-
tations qui doivent être traités. Les marchés locaux s’inquiètent peu des pratiques
pré- et post-récolte. Ils souffrent aussi de la prévalence de pratiques conventionnelles,
qui ne tiennent pas compte des principes régissant la manipulation des produits
après leur récolte, ainsi que des anciens systèmes de commercialisation, dans lesquels
négociants, courtiers et intermédiaires sont nombreux, sans pour autant apporter
de valeur ajoutée significative ou de services marketing. Le manque d’accès à des
systèmes d’information sur les marchés pénalise les exploitants. Un autre grand
problème réside dans l’absence de normes de qualité et de dispositifs de contrôle de
la sécurité alimentaire pour la majorité des produits agricoles. L’étiolement de
l’ancien système de coopérative a réduit le rôle des associations de commercialisation
des agriculteurs. L’infrastructure locale de commercialisation manque cruellement
de ressources, tant physiques qu’humaines, dans la plupart des marchés de gros et
de détail. Le rôle de régulateur du gouvernement sur les marchés de l’agro-alimen-
taire est quant à lui trop faible. Il n’existe pas, par exemple, d’outil efficace pour
assurer la prévention des pratiques de frelatage et de monopole. L’absence de toute
institution responsable des questions de commercialisation des produits, capable
d’étudier et d’analyser les problèmes du marché, constitue une autre entrave au
développement et à la modernisation des systèmes locaux.

Ces caractéristiques produisent des déficiences chroniques de la structure du secteur
agricole, la plus grave étant le fort pourcentage de pertes et de détérioration, qui
réduit de 10 à 15 % la production agricole, d’après les estimations de ces dernières
années. Le fonctionnement actuel du marché local réduit aussi la part que les pro-
ducteurs obtiennent sur le prix payé par les consommateurs pour leurs produits,
tandis que négociants et intermédiaires se taillent la part du lion sans rien ajouter à
la chaîne de valeur. Ce déséquilibre n’encourage pas les agriculteurs à améliorer la
qualité de leurs produits et déstabilise les marchés de produits agricoles, qui souffrent
de chocs soudains. Dans ces conditions de confusion, d’indications trompeuses sur
les marchés et de normes de qualités au rabais pour un grand nombre de produit
agricoles, les décisions prises sont rarement les bonnes. D’où les dysfonctionnements
que l’on constate au niveau des pratiques locales de commercialisation.

Commercialisation des produits agricoles
et développement du commerce extérieur
Si, depuis une vingtaine d’années, la commercialisation des produits agricoles dans
son ensemble (politiques, installations, services, institutions, systèmes et modalités)
bénéficie davantage de l’intérêt des planificateurs et des décideurs politiques, cette
attention se porte essentiellement sur les productions agricoles de taille et sur les
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projets de développement axés sur l’exportation, négligeant le rôle vital des inves-
tissements dans l’amélioration des petites exploitations et des systèmes locaux de
commercialisation.

Depuis les années 1990, la modernisation et le développement des services de
commercialisation des produits agro-alimentaires ont la priorité. On citera
notamment :

> le développement de systèmes de commercialisation des exportations visant à
augmenter les exportations agricoles, dont le volume est en effet quatre fois plus
important ces dernières années qu’il ne l’était vers le milieu des années 1990 ;

> l’expansion relative de la transformation des produits agro-alimentaires, en par-
ticulier des légumes, des fruits, de la viande et du lait ; de nouvelles technologies
ont aussi été introduites, comme la production en ligne dans les chaînes de
commercialisation ;

> la mise en place de nouveaux canaux de commercialisation et la promotion des
processus de triage, de classement et de conditionnement ;

> l’augmentation des capacités au niveau de certains services de commercialisation,
notamment de la transformation et des exportations ;

> l’adoption de techniques modernes par plusieurs organisations non gouvernemen-
tales pour les grands et petits exploitants et le développement de pratiques de
production et de commercialisation permettant d’enregistrer de remarquables
succès dans le domaine des exportations.

Remédier au morcellement de la propriété foncière
en améliorant les systèmes d’irrigation
Le parcellaire du delta du Nil est de petite taille, avec une moyenne inférieure à
5 feddans. En raison de cette fragmentation, chaque exploitant opte pour des cultures
différentes, ce qui rend très difficile la rotation des cultures et la commercialisation
de la production. Le vieux système d’irrigation de surface domine et, étant donné
leurs revenus modestes, les exploitants ne sont pas en mesure de l’améliorer. Outre
la rareté de l’eau et le fait que la part des eaux du Nil revenant à l’Égypte est pré-
déterminée, l’utilisation de l’eau est loin d’être optimale en raison de pertes impor-
tantes : l’efficience de l’adduction d’eau est estimée à 70 % ; celle des systèmes
d’irrigation à 50 % seulement. Pour cette raison, la stratégie de développement agri-
cole prévoit en priorité l’amélioration progressive des systèmes d’irrigation jusqu’à
un taux d’efficience de 80 % sur une zone de 8 millions de feddans et, parallèlement,
la réduction des terres plantées de riz de 1,673 million (en 2007) à 1,3 million de
feddans à l’horizon 2030, afin d’économiser environ 12,4 millions de mètres cubes
d’eau. L’optimisation du système d’irrigation permettra certainement de réunir les
exploitations en unités plus importantes, afin d’augmenter leur production et
d’obtenir à la fois une meilleure qualité et un meilleur revenu. Il s’agit là d’une
première étape vers l’amélioration des systèmes post-culture et de commercialisation.
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Résultats des politiques appliquées
Toute perspective de développement et d’amélioration de la compétitivité des pro-
duits agricoles égyptiens sur les marchés nationaux ou étrangers exigera, on le sait,
des efforts considérables et constants aux niveaux national et international, pour le
secteur agricole lui-même comme pour toutes les parties prenantes.

Une productivité accrue
L’introduction de variétés nouvelles, l’expansion de l’agriculture protégée, la moder-
nisation des systèmes d’irrigation et les recommandations en matière de fertilisation
ont permis des augmentations significatives de la productivité des cultures maraî-
chères. La production de tomates est passée de 7,4 tonnes par feddan en 1980 à
16 tonnes par feddan en 2007, enregistrant une augmentation de 116 %. Sur la même
période, la productivité de la culture de fraises est passée de 1,5 tonne à 11,6 tonnes
par feddan (+ 673 %), celle de la culture de pommes de terre de 7,3 tonnes à
10,7 tonnes par feddan (+ 50 %) et celle du cantaloup connaissant une progression
de 75 %.

Les cultures fruitières se sont remarquablement développées. La productivité a atteint
des niveaux sans précédent dans le pays. Les caractéristiques qualitatives de plusieurs
fruits se sont améliorées, comme celle du raisin par exemple, avec l’essor des variétés
sans pépins. Les nouvelles variétés précoces et tardives permettent de prolonger la
période d’approvisionnement. Grâce à ces efforts, la productivité de la culture du
raisin est passée de 5,2 tonnes par feddan en 1980 à 9,9 tonnes par feddan en 2007.
La production de bananes a également enregistré d’importants progrès à la fois
quantitatifs et qualitatifs, grâce à l’introduction de l’irrigation par goutte-à-goutte et
à l’adoption de nouvelles variétés, qui ont permis de doubler la productivité
entre 1980 et 2007. La productivité de la culture d’olives a quant à elle enregistré
une hausse record de 475 % durant la même période. Bien que la production de
pommes, poires, prunes et pêches ait augmenté dans des proportions variables, on
observe partout une augmentation de plus de 100 % entre 1980 et 2007. Notons
cependant que la productivité actuelle reste en deçà du potentiel des variétés exis-
tantes et que, par conséquent, la marge de progrès est encore grande : la production
pourrait augmenter de 25 à 50 % avec l’amélioration des pratiques de culture et de
gestion des exploitations.

Le rôle des petits exploitants dans les exportations
égyptiennes
Les associations et organisations d’agriculteurs jouent un rôle fondamental dans les
systèmes agricoles du monde entier. Compte tenu de la fragmentation des exploi-
tations agricoles, des pratiques conventionnelles dans la plupart des activités de pro-
duction et des défis de la commercialisation des produits agricoles, de telles
associations et organisations peuvent aider à résoudre les problèmes. Leurs effets
risquent cependant de demeurer marginaux, les coopératives agricoles ayant
aujourd’hui perdu l’essentiel de leur rôle et la confiance qu’elles inspiraient aux
agriculteurs par le passé. L’un des défis majeurs du secteur agricole dans les années
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à venir, notamment en vue de l’amélioration des systèmes d’irrigation, réside juste-
ment dans la réforme des coopératives, réforme qui devra en même temps redonner
confiance aux agriculteurs ou les encourager à créer des associations volontaires. Il
sera difficile de progresser dans de nombreux domaines si ce défi n’est pas relevé,
les associations d’agriculteurs constituant la base et le moyen de surmonter de nom-
breux obstacles et d’atteindre de nombreux objectifs.

Encadré 2 : Les sociétés Al-shams : une initiative réussie
de la société civile pour la promotion du développement agricole

Établies en 2002 en Moyenne et en Haute-Égypte, les sociétés Al-shams comptent
parmi les plus récentes organisations de la société civile opérant dans le secteur
agricole, leur but étant de concentrer et d’unir les efforts de petits exploitants sur
une base volontaire. Le projet vise à apporter une expertise technique, administrative
et commerciale au niveau de la production, de la commercialisation et de la trans-
formation des cultures non traditionnelles. Environ 109 sociétés ont ainsi été établies
à ce jour, conformément à la loi régissant l’établissement d’organisations non gou-
vernementales. Afin d’assurer le succès de ces sociétés, le projet s’est concentré sur
le soutien de la capacité institutionnelle à travers la formation, la création de liens
entre les sociétés et les exportateurs de produits non traditionnels, la promotion de
la participation des femmes aux activités déployées par les sociétés et leur gestion,
la formation des membres pour la mise en place d’un cadre technique capable
d’assumer des activités de commercialisation et de négociation pour obtenir de meil-
leurs prix et la promotion d’une pratique de l’agriculture sous contrat entre pro-
ducteurs, exportateurs et entreprises agro-alimentaires.

Les sociétés Al-shams ont à leur actif des succès sans commune mesure avec ceux
d’autres associations d’agriculteurs. Les projections initiales prévoyaient qu’elles
généreraient un revenu de 120 millions de livres égyptiennes pour leurs membres en
l’espace de quatre ans. Le revenu généré a dépassé les prévisions, atteignant 160 mil-
lions de livres, soit 30 % de plus que les estimations. La valeur totale des exportations
a atteint 75 millions de livres. Le développement des activités dans le domaine des
cultures non traditionnelles a suscité une demande accrue de main-d’œuvre, en
particulier féminine. En outre, les sociétés Al-shams ont réussi à passer plus de
860 contrats avec des exportateurs et des entreprises agro-alimentaires. Elles
comptent aujourd’hui environ 12 500 membres, dépassant de 2 500 membres
l’objectif initial.

Tendances futures et plans d’amélioration possibles
La stratégie agricole a conduit le gouvernement à tenter de renforcer la compétitivité au
niveau national, à travers des réformes économiques, l’amélioration de l’environnement
de l’investissement, des macro-politiques financières et monétaires et des politiques rela-
tives au commerce extérieur. Il faudra toutefois encore déployer des efforts importants
pour pénétrer de nouveaux marchés internationaux. Au niveau du secteur agricole, beau-
coup d’éléments et de domaines doivent faire l’objet d’améliorations. Il s’agit en priorité :

> d’accorder plus d’attention à l’amélioration des caractères des produits, mais aussi
de la transformation et de la commercialisation, suivant les exigences des marchés
nationaux et étrangers ;
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> de définir des normes de qualité pour les produits agricoles et de promouvoir les
processus de triage, de classement et de conditionnement conformément à ces normes ;

> d’adopter des techniques modernes et avancées qui favorisent l’efficience écono-
mique de la production agricole, et permettent notamment le développement et
l’utilisation de variétés à fort rendement et de variétés précoces, ainsi que de
variétés résistantes à des conditions environnementales peu adaptées ;

> de mettre les techniques modernes de l’information et de la communication au
service du secteur agricole en développant les installations et les services de
commercialisation nécessaires, ainsi que les marchés agricoles ;

> de changer les pratiques pré- et post-récolte pour améliorer la qualité des produits ;

> d’appliquer des techniques modernes pour le suivi, l’analyse et la prévision des
risques naturels, techniques et de marché, dans le cadre d’une unité spéciale de
gestion des risques agricoles ;

> d’établir des liens entre les agriculteurs – en particulier les petits agriculteurs – et
les marchés, en développant des systèmes et des voies de commercialisation
adaptés, en fournissant des informations sur les marchés et en assurant l’extension
de ces derniers ;

> d’activer et de renforcer le rôle du gouvernement, jusqu’à atteindre le bon équi-
libre avec les forces du marché ; ce rôle comprend notamment la supervision des
normes de qualité des intrants comme des productions, le renforcement de la
compétitivité, la suppression des monopoles et du frelatage, l’amélioration de la
protection des consommateurs, ainsi que le soutien des organisations de la société
civile ;

> de renforcer les mécanismes institutionnels et organisationnels qui soutiennent
les liens entre commercialisation locale et commercialisation extérieure (contrats
de mise en marché, offices et associations de commercialisation) ;

> d’améliorer le transport et les infrastructures portuaires pour leur permettre
d’absorber l’augmentation possible des exportations de denrées périssables ;

> d’établir un système adéquat de sécurité alimentaire locale et de suivi du marché.

Conclusion
La logistique du commerce des produits alimentaires en Égypte s’est améliorée durant
les vingt dernières années avec, entre autres, l’émergence de grandes exploitations
visant à produire des denrées exportables. Il reste encore beaucoup à faire au niveau des
systèmes locaux d’exploitation agricole et de commercialisation des produits alimen-
taires. La Stratégie nationale pour le développement durable de l’agriculture à
l’horizon 2030 a, de ce point de vue, ouvert la voie à des améliorations substantielles.
Cependant, l’instabilité politique et les problèmes de sécurité dans le pays ne permet-
tent pas à cette évolution positive de se poursuivre pour le moment au rythme souhaité.
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CHAPITRE 22

COMMERCE, LOGISTIQUE
ET STRATÉGIES
AGRO-ALIMENTAIRES
AU PORTUGAL

Alexandra Seabra Pinto, Joaquim Cabral Rolo
Institut national de la recherche agraire et vétérinaire (INIAV), Portugal

Pays du nord de la Méditerranée, le Portugal représente 2 % de la population, de la
superficie et du produit intérieur brut de l’Union européenne (UE) (GPP, 2013). En
dépit de sa taille limitée (flanc ouest de la péninsule Ibérique, archipels de Madère et
des Açores), il possède une remarquable diversité géographique. Dans sa partie conti-
nentale, les contrastes climatiques sont particulièrement marqués : de caractère plus
atlantique et avec des terrains accidentés et montagneux dans le centre et le nord du
littoral ; de caractère plus méditerranéen à l’intérieur et au sud du pays, où domine la
pénéplaine (DGOTDU, 2007 ; Ribeiro, 2011). Cette diversité de climats et de reliefs se
reflète dans l’occupation du territoire et dans l’économie du secteur agro-alimentaire.

Dans l’économie portugaise, le secteur agricole et forestier représente 5,4 % du PIB
et 13,2 % des emplois du pays en 2011 (GPP, 2012a). Considéré comme un pilier
stratégique de l’économie, il contribue fortement à l’augmentation de la productivité
et à la compétitivité du pays au niveau macro-économique (GPP, 2010). Le secteur
agro-alimentaire (comprenant la production agricole primaire mais aussi les indus-
tries alimentaires et les boissons) représente pour sa part 4,1 % de la valeur écono-
mique nationale et 11,5 % de l’emploi. Dans la dernière décennie, les exportations
du secteur ont augmenté à un rythme plus rapide que celles des autres domaines de
l’économie, contrastant avec la tendance de la période 1990-2000 (DPP, 2004).

Ce chapitre présentera les tendances du secteur agro-alimentaire portugais à partir
de l’analyse de l’offre et du commerce international, des infrastructures et des stra-
tégies, publiques et privées, d’accès aux marchés. Il proposera également quelques
éléments de réflexion sur la position du pays dans le commerce international et sur
la logistique développée dans le bassin méditerranéen (notamment avec l’Espagne),
ainsi qu’en direction de l’Angola et du Brésil, deux pays lusophones très liés au
Portugal.



Tendances du commerce portugais
L’instabilité récente des marchés agricoles mondiaux a conduit de nombreux États
à se préoccuper de nouveau des enjeux de la sécurité alimentaire. En ce sens, la
politique agricole portugaise actuelle cherche à favoriser la croissance de la produc-
tion pour augmenter le degré d’autosuffisance en produits alimentaires, qui n’est
aujourd’hui atteint que pour le vin, les légumes, le riz, les œufs et le lait (GPP,
2012a).

La production agricole se fonde principalement sur la composante végétale (84 %,
contre 16 % pour la production animale), marquée par la prédominance des légumes,
des fruits, du vin, mais aussi du lait. Près de la moitié de la production (49 %) est
destinée aux industries agro-alimentaires (GPP, 2012a). Le marché interne reste la
principale destination des produits de ces industries, absorbant environ 85 % de
leurs ventes respectives (INE, 2012b).

Le Portugal a produit, en moyenne, sur la période 2008-2011, 74 % de la consom-
mation nationale de viande, mais il est déficitaire pour toutes les catégories de pro-
duits carnés. Sur la même période, le degré d’autosuffisance en huile d’olive s’est
amélioré (passant de 62 % à 77 %). En 2010-2011, la production de céréales, à
l’exception du riz, n’a pu couvrir que 19 % de la consommation interne (humaine
et animale), et la production de fruits a été insuffisante pour répondre à la demande
interne (64 %) (INE, 2012b).

Bien que l’autosuffisance en produits alimentaires soit limitée à certains produits, la
réalité de cette dépendance sectorielle change lorsqu’elle est appréhendée en termes de
valeur. Calculé à partir du quotient entre les valeurs de la production et de la différence
entre la production et le solde de balance commerciale avec l’extérieur, le taux d’auto-
suffisance atteint 80 % (Avillez, 2012). La production interne et les exportations per-
mettent par conséquent de compenser les importations sur le plan monétaire. Cet
indicateur montre également la dynamique en termes d’exportations du secteur agro-
alimentaire, qui contribue à la croissance de la valeur de la production nationale. Il
souligne aussi la forte internationalisation du secteur agro-alimentaire portugais.

Même si le taux de couverture des échanges (rapport entre les entrées et les sorties)
du secteur agro-alimentaire continue à afficher un déficit, les exportations révèlent
un dynamisme remarquable : entre 2000 et 2008, les exportations du secteur agricole
et des industries agro-alimentaires a augmenté, en moyenne annuelle, respectivement
de 12,8 % et 9,5 %. Au cours des trois dernières années, on observe néanmoins un
ralentissement dû à la crise économique nationale et européenne. Le déficit commer-
cial de la partie agricole s’est accru de 10 %, alors que le déficit des industries agro-
alimentaires s’est amélioré d’environ 20 % (GPP, 2010).

Géographiquement, le commerce international du secteur agro-alimentaire portugais
concerne principalement les pays de l’UE, la part des importations (78 %) étant plus
élevée que celle des exportations (71 %). Ce poids des importations par rapport aux
exportations est également visible dans les pays du bassin méditerranéen, du fait du
commerce avec les pays du sud de l’UE, en particulier l’Espagne. Ce pays est d’ailleurs
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le principal partenaire commercial du Portugal, son premier client (45 %) et son
premier fournisseur (33 %). Les principaux produits alimentaires exportés vers le
voisin ibérique sont les poissons et crustacés (13,3 %), le lait et autres produits laitiers
(6,6 %), les sucre et sucreries (5,4 %), seuls produits pour lesquels la balance
commerciale avec l’Espagne est positive (GPP, 2012a).

Dans le commerce extérieur hors UE, les exportations du Portugal (29 %) dépassent
ses importations (22 %). Deux éléments sont à noter dans ce contexte : d’une part,
le faible poids des échanges avec les pays du sud de la Méditerranée, limités à l’Algérie
et au Maroc vers lesquels le Portugal exporte principalement des légumes transformés
et des produits laitiers tout en important des sucres et sucreries ; d’autre part,
l’importance de l’Angola (12 % des sorties agro-alimentaires portugaises) et du Brésil
(5 % des importations et exportations agro-alimentaires). Entre 2009 et 2011, les
exportations de produits agricoles ont augmenté à un taux moyen de 31 % pour
l’Angola et de 35 % pour le Brésil. L’Angola est ainsi devenue en 2011 la troisième
destination des exportations portugaises pour l’agro-alimentaire. Cette évolution met
en évidence le potentiel de croissance du commerce des produits agro-alimentaires
avec ces pays lusophones (INE, 2012b).

En ce qui concerne l’intensité de la spécialisation des exportations agro-alimentaires
portugaises (voir le tableau 1), soulignons un avantage comparatif révélé (ACR), par
rapport au monde et à l’UE à 27, supérieur à 1,5 pour les boissons et pour les
produits transformés (préparations de viande, sucre et sucreries, fruits et légumes).
Par rapport aux pays du bassin méditerranéen, une spécialisation relative se vérifie
pour les produits transformés (sucre et sucreries et préparations de viande).

Infrastructures et logistique
La modernisation des infrastructures portugaises a été initiée grâce au soutien des
fonds communautaires après l’adhésion du pays à l’UE en 1986. Un développement
important du réseau routier, principal outil de structuration du territoire, a contribué
à une amélioration significative de l’accessibilité internationale, interrégionale et
interurbaine (DGOTDU, 2007). Le Portugal possède aujourd’hui l’un des réseaux
routiers les plus développés en Europe. Ces infrastructures assurent la liaison entre
les grands centres urbains et les principaux ports et aéroports.

Le trafic intérieur de marchandises est particulièrement favorisé par les autoroutes,
qui assurent près de 90 % du total transporté (INE, 2011). La part des aliments et
des boissons arrive en seconde position dans le volume total de marchandises trans-
portées au niveau national (INE, 2012b). À titre d’exemple, plus de la moitié de la
production de céréales est acheminée sur le territoire national grâce à l’infrastructure
routière. Les barrières au transport routier augmentent néanmoins, surtout si l’on
intègre le coût de ce dernier et les enjeux environnementaux qui lui sont associés.
Ces pressions constituent autant de fenêtres d’opportunité pour le transport ferro-
viaire et maritime, aujourd’hui encore sous-utilisé et insuffisamment rentabilisé. Le
transport routier reste cependant hégémonique dans le secteur agro-alimentaire à
l’échelle internationale – il assure plus de la moitié des échanges internationaux de
denrées alimentaires et de boissons (INE, 2012b) –, même si le transport maritime
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continue à occuper pour l’ensemble des échanges commerciaux une position domi-
nante un peu partout dans le monde, et pour le Portugal en particulier (61 % en
2011).

La couverture territoriale du réseau ferroviaire national illustre le processus de lit-
toralisation du développement, avec une concentration des infrastructures sur les
côtes portugaises, en particulier dans les zones métropolitaines de Lisbonne et de
Porto, et des liens logistiques avec les principaux ports. Ce réseau ferroviaire national
est presque exclusivement affecté au fret et intègre quelques activités logistiques avec
certains opérateurs (voies maritime ou terrestre). Néanmoins, du point de vue des
pouvoirs publics comme des acteurs privés, la qualité des infrastructures et les liai-
sons nationales avec les réseaux transeuropéens doivent être améliorées, notamment
dans l’espace des corridors de transport multimodal (MOPTC, 2009). Les produits
agro-alimentaires ne concernent que 5 % du volume des marchandises transportées
par voie ferrée dans le pays et le volume acheminé par voie ferrée internationale
reste résiduel (INE, 2012a).

L’activité économique des neufs ports portugais, parmi lesquels se distinguent les
ports de Sines, de Leixões et de Lisbonne (MEE, 2011), se concentre principalement
sur le transport de marchandises. La petite taille des terminaux de certains ports ne
permet pas à ces derniers de capter les grandes lignes de communications navales et
conduit à ralentir la circulation des denrées, à l’instar de ce qui se produit dans la
plupart des ports de la Méditerranée (Abis, 2012). Cette situation impose un coût
supplémentaire d’acheminement vers les centres de transport multimodal (hub) du
sud de l’Espagne ou de l’Europe du Nord.

Le transport maritime international pour le Portugal a, ces dernières années, gagné
en importance, pour les exportations. Entre 2007 et 2011, la part du transport mari-
time au Portugal est passée de 42 % à 54 % en volume et de 27 % à 35 % en valeur,
au détriment du transport routier (INE, 2012a). Dans les échanges de vrac du secteur
agro-alimentaire, le port de Lisbonne est leader dans la péninsule Ibérique avec le
port de Tarragone. Néanmoins, la capacité du potentiel global des terminaux por-
tugais est encore loin d’être optimale, en particulier pour le port de Lisbonne dont
le trafic annuel s’élève à 12 millions de tonnes de marchandises et qui pourrait
accroître de quatre à cinq fois son potentiel, et par là acquérir une plus grande
capacité de transbordement (Consulmar et al., 2005). La situation favorable du port
de Lisbonne offre ainsi de nouvelles perspectives avec, notamment, la captation du
trafic de transbordement de vrac, en particulier du soja (biocarburant) et de ses
dérivés, l’attraction des échanges transatlantiques du sud et du nord de l’Amérique
(notamment du Brésil) en direction du marché européen, et l’intégration des auto-
routes de la mer, pour dynamiser le transport maritime à courte distance.

Parallèlement au développement des infrastructures du pays, l’accélération de la
tertiarisation de l’économie portugaise ces vingt-cinq dernières années a provoqué
une restructuration générale du secteur des services (CGD, 2012), y compris des
services logistiques. Leur qualité, mesurée à l’aide d’indices de performance logis-
tique, place le Portugal à la quatrième place dans l’ensemble des pays du bassin
méditerranéen (Banque mondiale, 2013). Les principaux opérateurs logistiques ont
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créé des centres dédiés et quelques transporteurs ont développé leurs propres plates-
formes liant l’activité portuaire et le transport routier. Toutefois, il existe une diffé-
rence claire entre les sous-systèmes logistiques d’appui à la consommation et ceux
relatifs à la production. Concernant la consommation, le pays possède un niveau
appréciable de développement, avec des bases de distribution capables de couvrir
l’ensemble du territoire national et qui sont équipées de systèmes modernes d’infor-
mation et de gestion (par exemple, des plates-formes des entreprises de distribution).
En revanche, le sous-système d’appui à la production possède des structures relati-
vement inefficaces, qui ne permettent pas un bon fonctionnement en réseau, avec
des conséquences néfastes pour sa croissance et la compétitivité (MOPTC, 2009).

En lien avec la diversité géographique (orographique, climatique, démographique)
préalablement présentée, il faut souligner un fort contraste régional dans le secteur
des entreprises agro-alimentaires et de la logistique (voir la carte 1). Si, dans le
contexte intrarégionale, le poids économique du secteur est relativement homogène
(entre 8 et 11 %), l’observation au niveau interrégional révèle une certaine disparité.
En effet, la grande métropole de Lisbonne, avec plus de 50 %, et le nord littoral
concentrent 75 % de la valeur économique générée par les entreprises agro-alimen-
taires et de logistique.

Stratégies privées et publiques
Le cas des entreprises portugaises de commercialisation de fruits et légumes permet
d’illustrer les stratégies suivies par les acteurs privés pour l’approvisionnement du
marché européen. Le dynamisme qui caractérise ces entreprises résulte de leur capa-
cité à répondre aux demandes croissantes de la grande distribution européenne avec
laquelle elles ont établi des contrats d’approvisionnement.

Un exemple emblématique est celui de la poire Rocha particulièrement appréciée
des consommateurs européens et qui constitue une des principales productions agri-
coles de l’ouest portugais (dans la grande métropole de Lisbonne notamment ; voir
la carte 1). Le fruit dispose d’une appellation d’origine protégée (AOP), Pera Rocha
do Oeste, et constitue une part importante de la valeur des exportations agricoles
(11 % des produits de l’agriculture et environ 2 % de l’ensemble du secteur agro-
alimentaire) (GPP, 2010). Les agents économiques impliqués ont développé une
stratégie de différenciation et de positionnement par la qualité sur le marché inter-
national (dans plus de vingt pays, notamment au Brésil, en France et au Royaume-
Uni) (GPP, 2012). Les modes de commercialisation utilisés sont le transport routier
et le transport maritime, intégrant une chaîne logistique frigorifiée. Si, dans le passé,
les expéditions vers le Brésil étaient effectuées via les ports espagnols de Valence et
d’Algésiras, l’augmentation du volume des exportations (40 %) entre 2008 et 2011
(GPP, 2012b) a incité au développement de la commercialisation via les ports de
Lisbonne et de Leixões.

409Commerce, logistique et stratégies agro-alimentaires au Portugal



Carte 1 - Importance économique du complexe portugais des entreprises
agricoles, des pêches, des industries alimentaires et de la logistique
(moyenne triennale 2008-2010)
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Légende : %P = répartition régionale = poids relatif dans le total portugais ; %r = % de la VAB du complexe dans la
VAB total des entreprises de la région.
La valeur ajoutée brute (valeur brute de la production déduite du coût des matières premières et d’autres produits
utilisés dans le processus de production) désignée par le « complexe des entreprises agricoles, des industries alimentaires
et de la logistique » correspond à l’addition de la VAB des entreprises (classification des activités économiques [CAE
Révision 3]) : « agriculture, production animal, chasse et pêche », « industries alimentaires », « industrie du vin »,
« commerce de gros sans le tabac et le détail, de produits agricoles et alimentaires », « transport de marchandise »,
« stockage », « gestion des infrastructures des transports terrestres », « autres activités auxiliaires des transports terres-
tres », « manipulation de la charge » et « activités des agents transitaires, douaniers et autres activités de soutien au
transport ». Les régions identifiées sont le résultat de l’agrégation de NUT III (nomenclature des unités territoriales pour
les statistiques de niveau III).

Source : www.ine.pt ; les auteurs remercient Vitor Martins pour l’élaboration de la carte.
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Les politiques publiques portugaises intègrent d’ailleurs de plus en plus la situation
géostratégique du pays dans le cadre des relations transatlantiques, entre l’UE, l’Amé-
rique latine et l’Afrique. Les autorités ont ainsi soutenu l’investissement dans les infras-
tructures logistiques et, comme en Espagne, en Italie, en France ou en Allemagne,
poussé au développement de réseaux de plates-formes logistiques pour augmenter
l’efficacité des flux et l’offre des services à forte valeur ajoutée (MOPTC, 2008). Un plan
logistique national, lancé au cours de la dernière décennie, prévoit des investissements
nationaux publics et privés et met l’accent sur les solutions intermodales et intégrées.
Ces investissements doivent notamment favoriser le développement du ferroviaire afin
d’assurer leur intégration dans le réseau européen et surtout de rendre plus opération-
nelles les communications entre la péninsule Ibérique et le reste de l’Europe. Ce plan
concerne aussi bien les infrastructures routières et ferroviaires que l’installation sur le
territoire portugais de grandes plates-formes logistiques.

En 2007 dans le cadre du Plano Portugal Logístico, un réseau national de plates-
formes logistiques a été créé, composé de huit plates-formes, quatre situées près des
principaux ports et les autres aux abords des frontières, proches des axes majeurs
de flux de transport. Deux centres de fret aérien à Porto et à Lisbonne complètent
ce dispositif (MOPTC, 2008). Six ans après la mise en place de ce plan stratégique,
les deux pôles de Leixões, celui d’Aveiro et celui de Lisbonne, ainsi que l’un des
pôles envisagés pour le port de Sines sont déjà en fonctionnement. Malgré la conjonc-
ture économique défavorable, ce dispositif stratégique est maintenu.

Dans le domaine du transport maritime, les pouvoirs publiques ont récemment
préconisé des mesures pour le développement du « transport maritime à courte
distance » (TMCD). Certaines autorités portuaires ont également répondu aux appels
d’offres, lancés dans le cadre des programmes européens Marco Polo I et II, pour le
développement de l’intermodalité. En 2004, le Portugal a ainsi élaboré un projet
impliquant les ports de Sines et de Leixões : le projet PORTMOS, approuvé par la
Commission européenne et considéré comme projet de référence. En 2009, les auto-
rités portuaires d’Aveiro et de Douro-Leixões ont créé un consortium avec la société
espagnole Zaldesa (zone d’activités logistiques de Salamanque) dans le but de par-
ticiper au programme Marco Polo II. L’objectif était à la fois la promotion de la
gestion du fret intermodal autour des trois modes de transport (ferroviaire, routier
et maritime), mais aussi l’analyse de la faisabilité et de l’efficacité opérationnelle du
TMCD entre les ports du nord du Portugal et les ports de l’Europe du Nord.

Certaines infrastructures portuaires en fonctionnement, comme les ports d’Aveiro
et de Sines, ont été renforcées, notamment en raison de l’impulsion fournie par le
commerce avec l’Espagne. Pour le port de Sines en particulier, la construction du
terminal XXI a permis d’accroître très nettement la capacité de transbordement de
conteneurs pour les routes de l’Atlantique et de la Méditerranée. Cette activité s’est
également intensifiée pour les marchandises destinées simultanément à la Comunidad
de Madrid et au Levante espagnol. De son côté, l’accessibilité nouvelle au terminal
ferroviaire nord du port d’Aveiro (2010) a contribué à dynamiser les échanges de
matières premières et de produits transformés, notamment avec l’Espagne, et en
particulier Salamanque et l’agglomération de Madrid.
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Le Portugal : l’avantage de la géographie
et de l’histoire
Si le secteur agro-alimentaire occupe une place importante dans l’économie portu-
gaise, il révèle surtout une ouverture vers l’extérieur avec des avantages comparatifs
non négligeables vis-à-vis des principaux partenaires commerciaux, surtout avec
l’Espagne (voir le tableau 1) (GPP, 2012b). Cette intensité des échanges est surtout
due au développement récent des infrastructures et de la logistique et à la mise en
œuvre de stratégies publiques et privées pour encourager la modernisation des
chaînes logistiques.

Comment envisager la place future du Portugal dans les échanges entre le nord et
le sud de la Méditerranée et dans ceux entre les continents américain et africain ?
Bien que situé à la périphérie de l’Europe, le pays bénéficie d’une position géogra-
phique potentiellement avantageuse pour les circuits de distribution de l’informa-
tion, des services et des biens (Leite, 2010 ; DGOTDU, 2007). Sa position à l’ouest
de l’Europe le place dans une situation privilégiée à la croisée de l’océan Atlantique
et des « routes de la Méditerranée » (Almeida, 2010), et donc à la portée des prin-
cipaux ports de l’Atlantique, du golfe Persique et de l’Extrême-Orient. L’importance
de la côte maritime et l’existence de ports en eau profonde, en particulier ceux de
Sines et de Leixões, offrent des conditions favorables pour que le Portugal devienne
à terme une porte d’entrée incontournable vers l’Europe pour les produits provenant
de ces zones géographiques (Cushman & Wakefield, 2011).

En plus de cette position géographique particulière, soulignons également le poids
de l’histoire commerciale du pays, le commerce avec les pays lusophones, notamment
le Brésil et l’Angola, étant sur ce point particulièrement révélateur. Il s’agit là de
marchés en pleine expansion, sur lesquels le Portugal présente des avantages compa-
ratifs significatifs (voir le tableau 1), notamment dans les échanges d’huile d’olive,
de vin et de poisson. En provenance du Brésil, on note surtout la présence de céréales
et d’oléagineux, mais aussi de sucre et de fruits. Depuis l’Angola, les importations
de poisson et de café sont les plus représentatives. La relation instaurée dans le cadre
de ces échanges est considérée par les autorités publiques portugaises comme un
moyen de stimuler la croissance du transport maritime national (Cushman & Wake-
field, 2011). Il est clair que la position du Portugal offre des conditions très favorables
au transport maritime, en concurrence avec les autres modes de transport. Ces consi-
dérations soulignent surtout le caractère stratégique des ports pour l’économie du
Portugal et in fine l’établissement d’un hinterland ibérique.
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Tableau 1 - Avantage comparatif révélé (ACR) de l’agro-alimentaire portugais*

1 à 1,5 1,5 à 2 Supérieur à 2

Agro-alimentaire (1-23) Monde, UE-27 – Angola, Brésil

1. Animaux vivants – – Angola, Brésil

2. Viandes et abats comestibles – – Angola

3. Poissons et crustacés, mollusques et autres
invertébrés aquatiques

– Monde,
Espagne

UE-27, Bassin
méd., Brésil

4. Lait et produits laitiers, œufs, miel naturel Monde – Espagne,
Angola, Brésil

5. Autres produits d’origine animale – Monde,
UE-27

Bassin méd.,
Espagne

6. Plantes vivantes et produits de la floriculture Bassin méd. Espagne Angola, Brésil

7. Légumes, plantes, racines et tubercules
alimentaires (1)

– – Angola, Brésil

8. Fruits comestibles, écorces d’agrumes
ou de melons (2)

– – Angola

11. Produits de la minoterie, malt, amidons,
fécules, inuline

– – Angola, Brésil

12. Graines et fruits oléagineux, graines,
semences, fruits divers, pailles...

– – Angola

13. Gommes, résines et autres sucs et extraits
végétaux

– – Angola, Brésil

14. Matières à tresser et autres produits
d’origine végétale

Bassin méd. UE-27,
Espagne

Brésil

15. Graisses, huiles animales/végétales,
produits de leur dissociation...

Monde,
Bassin méd.

UE-27 Angola, Brésil

Alimentaires (16-23) UE-27,
Bassin méd.

Monde,
Espagne

Angola, Brésil

16. Préparations de viandes,
de poissons/crustacés/mollusques

– Monde,
UE-27,
Espagne

Bassin méd.,
Brésil

17. Sucre et sucreries Monde UE-27,
Bassin
méd.

Espagne,
Angola, Brésil

19. Préparations à base de céréales, farines,
amidons, fécules, lait, pâtisserie

Monde Espagne Angola, Brésil

20. Préparations de légumes, de fruits ou
d’autres parties de plantes (3)

UE-27, Bassin
méd., Espagne

Monde Angola, Brésil

21. Préparations alimentaires diverses – – Angola, Brésil

22. Boissons, liquides alcooliques et vinaigres Espagne UE-27 Monde,
Espagne,
Angola, Brésil

* ACR du Portugal = exportations portugaises (%)/exportation de la région (Monde, UE-27, Bassin méditerranéen,
Espagne, Angola, Brésil) (%) ; moyenne 2008-2011.
(1) Grande importance de la rubrique « Tomates, à l’état frais ou réfrigéré ».
(2) Grande importance de la rubrique « Pommes, poires et coings frais ».
(3) Grande importance de la rubrique « Tomates préparées/conserves autrement qu’au vinaigres/acide acétique ».

Source : International Trade Centre, Statistiques du commerce pour le développement international des entreprises (www.tra-
demap.org/Country_SelProductCountry_TS.aspx) (consulté le 18 décembre 2012).
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CHAPITRE 23

NORMES PRIVÉES RELATIVES
À LA SÉCURITÉ ET À LA QUALITÉ
DES ALIMENTS DANS LE
COMMERCE INTERNATIONAL

Oliver von Hagen, Joseph Wozniak, Mathieu Lamolle
Centre du commerce international (ITC)

La libéralisation du commerce a induit un changement de politique et de stratégie
de croissance, la substitution d’importations faisant place à l’exportation, dans la
région méditerranéenne comme ailleurs. Cette transition a eu pour effet l’impli-
cation d’un grand nombre de producteurs dans les activités d’exportation et dans
les chaînes d’approvisionnement régionales ou mondiales. Parmi ces dernières,
nombreuses sont celles qui s’étendent sur plusieurs pays ou régions et associent
un large éventail d’opérateurs différents.

Assurer la sécurité alimentaire et la qualité de la production, de la transformation
et des pratiques commerciales tout au long de ces chaînes mondiales est un véri-
table défi. C’est pourquoi on a assisté au cours des dernières décennies à une pro-
lifération de normes relatives à la sécurité alimentaire, de plus en plus utilisées
pour répondre aux questions de sécurité et de qualité associées aux chaînes de
valorisation agro-alimentaires1. Du point de vue du producteur comme de l’expor-
tateur, la conformité à ces normes alimentaires peut s’avérer difficile. En outre,
la nécessité de fournir de grandes quantités, tout en respectant les mêmes exi-
gences en matière de qualité et de sécurité, requiert souvent des investissements
coûteux. Ces investissements sont le corollaire direct des normes alimentaires en
question, comme le montre le présent chapitre, où l’on découvre que les questions
de sécurité et de qualité alimentaires, bien qu’envisagées plus largement, touchent
de près la région méditerranéenne et son important secteur agricole.

1 - Pour des informations plus détaillées sur les normes mentionnées dans ce chapitre, consulter le portail Standards
Map (www.standardsmap.org).



Le rôle des normes de sécurité et de qualité
alimentaires dans le commerce international
Les normes de qualité et de sécurité alimentaires se sont multipliées au cours des
dernières décennies et sont de plus en plus utilisées dans les chaînes agro-alimentaires
de valorisation, et cela pour plusieurs raisons. Plus complexes et plus fragmentées
que par le passé, les chaînes de valorisation agro-alimentaires sont aussi devenues
plus difficiles à gérer. Les scandales touchant à la sécurité alimentaire ont inquiété
les consommateurs, et cette sensibilisation accrue va de pair avec un positionnement
concurrentiel fondé sur la qualité et l’attribut de l’origine. Enfin, la responsabilité
de la sécurité alimentaire est devenue une responsabilité de facto sur de nombreux
marchés.

L’harmonisation des normes est un objectif important à plusieurs titres. Les pays
qui se conforment aux normes internationales citées dans l’accord sur l’application
des mesures sanitaires et phytosanitaires ou accord SPS (Commission du Codex
Alimentarius [CAC], Office international des épizooties [OIE] et Convention inter-
nationale pour la protection des végétaux [CIPV]) sont automatiquement considérés
comme respectant cet accord. Autrement dit, si les membres de l’OMC respectent
ces normes et leurs lignes directrices respectives, la bonne application de l’accord
SPS s’en trouve facilitée. Pour les exportateurs, c’est un grand bond pour l’accès aux
marchés.

Sachant à quel point une telle harmonisation peut accroître l’efficacité du commerce
international et son impact positif sur le bien-être, les gouvernements œuvrent dans
le sens d’une coordination multilatérale des règlements en matière de sécurité ali-
mentaire. L’adoption par l’OMC de l’accord SPS et de l’accord relatif aux obstacles
techniques au commerce (accord TBT) a permis de franchir une étape importante
vers une réglementation plus harmonisée de l’alimentation.

Ces accords établissent des règles concernant l’application de normes par les pays
signataires et visent à minimiser les effets de distorsion des échanges que peuvent
avoir les normes alimentaires. Ils obligent aussi les pays à tenir compte de l’impact
sur les échanges des règlements adoptés, puisqu’ils se sont formellement engagés à
le faire. L’accord SPS définit en outre des procédures permettant de résoudre les
éventuels différends liés à la mise en place des normes alimentaires (Caswell et
Henson, 1999). Les nouvelles normes ou règlementations techniques définies par les
membres de l’OMC doivent être notifiées avant leur entrée en vigueur, conformé-
ment aux termes des accords SPS et TBT.

Le Codex Alimentarius représente une autre étape importante vers l’harmonisation
des normes alimentaires internationales. Il établit une référence pour les normes
internationales relatives à la qualité et à la sécurité des aliments. Le Codex sert
également de repère pour l’OMC lorsque cette dernière examine les normes natio-
nales et leur effet possible de restriction au commerce. En outre, la Commission
économique des Nations unies pour l’Europe a élaboré un ensemble de références
qui sert de base pour les normes et les classes de qualité. L’Organisation de

418 MEDITERRA 2014



coopération et de développement économiques (OCDE) fournit des normes inter-
nationales pour les semences, le matériel de reproduction forestière et les fruits et
légumes.

Bien que l’harmonisation des normes publiques ait considérablement avancé durant
les dix dernières années, les gouvernements nationaux continuent à mettre en place
des mesures qui ne sont pas toujours alignées sur les normes internationales, comme
en témoigne le nombre de notifications que les membres de l’OMC doivent présenter
dans de tels cas (OMC, 2011).

L’harmonisation des normes est d’autant plus importante que les profits qu’elle
peut induire sont immenses. On estime qu’un tiers des produits mondialement
échangés sont affectés par les normes privées et que l’élan imprimé au commerce
par une harmonisation internationale totale des normes applicables aux produits
équivaudrait à une réduction de plusieurs unités des tarifs douaniers (Büthe et
Walter, 2011). L’harmonisation des normes publiques rend le commerce plus effi-
cace. Les exportateurs devraient pouvoir se conformer aux normes mondialement
admises, et non à des normes différentes pour chaque marché cible. Les oppor-
tunités d’exportations s’en trouveraient multipliées et les consommateurs y gagne-
raient en disposant d’un choix plus large de produits et de services probablement
moins chers. Les normes qui ont fait l’objet d’un accord international augmentent
les échanges et les exportations avec, dans un cas comme dans l’autre, un impact
positif sur le bien-être.

Encadré 1 : Accords d’association bilatéraux euro-méditerranéens
et convergence de normes avec l’UE

Dans les négociations agricoles des accords bilatéraux euro-méditerranéens, la
convergence règlementaire des pays partenaires méditerranéens (PPM) avec l’acquis
communautaire est une question importante. C’est aussi un domaine de coopération
dans le cadre de la nouvelle politique européenne de voisinage (PEV) de l’Union
européenne (UE), qui a été révisée en 2011 à la suite des révoltes dans certains pays
arabes de la région méditerranéenne2. Dans la perspective de créer une zone le libre-
échange euro-méditerranéenne, l’ambition de l’UE est de créer à moyen terme les
conditions pour l’application de normes communes favorables à la sécurité sanitaire
et à une concurrence loyale entre les producteurs des PPM et de l’UE.

Les négociations en cours de libéralisation réciproque des échanges connaissent éga-
lement une évolution majeure. En 2011, le Conseil européen a autorisé la Commis-
sion européenne à engager des négociations pour des accords bilatéraux de
libre-échange complets et approfondis. Par rapport aux accords bilatéraux en vigueur
actuellement, le « périmètre » des négociations est élargi. À côté des négociations sur
le démantèlement tarifaire, de nouvelles questions sont discutées, à savoir la facili-
tation des échanges, les barrières non tarifaires, les droits de propriété intellectuelle
(par exemple les indications géographiques), les normes sanitaires et phytosanitaires,

2 - Commission européenne, Une stratégie nouvelle à l’égard d’un voisinage en mutation : examen de la politique européenne
de voisinage. Communication conjointe de la haute représentante de l’Union pour les affaires étrangères et la politique
de sécurité et de la Commission européenne, Bruxelles, Commission européenne, 2011 (http://ec.europa.eu/world/
enp/pdf/com_11_303_fr.pdf).
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la protection des investissements. Ces nouvelles orientations montrent la volonté de
l’UE de dépasser la logique purement commerciale qui a dominé, jusqu’à présent,
dans les relations euro-méditerranéennes.

Parallèlement, dans le cadre de plans d’action de voisinage bilatéraux3, la PEV met en
œuvre des dispositifs (institutionnels et financiers) d’accompagnement des réformes
internes dans les PPM. Ces réformes sont nécessaires pour, d’une part, limiter les
impacts négatifs d’une plus grande ouverture de leurs marchés et, d’autre part, leur
permettre de tirer pleinement profit de l’amélioration de l’accès au marché européen.
Le rapprochement des législations en matière de normes, en particulier dans les
domaines sanitaire et phytosanitaire des PPM, vers l’acquis communautaire est posé
comme l’un des axes de coopération de la nouvelle approche de la PEV. Pour l’agri-
culture, la Commission européenne a mobilisé des fonds supplémentaires dédiés à un
programme européen de voisinage pour l’agriculture et le développement rural (pro-
gramme ENPARD). Parmi les domaines de coopération de cette initiative figurent la
sécurité alimentaire et les normes de qualité. Cette initiative est essentiellement une
démarche de coopération et d’appui aux réformes nécessaires pour la mise à niveau
de l’agriculture des pays du Sud4. Il s’agit de renforcer les capacités institutionnelles et
opérationnelles des institutions et des acteurs privés pour l’alignement de la législation
des PPM avec les standards européens et l’application effective de ces réglementations.

Tous les PPM ne sont pas impliqués de la même manière dans ce processus de conver-
gence. Le Maroc bénéficiant du « statut avancé » accordé par l’UE en 2008 est le pays
le plus avancé. Depuis le début de l’année 2013, des négociations sont en cours pour
la conclusion d’un accord de libre-échange complet et approfondi (ALECA). De ce
fait, l’intérêt est grand pour ce pays de s’engager dans le processus de convergence des
normes sanitaires et phytosanitaires. L’UE a engagé avec le Maroc depuis 2010, le pro-
gramme « Réussir le statut avancé »5 dans lequel le renforcement du processus de
convergence des règlementations sanitaires et phytosanitaires est l’un des dix domaines
prioritaires retenus. C’est ainsi que le dispositif juridique et réglementaire national en
matière sanitaire et phytosanitaire est en cours de mise à niveau en vue de son rap-
prochement avec celui de l’UE. Les actions mise en œuvre visent à renforcer le rôle
des organismes publics tels que le Comité national des mesures sanitaires et phytosa-
nitaires (CNMSP) et de l’Office national de la sécurité sanitaire des aliments (ONSSA),
créés en 2009 (loi no 25-08). Les instruments mobilisés s’inspirent largement de l’ins-
trument agricole de préadhésion (SAPARD) destiné aux pays d’Europe centrale et
orientale dans le cadre la politique d’élargissement de l’UE. Nous pouvons citer par
exemple les programmes de jumelages (Twining) entre institutions publiques et d’assis-
tance technique (instruments TAIEX6) qui prévoient des échanges d’expertises pour la
mise à niveau de la législation alimentaire et l’appui à la mise en conformité vis-à-vis
des obligations de l’accord de l’OMC sur les mesures sanitaires et phytosanitaires.

Fatima El Hadad-Gauthier, CIHEAM-IAM de Montpellier.

3 - Établi sur la base de grandes orientations stratégiques définis dans des documents de stratégie par pays, le plan
d’action prévoit un calendrier de réformes et d’actions à court et moyen terme (trois-cinq ans).

4 - Discours fondateur du commissaire à l’Agriculture, Dacian Ciolos, « L’agriculture au cœur de la politique européenne
de voisinage », 31 mai 2012 (http://europa.eu/rapid/press-release_SPEECH-12-405_fr.htm?locale=FR) ; Commission
européenne, Conférence ENPARD sur la modernisation stratégique de l’agriculture dans les pays du voisinage de
l’Union européenne, communiqué de presse, Bruxelles, Commission européenne, 3 mai 2012 (http://ec.europa.eu/
agriculture/events/enpard_fr.pdf).

5 - Ce programme multisectoriel doté d’un financement de 180 millions d’euros, a pour objectif d’accompagner la mise
en œuvre des principales réformes inscrites dans la feuille de route du « statut avancé » et du plan d’action (2013-2017)
du Maroc. L’appui à la convergence règlementaire avec l’UE est l’un des axes de ce programme de coopération.

6 - TAIEX est un instrument d’assistance technique et d’échange d’informations mis en place en 2006 dans le cadre de
la PEV. Il est utilisé pour renforcer la coopération politique et économique avec plusieurs régions, essentiellement
dans les domaines de l’harmonisation et de la mise en œuvre du droit communautaire.
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Description des normes clés relatives
à la sécurité et à la qualité des aliments
Au cours des quinze dernières années, on a assisté à l’élaboration d’une multitude
de normes relatives à la qualité et à la sécurité des aliments, de codes de bonne
pratique et de documents d’orientation en réponse aux besoins spécifiques de cer-
taines industries (pêche et aquaculture, produits agricoles et produits de l’élevage),
ainsi qu’à la transformation des produits alimentaires. Certaines de ces normes pri-
vées ont été élaborées par des organisations non gouvernementales et s’appuient sur
des normes et cadres de référence internationaux, tels que le Codex Alimentarius et
l’approche HACCP (pour Hazard Analysis Critical Control Point) internationalement
reconnue d’identification des dangers, ou encore sur des normes ISO. En revanche,
d’autres normes privées ont été directement élaborées par des associations d’entre-
prises pour suivre de plus près les questions de sécurité et de qualité alimentaires
dans leur propre chaîne d’approvisionnement. Si la plupart de ces initiatives sont
internationales, elles ont un fort impact sur la zone méditerranéenne et ses échanges
commerciaux de produits agricoles, qu’ils soient régionaux ou internationaux.

Présentation des principales normes
L’influence des normes relatives à la sécurité et à la qualité des aliments se mesure
au nombre d’entreprises du secteur alimentaire qui les connaissent et les appliquent.
On citera notamment le protocole de certification de système de management de la
sécurité des aliments, le FSSC 22000, le Code de qualité et sécurité alimentaire (SQF),
le British Retail Consortium Global Standards for Food (BRC), les normes interna-
tionales IFS (International Featured Standards for Food), le système de référence-
ment GlobalGAP, le système de salubrité PrimusGFS, la certification BAP (Best
Aquaculture Practices), l’Aquaculture Stewardship Council (ASC), le Global Red Meat
Standard (GRMS) et le CanadaGAP™. Ces normes peuvent être regroupées en dif-
férentes catégories en fonction de leur champ d’application et de la portée de leurs
exigences, de leur couverture sectorielle, de leur application régionale et de l’éven-
tualité de leur reconnaissance par d’autres initiatives comme des « équivalents » ou
des normes similaires en termes d’application et de sensibilisation. Ces programmes
de reconnaissance – également appelés programmes d’analyse comparative – visent
à harmoniser les exigences des normes et à faciliter l’interopérabilité entre leurs
processus d’audit et leur méthodes de mise en œuvre.

L’initiative mondiale de la sécurité alimentaire (Global Food Safety Initiative, GFSI)
constitue un tel exemple de reconnaissance et de programme d’analyse comparative
initié par des experts de la sécurité alimentaire travaillant pour des sociétés de dis-
tribution, des entreprises manufacturières et des entreprises de services alimentaires,
ainsi que des prestataires de services associés à la chaîne d’approvisionnement ali-
mentaire. La GFSI vise à définir une approche mondiale des questions de sécurité
alimentaire, en référençant et en reconnaissant les normes de sécurité alimentaire
après comparaison avec son document d’orientation.
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Mission, champ d’application et objectifs
des principales normes
Le FSSC 22000 (protocole de certification de système de management de la sécurité
des aliments) est un régime de certification des systèmes de management de la sécu-
rité des aliments dans toute la chaîne d’approvisionnement, fondé sur le modèle
ISO. Le FSSC 22000 utilise les normes ISO 22000, ISO 22003 et les spécifications
techniques des programmes préalables du secteur. Les normes internationales
ISO 22000 définissent les exigences pour un système de management de la sécurité
des aliments comprenant les éléments suivants : communication interactive, gestion
du système, programmes préalables et principes HACCP. Le régime de certification
FSSC 22000 est accrédité selon le guide ISO 17021 et reconnu par la GFSI.

Le SQF (code de qualité et de sécurité alimentaires) est un régime de certification
du management de la sécurité et de la qualité alimentaires qui s’appuie sur le
NACMCF (Comité consultatif national des États-Unis sur les critères microbiologi-
ques pour les denrées alimentaires), le Codex Alimentarius de la FAO et les directives
HACCP. Le Code SQF a été refondu de manière à être applicable à tous les secteurs
de l’industrie alimentaire, depuis la production jusqu’au transport et la distribution.

Le BRC (British Retail Council Global Standards for Food) couvre les aspects de sécu-
rité et de management de la qualité des produits dans les opérations de transforma-
tion et de conditionnement des produits alimentaires. Il a été l’un des premiers
régimes référencés par la GFSI. Il est utilisé dans le monde entier, avec des certificats
délivrés dans plus de cent pays.

Les normes internationales IFS (International Featured Standards for Food) servent à
auditer les processus de sécurité et de qualité des aliments, ainsi que les produits de
fabricants. L’IFS opère via cinq bureaux régionaux dans le monde, qui eux-mêmes
coordonnent des groupes de travail techniques travaillant dans différentes langues
(allemand, français, américain, espagnol et italien) avec différentes parties prenantes
(détaillants, représentants de l’industrie, autorités de certification et services
alimentaires).

Le système de référencement GlobalGAP sert à la certification des processus de pro-
duction des produits de l’agriculture et de l’aquaculture. Les normes GlobalGAP
sont des normes dites « pre-farm-gate ». Elles couvrent tout le processus de produc-
tion agricole, à l’exception de la transformation, de la fabrication et de l’abattage,
sauf pour le premier niveau de manutention des produits en aquaculture. Seuls les
produits figurant dans la GlobalGAP Product List, laquelle est publiée sur le site du
GlobalGAP, peuvent faire l’objet d’une certification. Les produits de capture ou de
collecte sauvage ne sont pas couverts par les normes GlobalGAP.

Le PrimusGFS est un régime privé qui définit des exigences en matière de sécurité
alimentaire pour la certification des produits agricoles frais ou à peine transformés
et destinés à la consommation humaine – des opérations de culture aux produits à
peine transformés (coupés frais). Il définit une série d’exigences en matière de mana-
gement de la production, de manutention, de transformation et d’entreposage, qui

422 MEDITERRA 2014



sont destinées à assurer la sécurité des produits à chaque stade de la production. Le
régime détermine trois domaines fondamentaux que toute entreprise du secteur
agricole doit prendre en considération au moment de la production ou de la fabri-
cation de ses produits : le système de management de la sécurité des aliments, les
bonnes pratiques agricoles et/ou manufacturières et le système HACCP. Le Pri-
musGFS est reconnu par la GFSI.

Les normes de certification BAP (Global Aquaculture Alliance Best Aquaculture Prac-
tices) traitent des relations entre la communauté et les employés, de la conservation
de la biodiversité, de la gestion des sols et de l’eau, de la gestion des produits chi-
miques. Les demandeurs doivent procéder à une auto-évaluation au regard des
normes BAP, afin de juger s’ils sont prêts pour une évaluation externe. La Global
Aquaculture Alliance attend de ses membres que leurs efforts profitent à la vie et à
la prospérité des communautés locales, notamment à travers la diversification de
l’économie locale, la promotion de l’emploi et les contributions aux recettes fiscales.

L’Aquaculture Stewardship Council a pour mission de travailler avec des entités tierces
indépendantes à la certification d’exploitations conformes aux normes résultant de
huit tables rondes initiées par le Fonds mondial pour la nature (WWF), appelées
« Aquaculture Dialogues » et lancées en 2004. Ces dialogues réunissaient producteurs
aquacoles, conversationnistes, entreprises de transformation, détaillants, chercheurs
qui, ensemble, ont défini des normes visant à minimiser l’impact environnemental
et social négatif liés à douze espèces : le saumon, la crevette, le tilapia, la truite, le
pangasius, la sériola, le cobia, l’abalone, la moule, la palourde, l’huître et le pétoncle.

Le GRMS (Global Red Meat Standard) est un régime spécialement conçu pour
l’industrie de la viande rouge : il définit les exigences concernant tous les processus
de production de la viande et des produits à base de viande, mettant l’accent sur les
aspects dont dépendent particulièrement les niveaux de sécurité et de qualité requis.
Le GRMS est reconnu par la GFSI.

Le CanadaGAP™ est un programme de certification de la sécurité alimentaire destiné
aux entreprises qui produisent, conditionnent et entreposent des fruits et légumes
frais. Lancé par le Conseil canadien de l’horticulture, ce programme de certification
comprend aujourd’hui deux manuels – le premier concernant la production en serre,
le second les autres procédés de production de fruits et légumes. Il s’appuie
sur une analyse de risques rigoureuse qui applique les sept principes HACCP. Le
CanadaGAP™ a été évalué au regard du document d’orientation de la GFSI, mais
non au regard des normes GlobalGAP.

Le Codex Alimentarius est une compilation de normes alimentaires internationale-
ment adoptées et présentées de manière uniforme : le Codex contient également des
dispositions de nature consultative sous la forme de codes de pratique, de directives
et autres mesures recommandées pour atteindre ses objectifs, à savoir protéger la
santé des consommateurs et assurer des pratiques équitables dans le commerce des
denrées alimentaires. Selon la Commission du Codex Alimentarius (FAO-OMS), ces
normes et codes de pratique fournissent d’utiles listes de contrôle des exigences pour
les autorités nationales chargées du contrôle ou de l’application des dispositions en
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vigueur en matière de sécurité alimentaire, contribuant en outre à l’élaboration de
définitions et de critères pour la production de denrées alimentaires, à leur harmo-
nisation et, partant, à la facilitation du commerce international.

Description des efforts d’harmonisation
L’harmonisation des normes relatives à la sécurité et à la qualité des aliments est
plus avancée que celle des normes sociales et environnementales. Si d’aucuns esti-
ment que les normes de sécurité alimentaire ne sont qu’une « couche » supplémen-
taire de gouvernance et sapent l’harmonisation, certaines coalitions et normes
internationalement reconnues, telles que l’ISO 22000, promeuvent le processus
d’harmonisation et d’équivalence (FAO et OMC, 2010). Parmi les exemples que l’on
peut citer figurent le BRC au Royaume Uni ou la GFSI au niveau mondial. L’objectif
de la GFSI est de promouvoir la convergence entre les différentes normes de sécurité
alimentaire à travers un processus continu de référencement et de comparaison
(benchmarking) des régimes de management de la sécurité alimentaire. En
février 2013, la GFSI avait achevé le travail de benchmarking des six régimes suivants :
le BRC, les normes internationales IFS, le SQF, le CanadaGAP™, le FSSC 22000 et
le GRMS. Ces régimes ou standards étant maintenant considérés comme équivalents,
les fournisseurs ne sont pas tenus de se conformer à plus de l’un d’entre eux. Quatre
autres normes sont actuellement en cours d’examen (FAO et OMC, 2010).

L’harmonisation à travers le benchmarking et la reconnaissance mutuelle des normes
constitue une stratégie et un moyen efficace de lutte contre les entraves potentielles
aux échanges commerciaux. Cette harmonisation des normes pourrait sans doute
faire l’objet de traités intergouvernementaux, mais il semble plus réaliste et plus
efficace que des coalitions de marques et des consortiums d’entreprises en prennent
l’initiative. L’harmonisation est aussi soutenue par la mise en place de « méta-
systèmes », comme les procédures HACCP (analyse des risques et maîtrise des points
critiques), les bonnes pratiques de fabrication (BPF), les bonnes pratiques agricoles
(BPA) et les systèmes de traçabilité. La conformité avec ces systèmes est une condi-
tion préalable à la participation au commerce mondial de denrées agro-alimentaires
(Henson et Reardon, 2005). Plusieurs normes ou standards incluent ces « méta-
systèmes », comme par exemple le système de management de la sécurité alimentaire
ISO 22000 et ISO 9000 élaborés par l’ISO (Organisation internationale de normali-
sation), le régime SQF ou le Tesco Nature’s Choice, qui ont été élaborés par des
entreprises individuelles (Jaffee et al., 2011).

Comparaison et analyse de quelques normes
de sécurité et de qualité alimentaires
L’analyse présentée dans ce chapitre s’appuie sur l’outil de benchmarking ITC, outil
MS Excel récent qui permet d’extraire de la base de données « ITC Standards Map
Database » des fiches de données sur les normes volontaires. Cet outil diagnostic
permet d’identifier les niveaux d’équivalence et les différences entre les normes envi-
sagées, ainsi que d’établir une comparaison à partir d’un ensemble de sept cents
variables couvrant les aspects socio-économiques, environnementaux, éthiques, les
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questions de traçabilité, ainsi que les préoccupations de sécurité et de qualité ali-
mentaires. À l’heure actuelle, l’outil de benchmarking ITC permet d’analyser cinq
régimes de sécurité et de qualité alimentaires, à savoir PrimusGFS, FSSC 22000, IFS,
SQF et GlobalGAP. Aux fins de notre analyse, nous nous sommes concentrés sur
les préoccupations de sécurité et de qualité alimentaires, l’outil de benchmarking
opérant une distinction entre le système de gestion de la qualité et le système de
gestion des denrées alimentaires dans les différentes normes.

Systèmes de gestion de la qualité
Un système de gestion de la qualité se compose de plusieurs éléments – politique
de l’entreprise en matière de qualité, conditions techniques de qualité, sécurité du
produit (hors sécurité alimentaire), conditions de conditionnement et de transport,
existence de manuels qualité, documentation et processus de contrôle, objectifs
définis, indicateurs de performance, révision périodique du système, système d’audit,
mesures correctives documentées et système d’approbation des achats et des four-
nisseurs –, avec un total de treize critères.

La comparaison des cinq normes sur la base de ces composantes permet de brosser
le profil différencié de chacune d’entre elles. Notre analyse met en évidence un large
recoupement de ces cinq normes s’agissant des critères de gestion de la qualité. Elles
exigent toutes la mise en place de politiques de manutention et de conditionnement
des produits, ainsi que de systèmes de tenue d’archives, de traitement des réclama-
tions, de révision périodique du système de gestion de la qualité, d’audit interne, de
suivi et de gestion des incidents et de documentation des actions correctives adoptées,
qui sont des conditions de conformité dans les cinq cas. En revanche, certains critères
ne sont pas requis partout, comme par exemple les déclarations de politique qualité
(absentes du PrimusGFS et du FSSC 22000), la sécurité des produits hors sécurité
alimentaire (absente des normes IFS, SQF, GlobalGAP) ou le système d’approbation
des achats et des fournisseurs (non exigé par le GlobalGAP).

Système de gestion des denrées alimentaires
L’outil de benchmarking ITC définit le système de production de denrées alimentaires
comme un ensemble de sept éléments essentiels sur lesquels nous reviendrons plus
en détail par la suite, au cœur duquel se trouve le système HACCP. Ces éléments
correspondent à quarante et un critères, comme les conditions sur le site de pro-
duction, le système de traçabilité, la manutention des denrées alimentaires, les risques
de contamination, l’analyse des produits, le management des tests sur les produits
non conformes et les procédures de transport des produits.

Systèmes HACCP. Le système HACCP (analyse des risques et maîtrise des points
critiques) est un système de management de la sécurité alimentaire qui traite des
risques physiques, chimiques et biologiques liés aux produits alimentaires. Le système
HACCP permet aux opérateurs impliqués dans la chaîne alimentaire de mettre en
place des mécanismes de contrôle préventif au niveau de la production et de la
transformation. Il permet d’identifier plus facilement les risques potentiels en matière
de sécurité alimentaire, d’arrêter les mesures correctives à prendre, de cerner les
points critiques à maîtriser durant tout le processus de production, d’établir des
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niveaux minimaux et maximaux pour les substances potentiellement nocives, de
mettre en place des processus de suivi, de définir des actions correctives lorsque les
niveaux critiques ne sont pas atteints, et de tenir des archives. Le système HACCP
s’applique à plusieurs catégories de produits alimentaires, dont les fruits de mer, les
produits laitiers, la viande et les produits à base de maïs.

Graphique 1 - Critères de comparaison du système de gestion des produits
alimentaires
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Source : ITC Standards Map Benchmarking Tool.

Le système HACCP en tant que tel n’est pas la seule base pour la réglementation en
matière de sécurité alimentaire dans le monde, mais il est au cœur de toute norme
relative à la sécurité alimentaire, y compris les normes analysées ici. Aucune des cinq
normes envisagées dans le présent chapitre n’accordent la conformité en l’absence
d’un système HACCP. L’IFS et le SQF définissent même les aptitudes et compétences
que doit posséder le personnel pour mettre en place et maintenir le système HACCP.
Toutes les normes, à l’exception du GlobalGAP, exigent aussi que les employés
affectés au système HACCP reçoivent la formation nécessaire à l’application de ses
principes. Enfin, elles imposent toutes des plans et des programmes permettant de
vérifier l’efficacité du système.

Site de production des aliments. Les conditions sur le site de production et les mesures
de précaution prises sont essentielles pour le bon management de la sécurité ali-
mentaire. Toutes les normes comportent des exigences rigoureuses concernant les
terrains adjacents à la parcelle cultivée et l’hygiène de l’environnement de l’unité de
production (manufacture, manutention, entreposage, livraison). Ces exigences
incluent également des dispositions concernant les points d’entrée des exploitations,
des sites d’entreposage et de conditionnement, empêchant l’accès des personnes non
autorisées et l’intrusion de rongeurs, oiseaux et autres animaux. Toutes les normes
mettent l’accent sur les procédures de contrôle phytosanitaire, la qualité de
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l’approvisionnement en eau et le suivi microbiologique, les procédures de nettoyage
et d’entretien systématique des installations, la présence en nombre suffisant de dis-
positifs pour le lavage des mains et de toilettes. Les normes PrimusGSF, IFS et SQF
prévoient des critères supplémentaires relatifs aux employés et aux visiteurs, aux
matières premières et à leur potentiel de contamination, au conditionnement, aux
produits semi-transformés et finis. Ces normes (comme le FSSC 22000) comportent
également des dispositions concernant l’état des locaux, équipements et surfaces, qui
doivent être faciles à nettoyer, exempts de matériaux toxiques, de peinture écaillée,
de toute forme de corrosion et de rouille.

Systèmes de traçabilité. Les systèmes de traçabilité représentent le second pilier des
systèmes de gestion des denrées alimentaires. Les cinq normes envisagées ici requiè-
rent la mise en place d’un système de traçabilité documenté, permettant d’identifier
tous les intrants des produits (y compris le conditionnement) dans toute la chaîne
d’approvisionnement, depuis les fournisseurs de matière première jusqu’au consom-
mateur. Le SQF exige que l’efficacité du système soit testée annuellement.

Manipulation des OGM. Deux des normes présentées dans ce chapitre se réfèrent
explicitement à la question de la manipulation des OGM : l’IFS et le GlobalGAP.
L’IFS exige la mise en place sur le site de production de procédures permettant
l’identification d’OGM, ainsi que la définition des spécifications nécessaires pour les
matières premières et des documents de livraison identifiant clairement les produits
contenant des OGM. Le GlobalGAP adopte quant à lui une approche de respect de
la législation applicable dans le pays de production en matière d’OGM et exige une
documentation sur la manipulation et l’utilisation des OGM.

Risque de corps étrangers et de contamination croisée. Toutes les normes examinées,
sans exception, traitent des risques de contamination et de l’introduction de déchets,
produits chimiques et autres éléments potentiellement dangereux dans le cycle de
production. Les critères adoptés par ces normes peuvent être classés comme suit :
verre et bois, stockage de produits chimiques, site et équipement, évacuation des
déchets et détection des corps étrangers. Le FSSC 22000 suit les lignes directrices
ISO 22000 pour l’application de tous les critères de ce paragraphe. Pour le verre et
le bois, les normes PrimusGFS et GlobalGAP exigent des politiques de gestion consi-
gnées par écrit, tandis que l’IFS adopte une approche fondée sur le risque. Le SQF
impose l’identification et la manutention spéciale des matériaux de bois, le cas
échéant. Toutes les normes exigent des conditions adéquates de stockage des produits
chimiques afin d’éviter la contamination. S’agissant du site de production et de
l’équipement, l’IFS prévoit des inspections à partir d’une analyse des risques. Le
PrimusGFS demande des inspections quotidiennes pré-opérationnelles, avec consi-
gnation systématique des mesures correctives, ainsi que des inspections des planches
à découper et des zones de production. Le SQF exige que tous les ustensiles et autres
accessoires utilisés dans le processus de production soient répertoriés, maintenus en
bon état, de manière à éviter la contamination. Toutes les normes présentées dans
ce chapitre prévoient des conditions rigoureuses concernant l’évacuation des
déchets : respect de la législation nationale (IFS), stockage des déchets dans des zones
spécialement prévues à cet effet (GlobalGAP), interdiction des matières fécales dans
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les zones de production (PrimusGFS). Enfin le PrimusGFS, l’IFS et le SQF prévoient
des conditions permettant de détecter la présence de corps étrangers dans le pro-
cessus de production.

Processus de production et contrôle des produits. Nous parlerons ici des processus
appliqués en aval de la production primaire, sachant que les normes ne couvrant
que la production primaire (comme le GlobalGAP) ne comportent pas, par défini-
tion, certains critères. Les matières premières, les spécifications des produits inter-
médiaires et finis, le processus de développement des produits, les matériaux et les
procédures de conditionnement, les analyses et les tests effectués sur les produits, le
contrôle qualité, la gestion des non-conformités, la vérification/étalonnage des sys-
tèmes de surveillance, et les procédures de transport des produits sont ici les aspects
concernés. L’IFS est la seule norme qui couvre tous les critères précités, exigeant par
ailleurs dans ses lignes directrices, soit le respect des dispositions légales nationales
applicables, soit l’application de spécifications ou de règles reconnues (HAACP par
exemple). Le contrôle qualité n’est pas spécifiquement traité par le GlobalGAP, mais
l’équipement utilisé dans les points critiques prévus par cette norme doit faire l’objet
de vérifications assurant son bon fonctionnement et sa précision. Concernant les
spécifications des produits tout au long du processus de production, les normes
PrimusGFS, IFS et SQF requièrent toutes trois une documentation appropriée. Pour
le conditionnement, la plupart des normes examinées suivent les exigences nationales
en vigueur en la matière ou stipulent que le conditionnement doit être propre (non
contaminé) et spécialement conçu pour le produit à conditionner, approche que
l’on retrouve dans toutes les normes en ce qui concerne le critère du transport des
produits. Le critère des analyses et des tests des produits (fondé sur les dispositions
légales nationales et des programmes précis) est présent dans les normes PrimusGFS,
IFS et SQF. La norme GlobalGAP énonce des exigences liées aux niveaux de résidus
dans différentes catégories de produits (cultures, produits d’élevage et d’aquaculture,
etc.). Toutes les normes examinées traitent des non-conformités à travers une combi-
naison de systèmes de rappel (PrimusGFS), de gestion de non-conformités spécifi-
ques pouvant se présenter (IFS), de mise en quarantaine de produits (SQF) ou de
management de produits certifiés ou non certifiés (GlobalGAP). De même, toutes
ces normes comportent des exigences pour le bon étalonnage de l’équipement et la
bonne tenue des documents et enregistrements. Comme pour le critère traité dans
le paragraphe précédent, les exigences du FSSC 22000 se fondent sur les normes
ISO 22000 et ISO/TS 22002-1.

Exigences concernant le personnel. Outre les critères liés au produit même, les normes
relatives à la qualité et à la sécurité des denrées alimentaires comportent également
des critères importants concernant le personnel, qui sont essentiels pour l’intégrité
et la fiabilité du processus de production dans son ensemble. Ces critères compren-
nent notamment la formation, l’hygiène, les examens médicaux et les vêtements de
protection. Toutes les normes examinées exigent des programmes de formation et
une documentation précise sur le contenu de la formation et la fréquence des sessions.
Elles font toutes de l’hygiène du personnel une exigence de première importance
devant faire l’objet de politiques écrites (PrimusGFS, GlobalGAP, IFS) et de restric-
tions empêchant les employés souffrants de manipuler les produits (PrimusGFS, SQF).
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Les normes GlobalGAP et IFS exigent toutes deux l’existence d’instructions que les
employés doivent suivre en cas d’infections et de maladies contagieuses. La norme
SQF impose la mise en place de procédures d’examen médical pour tous les membres
du personnel, sous-traitants et visiteurs. S’agissant des vêtements de protection, toutes
les normes imposent que les membres du personnel entrant en contact avec les pro-
duits portent une tenue spéciale. Les normes GlobalGAP, IFS et SQF vont jusqu’à
préciser que la propreté de ces vêtements doit être assurée par des procédures de
lavage. La norme PrimusGFS traite de l’entreposage des vêtements de protection en
dehors des heures de travail, pendant les pauses ou lorsque les employés se rendent
aux toilettes. Là encore, le FSSC 22000 suit les exigences de la norme ISO 22000 en
la matière.

Encadré 2 : Les négociations sur l’agriculture
pour l’adhésion de l’Algérie à l’OMC

L’OMC a reçu la demande de l’Algérie en juin 1987 et les négociations en vue de
l’adhésion ont commencé en 1998, soit sept ans après l’abandon par le pays de ses
politiques économiques socialistes au profit de réformes axées sur l’économie de
marché. L’Algérie a repris ses négociations en avril 2013. Les membres de l’OMC
ont revu la situation dans le cadre de négociations bilatérales sur les biens et les
services et poursuivi l’examen du régime algérien des échanges et des mesures légis-
latives afférentes. Cet examen s’appuie sur les rapports d’un groupe de travail
composé d’ambassadeurs non algériens des Nations unies chargés de couvrir les
engagements du pays candidat en matière d’application des règles de l’OMC et
d’ouverture des marchés.

L’Algérie doit encore résoudre un certain nombre de questions de politique moné-
taire et fiscale, de participation de l’État et de privatisation, de politiques de tarifi-
cation, de change et paiements, de politique en matière de concurrence, de régime
d’investissement et de droits commerciaux. À ces questions s’ajoutent celles des tarifs
douaniers, des autres droits de douane et taxes, des contingents tarifaires, des droits
et redevances pour les services offerts, de l’application de taxes internes, des restric-
tions quantitatives à l’importation et de l’évaluation en douane. Plus précisément,
les membres estiment qu’il reste encore un travail important à faire concernant les
aides à l’exportation, les politiques et subventions industrielles, les obstacles techni-
ques aux échanges, les mesures sanitaires et phytosanitaires, les mesures concernant
les investissements liés au commerce, les marchés publics, le transit, les politiques
agricoles, les marques, les indications géographiques et la protection de la variété
végétale.

Le secteur agricole de l’Algérie possède un potentiel énorme mais compte parmi les
plus grands importateurs de denrées alimentaires du monde. Le gouvernement
s’efforce de développer le secteur en accordant des concessions à long terme aux
exploitants, en réduisant la dépendance vis-à-vis des importations de céréales et de
lait, en réformant l’industrie de la pêche, qui occupe une place majeure, et en sti-
mulant les exportations. Pour augmenter les exportations de produits agricoles, les
réformes ont mis l’accent sur la promotion des produits qui présentent un avantage
comparatif, comme les olives, le vin et les dattes, tout en veillant à ce que la qualité
de ces denrées s’aligne davantage sur les normes internationales. Le gouvernement
s’est principalement concentré par le passé sur l’objectif d’autosuffisance dans le
domaine des denrées de base. C’est la raison pour laquelle le pays n’est pas encore
doté de structures générales d’exportation. Toutefois, le gouvernement subventionne
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le vin et le lait, afin d’en améliorer la qualité et la compétitivité. L’Algérie a encore
besoin de développer des capacités pour améliorer le commerce agricole et mieux
gérer la sécurité alimentaire.

D’un autre côté, la perspective d’une libéralisation des échanges inquiète un certain
nombre d’experts algériens et internationaux qui craignent que les exportations de
denrées alimentaires ne soient pas à la hauteur de la concurrence internationale. Et
l’Algérie risque de payer plus cher encore pour les importations de denrées vis-à-vis
desquelles sa dépendance est si forte. L’UE – avec laquelle l’Algérie a signé en 2005
un accord d’association imposant des réformes dans les secteurs de l’énergie, de
l’agriculture et des services – soutient l’accession de l’Algérie à l’OMC, dont on
espérait initialement qu’elle serait conclue en 2009. Des négociations ont été paral-
lèlement engagées en vue de la création d’une zone de libre-échange entre l’Algérie
et l’UE d’ici 2017. La Chine ainsi que plusieurs pays d’Asie et d’Amérique latine se
sont aussi récemment prononcés en faveur de l’accession. Le cas échéant, l’Algérie
devra éliminer certaines taxes, libérer les importations et les exportations, respecter
les normes de qualité (concernant les mesures sanitaires et phytosanitaires) et pro-
téger les droits de propriété intellectuelle. L’accession du pays à l’OMC est
aujourd’hui en bonne voie et ne devrait plus tarder. Mais le pays doit encore résoudre
un certain nombre de problèmes dans des domaines clés, comme les aides à l’expor-
tation de produits non pétroliers. L’importance de l’agriculture pour le progrès socio-
économique de l’Algérie lui accorde une place prépondérante dans les efforts
déployés.

Conclusion
Au cours des dix dernières années, le secteur privé a développé des normes pour la
gouvernance de la sécurité et de la qualité des denrées alimentaires dans la chaîne
de valeur agro-alimentaire mondiale. Cette tendance, que l’on observe à l’échelle
internationale, impacte fortement le commerce agricole dans la région méditerra-
néenne. Les normes en question doivent permettre de gérer la conformité avec les
exigences nationales et internationales en matière de sécurité et de qualité alimen-
taires dans la production, la transformation et le transport des denrées alimentaires.
C’est pourquoi elles se concentrent essentiellement sur les critères d’application des
normes et d’évaluation de la conformité.

Bien qu’elle ne s’appuie que sur cinq exemples, notre analyse montre que les efforts
d’harmonisation sont bien avancés. Ces normes présentent toutes un certain nombre
d’éléments communs : système HACCP et systèmes de traçabilité, mesures de pré-
cautions à prendre sur le site de production, dans la manipulation des produits et
leur conditionnement, système de documentation et de consignation des données et
système de gestion des réclamations. La GFSI est certainement le principal moteur
de cette harmonisation.

Toutefois, malgré les progrès réalisés dans l’harmonisation des normes relatives à la
sécurité et à la qualité des aliments, le nombre de notifications présentées à l’OMC
concernant des questions de sécurité alimentaire demeure préoccupant. Les enquêtes
réalisées auprès des entreprises dans le cadre du programme ITC sur les mesures
non tarifaires montrent que les normes relatives à la sécurité alimentaire sont un
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problème récurrent pour les exportateurs dans le monde entier. Leur niveau d’exi-
gence, le coût de la conformité et l’accès limité à des installations et des dispositifs
de test figurent parmi les charges les plus prohibitives pour les exportateurs7.
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CHAPITRE 24

DE LA PRODUCTION AGRICOLE
AU COMMERCE
AGRO-ALIMENTAIRE :
LES DÉFIS ÉNERGÉTIQUES

El Hassane Bourarach, El Houssain Baali
Institut agronomique et vétérinaire Hassan-II, Maroc

Le dépassement du seuil des 7 milliards d’habitants en 2011, la succession des crises
économiques depuis 2008, la surexploitation des ressources naturelles, l’effet des
changements climatiques et l’augmentation incessante du nombre de pauvres sont
autant d’éléments inquiétants pour le monde qui doit également faire face à l’énorme
défi de la sécurité alimentaire. Celle-ci est tributaire de plusieurs facteurs parmi
lesquels la disponibilité de l’énergie à tous les niveaux de la chaîne alimentaire.
Toutes les étapes nécessitent une certaine forme d’énergie depuis les opérations cultu-
rales, telles le labour, la fertilisation, la récolte, de plus en plus mécanisées, jusqu’au
conditionnement, au transport et au stockage.

L’utilisation de l’énergie en agriculture pose un certain nombre de contraintes. D’un
côté, son coût a tendance à augmenter dans un contexte de pression accrue sur les
ressources fossiles et, d’un autre côté, la contrainte carbone pèse désormais sur les
pays signataires du protocole de Kyoto (pays de l’annexe 1) ; même certains pays
non signataires contribuent volontairement à cet effort international dont une partie
intéresse le secteur agricole et alimentaire.

Du fait de cette double contrainte, la compétitivité des filières agricoles et agro-
alimentaires passe de plus en plus par la performance de leurs systèmes logistiques
et par l’optimisation de leur consommation directe et indirecte en énergie. Celle-ci
devient un facteur de plus en plus déterminant dans les coûts de revient des produits
alimentaires finaux sur l’ensemble de la chaîne logistique. Des efforts sont ainsi à
mener pour améliorer l’efficacité énergétique et pour développer les énergies renou-
velables en milieu agricole.



Dans ce contexte, ce chapitre se propose de dresser un état des lieux des besoins en
énergie dans les systèmes de production agricoles au sein des exploitations, puis dans
les systèmes d’écoulement des produits agricoles et agro-alimentaires, à l’échelle
nationale et internationale. Il s’agira également d’identifier les contraintes auxquelles
ces systèmes font face, tout en menant une réflexion prospective sur leur avenir.
Deux pays, le Maroc sur la rive sud et la France sur la rive nord, seront particuliè-
rement analysés.

Énergie et activité agricole
L’activité agricole est tributaire de la quantité et de la forme d’énergie utilisée. Sa
modernisation est souvent synonyme de motorisation1 à tous les niveaux de la
chaîne : mise à disposition d’intrants de meilleure qualité, motorisation des opéra-
tions culturales, conditionnement, stockage et transformation primaire à la ferme.
La question de la compétitivité des produits méditerranéens revient à étudier
l’ensemble de la chaîne des valeurs depuis le producteur jusqu’au consommateur.

Bilans énergétiques en agriculture et outils
de rationalisation
Une première caractérisation des exploitations agricoles selon leurs performances
énergétiques peut être établie grâce à l’indicateur de la « consommation directe
d’énergie sur l’exploitation dans la consommation nationale totale d’énergie ». Cet
indicateur révèle qu’entre le début des années 2000 et le début de la décennie 1990,
la plus forte augmentation de la part agricole revient à la Turquie avec 59 %, tandis
que le Portugal présente la plus forte régression (– 23 %) (OCDE, 2008).

Une deuxième manière d’apprécier les dépenses énergétiques réside dans l’évaluation
du coût énergétique total des productions, qui tienne compte des équivalents éner-
gétiques de toutes les charges, qu’elles soient directes comme le travail, les carburants,
les lubrifiants et l’électricité, ou indirectes comme les intrants agricoles, les installa-
tions et les bâtiments. Ce coût continue d’augmenter dans les pays du sud et de l’est
de la Méditerranée (PSEM) amenés à moderniser leur agriculture par la motorisation
et l’usage de davantage d’intrants de meilleure qualité, notamment les fertilisants,
dont le contenu énergétique est très important, les semences et plants, et les pesti-
cides. En dépit de l’importance de cette question, rares sont les publications qui
dressent les bilans de cultures de ces pays – citons, au Maroc, ceux sur la pomme
de terre (Baali, 1994), sur les céréales (Baali et Van Ouwerkerk, 2005), sur les bet-
terave et la canne à sucre (Mrini, 2002). Dans tous les cas, les bilans énergétiques
présentent les fertilisants comme le plus grand poste du coût énergétique lorsque,
bien sûr, il s’agit de fertilisation raisonnée correspondant aux besoins réels des
cultures. Mais cette situation exclut bien des pans de l’agriculture dans les pays les
plus pauvres de la Méditerranée. Aussi n’est-il pas étonnant de constater que les
quantités par hectare moyennes demeurent faibles au Maghreb et dans les Balkans,
en raison notamment de la faible capacité financière des petits agriculteurs qui y
forment la majorité des populations rurales (voir le tableau 1).

1 - Le terme « mécanisation » est souvent utilisé par abus de langage.
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Tableau 1 - Consommation d’engrais dans les pays méditerranéens pour
les années 2008, 2009 et 2010 (en kilos par hectare de terre arable)

2008 2009 2010

Albanie 75,9 88,9 83,3

Algérie 8,6 7,8 12,7

Bosnie-Herzégovine 11,9 32,2 21,9

Chypre 112 179,7 203,7

Croatie 495,6 249,2 223,5

Égypte 696,6 502,8 605,1

Espagne 106,5 96,9 130,7

France 151,9 148,3 150

ARYM 56,2 56,9 67,1

Grèce 118,3 81,6 153,7

Israël 280,6 200,5 200,3

Italie 144 116,2 122,8

Jordanie 337,4 357,6 128,6

Liban 219,6 234,3 296,7

Libye 27,3 40,3 45,3

Malte 74 75,8 54,8

Maroc 53,8 41,9 39,1

Monténégro 14,8 11,3 14,4

Palestine – – –

Portugal 161,6 133,4 148,7

Slovénie 285,1 241,9 287,5

Syrie – – –

Tunisie 34,4 43,5 40,4

Turquie 72 96,5 90,8

Source : Banque mondiale, Statistiques de la Banque mondiale, 2013 (http://donnees.banquemondiale.org/indicateur).

L’autre facteur déterminant de la dépense énergétique concerne la mécanisation.
Dans les pays de la rive nord, l’heure est plutôt à l’amélioration de la productivité
des machines et à l’optimisation des coûts de production, dans une quête de
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durabilité. L’agriculture consomme de plus en plus d’énergie pour améliorer la pro-
ductivité du travail de l’homme et remplir ses rôles socio-économiques, notamment
en termes de sécurité alimentaire et de création d’emplois, tout en devenant plus
polluante, notamment avec les émissions de gaz à effet de serre2 dues à la combustion
des produits fossiles.

À l’opposé de l’agriculture des pays du nord de la Méditerranée (PNM), celle des
PSEM est dans l’ensemble peu mécanisée. La dépense énergétique peut cependant
ne pas être tout à fait proportionnelle à la mécanisation, le morcellement des exploi-
tations et leur faible taille exigeant en effet des temps de transport plus importants
pour les engins agricoles. Cela se traduit par des va-et-vient à vide ou superflus et
des dépenses énergétiques relativement plus élevées par rapport à une utilisation
rationnelle et à un choix de la taille du parc de matériel adaptée aux besoins de
l’exploitation.

Potentiels d’économie d’énergie à exploiter
Si la motorisation accuse un certain retard dans les PSEM, elle s’accélère tout de
même en raison de l’augmentation des prix agricoles, du manque de main-d’œuvre
dû à l’exode rural vers les centres urbains et de la concurrence d’autres secteurs,
comme le tourisme et les services. Le cas du Maroc en est une bonne illustration.
Le parc de tracteurs agricoles est passé de 43 000 unités en 1997 à 64 000 unités
en 2010, soit une augmentation annuelle moyenne de 3,75 %, alors qu’elle n’était
que de 1,7 % la décennie précédente (FAO et MAPM, 2011). Le recours de plus en
plus important aux tracteurs et, plus largement, aux agro-équipements accroît évi-
demment les besoins énergétiques. Sur la base des données disponibles, la consom-
mation annuelle actuelle des seuls tracteurs agricoles est estimée à plus de 15 millions
de tonnes de carburants dans le bassin méditerranéen, sans compter l’énergie néces-
saire à l’irrigation (carburant, électricité et gaz butane).

Des études réalisées au Maroc ont montré sans surprise que les frais de carburant
pèsent lourdement dans le coût du travail du sol mais que les besoins en énergie à
l’hectare peuvent varier fortement jusqu’à quinze fois plus par rapport aux itinéraires
techniques dits économes en énergie3 (Dycker et Bourarach, 1992). La Fondation
Crédit agricole du Maroc et l’Agence nationale pour le développement des énergies
renouvelables et de l’efficacité énergétique (ADEREE) ont commandé une étude sur
dix exploitations agricoles performantes. Rendue publique en 2012, cette dernière a
mis en exergue les postes de l’énergie directe où des économies importantes sont
possibles : jusqu’à 25 % sur la consommation d’électricité et jusqu’à 20 % sur les
carburants. En adoptant les bonnes pratiques (adoption d’une agriculture de conser-
vation – moins de perturbation du sol, rotations adaptées, couverture du sol par les
résidus ou par une plante de couverture adaptée et semis direct4 –, combinaison ou

2 - À la fin 2012, la consommation en produits pétroliers de ces pays se situe entre 78 et 99,2 %, sauf la France et
l’Albanie (CIHEAM, Indicateurs 2012).

3 - Une charrue à disques suivie de rotavator consomme 92 kWh/ha, un stubble plow ou un cover-crop 38 kWh/ha, un
chisel ou un cultivateur rotatif 68 kWh/ha, et un semis direct seulement 6 kWh/ha.

4 - Voir, entre autres, la revue Hommes, terre et eaux, numéro spécial « Agriculture de conservation », 149-150,
septembre-décembre 2011.
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association d’outils, organisation de chantiers, gestion rationnelle et conduite éco-
nome du matériel), une réduction modeste de gasoil dans les opérations culturales
de 5 litres par hectare permettrait une économie annuelle de plus 9 700 tonnes de
carburant5.

Par ailleurs, dans les PSEM où la manutention motorisée (le chargeur frontal, la
pelle rétro, la vis d’Archimède et l’élévateur) est quasi inexistante hormis dans les
grandes exploitations, la nouvelle approche filière et le regroupement ou l’agrégation6

des agriculteurs permet de rationaliser l’usage des équipements et des infrastructures
et ainsi d’économiser l’énergie.

En examinant le bilan énergétique en production végétale, on constate que le blé
(au Maroc par exemple) est produit en moyenne avec une dépense énergétique de
14 gigajoules (GJ) par hectare, dont 24 % d’énergie directe et 76 % d’énergie indi-
recte. Les fertilisants entrent pour 60 % de l’énergie indirecte devant les carburants
(24 %) et les machines et la semence (5 % chacune) (Baali et Van Ouwerkerk,
2005). D’où l’intérêt d’agir au niveau des pratiques culturales pour réduire, d’abord,
la part des fertilisants et, ensuite, les carburants. Ceci est possible, moyennant,
comme on l’a vu précédemment, d’adopter une agriculture de conservation, en
bannissant le retournement des sols (énergivore), en pratiquant le semis direct et
en adoptant des pratiques (entre autres : la rotation ou les associations de cultures,
l’inoculation) qui permettent d’alléger le poids des engrais dans le bilan énergétique
(voir l’encadré 1). La valeur énergétique des produits principaux (grain) et sous-
produits (paille) a été estimée à 68 GJ/ha, et le rapport output sur input égal à 4,9
(Ramah et Baali, 2012).

L’économie d’eau grâce à l’utilisation de l’irrigation localisée constitue un autre
levier, pour économiser l’eau mais aussi l’énergie (moins de pertes à l’utilisation
et moins de pression au pompage)7. Faut-il le rappeler, l’irrigation est parmi les
opérations culturales les plus énergivores. L’Agence de l’environnement et de la
maîtrise de l’énergie (ADEME) a évalué les besoins énergétiques unitaires de l’asper-
sion à 1 kilowatt-heure (kWh) par m3 et ceux du goutte-à-goutte à 0,3 kWh/m3.
À partir de données sur l’irrigation de la pomme de terre établies en France et au
Maroc, on peut estimer le coût énergétique à 1,2 kWh/m3 pour l’aspersion (cou-
verture totale) et à 0,6 kWh/m3 pour le goutte-à-goutte (irrigation localisée)
(Ginoux, 2010).

5 - Chiffre actualisé à partir des résultats donnés par Bourarach (1997).
6 - Le concept de l’agrégation renvoie au regroupement de petits agriculteurs autour d’un opérateur privé (spécialisé

dans la commercialisation ou la transformation) dans un cadre contractuel pour la livraison de leurs productions
contre des services de fourniture d’intrants, de conseil agricole et de collecte et transport des produits agricoles.

7 - Une étude de l’Institut de recherche en sciences et technologies pour l’environnement et l’agriculture (IRSTEA,
ex-CEMAGREF) de Montpellier a montré qu’on peut économiser environ 350 m3 d’eau par hectare de maïs lorsque
l’on irrigue avec des gaines d’irrigation enterrées plutôt que par aspersion (Mailhol et al., 2009).
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Encadré 1 : Agro-écologie

En France, le concept d’agro-écologie est fortement défendu par le ministre de l’Agricul-
ture Stéphane le Foll, lequel a lancé en 2013 un programme intitulé « Produire autre-
ment » encourageant un changement des pratiques agricoles, vers une approche
systémique de l’exploitation, à l’opposé de l’agriculture intensive. L’objectif est de limiter
la quantité d’intrants, dont les produits phytosanitaires (herbicides, antibiotiques), de
préserver les ressources naturelles et de faciliter leur renouvellement. Ces techniques dites
« nouvelles » sont en réalité ancestrales puisqu’il s’agit de développer des méthodes pre-
nant en compte la complémentarité des caractéristiques naturelles présentes dans les
écosystèmes afin de réduire l’impact de l’agriculture sur l’environnement. L’amélioration
de la productivité des exploitations, notamment grâce à une sélection rigoureuse des semis
et des races de bétail, la dérivation de cours d’eau pour alimenter les systèmes d’irrigation
des terres et l’utilisation réduite des machines agricoles sont autant de moyens mis en
œuvre afin d’économiser les ressources énergétiques. Cette vision est défendue par l’Ins-
titut national de la recherche agronomique (INRA) qui a lancé en 2005 un programme de
recherche appliquée en Île-de-France, Grignon Énergie Positive, en collaboration avec le
centre de recherche universitaire AgroParisTech. Enfin, au niveau international, le rappor-
teur spécial des Nations unies pour le droit à l’alimentation, Olivier de Schutter, s’est
largement exprimé en faveur de l’agro-écologie dont les concepts sont appliqués par
plusieurs programmes onusiens de développement à travers le monde.

Céline Huber, consultant (France).

Sources : Grignon Énergie Positive ; Projet agro-écologique pour la France (2013) ; « Produisons autre-
ment » (http://agriculture.gouv.fr/).

Pour la production animale, les économies d’énergie sont à rechercher au niveau de
la salle de traite, où environ 75 % de la consommation totale d’électricité de l’exploi-
tation sert à chauffer l’eau, à alimenter la pompe à vide et à refroidir le bac à lait,
ce qui représente entre 48 et 70,5 Wh/litre de lait8).

Par-delà les économies, les pays méditerranéens auront intérêt à développer l’utili-
sation des énergies renouvelables, encore faible, voire négligeable dans les PSEM.
Même si la dernière décennie a vu l’apparition d’un grand nombre d’initiatives et
de chantiers de développement des énergies renouvelables, ces derniers restent dis-
parates et impliquent encore trop peu l’agriculture comme source de production de
l’énergie. En Europe, la biomasse apparaît pourtant de plus en plus comme un levier
essentiel pour atteindre l’objectif des 20 % d’énergies renouvelables dans le mix
énergétique de l’Union européenne en 2020 (Keramane, 2010), et la valorisation des
produits et des sous-produits agricoles et forestiers constitue un réel créneau de
production d’énergie (chaleur, gaz, charbon de bois, etc.) (Gac, 1980).

Dans les PSEM, les énergies renouvelables font une faible entrée dans les exploitations
agricoles mais ne sont pas suffisamment encouragées. Les incitations tardent en par-
ticulier à toucher les petites et moyennes exploitations, tandis que la réglementation
ne suit pas toujours. Par exemple, au Maroc, elle ne prévoit toujours pas les injections
d’électricité dans le réseau basse tension, empêchant, pour le moment, les exploita-
tions agricoles énergétiquement performantes de valoriser l’excédent d’énergie renou-
velable qu’elles peuvent réaliser. À la suite du lancement en 2008 de plusieurs grands

8 - Agence locale de l’énergie des Ardennes (ALE 08), Économie d’énergie dans les salles de traite bovin-lait du département
des Ardennes, Charleville-Mézières, ALE 08, 2008.
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chantiers de développement des énergies renouvelables dans le cadre de la Stratégie
énergétique nationale 2030, des actions d’envergure ont été initiées en 2013 pour le
développement des énergies renouvelables en agriculture (voir l’encadré 2).

Encadré 2 : Développement des énergies propres au Maroc

À l’instar des autres pays émergents, le Maroc a lancé en 2008 de nouvelles stratégies
sectorielles pour assurer son essor économique, parmi lesquelles la Stratégie éner-
gétique nationale et le plan Maroc vert. La consommation énergétique annuelle par
habitant est passée de 0,36 tonne d’équivalent pétrole (TEP) en 2002 à 0,51 TEP
en 2010. Durant la même période, la consommation énergétique est passée de 15,5
à 26,5 térawatts-heure (TWh), soit un accroissement moyen annuel de 6,9 %.
En 2011, la puissance installée était de 6,4 GW, dont 25 % exploitait les énergies
renouvelables (MEMEE, 2011).

Pour faire face à un besoin sans cesse croissant9 d’énergie, tout en réduisant la
dépendance des énergies fossiles importées et en préservant l’environnement, le mix
énergétique retenu par le Maroc devra être dominé par les énergies vertes. À
l’horizon 2020 et sans considérer la biomasse, les énergies renouvelables devraient
représenter 42 % de la puissance installée, soit 14 % en solaire, 14 % en éolien et
14 % en hydraulique, en plus des 12 % d’économie d’énergie obtenue grâce à la
promotion de l’efficacité énergétique.

Ces projets de développement des énergies renouvelables ont deux objectifs sous-
jacents qui sont la réalisation d’économies en fuel et la réduction des émissions des
gaz à effet de serre. Le Projet marocain de l’énergie solaire projette pour 2020 la réa-
lisation de cinq parcs à centrales thermo-solaires (Ouarzazate, Aïn Bni Mathar, Foum
El Oued, Boujdour et Sebkhat Tah) d’une capacité totale de production électrique
avoisinant les 2 000 MW, soit 14 % de la production d’énergie électrique. Ce type de
projet est soutenu par quelques acteurs publics dont la Banque africaine de dévelop-
pement (BAD) qui a notamment contribué à la construction des centrales thermo-
solaires d’Aïn Bni Mathar et de Ouarzazate, et financé l’aménagement de nouveaux
parcs éoliens dans le cadre du Programme intégré éolien, hydraulique et électrification
rurale (PIEHER), grâce à un prêt de 360 millions d’euros, et d’un prêt concessionnel
de 125 millions de dollars en provenance du Fonds de technologie propre. Le PIEHER
devrait entraîner la construction de quatre nouveaux parcs éoliens, dont la capacité
totale atteindrait 750 MW, portant à 1 000 MW la capacité de production de l’Office
national de l’électricité et de l’eau potable en énergie éolienne.

En avril 2013, l’ADEREE et le Crédit agricole ont signé, lors des Assises de l’agricul-
ture, une convention pour le développement du pompage solaire. Les détails de cette
convention pluriannuelle, qui mobilise 47,8 millions de dollars dès 2014 pour
financer l’équipement des petites exploitations agricoles en motopompes solaires
(50 % de subvention, plafonnée à 8 850 dollars par projet), ont été donnés par le
ministère de l’Agriculture et celui de l’Énergie le 17 juin 2013. En mai 2013, parmi
les nouveaux chantiers, le MEMEE a lancé les ateliers des états généraux de l’efficacité
énergétique dans cinq secteurs : le bâtiment, l’éclairage public, l’industrie, l’agricul-
ture et la pêche, ainsi que le transport. Longtemps négligée, l’agriculture qui repré-
sente 13 % du bilan national de l’énergie directe est désormais considérée comme
une niche à explorer (ADEREE, 2013). Les résultats de ces états seront prêts fin 2013.

Sources : LaNouvelleT.com (2013) ; ONE (www.one.org.ma/) ; Desert Power 2050 (www.dii-
eumena.com/fr/dp2050.html) ; ADEME (2012).

9 - La demande en énergies primaires devrait doubler en 2020 et tripler en 2030. Celle d’électricité devrait doubler
en 2020 et quadrupler en 2030.
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En France, le Plan de performance énergétique 2009-2013 des exploitations agricoles
(PPE) s’inscrit directement dans cette stratégie de valorisation des énergies renouvelables
et, plus largement, de rationalisation énergétique. Il vise à accompagner la nécessaire
transition énergétique afin d’approcher l’objectif établi dans la loi Grenelle I de 30 %
d’exploitations agricoles à faible dépendance énergétique en 2013. Le premier enjeu de
cette transition, la maîtrise de la demande en énergie, constitue un passage obligé. Elle
implique notamment une meilleure connaissance des dépenses énergétiques, la diffusion
d’un outil d’aide à la décision, le diagnostic énergétique et l’utilisation de matériels
efficaces en énergie associée à la production d’énergie renouvelable (Allain, 2011).

Sur la base des diagnostics énergie-GES, des soutiens à l’investissement et des projets
innovants, le PPE a permis d’améliorer considérablement l’efficacité des exploitations
agricoles (voir l’encadré 3). Leur meilleure autonomie énergétique passe par la pro-
duction d’énergies renouvelables (biogaz agricole, agro-carburants, solaire, éolien)
et la rationalisation de l’utilisation de l’énergie (bâtiments, serres, etc.) (Bochu et al.,
2005). D’autres actions sont supposées faciliter cette autonomie : choix de l’assole-
ment et rotation incluant des légumineuses, adoption des techniques culturales sans
labour, maintenance et réglages des agro-équipements.

Encadré 3 : Plan de performance énergétique (PPE),
France (2009-2013)

Les huit axes du plan performance énergétique

1) Mieux évaluer le bilan énergétique des exploitations agricoles.

2) Diffuser massivement les diagnostics énergie.

3) Améliorer l’efficacité énergétique de l’agro-équipement.

4) Améliorer l’efficacité énergétique des productions agricoles.

5) Promouvoir la production d’énergies renouvelables.

6) Prendre en compte les spécificités des DOM.

7) Promouvoir la recherche et l’innovation.

8) Organiser le suivi national du plan et sa déclinaison territoriale, et communiquer
sur l’amélioration de la performance énergétique.

Dépendance de l’agriculture à l’énergie

L’étude ADEME, Analyse économique de la dépendance de l’agriculture à l’énergie.
Évaluation, analyse rétrospective depuis 1990, scénarios d’évolution à 2020 (2012) :

> estime que le ratio « charge énergie directe sur charges variables » atteindrait,
en 2015 (pic du prix du pétrole, 150 dollars le baril), 18 % pour les grandes
cultures, la polyculture-élevage, l’élevage bovin et les bovins-lait, et 21 % pour
l’horticulture, la polyculture et les granivores ;

> évalue comment l’autoproduction d’énergies renouvelables sur les exploitations
agricoles, pour l’autoconsommation (chauffe-eau solaire, méthanisation, bio-
masse, etc.) ou la revente (photovoltaïque par exemple), peut contribuer à réduire
la dépendance énergétique du secteur ;
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> estime à 52 TWh la production globale d’énergie renouvelable du secteur agricole
à l’horizon 2020 (hors contribution de la forêt, des haies et des résidus agricoles),
ce qui représente environ 13 % des objectifs nationaux, avec des contributions
très variables selon les bioénergies : environ 90 % des biocarburants (entièrement
d’origine agricole) ; 59 % de la production de biogaz d’origine agricole ; 14 % du
solaire photovoltaïque ; entre 0,2 et 3 % de la chaleur issue de la biomasse, de
l’éolien et de la géothermie ;

> estime que la production d’énergie renouvelable du secteur agricole représenterait
un équivalent de revenu d’environ 5 milliards d’euros (à titre de comparaison, ce
montant représente environ 10 % du produit brut de la ferme France réalisé en 2009,
ou 50 % des aides de la politique agricole commune perçues par la France en 2009).

Les engagements nationaux à l’horizon 2020 sont ambitieux : l’Espagne prévoit une
part des énergies renouvelables dans la production d’énergie de 22,7 %, la France de
23 %, la Grèce de 20 % et l’Italie de 17 % (ENERMED, 2011). Le Maroc ambitionne
quant à lui de porter cette part à 42 %. Les États jouent bien évidemment un rôle
très important dans la mise en œuvre des stratégies et des plans nationaux à travers
des dispositifs financiers et administratifs divers : information, formation, sensibili-
sation, réglementation, rachat à prix fixe de l’électricité durable, création d’agences
dédiées aux énergies renouvelables, etc.

Encadré 4 : Agriculture et énergie 2030 en France

L’étude menée en France par le groupe Agriculture Énergie 2030, piloté par le Centre
d’études et de prospective (CEP) du ministère de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire
et de la Forêt, sur les liens complexes entre agriculture et énergie a permis de pro-
céder à un diagnostic de la situation et à la construction de quatre scénarios d’évo-
lution à l’horizon 2030. Le groupe a identifié trente-trois variables utiles, regroupées
en cinq composantes (voir la figure 1).

Figure 1 - Schéma des différentes variables explicatives
du système agriculture-énergie
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Sources : ministère de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Forêt, SSP, Centre d’études
et de prospective (CEP), 2009.
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Parmi les composantes intéressantes, notons :

> les transports, la logistique et la localisation (fret international, division interna-
tionale du travail en agriculture, localisation des activités et services agricoles,
transports régionaux et nationaux des marchandises, urbanisation et la mobilité) ;

> la production agricole (SAU, systèmes de production et itinéraires techniques, asso-
lements et rotations, gestion de l’azote, évolution des structures et rapport capital-
travail, machinisme agricole, énergie renouvelables à la ferme, production de
bioénergies, performances énergétiques des bâtiments et alimentation de bétail) ;

> les politiques publiques et l’action collective (politique agricole « méditerra-
néenne », politiques agricoles des régions, politiques d’aménagement du territoire,
politiques environnement-climat et politiques énergétiques) ;

> le contexte global (facteurs pédoclimatiques, prix agricoles internationaux, accords
commerciaux internationaux, géopolitique internationale, négociation climat,
croissance économique et prix du baril) ;

> les agriculteurs et la société (population agricole, organisation collective des agri-
culteurs, accompagnement technique et économique des agriculteurs, comporte-
ments des consommateurs, organisation verticale des filières).

Énergie et logistique d’écoulement
du transport domestique
Dans les pays du nord de la Méditerranée, le transport des produits agricoles et
agro-alimentaires est dominé par le secteur routier où opèrent des entreprises spé-
cialisées et structurées. La spécialisation de l’agriculture en bassins de production,
permise par la politique agricole commune, a accru les distances entre consomma-
teurs et producteurs. De manière générale, les coûts du transport et, en particulier,
les besoins en énergie de celui-ci nécessitent une plus grande concentration géogra-
phique pour réduire les coûts de collecte (bassins de production compétitifs) et de
distribution (concentration au plus près de la demande) (Daniel, 2009).

La question énergétique est ainsi posée au secteur du transport des produits agricoles. En
France, le ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie (MEDDE)
et l’ADEME, en concertation avec les professionnels du transport, ont mis en œuvre la
charte « Objectif CO2 » qui permet de minimiser l’émission de gaz carbonique tout en
optimisant la consommation en carburant, à travers une démarche volontaire d’auto-
diagnostic et de suivi régulier, tout en agissant sur quatre facteurs qui sont le véhicule, le
carburant, le conducteur et l’organisation des flux de transport (MEDDE et ADEME,
2012). Le transport des produits agricoles est bien entendu concerné par cette charte.

Le développement récent de circuits courts dans les zones périurbaines répond à un
souci de garantie de l’origine des produits et de réduction de l’emprunte carbone par
la diminution des gaz à effet de serre et des besoins en énergie de transport. Si, dans
les PSEM, le transport des produits agricoles et agro-alimentaires est lui aussi essen-
tiellement routier, l’insuffisance des infrastructures routières, particulièrement au niveau
local, obère l’évacuation des produits. Les échanges commerciaux sont quant à eux
encore peu organisés, avec un secteur informel qui prédomine. Des entreprises de
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faibles tailles, non spécialisées, agissent sans respect des normes de qualité et sans opti-
misation des moyens, donnant lieu à des pertes de qualité et à une augmentation des
coûts finaux. En outre, le parc de véhicule est dans son ensemble vétuste.

Certains pays, comme le Maroc, l’Algérie ou la Turquie, ont adopté des stratégies
nationales de développement du transport routier et de la logistique en général. De
leur côté, la grande distribution et l’agro-industrie, en plein développement, poussent
à la création d’entreprises spécialisées dans la logistique et les incitent à adopter de
bonnes pratiques et à respecter des standards en matière d’équipement et de processus.
Ainsi, la géolocalisation ou surveillance à distance du matériel roulant est un marché
en plein essor dans les PSEM. Elle permet de répertorier et de repérer les transporteurs
et les lieux de dépôts. Grâce au calcul et à la prévision des distances parcourues, elle
rend possible une utilisation optimale du carburant. En Algérie par exemple, l’entreprise
IDE-Net créée en 2008 est l’un des leaders du secteur, malgré le vide juridique de plus
en plus contraignant pour le développement de ce type d’activités. De nombreux projets
émergent dans ce domaine, notamment celui d’adapter la géolocalisation à l’agriculture.
La cartographie des fermes et des routes permettrait à terme de les rendre plus acces-
sibles et donc de faciliter les transports vers les lieux de stockage. Notons au passage
que l’insuffisance quantitative et qualitative des infrastructures de stockage par rapport
aux besoins occasionne beaucoup de pertes, mais aussi des besoins énergétiques et des
coûts élevés, encore peu chiffrés dans de nombreux pays de la région10.

Le transport international
À l’échelle internationale, la question du transport des produits agricoles est également
déterminante en termes d’implications environnementales et énergétiques. Le transport
aérien concerne de faibles quantités de produits frais de grande valeur (fleurs, produits
maraichers), mais il est handicapé par son coût et surtout son empreinte carbone élevés
(Financement agricole Canada, 2008). Essentiellement sollicité au nord comme au sud
de la Méditerranée pour le transport des céréales, et encore peu développé dans les
PSEM malgré des efforts de mise à niveau, le transport ferroviaire ne permet pas
toujours la réussite du transfert des produits agricoles et agro-alimentaires, qui nécessite
un flux tendu, une chaîne continue de froid et des délais de livraison courts.

C’est donc bien le transport routier qui prévaut de part et d’autre du bassin médi-
terranéen, en premier lieu parce que les échanges concernent souvent des pays voi-
sins, mais aussi parce que ce mode de convoyage a été le plus développé depuis une
cinquantaine d’années. Cependant, la saturation de certains tronçons et la prise de
conscience environnementale croissante remettent progressivement en compte cette
prééminence, notamment celle du camion frigorifique. Le transport maritime incarne
dès lors l’espoir d’un convoyage propre et finalement meilleur marché. Le dévelop-
pement de l’usage du conteneur et sa normalisation lui ont permis de s’intégrer

10 - La consommation d’énergie directe du secteur routier au Maroc est estimée à 35 % par rapport à l’ensemble des
activités économiques du pays. Les dépenses en carburant représentent 38 à 40 % du prix de revient et 40 à 50 %
du chiffre d’affaires selon l’âge du véhicule et le segment d’activité (Fédération du transport-Confédération générale
des entreprises du Maroc, 2010). En France, le secteur du transport et l’agriculture représentent respectivement
30,3 % et 2,7 % de la consommation énergétique totale du pays (Laponche, 2011). Par ailleurs, l’adoption des
plates-formes céréalières, citée plus haut, et la substitution du transport routier par le transport ferroviaire dimi-
nueraient le coût du transport jusqu’à 30 % (MET, 2010).
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véritablement dans une chaîne logistique. La conteneurisation s’inscrit dans une
logique d’uniformisation des espaces maritimes et portuaires, à travers la standar-
disation des procédures logistiques. Les frais de transport par conteneur sont par
ailleurs 30 % moins élevés que les frais de transport routier avec le même délai
d’acheminement (environ trois jours). Ainsi, le transport routier entre Agadir et
Perpignan représente 25 % du coût de revient global d’un kilogramme de tomates,
contre environ 20 % pour un transport par conteneur (Kellou, 2012).

Le tableau 2 offre une comparaison entre le transport routier international et le trans-
port par conteneur dans les échanges entre le Maroc et l’Europe. Plus performant du
point de vue du coût, de la sécurité des marchandises et de l’empreinte environne-
mentale, le transport par conteneur apparaît moins avantageux en ce qui concerne les
délais, la fréquence et la diversité des dessertes, la gestion de l’information et les opé-
rations de manutention (Kellou, 2012). Mais, une amélioration de sa performance est
possible grâce au développement des interconnexions multimodales, du regroupement
des produits à transporter et de l’organisation en « grappe ». Malgré cet avantage
compétitif et l’intérêt que représente une conteneurisation de plus en plus courante,
les ports maritimes continuent d’accuser des retards dans les infrastructures et l’inté-
gration des autres réseaux de transport. La capacité totale en conteneurs des quinze
premiers ports méditerranéens ne dépasse pas celle des plus grands ports du monde
(Gattuso, 2012). On l’a vu, les frets maritimes sont lents et fragmentés, n’ayant pas
atteint une masse critique minimale qui leur permette d’assurer des liaisons fréquentes
et programmées. Le mouvement entre deux ports de la Méditerranée, formalités doua-
nières, manutention, expédition, transport et escales inclus, demande entre vingt et
vingt-cinq jours (Gattuso, 2012). Le développement de l’infrastructure portuaire des
PSEM aurait un effet bénéfique sur les performances du trafic maritime de l’ensemble
de la région (Terrier, 2012 ; FEMISE, 2010), à la fois en termes de compétitivité éco-
nomique et, dans une moindre mesure, d’efficacité énergétique.

Tableau 2 - Comparaison entre le transport routier et le transport par
conteneur entre le Maroc et l’Europe

Modes de transport Transport international routier Transport par conteneur

Coûts – – – ++

Délais +++ ++

Fréquence des dessertes +++ +

Sécurité
des marchandises

+ +++

Diversité des dessertes ++ +

Gestion de l’information +++ – –

Opérations
de manutention

+++ – – –

Empreinte
environnementale

– – – +++

Sources : Kellou (2012).
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Conclusion
L’état des lieux de la logistique des filières agricoles et agro-alimentaires et sa relation
avec l’énergie dans la région méditerranéenne révèle un déséquilibre entre la rive
nord et la rive sud de la Méditerranée. Les PSEM enregistrent un retard dans la
modernisation de leurs agricultures et dans les infrastructures logistiques des pro-
duits agricoles, plus particulièrement celles à usage domestique. Notre analyse montre
que l’usage de l’énergie peut être nettement amélioré, tant au niveau de l’exploitation
agricole qu’au niveau des différents maillons du système logistique des produits
agricoles et agro-alimentaires.

La pratique des bilans énergétiques permet de suivre de près l’évolution de l’efficacité
énergétique et son amélioration continue. Il est important au niveau de l’exploitation
agricole de ne pas se limiter à un objectif d’utilisation rationnelle des carburants
fossiles et de leur remplacement par des biocarburants, mais de raisonner en termes
d’écobilan global11. Les échanges entre pays permettront en ce sens d’unifier les
méthodes d’élaboration de ces bilans et les équivalents énergétiques en unité d’énergie
des intrants, équipements et produits agricoles.

Les agriculteurs devront être accompagnés et encouragés dans l’amélioration des per-
formances énergétiques de leurs exploitations. Les autres pays de la Méditerranée
gagneraient à s’inspirer de l’exemple du PPE français qui a révélé des potentiels sub-
stantiels de réduction des consommations d’énergie d’origine fossile et des possibilités
importantes de production d’énergies renouvelables, surtout à base de biomasse.

Les exploitations agricoles des pays méditerranéens doivent à l’avenir considérer
l’énergie et l’eau comme des facteurs essentiels et décisifs de compétitivité. Cela
suppose que les cas de réussite soient disséminés par le biais de partenariats régio-
naux multipartites prônant le transfert de technologie et de bonnes pratiques. De
même, une approche filière et un renforcement des capacités des interprofessions
agricoles peuvent favoriser l’exécution de stratégies nationales dans le domaine de
l’agriculture, dont l’objectif est non seulement de promouvoir l’efficacité énergétique
mais aussi d’encourager le développement des énergies vertes/propres.

Malgré les efforts entrepris par les PSEM dans le secteur des transports, de nom-
breuses insuffisances subsistent encore, notamment dans les connexions intermo-
dales. Le transport routier, en particulier national, est dominé par l’informel et
souffre aussi bien de la vétusté du parc automobile que de la faiblesse des infras-
tructures de base. Cependant, grâce aux stratégies adoptées par plusieurs pays, le
développement de la grande distribution et l’entrée croissante d’entreprises euro-
péennes sur le marché du transport international de la sous-région favorisent de
plus en plus la mise à niveau du secteur. Le transport maritime reste quant à lui
handicapé par la faiblesse des infrastructures portuaires. Les grands projets euro-
méditerranéens tendent dans leur majorité à faire face à ces contraintes, dans un
souci d’économie d’énergie et de réduction de l’emprunte carbone.

11 - L’écobilan consiste à analyser les impacts environnementaux d’un produit ou d’un procédé tout au long de son
cycle de vie « du berceau jusqu’à la tombe ».
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Les engagements des PNM dans le cadre du protocole de Kyoto et les mécanismes
de coopération que ce dernier propose, les projets retenus par l’Union pour la Médi-
terranée comme les engagements au titre de la coopération bilatérale, sont de nature
à intensifier les échanges et la coopération dans le domaine de la logistique, mais
aussi à disséminer l’utilisation rationnelle de l’énergie dans l’agriculture et l’agro-
alimentaire. Pour mesurer ces évolutions, une collecte systématique, selon un canevas
commun, des données des différents pays méditerranéens est souhaitable. La région
méditerranéenne pourrait s’inspirer du travail réalisé en France par le groupe de
travail Agriculture Énergie 2030, en adoptant une approche simplifiée compte tenu
du niveau de disponibilité relativement disparate des données selon les pays.
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CHAPITRE 25

DES MARCHÉS LOCAUX
AU COMMERCE MONDIAL :
LOGISTIQUE ET DÉBATS
SUR LA QUESTION DES
KILOMÈTRES ALIMENTAIRES

Luis Miguel Albisu
Centre de recherche agro-alimentaire et technologique de l’Aragon, Espagne

Les consommateurs des pays développés, dont les Européens, s’inquiètent de plus
en plus de la distance que les produits alimentaires doivent parcourir avant de par-
venir dans leur assiette. La question est considérée comme l’un des défis à relever
dans un avenir proche et un facteur susceptible d’affecter le commerce international
comme la production locale. Il est cependant trop tôt pour dire si cette influence
résultera des réactions des consommateurs ou de l’introduction de nouvelles
politiques.

Le déplacement des produits dans le contexte mondialisé implique des approches
logistiques complexes auxquelles s’ajoute la difficulté de maintenir frais des produits
alimentaires qui exigent des conditions de réfrigération constante. Là est certaine-
ment la différence entre ces produits et ceux d’autres secteurs de l’économie. Les
produits agricoles de base en vrac sont vendus dans le monde entier, mais ne sont
plus guère reconnaissables, lorsqu’ils sont devenus les produits alimentaires finis
qu’achètent les consommateurs.

L’efficacité de la logistique s’est améliorée à plusieurs titres. Si le prix du carburant
a augmenté, certes avec des hauts et des bas, les coûts totaux n’en ont pas été affectés
dans les mêmes proportions, grâce à une meilleure utilisation des moyens et des
capacités managériales logistiques. L’efficience économique a pris le pas sur les consi-
dérations d’ordre social et environnemental.

Les citoyens des pays développés sont de plus en plus conscients des implications
multiples de la logistique alimentaire et réagissent en conséquence. Tous les aspects



du problème doivent être envisagés ensemble pour en anticiper les conséquences
socio-économiques et définir des politiques capables de tempérer les dommages ou
de créer de meilleurs environnements.

Ce chapitre abordera en premier lieu certaines des préoccupations des consomma-
teurs concernant les produits alimentaires. Il analysera ensuite ce que l’on entend
par aliments locaux, avant de présenter les principales composantes de la logistique,
qui impactent l’alimentation locale et celle venue de loin, et d’appliquer ces concepts
à la région méditerranéenne. Enfin, il envisagera les implications socio-économiques
et politiques pour les pays méditerranéens.

Les préoccupations des consommateurs
Les consommateurs évaluent les produits alimentaires à partir d’un éventail de cri-
tères. S’agissant de produits finis, les éléments dont ils tiennent compte sont 1) les
matières premières agricoles, 2) les procédés de transformation et la présentation
des produits, 3) les services associés, le cas échéant, et 4) l’image perçue. Les deux
premiers sont de l’ordre du tangible, les deux autres de l’intangible. Le troisième
élément est souvent lié au système de distribution, tandis que le quatrième dépend
davantage des consommateurs eux-mêmes. Les prix que les consommateurs accep-
tent de payer résultent de l’évaluation implicite et explicite de ces attributs tangibles
et intangibles.

La valeur des attributs intangibles a augmenté par rapport à celle des attributs tan-
gibles. Les producteurs se plaignent d’ailleurs souvent de la faible valeur des matières
premières par rapport aux prix payés par les consommateurs en bout de chaîne.
L’image impactant fortement les prix sur le marché, on investit en revanche beau-
coup d’argent pour que les consommateurs aient une perception positive des pro-
duits alimentaires qui leur sont proposés.

L’estimation de la qualité, qui se fonde sur des perceptions subjectives combinées à
des évaluations objectives, est très importante. Le contrôle de la qualité des différents
attributs des produits est d’ailleurs une pratique courante dans le cadre des différents
processus de production, de transformation, de distribution et de consommation.
Les produits alimentaires doivent donc être analysés tout au long de la chaîne agro-
alimentaire, de la production à la consommation, les prix payés par les consomma-
teurs étant les indicateurs finaux de qualité.

La logistique intervient dans la plupart des processus de la chaîne d’approvisionne-
ment. L’intérêt que les consommateurs lui porte est également fonction d’attributs
tangibles et intangibles. Les premiers peuvent être mesurés, à la différence des
seconds, qui sont certes liés à la perception des consommateurs, donc subjectifs,
mais peuvent avoir une influence plus forte. Le concept de « kilomètres alimen-
taires » s’inscrit parfaitement dans cette approche.

Les préoccupations des consommateurs au sujet des kilomètres alimentaires peuvent
porter tout autant sur les produits locaux que sur ceux d’origine plus lointaine. En
effet, la proximité entre les producteurs et les consommateurs étant une question
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importante (Albisu et al., 2011), les consommateurs qui doivent prendre des déci-
sions d’achat à partir d’informations limitées se livrent dans un cas comme dans
l’autre à des appréciations environnementales (Teisl, 2011).

Encadré 1 : Le gaspillage alimentaire, un problème
de plus en plus préoccupant

Le gaspillage alimentaire désigne la perte alimentaire, lorsqu’un produit alimentaire
n’est pas consommé. Ce problème, de plus en plus préoccupant dans les pays déve-
loppés comme dans les pays en développement, a de lourdes conséquences finan-
cières et environnementales, le gaspillage de nourriture impliquant une perte de
ressources. Même s’il est difficile d’obtenir des indicateurs précis, en particulier dans
les pays en développement, différentes institutions s’accordent à penser qu’environ
un tiers de la production mondiale de nourriture est perdue. Cette estimation varie
cependant selon les denrées envisagées. Elle est élevée pour le sucre ajouté et les
édulcorants, pour les matières grasses et les huiles, mais beaucoup plus basse s’agis-
sant des arachides et des noix. Les fruits et légumes sont les denrées qui concentrent
les plus grosses pertes, notamment aux stades de l’après-récolte et de la distribution.

La proportion des pertes varie également tout au long de la chaîne d’approvision-
nement et selon les conditions de consommation. Le gaspillage au sein des ménages
est plus important qu’à d’autres stades de la chaîne d’approvisionnement comme la
fabrication, les services alimentaires et la vente de détail. C’est dans les secteurs de
la vente de gros et de la distribution de détail que les pertes sont les moins impor-
tantes. Dans les pays en développement, les pertes interviennent essentiellement en
amont de la chaîne, les contraintes financières et techniques obérant la performance
des procédés utilisés pour la récolte, l’entreposage et la réfrigération. En revanche,
dans les pays à revenu élevé, le gaspillage est principalement imputable aux
consommateurs.

Ces éléments ne sont pas sans implications sur la manière dont il convient de gérer
les productions locales et les transports des produits alimentaires, surtout lorsqu’il
s’agit de longues distances. Plusieurs mesures peuvent être proposées selon les cas
et les circonstances : meilleure éducation des consommateurs en la matière, consom-
mation dans les délais prescrits, adéquation de l’étiquetage, amélioration de l’effica-
cité technique, infrastructures modernes, installations d’entreposage, nouveaux
produits de longue conservation, etc. Les pays méditerranéens devraient connaître
la destination finale de leurs produits alimentaires afin d’agir en conséquence. Le
traitement peut être très différent selon qu’il s’agit de produits alimentaires destinés
aux marchés locaux ou exportés vers les exigeants marchés européens. L’information
fournie doit également être différente, les exigences en matière d’étiquetage étant
très différentes entre les pays en développement et les pays développés.

Approches alimentaires locales
Pendant des siècles, la plupart des produits alimentaires ont été consommés locale-
ment. Aujourd’hui, plus un marché est développé, plus la part de produits provenant
de producteurs non locaux est grande, et cela pour plusieurs raisons : désir des
consommateurs de diversifier leur consommation, mais aussi logistique plus efficace,
qui permet à des produits alimentaires d’origine lointaine de se retrouver sur le
marché dans des temps très courts. Il est en outre difficile de savoir d’où viendra la
concurrence, la situation évoluant en l’espace de quelques années à peine.
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Le terme de « marché local » revêt différentes significations et désigne en réalité des
distances entre les lieux de production et ceux de consommation très variables, avec
diverses conséquences en termes de logistique et d’appréciation des consommateurs
« locaux ». La question est de savoir dans quelle mesure les distances affectent les
attributs des produits et la sensibilisation des consommateurs.

Le mot « local » peut simplement vouloir dire que les consommateurs connais-
sent les produits et les producteurs, ou du moins qu’ils se sentent proches de la
région de production. Cette question fait actuellement l’objet d’un intérêt renou-
velé, au sein de l’UE notamment, parce qu’on y voit le moyen de protéger les
producteurs locaux de la mondialisation, d’éduquer les consommateurs et de les
sensibiliser aux conséquences d’une chaîne d’approvisionnement longue par rap-
port à une chaîne courte. C’est aussi un bon moyen de rapprocher les citadins
des producteurs.

Goût et fraîcheur ont toujours été considérés comme les attributs principaux des
produits locaux. Le goût est étroitement associé aux produits alimentaires tradition-
nels et réputés. La fraîcheur, quant à elle, ne dépend pas seulement de la distance,
mais aussi des conditions d’entreposage. Les progrès récents de la logistique permet-
tent de résoudre un certain nombre des problèmes liés à la provenance lointaine de
certaines denrées. L’impact environnemental associé à l’utilisation plus grande de
ressources non renouvelables est cependant l’une des préoccupations actuelles des
consommateurs. Il est toutefois important de comparer leurs perceptions subjectives
avec des analyses objectives de la réalité.

Les marchés locaux de produits alimentaires, quelles que soient les modalités de
vente, s’appuient sur des chaînes ou des circuits alimentaires courts. Leur dévelop-
pement, qui répond à des considérations économiques, s’explique aussi par le souci
d’obtenir des produits frais, sains et biologiques, de réduire l’empreinte carbone, de
promouvoir la solidarité entre les consommateurs et les petits exploitants, de sti-
muler l’économie verte locale, de renforcer la sécurité alimentaire urbaine et la rési-
lience du système alimentaire en ville.

Les approches en matière de chaînes ou de circuits courts sont très diverses (Crioc,
2010), selon que l’on opte pour des distances géographiques courtes entre produc-
teurs et consommateurs ou pour l’absence d’intermédiaires entre les deux, internet
permettant par exemple aux producteurs d’être en contact direct avec les consom-
mateurs. Les marchés et les magasins de proximité sont de plus en plus prisés, aux
dépens d’autres modalités de vente de produits locaux, et constituent l’option idéale
lorsqu’ils proposent des produits saisonniers et adaptés aux besoins des consomma-
teurs. En 2013, le Centre commun de recherche (CCR) de l’UE a procédé à une
analyse des avantages sociaux, économiques et environnementaux des chaînes
d’approvisionnement courtes (CCR, 2013).

L’accès aux produits locaux et leur disponibilité présentent cependant des défis qui
ne sont pas si faciles à relever. On ne les trouve souvent que dans des endroits très
précis, ou uniquement dans les grandes villes, ou encore seulement certains jours de
la semaine. La distribution est certainement leur grand point faible dans les circuits

454 MEDITERRA 2014



courts. Les consommateurs, qui font en général leurs courses dans des magasins de
type self-service, n’ont pas accès aux produits locaux et trouvent peu commode
d’aller dans des points de vente spéciaux pour n’acheter qu’une petite partie de leur
alimentation. S’ils le font, c’est occasionnellement et non régulièrement.

Les aliments locaux-régionaux sont étroitement associés à des images de petites
exploitations familiales, proches des villes. Pour autant, les aliments venant de régions
plus lointaines ne sont pas nécessairement produits par des exploitations d’un autre
type. Les propriétaires d’exploitations familiales se chargent en général eux-mêmes
des processus de production et de commercialisation, et ont le plus souvent tendance,
par manque de temps, à accorder plus d’attention à la production qu’à la distribution.

Patrick Mundler et Lucas Rumpus (2012) soulignent l’importance de développer des
politiques de gestion urbaine permettant aux exploitations d’être situées à proximité
des villes et aux agglomérations urbaines d’accueillir des magasins de primeurs. L’idée
de transformer des quartiers urbains en jardins cultivés gagne aujourd’hui du terrain.
L’impact économique en serait certes limité, mais le lien entre les citadins et l’envi-
ronnement agricole rural se trouverait renforcé.

Infrastructure logistique
et moyens de transport
Les infrastructures et les types de transport dont dispose aujourd’hui la logistique
ont beaucoup progressé. Si tous les moyens aériens, terrestres et maritimes sont
utilisés pour acheminer les produits alimentaires, les prix varient considérablement
d’un mode de transport à l’autre.

Moyens de transport
Le transport aérien, qui est le plus coûteux, n’est utilisé que pour les produits les
plus périssables et à forte valeur. Les transports ferroviaires, dont le coût varie d’un
pays à l’autre selon les infrastructures en place, sont en général trop peu flexibles et
trop lents pour être vraiment performants ; ils sont cependant largement utilisés
pour les céréales, le temps de transport nécessaire n’étant pas aussi important que
pour d’autres produits. Le transport par voie fluviale, le moins coûteux, est commu-
nément utilisé dans les pays qui possèdent de larges fleuves et canaux, et où le volume
des précipitations est suffisant. L’UE prévoit qu’à l’horizon 2050, 50 % environ des
trajets de plus de 300 kilomètres se feront par train ou par bateau (Commission
européenne, 2011). D’ici 2030, le transfert d’un mode de transport à l’autre devrait
se faire dans des conditions optimales. L’efficacité des moyens de transport et des
infrastructures dépend largement des capacités managériales. Il existe encore de
grandes différences entre le management public et privé. Si, dans beaucoup de pays
européens, les infrastructures sont propriété de l’État, leur utilisation est gérée par
des entreprises privées.

Le choix final de tel ou tel mode de transport des produits alimentaires dépend de
plusieurs variables. Les entreprises privées ne tiennent généralement pas compte des
implications publiques et de l’impact environnemental, sauf lorsqu’elles sont
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assujetties à des règles et à des normes. Les coûts finaux doivent intégrer tous les
aspects pertinents et les réflexions sur les kilomètres alimentaires doivent se pour-
suivre et se préciser. Les études menées sur les réactions des consommateurs mon-
trent qu’ils sont disposés à payer plus pour des aliments produits localement
(Grebitus et al., 2013). Mais d’après ces auteurs, la valeur marginale d’un kilomètre
parcouru dépend surtout du type d’aliment : un produit frais demande à être réfri-
géré, tandis qu’un produit non périssable est moins consommateur d’énergie dans
ses phases de transport et d’entreposage.

Empreinte carbone
La dépendance énergétique devient une question critique dans les pays développés et
en développement. L’énergie est nécessaire à la production et à la consommation
alimentaire. Les émissions de dioxyde de carbone (CO2), autrement appelées empreinte
carbone, constituent l’un des facteurs majeurs de détérioration de l’environnement.
Elles font l’objet de vives préoccupations, d’autant que certaines parties prenantes de
la chaîne d’approvisionnement veulent avoir des informations sur l’empreinte carbone
de chaque produit alimentaire, de ses processus de production et de distribution,
préoccupations qui devraient aussi concerner la quantité d’eau utilisée.

On s’accorde aujourd’hui à penser que les émissions de CO2 et autres gaz à effet de
serre dans l’atmosphère sont les principales causes du changement climatique. L’agri-
culture représente 13 % des émissions totales, et près de 30 % si l’on tient compte des
traitements des sols, de la production agrochimique et du commerce agro-alimentaire
(GIEC, 2007). À la différence de beaucoup de pays méditerranéens non membres de
l’UE, le Maroc enregistre une empreinte carbone élevée pour son secteur agricole.

Les chiffres sont variables en fonction des études. Ainsi, au Royaume-Uni, selon le
Department for Environment, Food and Rural Affairs (DEFRA, 2008), en 2006, les
étapes de la transformation, du transport, de la vente de détail et de la consommation
des ménages dans la chaîne d’approvisionnement alimentaire représentaient les deux
tiers des émissions totales de gaz à effet de serre, et l’agriculture le tiers restant. Dans
leur récente étude, Sonja J. Vermeulen et al. (2012) avancent pour les pratiques agri-
coles du Royaume-Uni une proportion quelque peu similaire de 40 %. Toutefois,
tout en reconnaissant que les chiffres varient d’un pays à l’autre, ils estiment, en
tenant compte de l’ensemble du système agro-alimentaire, que les pratiques agricoles
dans le monde représentent 80 % des émissions totales.

Les consommateurs sont plus ou moins sensibilisés au problème de l’empreinte
carbone et plus ou moins disposés à acheter des produits alimentaires où elle serait
moins importante (Koistinen et al., 2013). Mais comme pour toute question sensible,
il y a toujours une proportion de la population qui détermine l’évolution des choses.
Dans les marchés développés, le système de distribution des produits alimentaires
s’adapte aux besoins des consommateurs lorsque l’introduction de certaines normes
peut s’avérer profitable.

Si les informations concernant l’empreinte carbone ne sont pas obligatoires, plu-
sieurs chaînes de distribution définissent déjà des normes qu’elles imposent à leurs
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fournisseurs. C’est le cas de Tesco en Angleterre et de Walmart aux États-Unis. Ces
nouvelles politiques devraient avoir un impact sur les produits importés venant de
loin, autant que sur les accords internationaux qui ne comprennent pas de telles
dispositions et pourraient les considérer comme discriminatoires. L’OMC, qui n’est
pourtant pas insensible à la question du développement durable, estime que les
normes nationales ne doivent pas intervenir dans les flux commerciaux internatio-
naux en fixant leurs propres niveaux.

Implications sur les produits alimentaires
En réponse aux préoccupations de leurs lecteurs, les quotidiens et les revues spécia-
lisées parlent de ce qui se passe lorsque les produits agro-alimentaires parcourent de
grandes distances. Par exemple, les consommateurs pensent que les fruits et légumes
perdent de leur teneur en vitamines et minéraux et estiment que les aliments produits
localement ou congelés ont plus de chance de conserver leur valeur nutritive. L’idée
de réduire les kilomètres alimentaires séduit beaucoup de consommateurs dans les
pays développés. Pour eux, ces kilomètres alimentaires sont souvent un prétexte
pour opposer systèmes alimentaires locaux et internationaux. Les restaurants et les
détaillants s’efforcent d’offrir des produits locaux, sachant que leurs clients les consi-
dèrent plus sûrs et plus frais que les produits qui viennent de loin et qu’ils ont en
même temps l’impression de consommer des produits typiques.

Graziella Benedetto (2011) suggère que la distance parcourue peut être moins impor-
tante que le moyen de transport utilisé. Elle rapporte ainsi qu’une exploitation vini-
cole de Nouvelle-Zélande a calculé les émissions de CO2 du transport maritime d’une
caisse de vin à destination de Londres, qui se sont révélées comparables aux émissions
d’un camion transportant une caisse de bouteilles sur plus de 1 000 kilomètres en
France.

D’aucuns pensent que la seule façon raisonnable d’aborder la question consiste à
fournir au consommateur des informations pertinentes et de le laisser décider : le
consommateur achètera ainsi des produits alimentaires en fonction de l’importance
qu’il accorde au problème. Mais cette information pourrait avoir un impact sur les
prix des produits locaux et détourner le consommateur des produits alimentaires de
provenance lointaine.

Dans le souci de mieux comprendre les implications des kilomètres alimentaires, des
chercheurs ont essayé de définir plusieurs mesures. Il semble important de connaître,
non seulement les moyens de transport utilisés, mais aussi tout le système d’appro-
visionnement, depuis la production des matières premières, jusqu’à la distribution
de gros et de détail, en passant par le processus de transformation. Il faudrait aussi
tenir compte de la différence très nette qui existe entre les produits frais et les
produits non périssables, les premiers, comme les fruits et légumes, souffrant d’ordi-
naire davantage des transports de longue distance.

Patrick Mundler et Lucas Rumpus (2012) estiment que la distribution locale des
fruits et légumes peut être tout aussi efficace que celle des supermarchés. David
Coley et al. (2009) ont également constaté que si les consommateurs doivent par-
courir un trajet aller et retour de plus de 6,7 kilomètres pour acheter leurs légumes

457Des marchés locaux au commerce mondial : logistique et débats...



bios, leurs émissions de carbone ont toutes les chances d’être plus importantes que
les émissions associées au système d’entreposage en chambre froide, de condition-
nement, de transport dans un centre régional et de livraison « à domicile » utilisé
par les fournisseurs à grande échelle.

La population se concentre de plus en plus dans les villes. Les transports routiers
constituent presque le seul mode de transport pour les livraisons en ville dans le
cadre de la « logistique du dernier kilomètre » (Morganti, 2013). La planification
alimentaire urbaine recouvre des questions liées à la vente de gros, aux transports
interurbains et à toute forme de vente de détail. La livraison finale, qui est la phase
la moins efficace de la chaîne d’approvisionnement, devrait être revue, en particulier
dans les pays développés.

Approvisionnement local et commerce
international dans la région méditerranéenne

La production locale prévaut sur le commerce international dans la plupart des pays
de la rive sud de la Méditerranée et pour la plupart des produits alimentaires finis.
La situation est très différente dans les pays méditerranéens de l’UE, en raison de
leur développement économique, de leurs moyens de transport, de leurs infrastruc-
tures de marché et des décisions des consommateurs. Les produits locaux sont
toutefois très prisés par ces derniers qui y voient la manifestation de leurs traditions
et de leurs cultures gastronomiques.

Le pourcentage de la population qui vit dans les zones urbaines des pays méditer-
ranéens n’a cessé d’augmenter. Dans les pays en développement de la région, la
proportion de la population vivant dans des villes se situe souvent entre 60 % et
80 % (CIHEAM, 2012). Les agglomérations urbaines les plus importantes se trouvent
pour la plupart sur le littoral, et il est rare de trouver de grandes villes à l’intérieur
des terres. Les sources d’approvisionnement en produits alimentaires sont en général
proches des consommateurs. Certaines villes possèdent de grands ports d’où partent
presque toutes les exportations et où arrivent aussi de gros volumes d’importations.
Les chemins de fer ne jouent pas un rôle très important dans le transport des produits
frais, les camions constituant le principal mode de transport, bien que le pourcentage
de véhicules réfrigérés soit faible. À l’insuffisance de l’infrastructure ferroviaire
s’ajoute le morcellement, entre de nombreuses petites entreprises, des services de
transport par camion.

Le développement économique s’accompagne toujours d’un changement au niveau des
habitudes alimentaires, les consommateurs passant des produits locaux aux produits
internationaux ou, du moins, à des produits venant de régions de production plus
éloignées. Les flux commerciaux augmentent dans le monde entier. L’UE, premier
importateur mondial de produits agro-alimentaires, entretient aussi des relations
commerciales intenses avec les pays tiers de la Méditerranée, surtout depuis 2006, date
à laquelle de nouvelles politiques ont été mises en place pour libéraliser les échanges.
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Les échanges commerciaux entre les pays méditerranéens de l’UE et le reste de l’UE
sont particulièrement importants. En revanche, le commerce entre les pays tiers
méditerranéens reste encore très limité, essentiellement en raison du manque
d’infrastructures routières et des barrières non tarifaires (Catram et al., 2009). À ce
titre, l’ouvrage de Domenico Gattuso (2008), dont la première partie est consacrée
aux interactions entre logistique, secteur agro-alimentaire et particularités méditer-
ranéennes, rend bien compte des disparités en matière de logistique agro-alimentaire
dans la région méditerranéenne.

De nouveaux accords visent aujourd’hui à dynamiser le commerce entre les pays du
Maghreb, mais les coûts des transports jusqu’à l’UE demeurent inférieurs à ceux
entre les pays voisins de cette région. D’autres initiatives analogues ont été prises
dans d’autres régions de la Méditerranée, comme la Coopération économique de la
mer Noire. L’Union pour la Méditerranée constitue quant à elle un forum destiné
à résoudre des problèmes communs et, par conséquent, à favoriser les échanges
commerciaux entre les pays méditerranéens de la rive sud.

Avec l’initiative LOGISMED, la Banque européenne d’investissement (BEI) s’efforce
de développer le secteur de la logistique dans les pays partenaires méditerranéens
(PPM) à travers la création d’un réseau de plates-formes logistiques euro-méditer-
ranéennes. Cette initiative devrait encourager les échanges commerciaux entre les
pays tiers méditerranéens et réduire leurs coûts logistiques. Domenico Gattuso (2012)
souligne l’importance d’améliorer ces réseaux en accordant une attention particulière
au système portuaire et à la relation entre les pays méditerranéens.

Les pays de la rive sud, à l’exception de la Turquie et du Maroc, ont accru leur
dépendance vis-à-vis des importations de produits agro-alimentaires, déséquilibrant
leurs flux commerciaux avec l’UE. Leurs importations se diversifient et les pays
émergents, de même que les pays lointains, commencent à avoir une présence plus
forte sur leurs marchés (Brésil, Canada, Chine, Inde, Russie, Afrique du Sud, Ukraine
et États-Unis) (Abis, 2012).

Cette tendance devrait s’affirmer dans les années à venir, s’agissant notamment de
denrées comme les céréales, le sucre, la viande et les aliments destinés à la consom-
mation animale, à moins que de nouveaux accords ne voient le jour entre les pays
méditerranéens. On observe la même diversification au niveau de leurs exportations
de fruits et de légumes. Le Maroc exporte à destination de marchés de plus en plus
importants, comme ceux de la Russie, des États-Unis, du Canada et des pays du
Moyen-Orient.

Certains grands pays émergents, qui ont des surplus monétaires, sont disposés à
investir beaucoup d’argent dans les infrastructures de la région méditerranéenne, de
manière à faciliter leurs exportations. C’est le cas de la Chine, par exemple, qui
investit fortement en Grèce et en Espagne. Des pays lointains comme les États-Unis
et le Canada, ou émergents comme le Brésil, concentrent leurs exportations sur les
produits agricoles de base, plutôt que sur les produits alimentaires finis. Les céréales
et le soja en sont de bons exemples. L’UE, quant à elle, exporte aussi bien des produits
alimentaires finis que des produits agricoles de base.
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Encadré 2 : OGM et commerce

Le débat sur les produits alimentaires de type « organisme génétiquement modifié »
(OGM) est l’un des plus controversés des trente dernières années. L’Union euro-
péenne s’est dotée d’une législation spécifique, relative aux OGM dans l’environne-
ment et à leur traçabilité (2001/18/EU et 1830/2003). Chaque pays a donc développé
un régime de biosécurité en conformité avec les règlements européens, afin d’assurer
l’étiquetage, la traçabilité et la documentation de rigueur, compliquant le commerce
international. Nombreux sont les exemples de cargaisons de produits alimentaires
inspectées par différentes autorités dans différents pays, inspections qui, la plupart
du temps, sont accompagnées d’analyses de laboratoire. Or il faut au moins trois
jours pour faire ces analyses conformément aux normes ISO 17025. En raison de la
nature très sensible des procédés biotechnologiques (réaction en chaîne par poly-
mérase) utilisés pour la détection des OGM, les différends ne sont pas rares. Il arrive
parfois que la même cargaison alimentaire soit qualifiée de génétiquement modifiée
dans un pays et pas dans un autre. Le plus étonnant, c’est que souvent, dans un cas
comme dans l’autre, les analyses sont correctes, en raison du facteur d’échantillon-
nage : un échantillon peut donner un test positif et un autre un test négatif ; la
différence est due au hasard et à l’énorme quantité de produit (des milliers de tonnes
de produits agro-alimentaires) qui doit être inspectée. Reste que les problèmes et
litiges qui s’ensuivent compromettent la relation de confiance entre les partenaires
commerciaux dans un même pays ou entre différents pays.

L’un des cas les plus compliqués est celui du soja transformé importé d’Amérique
latine et des États-Unis. Plusieurs événements de transformation sont interdits, s’agis-
sant de produits destinés à la consommation humaine, de sorte que, une fois détectée
la présence de soja génétiquement modifié dans une cargaison arrivée dans un port
européen, il est nécessaire d’identifier, parmi les onze possibles dans le cas du soja,
l’événement spécifique de transformation, ce qui suscite d’importants retards dans
le commerce de cette denrée essentielle.

Ces questions compliquent encore le commerce international des produits généti-
quement modifiés, mais elles affectent aussi le commerce des produits agricoles tra-
ditionnels. Autre très bon exemple : les fruits de papaye découpés en cubes et vendus
pour être transformés en compotes. Les principaux producteurs sont les États-Unis
et la Thaïlande. Aux États-Unis, la production est essentiellement constituée d’OGM,
mais pas en Thaïlande. L’Union européenne impose donc une documentation sur
le statut génétiquement modifié de ces produits après importation, compliquant le
commerce de ces produits horticoles transformés et suscitant des retards coûteux.

Pour les pays en développement, l’agro-biotechnologie est un phénomène particu-
lièrement complexe. Le manque d’assainissement, de protection phytopharmaceu-
tique des plantes et de systèmes de fertilisation, comme le manque d’infrastructures
post-récolte, posent des problèmes dont la nature socio-économique empêche qu’ils
ne soient résolus en l’espace de quelques années. Les cultures d’OGM peuvent consti-
tuer une solution, à condition de tenir compte d’un certain nombre de contraintes :
il faut que ces cultures soient acceptées par les consommateurs des pays développés,
et il faut savoir également qu’elles constituent une occasion en or pour imposer des
barrières commerciales. L’UE en est le meilleur exemple. Par conséquent, si les pays
développés ont établi leur propre cadre national pour traiter des questions d’agro-
biotechnologie et de sécurité, la plupart des pays en développement le font dans des
circonstances moins flexibles.

Panagiotis Kalaïtzis, CIHEAM-IAM de Chania.
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La plupart des marchandises sont transportées par bateau en Méditerranée. Les
camions sont utilisés dans le cas de pays proches de l’UE, comme le Maroc et la
Turquie, bien que les distances demeurent importantes entre les pays d’origine et
les pays de destination. Les autoroutes de la mer et les plates-formes intermodales
prévues devraient permettre aux transports maritimes de gagner en efficacité et en
attractivité. L’amélioration des routes et du matériel roulant devra cependant être
mise en œuvre pour réduire l’impact environnemental des exportations.

Implications socio-économiques et politiques
De façon générale, la question des kilomètres alimentaires a des implications socio-
économiques sur les producteurs et les consommateurs, qu’il convient de cerner et
d’apprécier. C’est une question qui affecte tous les pays méditerranéens, qu’ils fassent
partie de l’UE ou non, mais avec des impacts différents, de sorte que leurs réactions
respectives peuvent être plus ou moins sensibles et plus ou moins rapides.

Tous les pays méditerranéens devraient être conscients du degré de sensibilité des
consommateurs aux kilomètres alimentaires, dans la mesure où leurs exportations à
destination d’autres pays peuvent s’en trouver affectées, de même que leurs sociétés
peuvent être affectées par les importations provenant de pays lointains. Il est possible
que les pays d’exportation se trouvent dans l’obligation de légitimer leurs moyens de
transport aux yeux des consommateurs européens, non seulement en améliorant leur
efficacité économique, mais aussi en rendant compte de leur impact environnemental.

Les pays méditerranéens en développement doivent améliorer leurs infrastructures
portuaires et l’efficience de leurs transports maritimes, d’abord pour être plus compé-
titifs, mais aussi pour transmettre des messages en adéquation avec les préoccupa-
tions des consommateurs européens. En 2008, le Maroc a exporté plus de 80 % de
ses tomates à destination de la France par camion, tandis qu’en 2012, cette propor-
tion est passée à 60 % et celle par voie maritime à 40 % (Kellou, 2012). Le système
des transports routiers marocains a un coût par unité de distance supérieur à celui
de l’Espagne ou de la Turquie. Plus respectueuse de l’environnement, la voie mari-
time est donc aussi plus avantageuse. L’utilisation de conteneurs ou autres systèmes
de chargement rapide a largement contribué à ce changement en faveur des trans-
ports par bateaux plutôt que par camions.

Ces changements ont été encouragés par le programme européen Marco Polo, dont
l’objectif est précisément d’améliorer la compétitivité logistique des pays méditerra-
néens. Le projet MEDA-MOS développe quant à lui le concept d’autoroutes mari-
times. Encore faut-il que ces projets soient efficaces, car l’exploitation actuelle de
certaines des nouvelles installations présente de sérieuses déficiences, tandis que les
ports de la rive nord de la Méditerranée augmentent leur efficacité pour évincer
leurs concurrents de la rive sud. Mustapha El Khayat (2011) estime qu’il sera néces-
saire d’établir un partenariat public-privé méditerranéen pour trouver les solutions
permettant d’obtenir une logistique plus intégrée en Méditerranée.
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Bien sûr, les pays de la rive sud de la Méditerranée pourraient aussi trouver le
moyen de réduire les importations excessives de produits alimentaires qui pénali-
sent leurs producteurs locaux ou, au moins, communiquer sur les avantages des
produits alimentaires locaux auprès des consommateurs de leurs agglomérations
urbaines. Les pays devraient tenir compte des sérieuses limitations qui entravent
les chaînes d’approvisionnement locales (déficiences des structures de gros et de
détail, ainsi que des infrastructures de transport). Soulignons également qu’un
pourcentage important des émissions de gaz de serre dans l’atmosphère vient, non
pas des transports, mais de la production même des produits agricoles. Il existe
donc un grand nombre d’inefficacités auxquelles il est impératif de remédier, mais
aussi beaucoup d’aspects sur lesquels peut s’appuyer la communication à l’attention
des consommateurs.

Les politiques doivent se concentrer sur les plus grandes faiblesses du système agro-
alimentaire. Par exemple, l’inefficience de la production alimentaire et des transports
dans les pays en développement n’est pas à négliger, alors que le gaspillage est une
préoccupation de plus en plus forte dans les pays développés, notamment parce que
le coût énergétique lié aux transports d’aliments qui finalement ne seraient pas
consommés pose aussi problème. Ce serait une erreur de ne pas mettre l’accent sur
les parties les plus sensibles de la chaîne d’approvisionnement agro-alimentaire.

Le facteur « kilomètres alimentaires » est différent selon qu’il s’applique aux expor-
tations ou aux importations, mais, dans un cas comme dans l’autre, les mesures
politiques devraient être d’une nature plus défensive. Les politiques liées aux impor-
tations, qui peuvent chercher à protéger les consommateurs, risquent aussi d’être
considérées comme des barrières non tarifaires. Les mesures sophistiquées de pro-
tection des consommateurs dans les pays développés peuvent toujours être mal inter-
prétées par les professionnels du secteur dans les pays en développement. C’est
pourquoi il est important de conclure des accords multilatéraux, afin de mettre en
place un cadre avec des règles claires.

On peut aussi favoriser les produits locaux et éviter les importations en provenance
de régions lointaines en introduisant un régime d’étiquetage qui permette de dis-
tinguer et de promouvoir les premiers, afin de leur conférer une valeur plus forte.
On citera à ce titre les initiatives destinées à encourager la consommation de fruits
et de légumes produits localement, comme la campagne Bozoor Baladi (« semences
de mon pays ») en Égypte.

Selon Alexander Kasterine et David Vanzetti (2010), l’indication sur l’étiquette de
l’empreinte carbone et des kilomètres alimentaires a toutes les chances d’être, non
seulement inefficace, mais surtout injuste pour les pays en développement. Les deux
auteurs pensent que c’est une mesure coûteuse et mal adaptée aux pays en dévelop-
pement du sud et de l’est de la Méditerranée.

Les politiques appliquées par les détaillants sont des politiques volontaires, non sys-
tématiques et, à ce titre, difficiles à comparer. On s’inquiète aujourd’hui des initia-
tives prises en termes de kilomètres alimentaires, parce qu’on estime qu’elles ne
constituent pas un outil permettant de mesurer l’impact environnemental de la
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production et du commerce des aliments. Ces initiatives peuvent avoir des effets
pervers lorsque les produits importés sont moins consommateurs d’énergie que les
produits locaux, et cela malgré la distance parcourue.

Conclusion
Les kilomètres alimentaires pourraient à l’avenir devenir une question encore plus
importante, car elle concerne un nombre sans doute croissant de consommateurs
sensibles à la protection de l’environnement. Toutefois, elle comporte de nombreux
aspects qui ne sont pas clairs, le problème de la mesure de l’impact devant être
résolu. Les kilomètres alimentaires ne peuvent pas être dissociés des processus de
production, de transformation et de distribution. Les effets cumulés de l’ensemble
de la chaîne sont en effet plus importants que les effets de facteurs isolés. La question
est de savoir comment arriver à un compromis entre les exigences des consomma-
teurs, les améliorations techniques et les politiques internationales.

Mais l’avenir peut aussi dépendre des politiques, des rôles et des attitudes des auto-
rités locales et régionales. Andrée Pasternak et Jean-Paul Pellisier1 pensent qu’on
assiste actuellement à un processus de décentralisation dans les pays du sud et de
l’est de la Méditerranée, qui devrait induire un plus grand intérêt pour des enjeux
comme la production locale et la défense des producteurs locaux, en tenant compte
de leurs objectifs et des améliorations logistiques nécessaires à ce niveau.

Les autorités locales doivent œuvrer à la reconnaissance de l’origine des produits
régionaux, à la mise en place d’un contexte favorable et au renforcement des liens
« affectifs » entre les consommateurs urbains et les producteurs locaux. Les premiers
tendent à oublier les vertus des variétés et des races locales, accordant plus d’impor-
tance aux importations, simplement parce qu’elles sont vendues dans des espaces
modernes. Il n’en reste pas moins que les seconds doivent s’efforcer d’améliorer
l’efficience de leur production agricole et de leur distribution.

La satisfaction des consommateurs nécessite une grande variété de produits venant
de différents endroits. Mais les produits locaux devraient être promus dans le souci
de préserver les traditions, autant que les revenus des exploitants locaux. Il n’existe
pas aujourd’hui de politique qui réponde spécifiquement à la question des kilomètres
alimentaires, mais cela pourrait être le cas à l’avenir, et les pays en développement
doivent être conscients de cette éventualité.
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CHAPITRE 26

TECHNOPOLES
AGRO-ALIMENTAIRES :
VERS DES SYSTÈMES
INNOVANTS

Eva Gálvez
Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)

Concentrer dans un même espace entreprises agro-alimentaires, institutions de
recherche et de formation, fournisseurs d’intrants et services connexes, leur offrir
des outils pour améliorer leur performance et faire de l’innovation une réalité, voilà
l’objectif des « agrotechnoparcs » ou technopoles agro-alimentaires. Elles constituent
une formule gagnante qui combine recherche appliquée, transfert de technologie et
formation d’un personnel spécialisé ; elles offrent entre autres une infrastructure
stratégique de soutien, la logistique et les services associés nécessaires, qui en font
un environnement particulièrement favorable, notamment pour la négociation
d’accords commerciaux dans la région et au-delà.

C’est pourquoi les gouvernements euro-méditerranéens voient de plus en plus en
elles l’un des moyens les plus efficaces d’atteindre leur objectif de renforcement de
l’innovation dans le secteur agro-industriel. La région Afrique du Nord et Moyen-
Orient (ANMO) utilise cet outil de développement depuis une dizaine d’années
maintenant, et plusieurs expériences intéressantes se trouvent actuellement en cours
ou à des stades plus ou moins avancés de leur conception et élaboration.

Ce chapitre propose un aperçu des différentes technopoles agro-alimentaires dans
la région ANMO et en Turquie. Il en détaille les composantes, les parties prenantes
et les structures de gouvernance, et fournit une estimation des coûts et des sources
de financement, ainsi que de l’impact escompté. Il envisage également les options
qui permettraient d’intensifier la coopération euro-méditerranéenne pour le déve-
loppement des technopoles agro-alimentaires.



L’innovation dans l’industrie agro-alimentaire
méditerranéenne
Le bassin méditerranéen1 constitue un marché attrayant de près de 440 millions de
consommateurs qui dépensent un tiers de leur revenu en produits alimentaires et
boissons (Brun, 2012). L’industrie des aliments et des boissons occupe donc natu-
rellement le premier rang dans le secteur manufacturier de la majorité des pays
euro-méditerranéens listés dans le tableau 1.

Tableau 1 - Importance de l’industrie des aliments et des boissons dans la
région méditerranéenne

France Égypte Grèce Italie Maroc Portugal Espagne Tunisie Turquie

Ventes nettes*
(en milliards
d’euros)

143,6 1,2 11,1 124 6,8 14 80,7 5,6 27,9

Nombre
d’employés
(en milliers)

470 500 66 406 92 109,6 445,0 63 471

Rang** 1er – 1er 2e 1er 1er 1er 1er –

* Valeur de la production en prix courants, année 2010 pour la France, la Grèce, l’Italie, le Portugal et l’Espagne, et
2008 pour les autres pays.
** Rang de l’industrie des aliments et des boissons dans l’industrie manufacturière nationale en termes de volume de
ventes.
Sources : Eurostat et FDE National Federations ; « Brics and Beyond : Egypt Crisis Sparks Food Supply Jitters in Europe »,
Just-Food (www.just-food.com/analysis/egypt-crisis-sparks-food-supply-jitters-in-europe_id114136.aspx) ; Royaume du Maroc,
ministère de l’Industrie, du Commerce, de l’Investissement et de l’Économie numérique (www.mcinet.gov.ma) ; Institut
national de la statistique de Tunisie ; Fédération des associations de l’industrie des aliments et des boissons de Turquie.

La rive nord bénéficie d’une industrie agro-alimentaire forte et bien développée, qui
est en tête de liste de l’industrie manufacturière de l’Union européenne (UE) en
termes de contribution au produit intérieur brut (PIB) (2 %), de chiffre d’affaires
(16 % de la production industrielle) et d’emploi (13,8 % des emplois du secteur
manufacturier) (FDE, 2012). Trois pays méditerranéens (la France, l’Italie et
l’Espagne) comptent parmi les cinq plus grands producteurs d’aliments et de bois-
sons de l’UE (FDE, 2011).

Néanmoins, au cours des dix dernières années, le centre de gravité de la chaîne
d’approvisionnement agro-alimentaire euro-méditerranéenne s’est légèrement
déplacé vers la rive sud, les entreprises agro-alimentaires ayant reconnu l’intérêt de
la région : coûts avantageux, présence de centres logistiques renforcés et adéquation
culturelle avec le monde arabe qui en fait une interface idéale pour en pénétrer les
marchés. L’augmentation des échanges et des investissements transfrontaliers dans
le secteur des aliments et des boissons a considérablement modifié les marchés

1 - Seuls les pays du CIHEAM ont été envisagés : l’Albanie, l’Algérie, la France, l’Égypte, la Grèce, l’Italie, le Liban, Malte,
le Maroc, le Portugal, l’Espagne, la Tunisie et la Turquie.
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traditionnels, les préférences des consommateurs et les pratiques commerciales dans
la région. Mais le changement est aussi largement à l’œuvre dans les pays eux-mêmes.
Nombreux sont ceux de la Méditerranée méridionale et orientale qui ont fait du
secteur agro-industriel leur principal moteur de développement, en lançant des stra-
tégies et des plans ambitieux, comme le Maroc avec son Plan vert et son pacte
Émergence, la Tunisie avec sa Stratégie industrielle nationale ou l’Algérie avec son
Plan national pour le développement agricole et rural. Résultat : la valeur ajoutée
dans les secteurs de l’agriculture et de la transformation des denrées alimentaires a
augmenté de façon impressionnante : plus de 5 % en Algérie et au Maroc, et 3 %
en Égypte (Petit, 2013). Quatre pays de la rive sud se distinguent : l’Égypte, le Maroc,
la Tunisie et la Turquie représentent les deux tiers de la production agro-alimentaire
de la sous-région (CIHEAM, 2004).

Cependant, l’industrie agro-alimentaire méditerranéenne est confrontée à des défis
d’ordre structurel en matière d’innovation, d’entreprenariat et de compétitivité.
L’industrie agro-alimentaire européenne lui reproche l’absence de politique indus-
trielle spécifique dans le secteur alimentaire, la fragmentation des marchés et les
goulets d’étranglement dans le domaine de la recherche et du développement (R&D),
autant de problèmes qui obèrent la performance de la chaîne d’approvisionnement
agro-alimentaire, avec une expansion insuffisante de l’export, un accès limité aux
financements (en particulier pour les PME) et un taux de chômage relativement
élevé (FDE, 2012). Essentiellement composé de petites entreprises de basse et
moyenne technologie, le secteur des aliments et des boissons sur la rive sud est
entravé par plusieurs facteurs (retards en matière d’innovation, pénurie financière
et manque de leadership).

La compétitivité et la capacité innovante de l’industrie alimentaire méditerranéenne
sont actuellement affectées par la crise économique mondiale, les conséquences du
« Printemps arabe » et les flambées répétées des prix de certaines denrées alimen-
taires. Ces chocs ont provoqué un resserrement du crédit, un effondrement de la
consommation et une perte de compétitivité à l’exportation. Dans ce contexte, il est
plus que jamais impératif de renforcer la capacité du secteur à innover, notamment
en promouvant les technopoles agro-alimentaires, c’est-à-dire des communautés
agro-alimentaires structurées et constituées qui réunissent sur un même site tous les
acteurs nécessaires (agro-industries, institutions de recherche et de formation, four-
nisseurs d’intrants et services connexes), et en les dotant d’outils permettant de faire
de l’innovation une réalité (FAO, 2011). Ces technopoles ou parcs constituent un
environnement favorable aux investisseurs, qui disposent alors d’une infrastructure,
d’une plate-forme logistique et des installations sociales nécessaires, et qui bénéficient
en plus de la contribution précieuse de la recherche appliquée, du transfert de tech-
nologie et de la formation d’un personnel spécialisé.

Politiques d’innovation régionale
pour le développement agro-industriel
Dans la nouvelle économie de la connaissance et de l’innovation, l’amélioration de
la compétitivité agro-industrielle et l’adaptation aux méta-tendances qui modifient
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le paysage agro-alimentaire passent nécessairement par la recherche, le développe-
ment et le transfert de technologie (Deloitte, 2012). C’est pourquoi les entreprises
agro-alimentaires euro-méditerranéennes mettent l’accent sur l’innovation au niveau
des produits (en variant le plus souvent le goût et le conditionnement), mais aussi
des processus et des structures organisationnelles : des processus innovants permet-
tent de maximiser la rentabilité des systèmes de production et de distribution (Traill
et Grunert, 1997), le contrôle intégré de la chaîne alimentaire, l’automatisation de
la ligne de transformation et les stratégies d’adaptation au changement climatique ;
les innovations organisationnelles, qui consistent dans la création de technopoles
agro-alimentaires, de réseaux de transfert de technologie dans le domaine alimentaire
et dans le développement d’approches de type « food valley », visent à renforcer
l’innovation et le transfert de connaissance, d’une entreprise à l’autre mais aussi
entre universités et centres de recherche et entreprises agro-alimentaires (Commis-
sion européenne, 2007).

L’industrie alimentaire se distingue des autres secteurs manufacturiers par ses moda-
lités d’innovation. D’abord, l’innovation dans ce secteur suit d’ordinaire un modèle
de « traction par la demande », en ce sens que ce sont les besoins du marché (et non
de la science) qui induisent l’innovation (Clark et Guy, 1997). C’est pourquoi elle
est plus axée sur les processus, le marketing et le management (de la chaîne alimen-
taire notamment), les questions de santé et les changements dans les préférences des
consommateurs (Commission européenne, 2007). Ensuite, l’industrie agro-alimen-
taire adopte et adapte rapidement les innovations des autres secteurs industriels,
comme la logistique, les technologies de l’information et de la communication (TIC)
et le marketing. Enfin, l’innovation dans ce secteur est souvent brimée par des règle-
ments très contraignants en matière de sécurité alimentaire, par l’attitude plutôt
conservatrice des consommateurs s’agissant de leur alimentation, par les pesantes
formalités d’obtention des autorisations et par des facteurs de coût.

Ces spécificités expliquent en partie le déficit évident en matière d’innovation de
l’industrie agro-alimentaire par rapport à d’autres industries manufacturières, mais
aussi par rapport à l’industrie agro-alimentaire d’autres régions du monde. C’est en
tout cas vrai pour deux indicateurs clés de l’innovation : les dépenses des entreprises
en recherche et développement (R&D) (qui représente, par exemple, 0,49 à 0,53 %
du chiffre d’affaires total, pour l’UE) et les demandes de brevet (2 à 3 % du nombre
total des demandes de brevet manufacturiers en 2008) (FDE, 2012). Toutefois, étant
donné la capacité de l’industrie alimentaire à assimiler rapidement les innovations
des industries connexes, il apparaît vain de la comparer à d’autres industries à partir
de ce type de données. D’autant que l’écart en matière d’innovation est important
entre les industries des deux rives de la Méditerranée.

Les gouvernements méditerranéens peuvent aider les entreprises alimentaires à
libérer leur potentiel d’innovation et à combler le déficit existant, par des aides
directes à la R&D ou des mesures indirectes comme les crédits d’impôts qui réduisent
les coûts de R&D et qui permettent aux entreprises agro-alimentaires de savoir quels
projets financer (OCDE, 2010). Le recours à telle ou telle mesure dépendra de la
nature du système fiscal, du marché du travail et de l’approche entrepreneuriale du

470 MEDITERRA 2014



pays. Trois sortes de politiques ont été promues dans la région euro-méditerranéenne
pour favoriser l’innovation : 1) les « politiques de facilitation » qui créent un envi-
ronnement favorable à la croissance et à l’innovation ; 2) les « politiques cadres
traditionnelles », à savoir les politiques sectorielles, étrangères à la dimension terri-
toriale, comme les politiques agricoles, industrielles, commerciales, à destination des
PME ou de la R&D ; et enfin 3) les « politiques de développement » qui soutiennent
les initiatives de développement territorial dans le secteur agro-alimentaire (les tech-
nopoles agro-alimentaires par exemple). Ces trois types de politiques peuvent – et
c’est d’ordinaire le cas – coexister.

L’UE a mis en place les politiques cadres nécessaires pour l’innovation (en 2010),
l’agriculture et la compétitivité industrielle (2010). Elle a également étroitement associé
innovation et soutien aux PME – plus de 99 % des entreprises méditerranéennes
opérant dans le secteur alimentaire sont des PME (FDE, 2012) – dans le plan d’action
« Entrepreneuriat 2020 ». L’une des missions de ce plan est de faire du principe « penser
petit d’abord » (think small first) la pierre de touche de l’innovation, de la croissance,
des politiques industrielles et agricoles. Parmi l’arsenal mis en place par l’UE pour les
PME, le Réseau Entreprise Europe2 et son groupe spécifique pour les questions agro-
alimentaires aident les PME européennes à identifier des solutions innovantes en
matière d’élaboration de produits. Les pays de l’UE ont accès à des financements R&D
au titre du septième programme cadre pour la recherche (FP7), qui comporte une
enveloppe de 1,9 milliard d’euros pour les initiatives de recherche dans les secteurs de
l’alimentation, de l’agriculture, de la pêche et de la biotechnologie (Commission euro-
péenne, 2009). L’activité 2.2 « De la fourchette à la fourche » met l’accent sur la santé,
les consommateurs, la nutrition, la transformation des aliments, la qualité, la sécurité
et la traçabilité, ainsi que sur l’impact du changement climatique sur et à travers les
denrées alimentaires et la chaîne alimentaire.

Dans le cadre des politiques de développement, le programme 2007-2013 de la poli-
tique régionale européenne mérite d’être souligné. Il promeut une approche fondée
sur des clusters et des technopoles innovants, à travers un nombre croissant d’ini-
tiatives nationales soutenues par des instruments communautaires (Commission
européenne et OCDE, 2008). Issu d’une longue tradition de politiques industrielles
profondément ancrées dans les contextes régionaux et fondées sur le concept de
zones compétitives dans le secteur alimentaire, ce programme développe des appro-
ches bottom-up, dont la dénomination varie (« pôles de compétitivité » en français,
« centres d’excellence » en anglais et « régions industrielles » en allemand), qui asso-
cient les dimensions régionale, industrielle et technologique afin de stimuler l’inno-
vation, d’attirer les agro-industries en phase de relocalisation et d’éviter les
délocalisations.

Parmi d’autres pays de la région, l’Égypte, le Maroc, la Tunisie et la Turquie ont
récemment lancé une nouvelle génération de programmes destinés à renforcer la
compétitivité agro-industrielle et la sécurité alimentaire. La plupart font la part belle
aux technopoles agro-alimentaires et autres dispositifs de concentration de l’activité
agro-alimentaire et de promotion de l’innovation, une préférence justifiée par la

2 - Réseau Entreprise Europe (www.enterprise-europe-network.ec.europa.eu).
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configuration des industries alimentaires nationales qui nécessite des économies
d’échelle et des externalités liées à la participation de capitaux étrangers (Banque
mondiale, 2009). Ces pays s’efforcent en outre de se construire un nouveau profil,
afin de se positionner sur la carte agro-alimentaire mondiale, de gagner en compé-
titivité et de gravir les échelons de l’échelle de valeur. Un tel repositionnement sup-
pose que l’agro-industrie s’appuie davantage sur la technologie et l’innovation, qu’elle
optimise ses processus, en tirant parti des coûts de production réduits et en adoptant
pleinement les normes internationales.

Les politiques agro-industrielles indépendantes sont rares. Plus souvent, les stratégies
nationales comportent des éléments destinés à améliorer la compétitivité et l’inno-
vation de l’industrie alimentaire, via la promotion de technopoles agro-alimentaires.
Les deux programmes marocains pour l’agriculture (le plan Maroc vert) et le déve-
loppement industriel visent à développer quinze technopoles phares, dont certaines
seront consacrées à la transformation des denrées alimentaires et des produits de la
pêche (Royaume du Maroc, 2007 et 2008). Ces projets constituent également un
cadre solide pour coordonner les différents programmes et instruments d’innovation
dont le Maroc s’est doté : technopoles, réseaux de transferts de connaissances et de
technologies, incubateurs d’entreprises, prix d’innovation, centres techniques indus-
triels, régimes de garantie agro-industrielle, manifestations de sensibilisation et de
rapprochement d’entreprises (Commission européenne et OCDE, 2008).

La Tunisie a mis en place un éventail de politiques axées sur l’innovation, dont les
programmes de modernisation industrielle (1996 et 2003), les lois sur les technopoles
(2001) et les clusters (2006), la stratégie nationale industrielle de la Tunisie (2008)
et l’initiative de promotion des investissements Think Tunisia (2009). La Tunisie se
lance aujourd’hui dans une stratégie d’innovation agressive qui comporte de nom-
breux programmes et instruments, dont un réseau de technopoles qui fait l’objet
d’un plan national coordonné par l’Agence nationale pour la promotion de la
recherche et de l’innovation (BEI et al., 2010).

Le gouvernement algérien a quant à lui adopté une stratégie industrielle nationale
et un plan stratégique d’aménagement du territoire à l’horizon 2025 (MATE, 2007)
avec un programme de technopoles pour la période 2010-2014. La création de douze
nouveaux parcs, dont une technopole agro-alimentaire à Béjaïa, et la modernisation
des technopoles pilotes développées dans les années 2000 sont également envisagées
(Commission européenne et OCDE, 2008).

La politique cadre de la Turquie pour le secteur agro-industriel reprend quelques élé-
ments de la stratégie agricole (2010-2014), de la stratégie industrielle (2011-2014), de
la stratégie pour les sciences naturelles, la technologie et l’innovation (2011-2016), de
la stratégie nationale à long terme (2001-2023) et du programme national pour l’adop-
tion de l’acquis communautaire (2007-2013). Adopté dès le milieu des années 1990,
l’approche technopoles n’a encore que peu été appliquée au secteur agro-alimentaire.

Enfin, si l’écosystème égyptien d’innovation est riche, avec de nombreuses entités et
programmes qui soutiennent les activités d’innovation, les technopoles du secteur
alimentaire n’en font partie que depuis une date récente (STDF, 2012).
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Aperçu des technopoles agro-alimentaires
dans la région euro-méditerranéenne
Le fonctionnement des technopoles agro-alimentaires et leur potentiel d’innovation
s’appuient sur de solides bases économiques et technologiques. Pour les entreprises agro-
alimentaires, opérer ensemble à partir d’une technopole, c’est bénéficier d’économies
d’agglomération et d’effets de mise en réseau. Plus ces entreprises sont nombreuses au sein
d’un même parc, plus les coûts de production sont réduits, puisqu’il devient plus facile
pour chacune d’entre elles d’attirer fournisseurs, prestataires de services, personnel qua-
lifié et clients (FAO, 2011). Les technopoles agro-alimentaires offrent, aux PME en parti-
culier, un environnement propice à l’innovation, en leur proposant de collaborer avec les
institutions de recherche et de formation, les fournisseurs et les concurrents qui s’y
trouvent et en les incitant à travailler ensemble à une feuille de route conjointe. Elles leur
permettent également de remédier plus facilement aux défaillances du marché (manque
de coordination, asymétries d’information et dépendances de parcours) et aux pénuries
de moyens financiers, en créant une masse critique pour l’innovation, le financement de
la R&D, le renforcement des capacités, la fertilisation croisée des idées et les initiatives
entrepreneuriales. Les locataires du parc tendent donc à bénéficier d’un apprentissage
territorial, de retombées technologiques et de la diffusion de connaissances (CE, 2010).

Les pays du sud et de l’est de la Méditerranée (PSEM) ont timidement commencé
à mettre en œuvre des technopoles et des approches territoriales pour promouvoir
des « zones compétitives » agro-alimentaires dans les années 1990. Vers le milieu des
années 2000, ces stratégies sont devenues la norme dans les agendas agro-industriels
régionaux (Abis et al., 2009) (voir le tableau 2).

Les pays du tableau 2 peuvent être classés en trois catégories : les adeptes précoces,
les suiveurs précoces et les suiveurs tardifs, selon l’avancement de l’application de la
stratégie des technopoles dans leur système agro-alimentaire (voir le graphique 1).

Graphique 1 - Adoption de l’approche des technopoles agro-alimentaires
dans les PSEM
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Tableau 2 - Exemples de technopoles agro-alimentaires dans les pays
méditerranéens

Pays Lieu Secteur/sous-secteur Surface
(en hectares)

Année de
création

Maroc Meknès Agropolis,
Meknès-Fez

Horticulture, huile d’olive,
lait, céréales et viande rouge

450 2005

Oriental Agropolis,
Berkane

agrumes, huile d’olive et
chaînes d’approvisionnement
en légumes

100 2009

Souss-Massa
Agropolis
(Agrotech), Agadir

Chaînes de valeur des produits
de l’horticulture et des
agrumes et produits du terroir
(dates, safran, figues de
barbarie et miel)

– 2006

Tadla Agropolis,
Tadla-Azilal

Olives, agrumes, légumes, lait,
viande rouge/blanche

150 –

Gharb Agropolis,
Kenitra

Olive, agrumes, légumes, lait,
viande rouge/blanche

– –

Haouz Agropolis Olives, agrumes, légumes, lait,
viande rouge/blanche

– –

Haliopolis, Agadir Transformation du poisson 150 2010

Dakhla-Laâyoune Transformation du poisson –

Tunisie Bizerte Fruits de mer et poisson
en conserve, produits laitiers
et fromage, pommes de terre,
vin céréales et produits à base
de céréales

87 2006

Jendouba Cultures arables et produits
d’élevage

– –

Algérie Béjaïa Transformation des aliments – –

Sidi Bennour Transformation des aliments 51 –

Liban SouthBIC, Saïda Transformation des aliments – –

Bekaa Transformation des aliments
et agrotourisme

– –

Source : MICNT (2010).

La Tunisie et le Maroc figurent parmi les adeptes précoces, c’est-à-dire les premiers
à avoir créé des technopoles agro-alimentaires, dans le cadre de leurs programmes
de modernisation et de mise à niveau de l’industrie. Le Maroc compte huit
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technopoles agro-alimentaires (voir le tableau 1), opérationnelles ou en cours de
développement. La Tunisie en possède deux, l’une à Jendouba et l’autre, plutôt
avancée, à Bizerte. L’Algérie et le Liban sont des suiveurs précoces : leurs technopoles
agro-alimentaires sont encore au stade du projet (pour le Liban) ou du démarrage
(pour l’Algérie). L’Égypte et la Turquie peuvent se ranger parmi les suiveurs tardifs :
leurs technopoles sont quasi inexistantes dans le secteur agro-alimentaire ; elles sont
plus avancées dans d’autres secteurs, comme celui des TIC, de l’électronique et de
l’externalisation du processus d’entreprise. En Turquie, le gouvernement travaille à
la transformation du parc pluridisciplinaire de Mersin en une technopole agro-
alimentaire qui sera la première du pays.

Conception et mise en œuvre des technopoles
agro-alimentaires
Les technopoles agro-alimentaires offrent à leurs locataires une infrastructure dotée
de matériel informatique et de logiciels, un terrain viabilisé, des services de qualité
(administration, logistique, locaux, télécommunications, restauration, étiquetage,
laboratoire d’analyses, marketing, communication et organisation d’événements, ser-
vices financiers, d’audit, de certification), ainsi qu’un accès à des programmes spé-
cialisés de recherche, de formation et de coaching (FAO, 2011).

Composantes des technopoles agro-alimentaires
Elles sont souvent organisées en zones distinctes (zone de transformation, plate-
forme logistique, espace dédié aux activités de R&D, de formation et de transfert de
technologie, incubateurs d’entreprise, zones de service et autres installations
communes) (voir le tableau 3). Les zones R&D sont toujours présentes, même si
elles sont plus développées dans certaines technopoles que dans d’autres. L’objectif
est de favoriser la fertilisation croisée entre les institutions de recherche, les univer-
sités et l’industrie, et de faciliter l’établissement d’entreprises privées, locales ou inter-
nationales (c’est le cas de l’Algérie).

Les locataires de technopoles agro-alimentaires bénéficient souvent de mesures inci-
tatives à l’investissement ou de stimulants du marché. La promotion de l’exportation
et la négociation d’accords commerciaux préférentiels peuvent notamment consti-
tuer des facteurs déterminants pour la performance du parc. Toutefois, ces mesures
incitatives peuvent s’avérer inefficaces si l’environnement n’a pas été conçu de
manière à vraiment favoriser l’adoption par le secteur privé de l’approche intégrée
et son implication dans une technopole agro-alimentaire : les gouvernements doivent
être capables de promouvoir la participation des PME, tout en travaillant à des
alliances pro-innovation avec de grandes sociétés.

Le développement de technopoles agro-alimentaires dans la région dépend égale-
ment des investissements dans les infrastructures et la logistique, notamment dans
les aéroports, les axes routiers, les voies ferroviaires et les ports à haute capacité
comme celui de Tanger-Med (Maroc) ou ceux, à l’étude, d’Enfidha (Tunisie) et de
Cap Djinet (Algérie). Créer un climat favorable aux investissements du secteur privé
est également essentiel pour le succès des technopoles agro-alimentaires, et exige des
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administrations publiques efficaces et un dispositif réglementaire assurant le bon
fonctionnement du marché (réglementation du marché et systèmes d’information,
institutions financières et outils de gestion de risque), la protection des droits de
propriété (terre et eau) – en particulier dans le cas des investissements à long terme
–, l’élaboration et l’application de règles sociales et environnementales (FAO, 2011).

Parties prenantes et gouvernance
Idéalement, la consultation de toutes les parties prenantes préside à la conception
et à la mise en œuvre des technopoles agro-alimentaires. L’implantation des parcs
marocains a ainsi été précédée par de nombreux audits auprès des universités, des
centres de recherche, des entreprises marocaines et des filiales de multinationales
opérant dans le pays. L’État reste souvent propriétaire de la technopole, même si,
dans certains cas (Égypte, Maroc), cette propriété est partagée avec des entités pri-
vées. La bonne coordination des apports, des responsabilités et des droits de toutes
les parties prenantes est essentielle, tout comme la mise en place d’un cadre juridique
et d’un paquet financier qui répondent à leurs préoccupations et à leurs besoins. On
assiste de plus en plus fréquemment à la création d’une structure formelle autour
des actifs (installations) et passifs (dettes) et à la mise en œuvre d’une sorte de
mécanisme d’opération et de maintenance permettant de gérer les installations
communes de la technopole. Ce mécanisme associe le pouvoir de prise de décision
au statut de membre de la technopole agro-alimentaire, la responsabilité de la gestion
du processus étant confiée à des consultants du secteur privé ou à une société spé-
cialisée issue d’un partenariat public-privé (PPP).

On peut citer à ce titre l’exemple de la technopole d’Agadir, gérée par la société Parc
Haliopolis, laquelle est née du partenariat entre la région de Souss-Massa-Drâa,
Igrane Fund, le Crédit agricole et MedZ, et celui d’Agrotech, géré par l’Association
Agrotechnologies du Souss-Massa-Drâa, avec des représentants du conseil régional,
des autorités locales et nationales, des associations professionnelles, des institutions
financières, des instituts de formation et de recherche et des entreprises privées.

Encadré 1 : Une initiative pionnière :
la technopole agro-alimentaire de Bizerte en Tunisie

L’idée de créer à Bizerte un pôle de compétitivité agricole avec des entrepreneurs du
même secteur est née dans l’esprit de Kamel Belkahia dans les années 1990. Les
études de faisabilité du pôle/parc ont été menées en 1998. La société à laquelle a été
confiée la gestion du parc a été créée en 2006, sous la forme d’un PPP doté du statut
juridique d’un parc scientifique lié à une zone économique. En 2011, le ministère
tunisien des Domaines et des Affaires foncières a signé avec le PPP le contrat de
concession d’un terrain à Bizerte, et les travaux de construction du parc ont pu
commencer à Menzel Abderrahmane, à quelques kilomètres au sud de la ville. Une
approche bottom-up et participative a impliqué la recherche d’un consensus et des
consultations avec des opérateurs chefs de file et des institutions clés, tout en assurant
la cohérence avec l’analyse stratégique du secteur agro-alimentaire et les orientations
du 9e Plan tunisien.
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Le parc comprend un domaine industriel de 150 hectares et une zone dédiée à l’inno-
vation et à la connaissance de 45 hectares. Cette zone de R&D regroupe dix-huit
institutions de recherche et de formation, 2 300 chercheurs responsables de centres
de démonstration, une unité de veille technologique, un centre d’innovation et de
transfert de technologie et un centre de formation. La technopole agro-alimentaire
est située à un endroit stratégique, proche de Tunis, de l’aéroport de Carthage, du
port marchand de Bizerte et de la zone franche entourant le lac de Bizerte. En
février 2013, le parc réunissait trente partenaires, sept entreprises étrangères et plus
de cent entreprises tunisiennes. Le parc traite de cinq des neuf chaînes agro-alimen-
taires (vin, pommes de terre, produits laitiers, fruits de mer et poisson en conserve,
céréales) définies comme prioritaires par la stratégie nationale de développement des
entreprises agro-industrielles. Avec un investissement total de 150 millions d’euros
d’ici 2020, le parc devrait accueillir cent soixante-dix entreprises et créer
9 000 emplois. Il bénéficie d’accords de coopération avec deux technopoles agro-
alimentaires françaises (Q@alimed-Montpellier et Agroparc-Avignon) et avec les
zones franches de Cadix (Espagne) et de Jebel Ali (Dubaï). Il reçoit le soutien de la
Banque européenne d’investissement (BEI) (étude de positionnement et de marke-
ting), du CIHEAM et de l’Institut agricole national de la Tunisie, qui ont conjoin-
tement offert un master en gestion aux locataires du parc.

Sources : FAO (2011) ; Abis (2013).

Les managers des technopoles agro-alimentaires reçoivent généralement l’assistance
technique de consultants, de donateurs et de plates-formes spécialisées telles qu’Agro-
polis International, une plate-forme de la connaissance basée à Montpellier qui réunit
plusieurs parties prenantes et s’est spécialisée dans l’agriculture, les aliments, la bio-
diversité et l’environnement. Agropolis International a apporté son soutien à la créa-
tion d’Agrotech. Certains gouvernements de la région ont créé des agence nationales
chargées de la coordination, de la conception, de la mise en œuvre et du suivi des
technopoles. C’est le cas par exemple de l’Agence nationale pour la promotion et le
développement de technopoles en Algérie, ou du Conseil pour la technologie et les
technopoles en Turquie.

Les technopoles agro-alimentaires peuvent être reliées à plusieurs réseaux nationaux,
régionaux et internationaux, afin de créer des synergies, d’opérer des transferts de
connaissance, de développer des relations commerciales, de renforcer leur capacité
d’innovation et leur position sur le marché et de favoriser leur internationalisation.
ANIMA, l’un des réseaux régionaux les plus importants, réunit ainsi plusieurs pays
et promeut la mise en réseau des technopoles agro-alimentaires et d’autres acteurs
pertinents de la région méditerranéenne. Au niveau international, les deux princi-
paux réseaux de méta-technopoles sont l’International Association of Science Parks
(IASP), établie en Espagne, et la World Technopolis Association (WTA) basée en
Corée. L’IASP est une organisation non gouvernementale qui jouit d’un statut
consultatif spécial auprès du Conseil économique et social des Nations unies
(FAO, 2011).
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Aspects financiers
Les coûts estimés, les sources de financement et l’impact escompté varient considé-
rablement d’un parc à l’autre. Dans le cas du Maroc, on estime que les technopoles
agro-alimentaires pourraient générer un volume de ventes supplémentaires de
361 millions d’euros et créeront 16 000 emplois nouveaux (Abis et al., 2009). La
technopole agro-alimentaire de Meknès-Fez, dont le coût s’élève à 440 millions
d’euros, devrait créer 11 000 emplois, tandis que celle de Berkane, d’un coût de
200 millions d’euros, vise la création de 5 000 emplois. Agrotech a un profil plus
modeste, avec un investissement total de 9 millions et un objectif de 400 emplois
directs.

Les technopoles agro-alimentaires sont essentiellement financées par des fonds
publics qui ont un effet de levier sur les investissements privés. Certaines peuvent
ne pas parvenir à attirer le niveau escompté d’investissements privés, par manque
de publicité ou de sensibilisation des investisseurs potentiels : l’intérêt et la partici-
pation des parties prenantes sont donc essentiels au succès des technopoles. En outre,
le financement public permet rarement d’atteindre les objectifs fixés, ce qui est assez
paradoxal, puisque les mécanismes de promotion des technopoles agro-alimentaires
comprennent d’ordinaire des mesures incitatives de nature fiscale. Dans certains cas,
un complément de financement peut être apporté par des banques internationales.
La Banque européenne d’investissement (BEI) soutient ainsi financièrement et tech-
niquement le développement de cinq technopoles tunisiennes.

Les technopoles agro-alimentaires exigent un investissement de taille (10 millions
d’euros et plus, sans compter l’infrastructure associée), pour un horizon assez loin-
tain, puisqu’il faut compter en moyenne entre dix et vingt ans entre la conception
de la technopole et sa maturité. Les pays méditerranéens qui les ont adoptées très
tôt, comme la Tunisie et le Maroc, ont lancé les projets dans les années 1990 et
continuent vingt ans plus tard à investir une quantité importante de temps et d’argent
pour en maintenir l’opérationnalité. Il est donc essentiel de prévoir par des analyses
de faisabilité et des plans opérationnels si les conditions sont réunies pour attirer
des locataires et si la technopole bénéficiera de ressources financières et humaines
suffisantes. Le coût et l’opportunité de la promotion des technopoles agro-alimen-
taires doivent en outre être évalués à l’aune d’autres mesures d’innovation dans
l’industrie alimentaire.

Coopération méditerranéenne
pour le développement des technopoles
agro-alimentaires
L’UE a mis en place plusieurs lignes de coopération bilatérale et multilatérale pour
soutenir les technopoles sur la rive sud de la Méditerranée, comme l’accord-cadre
conclu entre la France et la Tunisie en matière de formation (2009), ainsi que les
protocoles destinés à resserrer les relations entre les universités françaises et tuni-
siennes et les technopoles/clusters dans les secteurs du textile, des aliments, des
nouvelles technologies et des transports.
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La coopération multilatérale est plus commune. Deux projets multilatéraux, Medib-
tikar et Invest in Med/MedVentures 2010, méritent à ce titre d’être soulignés. Le
projet Medibtikar (contraction de Mediterranean et d’ibtikar, « innovation » en
arabe), est un programme de l’UE d’un budget de 7,3 millions d’euros qui, de 2006
à 2009, a soutenu les organisations publiques et les entreprises privées souhaitant
augmenter la compétitivité des PME dans plusieurs PSEM. L’une des composantes
du programme portait précisément sur les technopoles et les incubateurs d’entre-
prises, avec plusieurs actions destinées à : favoriser la mise en réseau des technopoles
du sud de la Méditerranée entre elles et avec leurs homologues européennes ; faciliter
le dialogue entre les managers des technopoles et des incubateurs, les titulaires des
projets et les bailleurs de fonds ; établir un cadre d’experts locaux capables de repro-
duire la formation/assistance technique en l’adaptant aux besoins et aux conditions
locales ; et sensibiliser à l’importance de l’innovation dans la recherche et les commu-
nautés académiques (Yates et Woodham, 2010).

Invest in Med est un projet au budget de 9 millions d’euros destiné à constituer un
réseau euro-méditerranéen d’organisations œuvrant à la promotion de l’investisse-
ment et à la facilitation des échanges, à la collaboration et à l’échange de bonnes
pratiques entre les PME. Son but est de renforcer les agences de promotion des
investissements en Méditerranée (IPA) et leur coopération avec leurs homologues
européens. Invest in Med a lancé MedVentures 2010, un concours s’adressant au 100
start-up les plus innovantes des pays méditerranéens partenaires. MedVentures 2010
se propose de créer de nouveaux leaders économiques dans la région en mettant les
entreprises les plus prometteuses en contact avec des sources de financement, des
parcs technologiques et des réseaux d’innovation, d’encouragement des talents et de
tutorat. Il s’agit également de développer de nouvelles dynamiques d’innovation en
mobilisant les principales parties prenantes dans ce domaine autour des chefs d’entre-
prises et de leurs projets, et en déployant des actions ciblées et coordonnées au
niveau euro-méditerranéen.

Enfin, plusieurs exemples de coopération euro-méditerranéenne décentralisée peu-
vent être regroupés en trois catégories : 1) les « jumelages » de technopoles euro-
méditerranéennes, comme dans le cas de Bizerte avec les parcs français
Q@limed-Montpellier et Agroparc-Avignon ; 2) les alliances stratégiques entre des
technopoles et des entreprises agro-alimentaires basées en Europe (les technopoles
tunisiennes coopèrent ainsi avec des partenaires privés internationaux basés en
France, en Allemagne et en Italie, qui fournissent des services de grande valeur à
leurs locataires) ; 3) les liens inter-universitaires destinés à soutenir les technopoles
(Commission européenne et OCDE, 2008).

Conclusion
Les politiques agro-industrielles récentes des pays du sud de la Méditerranée font
presque toutes des technopoles agro-alimentaires l’un des nouveaux moteurs de
l’innovation, de la croissance, de la création/diffusion de connaissance et d’investis-
sements. Bottom-up (elles créent un cadre de collaboration entre les agences publi-
ques locales et centrales) et pluridimensionnelles (couvrant à la fois l’agriculture,

480 MEDITERRA 2014



l’industrie, l’innovation, le commerce, les transports et la logistique et les politiques
régionales), ces politiques mettent l’accent sur les innovations institutionnelles pour
atteindre une masse critique de parties prenantes étroitement liées entre elles, plutôt
que repliées sur elles-mêmes. Cependant, les différences sensibles entre les pays, en
termes de taille, d’expérience industrielle, de ressources, de système économique et
politique, de compétences et de capacités gouvernementales, ne permettent pas
d’adopter une approche « taille unique ».

Les technopoles permettent de générer et de disséminer l’innovation, parce qu’elles
réduisent au maximum les coûts et facilitent la collaboration entre les entreprises
agro-alimentaires, les instituts de recherche et les établissements académiques. La
majorité des technopoles agro-alimentaires de la région sont de type « technology-
push », autrement dit axées sur la technologie sous l’impulsion de ces différents
acteurs ; d’autres parcs répondent à une demande du marché avec un agenda d’inno-
vation défini par les associations de l’industrie alimentaire et les chambres de
commerce (BEI et al, 2010). Dans un cas comme dans l’autre, les entreprises agro-
alimentaires membres de ces technopoles ont plus de chance que les autres de conduire
des études de marché, d’introduire des produits innovants et de nouvelles technologies
de production, et de promouvoir leurs innovations (Commission européenne, 2010).
Cependant, la jeunesse des parcs du sud de la Méditerranée ne nous permet pas d’avoir
le recul nécessaire pour quantifier précisément leur impact sur l’innovation dans
l’industrie alimentaire. Si la plupart de celles que nous avons présentées dans ce
chapitre promeuvent des produits agricoles à forte valeur ajoutée, destinés à l’exporta-
tion (huile d’olive, poisson, viande et fruits et légumes frais), et n’ont donc qu’un effet
limité sur la flambée des prix des céréales et autres aliments de base, les technopoles
parviennent néanmoins à améliorer les niveaux d’emploi, à augmenter les salaires et les
profits de leurs locataires. La capacité des habitants de la région à acheter de la
nourriture et leur sécurité alimentaire s’en trouvent ainsi accrues.

Les technopoles agro-alimentaires sont un moyen important d’attirer les investisse-
ments directs étrangers (IDE) via une combinaison d’allègements fiscaux, de tarifs
réduits pour l’accès aux services publics et d’investissements en infrastructure, en
logistique et en R&D. Les pays où elles sont relativement plus développées (le Maroc,
la Tunisie et l’Algérie) ont réussi à canaliser 2 % du volume total des IDE vers le
secteur alimentaire (pour les années 2003-2009), essentiellement pour la transfor-
mation agro-industrielle, la distribution alimentaire et la fourniture d’intrants
(ANIMA, 2009). Là où elles développent leur organisation, on voit apparaître de
nouveaux outils et un écosystème plus vaste. Ces technopoles ou parcs sont de plus
en plus souvent intégrés dans des plans plus larges d’innovation ou de développe-
ment territorial (agricorridors). À terme, pour obtenir des technopoles agro-alimen-
taires euro-méditerranéennes de classe mondiale, il faudra aligner et coordonner les
différentes stratégies nationales, en créant les cadres nécessaires, à savoir la mise en
place de mécanismes de gouvernance opérationnels (l’établissement d’institutions
efficaces et inclusives avec une véritable continuité organisationnelle) et en déployant
des efforts toujours plus nourris de mise en réseau et de coopération au niveau
national, euro-méditerranéen et mondial.
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CHAPITRE 27

TRANSPORT ET LOGISTIQUE :
ENJEUX TERRITORIAUX
ET RÔLE DES AUTORITÉS
LOCALES ET RÉGIONALES

Andrée Pasternak
ministère des Affaires étrangères, France

Jean-Paul Pellissier
CIHEAM-IAM de Montpellier

L’histoire de la Méditerranée nous enseigne que transport et logistique ont de tout
temps constitué un outil de développement économique et un facteur de structu-
ration et de cohésion des territoires. La libéralisation du commerce en a fait un
élément clé de la compétitivité des marchandises sur les marchés internationaux.
Éminemment concurrentiel et privé, ce secteur renvoie dans le même temps aux
politiques d’aménagement territorial, qu’elles soient régionales, européennes, médi-
terranéennes ou nationales. Les grands projets d’infrastructures portés par l’Union
européenne (UE) font l’objet d’une attention toute particulière par les collectivités
territoriales, désireuses de ne pas se retrouver isolées ou écartées des futurs axes
structurants.

Reliant les territoires entre eux, s’organisant en « plates-formes » situées sur des
nœuds stratégiques de réseaux denses, toujours plus segmentés et complexes, les
infrastructures logistiques et de transport de marchandises posent nécessairement la
question du rôle avéré ou potentiel des collectivités territoriales dans cette dyna-
mique du « plus, plus vite, plus loin ». Les marchandises, qu’elles arrivent ou qu’elles
partent, sont comme une rivière dont il s’agirait de détourner une partie du cours
à son profit. La concurrence entre les territoires pour capter ce flux économique est
un fait, dont les bénéfices sont à peser à l’aune des externalités négatives qu’il génère
(congestion des voies de circulation, risques sanitaires, bruit, pollution, etc.).

Mais lorsque les enjeux se déplacent à des échelles suprarégionales, les intérêts ter-
ritoriaux, individuels, qui poussaient à une concurrence entre les régions, s’effacent
au profit d’actions communes qui sont la démonstration du poids que peuvent avoir



aujourd’hui les régions dans l’orientation des décisions politiques. Et le secteur des
transports n’y échappe pas.

À ces aspects qui ancrent les territoires sur les grands axes du commerce et de la
concurrence internationale, vient se superposer un volet qui trouve son origine dans
le « renouveau du local ». Accompagnant des revendications sociales nouvelles ou
construites en réaction à certains excès de la mondialisation, de plus en plus d’auto-
rités locales et régionales promeuvent des stratégies territoriales de développement
qui prônent une valorisation de l’économie locale, par et pour les populations du
territoire. Les transports et la logistique que nécessitent de telles approches sont
spécifiques et ces questions deviennent alors centrales pour une bonne mise en œuvre
de ces stratégies locales nouvelles. De la même manière qu’il existe des alliances
d’intérêts entre les régions au regard du commerce international, des alliances se
nouent entre les territoires sur ces questions qui sont sources de nouvelles modalités
de gouvernance des flux de marchandises quand elles n’en déterminent pas une
organisation particulière. On s’aperçoit ainsi que les stratégies des autorités locales
et régionales dans le domaine du transport et de la logistique sont riches et diverses,
associent démarches territoriales propres, réponse à la concurrence, alliances inter-
territoriales, mise en réseau et lobbying, etc.

En évoquant le rôle et la place des autorités locales et régionales dans la gouvernance
des transports et de la logistique, ce chapitre se propose – parfois en creux lorsque
le niveau territorial n’existe pas, et c’est encore souvent le cas dans les pays au sud
de la Méditerranée – d’éclairer cette échelle d’intervention dans un secteur qui est
le reflet de l’organisation économique actuelle mais dans lequel il est également
possible d’identifier les prémices de nouveaux modes d’organisation et de
gouvernance.

Encadré 1 : Les autorités locales et régionales

Dans ce chapitre, le terme « autorités locales et régionales » désignent les différents
niveaux de décentralisation (municipalités, districts, provinces, régions, etc.). On
emploiera également les termes de « collectivités locales » et de « collectivités terri-
toriales ». Dans les pays où la décentralisation est effective, les autorités bénéficient
de garanties juridiques régulant leur existence, de compétences, de personnel et d’un
budget propre.

Sur la rive sud du bassin méditerranéen, on constate, de façon générale, un transfert
croissant des compétences du pouvoir central vers la périphérie mais ce transfert ne
s’accompagne pas toujours des ressources nécessaires ni de moyens de gestion finan-
cière suffisants (CGLU, 2008). Au Nord, les compétences des collectivités territo-
riales, et particulièrement celles des régions, sont très variables en fonction des pays
et de leur degré de fédéralisme.

486 MEDITERRA 2014



Les autorités locales et régionales
et la structuration des voies de commerce
et de la logistique internationales
Mobilisant les progrès techniques, optimisant les coûts par des regroupements ou
au contraire par une segmentation des activités, les acteurs privés du secteur des
transports et de la logistique et des secteurs amont et aval sont les premiers moteurs
des dynamiques d’organisation et de recomposition permanente des réseaux de cir-
culation et de distribution des marchandises.

Les régions actrices de la structuration des voies
de commerce internationales
Les flux intercontinentaux de marchandises relient les grands ports mondiaux qui
sont autant de portes d’entrée à partir desquelles se structurent, sur l’ensemble des
territoires terrestres, les axes intérieurs de transport et les nœuds logistiques1. Être
l’un de ces nœuds, le devenir ou le rester, en se modernisant, en s’adaptant et en
innovant constitue un enjeu de développement économique des territoires, que ce
soit pour servir de plates-formes pour les marchandises circulantes, pour répondre
aux besoins d’approvisionnement des industries locales ou pour gagner en compé-
titivité dans l’exportation des biens produits. Dès lors, le développement des infras-
tructures de transport et de la logistique fait partie intégrante de la stratégie
d’attractivité des territoires portée par les autorités locales et régionales. Les régions
peuvent ainsi investir dans les installations portuaires (équipements, aménagements)
pour les rendre plus compétitives. La zone d’influence et d’attraction économique
d’un port s’étendant à son hinterland, il est donc nécessaire pour la région d’amé-
liorer son environnement en développant les voies de communication, en promou-
vant des modes alternatifs de transports et en jouant souvent la carte de la
complémentarité avec les régions voisines. Proactives pour favoriser le dévelop-
pement des transports ou l’implantation de plates-formes logistiques, les collectivités
territoriales se trouvent également en position pour promouvoir l’innovation dans
ce domaine et privilégier le développement de certains modes de transport ou de
certaines modalités logistiques plus économes en énergie ou moins polluantes.

Lorsque l’échelon régional existe, on constate ainsi qu’il participe à la dynamique
d’organisation territoriale de la logistique et du transport selon différentes modalités
renvoyant à ses compétences : en cofinançant les programmes d’investissement, au
côté de l’État et du secteur privé ; en organisant la gestion du foncier de manière à
permettre une optimisation de l’implantation des infrastructures logistiques ; en pro-
mouvant l’innovation ; en développant une politique d’attraction des investisseurs
réels et potentiels ; en jouant un rôle de dynamiseur et de fédérateur des acteurs
locaux autour de stratégies et de schémas d’aménagement à moyen terme ; et en
favorisant la pleine intégration de ce secteur aux autres dynamiques territoriales.
C’est sur ces deux derniers points que la plus-value territoriale est certainement à

1 - Pour une visualisation de l’intensité de ces grandes routes maritimes, on pourra se reporter à la carte établie par la
Banque mondiale (2009, p. 172).
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rechercher, notamment au niveau régional, en référence à des approches plus cen-
tralisées de l’État ou plus autonomes des opérateurs privés.

En France, les régions élaborent de manière concertée des schémas régionaux de
transport, des schémas régionaux des infrastructures et des transports, des stratégies
régionales portuaires, etc., qui ont chacun pour vocation de mettre « au service des
professionnels du transport et de la logistique, une lisibilité des orientations futures
tout en garantissant une cohérence du développement des équipements et infras-
tructures » (Région Languedoc-Roussillon, 2009) en vue du développement et de la
compétitivité du territoire régional.

Le port de Rouen a ainsi bénéficié de l’appui de la région Haute-Normandie2, de la
ville et du département. C’est aujourd’hui le premier port français pour l’agro-
industrie, notamment pour les exportations de céréales (blé, orge, mais), avec
l’Algérie comme première destination (blé et orge), devant le Maroc. Mais si le port
de Rouen joue aujourd’hui un rôle clé c’est qu’il dispose en relais d’un réseau routier
et d’infrastructures ferroviaires étendues. La région a su mettre en valeur ces atouts
pour développer un complexe multimodal, en favorisant la complémentarité entre
les ports de la Basse Seine et en s’inscrivant dans un corridor de fret fluvial et
ferroviaire. Les collectivités territoriales de la région ont préconisé la promotion de
tous les modes de transport et la coopération pour renforcer le poids économique
du pôle logistique et développer l’économie locale.

La situation du port de Marseille-Fos met en évidence, mais en creux, l’importance
des collectivités territoriales et de la concertation stratégique dans la construction
d’un maillage compétitif associant transport et logistique. Grand port autonome,
comme six autres ports de France, dont Rouen, le port de Marseille-Fos est contrôlé
par l’État. La relative faiblesse de ses performances, analysées dans une récente étude
de l’OCDE (Merk et Comtois, 2012), pointe le déficit de gouvernance locale comme
l’un des facteurs explicatif de cette situation : « Premièrement, le fait que des ports
soient contrôlés par l’État pourrait rendre ces ports moins sensibles aux questions
locales (comme la création de valeur économique et d’emplois au niveau local, la
réduction des impacts environnementaux) en comparaison avec les ports contrôlés
par la ville ou les gouvernements régionaux. Deuxièmement, les villes portuaires qui
n’ont pas la responsabilité de leur port peuvent s’avérer moins désireuses de créer
des conditions favorables au maintien du développement portuaire, sous la forme
par exemple d’investissements. » (Merk et Comtois, 2012, p. 52.) Si « une nouvelle
demande d’un euro à l’intérieur du complexe portuaire génère un euro supplémen-
taire d’offre dans l’économie française » (Merk et Comtois, 2012, p. 30), ce sont,
pour le port de Marseille, les régions Île-de-France et Rhône-Alpes qui en sont les
principales bénéficiaires (30 %), loin devant la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
(PACA) (seul 6 % de cet euro supplémentaire bénéficie au tissu économique local).
Ce constat faisait dire à Bernard Morel, vice-président de la région PACA en charge

2 - La région Haute-Normandie constitue le premier complexe portuaire français et le quatrième européen avec deux
grands ports, Le Havre et Rouen, grâce notamment à un maillage multimodal. Le Maghreb est la première destination
des exportations avec 60 % des exportations, devant le Proche et Moyen-Orient, l’Afrique de l’Ouest, l’UE et
l’Amérique centrale.
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de l’économie, à la sortie de l’étude de l’OCDE en novembre 2012 : « À quoi bon
développer et investir dans le port. Il existe un vrai problème d’arrimage du port à
son activité économique3. » Nul doute que cette désaffection de la région pour son
port a, par contrecoup, des répercussions sur sa compétitivité internationale et sur
sa capacité à drainer les flux, notamment de produits agricoles.

Les villes et les agglomérations au cœur
de la logistique urbaine
Au niveau micro-local, les villes et les communautés urbaines jouent un rôle majeur
dans l’agencement fin des réseaux et le positionnement des infrastructures logistiques
dans une double logique d’organiser à la fois la pénétration de la ville, pour desservir
les habitants et les entreprises qui s’y trouvent, et le « dernier kilomètre », qui repré-
senterait 20 % du coût total de la chaîne. Si les villes n’ont pas de compétences en
matière de fret, il est de leur responsabilité d’optimiser la circulation des marchandises
pour un bon approvisionnement des commerces et le positionnement des zones de
stockage, tout en limitant, y compris par la réglementation, les différentes nuisances
dues aux transports et les engorgements des centres urbains. Cette prise en compte
de l’importance de la logistique et du transport de marchandise en ville va croissant.

Ainsi, au terme de l’étude Livraisons et logistique urbaine : diagnostic, benchmark et
préconisations (AGAM, 2010), commandée par Marseille en 2010 à une agence
d’urbanisme, cinq grands objectifs ont été identifiés : agir sur la réglementation et
l’accueil des livraisons ; mener une politique volontariste de préservation foncière ;
favoriser le développement d’un immobilier logistique de nouvelle génération ; pro-
mouvoir une nouvelle organisation logistique ; favoriser de nouveaux modes de coo-
pération entre acteurs et des modes de transports innovants. Des stratégies
d’aménagement ont en outre été proposées pour chacune des quatre zones d’orga-
nisation spatiale identifiées au sein de l’agglomération (l’hypercentre, la zone péri-
centrale, la zone nord-est et la zone périphérique).

Évoquant plus spécifiquement la question du « dernier kilomètre alimentaire »,
Eleonora Morganti, dans une récente note d’alerte du CIHEAM (Morganti, 2013),
souligne le rôle clé que pourraient être amenées à jouer les villes dans une logique
globale d’intégration de la question de l’approvisionnement urbain en aliments au
problématique de santé, d’allocation foncière, de développement économique et de
préservation de l’environnement. Nous le verrons, cette question de la logistique
urbaine prend toute son importance dans les stratégies émergentes de relocalisation
des économies territoriales et pourrait à terme influer sur l’organisation globale des
chaînes de transport et de logistique.

Au sud et à l’est de la Méditerranée,
un contexte encore fortement centralisateur
Dans les pays du sud et de l’est de la Méditerranée (PSEM), le secteur du transport
et de la logistique accuse un retard structurel important. Dominé par le transport

3 - Nathalie Bureau du Colombier, « Un rapport de l’OCDE pointe du doigt les déficiences du port de Marseille »,
Econostrum.info (www.econostrum.info).

489Transport et logistique : enjeux territoriaux et rôle des autorités...



routier, il est concentré sur le littoral et marqué par un déficit en infrastructures de
transport urbain et rural qui est à l’origine d’une congestion des grandes zones
urbaines. Parce que les collectivités locales sont encore peu structurées et sans véri-
table autonomie, la dynamique d’organisation de ce secteur reste largement dominée
par le secteur public, de plus en plus fréquemment en partenariat avec les opérateurs
privés sous forme de « contrats programmes » ou par le biais d’agences sous tutelle
de l’État. C’est ainsi qu’en Algérie, la gestion des ports a été confiée à des établisse-
ments publics régionaux, dénommés « entreprises portuaires », dotés d’une person-
nalité morale et d’une autonomie financière. Au Maroc, c’est l’Agence marocaine de
développement de la logistique, créée en 2011, qui est le bras armé de l’État de la
mise en œuvre de la stratégie nationale intégrée de développement de la compétitivité
logistique (Royaume du Maroc, 2010) et qui fédère l’ensemble des intervenants :
administrations, collectivités locales, acteurs économique. Elle dispose de la person-
nalité morale et de l’autonomie financière et agit sous tutelle de l’État. Le dévelop-
pement du port de Tanger a été confié à une autre agence, l’Agence spéciale Tanger
méditerranéen, société anonyme contrôlée directement par l’État et dotée des pré-
rogatives d’acteur territorial public sur la zone concernée, quand le développement
de l’hinterland relève de l’Agence pour la promotion et le développement du Nord
(APDN), première agence nationale de développement à vocation territoriale créée
en 19964.

L’objectif premier dans ces pays reste aujourd’hui la création d’un maillage national
de plates-formes logistiques interconnectées et reliées aux flux internationaux, par
le biais, prioritairement, de la libéralisation du foncier ou de la mobilisation des
réserves foncières de l’État. Au Maroc, les agences de développement comme l’APDN,
établissements publics rattachés à la primature et jouissant de l’autonomie financière,
développent à l’image des collectivités régionales de « plein exercice », une vision
stratégique pour l’avenir de leur territoire et investissent directement dans la réali-
sation d’infrastructures d’articulation et de connexion territoriale. L’APDN promeut
ainsi différents projets, tels que la construction de la rocade méditerranéenne qui
relie Tanger à Saïdia, qui réduit le temps de trajet de onze à sept heures, l’amélio-
ration du réseau routier existant et surtout la construction de routes et de pistes
rurales afin de structurer le territoire qui s’adosse à la zone portuaire de Tanger-Med.
Les synergies entre ces deux dynamiques, territoriale d’un côté et d’agence de l’autre,
ne sont pas aujourd’hui optimales mais, forte de son expérience acquise durant ces
deux dernières décennies, l’APDN apparaît aujourd’hui comme un vecteur impor-
tant du renforcement des capacités et de transfert d’expertises fonctionnelles au
profit des régions et des autres collectivités locales dans le cadre du processus de
régionalisation avancée. S’il n’existe pas encore de véritables stratégies territoriales
qui viendraient compléter l’approche nationale en matière de transport et de logis-
tique et en affiner les retombées locales, on peut supposer que la régionalisation
viendra combler ce « chaînon manquant » dans les années à venir.

La Turquie est un autre très bon exemple de cette dynamique. Positionnée straté-
giquement entre l’Asie et l’Europe, dotée d’un potentiel économique à l’exportation

4 - Pour une analyse de la stratégie logistique du Maroc, voir Abis (2013).
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en plein essor et engagée dans le processus d’adhésion à l’UE, ce pays a pris conscience
de la nécessité d’organiser un schéma de transport et d’infrastructures logistiques à
la mesure de ces enjeux, par la création notamment d’un réseau de dix-sept « villages
logistiques » régionaux. Là encore, l’État est le principal protagoniste au côté des
acteurs privés ; les collectivités territoriales n’ont quant à elles pas encore pris la
mesure du rôle qu’elles pourraient jouer dans une telle dynamique qui aura néces-
sairement des répercussions sur le tissu local.

Quand les autorités locales et régionales s’allient
pour faire valoir les intérêts régionaux
Les États membres et aujourd’hui l’Europe ont compris l’importance du secteur des
transports pour l’économie et le bien-être des citoyens : les investissements consentis
en matière d’infrastructures routières, ferroviaires et maritimes sont dorénavant très
importants. Articulés à des logiques de renforcement de la compétitivité de l’éco-
nomie européenne, les différents corridors en cours de réalisation dessinent la carte
des futurs flux de marchandises. Dans les choix politiques inhérents à ce type d’inves-
tissement, les autorités locales et régionales sont très attentives à ne pas se retrouver
écartées ou isolées. Directement ou par l’intermédiaire de leurs réseaux, elles se
mobilisent donc activement pour orienter ces investissements.

La consultation publique lancée par la Commission européenne (CE) de mai à sep-
tembre 2010 sur la future politique du réseau transeuropéen de transport (RTE-T)
en est une parfaite illustration. De nombreuses collectivités territoriales méditerra-
néennes ont exprimé leur point de vue, à titre individuel et par la voie d’organisations
déjà existantes ou de coordinations nouvelles promues spécifiquement à cette occa-
sion. Ces collectivités ont notamment mis en exergue le paradoxe qui prévaut
aujourd’hui : le centre de gravité du fret européen est l’Europe du Nord, y compris
pour les produits destinés à l’Europe du Sud, débarqués dans les grands ports du
Nord de l’Europe avant d’être acheminés par différents modes de transport vers le
Sud. Les collectivités ont ainsi fait valoir que les ports de la Méditerranée par lesquels
transitent 25 % des flux maritimes mondiaux ont un rôle à jouer et des flux à capter
et doivent être connectés aux RTE-T, en insistant sur l’importance de l’enjeu d’une
réduction des flux de CO2 qui devrait être un objectif prioritaire pour l’UE.

L’Émilie-Romagne, région italienne, a souligné le rôle que pourraient jouer les ports
de l’Adriatique. La création de l’association des ports italiens, slovènes et croates,
NAPA, en 2010 va dans ce sens. Mais c’est la région PACA, en France, qui a véri-
tablement porté le lobbying des ports de la région et plaidé en faveur d’un rééqui-
librage des RTE-T vers la Méditerranée en soutenant la diversification des portes
d’entrée de l’Europe en matière de fret à longue distance pour les positionner au
plus près des bassins de population, une meilleure intégration du RTE-T aux espaces
périphériques méditerranéens, et la recherche d’une cohérence avec le réseau trans-
méditerranéen de transport (RTM-T).
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Il convient d’évoquer également l’initiative portée par des professionnels regroupés
au sein de l’association FERRMED5, rapidement relayée par les collectivités territo-
riales et notamment par les Communautés autonomes espagnols, que soit retenu,
dans le cadre du schéma européen, le développement d’un couloir ferroviaire de fret
réfrigéré reliant directement le sud au nord de l’Europe pour améliorer la distribu-
tion dans toute l’Europe des produits méditerranéens, et notamment des fruits et
légumes. Cette action devrait donner lieu, à l’initiative de la ville de Barcelone, à la
constitution prochaine d’une association des villes liées à la zone d’influence du
grand axe FERRMED.

La Conférence des régions périphériques maritimes (CRPM), réseau de près de cent
soixante régions issues de vingt-huit pays, s’est également montrée très active, en
pointant notamment l’insuffisance de consultation, par la Commission européenne,
des régions dans la politique RTE-T, alors même qu’elles sont souvent amenées à
cofinancer sa réalisation.

Dans cette approche de lobbying des collectivités territoriales pour influer sur la
programmation européenne, citons l’initiative « Détroits d’Europe6 », lancée en 2009,
qui regroupe quinze collectivités locales bordant huit détroits d’Europe. Elle vise à
faire reconnaître les spécificités économiques, sociales, environnementales de ces
espaces géographiques particuliers et à permettre l’émergence de projets de coopé-
ration territoriale, à l’image de ceux existant sur des espaces géographiques déjà
reconnus comme l’espace alpin ou l’espace méditerranéen. Fait intéressant, elle ambi-
tionne de s’ouvrir prochainement à des pays tiers du pourtour méditerranéen
(Maroc, Tunisie, Turquie).

Dans son effort de structuration du territoire, l’Arc latin7, créé en 2002 et regroupant
quarante-six collectivités territoriales de rang NUTS III de Méditerranée occidentale,
a également engagé en 2011, de sa propre initiative, une étude comparative des expé-
riences locales de développement du secteur de la logistique et du transport de
marchandises en Espagne (Gérone, Tarragone et Lérida), en Italie (Plaisance et
Novare) et en France (le cluster PACA et le département des Bouches-du-Rhône),
qui se conclue par un ensemble de priorités d’intervention (Arc latin, 2011).

La revalorisation des produits locaux,
une nouvelle donne
Après des décennies durant lesquelles les progrès techniques et biotechnologiques
ont été le moteur essentiel de l’évolution d’une agriculture de plus en plus standar-
disée, celle-ci renoue aujourd’hui avec la dimension territoriale et la diversité.

Une diversité territoriale croissante des produits...
La régionalisation croissante de la politique agricole commune (PAC), l’idée d’amé-
liorer la performance des stratégies nationales par une meilleure prise en compte des

5 - FERRMED (www.ferrmed.com).
6 - Détroits d’Europe (www.fr.europeanstraits.eu).
7 - Arc latin (www.arcolatino.org).
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particularités territoriales ou la simple volonté de certains élus locaux d’intégrer
l’agriculture dans leur stratégie de développement (par exemple en France sous la
clause de « compétence générale ») font que les autorités locales et régionales se
retrouvent de plus en plus souvent à aborder les questions agricoles. Ce faisant, elles
en viennent à intégrer pleinement cette composante dans leur stratégie de dévelop-
pement territorial, passant du statut de simple exécutant de politiques nationales au
rang de promoteur de stratégies agricoles territoriales qui cherchent à optimiser
l’impact de cette activité économique pour le territoire. La production n’est plus
une fin en soi, elle est saisie dans sa capacité à générer des emplois dans la région,
à produire ou à préserver des paysages propices aux activités touristiques, à répondre
aux enjeux environnementaux du territoire et à créer du lien social entre les
populations.

Les stratégies des autorités locales et régionales mettent naturellement en avant la
spécificité des productions du territoire comme élément de différenciation et de
compétitivité. Cette approche est d’autant plus marquée en Méditerranée que cet
espace géographique se distingue par la richesse de ses terroirs, de ses traditions
agricoles et de ses cultures alimentaires. De fait, on assiste aujourd’hui à la multi-
plication des « produits locaux » qui célèbrent cette histoire presque oubliée. Cette
évolution ne concerne pas uniquement les pays méditerranéens d’Europe. La dyna-
mique très volontariste engagée par le Maroc dans le cadre du plan Maroc vert pour
développer et promouvoir les « produits du terroir » de ce pays, aussi bien à l’expor-
tation que sur le marché national, ou la reconnaissance d’indications géographiques
en Tunisie montrent que les pays du sud de la Méditerranée se sont également
engagés dans cette voie de la territorialisation des productions, quand bien même
ces initiatives restent largement impulsées par l’État.

Les collectivités territoriales européennes, dans le cadre de leur action de coopération
décentralisée8, se sont emparées de ce thème et s’engagent de plus en plus, à la
demande de leurs partenaires du Sud, dans des programmes de développement agri-
cole qui portent sur la structuration des filières de produits spécifiques. À titre
d’exemple, citons ici le partenariat entre la région Champagne-Ardenne et la région
de l’Oriental au Maroc depuis 1990, qui est à l’origine de la mise en place des deux
premières indications géographiques (IG) marocaines : la clémentine de Berkane et
le mouton Beni Guil. Et il est intéressant de noter que c’est dans le cadre de cette
coopération qu’a été mise en place une formation en logistique et créé un DUT
« emballage-conditionnement » des produits alimentaires à Berkane. Le projet
d’amélioration des revenus des agriculteurs coordonné par le CIHEAM-IAM de
Montpellier, dans le cadre du partenariat entre le conseil général de l’Hérault, en
France, et le gouvernorat de Médenine, en Tunisie, vise quant à lui la promotion,
prioritairement sur le marché national, des produits d’origine de Béni Khedache
(huile d’olive issue de variétés typiques du territoire, miel de montagne, figues et
olives séchées, etc.).

8 - Dans le cadre de la coopération au développement, l’approche décentralisée est relativement récente. La coopération
décentralisée se définit comme l’ensemble des actions menées à l’international, entre deux ou plusieurs collectivités
étrangères dans un intérêt commun. Les collectivités françaises sont reconnues comme des acteurs à part entière de
l’action internationale de la France. Cette coopération est soutenue par le ministère des Affaires étrangères.
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... qui s’accompagnent d’une restructuration des circuits
de distribution
Cette évolution vers la différenciation du produit répond à une attente récente du
consommateur9 qui souhaite aujourd’hui se construire une identité à travers l’acte de
consommation, ce que révèlent la désaffection continue pour les grandes surfaces au
profit des petites surfaces de proximité et l’intérêt croissant pour les produits « iden-
titaires », même si le prix reste toujours un déterminant fort de l’achat, particulière-
ment en période de crise. Cette demande s’accompagne souvent d’une exigence en
termes de qualité (gustative, nutritionnelle, sociale, etc.) qui doit être « certifiée », que
ce soit par des appellations (appellation d’origine contrôlée, appellation d’origine
protégée, etc.), des indications d’origines (indication géographique, indication géo-
graphique protégée, etc.) ou des labels (bio, équitable, éco-responsable, etc.). Les
produits spécifiés territorialement répondent à l’évidence à ces nouvelles attentes.

En construisant la gamme de leurs produits du terroir, les collectivités territoriales
peuvent en faire un élément d’action locale qui les conduit à s’impliquer dans la
promotion quand ce n’est pas dans l’organisation même des nouveaux réseaux de
distribution qui entendent consolider l’alliance producteurs-consommateurs locaux.
D’où la multiplication des initiatives du type « promenades de fermes en fermes »,
« marchés paysans » ou « randonnées découvertes du terroir », qui constituent autant
d’alternatives nouvelles pour le consommateur de s’approvisionner « directement »
auprès du producteur.

Des réseaux de territoires émergent également, construits sur une identité commune
de produits ou sur une mise en complémentarité des produits spécifiques de chacun
des territoires considérés. La municipalité de Lari, en Italie, a ainsi développé avec
la province de Pise, la région Toscane et d’autres partenaires la mise en valeur éco-
nomique et culturelle de la cerise de Lari, créant une marque collective. Afin de
renforcer les recherches pour améliorer les pratiques agronomiques et développer la
promotion du produit, une « association nationale des villes italiennes de la cerise »
a même été créée10. Pour sa part, le projet Terra Nostra, conçu et mis en œuvre par
l’Arc latin, consiste à mettre en place un modèle alternatif de croissance en Médi-
terranée fondé sur les spécificités de chaque terroir par la création d’une marque
territoriale de qualité : la marque Arc latin. Associées au tourisme rural, des « routes »
sont tracées afin de favoriser le déplacement du consommateur vers les sources de
production locale, dans une synergie inter-régionale qui traverse la Méditerranée, à
l’image des routes des vins, de l’olivier et des saveurs ou des bio-itinéraires promus
par les régions partenaires du programme européen Novagrimed11.

La recherche d’une cohérence dans les politiques sectorielles locales peut également
aboutir à des initiatives intéressantes qui montrent comment une politique locale
peut influer sur l’approvisionnement et l’organisation logistique. Cet exemple nous
est donné, en France, par les collectivités territoriales qui, ayant en charge la

9 - Ce mouvement, que nous n’analyserons pas ici, traduit une évolution interne des sociétés, reprise par le marketing,
avec une adaptation des process industriels à cette individualisation du consommateur.

10 - « Agriculture urbaine en Méditerranée », Lettre de veille du CIHEAM, 18, septembre 2011.
11 - Novagrimed (www.novagrimed.eu).
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restauration collective dans les établissements d’enseignement primaire ou secon-
daire, ont décidé d’améliorer la qualité des repas (en y introduisant les produits bios
notamment) tout en favorisant un approvisionnement local. Alors même que la
restauration collective passait par des appels d’offres privilégiant le mieux disant,
cette approche remet en question les règles de marchés publics pour y introduire
une « préférence territoriale ». Elle impose également de revoir le circuit d’approvi-
sionnement des cantines scolaires qui doit dès lors s’adapter à une offre plus dis-
persée, avec une diversification plus grande de produits et une saisonnalité retrouvée.

Vers l’émergence de politiques territoriales
intégrées de sécurisation alimentaire
Partant d’actions ponctuelles visant le secteur de l’agriculture et la promotion des
produits territoriaux, les autorités locales et régionales parviennent aujourd’hui à orga-
niser finement les flux de produits à l’intérieur du territoire, selon une logique intégra-
trice et globalisante du « produire mieux pour consommer mieux ». L’initiative devient
dès lors politique et c’est l’ensemble de l’organisation territoriale qui peut s’en trouver
impactée. De telles initiatives se développent dans les pays du nord de la Méditerranée
sur fond de crise, dans une quête de nouveaux modèles de société qui répondent aux
insuffisances du modèle capitaliste mondialisé. Elles se développent également au
niveau des villes et des mégapoles, dans une tentative d’apporter des solutions à une crise
de l’alimentation urbaine que l’on sait explosive pour l’ordre social.

Des villes qui recouvrent leur fonction nourricière
Nourrir les villes est une préoccupation constante dans l’histoire. Assurer leur ravi-
taillement, c’est en premier lieu mettre en place un système politique pour sécuriser
les approvisionnements, organiser et gérer les stocks afin de limiter la spéculation
sur les produits alimentaires. Déjà, les pharaons avaient organisé des systèmes de
stockage des récoltes pour prévenir les famines en périodes de basses eaux en Égypte.
La question se pose aujourd’hui avec d’autant plus d’acuité que le taux de la popu-
lation urbaine dans le monde, qui a dépassé les 50 % en 2007-2008, devrait atteindre
70 % en 2050, avec une population mondiale estimée à 9,6 milliards d’individus (en
variante médiane), et que l’on doit dès maintenant être capable de gérer des méga-
poles de plusieurs dizaines de millions d’habitants, dont le nombre ne cessera d’aug-
menter. Comment, dans ce contexte, garantir l’accessibilité des populations,
notamment les plus pauvres, aux produits de base, à une alimentation saine et variée
à des coûts acceptables quand les systèmes logistiques sont défaillants ?

L’agriculture urbaine et périurbaine peut, en partie, constituer une réponse. Pour la
FAO, elle présente un avantage comparatif par rapport aux zones rurales pour l’appro-
visionnement des villes en produits frais tout au long de l’année (FAO, 2012). Les villes
méditerranéennes, qui ont une longue tradition d’agriculture urbaine et périurbaine,
retrouvent par ce biais leur fonction nourricière, avec des résultats variables selon que
ces initiatives sont soutenues ou non par des politiques locales, voire nationales12.

12 - « Agricultures urbaines en Méditerranée », Lettre de veille du CIHEAM, 18, septembre 2011. Voir aussi Abis et Brun
(2012).
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La Tunisie a connu au cours des quarante dernières années une urbanisation crois-
sante qui s’est faite, comme dans d’autres pays du Maghreb, au détriment de l’agri-
culture. Elle a pourtant été l’un des premiers pays d’Afrique à reconnaître la menace
de l’expansion urbaine pour sa production alimentaire en prenant des dispositions
législatives. Malgré les difficultés à faire appliquer ces lois et à empêcher la spécula-
tion foncière, la production alimentaire en zone urbaine et périurbaine se poursuit
et de nombreux agriculteurs se tournent vers le maraîchage : le Grand Tunis et les
plaines environnantes approvisionnent la métropole avec quelque 380 000 tonnes de
fruits et légumes par an, soit 10 % de la production nationale. Au fur et à mesure
que l’accès au marché central devient de plus en plus difficile, les produits sont
vendus sur les marchés de proximité, dans de petits commerces et par les vendeurs
de rue à de faibles coûts (réduction de coûts de transport et des taxes qui frappent
les marchés de gros). Cette agriculture reste, malgré tout, peu rentable pour les
cultivateurs urbains. En Algérie, l’agriculture urbaine et périurbaine est peu valorisée.
Aucune mesure de promotion n’est prévue dans les politiques agricoles. Une étude
a montré que les responsables locaux ont un poids décisif dans les décisions d’urba-
nisme et d’aménagement du territoire mais que les règles pour protéger l’héritage
agricole de la ville ne sont pas appliquées.

Dans les pays dans lesquels la décentralisation est plus aboutie, notamment dans les
pays méditerranéens de l’Europe, des initiatives pour développer ce type d’agriculture
ont été lancées par les autorités locales et sont parfois associées à de nouveaux services
(aspect sociétal, valorisation des paysages). En Italie, des dizaines de communes ont
décidé d’attribuer des zones maraîchères aux jeunes, aux retraités ou aux chômeurs
dans le cadre de programmes d’accompagnement social. Autre exemple significatif,
les jardins potagers périurbains d’Ostuni, dans la région des Pouilles, d’une forte
valeur historique et paysagère, qui avaient connu une période de déclin dans les
années 1980, ont pu être réhabilités grâce à une initiative de la société civile, avec
l’appui de la municipalité. Une marque a même été créée pour les produits venant
de cette zone et la région finance, à hauteur d’un million d’euros, une politique de
qualité pour requalifier cette zone13.

Cependant, pour améliorer de manière efficace la sécurité alimentaire des consom-
mateurs urbains, il faut augmenter l’efficacité des systèmes d’approvisionnement et
de distribution alimentaires (SADA) au niveau local (acheminement des vivres,
triage, emballage, stockage, transformation, vente au détail et vente ambulante),
opérations dans lesquelles, nous l’avons vu, les collectivités locales ont un rôle à
jouer. C’est pourquoi la FAO a mis en place un programme d’assistance aux collec-
tivités locales dans les pays en développement et en transition afin de définir des
politiques urbaines et préparer des programmes urbains de développement des
SADA. Selon certains experts, l’autosuffisance agricole des villes relève cependant de
l’utopie et aucune ville au monde ne serait en mesure d’assurer son autonomie
alimentaire en l’état actuel de nos savoir-faire.

13 - « Agriculture urbaine en Méditerranée », Lettre de veille du CIHEAM, 18, septembre 2011.
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La création des systèmes alimentaires territoriaux
Le premier sommet des « régions du monde »14 sur la sécurité alimentaire qui s’est
tenu à Dakar en janvier 2010 avait permis de montrer que les autorités locales et
régionales pouvaient jouer un rôle clé dans la lutte contre l’insécurité alimentaire et
qu’elles étaient en capacité de répondre à ce défi en adoptant des solutions novatrices
et efficaces. Lors du deuxième sommet de l’Organisation des régions unies/FOGAR,
qui s’est déroulé à Medellin en octobre 2012, les régions du monde se sont engagées
à mettre en œuvre une approche territoriale globale de la sécurité alimentaire et ont
adopté le principe de la création d’un « système alimentaire territorial » (SAT).

Cette approche entend contribuer à apporter une réponse à l’instabilité des marchés,
permettre d’anticiper les crises et diminuer la facture alimentaire en rapprochant les
zones de production et de consommation. Ce faisant, il s’agit également, en mobi-
lisant l’économie agricole locale au profit de la sécurité alimentaire locale, de pro-
mouvoir un modèle d’économie territoriale durable et responsable qui optimise
l’utilisation des ressources du territoire, contribue à redynamiser les territoires
ruraux, lutte contre les gaspillages tout au long de la filière alimentaire, en favorisant
la consommation optimale des produits et le recyclage systématique, et se préoccupe
du bien-être des populations résidentes.

À partir d’initiatives réussies, un concept global d’approche territoriale de la sécurité
alimentaire doit être élaboré et testé sur des territoires pilotes afin de démontrer la
capacité d’un SAT à assurer progressivement, au fur et à mesure de son développe-
ment, la sécurité alimentaire durable des personnes et notamment des populations
les plus fragiles sur son territoire, en créant des mécanismes de gouvernance mobi-
lisant tous les acteurs de ce territoire. Le SAT doit permettre le maintien de l’agri-
culture locale sur un mode plus durable, la redynamisation des savoir-faire
traditionnels ainsi que la consommation de produits locaux et de saison. Il doit aussi
favoriser la transformation et la distribution locales et permettre la création d’emplois
sur place. Dans ces conditions, la question du transport et de la logistique nécessaires
à la mise en œuvre d’une telle stratégie est centrale. Plusieurs expériences ont déjà
fait leurs preuves (en Colombie, au Brésil) et pourraient être transposées de façons
bénéfiques dans les PSEM qui restent très dépendants des importations et souffrent
de faiblesses structurelles dans les domaines du transport et de la logistique.

Conclusion
En mettant en place des politiques de production agricole à l’échelle des territoires,
les autorités locales et régionales deviennent de véritables prescripteurs d’une orga-
nisation des flux et de la logistique dès lors qu’elles s’engagent dans des stratégies
globales de sécurisation alimentaire territoriale. Quel sera le poids de telles politiques
à l’avenir ? Assistera-t-on à un repositionnement territorial généralisé ou de telles
initiatives resteront-elles des épiphénomènes dans un marché ouvert et mondialisé ?

14 - Organisation des régions unies/FOGAR (www.regionsunies-fogar.org).

497Transport et logistique : enjeux territoriaux et rôle des autorités...



Des éléments externes aux territoires auront une influence sur les modalités à venir
du commerce des produits agricoles, qui viendront contrecarrer ou, au contraire,
encourager ces politiques territoriales, tels que le coût de l’énergie, les éco-mesures
environnementales visant à la réduction des pollutions et, bien sûr, le pouvoir
d’achat des populations. Les choix de société des prochaines années seront égale-
ment déterminants : mettront-ils en avant la croissance du PIB ou celle du bien-être
social ? Privilégieront-ils l’intervention publique ou laisseront-ils la régulation aux
marchés ? Etc.

Parmi les cinq scénarios pour le fret et la logistique en 2040 proposés par Samarcande
Études et Conseil (Duong et Savy, 2011), trois placent les territoires en concurrence
plus ou moins forte dans un système toujours plus mondialisé et asymétrique. Les
deux derniers, qui mettent l’accent l’un sur une évolution de la demande et l’autre
sur un changement radical des valeurs sociales, sont ceux qui envisagent une reprise
en main par les territoires et par leurs populations de leur destinée et font écho,
comme des scénarios d’aboutissement possible, aux politiques des villes et des régions
que nous venons d’évoquer. Dans ces derniers scénarios, les échanges et le transport
sur courte distance sont privilégiés et les pôles urbains locaux voient renaître les
commerces de proximité et se renforcer leurs liens avec les territoires périphériques
par le développement de la vente directe. Une économie plus autocentrée s’organise,
favorisant de nouveaux comportements notamment en matière de réduction et de
recyclage des emballages. La logistique associée s’en trouve modifiée, tant sous l’angle
de la géographie de ses flux que de leur volume.

Tout en aidant leur territoire à se positionner sur les grandes voies internationales
de transport par l’investissement et le lobbying, les autorités locales et régionales
concourent également à dessiner des modèles de développement alternatifs plus éthi-
ques et durables, qui redonnent une place centrale au territoire et aux populations
qui y résident. Dans cette logique, de nouveaux modes relationnels entre production
et consommation s’esquissent, qui pourraient avoir des répercussions importantes
sur l’organisation des transports et de la logistique, s’ils venaient à se généraliser.

Cette puissance organisatrice et promotrice de dynamiques locales structurantes des
autorités locales et régionales, en complément des politiques publiques et dans un
dialogue avec les stratégies d’entreprises, mériterait d’être mieux mobilisée en amont
lors de l’élaboration des politiques de transport et de logistique par les États et
l’Europe. Cette approche serait d’autant plus pertinente pour les PSEM que nombre
d’entre eux engagent des politiques de transport et d’aménagements logistiques et
avancent dans un processus de régionalisation visant à donner plus de compétences
aux collectivités. Ce rôle nouveau des collectivités territoriales, dont l’importance
s’affirme, doit également être mieux pris en compte dans les programmes de
recherche et dans les programmes de coopération euro-méditerranéens, afin que les
expériences novatrices soient mieux analysées et partagées. Gageons qu’il s’agit là de
chantiers que le CIHEAM et ses instituts sauront aborder dans les prochaines années.
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CHAPITRE 28

INNOVATION EN MATIÈRE DE
LOGISTIQUE ET D’APPROCHE
INTÉGRÉE DE LA CHAÎNE
D’APPROVISIONNEMENT

Massimo Iannetta, Giorgio Matranga, Claudia Zoani, Stefano Canese,
Lorenza Daroda, Fabio Vitali, Giovanna Zappa

Agence nationale pour les nouvelles technologies, l’énergie et le développement
économique durable (ENEA), Italie

Parce qu’elle traite des produits depuis la transformation des matières premières jusqu’à
la livraison aux consommateurs, la chaîne d’approvisionnement permet de franchir une
étape vers la durabilité, d’autant que l’évolution du paradigme de la chaîne d’approvi-
sionnement vers celui de la « gestion de la chaîne d’approvisionnement » permet
d’accorder plus d’attention à l’écosystème, à travers l’adoption de deux modèles de
chaîne différents, le modèle du « circuit fermé » et celui du « triple résultat ». Pour
rendre plus efficace cette gestion de la chaîne d’approvisionnement, il est important
d’appliquer une conception innovante en utilisant de nouvelles pratiques et une tech-
nologie habilitante. L’innovation en la matière est un changement (graduel ou radical)
intervenant au niveau du réseau, de la technologie ou des processus appliqués (ou d’une
combinaison de ces éléments) et opéré au sein d’une entreprise, d’un secteur ou d’une
chaîne d’approvisionnement spécifique afin de favoriser la création d’une valeur
ajoutée pour la partie prenante (Arlbjørn et al., 2011).

D’un point de vue général, l’innovation dans le contexte de la chaîne d’approvisionne-
ment porte surtout sur les produits, les processus ou les services. Elle vise essentielle-
ment à la réduction des coûts, à l’amélioration de l’efficacité ou à l’augmentation de la
satisfaction du consommateur. Le degré d’innovation n’est pas nécessairement fonction
de la technologie utilisée. L’innovation technologique concerne surtout les nouveaux
produits et les nouvelles méthodes de production, ainsi que l’introduction de nouveaux
outils, tandis que l’innovation non technologique porte davantage sur des aspects
organisationnels (innovation intra-organisationnelle) et de marché (innovation
inter-organisationnelle).



Les nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC), la méca-
nique, la chimie, la biotechnologie et la logistique, qui utilisent et intègrent ces
technologies, assurent une meilleure communication entre les différents acteurs du
secteur agro-alimentaire, facilitent l’amélioration de la qualité et des services de ce
secteur, en les adaptant aux besoins et aux préférences des consommateurs, et ouvrent
de nouveaux marchés aux produits. Au niveau organisationnel, la coopération entre
les acteurs de la chaîne d’approvisionnement est considérée comme l’un des moteurs
essentiels de l’innovation. Elle peut faciliter la mise en commun du savoir – tacite
et explicite – existant, l’acquisition de connaissances nouvelles et la diffusion de
l’innovation. Elle permet en outre d’en améliorer la performance. Ses bénéfices sont
nombreux : amélioration des recettes, réduction des coûts, flexibilité opérationnelle
et aptitude à faire face aux incertitudes d’une forte demande, résolution des pro-
blèmes opérationnels par une approche conjointe.

L’intégration de la chaîne alimentaire permet également d’adopter une approche
nouvelle et plus efficace du problème de la sécurité alimentaire. La protection de
l’approvisionnement alimentaire est un objectif qui ne peut être atteint qu’à travers
une approche pluridisciplinaire tenant compte de toutes les étapes de la chaîne de
production. Pour intervenir efficacement à chacune des étapes de l’approvisionne-
ment, il faut avoir une visibilité complète et intégrée de la sécurité alimentaire. En
fait, c’est l’ensemble de ces étapes qu’il faut optimiser, à partir de l’analyse coût/
bénéfice, de l’adoption éventuelle d’une approche « à étapes multiples » et des effets
concomitants sur la qualité alimentaire (propriétés hédoniques, nutritionnelles et
fonctionnelles). La sécurité alimentaire est, de plus en plus, non seulement une
condition essentielle du marketing, mais aussi un facteur de compétitivité, les
consommateurs exigeant des produits alimentaires plus sûrs et plus durables. Elle
est donc aujourd’hui étroitement liée à la qualité alimentaire.

Logistique, gestion de la chaîne alimentaire
et de la chaîne d’approvisionnement
Une certaine confusion règne souvent sur ce que recouvre exactement l’expression
« gestion de la chaîne d’approvisionnement (Supply Chain Management, SCM). Dans
l’esprit de ceux qui l’utilisent, il s’agit simplement d’une autre façon de parler de
logistique ou d’une logistique incluant consommateurs et fournisseurs. En réalité, la
chaîne d’approvisionnement n’est pas une chaîne de fourniture impliquant des rela-
tions entre l’entreprise et le client ou entre une entreprise et une autre entreprise,
mais tout un réseau d’entreprises et de plusieurs types de relations. L’expression
désigne de plus en plus la gestion des rapports multiples qui sous-tendent la chaîne
d’approvisionnement. Le concept est défini comme suit par les membres du Global
Supply Chain Forum1 : « La gestion de la chaîne d’approvisionnement est l’intégra-
tion de processus métiers clés, des utilisateurs finaux aux fournisseurs initiaux de
produits, services et informations constituant une valeur ajoutée pour les consom-
mateurs et autres parties prenantes ». Elle permet donc de saisir la synergie de l’inté-
gration et de la gestion intra- et inter-entreprises. En ce sens, elle a pour objet

1 - The Global Supply Chain Forum (www.theglobalsupplychainforum.com).
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l’excellence globale des processus et représente une nouvelle façon de gérer les affaires
et les relations entre acteurs de la chaîne.

Compte tenu de cette distinction émergente entre SCM et logistique, le Council of
Logistics Management (CLM)2 a, en octobre 1998, annoncé une définition modifiée
de la logistique. Pour le CLM, la gestion logistique ne constitue qu’une partie de la
gestion de la chaîne d’approvisionnement ou SCM : « La logistique fait partie du
processus de la chaîne d’approvisionnement qui planifie, applique et contrôle l’effi-
cacité du flux et du stockage des biens, des services et de l’information afférente
depuis le point d’origine jusqu’au point de consommation, de manière à satisfaire
aux exigences des consommateurs ».

La logistique représente un secteur clé pour l’économie européenne. Elle contribue
pour près de 14 % au PIB de l’Europe, et son impact sur la qualité des secteurs
européens de la transformation et des services est substantiel, déterminant dans une
large mesure la compétitivité de l’Europe vis-à-vis des autres régions du monde.
L’Alliance for European Logistics (AEL)3, créée en novembre 2008 lors du premier
sommet européen de la logistique, s’est donné pour objectif de promouvoir un nouvel
agenda politique pour les services de logistique en Europe, rassemblant à la fois les plus
grands prestataires européens en la matière et des entreprises mondiales qui s’appuient
sur une logistique performante. En octobre 2010, l’AEL a élaboré une « feuille de route
technologique pour la logistique » (AEL, 2010), en vue d’établir une stratégie euro-
péenne complète et intégrée pour soutenir et faciliter par des incitations financières des
plates-formes adaptées aux NTIC et aux technologies vertes pour les opérations euro-
péennes de transport et de logistique. L’AEL demande à la Commission européenne de
libérer un potentiel technologique à même d’optimiser les transports en Europe.

La Stratégie européenne pour les technologies de la logistique s’appuie sur cinq piliers
étroitement liés :

1) la logistique collaborative permet à tous les partenaires de l’écosystème logistique
de travailler ensemble, d’optimiser leurs relations et, par conséquent, de maximiser
valeur et profit ;

2) la logistique adaptative assure l’excellence opérationnelle dans le contexte très
réactif et de délais très courts qui caractérise la programmation et l’exécution en
logistique ;

3) la logistique verte et durable assure l’efficacité et la durabilité des processus logis-
tiques tout au long de la chaîne dans l’utilisation des ressources, facteur de coût
majeur ;

4) la logistique intelligente permet de prendre des décisions rapides et pertinentes en
temps réel à tous les niveaux, au sein d’une même entreprise et entre plusieurs
autres, et de soutenir les compétences et connaissances humaines grâce à l’utilisation
d’outils informatiques intelligents ;

2 - Depuis 2004, le CLM est devenu le Council of Supply Chain Management Professionals (CSCMP) (http://cscmp.org).
3 - Alliance for European Logistics (www.logistics-alliance.eu).
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5) la logistique transparente permet d’avoir une visibilité totale sur les processus
opérationnels de la logistique, en rendant disponibles les informations de qualité,
fiables et suffisantes qui ont un impact sur eux.

Disposer d’aliments sûrs, durables et sains est devenu un enjeu majeur, étant
donné la croissance continue de la population mondiale et les problèmes de plus
en plus préoccupants qui touchent à l’environnement et à la durabilité. La néces-
sité de satisfaire la demande des consommateurs (produits de haute qualité,
régimes alimentaires sains, prix abordables, relations équitables et justes dans la
chaîne d’approvisionnement alimentaire, sécurité alimentaire, éthique de la pro-
duction) est un immense défi à relever. En outre, le réchauffement climatique, la
concurrence pour l’usage des sols agricoles et le changement des habitudes ali-
mentaires ne cessent de modifier les scénarios de l’offre et de la demande. Afin
de rendre les systèmes de la chaîne d’approvisionnement alimentaire plus perfor-
mants, plus sûrs, plus résilients, plus efficaces et plus justes, il est nécessaire de
tenir compte des liens existant entre qualité alimentaire, santé et bien-être des
consommateurs, ainsi que des questions relatives à l’exploitation des écosystèmes,
à la durabilité et à la biodiversité.

La chaîne d’approvisionnement alimentaire relie trois secteurs majeurs : l’agriculture,
la transformation des produits alimentaires et la distribution qui, ensemble, repré-
sentent plus de 7 % de l’emploi européen. Sa performance affecte directement les
consommateurs, puisque la nourriture représente en moyenne 16 % des dépenses
des ménages européens. En 2008, une communication de la Commission européenne
(CCE, 2008) propose d’améliorer le fonctionnement de la chaîne d’approvisionne-
ment alimentaire en Europe par :

> la promotion de relations durables, fondées sur le marché, entre les différentes
parties prenantes de la chaîne d’approvisionnement alimentaire ;

> l’accroissement de la transparence dans la chaîne d’approvisionnement
alimentaire ;

> le renforcement de l’intégration du marché intérieur des produits alimentaires et
de la compétitivité de toutes les composantes de la chaîne d’approvisionnement
alimentaire.

Par ailleurs, l’industrialisation et la mondialisation croissantes de l’agriculture et de
la production agro-alimentaire induisent de nouveaux risques, peut-être plus grands,
liés à la production et à la distribution en masse des aliments. Les chaînes d’appro-
visionnement étirées mais fragmentées rassemblent des systèmes de production
divers, qui présentent différents niveaux de sensibilité à la sécurité, différents degrés
de réglementation et de capacité d’application des dispositions en vigueur, tandis
que les produits agro-alimentaires sont exposés à des risques de contamination aux
différents stades de la transformation qui sont gérés par de multiples acteurs. Les
règlements afférents à la sécurité alimentaire ne cessent en outre d’évoluer, en raison
de la diversification et de la variabilité des sources de contamination, de l’introduc-
tion de nouvelles technologies, de l’utilisation de nouvelles matières dans les cycles
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de production, ainsi que des progrès scientifiques concernant les effets sur la santé
de différentes substances. La structure de la chaîne de valeur est donc étroitement
liée à la sécurité alimentaire et aux normes de qualité, qui évoluent de manière
significative pour s’adapter au régime mondialisé et libéralisé de production de den-
rées alimentaires (Gereffi et Lee, 2009).

Aperçu de l’approche européenne
Depuis de nombreuses années, un grand nombre de programmes de recherche
européens promeuvent l’innovation en matière de logistique et d’intégration de
la chaîne d’approvisionnement alimentaire (voir le tableau 1). L’une des dimen-
sions les plus innovantes du dernier programme de travail (2013) consiste à
ouvrir la voie à une approche intégrée, c’est-à-dire à un seul et unique cadre
conceptuel, englobant la totalité de la chaîne d’approvisionnement alimentaire,
depuis les écosystèmes jusqu’aux consommateurs, tout en tenant compte de tous
les acteurs du système, individuellement ou en interaction les uns avec les autres.
L’Europe est aussi confrontée au défi de concevoir des systèmes logistiques inno-
vants et durables, tant du point de vue écologique que du point de vue écono-
mique, permettant aux entreprises de rester compétitives, tout en ayant un
impact minimum sur l’environnement et sans compromettre leur capacité à satis-
faire aux exigences strictes de sûreté et de sécurité. Il est donc indispensable
d’avoir une vision complète de la planification et du contrôle de la logistique et
de la chaîne d’approvisionnement pour atteindre l’objectif final, qui est d’aug-
menter en Europe de 50 % l’efficacité de la logistique en termes de compétitivité
et de durabilité à l’horizon 2020.

Il convient également de mentionner d’autres projets traitant de questions rela-
tives au contrôle de la contamination alimentaire, à la traçabilité ou à l’inno-
vation dans le conditionnement (voir le tableau 2). De façon générale, les projets
financés ont été élaborés pour répondre aux attentes des consommateurs et pour
développer de nouvelles approches de sécurité et de qualité alimentaires. L’idée
est que les solutions aux problèmes de la chaîne alimentaire résident dans l’amé-
lioration des infrastructures de gestion de la chaîne d’approvisionnement. Il s’agit
d’innover et de mieux organiser cette chaîne, de contribuer à sa transparence et
à sa durabilité, en offrant à toutes les parties prenantes des chaînes alimentaires,
destinées à la consommation humaine ou animale, un système de soutien et de
décision central, intégrant outils, méthodes, modèles et lignes directrices. L’inno-
vation doit concerner tous les opérateurs, puisqu’elle est censée apporter une
valeur ajoutée à la chaîne alimentaire conçue comme un tout et déboucher sur
de nouvelles applications durables.
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Tableau 1 - Projets de l’UE portant exclusivement sur l’innovation en
matière de logistique et d’intégration de la chaîne d’approvisionnement

Titre du projet Acronyme
du projet

Programme Début Fin

Évolution des systèmes de production
agro-alimentaire

FP6-JRC 2003

Optimisation de la qualité,
de la sécurité et de la valeur de la chaîne
d’approvisionnement du lait
sur les marchés en évolution rapide
de l’Europe centrale et orientale

OPTIMILK FP6-FOOD 2003 2004

Technologies de plates-formes
électroniques pour la chaîne
d’approvisionnement agro-alimentaire
européenne

E-MENSA FP6-FOOD 2005 2006

Chaîne d’approvisionnement des OGM
et non-OGM : leur CO-EXistence
et TRAçabilité

CO-EXTRA FP6-FOOD 2005 2009

Développement et intégration de
technologies nouvelles pour améliorer
la sécurité, la transparence et
l’assurance qualité de la chaîne
d’approvisionnement des aliments
réfrigérés/surgelés

CHILL-ON FP6-FOOD 2006 2010

Chaînes d’approvisionnement
et réseaux sûrs et de haute qualité pour
l’industrie des agrumes entre les pays
partenaires de la Méditerranée
et l’Europe

EUROMED-
CITRUSNET

FP6-FOOD 2006 2008

Produits agro-alimentaires
de montagne européens,
leur distribution
et leurs consommateurs

EURO-MARC FP6-POLICIES 2007 2010

Gestion sûre des chaînes
d’approvisionnement

SECURESCM FP7-ICT 2008 2011

Impact du changement climatique
et de la mondialisation sur la sécurité
des produits frais, pour une chaîne
d’approvisionnement d’une
souveraineté alimentaire non
compromise

VEG-I-TRADE FP7-KBBE 2010 2014
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PRactical Implementation of
Coexistence in Europe (application
pratique de la coexistence en Europe)

PRICE FP7-KBBE 2011 2014

Acceptation par les détaillants
et les consommateurs de nouvelles
technologies prometteuses et gestion
collaborative de l’innovation

RECAPT FP7-KBBE 2011 2014

Planification et innovation alimentaire
pour des régions métropolitaines
durables

FOODMETRES FP7-KBBE 2012 2015

Plate-forme européenne
pour la connaissance et l’innovation
dans la logistique du fret

WINN FP7-
TRANSPORT

2012 2015

Source : élaboré par les auteurs.

Tableau 2 - Nombre de projets de l’UE portant sur l’innovation en matière
de logistique et d’intégration de la chaîne d’approvisionnement et financés
dans le cadre de différents programmes de travail

Financés dans le cadre
du programme

FP6 FP7

Nombre total de projets européens d’intérêt pour
l’innovation en matière de logistique et d’intégration
de la chaîne d’approvisionnement

22 26

Nombre de projets portant strictement sur l’innovation
en matière de logistique et d’intégration de la chaîne
d’approvisionnement

7 6

Nombre de projets liés à l’innovation en matière
de logistique et d’intégration de la chaîne
d’approvisionnement

15 20

Nombre de projets en cours 24

Source : élaboré par les auteurs.

La recherche dans ce domaine est soutenue par les projets européens au moyen
d’initiatives destinées à stimuler la coopération – au niveau international et entre les
établissements de recherche et les opérateurs commerciaux, y compris les PME –,
afin de créer un réseau d’intérêt transversal, en particulier pour la région méditer-
ranéenne. L’analyse de la chaîne « de la fourchette à la ferme » doit permettre de
mesurer la pertinence des nouvelles stratégies et de renforcer la collaboration. Les
travaux de recherche se concentrent actuellement sur la création d’outils et de
méthodes pratiques d’intégration de la chaîne d’approvisionnement. L’étude et la
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comparaison des aspects techniques, logistiques, organisationnels et de gouvernance
des systèmes innovants des chaînes alimentaires dans les différents cas envisagés (le
lait ou les céréales par exemple) permettra de définir les bonnes pratiques au moment
d’impliquer les parties prenantes régionales – entreprises et décideurs politiques –
dans une planification alimentaire durable. L’utilisation de systèmes d’information
et d’aide à la décision étroitement intégrés, avec des réseaux et des services internet
de pointe peuvent considérablement renforcer l’intelligence, l’efficacité, la durabilité
et la performance du secteur agro-alimentaire. En ce sens, certains projets mettent
l’accent sur le développement et la promotion de nouvelles plates-formes et techno-
logies, de manière à obtenir un réseau large et ouvert, accessible à tous les clusters,
réseaux et entreprises logistiques opérant dans le monde entier ou au niveau euro-
péen. Ainsi, dans le cadre du programme Horizon 2020, la plate-forme techno-
logique européenne pour la logistique (ALICE) sera la voix du secteur (entreprises,
autorités et centres de recherche) et orientera les principaux domaines de dévelop-
pement de la RDT (recherche et développement technologique) et de l’innovation
en matière de logistique.

Nouvelles approches en matière de logistique
et de gestion des chaînes d’approvisionnement
L’innovation en matière de logistique concerne exclusivement l’application des
NTIC. La mise en place de logiciels informatiques de pointe et le développement de
systèmes adéquats d’échange de données informatisées (EDI) sont à la base d’une
maîtrise optimale du flux continu de matières et d’informations tout au long de la
chaîne d’approvisionnement. Une bonne planification de ce flux permet en fait de
réduire au maximum les délais de livraison et de réduire au maximum les gaspillages
(bankrupt deliveries).

L’une des composantes essentielles de la SCM réside dans la collaboration entre les
différents maillons de la chaîne. Ce concept revêt trois dimensions distinctes :

> le partage d’informations, c’est-à-dire la collecte et la dissémination rapide d’infor-
mations pertinentes permettant aux décideurs de planifier et de contrôler les opé-
rations de la chaîne d’approvisionnement ;

> la synchronisation des décisions, autrement dit la prise de décision conjointe inter-
venant dans la planification et les opérations ;

> l’harmonisation des motivations, à savoir la mesure du partage des coûts, des
risques et des bénéfices entre les membres de la chaîne.

Les avantages compétitifs des entreprises peuvent stimuler et soutenir la collabora-
tion. Par avantage compétitif, on entend la capacité d’une entreprise à se protéger
face à ses concurrents. Cinq facteurs sont ainsi déterminants : le prix, le prix
maximum, la valeur de la qualité pour le client, la fiabilité de la livraison et l’inno-
vation dans la production.
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L’ENEA est actuellement impliquée dans deux projets nationaux de recherche sur
l’innovation en matière de logistique et de gestion des chaînes d’approvisionnement
(« ORTOFRULOG » et « Magazzino Viaggiante »), dans lesquels les deux aspects
essentiels précités (collaboration et avantages compétitifs) sont pris en considération.

Encadré 1 : Le projet ORTOFRULOG

ORTOFRULOG est une plate-forme logistique innovante pour les fruits et les
légumes destinés aux marchés nationaux et internationaux. Le projet a été financé
par le ministère italien du Développement économique le 1er mars 2012, pour une
durée de trois ans. Le Centro Servizi Impresa est chargé de la coordination du projet
et de la communication avec les partenaires : ASD Produzione, Consorzio BESTAK,
Tecnolog Engineering, Alegra, Arca-Fruit, IDNOVA et ENEA. Le projet propose de
réaliser un prototype de plate-forme logistique innovante, fondée sur l’utilisation de
NTIC pour la production agro-alimentaire nationale I et IV destinée aux marchés
nationaux et internationaux. Ce prototype sera le centre d’un réseau basé sur le
territoire national mais en lien étroit avec des réseaux étrangers similaires, opérant
sur le marché des produits alimentaires frais et transformés.

L’objectif général du programme est d’améliorer la compétitivité du secteur national
des fruits et légumes via l’utilisation du fret, la maximisation de la satisfaction des
clients et la protection de l’environnement :

> Une plate-forme logistique TIC : il s’agit de standardiser au maximum l’utilisation
de technologies hardware et software pour réduire les délais de livraison, permettre
le suivi continu et l’enregistrement en temps réel de paramètres essentiels pour le
stockage des produits, garantir la conformité avec les règles d’hygiène et de tra-
çabilité de la chaîne de production, lutter contre le gaspillage (défaut de livraison)
et augmenter le nombre de consommateurs satisfaits et le degré de satisfaction.

> Des systèmes innovants de conditionnement : il s’agit de créer de nouveaux condi-
tionnements tenant compte des destinations finales, respectant les normes exis-
tantes, présentant des caractéristiques techniques, structurelles et microstructurelles
calibrées en fonction du produit, assurant les meilleures conditions d’hygiène pos-
sibles, avec un impact économique et environnemental aussi limité que possible.

> Une mesure et un contrôle de la qualité des produits : des prototypes d’appareils
(capteurs) seront développés pour mesurer les principaux paramètres servant au
suivi et à la préservation de la qualité des produits transportés et stockés, mais
aussi utiles à la traçabilité de la chaîne de production ; des technologies biologi-
ques et physiques innovantes seront appliquées pour protéger les produits après
leur récolte et durant les phases de transport et de stockage.

> Une validation du prototype : le programme s’achèvera sur le développement et la
validation d’un prototype de plate-forme logistique, qui se baseront sur tous les
résultats obtenus par les approches de simulation. Une évaluation qualitative et
quantitative des bénéfices en termes de fiabilité, de reproductibilité, de sécurité,
d’efficacité et d’efficience (réduction des coûts) sera également réalisée avant la
réalisation du prototype qui marquera la fin du programme.

Le principe de base qui sous-tend l’élaboration de la plate-forme organisationnelle
est celui de l’alignement des intérêts de l’ensemble de la chaîne/réseau sur les intérêts
de toutes les entreprises membres. Pour ce faire, deux règles ont été adoptées :

511Innovation en matière de logistique et d’approche intégrée...



> Des actions d’ajustement mutuel (l’essence même de la collaboration entre les entre-
prises membres) ont été identifiées puis transformées en actions d’alignement et
intégrées aux processus de collaboration qui s’appliquent à différents domaines fonc-
tionnels de la chaîne. Pour chacune d’entre elles, et en fonction des circonstances
réelles, les bénéfices attendus pour l’ensemble de la chaîne sont évalués, de même
que les coûts à supporter pour les entreprises appelées à mener ces actions. L’action
d’alignement n’est retenue que si les bénéfices attendus sont supérieurs aux coûts.

> Dans le processus de distribution des bénéfices récoltés par le marché, les entre-
prises qui ont effectué les actions d’alignement sont dédommagées pour les coûts
qu’elles ont encourus.

Grâce à ces deux règles, les actions d’alignement proposées bénéficient à l’ensemble de
la chaîne ou du réseau, ainsi qu’à chacune des entreprises membres ; elles sont donc
adoptées sans pression particulière par le coordinateur de la chaîne ou du réseau. En
outre, chacune d’entre elles impliquant par définition une meilleure collaboration,
puisqu’elles consistent toujours en un alignement mutuel, le principe doit permettre
de résoudre le problème d’intégration verticale. L’efficacité de l’ensemble de la chaîne
s’en trouve améliorée, dans la mesure où la règle de la supériorité des bénéfices sur les
coûts est respectée. La vraie valeur ajoutée réside dans le fait que les actions d’alignement
sont prédéfinies et normalisées pour les différents processus de collaboration dans la
gestion de la chaîne/réseau, et que l’évaluation coûts/bénéfices est automatisée, grâce à
la plate-forme informatique développée à cet effet.

Encadré 2 : Le projet Magazzino Viaggiante

Financé par le ministère italien du Développement économique et coordonné par FS
Logistica, le projet a démarré le 1er juin 2011 et s’étend sur une période de trois ans,
avec pour partenaires : Tecnoalimenti, ENEA, LIUC (Université Carlo Cattaneo),
Villani, Sapio, Plastoblock, Engineering Ingegneria Informatica, Ortoreale, Paste
Tipiche Regionali. Il porte sur la création d’un nouveau système de gestion des chaînes
et des réseaux.

À partir d’une approche pluridisciplinaire, le projet sert trois objectifs principaux, à
savoir l’élaboration d’un nouveau modèle logistique, le développement de nouvelles
unités de transport et l’ouverture d’une plate-forme interopérable. Il propose un
système de chaîne doté d’un haut niveau de collaboration et d’efficacité. Depuis le
début, l’accent est mis sur l’effort managérial supplémentaire requis et la charge
économique afférente qui constituent les principaux obstacles à l’obtention de
niveaux supérieurs de collaboration. La solution proposée par le projet réside dans
un système managérial adapté aux chaînes de petites et moyennes entreprises
(CPME) avec :

> une plate-forme organisationnelle dont les spécifications ont été développées sous
la supervision de l’institution de recherche et qui définit les processus de colla-
boration entre les entreprises membres de la chaîne ;

> une plate-forme de technologie de l’information spécialement conçue, qui sou-
tient la mise en œuvre des processus de collaboration.
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Tableau 3 - Lignes d’intervention de l’approche CPME

Lignes d’intervention Effets directs

Contrat de fourniture Augmentation des recettes

Optimisation des opérations Réduction des coûts

Logistique unifiée Réduction des coûts

Alignement de la qualité Capacité accrue en termes de
satisfaction des consommateurs

Soutien de l’innovation Capacité accrue en termes de
satisfaction des consommateurs

Planification stratégique Capacité accrue en termes de
satisfaction des consommateurs

Source : élaboré par les auteurs.

Tableau 4 - Approche CPME de la minimisation des coûts

1. Fonction Objectif qui modélise le coût total de la chaîne à minimiser.

2. Contraintes concernant les variables dont dépend le coût.

3. Logiciel qui réunit, via internet, les données des coûts auprès des entreprises
membres et les organise en vue de leur saisie.

4. Autre logiciel, de programmation mathématique cette fois, qui résout les
problèmes de minimisation cernés par la fonction Objectif et les contraintes.

5. Apport de solutions aux problèmes de minimisation par le même logi-
ciel (3), qui les transforme en commandes pour les entreprises membres.

6. Logiciel de gestion du transport qui analyse les commandes et peut les
modifier de manière à trouver une configuration plus efficace réduisant le
coût total.

Source : élaboré par les auteurs.

Le système CPME comprend six lignes d’intervention dans les domaines les plus
importants de la gestion de la chaîne/réseau. Ces lignes d’intervention sont présentées
dans le tableau 3 de l’encadré 2, où sont également indiqués les effets directs de
chacune d’entre elles. L’approche CPME de la minimisation des coûts est brièvement
décrite dans le tableau 4 du même encadré. Lorsque les commandes sont modifiées,
la fonction Objectif est réécrite, avec les nouvelles données des coûts de transport,
et le cycle d’optimisation précité répété. La fonction Objectif revêt la forme suivante :

Coût total de la chaîne = Σ (coût de production + coût de transport + coût d’inventaire
des intrants + coût d’inventaire de la production)
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Le coût total de la chaîne (Σ) est étendu à toutes les entreprises membres. Pour les
quatre composantes de cette somme, pour lesquelles les coûts variables et fixes sont
pris en considération, des valeurs initiales par défaut sont utilisées pour la minimisa-
tion au sein de chaque entreprise individuelle, y compris les entreprises de transport.
De même, les coûts d’inventaire sont comptabilisés selon le modèle de la quantité
économique de commande (EOQ) (Ghiani et al., 2004). Cependant, la formule ne
peut être appliquée à la fois pour les inventaires d’intrants et ceux de production, qui
sont assujettis à des contraintes de cohérence (la production d’un membre constituant
l’intrant d’un membre client en aval). Le modèle EOQ n’a donc été appliqué qu’au
coût d’inventaire des entrants (c’est d’ordinaire le client qui a la principale maîtrise
des commandes). Par conséquent, les coûts d’inventaire des sorties ont été compta-
bilisés à des niveaux en adéquation avec les niveaux d’inventaire des entrants des
clients, eux-mêmes établis selon le modèle EOQ. Cela permet de définir une fonction
Objectif qui tienne compte des coûts encourus par l’ensemble de la chaîne (et cette
modélisation est conçue comme une innovation introduite par le système CPME).

La plate-forme informatique joue un rôle essentiel dans le système CPME, car elle
assume l’automatisation de la plupart des processus de collaboration proposés, qui
facilite leur exécution par les entreprises membres. La plate-forme est constituée des
composants de base typiques des systèmes de gestion des processus opérationnels
(Khan, 2004) ; autour du serveur d’application (de type Java dans le système), un
composant de modélisation définit les processus à exécuter et un moteur d’exécution
permet ensuite de mener l’action. Un composant de simulation peut être utilisé pour
vérifier la pertinence des processus définis et les performances associées.

Le système de gestion de la base de données (DBMS) permet de collecter et de gérer
toutes les données liées à la chaîne/réseau et à ses entreprises membres. L’optimisation
est assurée par deux applications : la première est une application de programmation
mathématique, basée sur la méthode Simplex d’optimisation, l’autre est une applica-
tion de gestion des transports, basée sur une approche mixte (mathématique et heu-
ristique) chargée d’identifier les configurations les moins coûteuses pour le transport
de ressources d’une entreprise à l’autre. Les utilisateurs, c’est-à-dire les représentants
désignés des entreprises membres, communiquent avec le système sur internet, au
moyen d’interfaces construites et gérées par un composant de type Portal Server.

La plate-forme informatique soutient la réalisation de quatre lignes d’intervention :
les contrats de fourniture, les optimisations opérationnelles, la logistique unifiée et la
planification stratégique. Les résultats de ces traitements sont soumis pour approbation
ou décision spécifique à tous les membres concernés. Ces approbations ou décisions
sont ensuite collectées via les interfaces internet prédéfinies, avec l’information addi-
tionnelle que chaque entreprise doit fournir suivant les processus envisagés. La plate-
forme réunit ces informations et passe à l’étape suivante, et ainsi de suite, étape après
étape, jusqu’à la fin du processus. La plate-forme fournit notamment aux entreprises
membres les actions d’alignement proposées, assorties des évaluations des coûts/béné-
fices, et attend leur agrément avant d’aller plus loin. La possibilité d’un désaccord est
anticipée et, le cas échéant, le système propose aux entreprises membres des alterna-
tives, après avoir recueilli auprès d’elles les informations nécessaires.
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La conception et le fonctionnement de la plate-forme informatique permettent à
une chaîne d’approvisionnement de simuler l’application de l’approche CPME à ses
opérations et d’en anticiper les effets quantitatifs avant de l’adopter. Les chaînes sont
ainsi en mesure de décider d’appliquer ou de ne pas appliquer le système CPME, en
toute connaissance de cause.

Approche intégrée de la chaîne
d’approvisionnement pour la valorisation
des produits et amélioration de la sécurité
alimentaire
Le secteur agro-alimentaire italien comprend un vaste éventail de produits alimen-
taires végétaux et animaux d’une haute valeur qualitative et organoleptique. L’excel-
lence de ces produits est due tout d’abord à la production sélective de la matière
première, puis aux méthodes de culture appliquées, et enfin aux conditions optimales
de stockage et de transport. L’utilisation d’une matière première qui se distingue par
sa qualité et sa saveur (parfum et goût) permet la production de denrées alimentaires
de haute qualité sensorielle, « made in Italy », aux propriétés organoleptiques uni-
ques, reconnues à l’échelle internationale.

L’ENEA est actuellement impliquée dans le projet national de promotion de l’inno-
vation industrielle Food Flavour, qui s’est donné pour objectif d’identifier de nou-
veaux indicateurs de qualité pour mesurer, tout au long de la chaîne
d’approvisionnement, les caractéristiques sensorielles perçues, parallèlement aux
aspects chimiques, physiologiques et microbiologiques déjà connus des légumes, des
fruits et des viandes du pays.

Encadré 3 : Le projet Food Flavour

Financé par le ministère italien du Développement économique et coordonné par
Neotron Spa, le projet a démarré en novembre 2010 pour une période de trois ans,
avec pour partenaires : ENEA, CAFAR, MAGEMA, LINEAVERDE, Martini Alimen-
tare, Pontlab, Masterpack. Le projet porte sur des méthodologies avancées de garantie
de l’origine des denrées alimentaires fabriquées en Italie et de nouvelles technologies
pour l’amélioration des qualités sensorielles, avec pour objectifs :

> de fournir des données et des connaissances nouvelles sur la « qualité perçue »
d’une sélection de viande et de fruits et légumes frais italiens durant leur
conservation ;

> d’établir les profils sensoriels et aromatiques de produits alimentaires sélectionnés ;

> d’introduire des processus innovants de production et de conditionnement per-
mettant d’allonger la durée de conservation et d’améliorer la qualité perçue de
produits alimentaires sélectionnés ;

> de développer une approche technologique intégrée capable d’identifier de nou-
veaux indicateurs de qualité des aliments ;

> de promouvoir « l’italianité » des produits alimentaires en termes d’origine et de
composants aromatiques naturels.
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Cette « italianité » des produits est étudiée en détail, de même que le maintien des
conditions de santé et d’hygiène prévues par les règlements italiens et européens
afférents. Le projet prévoit l’introduction du concept d’excellence de la qualité perçue
des caractéristiques des produits « made in Italy », à travers le développement d’une
nouvelle approche intégrée de méthodologies et de technologies essentiellement
fondée sur les sciences génomique, protéomique, métabolomique et métagénomique,
et associée à des processus de production innovants et à des types de conditionne-
ment améliorés (films protecteurs notamment) capables de stabiliser ou de maintenir
la qualité des produits alimentaires italiens pendant toute la durée de leur
conservation.

Outre la durée de conservation biologique, bien connue dans l’industrie alimentaire
(la durée de validité d’un produit dépend essentiellement du développement de
populations microbiennes), l’idée est d’établir de nouveaux indicateurs de la durée
de conservation sensorielle : composante antioxydant, profil organoleptique, conta-
mination bactérienne, profil métagénomique des communautés bactériennes, origine
géographique, stabilité chimique, profils génomique, protéomique, aromatique,
métabolique globaux. Le concept introduit une corrélation entre la durée de conser-
vation et la dégradation sensorielle du produit alimentaire liée à l’oxydation, au
vieillissement, etc., et non pas seulement à la contamination microbienne.

Dans le secteur alimentaire, le facteur sécurité est essentiel pour la liberté de circu-
lation des biens et représente la base de tout plan stratégique de développement et
d’innovation. L’intégration des chaînes d’approvisionnement permet d’y accorder
une attention encore plus grande. La protection de l’approvisionnement alimentaire
est un objectif qu’on ne peut atteindre qu’au prix d’un effort pluridisciplinaire, en
tenant compte de toutes les phases de la chaîne de production alimentaire. Pour
intervenir efficacement à chaque étape, il est nécessaire d’avoir une visibilité complète
et intégrée de la sécurité alimentaire. C’est l’ensemble de la chaîne d’approvisionne-
ment qu’il s’agit d’optimiser, en tenant compte de l’analyse coût/bénéfice, de la
possibilité d’utiliser une approche « à étapes multiples » et des effets concomitants
sur la qualité alimentaire (propriétés hédoniques, nutritionnelles et fonctionnelles).
Les nouvelles technologies en matière de sécurité alimentaire permettront, dans une
approche intégrée de la chaîne d’approvisionnement, de réécrire le scénario agro-
alimentaire, via la prévention, le contrôle et l’innovation. L’impact positif du système
sera sensible, tant pour les opérateurs de la chaîne que pour les consommateurs,
puisqu’il permettra d’éviter les traitements (coûteux pour l’industrie) et la mise sur
le marché de produits à haute teneur en contaminants chimiques et biologiques,
dont les consommateurs se méfient de plus en plus en raison de leurs effets directs
sur la santé.

La réduction de la contamination des produits agro-alimentaires n’est pas seulement
un objectif de dispositions législatives contraignantes, elle est essentielle pour l’image
des produits. La question de plus en plus préoccupante de la pollution environne-
mentale et de la bioaccumulation de substances toxiques dans la chaîne alimentaire
détermineront de plus en plus les choix des consommateurs en faveur des produits
à faibles teneurs en contaminants, créant une valeur ajoutée distinctive sur les
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marchés nationaux et internationaux. La sécurité alimentaire n’est donc plus seule-
ment une condition sine qua non du marketing, mais aussi un facteur de
compétitivité.

L’ENEA a récemment coordonné la préparation du projet « Safe&Smart » pour le
Groupement national technologique agro-alimentaire. Ce projet porte sur la sécurité
du système agro-alimentaire à travers le développement de technologies innovantes
dans les différentes étapes de la chaîne d’approvisionnement, et se propose de modé-
liser un scénario intégré de mécanismes de prévention des risques et de détection
précoce de contaminants chimiques et biologiques ou autres substances indésirables.
L’enjeu est de convertir le problème de la sécurité alimentaire en un facteur de
compétitivité et de développement du système agro-alimentaire, et de produire en
même temps des résultats significatifs pour les autres secteurs de l’industrie impli-
qués et les services technologiques.

Encadré 4 : Projet « Safe&Smart »

Le projet « Safe&Smart » traite de nouvelles technologies habilitantes pour la sécurité
alimentaire et l’intégrité de la chaîne alimentaire abordées dans un scénario global.
Financé par le Groupement national technologique agro-alimentaire (ministère de
l’Éducation, des Universités et de la Recherche) et placé sous la responsabilité de
l’ENEA-UTAGRI, le projet « Safe&Smart » réunit dix-neuf partenaires (trois du sec-
teur public et seize du secteur privé) et huit consultants (six du secteur public et
deux du secteur privé). Les partenaires privés sont de grandes entreprises, des PME
ou des associations temporaires d’entreprises (ATE). Le projet, dont le financement
a été approuvé, s’étendra sur trois ans, à compter du mois de juin 2014.

L’objectif final est d’orienter le système agro-alimentaire vers un scénario de systèmes
de prévention des risques et de détection précoce de contaminants chimiques et
biologiques. Les domaines d’intervention sont :

> le diagnostic, avec l’élaboration de nouveaux systèmes permettant de détecter
très tôt les substances indésirables dans les produits alimentaires et de
contrôler la contamination chimique et biologique dans les différentes chaînes
d’approvisionnement ;

> la prévention, avec l’élaboration de stratégies de prévention/contrôle/réduction
destinées à soutenir la sécurité alimentaire tout au long de la chaîne de production
et d’approvisionnement.

Le projet prévoit également la mise en place d’une plate-forme informative à mul-
tiples canaux et dispositifs, axée sur l’intégrité de la chaîne d’approvisionnement
agro-alimentaire et capable d’assurer, en temps réel, une interface avec les processus
et dispositifs de suivi, de manière à garantir un système d’alerte tout au long de la
chaîne. En outre, de nouvelles technologies intégrées sont envisagées afin d’établir
une interface entre le conditionnement et les systèmes de conditionnement natio-
naux et de fournir des informations sur l’origine des produits et les processus utiles
pour la sécurité alimentaire exigée par les consommateurs. Le projet doit permettre
d’ouvrir la voie à de nouveaux scénarios de gestion nationale des produits. L’impli-
cation de l’utilisateur final est indispensable à l’établissement d’un cercle vertueux
de demande et d’offre de produits de plus en plus sûrs, à l’affirmation de l’image de
la production italienne et à la progression de la confiance des consommateurs.
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Conclusion
La protection de la chaîne de valeur alimentaire est un objectif que l’on ne peut
atteindre qu’au prix d’un effort pluridisciplinaire, en tenant compte des différentes
phases de la chaîne de production. L’application de nouvelles technologies, dans le
cadre de l’approche intégrée de la chaîne d’approvisionnement, pourrait redéfinir le
scénario agro-alimentaire, infléchissant la chaîne de valeur vers des situations dans
lesquelles toutes les entreprises bénéficieraient des retombées économiques, en termes
de meilleure gestion des processus et de nouveaux produits et services. Le contrôle
strict des matières premières pourrait permettre de détecter tous les risques et d’inter-
venir rapidement dans les phases critiques (au moyen de mesures correctives adé-
quates ou pour éviter la transformation de produits non conformes), avec des
avantages évidents pour tous les opérateurs de la chaîne d’approvisionnement.

Ces nouvelles technologies permettraient en outre de créer un scénario intelligent
de systèmes et de dispositifs capables d’entrer en interaction avec tous les opérateurs,
améliorant sensiblement le niveau de connaissance et de gestion des phénomènes
liées à la qualité et à la sécurité des aliments. S’agissant plus particulièrement de la
sécurité alimentaire, une approche globale (depuis la production primaire jusqu’au
consommateur final) et une intégration de la chaîne d’approvisionnement pourraient
assurer son optimisation et son amélioration effective tout au long de la chaîne
d’approvisionnement qui se distinguerait dès lors sur les marchés nationaux et inter-
nationaux. Nous l’avons vu, la prise en compte du consommateur est primordiale.
La mondialisation et la complexité croissante de la chaîne agro-commerciale, ainsi
que les récentes crises alimentaires, l’ont sensibilisé à la qualité et à l’authenticité des
aliments qu’il consomme. Aujourd’hui, le public s’inquiète toujours plus de la fia-
bilité de l’ensemble du système agro-alimentaire, depuis les intrants et la production
jusqu’à la distribution et la consommation.

Développer des normes alimentaires en adéquation avec les nouvelles structures de
la chaîne de valeur, qui répondent aux préoccupations de sécurité alimentaire, face
aux résidus de pesticides et aux additifs alimentaires, et qui englobent les questions
de qualité alimentaire, mais aussi les questions sociales et environnementales, est
plus que nécessaire. De nouvelles stratégies de communication, permettant aux
consommateurs de faire des choix plus éclairés, devraient également être appliquées.
La concurrence dans le secteur agro-alimentaire se fondant aujourd’hui davantage
sur la qualité que sur les prix, et portant davantage sur des marchandises à plus forte
valeur ajoutée et différenciées que sur des marchandises non différenciées, la compé-
titivité des producteurs alimentaires de la région méditerranéenne doit être renforcée,
en ajoutant de la valeur à leurs produits en termes d’orientation santé, d’origine,
d’authenticité, de qualité, de durabilité, d’éthique de la production et d’impact social.
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CONCLUSION
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Le rôle essentiel de la logistique
dans les marchés mondiaux agricoles
et en Méditerranée
Afin de résumer l’ensemble des défis que représente la logistique pour les pays médi-
terranéens, il convient de commencer par rappeler quelques concepts clés. La logis-
tique est un système destiné à rendre les échanges opérationnels. Il s’agit d’un double
flux, d’informations et de services, organisé en chaîne d’activités, destiné à gérer le
temps et l’espace lors des mouvements de produits. Une mauvaise logistique entraîne
des coûts plus élevés et entrave l’expansion des échanges. Sans ces échanges, aucune
intégration ni développement économique ne sont possibles. Cela fait donc de la
logistique l’un des principaux moteurs de la croissance dans le contexte actuel des
marchés mondiaux.

La logistique peut être comparée aux technologies de l’information et de la commu-
nication (TIC). D’un côté, on retrouve le matériel qui comprend l’infrastructure de
transport (routes, ports, aéroports) et les TIC. De l’autre, on retrouve le logiciel qui
comprend les procédures permettant de déterminer le comportement des acteurs.
En théorie, les principes de respect des délais, de sécurité, de fiabilité et d’efficacité
servent de base à l’ensemble du système. En pratique, il s’avère difficile de faire
fonctionner cette longue chaîne de manière coordonnée et synchronisée.

La logistique est un secteur complexe, contraignant et innovant, à la fois au niveau
de ses dimensions « fixe » et « souple ». La logistique compétitive permet la mise en
place de techniques modernes telles que « l’externalisation », « le juste à temps » ou
« la gestion de la chaîne d’approvisionnement globale ».

L’agro-logistique est un domaine spécifique de la logistique qui s’avère sans doute
encore plus contraignant, du fait de la fraîcheur des denrées alimentaires et des
contraintes délais/prix. Dans le contexte mondial actuel, ces exigences spécifiques
donnent un avantage certain au transport routier et font des systèmes de refroidis-
sement un atout indispensable (chapitre 16). La logistique étant gourmande en
énergie, elle doit être efficace afin d’être compétitive au niveau de la chaîne de valeur
agro-alimentaire.



Traverser les frontières est une étape essentielle qui influence le rôle de la logistique
dans les activités d’échanges. Les produits doivent passer les contrôles des structures
publiques concernées (douanes, services sanitaires et phytosanitaires, etc.), afin de
se conformer aux normes et aux procédures. Cela entraîne souvent des « défaillances
logistiques » imputables au manque de coordination, aux formalités bureaucratiques
excessives, à la perte de temps, au coût élevé de l’inspection et, dans certains cas, à
la corruption.

En raison de la nature périssable et fragile de nombreux produits agro-alimentaires,
les défaillances logistiques peuvent rendre les barrières commerciales encore plus
coûteuses. Les délais de procédures et les normes de sécurité alimentaires s’avèrent
être une préoccupation constante des professionnels. Les exigences strictes, les coûts
de mise en conformité et l’accès restreint aux infrastructures d’essais s’avèrent être
les fardeaux financiers les plus prohibitifs pour les exportateurs (chapitre 23).
D’importants investissements dans les infrastructures et de profondes réformes ins-
titutionnelles des systèmes douaniers sont nécessaires si l’on veut faciliter les
échanges.

L’efficacité logistique est étroitement liée au développement. Les économies les plus
développées disposent d’un avantage en termes de logistique. Selon l’indicateur de
performance logistique 2013 publié par la Banque mondiale, le premier pays médi-
terranéen de l’UE apparaissant dans le classement est la France (12e) et le premier
pays non membres de l’UE est la Turquie (20e). Les échanges et le développement
favorisent l’investissement dans d’importantes infrastructures, des procédures
modernes et un savoir-faire. Les plus grandes entreprises de logistiques sont situées
aux États-Unis, en Europe et dans les grands émergents asiatiques.

Aujourd’hui, les échanges et le transport, tout comme la logistique, sont des activités
d’ordre international. Cependant, auparavant, l’aspect régional primait et la Médi-
terranée a joué un rôle de premier plan pour certaines des plus grandes civilisations
de l’histoire.

Intégration des échanges et déséquilibres
alimentaires
L’histoire nous permet de mieux comprendre les défis logistiques actuels dans la
région de la Méditerranée. La mer Méditerranée était jadis le centre du monde. De
grandes civilisations du passé, telles que les Phéniciens et les Grecs, ont voyagé à
travers la région, traversant la Mare Nostrum en bateau. Les échanges et les innova-
tions en matière de logistique et de navigation sont nés dans les plus grands ports
de ces civilisations. L’Empire romain, pour sa part, a réussi à régner sur les deux
rives de la Méditerranée. Il avait créé un réseau logistique très sophistiqué en Médi-
terranée afin de pouvoir assurer l’approvisionnement en nourriture de la métropole
et de son armée.

Pendant des siècles, une relation de dépendance fut maintenue entre le Nord et le
Sud mais un nouvel ordre émergea en Méditerranée à la suite de la seconde guerre
mondiale (chapitre 1). Aujourd’hui, la Méditerranée a perdu son rôle central au
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niveau mondial. Mais elle continue à représenter un point stratégique en matière
d’échanges mondiaux et de réseaux de transports, même si désormais on parle beau-
coup plus d’un « espace de transit » que d’un marché principal (chapitre 15).

Depuis le début du XXIe siècle, même si certains clivages persistent encore, un nou-
veau cadre a pris forme. L’UE cherche à renforcer l’intégration entre les pays médi-
terranéens, à la fois au niveau Nord/Sud et Sud/Sud, et elle a lancé de nouvelles
initiatives de coopération afin de créer et de promouvoir les liens commerciaux et
économiques. C’est un défi ambitieux, car contrairement à ce qui se passait par le
passé, aujourd’hui la distance n’est plus le seul facteur déterminant des échanges
(chapitre 2). Aujourd’hui, les coûts de transport et logistiques augmentent fonction
de la distance mais les grands marchés peuvent s’avérer moins chers, de part les
économies d’échelle, que les échanges entre pays voisins. Sans une logistique efficace,
les avantages de la proximité perdent leur rôle géostratégique (chapitre 6).

Actuellement, les échanges et la situation sociale en Méditerranée sont en position
de déséquilibre interne et externe. Les denrées alimentaires et agricoles sont au centre
de ce déséquilibre. La Méditerranée est la région du monde qui dépend le plus des
ressources extérieures. Cette dépendance devrait encore s’accroître dans les années
à venir. En 2011, les pays riverains de la Méditerranée représentaient 16 % des impor-
tations mondiales de produits agricoles et agro-alimentaires, alors qu’ils ne repré-
sentaient que 7 % de la population mondiale (chapitre 5).

Plusieurs pays méditerranéens souffrent de sévères problèmes liés à la sécurité ali-
mentaire. Les pays méditerranéens en développement ont vu leur dépendance ali-
mentaire croître et un important volume de ces importations provient, pour certains
produits agricoles, de sources éloignées (chapitre 25). Historiquement, il s’agit d’un
nouveau phénomène car les échanges étaient stables au début des années 1960. La
politique agricole commune (PAC) de l’UE est une des causes de cette réaffectation
des échanges (chapitre 1).

Dans les pays de la rive sud de la Méditerranée, les gouvernements cherchent à
mettre en place des programmes de développement de l’agriculture et à améliorer
la sécurité alimentaire. Cette question concerne également les pays riches membres
du Conseil de coopération du Golfe qui sont de grands importateurs de produits
alimentaires, bien qu’ils ne furent pas directement touchés par les fortes et brutales
augmentations des prix de 2007 et de 2008. Ces pays investissent d’importantes res-
sources afin de promouvoir l’agriculture dans les zones arides pour arriver à atteindre
une sécurité alimentaire (chapitre 7).

Si la dépendance externe apparaît comme une contrainte constante pour la plu-
part des pays méditerranéens, la situation peut toutefois varier en fonction du
type de denrée. Parmi les grandes filières d’importation, on compte les céréales
(chapitre 8), les fruits de mer (chapitre 10) et la viande (chapitre 12). Parmi les
grandes filières d’exportation, on trouve les fruits et légumes (chapitre 9) et
l’huile d’olive (chapitre 11). Pour les autres produits, comme le vin, la région de
la Méditerranée a perdu son rôle central de principal marché international et cela
peut s’expliquer par la combinaison de deux facteurs : la disparition de l’industrie
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du vin au sud pour des raisons sociales et religieuses et le développement de la
viticulture dans le monde (chapitre 13). Cependant, la mondialisation des mar-
chés du vin et l’émergence de nouvelles et larges catégories de consommateurs
dans le monde en développement, ouvrent de nouvelles opportunités au Vieux
Monde méditerranéen européen et aux leaders des exportations mondiales (Italie,
Espagne et France).

Pour les filières d’importation et d’exportation, la compétitivité et la disponibilité
alimentaire dépendent pour beaucoup de la performance logistique. Certaines
chaînes d’approvisionnement, telles que celles des fruits frais et des légumes ont
montré qu’elles étaient en mesure de se conformer aux exigences les plus strictes.
Cela s’explique par le fait que ce secteur soit un pionnier de la mondialisation agro-
alimentaire et qu’il a su développer les exportations et diversifier son portefeuille.
L’Espagne et le Maroc sont de bons exemples de pays disposant d’une logistique
efficace en matière de fruits et légumes (chapitre 9).

L’huile d’olive illustre bien les nouvelles opportunités commerciales et les défis logis-
tiques dans la région méditerranéenne. C’est un produit purement méditerranéen et
sa consommation est toujours intimement liée à cette région. Aujourd’hui, la mon-
dialisation a créé de nouvelles opportunités pour les producteurs méditerranéens
d’exporter vers des marchés non traditionnels. Puisque la production d’huile d’olive
est plus coûteuse que celle d’autres huiles, la logistique est un élément clé de la
compétitivité pour les producteurs. L’utilisation des technologies de l’information
et les améliorations des voies maritimes pourraient permettre de développer les
exportations (chapitre 11).

La chaîne d’approvisionnement de la viande doit, quant à elle, faire face à de nom-
breuses difficultés en termes de logistique puisque le transport de la viande congelée
et fraîche et des animaux vivants est très strict en matière de contrôles, de santé des
animaux, de barrières sanitaires et de traçabilité. Les échanges commerciaux de
viandes fraîches et d’animaux demandent de lourds investissements en installations
logistiques dédiées (chapitre 12).

Les échanges agricoles et la logistique
alimentaire : un agenda stratégique
pour l’intégration méditerranéenne
Les pays méditerranéens doivent identifier la pénurie d’infrastructure et les faiblesses
au niveau du transport et de la logistique, qui entravent la concurrence et l’intégra-
tion des échanges entre les pays voisins. Cela permettra aussi, en retour, aux entités
publiques et privées de formuler leurs stratégies en matière d’échanges et de stratégies
logistiques (chapitre 19).

Les échanges entre l’Afrique subsaharienne et le monde arabe, concernant principa-
lement certains produits, demeurent limités, ce qui s’explique principalement par la
mauvaise qualité des infrastructures de transport. Ce déficit logistique ne fait
qu’accentuer la marginalisation de ces régions agricoles, en générant des coûts de
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production et de transactions supplémentaires (chapitre 3). Pour certaines filières,
comme les céréales, qui sont essentielles au maintien de la sécurité alimentaire, ces
coûts sont particulièrement élevés du fait des mauvaises liaisons logistiques. Les pays
des rives sud et est de la Méditerranée devraient réduire leurs pertes, accroître leur
capacité de stockage, surmonter le déficit de production national, faciliter le trans-
port des céréales et limiter le fardeau financier lié à l’achat des graines (chapitre 8).
La situation est tout particulièrement difficile dans les pays où l’on rencontre de
fortes barrières bureaucratiques aux échanges et une logistique interne et externe
sous-développée (chapitre 19).

Les déficiences logistiques sont en générale nombreuses. Parmi les plus importantes,
on compte l’insuffisance du système de transport routier et l’absence d’installations
d’entreposage frigorifique, à l’exception de quelques filières d’exportation efficaces
qui ont surtout besoin d’un personnel mieux formé et d’un cadre institutionnel
stable (chapitre 16). Principalement sur les rives sud et est de la Méditerranée,
d’importantes faiblesses comprenant l’informalité, de vieux camions, de mauvaises
routes, de petits ports, peu d’installations intermodales, persistent bien que l’entrée
des entreprises de transport internationales et de la grande distribution soient en
train de promouvoir la modernisation du secteur (chapitre 24).

Parmi les autres points faibles observés, on retrouve l’infrastructure portuaire et les
installations intermodales. Malgré le fait que le pourcentage de produits agricoles
transportés par bateau ne soit pas aussi élevé que dans d’autres secteurs, et que dans
la plupart des cas, le transport soit effectué par camions frigorifiques, les ports médi-
terranéens devraient continuer à jouer un rôle important dans les années à venir.
Cela s’explique par la volonté de l’UE de promouvoir le transport maritime. Un des
objectifs du Livre blanc sur le transport de l’UE est de transférer le transport routier
vers le transport maritime car celui-ci est reconnu comme étant le mode de transport
le plus respectueux de l’environnement (chapitre 14).

De meilleures chaînes logistiques et de transport peuvent ouvrir de nouvelles voies
d’échanges, plus efficaces, pour les importateurs nets de denrées alimentaires souf-
frant des pénuries alimentaires. Les pays de la mer Noire (Russie, Ukraine et Rou-
manie) et ceux d’Asie centrale (principalement le Kazakhstan) disposent d’un fort
potentiel en termes d’exportation. Ces pays, malgré des retards logistiques qui obè-
rent les flux commerciaux agricoles entre la mer Noire et le Sud méditerranéen, sont
déjà des fournisseurs importants pour des pays comme l’Égypte (chapitre 4).

Du fait de la logistique, les nouveaux flux commerciaux modifient déjà l’équilibre
des puissances en Méditerranée. L’UE reste le principal fournisseur de denrées ali-
mentaires et le principal investisseur pour les pays méditerranéens mais les pays non
riverains de la Méditerranée commencent à pénétrer sur le marché des échanges
agricoles régionaux, ce qui résonne comme « le chant des sirènes en pleine mer »
pour les fournisseurs (chapitres 1 et 5). De nouveaux fournisseurs venus du conti-
nent américain (principalement des États-Unis depuis les années 1950 pour les
graines et du Brésil pour la viande) ou d’Asie de l’Est (la Chine) pourraient affaiblir
les marchés des denrées alimentaires traditionnellement dominés par l’UE. De plus,
la faiblesse des réseaux logistiques entre l’Europe et le Maghreb pourrait attirer les

525Conclusion



grands groupes logistiques américains et asiatiques qui seraient intéressés par le déve-
loppement de leur part de marché dans la région occidentale de la Méditerranée.
Ces deux faits peuvent être considérés comme une menace géostratégique pour l’inté-
gration régionale, surtout si l’UE et les autres pays riverains de la Méditerranée ne
réussissent pas à promouvoir un développement agricole qui permette d’améliorer
la sécurité alimentaire (chapitre 6).

Le Portugal montre l’exemple du potentiel économique que représentent une posi-
tion géographique spécifique et une histoire commerciale intégrant des échanges des
progrès logistiques. Bien que les relations commerciales avec les pays de la rive sud
de la Méditerranée soient limitées, les liens commerciaux sont intenses, surtout avec
les pays lusophones tels que le Brésil et l’Angola, et les marchés de l’huile d’olive,
du vin et du poisson se développent grâce aux améliorations récentes de l’infras-
tructure et de la mise en œuvre de stratégies publiques et privées destinées à encou-
rager la modernisation des chaînes logistiques (chapitre 22).

Un autre facteur susceptible d’affecter les échanges et la logistique en Méditerranée
est le concept des « kilomètres alimentaires ». Celui-ci tente d’intégrer les dommages
causés à l’environnement en fonction de la distance parcourue par une denrée ali-
mentaire entre son lieu de production et son lieu de consommation. Dans les pays
développés, les consommateurs prennent de plus en plus conscience de l’impact que
peuvent avoir les denrées alimentaires produites dans des pays lointains. Cette ten-
dance favorise les fournisseurs locaux et les courtes distances. Elle affecte également
les innovations dans le domaine de la logistique comme la diminution des embal-
lages, l’intensification des flux de « retour » et le développement du recyclage (cha-
pitre 27). Aucune politique n’a encore été mise en place concernant le concept de
« kilomètres alimentaires » mais certaines pourraient bien l’être dans le futur et les
pays en développement devraient en tenir compte (chapitre 25).

La plupart des gouvernements nationaux sont conscients des défis que représente
l’amélioration de la logistique et ils ont déjà pris certaines mesures en ce sens.
C’est le cas de l’Égypte, où les systèmes agricoles locaux doivent être améliorés
malgré le fait que l’instabilité actuelle dans ce pays rende ces projets encore plus
complexes (chapitre 21). Depuis 2000, la Turquie a adopté une politique de libé-
ralisation des échanges qui se concentre sur le secteur des services et s’oriente sur
les échanges sud-sud (chapitre 17). Malte, centre logistique méditerranéen au cœur
de la Méditerranée, est très dépendante des importations de denrées alimentaires
et d’énergies provenant de l’étranger (chapitre 20). Dans d’autres pays comme
l’Albanie, de nombreuses faiblesses perdurent malgré les progrès réalisés depuis les
années 1990 aves les programmes tels que le programme « Albanie numérique ».
Parmi les priorités du gouvernement pour la période 2014-2020, on retrouve la
logistique agro-alimentaire et les investissements dans les infrastructures
(chapitre 18).

Néanmoins, concevoir et réaliser des réseaux logistiques efficaces n’est pas unique-
ment un problème que l’on retrouve au niveau national ou international. Les auto-
rités régionales et locales ont un rôle de plus en plus important à jouer dans la
conception de futurs plans et modèles de transport et de logistique afin de rendre
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leur territoire plus compétitif au sein des grands réseaux d’infrastructure. Elles doi-
vent également gérer la logistique urbaine et elles sont responsables du « dernier
kilomètre », qui est l’ultime maillon de la chaîne de distribution. Elles sont donc un
acteur à part entière dans la conception des politiques de transport (chapitre 27).
Elles devraient toutes participer aux recherches euro-méditerranéennes, à la coopé-
ration logistique et aux programmes de transport.

Les agropoles ou technopoles agro-alimentaires restent rares au sud mais leur déve-
loppement pourrait permettre aux entreprises d’améliorer leur compétitivité et
d’attirer des investissements directs étrangers, y compris dans le secteur de la logis-
tique. Rien d’étonnant à ce que les technopoles agro-alimentaires soient en passe de
devenir l’option privilégiée des gouvernements euro-méditerranéens qui cherchent
à stimuler l’innovation dans le secteur agro-industriel. Cet outil de développement
a été promu au cours des dix dernières années et de nombreuses expériences enri-
chissantes sont actuellement mises en œuvre au Maroc, en Tunisie et en Algérie
(chapitre 26).

Le projet « Ortofrulog » a pour but de réaliser un prototype de plate-forme logistique
innovante en se basant sur l’utilisation des TIC, afin de soutenir les productions
nationales de fruits frais et coupés et de légumes, destinées aux marchés nationaux
et internationaux. À travers une approche multidisciplinaire, le projet « Magazzino
Viaggiante » met en œuvre le développement d’un nouveau concept logistique et
d’une gestion de la chaîne d’approvisionnement intégrée. Il propose un modèle de
gestion innovant pour les chaînes d’approvisionnement des PME, avec pour objectif
d’associer la concurrence et la coopération interentreprises. Une approche de chaîne
d’approvisionnement intégrée peut soutenir la mise en œuvre de nouvelles techno-
logies intégrées au sein de la chaîne d’approvisionnement, permettant de progresser
en matière de niveau de connaissance et de gestion de la qualité et de la sécurité
alimentaire. Cela pourrait permettre de promouvoir et renforcer l’image des produits
méditerranéens (chapitre 28).

Opportunités institutionnelles. Vers une région
méditerranéenne plus intégrée
L’intégration méditerranéenne fait face à des défis transnationaux qui nécessitent en
réponse une ambition géopolitique, une solidarité et des actions concertées, sur le
long terme, entre les pays voisins. La logistique jouera un rôle crucial dans ce sens,
car en l’absence d’une meilleure logistique alimentaire, la croissance des échanges
régionaux futurs et l’intégration économique seront entravées. Afin de soutenir et
de promouvoir de nouvelles initiatives dans ce secteur, des efforts plus substantiels
et institutionnels sont nécessaires au niveau régional mais aussi dans chaque État.

Ce qui compte, c’est que l’Europe puisse considérer de plus en plus les pays des rives
sud et est de la Méditerranée comme des partenaires commerciaux précieux et des
cibles d’investissements, du fait de leurs populations et pyramide des âges, de leurs
PIB et du potentiel de leurs marchés (chapitre 15). La logique du partenariat euro-
méditerranéen aujourd’hui et de la coopération euro-africaine demain, poussent en
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faveur d’une croissance des échanges en vertu des complémentarités interrégionales
au sein, et même au-delà, de la Méditerranée où la proximité géographique peut
encore être un avantage (chapitre 5). D’après les estimations, les exportations vers
l’UE et les importations à partir de l’UE pourraient tripler ou quadrupler si les pays
euro-méditerranéens atteignaient un niveau d’intégration des échanges équivalent à
ce qui fut observé par le passé au sein de l’Europe des Quinze.

Cependant, de fortes différences culturelles, sociales, politiques et économiques per-
durent entre le nord et le sud de la Méditerranée depuis la chute de l’Empire romain
qui scinda les deux rives en deux. L’histoire explique les voies divergentes suivies
par l’Europe et la région sud de la Méditerranée. Dans le contexte d’un cadre poli-
tique nouveau et plus équilibré, le moment semble être venu pour les pays médi-
terranéens de surmonter leurs rivalités politiques et leurs différences culturelles pour
avancer vers une intégration régionale.

Cela devient encore plus pressant car le rôle de la Méditerranée dans le monde
globalisé de la logistique est bousculé par la situation d’incertitude provoquée par
les révoltes arabes et la transformation politique et sociale évoluant vers plus de
démocratie et une ouverture des sociétés dans de nombreux pays.

Pour surmonter ces défis, la coopération et l’intégration dans des secteurs tels que
le marketing, le transport et la logistique doivent être considérées comme des objec-
tifs stratégiques pour tous les gouvernements en Europe et dans la région de la
Méditerranée. Un effort commun allant vers la création d’un espace plus stable, sûr
et prospère, à travers ces processus, semble être la meilleure façon de créer des
passerelles et de promouvoir un nouveau cadre commun.

Par exemple, cela pourrait être favorisé par la mise en place d’un volet méditerranéen du
système AMIS (chapitre 8), la création d’un réseau agro-logistique euro-méditerranéen
(chapitre 6) et l’harmonisation des normes d’échanges, étant donné que le secteur privé
a développé des normes pour la gouvernance de la sécurité alimentaire et la qualité dans
les chaînes de valeur de l’agro-alimentaire (chapitre 23). Tous ces programmes requiè-
rent une attention forte et croissante sur les enjeux agricoles et logistiques dans le
dialogue euro-méditerranéen et une coopération multilatérale dans la région.

La réunion des ministres des transports des quarante-trois pays de la zone euro-
méditerranéenne qui s’est tenue à Bruxelles en novembre 2013 a confirmé qu’il fallait
stimuler la coopération dans ce secteur pour avancer dans la bonne direction. Lors
de cette conférence, les ministres ont arrêté les priorités et les orientations pour la
future coopération en matière de réformes et de convergences règlementaires, de
développement du réseau transméditerranéen de transport (TMN-T), de sa future
connexion avec le réseau transeuropéen de transport (TEN-T) et du défi que repré-
sente le financement du développement de ce TMN-T.

Ces plans publics requièrent également une coopération entre les entreprises privées.
La facilitation des échanges, l’amélioration de l’infrastructure « fixe » et « souple »
telle que la logistique et la qualité de services, principalement dans les ports, devraient
être au cœur des politiques commerciales et de transport de la zone méditerranéenne.
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Dans ce cadre, l’UE pourrait encourager une approche régionale des meilleures pra-
tiques en matière de logistique comme avec la garantie de la fonction d’origine de
la marque du port de Valence en Espagne, qui pourrait s’appliquer à d’autres ports
méditerranéens.

Afin de promouvoir et de financer l’agenda d’une logistique innovante, le rôle des
pays du Moyen-Orient, de l’Afrique du Nord et des pays arabes en particulier est
devenu crucial. Au-delà de l’influence politique, certains d’entre eux disposent
d’abondantes ressources financières qui pourraient être investies dans les infrastruc-
tures, du transport de l’énergie et de l’eau jusqu’à la logistique.

Dernier point, mais non des moindres, au niveau national, une nouvelle approche
logistique territoriale est également nécessaire afin de pouvoir développer les régions
les plus rurales et reculées, créer des emplois et lutter contre l’insécurité alimentaire.
Tout cela requière une meilleure connectivité entre les territoires, fondée sur la
logistique et les infrastructures, à l’heure où le monde est en phase de restructuration
de son équilibre géo-économique et agricole.
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de la sécurité alimentaire. Il contribue aussi aux activités de prospectives ainsi qu’à la
réflexion sur les changements de modèle en agriculture. Diplômé de Sciences Po-Lyon
en relations internationales et de l’Université Panthéon-Sorbonne (IEDES) en dévelop-
pement agricole et politiques économiques, Matthieu Brun a travaillé au secrétariat
général du CIHEAM sur les publications et l’Observatoire méditerranéen. Il a également
conduit des recherches en Égypte sur les politiques de subventions alimentaires et a
collaboré avec le Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour
le développement (CIRAD) au Maroc sur les politiques publiques de santé animale.

David Raphaël Busuttil (chapitre 20) a étudié l’anthropologie et l’histoire à l’Université
de Malte et à Paris-IV-Sorbonne, et s’est intéressé aux relations internationales, avec des
études portées sur la géostratégie. À Malte il est très actif dans le développement d’un
des premiers groupes de sociétés de l’île. Il préside, entre autres, The Currency Cloud
(Malta) Ltd et est directeur de différents cabinets-conseil, ainsi que d’autres sociétés. Il
est directeur exécutif de la Fondation de Malte, président du comité directeur de la Malta
Association of Human Rights, antenne locale de la Fédération internationales des ligues
des droits de l’homme (FIDH) basée à Paris, et président de l’Alliance française Malte-
Méditerranée. Il a rédigé divers articles pour des publications académiques. En 2010, il
a été fait chevalier des Arts et des Lettres de la République française.

Joaquim Cabral Rolo (chapitre 22) est ingénieur agronome (1976) et architecte paysagiste
(1984) de l’Institut supérieur d’agronomie, Université technique de Lisbonne. De 1998
à 2002, il a été vice-président de l’Institut national de la recherche agraire (INIA), labo-
ratoire d’État. Il a officiellement obtenu l’habilitation pour la coordination scientifique
(2006) dans le domaine scientifique « Économie et sociologie agraires-développement »
de l’INIA. Il est depuis chercheur coordinateur et exerce ses activités de recherche à
l’Institut national de la recherche agraire et vétérinaire (INIAV, Portugal). Dans ce
domaine scientifique, il a développé des travaux sur les thèmes suivants : économie des
activités agricoles, diversité de la transformation structurelle de l’agriculture portugaise
aux niveaux régional et national, sources secondaires d’information et études des statis-
tiques économiques, économie des zones rurales dans la perspective du développement
rural et régional.

Erol H. Cakmak est actuellement professeur d’économie et doyen à TED University
(Ankara, Turquie). Il a obtenu un Bachelor et un master en économie de l’Université
technique du Moyen-Orient (METU, Ankara) et un doctorat du FRI, à l’Université de
Stanford (Calif.). Sa recherche se focalise essentiellement sur l’analyse de l’impact des
changements nationaux et internationaux des politiques agricoles, sur le secteur agro-
alimentaire et sur l’économie en général. Ses travaux récents se sont intéressés aux impacts
du changement climatique sur la Turquie.
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Stefano Canese (chapitre 28) est biologiste et chercheur à l’ENEA depuis 1993. Il est en
charge de la « coordination des appels à propositions et des régulations nationales et
régionales ». Il est également PDG du consortium In.Bio. De 1990 à 1993, il était tech-
nicien spécialiste de l’aquaculture dans une plantation d’aquaculture marine dans le sud
de l’Italie. De 1993 à 1998, il était chercheur à l’ENEA en reproduction artificielle et
élevage de téléostéens marins et de crustacés d’intérêt commercial. Depuis 1998, son
travail se focalise sur des questions liées à la qualité alimentaire et aux produits agricoles
(HACCP, ISO 9001, ISO 14001, EMAS, EUREPGAP, certification produit, traçabilité,
ISO 22000). Il a participé à la mise en œuvre et à la gestion de projets en relation avec
la recherche industrielle et le développement précompétitif dans le secteur agro-alimen-
taire, en coopération avec des PME du sud de l’Italie.

Roberto Capone (chapitre 13) est ingénieur agronome diplômé de l’Université de Bologne
(Italie). Il est membre du comité de rédaction de New Medit depuis 2000. Il a été adminis-
trateur principal au secrétariat général du CIHEAM à Paris (2000-2007), et secrétaire
général du Comité de liaison national entre le gouvernement italien et l’Organisation des
Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (2007-2008). Administrateur principal
au CIHEAM-IAM de Bari depuis 2008, Roberto Capone est également chef du départe-
ment « Agriculture durable, alimentation et développement rural ». Il a été consultant
auprès du ministère italien de l’Agriculture sur les sujets de relations internationales en
Méditerranée. Il a également été membre du comité technique italien concerné par l’inclu-
sion du « régime méditerranéen » sur la liste du patrimoine culturel immatériel de l’huma-
nité de l’Unesco. Ses recherches se focalisent notamment sur la durabilité des systèmes
d’alimentation méditerranéens, la production et la consommation alimentaire durable, le
régime méditerranéen, le renforcement des produits agro-alimentaires locaux et tradition-
nels, et sur le développement intégré des zones rurales méditerranéennes.

José Estors Carballo (chapitre 10) a fait des études de gestion et administration d’affaires
en Espagne et aux Pays-Bas. Pendant plusieurs années, il a été responsable export dans
une entreprise liée au secteur alimentaire. Il était en charge de trouver de nouveaux
marchés, d’élargir les affaires de la compagnie, de développer le plan marketing, et de
participer à la création de nouveaux produits pour satisfaire les demandes des consom-
mateurs. Actuellement, José Estors Carballo travaille pour le service « produits, commerce
et marketing » au sein de la division « politique et économie de la pêche et de l’aqua-
culture » de la FAO. Il travaille à temps partiel sur le projet Globefish de la FAO, et sur
différentes tâches en collaboration étroite avec le secteur privé.

Gianluigi Cardone est diplômé de sciences agricoles de la faculté d’agriculture de l’Uni-
versité de Bari en Italie. En tant qu’économiste agricole, il est consultant au
CIHEAM-IAM de Bari et agronome au Consortium de défense et d’exploitation des
productions intensives, de l’environnement et du territoire rural de la province de Bari.
Il s’intéresse à la recherche et à la formation en agriculture biologique et en développe-
ment rural, au soutien aux politiques de développement rural régional, et à l’extension
du service d’assistance aux agriculteurs locaux.

Gérald Cavalier (chapitre 16) est le président du groupe Cemafroid, l’expert de la chaîne
du froid depuis plus de soixante ans qui teste dans ses laboratoires les équipements,
certifie les entreprises et leurs produits, et forme les professionnels du froid et de la
réfrigération. Ingénieur diplômé de l’École polytechnique de Paris et de l’École nationale
du génie rural des eaux et des forêts, expert du froid, il est également président de la
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section transport-entreposage de l’Institut international du froid (IIF) et membre de
nombreuses associations professionnelles. Gérald Cavalier a débuté sa carrière comme
directeur adjoint de la direction de l’agriculture du Haut-Rhin avant de prendre la direc-
tion des affaires internationales du Cemagref. Il a ensuite dirigé le développement du
groupe Ruas avant de rejoindre le Cemafroid comme directeur exécutif. Il en a pris la
présidence en 2010.

Foued Cheriet (chapitre 5), docteur en sciences de gestion (Montpellier SupAgro), est
maître de conférences en stratégie internationale et marketing agro-alimentaire à Mont-
pellier SupAgro. Ses recherches portent sur les secteurs agricoles et agro-alimentaires en
Méditerranée, avec des focus particuliers sur les coopérations inter-entreprises, la coor-
dination des filières (céréales, oléagineux, dattes, aviculture, etc.), les stratégies des firmes
multinationales et les investissements directs à l’étranger. Il a publié de nombreux articles
dans des revues académiques (Économie rurale, Revue internationale PME, Management
International, Économies et Sociétés, etc.) sur l’instabilité des alliances stratégiques et sur
les investissements dans le secteur agro-alimentaire en Méditerranée. Il a enfin coordonné
plusieurs numéros spéciaux des Cahiers du Centre de recherche en économie appliquée au
développement (CREAD, Algérie) consacrés aux questions agricoles et alimentaires en
Algérie et en Méditerranée.

Philippe Chotteau (chapitre 12) est ingénieur agronome (AgroParisTech, 1981) spécialisé
en économie et développement rural. Il est actuellement chef du département économie
de l’Institut de l’élevage. L’Institut de l’élevage est une organisation privée de R&D,
référence pour l’élevage de ruminants en France. Il a réalisé dans ce cadre des diagnostics
de filières lait et viande dans plus de vingt-cinq pays sur les cinq continents. Il a en
particulier dirigé des rapports à la demande du Parlement européen (Avenir des filières
ovines et caprines dans l’UE, 2008 ; Impact de la hausse des coûts opérationnels sur les
productions de viandes dans l’UE, 2009) et a participé à plusieurs évaluation à la demande
de la DG Agriculture de la Commission européenne (Soutiens directs dans le secteur bovin
viande dans l’UE, 2010 ; Mesure de marché dans le secteur de la viande bovine, 2007 ; etc.).
Il est le co-auteur du livre Vaches d’Europe paru aux Éditions Economica (1995).

Raúl Compés López, docteur en ingénierie agronomique, est professeur d’économie agri-
cole à l’Université polytechnique de Valence (Espagne). Il est actuellement président de
l’Association espagnole d’économie agraire. Il travaille dans les domaines des politiques
publiques, du développement, du commerce international et de la logistique. Ces vingt
dernières années, il a participé à des projets de recherche et de conseil, nationaux et
internationaux, en collaboration avec des entités publiques et privées. Une partie impor-
tante de son activité se focalise également sur l’Amérique latine, en particulier en colla-
boration avec la banque de développement CAF (Corporación Andina de Fomento) dans
les domaines de la logistique portuaire et de la compétitivité. Il collabore également avec
plusieurs universités en Colombie, en Équateur et en Bolivie.

Lorenza Daroda (chapitre 28) est biologiste et chercheuse senior. Elle est membre du
personnel exécutif à l’ENEA UT-AGRI. Elle a géré plusieurs activités de recherche et de
développement dans le cadre de projets de recherche collaboratifs, nationaux et inter-
nationaux, liés à l’innovation, à la sécurité et à la durabilité du système agro-alimentaire.
Elle est membre des groupes d’expertise de FoodDrinkEurope sur la science et la R&D,
ainsi que des groupes de travail de la plate-forme européenne technique « Food for Life »
sur le transfert technologique.

536 MEDITERRA 2014



Jorgelina Di Pasquale (chapitre 13) est une chercheuse postdoctorale à l’Université de
Bologne. Titulaire d’un master en marketing agro-alimentaire, elle a étudié les métho-
dologies utilisées dans l’analyse de consommation. Elle obtenu son doctorat en économie
et politique agricole en juin 2010 à la faculté d’agriculture de l’Université de Bologne.
Son sujet de thèse s’intitulait « Aliments fonctionnels : profil de consommation et volonté
de payer pour des produits laitiers enrichis avec de l’acide linoléique ajouté ». Elle est
l’auteur de plusieurs articles scientifiques sur la politique agricole commune et sur l’ana-
lyse des préférences des consommateurs.

Biagio Di Terlizzi est le directeur de l’office de la planification et de la coopération au
CIHEAM-IAM de Bari et administrateur principal. Il est agronome au CIHEAM-IAM de
Bari depuis 1986. Il a mis en œuvre diverses activités de coopération, telles que le renfor-
cement des capacités et des institutions dans les ministères de l’Agriculture de la région
méditerranéenne, du Moyen-Orient, du Chili, de l’Argentine, de l’Indonésie, de l’Éthiopie
et de la République de Maurice. Il a également initié de nombreuses activités sur l’identi-
fication, la formulation et la mise en œuvre de projets dans différents domaines : patho-
logie des plantes, harmonisation des régulations pour un échange commercial libre,
développement rural, promotion de produits locaux, biodiversité, amélioration de la qua-
lité de la production agricole, amélioration de la chaîne d’olive et d’huile d’olive, rationa-
lisation des systèmes d’irrigation, établissement d’associations d’utilisateurs de l’eau,
amélioration de la production de fruits et de végétaux dans les Balkans, mise en œuvre de
systèmes de suivis de la production végétale fraîche, pêche, renforcement des commu-
nautés côtières, planification et gestion de zones protégées, migration circulaire de citoyens
non européens. Il a coordonné diverses unités pour des projets nationaux (Albanie,
Algérie, Égypte, Éthiopie, Irak, Iran, Kosovo, Liban, Romaine, Syrie, Tunisie), régionaux
(Balkans) et d’urgence (Liban). Il maintient des relations avec des donneurs de fonds
internationaux (Union européenne, administrations locales, agences des Nations unies),
des administrations régionales et actuellement avec Expo-Milan 2015 pour la mise en
œuvre du projet régional Euro-Med « Feeding Knowledge » sur la recherche en matière de
sécurité alimentaire. Il est l’auteur et l’éditeur de plusieurs publications.

Daniel El Chami (chapitre 13) est chercheur au Cranfield Water Science Institute (CWSI).
Il est ingénieur agronome (master en irrigation), diplômé d’un master en gestion de la
terre et des ressources en eau, et docteur en politiques et économie de l’agriculture et de
l’alimentation. Il s’intéresse principalement à l’économie et à la gestion durable des res-
sources hydriques agricoles, et notamment des ressources en eau dans les systèmes agro-
alimentaires. Il a également été consultant pour différents projets européens et pour des
organisations internationales comme le CIHEAM-IAM de Bari. Il travaille actuellement
sur divers aspects économiques du secteur d’irrigation britannique : optimisation des
techniques de récupération de l’eau des pluies, évaluation économique des effets du
changement climatique sur l’agriculture britannique et variations des coûts de production
liées au changement des structures d’irrigation. Ses recherches portent également sur
l’agriculture durable, la gestion des ressources en eau et l’économie agro-alimentaire.

Samir A. El-Gammal a un Bachelor of Science (1979) en génie électrique de l’Université
du Caire et un doctorat (1986) en ingénierie, spécialisé dans l’interconnexion des réseaux,
de l’Université de Californie aux États-Unis. Il possède plus de trente années d’expérience
dans le domaine de la technologie de l’information et des communications (commerce
extérieur, agro-business, services bancaires, gouvernements). Expert en team building,
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business intelligence, en stockage de données, en « nuage informatique », etc., il a travaillé
sur différents projets avec des agences des Nations unies et des organisations internatio-
nales. Il est actuellement le chef du service de l’information et le conseiller du ministre
égyptien du Commerce et de l’Industrie.

Fatima El Hadad-Gauthier est chercheuse au CIHEAM-IAM de Montpellier. Elle a un
doctorat en économie agro-alimentaire de l’Université de Montpellier I (France). Elle est
impliquée dans l’enseignement, la recherche et dans des activités de coopération en rela-
tion avec la chaîne d’approvisionnement agro-alimentaire, les politiques agricoles et les
négociations sur les accords de commerce euro-méditerranéens. Elle est également
membre de l’unité de recherche MOISA (Marchés, organisations, institutions et stratégies
d’acteurs). Elle a participé à la coordination scientifique des programmes de recherche
financés par la Commission européenne et coordonné par le CIHEAM-IAM de Mont-
pellier, comme le projet Eu-Med AgPol (FP6, 2006-2010) sur « les impacts de la libéra-
lisation du commerce agricole entre l’Union européenne et les pays méditerranéens », et
le projet Sustainmed (FP7, 2010-2013) sur « les systèmes agro-alimentaire durables et le
développement durable dans les pays méditerranéens partenaires ». Elle était également
membre du comité de pilotage de ces projets.

Soumia El Hadji (chapitre 16) est docteur vétérinaire inspecteur, diplômée en 1995 de
l’Institut agronomique et vétérinaire (IAV) Hassan-II (Maroc). Elle a travaillé de jan-
vier 1997 à août 2005 à la direction provinciale de l’Agriculture de Laâyoune, en charge du
bureau de l’inspection en hygiène alimentaire ; puis d’août 2005 à décembre 2009 à la
direction de l’Élevage. Depuis janvier 2010, elle exerce comme médecin vétérinaire inspec-
teur à l’Office national de sécurité sanitaire des produits alimentaires (ONSSA), en charge
des dossiers d’agréments ATP pour le transport national et international des denrées
périssables et du suivi des établissements de restauration collective. Elle est membre de la
commission interministérielle des agréments pour le transport international des denrées
périssables, coordinatrice nationale de la cellule de veille sanitaire (CNVS) en cas de
toxi-infections alimentaires collectives (TIAC), et coordinatrice de la Division vétérinaire
de l’hygiène alimentaire pour la préparation et l’exécution du budget d’investissement.

Mustapha El Khayat (chapitre 6) est docteur d’État en sciences économiques (CRET-
LOG, Université Aix-Marseille 2), docteur et habilité à diriger des recherches en droit
(Université Paris II-Panthéon-Assas). Il est diplômé de l’IAE Aix-en-Provence (Aix-
Marseille Graduate School of Management). Professeur émérite, ancien directeur de
recherche au CRET-LOG, ancien chef du département Économie et gestion de l’Univer-
sité Hassan-II Mohammedia et directeur du Centre de recherche et d’études sur les
transports, les technologies de l’information et la logistique (CRESTTIL). Il est président
de la commission formation de l’Union maritime pour la Méditerranée (UMM) de Mar-
seille, membre de l’Institut méditerranéen des transports maritimes (IMTM, Marseille),
expert en logistique, président de la Commission d’information, représentant de l’UMM
pour le Maroc, expert auprès de la Commission européenne (MedaMos 2), de la Banque
mondiale, de la Banque européenne d’investissements (BEI), de la Société financière
internationale (SFI, Banque mondiale), du Centre d’études des transports pour la Médi-
terranée occidentale (CETMO) et avocat-conseil auprès des tribunaux. Il est aussi pré-
sident de l’Association marocaine pour la logistique (AMLOG, www.amlog.ma).

Hamid El Maloui est actuellement chef d’équipe technique à IPL-ASDA (ASDA, du
groupe Walmart, deuxième plus grand distributeur au Royaume-Uni). Il est responsable
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du développement et de la gestion de la base d’approvisionnement des supermarchés en
Afrique du Nord et au Moyen-Orient. Il doit à ce titre s’assurer que les fournisseurs
respectent les attentes du distributeur en matière de sécurité alimentaire, de qualité et
de normes éthiques. Il possède plusieurs années d’expérience dans le domaine de la
sécurité et de la qualité alimentaires. Ancien directeur de la qualité à l’Istituto di Certi-
ficazione Mediterraneao (IMC), organisme de certification italien, il est également spé-
cialiste des accréditations et des certifications de l’agriculture biologique dans les pays
méditerranéens. Il possède un diplôme en sciences agricoles (diplôme d’ingénieur) de
l’Institut agronomique et vétérinaire (IAV) Hassan-II (Maroc) et un master en agriculture
biologique méditerranéenne du CIHEAM-IAM de Bari (Italie).

Maroun El-Moujabber est docteur en sciences agricoles (1995) de l’Université de Bologne
(Italie). Avec vingt ans d’expérience dans la recherche (plus de soixante-quinze publica-
tions scientifiques, comptes rendus et communications), il a mené divers projets natio-
naux et internationaux. Il a été directeur du projet national TCP/LEB2906 de la FAO
portant sur la « réhabilitation des standards de sécurité et de qualité de la production de
légumes en serre au Liban ». Il a également été directeur du projet régional sur la pro-
duction en serre IPP (TCP/INT/0165). Ancien consultant auprès du ministère libanais
de l’Agriculture (2002-2004) et membre du haut comité libano-italien pour l’agriculture,
il a été directeur du projet SIAB (« Renforcement des services aux fermes, et support
institutionnel au développement de l’agriculture biologique »), vice-coordinateur du
projet MELIA (« Dialogue méditerranéen sur la gestion intégrée de l’eau »), en charge
du projet FP7-PEOPLE-IRSES-2008 (« Alimentation saine pour la vie : support aux
modes de vie sains dans la région méditerranéenne »). Il est actuellement directeur du
projet ERANET-Med (coopération euro-méditerranéenne à travers les activités ERANET)
et membre du secrétariat technique du CIHEAM-IAM de Bari.

H. Ozan Eruygur est professeur associé d’économie à l’Université Gazi d’Ankara (Tur-
quie). Il a obtenu son Bachelor of Science, son master et son doctorat en économie, à la
Middle East Technical University (METU, Ankara). Il a également un master en éco-
nomie des ressources naturelles et exploitations agricoles du CIHEAM-IAM de Mont-
pellier (France). Ses recherches portent essentiellement sur l’analyse de l’impact des
changements de politiques et de la croissance économique sur les secteurs agricoles natio-
naux et internationaux. Il utilise dans ses études la modélisation partielle (les modèles
du secteur agricole) et la modélisation de l’équilibre générale (les modèles CGE), en lien
avec des séries temporelles et des données de l’économétrie de panel.

Antonio Felice (chapitre 9) est journaliste professionnel depuis 1979, spécialisé dans le
business et l’économie. En 1987, il a créé avec quelques collègues la maison d’édition
Gemma Editco basée à Vérone. En 2006, il a fondé la revue GreenMed Journal, qui traite
de l’économie agricole en Méditerranée, des productions méditerranéennes typiques et
fraîches, et des acteurs du marché agro-alimentaire. L’objectif principal de GreenMed
Journal est de promouvoir les produits méditerranéens typiques ainsi que la culture et
le mode de vie méditerranéens à travers le monde. Antonio Felice est rédacteur en chef
de cette revue et responsable du forum GreenMed.

Daniele Galli est diplômé (2004) en économie de l’Université La Sapienza de Rome. Il
a également reçu un diplôme de spécialisation en développement rural et projet du
CIHEAM-IAM de Montpellier. Depuis 2005, il est consultant au CIHEAM-IAM de Bari
et chargé des activités en lien avec la gestion des projets de coopération dans les pays
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méditerranéens (Syrie, Tunisie et Liban). Ces projets de coopération portent sur des
domaines variés : agriculture durable, développement rural, gestion des ressources natu-
relles, renforcement des capacités, analyse économique des systèmes d’élevage, gestion
des crédits d’aide, étude de la faisabilité économique du système d’élevage, analyse mar-
keting des commodités agricole et analyse socio-économique. Il a récemment coordonné
le projet de coopération « L’accomplissement des normes européennes pour la confor-
mité de la production de pommes de terre au Liban – EULEBPOT » grâce auquel le
Liban a obtenu une dérogation temporaire de l’UE pour exporter des pommes de terres
en Europe.

Eva Gálvez (chapitre 26) a obtenu un doctorat en économie appliquée, et a également
suivi des études d’économie et de business management en Espagne et en France. Elle
est actuellement économiste spécialisée dans l’agro-business à la FAO qu’elle a rejoint
en 2003. Depuis plus de quinze ans, elle est engagée dans des activités normatives et de
terrain qui ont trait à l’agro-business, aux chaînes d’alimentation durables, au commerce
agricole et à la promotion de l’investissement. Très investie dans la recherche, elle a
publié un grand nombre de travaux, scientifiques et techniques, relatifs aux politiques
d’économie agricole et d’agro-business.

Elizabeth Grech a étudié l’anthropologie, les études méditerranéennes contemporaines
et le français à l’Université de Malte et à l’Université Aix-Marseille I, et les aménagements
touristiques à l’Université Lyon 2. Elle est chargée de mission à la Fondation René-
Seydoux depuis 2006. Depuis 2011, elle est membre du groupe de travail pour les échanges
littéraires et la traduction dans la région Euromed, formé par Literature Across Frontiers.
Entre 2009 et 2011, elle a été responsable éditoriale de la version anglaise de Babelmed.net,
magazine indépendant sur les cultures et sociétés méditerranéennes. Traductrice auto-
didacte et éditrice, elle travaille avec divers chercheurs en sciences humaines (Universités
Paris-Dauphine et Paris 8) sur la version anglaise de leurs travaux et traduit en français
plusieurs poètes maltais contemporains.

Oliver von Hagen (chapitre 23) est analyste de marché au Centre du commerce inter-
national (ITC) à Genève. Il travaille sur la promotion de l’exportation, les conditions
d’accès au marché, les chaînes d’approvisionnement durables, les normes de durabilité
et leurs impacts sur le commerce international. Il possède un master en communi-
cation et business administration de l’Université libre de Berlin, et a étudié à l’INSEAD
Business School et à la Kellogg School of Management de l’Université Northwestern.
Il a publié de nombreux travaux académiques dans des revues renommées, ainsi qu’un
nombre important d’articles à l’attention de praticiens. Ses recherches portent prin-
cipalement sur les standards de durabilité, le commerce international, les chaînes
d’approvisionnement durables et le renforcement institutionnel mondial. Oliver von
Hagen est reviewer pour des conférences académiques et a participé à de nombreuses
conférences internationales.

Salah Hajj Hassan a un doctorat en production agricole de l’École d’agriculture de l’Uni-
versité de Damas (Syrie) et un master en production agricole de l’Université américaine
de Beyrouth. Ses activités de recherche ont porté sur les questions agricoles liées à la
production agricole et végétale. Il a été en charge du Laboratoire de protection des
végétaux (analyse et épidémiologie des maladies des végétaux), et directeur du départe-
ment de production agricole de l’Institut de recherche agricole de Tal Amara (Liban).
Consultant à l’ONUDI, à la FAO et au FIDA, il est également l’auteur de plusieurs
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publications scientifiques, Depuis 2009, il est consultant auprès du ministère libanais de
l’Agriculture, et gère plusieurs comités nationaux (amélioration des céréales, des pommes
de terre et des cultures de raisin, amélioration des cultures fourragères, du bétail, et des
produits agricoles phytosanitaires) au sein de ce ministère. En tant que directeur national,
il est impliqué dans plusieurs projets de coopération financés par l’Union européenne et
l’Italie.

Céline Huber est diplômée de Sciences Po Lille et de la London School of Economics en
affaires publiques et politiques européennes. Elle a effectué un stage professionnalisant
au Secrétariat général du CIHEAM au cours du premier semestre 2013 et a participé à
ce titre aux activités de publication et de communication, en contribuant notamment à
la construction de l’édition 2014 du rapport Mediterra. Spécialisée en relations interna-
tionales et politiques économiques, ses recherches portent essentiellement sur les enjeux
de développement de la région du Sud-Est de l’Europe, de la Turquie et du Moyen
Orient.

Massimo Iannetta (chapitre 28) est depuis 1993 agronome et scientifique à l’ENEA
(Agence nationale italienne pour les nouvelles technologies), au sein de laquelle il dirige
l’unité technique du développement durable et de l’innovation du système agro-indus-
triel. Il a été directeur du Groupe contre la désertification de 2002 à 2010, et professeur
en gestion et conservation du sol de 1999 à 2007. Ses principaux domaines d’intérêts sont
l’application de nouvelles méthodologies et technologies pour l’évaluation et la surveil-
lance des ressources naturelles et des systèmes agro-alimentaires, la mise en œuvre de
mesures d’adaptation et d’atténuation face aux changements environnementaux locaux
et mondiaux. Il est impliqué dans plusieurs programmes de recherche nationaux et euro-
péens, en tant que coordinateur ou directeur scientifique à l’ENEA. Il est membre et
partenaire de l’InTReGa ENEA Spin-off dédiée au transfert des résultats de recherche.

Iyed Kacem est actuellement directeur de l’Institut méditerranéen de certification (IMC)
en Tunisie, qui fournit des services de certification spécialisés pour les entreprises des
secteurs agricole, agro-alimentaire, horeca et du tourisme. Les services de l’IMC donnent
une garantie expérimentée et efficace adaptée aux besoins locaux. Ses principales res-
ponsabilités sont de développer et de gérer les services de certification (principalement
de l’agriculture biologique) en Tunisie. Il a une longue expérience dans la certification
dans les pays méditerranéens. Il possède un diplôme en sciences agricoles (diplôme
d’ingénieur) de l’ISA Chatt Mariem (Tunisie) et un master de sciences en agriculture
biologique méditerranéenne du CIHEAM-IAM de Bari en Italie.

Panagiotis Kalaïtzis est licencié de l’École d’agriculture de l’Université Aristote de Thes-
salonique. Il a poursuivi ses études au département d’horticulture du CIHEAM-IAM de
Chania où il a reçu un DSPU en cultures protégées. Il a ensuite obtenu une bourse
USDA-ARS des États-Unis pour des études doctorales au programme interdisciplinaire
sur la biologie moléculaire et cellulaire (programme MOCB) de l’Université de Maryland
(College Park, États-Unis). Sa thèse de doctorat est axée sur l’isolement et la caractéri-
sation de polygalacturonases (PG) et les cellulases de zones d’abscission de tomates. Il a
été ensuite boursier postdoctoral au département des sciences des ressources naturelles
de l’Université du Maryland. Puis il a été nommé coordinateur des études et de la
recherche au département de génétique horticole et de biotechnologie au CIHEAM-IAM
de Chania. Il a publié de nombreux articles dans des revues de référence sur la biologie
moléculaire, la biotechnologie et la biotechnologie alimentaire. Il a coordonné de
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nombreux projets de recherche, de technologie et de développement, financés par l’UE
et les autorités nationales.

Cosimo Lacirignola est agro-économiste et diplômé de l’Université de Bologne. Il occupe
le poste de secrétaire général du CIHEAM par intérim depuis le 1er octobre 2013, à la
demande des treize États membres de l’organisation dont il est agent depuis 1983. Après
avoir été fonctionnaire à la Commission européenne de 1982 à 1983, il devient admi-
nistrateur principal au Secrétariat général de 1983 à 1987, date à laquelle il prend la
direction du CIHEAM-IAM de Bari. Ce parcours lui a permis d’acquérir une vaste expé-
rience de la coopération scientifique et technique en Méditerranée, en développant de
nombreux projets de formation et de recherche, et en étant au cœur de l’action diplo-
matique régionale de haut niveau. Il a également été conseiller pour les relations inter-
nationales auprès des ministres de l’agriculture dans trois gouvernements italiens
différents. Il a aussi été chef du bureau des relations internationales du ministère italien
des Politiques agricoles, alimentaires et forestières (MIPAAF) de 1998 à 2000, puis de
2002 à 2006. En 2002 et 2003, il a été le point focal entre le gouvernement italien et la
Commission européenne dans le cadre de la préparation de la Conférence euro-médi-
terranéenne des ministres de l’Agriculture, qui s’est tenue à Venise le 27 novembre 2003,
et le président de la Fiera del Levante de Bari de 2006 à 2011. Il est l’auteur de nombreux
articles et de plusieurs ouvrages traitant des questions agricoles, hydriques et euro-
méditerranéennes. Il est aussi commandeur de la République italienne, commandeur de
l’ordre national du Cèdre de la République du Liban et Laurea Honoris Causa de l’Uni-
versité agricole de Tirana en Albanie.

Mathieu Lamolle (chapitre 23) est analyste de marché au Centre de commerce interna-
tional (ITC) et possède plus de dix ans d’expérience dans les domaines liés au commerce
international, l’accès au marché et le développement durable. Il a un master en économie
et gestion internationales de la Solvay Brussels School of Economics and Management
(SBS). Il a rejoint le CCI en octobre 2007 où il travaille dans la division de développement
de marché (DDM), en particulier au sein du programme du « Commerce pour un déve-
loppement durable » dans la section de recherche et d’analyse de marché. Il a une expé-
rience professionnelle extensive dans des pays émergents, où il a été en charge de
programmes de formation, délivrant soutien technique et conseil sur les questions d’accès
au marché et de négociations commerciales aux niveaux régional et multilatéral.

Audun Lem (chapitre 10), économiste de formation, travaille avec le département de
pêches et d’Aquaculture de la FAO depuis 1996. En décembre 2011, il devient coordina-
teur du service « Produits, commerce et marketing » (FIPM), puis est nommé en 2012
secrétaire de la sous-commission de la FAO sur le commerce de poisson. Audun Lem
travaille sur plusieurs sujets relatifs au commerce international et l’OMC, aux accords
commerciaux bilatéraux et multilatéraux, au rôle de l’aquaculture dans les index de prix
du commerce international, au développement du marché de commodités et à l’analyse
de la chaîne d’approvisionnement. Il est également coordinateur du projet Globefish de
la FAO, qui fournit des analyses sur le commerce et les marchés, en particulier sur les
marchés internationaux des fruits de mer. Il a obtenu un master en gestion des affaires
de l’Université Harvard et un doctorat en développement de l’industrie dans les pays en
transition.

François Luguenot (chapitre 8) est ingénieur agronome diplômé d’AgroParisTech (1984).
Il a passé vingt ans dans le groupe Louis-Dreyfus, en tant que chargé d’analyse des

542 MEDITERRA 2014



marchés mondiaux de céréales et d’oléoprotéagineux. Depuis 2010, il est responsable du
département « Analyse des marchés » du groupe InVivo à Paris, qui s’attache à l’analyse
des fondamentaux, à l’analyse technique et aux modèles quantitatifs. Depuis 2010 éga-
lement, il contribue chaque année au rapport CyclOpe sur les marchés mondiaux de
matières premières.

Dimitrios V. Lyridis (chapitre 14) est professeur associé dans le domaine du transport
maritime à l’École d’architecture navale et d’ingénierie marine de l’Université nationale
technique d’Athènes (NTUA). Il a un diplôme (1987) en architecture navale et ingénierie
marine (NA&ME) de la NTUA, ainsi que deux masters (1990) de l’Université du
Michigan en NA&ME et en ingénierie industrielle et d’opérations. Il a également obtenu
un doctorat (1990) en NA&ME de l’Université du Michigan. Il a par la suite suivi plu-
sieurs études techniques et de design pour des bateaux à petite et moyenne vitesses. Il
s’est impliqué dans des projets variés liés aux domaines de l’économie, du transport, de
la sécurité et de la télématique. Il a fournit un soutien managérial, administratif et scien-
tifique pour un grand nombre de projets de recherche dans le domaine du transport
maritime. Il a également mené de nombreux projets commerciaux appliqués dans les
domaines de la restructuration, du marketing, du business et du planning opérationnel
des petites et moyennes entreprises en Grèce, au sein de l’Union européenne et dans les
pays en développement. Ses compétences scientifiques sont le transport maritime et la
logistique, la finance, la sécurité et la protection de l’environnement.

Giulio Malorgio (chapitre 9) est professeur d’économie agricole à la faculté d’agriculture
de l’Université de Bologne (Italie), où il a obtenu son doctorat. Il est rédacteur en chef
de la revue internationale New Medit sur l’économie, l’agriculture et l’environnement
dans les pays méditerranéens, publiée par Dedalo Edizioni Bari (Italie) et soutenue par
le CIHEAM. Depuis 2001, il est consultant et membre de projets de recherche sur l’ana-
lyse des systèmes alimentaires dans la Méditerranée, auprès d’institutions européennes
(le Parlement, la Commission), du CIHEAM et de l’administration publique italienne.
Il est chef de projet d’une étude concernant l’Observatoire européen des marchés des
produits de la pêche et de l’aquaculture, financée par la direction générale des Affaires
maritimes et de la Pêche (DG MARE) de la Commission européenne. Il est expert national
des marchés et économies du vin à l’Organisation internationale de la vigne et du vin à
Paris (OIV). Ses principaux domaines de recherches concernent l’agrobusiness, le système
agro-alimentaire méditerranéen et l’analyse de la chaîne d’approvisionnement dans les
secteurs agro-alimentaires comme les fruits, les végétaux, le vin et la pêche.

Georgios Manthoulis (chapitre 11) est né à Kozani en 1986, et a obtenu sa licence de
mathématiques appliquées en 2009 de l’École de sciences et de technologie de l’Université
de Crète. Il a intégré en 2010 le département d’économie de gestion et de management
au CIHEAM-IAM de Chania, et a obtenu son master en 2012. Il est actuellement doc-
torant au département d’ingénierie et de gestion de la production de l’Université tech-
nique de Crète, et membre du laboratoire d’ingénierie financière. Ses intérêts de recherche
incluent le management de risques bancaires, l’analyse financière et le processus de prise
de décision multicritères.

Giorgio Matranga (chapitre 28) est diplômé en économie et gestion (2010). Il a travaillé
au sein du département d’efficacité énergétique du ministère italien du Développement
économique et, depuis 2011, il coopère avec l’unité technique du développement durable
et de l’innovation du système agro-industriel à l’ENEA. Il travaille actuellement à Ylichron
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ENEA Spin-off et il est membre des groupes pour le projet ENEA sur l’efficacité éner-
gétique et sur la mobilité durable (« Industria 2015 »).

Mihoub Mezouaghi (chapitre 3) est économiste à l’Agence française de développement
(AFD). Il est actuellement en poste au bureau libanais de l’AFD, où il est en charge de
la gestion du portefeuille de projets (notamment dans les secteurs de l’eau, du dévelop-
pement urbain, de la formation professionnelle et de l’agriculture). Titulaire d’un doc-
torat en sciences économiques de l’Université Montesquieu-Bordeaux IV, il a publié de
nombreux articles et coordonné des ouvrages collectifs sur les modèles de croissance des
économies de la Méditerranée. Il a notamment co-coordonné une étude sur les politiques
agricoles en Afrique du Nord (CIHEAM-AFD).

Arjana Misha (chapitre 18) est la directrice des affaires européennes au ministère albanais
de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Protection du consommateur. Elle est diplômée
de la faculté d’économie de l’Université de Tirana. Elle a reçu un master en administra-
tion publique de la faculté d’économie de l’Université de Tirana en partenariat avec
l’Université du Nebraska à Lincoln aux États-Unis. Elle est doctorante en première année
(2012-2014) au département de mathématiques, informatiques et statistiques.

Eleonora Morganti (chapitre 15) est chercheuse scientifique junior à l’Institut français
des sciences et technologies des transports, de l’aménagement et des réseaux (IFSTTAR).
Ses domaines de recherche portent sur la planification alimentaire urbaine, les logistiques
urbaines de l’alimentation et des hubs alimentaires et sur les logistiques de l’e-commerce.
En 2011, elle a reçu un doctorat en politiques du développement durable de l’Université
de Bologne (Italie). En 2011, elle a été chercheuse invitée à l’Université de Californie à
Santa Cruz, au Centre des systèmes alimentaires durables, et entre 2010-2012, chercheuse
invitée à l’Université de Pisa, au Laboratoire de l’agriculture et de l’économie environ-
nementale. Après ses études supérieures, elle a collaboré avec les marchés de gros de
Bologne (Italie) et de Perpignan (France) dans le secteur des transports et des services
logistiques, et elle a été impliquée dans les projets sur les politiques alimentaires urbaines
au Centre d’éducation agricole durable (SAGE) de Berkeley (Californie).

Mohamed Naïli (chapitre 19) est diplômé en sciences économiques et journaliste au
service économie du quotidien El Watan, où il s’intéresse aux questions agricoles et
alimentaires. Il a obtenu en septembre 2013 un master 2 « Recherche en économie des
territoires et gestion des ressources naturelles en Méditerranée » du CIHEAM-IAM de
Montpellier et de l’Université Paul-Valéry-Montpellier 3 et prépare, pour l’année
2013-2014, un master en science.

Dimitrios Niklis (chapitre 11) a une licence de l’École de droit, d’économie et de sciences
politiques de l’Université Aristote de Thessalonique. Il a obtenu un master en économie
de gestion et de management du CIHEAM-IAM de Chania. Il est actuellement doctorant
au département d’ingénierie et de gestion de la production de l’Université technique de
Crète, et partenaire externe de recherche au CIHEAM-IAM de Chania. Il est également
membre de la Chambre économique de la Grèce. Ses travaux de recherche portent sur
la gestion des risques financiers, l’analyse financière et la programmation des investisse-
ments financiers, la prédiction des faillites bancaires et la notation, et le processus de
prise de décision multicritères. Il a participé à plusieurs projets de recherche européens
et internationaux, publié des articles dans des revues internationales et dirigé des ouvrages
et des actes de colloque.
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İbrahim Sani Özdemir (chapitre 16) est ingénieur agro-alimentaire (Bachelor of Science,
Master of Science), actuellement scientifique en chef au groupe de conservation alimen-
taire et d’emballage de l’institut alimentaire TÜBITAK MRC. Il a obtenu son doctorat
en sciences de l’agriculture à l’Université d’Avignon, et a mené ses recherches à l’Institut
national de la recherche agronomique (INRA) à Avignon. Il possède trois années d’expé-
rience professionnelle dans l’industrie au sein du département recherche et développe-
ment de Bonduelle Frais à Lyon. Ses domaines de recherche portent sur la physiologie
post-récolte des fruits et légumes, les technologies associées et l’emballage alimentaire.

Andrée Pasternak (chapitre 27), vétérinaire de formation, travaille actuellement comme
experte pour l’action extérieure des collectivités territoriales au ministère français des
Affaires étrangères, sur les programmes de développement rural et agricole, la sécurité
alimentaire et le tourisme responsable mis en œuvre dans le cadre de la coopération
décentralisée. Membre du comité politique du core group sur la sécurité alimentaire de
l’Organisation des régions unies (ORU-FOGAR), elle a pris part aux premiers sommets
internationaux de Dakar et de Medellín consacrés à ce thème. Elle s’attache à promouvoir
l’approche territoriale du développement et œuvre pour la reconnaissance du rôle des
collectivités territoriales françaises par les organisations internationales telles que la FAO
ou le PNUD. Auparavant, elle a participé, pour le ministère français de l’Agriculture à
la mise en œuvre de programmes de coopération bilatérale pour le développement des
indications géographiques (IG) et a contribué, à ce titre, à la mise en place des premières
IG marocaines.

Jean-Paul Pellissier (chapitre 27) est l’adjoint du directeur du CIHEAM-IAM de Mont-
pellier. Socio-économiste senior spécialisé en agriculture et développement rural, il s’inté-
resse plus particulièrement à la question du futur des territoires ruraux méditerranéens,
sous l’angle de l’innovation, de la participation des acteurs, de l’approche territoriale de
la sécurité alimentaire et nutritionnelle et de la gouvernance locale. Il pilote différents
projets de coopération sur financements nationaux ou européens (Programme Med,
Programme européen de voisinage, etc.). Il est également responsable pour le
CIHEAM-IAM de Montpellier du programme d’appui à la mise en œuvre de l’initiative
ENPARD (Programme européen de voisinage pour l’agriculture et le développement
rural) pour les pays du voisinage méditerranéen.

Jean-Louis Rastoin (chapitre 5), ingénieur agronome, docteur d’État en sciences économi-
ques et agrégé des Universités en sciences de gestion, est professeur émérite d’économie et
gestion des entreprises à Montpellier SupAgro, directeur de la chaire « Alimentations du
monde » de l’Unesco, qu’il a créée en 2011, et chercheur dans l’unité mixte de recherche
« Marchés, organisations, institutions et stratégies d’acteurs » (MOISA), qu’il a dirigée
durant neuf ans. Il est également consultant international et expert de la Banque européenne
d’investissement (BEI) et pour l’Institut de prospective économique du monde méditerra-
néen (Ipemed). Il est membre de l’Académie d’agriculture de France et anime le comité de
rédaction de la série « Systèmes agro-alimentaires » de la revue Économies et Sociétés. Son
enseignement et ses recherches portent sur l’économie et les marchés agro-alimentaires, la
prospective et les stratégies d’entreprises. Il est co-auteur, avec Gérard Ghersi, de l’ouvrage
Le Système alimentaire mondial : concepts et méthodes, analyses et dynamiques (Paris, Éditions
Quae, 2010, www.quae.com/fr/r966-le-systeme-alimentaire-mondial.html).

Pierre Rayé (chapitre 8), diplômé de sciences politiques en 2006, a travaillé au cœur de
nombreux marchés de matières premières, telles que le café, le cacao, le gaz, l’électricité
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ou les céréales. Depuis 2009, il s’emploie à observer, à comprendre et à analyser les
marchés agricoles au sein de l’union de coopératives InVivo. Depuis 2010, il contribue
chaque année au rapport CyclOpe sur les marchés mondiaux de matières premières.

Natalija Riabko (chapitre 4) est analyste des marchés agricoles de FranceAgriMer (Éta-
blissement national des produits de l’agriculture et de la mer). Elle s’intéresse tout par-
ticulièrement à la région de la mer Noire. Scientifique spécialiste des marchés agricoles
mondiaux à la Paris School of Business (PSB), elle oriente plus spécifiquement ses recher-
ches sur les marchés à terme du blé. Son travail de recherche sur « les effets de l’estimation
de l’agrégation temporelle, de l’inférence et de l’erreur de prédiction pour les contrats à
terme du blé », mené en collaboration avec le professeur Phillip Cartwright (ESG, Paris),
porte sur l’analyse pertinente des arbitrages pour les marchés à terme. Natalija Riabko
est diplômée en science politique (spécialisation psychologie politique) de l’Université
d’État de Saint-Pétersbourg et en opérations internationales d’export (CECSI, Paris). En
2013, elle a obtenu un doctorat en administration des affaires avec mention (PSB, Paris).

Salama Eid Salem Sherif, docteur (1985) de la faculté d’agriculture de l’Université du
Caire, est également diplômé du CIHEAM-IAM de Bari (1989). Directeur de l’Institut
de recherches horticoles de 2007 à 2011, il est actuellement chercheur en chef émérite de
ce même institut. Ses principaux domaines de recherche sont la propagation, les porte-
greffes, les variétés, la nutrition, les régulateurs de croissance et le contrôle des pathogènes
sur les agrumes. Il a publié divers articles et travaux sur ces sujets, et a participé à de
nombreus ateliers de formation et colloques dans différents pays (Chine, États-Unis,
Turquie, Brésil, Espagne, Italie, Maroc, Tunisie).

Alexandra Seabra Pinto (chapitre 22) est docteure en ingénierie agronomique (2002) de
l’Institut supérieur d’agronomie à l’Université technique de Lisbonne. Elle a développé
ses travaux de doctorat dans cet institut ainsi qu’à l’Institut national de la recherche
agronomique (INRA, France) dans les domaines du commerce alimentaire (canaux de
distribution et logistique) et du comportement des consommateurs. Depuis 2008, elle a
été chercheuse à l’Institut national des ressources biologiques (INRB), puis à l’Institut
national de la recherche agraire et vétérinaire (INIAV), dans le cadre du programme
« Science 2007 » de la Fondation pour la science et technologie (FCT, Portugal). Elle a
coordonné et participé à plusieurs projets de recherche, nationaux et européens, associant
des équipes de l’INIAV, dans les domaines scientifiques suivants : organisation des filières
agro-alimentaires, analyse économique de la qualité et et de la sécurité alimentaires,
analyse économique et sociologique du comportement des consommateurs a l’égard des
produits agro-alimentaires.

Mara Semeraro est diplômée en sciences et technologies agricoles (2000). Elle possède
douze années d’expérience professionnelle dans le domaine de la qualité alimentaire, en
particulier dans le secteur des fruits et légumes frais. Depuis 2003, elle est consultante
auprès du CIHEAM-IAM de Bari en matière de support technique pour le design et
l’exécution de projets de coopération et de développement en Méditerranée financés par
le ministère italien des Affaires étrangères, celui de l’Agriculture et par la Commission
européenne. Elle a acquis une expérience importante à Malte et en Égypte au sein du
projet SPIIE, et a une bonne connaissance du secteur de l’aquaculture en Égypte.
Depuis 2013, elle travaille sur la valorisation des produits traditionnels de qualité.
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Marco Spinedi (chapitre 15) est actuellement conseiller principal auprès de Mode Consul-
ting à Rome dans les secteurs du transport, de la politique et de l’économie du dévelop-
pement. Expert en analyse d’économie appliquée, il s’intéresse tout particulièrement au
développement régional, au transport et aux politiques et économies logistiques. Pendant
vingt ans, Marco Spinedi a été conseiller auprès de compagnies ferroviaires, d’autorités
portuaires, de terminaux à conteneurs, de compagnies aériennes, et d’institutions natio-
nales et internationales. En tant que professeur invité à l’Université de Bologne, il a donné
des cours sur la politique et l’économie du développement, les politiques logistiques et
du transport, et les organisations internationales. Pendant quatorze ans, il a également
travaillé en tant qu’économiste du développement à la FAO où il a participé à plusieurs
travaux au service du département d’agriculture et d’analyse politique, à Rome et en
Afrique. Plus récemment, il a été impliqué dans des projets internationaux qui ont trait
au processus de globalisation des services de fret maritime, du transport par voie terrestre
et de l’industrie de la logistique dans les pays d’Europe centrale et du Sud-Est, de la
Méditerranée et de l’Extrême-Orient.

Eirini Stamatopoulou (chaptitre 14) est doctorante en transport maritime et économie
maritime à l’École d’architecture navale et d’ingénierie marine de l’Université nationale
technique d’Athènes (NTUA). Elle a participé à divers programmes de recherche dans le
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